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AVANT-PROPOS

Ce tome XIX de notre Commentaire français litiéral de la

Somme théologiqae continue la partie de la Somme qui trai-

tait des sacrements. Elle n*a pas été achevée par le saint

Docteur. Et le présent volume de notre Commentaire mar-

que la transition de la partie rédigée par saint Thomas à

celle qui a été ajoutée sous le nom de Sapplément. Xous

donnerons, au moment même, les explications requises à

ce sujet.

Qu'il nous suffise, ici, d'avertir nos lecteurs que même le

Supplément appartient à saint Thomas. Tous les articles qui

le composent ont été pris dans l'œuvre du saint Docteur

qui fut sa première œuvre théologique et qu'on désigne

sous le nom de Commentaire sur les Sentences. C'est donc

toujours saint Thomas que nous entendrons et que nous

lirons en lisant le Supplément. Et s'il est vrai, comme nous

aurons à le dire, que la première œuvre du saint Docteur

n'a pas la plénitude de perfection qui devait être celle de la

Somme théotogique, c'est toujours sa doctrine qu'elle expose

et qui, sauf de rares exceptions, est toujours demeurée la

même depuis le premier moment où saint Thomas com-

mença d'enseigner.

Dans la Somme, saint Thomas était arrivé au traité du sa-

crement de pénitence. Les sept premières questions de ce

traité avaient été rédigées par le saint Docteur quanil son



VIII AVANT-PROPOS.

travail fut interrompu par la mort. Les autres questions qui

complètent ce traité de la pénitence ont été prises dans le

Commentaire des Sentences et forment le début du Suppté-

ment. Elles seront suivies, dans notre présent volume, des

questions qui forment le traité de rExtrême-Onction.

Le prochain volume, dont le manuscrit est déjà à l'im-

pression et qui, nous l'espérons, ne tardera pas à paraître,

comprendra les deux traités de l'Ordre et du Mariage, qui

termineront la partie sacramentelle.

Il ne restera plus qu'un dernier volume à paraître, celui

de la Résurrection, qui sera le digne couronnement de toute

l'œuvre du saint Docteur.

Que nos lecteurs veuillent bien nous continuer le secours

de leurs prières pour que l'œuvre de notre Commentaire,

entreprise sous les auspices de saint Thomas, il y a plus

de vingt-cinq ans, puisse être menée à bonne fin par son

intercession.

Pistoia, Couvent de Saint-Dominique,

7 mars 1980,

en la fête de saint Thomas d'Aquin.



LA SOMME THÉOLOCxIQUE

TROISIEME PARTIE

Dans sa division du Irailé des sacrements considérés en

particulier, saint Thomas nous avait annoncé qu'après le traité

de l'Eucharistie viendrait le traité de la Pénitence. C'est qu'en

effet, les trois premiers sacrements que nous avons déjà étudiés,

le baptême, la confirmation et l'Eucharistie, avaient trait à la

promotion de la vie spirituelle chrélienne dans l'individu,

quant à ce qui est, de soi, requis ou nécessaire pour l'existence,

la perfection et la conservation de celle vie. Par le baptême,

l'individu humain naît à la vie chrétienne; par la confirma-

tion, il y grandit; par l'Eucharistie, il s'y conserve. Et si une

fois établi dans la vie chrélienne, lindividu humain ne pou-

vait plus la perdre, tout serait dit désormais dans l'ordre des

sacrements destinés à promou\oir l'individu humain dans celle

vie. Nous n'aurions pas d'autre sacrement à étudier de ce

chef.

Mais il n'en est pas de la sorte. Nous avons déjà dit et nous

aurons à le redire au cours du nouveau traité que nous abor-

dons, quelque parfaite que soit, dans l'individu humain bap-

tisé, confirmé et nourri spirituellement par l'Eucharistie, la

vie chrétienne que lui ont assuré ces premiers sacrements, il

demeure toujours possible, tant que linilividu humain vit sur

celte terre, que la vie chiélienne dont il jouit, se perde par le

péché. Dès lors, il était nécessaire que deux autres sacrements

fussent institués : l'un, pour lui rendre celte vie, quand il l'a

T. \l\. — Les Sacreinenis : Lu Péiiilence. i
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perdue; raulre, pour le rétablir dans la perfection de celle

vie ainsi retrouvée. Ces deux sacrements s'appellent la péni-

tence et rExtreme-Onction.

Aussi bien, après avoir traité du baplênie, de la confirma-

lion et de l'Eucharistie, « nous devons conséquemment traiter

maintenant du sacrement de pénitence ».

« Et, à ce sujet, poursuit saint Thomas, nous aurons à trai-

ter : premièrement, de la pénitence elle-même (questions 8'i et

85); deuxièmement, de son eflet (q. 8G-89) ; troisièmement, de

ses parties (q. 90 ; et, dans le supplément, q. i-i5)
;
quatrième-

ment, de ceux qui reçoivent ce sacrement (q. 16); cinquième-

ment, du pouvoir des ministres » ou du pouvoir des clés

« (q. 17-27); sixièmement, du rite solennel de ce sacrement »,

ou de la pénitence publique (q. 28).

Comme on le voit par le chiffre des questions indiqué à la

suite de chacune des subdivisions marquées par saint Thomas,

si tout le sommaire a élé fait par le saint Docteur au moment

où il écrivait celle dernière partie de la Somme Ihéologiqne, il

n'a pu réaliser que les deux premières sections. Il commençait

la troisième et venait d'en écrire la première question, quand

il s'est arrêté dans son travail. Nous savons, par le témoignage

des contemporains, notamment de Fr. Réginald, son compa-

gnon, que le saint Docteur cessa d'écrire après la fameuse

vision dont il avait été favorisé pendant qu'il célébrait le saint

sacrifice de la messe, à Naples, dans la chapelle de Saint-Nico-

las, le jour même de la fête de ce saint, le (j décembre 1273.

Toute la fin de la Somme qu'il laissa inachevée fut suppléée

par le Fr. Réginald lui-même, qui, pénétré de l'esprit du Maî-

Ire, s'en alla chercher, dans le Commentaire sur les Sentences,

les questions et les trailés qui correspondaient au plan tracé

par le saint Docteur.

Nous allons voir, d'abord, les six questions écrites ou dictées

ici par saint Thomas ; nous verrons ensuite les questions du

Supplément empruntées au Commentaire sur les Sentences.

« Au sujet de la pénitence elle-même », faisant l'objet des

questions 8/1, 85, saint Thomas nous avertit que « nous'avons

à considérer deux choses: premièrement, la pénitence, en tant
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qu'elle est un sacrement; secondement, la pénitence en tant

qu'elle est une vertu ». La considération de la pénitence comme

vertu vient après la considération du sacrement, parce que

nous sommes ici dans le traité des sacrements et que c'est en

fonction de la pénitence comme sacrement que nous éludions

la pénitence comme vertu.

C'est donc de la pénitence comme sacrement que nous de-

vons d'abord nous occuper. El tel est l'objet de la question

suivante.



QUESTION LXXXIV

DE L\ PENITENCE SELON QU'ELLE EST UN SACREMENT

Cette question comprend dix articles :

1° Si la pénitence est un sacremcnl .'

2° De la matière propre de ce sacremcnl,

H" De sa forme.

A» Si l'imposition dos mains est requise pour ce sacrement ?

5" Si ce sacrement est do nécessite de salut !'

{')" De l'ordre de ce sacrement aux autres sacrements.

7° De son institution.

8° De sa durée.

9° De sa continuité,

lo" S'il peut être réitéré?

L'ordre de ces dix articles apparaît de lui-même. Venons

donc tout de suite à l'article premier.

Article Premier.

Si la pénitence est un sacrement?

Trois objections veulent prouver que^« la pénitence n'est

pas un sacrement ». — La première apporte un texte que saint

Thomas attribuait à « saint Grégoire » et qui est de saint Isidore,

au livre VI des Élymologles, ch. xix, où il est « dit, et on le

trouve dans les Décrets (I, q. i) : Les sacremenls sont le bap-

tême, le chrême, le corps et le sang du Christ : on les dit sacre-

ments, parce que sous le voile de choses corporelles la vertu divine

opère au i)lus intime le salut. Or, cela n'arrive pas dans la péni-

tence; car on n'y trouve pas des choses corporelles .sous les-

quelles la vertu divine opère le salut. Donc la pénitence n'est

|)as un sacrement ». — La deuxième objection dit que u les
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sacrements de l'Église sont conférés par les ministres du Christ,

selon cette parole de la première Épître aux Corinthiens, ch. iv

(v. i) : Que rhomme nous considère comme les ministres du Christ

et les dispensateurs des mystères de Dieu. Or, la pénitence n'est

pas donnée par les ministres du Christ, mais elle est inspirée

intérieurement aux hommes par Dieu, selon celte parole de

Jérémie, ch. xxxi (v. 19) : Après que tu m'as converti, fai fait

pénitence. Donc il semble que la pénitence n'est pas un sacre-

jjjent ». — La troisième objection fait observer que « dans les

sacrements dont nous avons parlé plus haut », savoir dans le

baptême, la confirmation et l'Eucharistie, « il est quelque

chose qui est sacrement seulement; quelque chose, qui est

chose et sacrement; et quelque chose, qui est chose seulement,

comme il ressort de ce qui a été dit auparavant (q. 60, art i
;

q. 73, art. i, ad 3""')- Or, cela ne se trouve pas dans la péni-

tence. Donc la pénitence n'est pas un sacrement ».

L'argument sed contra déclare que « comme le baptême est

donné pour purifier du péché; de même aussi la pénitence :

et c'est pourquoi Pierre dit à Simon » le Mage, « dans les

Actes, ch. vin (v. 22) : fais pénitence de cette malice qui est ta

tienne. Or, le baptême est un sacrement; comme il a été dit

plus haut (q. 65, art. 1). Donc, pour la même raison, la péni-

tence aussi ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comme

saint Grégoire (saint Isidore) le dit, au chapitre marqué plus

haut, te sacrement est dans une certaine célébration quand la chose

(jui se pratique est Jaite en vue de nous amener à accepter, sous la

chose qui signifie, la chose sainte qu ilfaut accepter. Ov, il est mani-

feste que dans la pénitence la chose qui se pratique est faite

en telle sorte (lu'elle signifie quelque chose de saint, soit du

coté du pécheur pénitent, soit du coté du prêtre qui absout.

Le pécheur pénitent, en elVet, par les choses qu'il fait et qu'il

dit, signifie que son cœur s'est éloigné du péclié ;
el, pareille-

ment aussi, le prêtre, par ce qu'il fait et qu'il dit à l'endroit du

pénitent, signifie l'œuvre de Dieu qui remet le péché. D'où

il suit manifestement que la pénitence qui se pratique dans

r]<>lise est un sacrement ». — On aura remarqué comment,
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dès ce premier article, saint Thomas, du seul fait qu'il évoquait

la pratique, si bien décrite par lui, du chrétien venant deman-

der au prêtre l'absolution de ses péchés, qui constitue cela

même que tout le monde, dans l'Église catholi(iue, appelle du

nom de sacrement de pénitence, a su montrer qu'en effet, dans

cette pratique, était réalisé tout ce qui constitue l'essence d'un

sacrement de la loi nouvelle : savoir quelque chose d'extérieur

ou de sensible qui porte et signifie la chose sainte par excel-

lence, le recouvrement de la grâce de Dieu, perdue par le péché.

Vad prinuwi fait observer que « sous le nom de choses cor-

porelles, dans un sens large sont compris aussi les actes exté-

rieurs eux-mêmes sensibles, qui jouent, dans ce sacrement, le

rôle de l'eau dans le baptême ou du chrême dans la confirma-

tion. Il est d'ailleurs à remarquer que dans ces sacrements où

est conférée une grâce excellente qui dépasse toute faculté de

l'acte humain, on use d'une matière corporelle extérieure. Ainsi

en est-il dans le baptême, où se fuit la rémission plénière des

péchés quant à la coulpe et quant à la peine; et dans la confir-

mation, où est donnée la plénitude de l'Esprit-Saint ; et dans

l'Extrême-Onclion, où est conférée la parfaite santé spirituelle.

Une telle grâce provient de la vertu du Christ comme d'un

certain principe extérieur. Et c'est pourquoi si certains actes

humains se trouvent dans ces sacrements, ils ne font point partie

de la matière de ces sacrements, mais ne sont qu'une disposition

aux sacrements. Dans ces sacrements, au contraire, qui ont un

effet correspondant aux actes humains, les actes humains sensi-

bles sont eux-mêmes au lieu et place de la matière ; comme il

arrive dans la pénitence et dans le mariage. C'est ainsi, du reste,

que même dans les remèdes corporels, il en est qui sont des

choses extérieures qu'on emploie, tels les emplâtres et les

électuaires; et d'autres qui sont des actes de ceux qui doivent

être guéris, comme certaines pratiques ou certains exercices ».

Vad secundam dit que « dans les sacrements qui ont une

matière corporelle, il faut que cette matière soit mise en œuvre

par le ministre de l'Eglise qui représente la personne du Christ,

pour signifier que l'excellence de la vertu qui opère dans le

sacrement vient du Christ. Mais dans le sacrement de péni-
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lence, comme il vient d'être dit {ad /"'"), les actes humains

tiennent lieu de matière; et ils procèdent de l'inspiration inté-

rieure. Et, à cause de cela, la matière n'est pas apportée par le

ministre, mais vient de Dieu qui agit à l'intérieur. Toutefois,

le complément du sacrement est apporté par le ministre, alors

qu'il absout le pénitent ».

L\id tertlani déclare que « même dans la pénitence, il est

quelque chose qui est sacrement seulement; savoir l'acte qui

est fait soit par le pécheur pénitent, soit par le prêtre qui

absout. La chose et le sacrement est la pénitence intérieure du

pénitent. La chose seulement et non sacrement est la rémission

du péché. De ces trois choses, la première, prise dans son ensem-

ble, est cause de la deuxième ; et la première et la deuxième

sont cause de la troisième ». — On remarquera, dans cette der-

nière observation de saint Thomas, que la pénitence intérieure,

ou les sentiments du pécheur qui se repent, pour autant qu'ils

sont parfaits et ont raison de sacrement coopérant à la rémis-

sion du péché, sont l'œuvre ou l'efï'et du sacrement extérieur

constitué par les actes extérieurs du pénitent et l'absolution du

prêtre. Nous aurons à souligner plus loin cette doctrine en ce

qui est de l'attrition du début changée en contrition par la

vertu du sacrement. Nous la trouvons déjà formulée par le

saint Docteur dans la réponse que nous venons de lire.

La pénitence est un sacrement. Toute pratique rituelle exté-

rieure où l'acte qui s'accomplit signifie et réalise un quelque

chose ayant trait aux mystères de la grâce qui assurent au fidèle

du Christ l'épanouissement de sa vie chrétienne a laison de

sacrement dans la loi nouvelle. El tel est bien le cas de celte

prati(|ue rituelle en usage dans l'Eglise catholi(iue, qui consiste

en ce que le pécheur repentant vient s'adresser au prêtre, lui

cotj fesse ses péchés, manifeste son regret de les avoir commis,

son feiine propos de ne plus les commettre, et lui demande de

lui en accorder, au nom de Dieu, le pardon ; démarche à laquelle

le prêtre lépond en accordant, en elï'et, par l'absolution (ju'il

piononce, le pardon demandé. — Nous avons dit que cette pra-

tique rituelle a raison de sacrement de la loi nouvelle. Gomme,
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d'aulrc part, les sacrements de la loi nouvelle ont tous une

matière et une forme, il faut donc que nous assignions la

matière et la forme du sacrement de pénitence. Déjà, dans les

réponses aux objections de l'article précédent, saint Thomas
nous a fait entrevoir que la matière de la pénitence se ratta-

chait aux actes du pénilent lui-même. Mais il importe de pré-

ciser ce point de doctrine. Le saint Docteur \.a le faire à

l'article qui suit.

Article II.

Si les péchés sont la matière propre de ce sacrement ?

Trois objections veulent prouver que « les péchés ne sont

pas la matière propre de ce sacrement «. — La première dit

que « la matière, dans les autres sacrements, est sanctifiée par

certaines paroles, et, ainsi sanctifiée, elle opère l'effet du sacre-

ment. Or, les péchés ne peuvent pas être sanctifiés; puisqu'ils

sont contraires à l'effet du sacrement, qui est la grâce remet-

tant les péchés. Donc les péchés ne sont pas la matière propre

de ce sacrement o.
-— La deuxième objection est un mot de

(( saint Augustin », qui, « au livre De la pénitence, s'exprime

ainsi : iSul ne peut commencer une vie nouvelle, s il ne se repent

de son ancienne vie. Or, à l'ancienne vie appartiennent non seu-

lement les péchés, mais aussi les pénalités de la vie présente.

Donc les péchés ne sont pas la matière propre de la pénitence ».

— La troisième objection précise que « parmi les péchés, il y

a le péché originel, le péché mortel et le péché véniel. Or, le

sacrement de pénitence n'est pas ordonné contre le péché ori-

ginel, qui est enlevé pur le baptême; ni, non plus, contre le

péché véniel, qui est enlevé par le fait de se fiapper la poi-

trine, de prendre de l'eau bénite et autres pratiques du même
genre. Donc les péchés ne sont pas la matière propre do ce

sacrement ».

L'argument sed contra oppose que « l'Apôtre dit, dans la

seconde é[)ître aux Corinthiens, ch. xii (v. i?i) : Ils ne firent



Q. I.WMV. — l,A l'KMTENCE SELON QUELLE EST UN SACREMENT. Q

point pénitence sur les souillures, les fornications, les impudicilés

ilont ils s'étaient rendus coupables ».

Au corps de l'article, saint Tliomas, par une distinction très

appropriée, va préparer la solution qui se dégagera d'elle-

même et dissipera la difficulté, d'apparence insurmontable,

que soulevaient les objections. Il nous avertit qu' « il est une

double matière : l'une, prochaine ; et l'autre, éloignée. C'est

ainsi que la matière prochaine de la statue est le métal ; et la

matière éloignée, l'eau », d'oii le métal est tiré, u Or, il a été

dit (art. i, ad 7'"" et ad 2""') que la matière prochaine de ce

sacrement sont les actes du pénitent. Et les actes du pénitent

ont eux-mêmes pour matière les péchés dont il se repent, qu'il

confesse, et pour lesquels il satisfait. 11 demeure donc que la

matière éloignée de la pénitence sont les péchés, non pour être

commis, mais pour être détestés et détruits ».

Vad primuni fait remarquer que u l'objection procède de la

matière prochaine du sacrement » : cette matière, en effet,

n'est pas autre que les actes du pénitent. Mais les actes du

pénitent ont, eux-mêmes, pour matière, les péchés, qui sont,

ainsi., la matière éloignée du sacrement de pénitence.

Vad secunduni fait observer que « la vie ancienne et mor-

telle », appelée par saint Augustin la vieille vie qu'il oppose à

la nouvelle vie, « est objet de la pénitence, non en raison de

la peine, mais en raison de la coulpe unie à la peine ».

Uad lertium déclare que « la pénitence porte, en quelque

sorte, sur tous les genres de péché, mais non de la même
manière. — Car, s'il s'agit du péché actuel morlel, la pénitence

porte sur lui proprement et principalement : proprement

parce que, au sens propre, nous sommes dits faire péni-

tence de ce que nous avons nous-mêmes commis par

notre volonté
;
principalement, [)arce que c'est |)our effacei- le

péché morlel que ce sacrement a été institué. — S'il s'agit des

péchés véniels, la pénitence porte pn^premcnt sur eux, pour

autant qu'ils sont produits par notre volonté; mais ce n'est

point contre eux principalement (pie ce sacrement a été ins-

titue. — Pour ce (|ni est ilu péché originel, la j^énitence ne

porte pas sur lui priiicipalcmenl, paiTC (pie contre lui ce n'est
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pas ce sacrement qui se trouve ordonné, mais plutôt le bap-

tême. Elle ne porto pas non plus sur lui au sens propre, le

péché originel n'ayant pas été commis par notre volonté : si

ce n'est peut-être pour autant que la volonté d'Adam nous est

imputée comme si elle était nôtre, selon le mode de parler qui

fuit dire à l'Apôtre, dans l'épître aux Romains, ch. v (v. 12).:

lai, en qui tous ont péché. Toutefois, à prendre la pénitence

dans un sens large pour la détestation de n'impoile quelle

chose passée, la pénitence peut se dire du péché originel : c'est

amsi qu'en parle saint Augustin, au livre De la pénitence »

(serm. CGCLI). Ce n'est guère que pour justifier celte manière

de parler de saint Augustin, que saint Thomas accorde qu'on

puisse invoquer la pénitence, au sujet du péché originel. A

vrai dire, la pénitence, soit comme vertu, soit comme sacre-

ment, ne porte que sur les péchés commis par le sujet lui-

même : principalement, sur les péchés mortels ; secondaire-

ment, sur les péchés véniels. Gomme sacrement surtout, la

pénitence est ordonnée directement contre les péchés mortels

qu'un sujet baptisé a commis après son baptême : car, de soi,

dans l'ordre des remèdes sacramentels, contre ces péchés, il n'y

a pas d'autre remède que le sacrement de pénitence. Au con-

traire, le péché originel a son remède propre, qui est le sacre-

ment de baptême ; et le péché véniel n'a pas besoin de sacre-

ment proprement dit : les sacramentaux y suffisent.

Les péchés mortels actuels commis après le baptême sont la

matière propre et principale du sacrement de pénitence. Ils

sont, en effet, la matière des actes du pénitent, qui sont eux-

mêmes la matièie procliaine du sacrement. C'est de ces sortes

de péchés que le pénitent se repent ; c'est eux qu'il confesse;

c'est pour eux qu'il satisfait. — Nous connaissons la matière

du sacrement de pénitence. Mais tout sacrement de la nouvelle

loi a aussi une forme. Quelle sera donc la forme du sacrement

qui nous occupe. Saint Thomas va s'en enquérir dans l'article

qui suit.
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Article III.

Si c'est là la forme de ce sacremant : Je t'absous ?

Cinq objections veulent prouver que " ce n'est point là la

forme de ce sacrement : Je fabsous w. — La première déclare

que « les formes des sacrements se tirent de linstilution du

Christ et de l'usage de l'Eglise. Or, nous ne lisons pas que le

Christ ait institué celte forme. Elle n'est pas non plus d'un

usage commun. Il est même certaines absolutions qui se font

publiquement dans l'Eglise, comme à Prime, à Compiles, et à

la Cène du Seigneur » ou au moment de la communion,

« dans lesquelles l'Église n'use pas de formule indicati\e, en.

ces termes : Je vous absous, mais de formule déprécalive, disant :

Que le Seigneur tout-puissant ail pitié de vous, ou encore : Que

le Seigneur tout-puissant vous donne fabsolution. Donc ce n'est

point là la forme de ce sacrement : Je t'absous ». — La seconde

objection apporte un texte de « saint Léon, pape (I) », oia il

est « dit (ép. CVIII, ch. ii) : Le pardon de Dieu ne peut être

obtenu que par les supplications des prêtres. Et il parle du par-

don de Dieu qui est accordé aux pénitents. Donc la forme de

ce sacrement doit être par mode de prière » et non par mode

affirmatif d'acte que le prêtre lui-même est censé accomplir.

— La troisième objection fait observer que « absoudre du

péché est la môme chose que remettre le péché. Or, Dieu seul

remet les péchés, Lui qui est aussi le seul à purifier du péché Inté-

rieureineid, comme le dit saint Augustin, sur saint Jean {contre

les Donatisles, liv. V, ch. \\\). Donc il semble que Dieu seul

absout du i)éché. Et, par suite, le prêtre ne doit pas dire : Je

Caljsous ; pas plus qu'il ne dit : Je te remets les péchés ». — La

qualrième objection dit que <( comme le Seigneur a donné le

pouvoir aux disciples d'absoudre des péchés (en saint Jean,

ch. XX, V. :<.>) ; de même aussi II leur a donné le pouvoir de

guérir les infirmités, savoir : qu'ils chassent les démons et qu'ils

guérissent les t<mgueurs, comme on le voit en saint Matthieu

ch. X (v. i) et en saint Luc, ch. \i (v. i ). (.)r, en guérissant les



12 SOMME THEOLOOIOUr:.

infirmes, les Apôtres n'usaient point de ces mots : Je le guéris
;

mais : Que le Seigneur Jésus-Christ te guérisse. Donc il semble

que les prêtres ayant le pouvoir donné par le Christ aux Apô-

tres ne doivent pas user de ces mots : Je t'absous ; mais de

ceux-ci : Que le Christ te donne ldissolution ». — La cinquième

objection fait remarquer- que « quelques-uns, usant de cette

forme, l'expliquent ainsi : Je Catjsous, c'est-à-dire, je te montre

absous. Mais, cela même, le prêtre ne peut pas le faire, à moins

que cela ne lui soit révélé par Dieu. Aussi bien, comme on le

lit en saint Matthieu, ch. xvi, avant qu'il fût dit à Pierre

(v. 19) : Tout ce que tu lieras sur la terre, sera etc., il lui avait

clé dit (v. 17) : Tu es heureux, Simon, fils de Jean, parce que la

chair et le sang ne te l'ont pas révélé, mais mon Père qui est dans

les cieux. Donc il semble que le prêtre à qui n'a pas été faite

de révélation, est présomptueux de dire : Je t'absous, même si

on l'explique en ce sens : Je te montre aljsous ».

L'argument scd contra oppose que « comme le Seigneur dit

aux disciples, en saint Matthieu, chapitre dernier (v. 19) : Aile:,

enseigne: toutes les nations, tes txiptisant, etc. ; de même 11 dit à

Pierre, en saint Matthieu, ch. xvi (v. 19) : Tout ce que lu

délieras. Or, le prêtre, fort de l'autorité de ces paroles, dit : Je

te baptise. Donc, par la même autorité, il doit dire, dans ce

sacrement : Je t'absous ».

Au corps de l'article, saint Thomas précise d'abord ce qui

constitue le caractère propre d'une forme. « En toute chose,

dit-il, la perfection est attribuée à la forme » : la matière

appartient à l'ordre de la préparation ou de la disposition pas-

sive ; c'est la forme qui fixe la matière dans le degré de perfec-

tion qui doit correspondre à la disposition ou à la préparation

voulue. (I Or, il a été dit plus haut (art. i , ad :?"'"), que ce sacre-

ment reçoit sa perfection par ce qui se tient du côté du prêtre. Il

faudra donc que ce qui se tient du côté du pénitent, paroles ou

actes, soient une certaine matière de ce sacrement, et que ce

qui est du côté du prêtre soit là par mode de forme. D'autre

part, les sacrements de la loi nouvelle fidsanl ce qu'ils figurent,

comme il a été dit plus haut ((|. (iu, art. 1, ad /"'"), il faut que

la forme du sacrement signilie ce (|ui se l'ait dans le sacre-
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ment, proportionnellement à la matière du sacrement. De là

vient que la forme du baptême est : Je le baptise » ou je te

lave, « et la forme de la confirma lion : Je te marque da signe de

la croie et je te confirme da chrcme da salut, parce que ces sorles

de sacrements se paifont dans l'usage de la matière. Dans le

sacrement de l'Eucharistie, qui consiste dans la consécration

même de la matière, on exprime la vérité de la consécration

quand il est dit : Ceci est mon corps. Le sacrement dont nous

parlons maintenant, savoir la pénitence, ne consiste pas dans

la consécration d'une matière, ni dans l'usage d'une matière

sanctifiée, mais plutôt dans l'éloignemcnt d'une certaine

matière, c'est-à-dire le péché, pour autant que les péchés sont

dits constituer la matière de ce sacrement, ainsi qu'on le voit

par ce qui a été dit plus haut (art. •2). Or, cet éloignement est

signifié par le prêtre quand il est dit : Je l'absous. Les péchés,

en effet, sont des espèces de liens, selon celte parole des Pro-

verbes, ch. V (V. 22) : Ses iniquités saisissent l'impie et chacun est

lié par les cordes de ses péchés. Par où l'on voit que c'est là, dans

une convenance souverainement parfaite, la forme de ce sacre-

ment : Je t'absous ».

Vad primum fait remarquer que « cette forme se prend des

paroles même du Christ disant à Pierre (S. Matthieu, ch. nvi.

V. 19) : Tout ce que lu délieras sur la terre, etc. Et c'est de cette

forme qu'use lÉglise dans l'absolution sacramentelle. Quant à

ces autres absolutions faites en public », dont parlait l'objec-

tion, « elles ne sont pas sacramentelles. Elles sont des prières

ordonnées à la rémission des péchés véniels. Aussi bien, dans

l'absolution sacramentelle, il ne suffîrail pas de dire :
Que le

Dieu tout-paisscmt ail pitié de vous ; ou encore :
Que Dieu vous

accorde Cabscjlufion et la rémission. Ces paroles, en eiïet, ne

signilîenl pas, de la part du prêtre, que l'absolution est faite ;

il demande seulement qu'elle se fasse. — Toutefois, môme

dans l'absolution sacramentelle, celte prière est dite d'abord,

pour que l'cffel du sacrement ne se trouve pas empêché du coté

du pénitent, dont les actes ont raison de inalière dans ce sacre-

ment ; chose (pii n'existe pas dans le baptême ou la confir-

mation ».
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Uwl seciindiirn larncnc à ce qui vient d'elre dil le lexle que

cilait Tobjeclion. « Celte parole du pape saint Léon doit s'en-

lendre au sens de la prière qui se dit avant l'absolution. Mais

elle n'innpliquc pas que les prêtres n'absolvent pas ».

l.'atl triiium accorde que « Dieu seul, par voie d'autoiilé,

absout du péché et remet les péchés. Mais les prêtres font l'un

et l'autre par voie de ministère : en ce sens que les paroles du

prêtre, dans ce sacrement, agissent d'une façon insliumentalc,

comme, du reste, dans les autres saciements ; et, en clï'et, c'est

la vertu divine qui agit intérieurement dans lous les signes

sacramentels, que ce soient des choses ou que ce soient des

paroles, ainsi qu'on le voit par ce qui a été dit plus haut

(q. 62, art. i; q. 04, art. 1). Aussi bien le Seigneur exprima

les deux effets », savoir l'absolution et la rémission, « Car,

en saint Matthieu (ch. xvi, v. 19), Il dit à Pierre : Tout ce que

la délieras sur la terre, etc.; et, en saint Jean, ch. xx (v. 2.3), Il

dit aux disciples : Ceux dont vous remettre: les péchés, les péchés

leur sont remis. Que si, pourtant, le prêtre dit plutôt : Je Vah-

sous, que : Je te remets les péchés, c'est qu^ cela convient

mieux aux paroles que proféra le Seigneur indiquant la vertu

des clefs par lesquelles les prêtres absolvent. — Toutefois, parce

que le prêtre absout comme ministre, c'est à propos qu'on

appose quelque chose qui a trait à la première autorité de

Dieu; comme, par exemple : Je t'absous au nom da Père et du

Fils et du Saint-Esprit ; ou encore : par la vertu de la Passion

du Christ ; ou encore : par l"autorité de Dieu ainsi que l'explique

saint Denys, au chapitre xni de la Hiérarchie céleste. Mais,

parce que ceci n'a pas été déterminé par les paroles du Christ,

comme dans le baptême, cette addition est laissée au jugement

du prêtre », Il est bon qu'elle se fasse; mais elle n'est pas de

nécessité pour la validité de la formule,

\^\id quartam dit qu' a aux Apôtres ne fut pas donnée la

puissance de guérir eux-mêmes les infirmes, mais que les

infirmes fussent guéris à leur prière. 11 leur fut donné, au con-

traire, la puissance d'agir, comme instruments ou comme mi-

nistres, dans les sacrements. Et c'est pourquoi ils peuvent plu-

tôt expriinei' Icui- acte dans les formes sucramenlellcs que dans
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les guérisons des infirmités. Cependant, nnême là, ils n'usaient

pas toujours du mode déprécatif, mais quelquefois aussi du

mode indicatif et impératif. C'est ainsi qu'on lit, dans le

livre des Actes, chapitre m (v. 6), que Pierre dit au boiteux :

('.e que f ai, Je le le donne : Au nom de Jésus-CIirist, lève- toi et

marche.

Vad quintum répond que « celle explication : Je t'absous,

c'est-à-dire je te montre atisous, est vraie en un certain sens;

mais cependant elle n'est point parlaite. C'est qu'en effet, les

sacrements de la loi nouvelle ne signifient pas seulement; ils

font aussi ce qu'ils signifient. De même donc que le prêtre,

quand il baptise quelqu'un, montre l'homme purifié intérieu-

rement par les paroles et par les actes, non pas seulement en

le signifiant, mais aussi en le faisant
;
pareillement, quand il

dit : Je t'absous, il montre l'homme absous, non pas seulement

en le signifiant, mais aussi en le faisant. Et, toutefois, il ne

parle pas d'une chose incertaine. Car, de même que les autres

sacrements de la loi nouvelle ont, de soi, un elVet certain par

la vertu de la Passion du Christ, bien qu'il puisse être empê-

ché du côté du sujet qui les reçoit; ainsi en est-il aussi dans ce

sacrement. Et aussi bien saint Augustin dit, dans le livre Du

mariage adultère {\[\. 11, ch. ix) : La réconciliation entre les

époux ne saurait être honteuse ou difficile après les adultères ac-

complis et purifiés, puisqu'il n'est pas douteux que par les clefs du

Royaume des deux se fcdl la rémission des péchés. Il suit de

là que le prêtre n'a pas besoin qu'une révélation spéciale lui

soit faite; la révélation générale de la foi suffît, par laquelle »

nous savons que « les péchés sont remis. Et c'est pour cela

qu'il est dit que la révélation de la foi a été faite à Pierre ». —
Après cette justification conditionnelle de l'explication de la

formule d'absolution que plusieurs avaient donnée, saint Tho-

mas ajoute, en finissant : « L'explication serait plus parfaite,

si l'on disait : Je t'absous, c'est-à-dire Je te confère le sacrement

de ral)soluti()n »>

.

En tout siicrcrnont de la loi nouvelle, les paroles (pii cons-

tituent la forme doivent exprimer l'elVet du saortMuenl, réalisé
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loul ensemble par celle forme el la matière qui lui est propor-

tionnée. Ici, dans le sacrement de pénitence, la matière pro-

chaine ou immédiate consiste dans les actes du pénitent qui

signifient la rupture des liens spirituels du péclié, matière

éloignée ou médiate du sacrement ; et qui, unis à la forme

sacramentelle ajoutée par le prêtre, opéreront, en effet, cette

rupture. La forme sera donc excellemment constituée par ces

mots, que le prêtre prononcera sur le pécheur repentant : Je

fabsous ; c'est-à-dire je te délie
;
je brise pour jamais, au nom

de Dieu et par sa vertu, les liens du péché qui te retenaient

captif. — Toujours au sujet de celle forme ou de la part

du prêtre dans le sacrement de pénitence, saint Thomas se

demande si Timposition des mains est ici requise, comme elle

est requise en tels ou tels autres sacrements, tels que la con-

firmation el l'Ordre. Nous auions la réponse à l'article qui

suit.

Article IV.

Si l'imposition des mains du prêtre est requise

pour ce sacrement ?

Trois objections veulent prouver que « l'imposition des

mains du prêtre est requise pour ce sacrement », — La pre-

mière cite la parole où « il est dit, en saint Marc, chapitre der-

nier (v. i8) : Ils imposeront leurs mains aux malades et ils seront

guéris. Or, les malades spirituels sont les pécheurs qui reçoi-

vent la sanlé par ce sacrement. Donc, dans ce sacrement, on

doit faire l'imposition des mains. » — La seconde objection

déclare que a dans le sacrement de pénitence, l'homme recou-

vre l'Espril-Sainl qu'il avait perdu ; aussi bien il est dit, dans

le psaume (ps. l, v. i/i), en la personne du pénitent ; Rendez-

moi la joie de votre salut et confirmez-moi dans votre Esprit d'au-

trefois. Or, l'Espiil-Saint est donné par l'imposition des mains :

nous lisons, en effet, au livre des Actes, ch. vni (v. 17), que les

Apnlres imposaient les mains sur eux el ils reccraient rFsprit-

Saint ; cl, en saint Mullliieu, ch. xi\ (v. i,')), il csl dit cpic des
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petits enjants furent présentés au Seigneur pour quil leur imposât

les mains. Donc, dans ce sacrement, l'imposition des mains doit

être faite ». — La troisième objection fait observer que « les

paroles du prêtre, dans ce sacrement, ne sont pas d'une plus

grande elTicacité que dans les autres sacrements. Or, dans les

autres sacrements, les paroles du ministre ne suffisent pas, à

moins qu'il n'exerce quelque action : c'est ainsi que, dans le

baptême, avec cela que le prêtre dit : Je te baptise, est requise

l'ablution corporelle. De môme donc, avec ceci que le prêtre

dit : Je t'absous, il faut qu'il fasse quelque acte à l'endroit du

pénitent, en lui imposant les mains ».

L'argument sed contra en appelle à ce que u le Seigneur dit'

à Pierre (en S. Matthieu, cli. xvi (v. 19) : Tout ce que tu délieras

sur la terre, etc., ne faisant aucune mention de l'imposition des

mains ; 11 ne le fit pas, non plus, quand II dit à tous les Apô-

tres : Ceux dont vous remettre: les péchés, les péchés leur seront

remis. Donc, dans ce sacrement, n'est pas requise l'imposition

des mains ».

Au corps de l'arlicle, saint Thomas nous avertit que d l'im-

position des mains, dans les sacrements de l'Église, se fait pour

désigner quelque ellet abondant de la grâce, par lequel ceux à

qui les mains sont imposées continuent, en quelque sorte, par

une certaine similitude, les ministre!? en qui l'abondance doit

être. Et c'est pourquoi l'imposition des mains se fait dans la

confirmation, où est conférée la plénitude de l'Esprit-Saint ; et

dans le sacrement de l'Ordre, où est conféiée une certaine

excellence de jouissance dans les divins ministères : ce qui fait

qu'il est dit, dans la seconde Epîlrc à Timotliée,'ch. i (v. G) :

Ressuscite la grâce de Dieu qui est en toi prw rimposition de mes

mcdns. Or, le sacrement de la pénitence n'est pas ordonné à

obtenir quelque excellence de la grâce, mais à la rémission

des péchés. 11 suit de là que, pour ce sacrement, l'imposition

n'est pas reciuisc
;

pas plus, d'ailleurs, que pour le baptême,

dans lequel cependant se fait une |)lus pleine rémission des

péchés ».

\2\id prlmum dit que « celle imposition des mains » doiit

parlait l'objection, u n'est pas sacrameniclle ; elle est ordonnée

T. .\1\. — Les S(tcreinenls : La l'r/iilt'iiff. a
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à l'accomplissement des miracles : c'est-à-dire que par le con-

tact de la main de l'homme qui est saint, même l'infirmité

corporelle soit enlevée. C'est ainsi (jue nous lisons, au sujet

du Seig-neur, en saint iMarc, ch. vi (v. 5), quaycml imposé les

mains aux iiilirnies, H les giiéril ; et, en saint Matthieu, chapi-

tre vin (v. ',\), fions lisons que par son contact II guérit un

lépreux ».

Vad secimdum répond que « ce n'est pas toute acception de

l'Esprit-Saint qui requiert l'imposition des mains
;
puisque

aussi bien dans le baptême l'homme reçoit l'Esprit-Saint, et

cependant il ne se fait point, là, d'imposition. C'est l'acception

de l'Esprit-Saint avec plénitude qui requiert l'imposition des

mains, comme il arrive dans la confirmation ».

Vad leiiiam explique que a dans les sacrements qui se par-

font dans l'usage de la matière, le prêtre a un certain acte cor-

porel à exercer à l'endroit de celui qui reçoit le sacrement
;

comme dans le baptême et la confirmation et l'Extrême-Onc-

tion. Mais ce sacrement ne consiste pas dans l'usage d'une

matière appliquée au dehors, ce sont les actes du pénitent qui

tiennent, ici, lieu de matière. Et c'est pourquoi, de même que

dans l'Eucharistie, le prêtre, par la seule prolation des paroles

sur la matière, parfait le sacrement, de même, ici, les seules

paroles du prêtre qui absout prononcées sur le pénitent par-

font le sacrement de l'absolution. Si quelque acte corporel

était ici du côté du prêtre, ce serait aussi bien le signe de

croix dont on use dans l'Eucharistie, plutôt que l'imposition

des mains, pour signifier que par le sang de la Croix du Christ

les péchés sont remis. Et toutefois, ce n'est pas de nécessité

pour ce sacrement, pas plus d'ailleurs que pour l'Eucharistie ».

Aucun signe ou acte extérieur n'est requis, du côte du prê-

tre, pour la validité du sacrement, quand il donne l'absolution.

Il sulFit qu'il prononce les simples paroles marquées à l'article

précédent : Je ^absous. Toutefois, la [)ratiqueet la loi de l'Église

est que le prêtre, en dehors du cas d'absolue nécessité qui ne

laisserait que le temps ou la possibilité dédire ces paroles, ajoute

les autres parties de la formule d'absolution marquées dans le
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rituel et fasse le signe de la croix sur le pénitent en pronon-

çant ces mots : Au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit.

— Cette pénitence, dont nous avons dit qu'elle est un sacre-

ment, un sacrement de la loi nouvelle, composé des actes du

pécheur repentant qui vient trouver le prêtre pour obtenir de

lui la rémission de ses fautes, et de la parole du prêtre pro-

nonçant, en effet, l'absolution ou la rémission des fautes du

pécheur repentant, — ce sacrement de pénitence est-il néces-

saire pour le salut, au point que si on n'y avait pas recours on

ne pourrait pas être sauvé.' La question, on le voit, est d'im-

portance. Elle l'est d'aulant plus que les hérétiques protestants

qui se sont séparés de l'Eglise, ont précisément pour piincipe

de rejeter ce sacrement et de ne pas recourir à lui.

Saint Thomas va nous répondre à l'arlicle qui suit.

Article Y.

Si ce sacrement est de nécessité pour le salut?

Tiois objections veulent prouver que « ce sacrement n'est

pas de nécessité pour le salut ». — La première fait remarquer

que « sur ces mots du psalmiste (ps. cxxv, v. 3), Ceux qui sè-

ment dans les larmes, etc., la Glose dit : Ae sois point triste, si

tu as la bonne volonté, (Ton l'on moissonne la paix. Or, la tris-

tesse est essentielle à la pénitence ; selon celte parole de la seconde

Épître aux Corinthiens, ch. vu (v. lo) : La tristesse qui est selon

Dieu, opère la pénitence qui assure le salut. Donc la bonne vo-

lonté, sans la pénitence, sullil pour le salut ». — La deuxième

objection en appelle à ce qu' « il est dit, dans les Proverbes,

ch. X (v. 12) : La charité couvre tous tes péchés; et, plus bas,

ch. XV (v. 17) : Par la miséricorde et la foi les péchés sont purifiés.

Or, ce sacretnent n'est que pour purifier les péchés. Donc en

ayant la charité, la foi et la miséricorde, chacun peut obtenir

le salut, même sans le sacrement de pénitence ». — La troi-

sième objection dit que k les sacrements ont leur origine de

l'institution du Christ. Or, comme on le lit on saint Jean,
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cil. VIII (v. Il), le Christ a absous la femme adultère sans la

pénitence. Donc il semble que la pénitence n'est pas de néces-

sité pour le salut ».

L'argument sed coiilra apporte le texte où « le Seigneur dit,

en saint Luc, ch. xni (v. 5) : Si vous ne falles pas pénitence,

vous périrez lous en même temps ».

Au corps de l'article, saint Thomas icpond qu' « une chose

est nécessaire au salut de deux manières : absolument; ou par

supposition. Est absolument nécessaire ce sans quoi nul ne

peut obtenir le salut : telle la grâce de Dieu, tel aussi le sacre-

ment de baptême par lequel on renaît dans le Christ. Le sacre-

ment de pénitence est nécessaire par supposition ; car il n'est

pas nécessaire à tous, mais à ceux qui sont soumis au péché.

Il est dit, en effet, au second livre des Paralipomènes, chapi-

tre dernier (prière de Manassé) : Et vous, Seigneur des Justes,

vous n'avez pas institué la pénitence pour les justes, Abraham,

Isaac, et Jacob, qui ne péchèrent point contre vous ». C'est donc

pour ceux qui ont péché que la pénitence est nécessaire. Mais,

pour eux, elle l'est en vérité. « Le péché, en effet, quand il a été

consommé, engendre la mort, ainsi qu'il est dit en saint Jacques,

chapitre i (v. i5). Et voilà pourquoi, il est nécessaire, pour le

salut du pécheur, que le péché soit éloigné de lui. Or, cela

ne peut être fait sans le sacrement de pénitence dans lequel

opère la vertu de la Passion du Christ par l'absolution du prê-

tre ensemble avec l'œuvre du pénitent qui coopère à la grâce

pour la destruction du péché; comme, en effet, le dit saint Au-

gustin, sur saint Jean (serm. CLXIX) : Celui quitta créé sans loi,

ne te justifiera pas sans toi. Par où l'on voit que le sacrement

de pénitence est nécessaire pour le salut, après le péché. C'est

ainsi, du reste, que le remède corporel est nécessaire après

que l'homme est tombé dans une maladie qui met sa vie en

péril ».

Vad prlmum dit que « celte Glose » citée par l'objection,

« semble devoir s'entendre de celui (jui a la bonne volonté

sans l'interruption que cause le péché : ceux-là, en elTet, n'ont

pas de cause de tristesse. Mais dès là que la bonne volonté est

enlevée par le i)éché, elle ne peut pas être rétablie sans la tris-
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tesse par laquelle on a la douleur du péché passé ; ce qui appar-

tient à la pénitence ».

Vad secundam déclare que « dès là que quelqu'un encourt

le péché, la charité et la foi et la miséricorde ne libèrent point

l'homme du péché sans la pénitence. La charité requiert, en

effet, que l'homme s'afflige de l'offense commise contre un ami

et qu'il travaille à se réconcilier avec lui, La foi, aussi, re-

quiert que par la vertu de la Passion du Christ qui opère dans

les sacrements de l'Eglise, l'homme pécheur cherche à se jus-

tifier de ses péchés. Et la miséricorde ordonnée requiert elle-

même que l'homme subvienne, en faisant pénitence, à sa

misère qu'il a encourue par le péché, selon cette parole des

Proverbes, ch. xiv (v. 3/|) : Le péché rend les hommes malheureux;

d'où il est dit, dans VEcclésiastique, ch. xxx (v. 24) : Aie pitié

de ton âme, en plaisant à Dieu n. — On aura remarqué ces

beaux textes cités par saint Thomas, et l'harmonie que le

saint Docteur a su montrer entre les vertus de charité, de loi,

de miséricorde, et la pénitence.

Vad terlium fait observer qu' « il appartint à la puissance

d'excellence que seul le Christ a eue, comme il a été dit plus

haut(q. 64, art. k,ad /'"", 3""';q. 72, art. \,ad i"'"), que le Christ

conféra à la femme adultère, sans le sacrement de pénitence,

l'effet de ce sacrement, qui est la rémission des péchés. Et,

toutefois, même à cette femme II ne conféra point l'effet du

sacrement, sans la pénitence intérieure que Lui-même par sa

grâce produisit dans son âme ».

C'est dans la réponse ad secundam de l'article que nous ve-

nons de lire, conjointement avec le corps de l'article, que

.saint Thomas nous a donné expressément la raison pour la-

quelle il faut tenir que la pénitence, même en tant que sa-

crement, est de nécessité de salut pour tous ceux qui ont perdu

la vie de la grâce après le baptême. C'est que la vie perdue par

le péché mortel ne peut plus être retrouvée que par la vertu de la

Passion du Christ opérant dans le sacrement de pénilence. La

foi nous enseigne cette doctrine. Et nul ne peut se flaller de

revenir à la vie par une autre voie. Il va bien sans dire (jue
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la bonne foi peut excuser devant Dieu. A ce titre, ceux-là

même qui étant dans l'erreur ne recourent pas au sacrement

de pénitence pourront bénéficier de la grâce du sacrement que

Dieu leur accordera par miséricorde, comme II l'accorde à ceux

qui n'ayant pas toutes les dispositions requises dont nous au-

rons à parler dans la suite, mais sans qu'il y ait de leur faute

et alors qu'ils croient les avoir, s'approcbent du sacrement

Lui-même. Toutefois ces exceptions ne font que confirmer la

règle. Et les catboliques éclairés de la pleine lumière sur la

nécessité du sacrement de pénilence n'apprécieront jamais as-

sez leur bonheur de pouvoir recourir comme ils le doivent à ce

moyen de salut mis à leur portée par la miséricorde infinie de

Dieu. — A l'effet de mieux nous démontrer l'excellence de ce

moyen de salut, saint Thomas considère une expression uni-

versellement reçue dans l'Église, qui consiste à appeler le sacre-

ment de pénitence : la seconde planche après le naufrage.

L'étude de celte formule va faire l'objet de l'article qui suit.

Article VI.

Si la pénitence est la seconde planche après le naufrage ?

Trois objections veulent prouver que « la pénitence n'est

pas la seconde planche après le naufrage ». — La première en

appelle à ce que « sur cette paiole d'Isaïe, m (v, 9), Ils ont

annoncé leur péché comme Sodome, la Glose dit : La seconde

planche après le naufrage est de cacher ses péchés. Or, la péni-

tence ne cache pas les péchés, mais plutôt elle les révèle. Donc

la pénilence n'est pas la seconde planche i>. — La deuxième

objeclion dit que « le fondement, dans l'édifice, ne tient pas

la seconde place, mais la première. Or, la pénilence est le fonde-

ment dans l'édifice spirituel ; selon cette parole de l'É^pître aux

Hébreux, ch. vi (v. i) : Ne Jelanl pas de nouveau le fondement

de la pénitence des œuvres mortes. Et, aussi bien, elle précède

le baptême, selon celte parole des Actes, ch. 11 (v. .38) : Faites

pénilence; et (juc rlutcnn de vous soit baptisé. Donc la [)énitence
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ne doit pas êlre dUe la seconde planche ». - La troisième ob-

ieelion déclare que « tous les sacrements sont de cerlames

planches >, de salut. « c'est-à-dire des remèdes contre le pèche.

Or la pénitence ne tient pas la deuxième place parm. les sa-

cremenls, mais plutôt la quatrième, comme on le vo.t par ce

„ni a été dit plus haut (q. 05. art. .). Donc la pem.ence ne

doit pas être dite la seconde planche après le naufrage ».

L'argument sed coalra cite Tautorité de « saint Jéroure qu, »

dans une de ses Épilres (« Dfmélrmde. sur la virginité. « d,t que

la seconde pkmehe après le naufrage est la pénaence »

.^u corps de l'article, saint Thomas va justifier celle parole

de saint Jérôme. Il nous dit que « ce qui est par soi est natu-

rellement antérieur à ce qui est accidentellemenl ;
c est ams,

nue la subtance est antérieure à l'accident. Or, parm. les saere-

,nents, il en est qui par soi sont ordonnés au salut de 1
homme :

lels le baptême, qui est la génération spirituelle; et la conhr-

mation, qui est la croissance spirituelle; et l'tuehar.st.e. q«.

est l'alin,ent spirituel. La pénitence, au contraire, est ordonnée

au salut de l'homme, comme accide,.lellement, et en supposant

quelque chose, c'est-à-dire le péché. Si, en en'et 1
homme

n'avait pas de péché actuel, il n'aurait pas beso.n de la pem-

lence. Et, cependant, il aurait besoin du baptême, de la confir-

mation et de l'Eucharistie. C'est ainsi, du reste, que, dans la vie

corporelle, l'homme n'aurait pas besoin de remède s il n était

nas malade. Et cependant, de soi il a besoin de naître, de gran-

dir de se nourrir. De là vient que la pénitence tient la seconde

place par rapport à l'état d'intégrité » ou de sanlé spirituelle

'. qui est conféré et conservé par les sacremenls précités. C est

pour cela que mélaphoriqucmeni elle est appelée lu seconde

'tancke après le naafra.je. Car le premier remède pour ceux

nui passent la mer est qu'ils soient conservés dans le navire

intact; mais le second, après que le navire est hrise. est que

l'on s'altachc à une planche. Do même." aussi, le premier

lemède. dons la mer de la vie présente, est que l'homme garde

,„n inlégrité » de vie surnaturelle et chrétienne revue par le

baptême ; « mais le second remède, s'il perd celle intégrité i«r

le péché, esl (p.'il V revienne par la pénilcncc ».
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\j\i(l pr'umun fait observer que « c'est d'une double manière

qu'il arrive de cacher les péchés. — Prennièrement, au moment
où ils se font. Or, c'est pire de pécher publiquement que de

pécher en secret : soit parce que le pécheur public semble

apporter plus de mépris dans son péché ; soit aussi parce qu'il

pèche avec le scandale des autres. Et voilà pourquoi c'est un

certain remède dans les péchés que le péché se commette en

secret. A ce titre, la glose dit que la seconde planche aprc's le

naufrage est de cacher les péchés : non que par là le péché soit

enlevé comme par la pénitence ; mais parce que de la sorte le

péché devient moindre. — Dune autre manière, quelqu'un

cache le péché précédemment commis en négligeant de le con-

fesser. Et ceci est contiaire à la pénitence. Cacher de la sorte

son péché n'est pas une seconde planche de salut, mais plutôt

son contraire : il est dit, en effet, dans les Proverbes, ch. xxviu

(v. i3) : Celai qui cache ses crimes ne sera pas conduit dans ta

vrcde voie ». — On remarquera cette première affirmation si

nette de la nécessité de la confession ou de l'aveu de ses péchés

pour en obtenir le pardon. Nous aurons à y revenir longue-

ment plus loin.

Vad secundam déclare que « la pénitence ne peut pas être

dite le fondement de l'édifice spirituel purement et simple-

ment, c'est-à-dire quant à sa première construction. Elle n'est

le fondement que dans la seconde constiuction qui se fait après

la destruction du péché : lorsque, en eflet, on revient à Dieu,

c'est la pénitence qui se rencontre d'abord. Et toutefois, dans

le texte que citait l'objection, l'Apôtre parle du fondement de

la doctrine spirituelle. — Quant à la pénitence qui piécède le

baptême » des adultes, « elle n'est pas le sacrement de péni-

tence » dont nous parlons maintenant.

L\ad tertinm dit que « les trois sacrements qui précèdent »

la pénitence « appartiennent à l'intégrité du navire, c'est-à-dire

à l'élat d'intégiité » ou de première santé spirituelle recouvrée

par le baptême. « El c'est par rapport à cet élut d'intégrité »,

devant être rétabli quand il a été perdu par le péché actuel,

((» que la pénitence est dite la seconde planche ».
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Ce sacrement de pénitence dont nous avons vu la nature, la

nécessité, la place dans l'économie de la vie spirituelle, à quel

moment convenait-il qu'il fût institué. Était-ce bien dans la

nouvelle loi, qu'il devait l'être, et par le Christ, et au moment
où il l'a été. — Saint Thomas va nous répondre à l'article qui

suit.

Article VII.

Si ce sacrement a été convenablement institué

dans la loi nouvelle ?

Quatre objections veulent prouver que « ce sacrement n'a

pas été convenablement institué dans la loi nouvelle ». — La

première dit que « les choses qui sont de droit naturel n'ont

pas besoin d'institution. Or, se repentir des maux que quelqu'un

a faits est de droit naturel : nul, en effet, ne peut aimer le bien

qu'il ne s'afflige du mal contraire. Donc la pénitence n'a pas

été convenablement instituée dans la loi nouvelle ». — La

deuxième objection déclare que « ce qui fut dans l'ancienne loi

n'avait pas à être institué » dans la nouvelle. « Or, même dans

l'ancienne loi était la pénitence ; et, aussi bien, le Seigneur se

plaint, dans Jérémie, ch. vni (v. 6), disant : // iiesl personne

qui fasse pénitence de son péché et qui dise : qiùii-Je fait ? Donc

la pénitence n'a pas dû être instituée dans la nouvelle loi ». —
La troisième objection fait observer que « la pénitence vient

après le baptême, puisqu'elle est la seconde planche, ainsi qu'il

a été dit plus haut (art. G). Or, il scm*ble que la pénitence a été

instituée par le Seigneur avarU le baptême ; car nous lisons que

le Seigneur dit au début de sa prédication : Faites pénitence,

parce que le Royaume des deux s'est /ait proche. Donc ce sacre-

ment n'a pas été convenablement institué dans la loi nou-

velle ». — La (piatrièine objection rappelle que « les sacre-

ments de la nouvelle loi liiciit leur institution du Christ, i)ar

la \eiiu de qui ils opèrent, ainsi qu'il a été dit plus haut

(q. (»•»., art.' 5
; q. ()/|, art. 3). Or, il ne semble pas que le Christ

ait institué ce sacrement; car II n'en a pas usé Lui-mêtne,

comme II a usé des autres sacrements (pi'll a institués. Donc
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ce sacrement n'a pas été convenablement institué dans la nou-

velle loi ».

L'argument sed contra oppose que « le Seigneur dit, en

saint Luc, chapitre dernier (v. 40, 47) : // fallaU (/ue le Christ

soaljrit et ressuscitât des morts, le troisième jour ; et que fussent

prêchées, en son nom, l<i pénitence et la rémission des péchés dans

toutes les nations ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comme
il a été dit (art. i, ad /"'", 2"'"; art. 2), dans ce sacrement les

actes du pénitent jouent le rôle de matière, et ce qui se tient

du côté du prêtre, qui agit comme ministre du Christ, a raison

de forme et de complément du sacrement. Or, pour ce qui est

de la matière, même dans les autres sacrements, elle préexiste

fournie par la nature, comme l'eau, ou procurée par un certain

art, comme le pain ; mais que telle matière soit prise pour le

sacrement, ceci a besoin d'une institution qui le détermine ».

De soi, l'eau n'est pas matière du baptême ; ni le pain, matière

de l'Eucharistie. L'une et l'autre le sont devenus en raison de

l'institution du Christ les choisissant déterminément. « Quant

à la forme du sacrement et à sa vertu, elle est due totalement

à l'institution du Christ dont la Passion est la source d'où pro-

cède la vertu des sacrements ». Que le ministre du sacrement

dise : Je te baptise, au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, et

qu'en disant ces mois il produise la grâce de la purification

et de la régénération dans l'âme du baptisé, cela vient totale-

ment de l'institution du Christ; rien, dans la nature ou par

l'art, ne préexistait à cette institution. 11 en est de même de

toutes les autres formes des sacrements.

« Ainsi donc », pour le sacrement qui nous occupe, « la

matière préexiste » fournie par la nature : <( l'homme, en effcT,

par sa raison naturelle est mii à se repentir des maux qu'il a

faits », pour autant, bien entendu, qu'il s'agit des motifs natu-

rels de ce mouvement de repentance; car s'il s'agissait d'un

mouvement d'ordre surnaturel, il requerrait, de toute nécesité,

la grâce au sens strict. « Mais », de quelque manière que cette

matière préexiste, ou que l'homme soit ainsi porté à se repen-

tir du mal (|u'il a fait, cela ne fera jamais, de soi, qu'un tel
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mouvement coopère, à titre de matière dans un sacrement, à

la justification du pénitent. « Que l'homme fasse pénitence en

telle ou telle manière »>, de telle sorte que les actes qu'il accom-

plit constituent la matière d'un sacrement qui le justifie, « ceci

vient de l'institution divine. Et, aussi bien, le Seigneur, au

début de sa prédication, ne prescrit pas seulement aux hom-

mes de se repentir, mais encore de Jaire pénitence, signifiant

par là les modes déterminés des actes qui sont requis pour ce

sacrement. Quant à ce qui appartient à roffîce des ministres,

Il le détermina en saint Matthieu, quand II dit à Pierre (ch. xvi,

V. 19) : Je le donnerai les clejs du Royaume des cieax, etc. Mais

l'efficacité de ce sacremement et l'origine de sa vertu. Il les

manifesta, après sa résurrection, en saint Luc, chapitre der-

nier (v. 46, 47), où II dit qu'tV fallait que fassent prêchées, en

son nom, la pénitence et la rémission des péchés dans toutes les

nations, après avoir fait mention de sa Passion et de sa Résur-

rection. C'est, en effet, par la vertu du nom de Jésus-Christ

ayant souffert et étant ressuscité, que ce sacrement a l'efficacité

de remettre les péchés. »

« Par où l'on voit que ce sacrement a été convenablement

institué dans la nouvelle loi ».

Uad primam explique qu' a il est du droit naturel que quel-

qu'un se repente des maux qu'il a faits, quant à ce qui est

d'éprouver de la douleur d'avoir fait ces maux, et de chercher

un remède à sa douleur en quelque manière, et, aussi, de

montier quelques signes de sa douleur; comme le firent les

Ninivites, ainsi qu'on le lit dans le livre de Jonas, ch. in (v. !i

et suivants). |]t en eux encore, cependant, quelque chose fut

ajouté par la foi qu'ils eurent en la prédication de Jonas; savoir

([u'ils feraient cela dans l'espoir d'obtenir de Dieu le pardon,

selon que nous lisons au même endroit (v. 9) : Qui sait si

Dieu ne chamjera pas et ne pardonnera pas, revenant de sa fu-

reur, en telle sorte (/ue nous ne périssions pas? — Mais, comme
toutes les autres choses (jui sont de droit naturel, ont eu leur

détermination par l'instilulion de la loi divine, ainsi qu'il a

été dit dans la Seconde Partie (/'-//", (j. 100, art. 1 1); tle même
aussi pour la [)éiiitence ».
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Lfcl secanduin fait observer que <• les clioses qui sont Vie

droit naturel ont reçu diversement leur détermination dans

l'ancienne et la nouvelle loi, selon qu'il convenait à l'imper-

fection de la loi ancienne et à la perfection de la loi nouvelle.

Il est donc vrai que la pénitence reçut, dans l'ancienne loi, une

certaine détermination. D'abord, quant à la douleur : elle

devait être dans le cœur plutôt que dans les signes extérieurs,

selon cette parole de Joël, chapitre ii (v. i3) : Déchire: vos cœurs,

et non pas vos vêlements. De même, aussi, quant au remède à

chercher à la douleur : ils devaient, d'une certaine manière,

confesser leurs péchés aux minisires de Dieu, à tout le moins

en général. C'est ainsi que le Seigneur dit, au livre du Levitl-

qae, ch. v (v. 17, 18) : L'âme qui aura péché par ignorance, ojjfrira

un bélier sans tache de ses troupeaux au prêtre, selon la mesure

et l'appréciation du péché; et le prêtre priera pour ce quil l'aura

Jait sans le savoir, et il lui sera remis. Par cela même, en effet,

que quelqu'un faisait une offrande pour son péché, d'une cer-

taine manière il confessait son péché au prêtre. Et c'est en ce

sens qu'il est dit, dans les Proverbes, ch. xxviii (v. 10) : Celui

qui cache ses crimes ne sera pas conduit dans la vraie voie ; celui,

au contraire, qui les aura confessés et laissés, celui-là obtiendra

miséricorde. — Mais n'était pas encore instituée la puissance

des clefs, qui dérive de la Passion du Christ. Et, par suite, il

n'était pas encore institué que quelqu'un ait la douleur de ses

péchés avec le propos de se soumettre par la confession et la

satisfaction aux clefs de l'Église avec l'espoir d'obtenir le par-

don par la vertu de la Passion du Christ ». Celte détermination

de la pénitence par l'institution divine était réservée à la per-

fection de la nouvelle loi. Et l'on voit, par là, quelle concep-

tion arriérée et rétrograde est celle des prolestants ou de tous

autres hérétiques qui ne veulent pas de la pénitence catholique

au sens formel et précis de soumission par la confession sacra-

mentelle au pouvoir des clefs. Leur conception est celle qui

convenait à l'imperfection de la loi ancienne. La splendeur de

miséricorde (|ui est contenue dans l'instilulion du sacrement

d(; j)éiiitenco, tel (juc; le Clirist l'a voulu, leur échappe entiè-

rement.
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Vad lerliani fait observer que « si quelqu'un y prend soigneu-

sement garde, ce que le Seigneur dit de la nécessité du bap-

tême, en saint Jean, ch. ni (v. 3 et suivants), a précédé dans le

temps ce qu'il dit, en saint Matthieu, ch. iv, de la nécessité de

la pénitence. Car ce qui! dit à Mcodème touchant la nécessité

du baptême eut lieu avant l'incarcération de Jean, dont il est

dit postérieurement » à l'enlrelien avec Nicodème, « qu'il bap-

tisait. Or, ce qu'il dit de la pénitence, en saint Matthieu, eut

lieu après l'incarcération de Jean (v. 12) ». L'entretien avec

Nicodème se rapporte à ce que nous avons appelé (Jésus-Christ

dans l'Evangile, 1, p. 98) la période judéenne de la vie de

Jésus; tandis que l'invitation à la pénitence eut lieu au début

de la période Caliléenne, venue après l'autre. La remarque de

saint Thomas est donc, ici, très juste. — « Que si, toutefois »,'

ajoute le saint Docteur, « l'invitation à la pénitence avait été

laite avant qu'il eût été question du baptême, la raison en

serait que avant le baptême aussi est requise une certaine

pénitence. C'est ainsi que saint Pierre dit, dans le livre des

Acles, ch. II (v. 38) : Fuites pénilencc, et que chucuri de vous

soit baptisé ».

L'ad quartuni déclare que « le Christ n'a point usé du bap-

tême qu'il a institué Lui-même. Il a été baptisé du baptême de

Jean, comme il a été dit plus haut (q. 89, art. 2). Bien plus,

Il n'a pas administré Lui-même son sacrement ; car Lui-même

ne baptisait pas d'ordinaire, mais ses disciples, comme il est dit

en saint Jean, ch. iv (v. 2), quoique nous devions croire, sem-

ble-t-il, qu'il avait Lui-même baptisé ses disciples, ainsi que

le dit saint Augustin, à Séteucien » (ép. CGLXV). C'est qu'en

effet, l'usage de ce sacrement institué par Lui, ne lui convenait

en aucune manière : ni pour faire pénitence Lui-même, en

qui ne se trouva aucun péché; ni pour ce qui eût été de ch^n-

ner Lui-même ce sacrement aux autres, parce que, poui mon-

Irei- sa miséricorde et sa vertu, Il donnait Teffct de ce sacre-

ment sans le sacrement, comme il a été dit plus haut (art. 5,

ad .7"'"). Pour ce qui est du sacrement de ILucliaristie, Il le

prit Lui-même et 11 le donna aux autres. Soit pour recomman-

di'i- rexcellcncc de ce sacrement. Soit [)arce que ce sacrement
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est le rnémoi'ial de sa Passion dans laquelle le Clirisl est prêtre

et hostie » ou victime. — On aura remarque cet aperçu que

vient de nous donner saint Tliomas sui- les sacrements tous

institués par le Christ, mais dont II n'avait pas à user Lui-

même, sauf en ce qui est de l'Eucharistie dont l'excellence et

lr> caiaclèrc inolivait souverainement une telle exception.

Le sacrement de pénitence ne pouvait être institué que

dans la nouvelle loi et par le Christ Lui-même. Il appartenait

au Christ de déterminer que l'homme accomplirait tels actes

en repenlance et pénitence de ses péchés et que tels ministres,

après sa Passion et sa Pvésurrection, appliqueraient au pécheur

l'eflicace et la vertu de sa Passion pour la rémission des

péchés. — Cette pénitence ainsi comprise et élevée à la dignité

d'un sacrement de la loi nouvelle appliquant d'une manière

si souveraine la vertu et l'efTicace de la Passion du Christ,

doit-elle être conçue comme quelque chose de transitoire dans

la vie du chrétien renouvelé par elle; ou, au contraire, faut-il

dire qu'elle doit durer toujours, quand une fois le chrétien a

eu besoin d'y lecourir ayant péché après son baptême. Saint

Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article YlII.

Si la pénitence doit durer jusqu'à la fin de la vie?

Trois objections veulent prouver que « la pénitence ne doit

pas durer jusqu'à la fin de la vie ». — La première dit que

(I la pénitence est ordonnée à effacer le péché. Or, c'est tout

de suite que le pénitent obtient la rémission des péchés,

selon cette parole d'Ezéchiel, ch. xvni (v. 21) : Si ï impie Jail

pcnilence de ses péchas qiiil a commis, il aura la vie el Une mourra

pas. Donc il n'y a pas à prolonger la pénitence au delà » du

moment môme où le pénitent reçoit le sacrement. — La

deuxième objection déclare (juc « faire pénitence appni'tiei\l à

l'état des commençants, [)armi les trois états de vie (jui son!
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celui des commençants, celui de ceux qui progressent, celui de

ceux qui sont parfaits. « Or », précisément, « l'homme doit

passer de cet étal » des commençants « à l'état de ceux qui

progressent, et ultérieurement à l'état des parfaits (cf. //'-//"^

q. -Jifi, art. 9). Donc l'homme ne doit pas faire pénitence jusqu'à

la fin de sa vie ». — La troisième ohjection en appelle à ce

que « comme dans les autres sacrements l'homme doit garder

les statuts de l'Église, pareillement aussi dans ce sacrement.

Or, selon les canons, certains temps sont déterminés poui* la

pénitence : en ce sens que celui qui a commis tel ou tel péché

doit faire pénitence pendant tant d'années. Donc il semble que

la pénitence ne doit pas s'étendre jusqu'à la fin de la vie ».

L'argument sed contra cite un texte de « saint Augustin »,

au livre de la Pénitence (ch. xin, apoc. parmi les Œuvres de

saint Augustin), où il est u dit : Que nous resle-t-il sinon d'être

dans la douleur pendant notre vie? Car si la douleur finit , la péni-

tence finit aussi. Et si la pénitence Jinil ,
que reste-i-il du pardon ? »

Au corps de l'article, saint Thomas répond qu' « il est une

double pénitence : la pénitence intérieure et la pénitence exté-

rieure. — La première est celle qui fait qu'on a la douleur du

péché commis. Cette pénitence doit durer jusqu'à la fin àe la

la vie. C'est, en effet, toujours qu'il doit déplaire à l'homme

d'avoir péché. Car s'il lui plaisait, s'il avait du plaisir d'avoir

péché, déjà par le fait même il encourrait le péché et perdrait

le fruit du pardon. D'autre part, le déplaisir cause la douleur

en celui qui est capable de la ressentir, comme c'est le cas de

l'homme en cette vie ». Quand il est dit que l'homme doit tou-

jours avoir du déplaisir d'avoir péché, cela doit s'entendre du

déplaisir qui est dans la volonté. Il se pourrait, en elTel, que

la pensée ou le souvenir du péché commis, pour autant que

cette pensée ou ce souvenir agirait sur la partie affective sensi-

ble n'y causât point du déplaisir, mais, au contraire, fût plutôt

de nature à réveiller le sentiment sinon la sensation d'un cer-

tain plaisir inhérent à cela même qui constituait l'ancien

péché. Mais, par l'eiroVt de la volonté cpie la i-aison et la loi

dirigent, dans la mesure même oij la pénitence de l'homme

est sincère et elTective, ce (|n'il pourrait y avoir encore d'éiLiO-
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tion dans la partie affective sensible, au souvenir ou à la pensée

de l'ancien péché, doit être transformé en déplaisir et en dou-

leur d'ordre moral. C'est ce déplaisir, celte douleur d'ordre

moral qui doivent demeurer toujours tant que l'homme vit

sur cette terre. « Après cette vie, les saints » dans le ciel <- ne

sont plus capables de ressentir la douleur. Et aussi bien les

péchés passés leur déplairont sans qu'ils en éprouvent aucune

tristesse, selon cette parole d'Isaïe, cli. lxv (v. 16) : Les angois-

ses passées sont tombées dans l'oubli ». On se souviendra des

péchés passés. Et ce souvenir sera accompagné de la plus vive

réprobation. Mais on n'éprouvera plus aucune peine, ni aucune

tristesse, la grâce et la miséricorde de Dieu, par l'entremise

même de la pénitence qu'on en aura faite sur cette terre ou

qui aura été complétée, quant à la satisfaction, dans le purga-

toire, ayant tout rétabli dans une justice parfaite qui ne laissera

plus de place que pour la joie au sein du bonheur de Dieu.

— « La pénitence extérieure est celle qui fait qu'on donne

extérieurement des signes de douleur, qu'on confesse orale-

ment ses péchés au prêtre qui absout, et qu'on satisfait selon

que le prêtre lui-même le détermine. Cette pénitence n'a pas à

durer jusqu'à la fin delà vie, mais jusqu'au temps déterminé

selon la mesure du péché ». Il s'agit là, on le voit, de la péni-

tence au sens des actes du pénitent ou du pécheur repentant

qui a recours au sacrement de pénitence et dont les actes, nous

l'avons dit, constituent la matière même du sacrement. Ces

sortes d'actes n'ont pas à se faiie sans cesse durant tout le cours

de la vie présente. Le temps oiî ils doivent être accomplis est

parfaitement déterminé par la nature même des péchés com-

mis et les circonstances où le pécheur doit en faire pénitence

en recourant au sacrement.

Vad prunani déclare que « la vraie pénitence n'éloigne pas

seulenient les péchés passés; elle préserve aussi le pécheur des

péchés à venir. Si donc il n'est pas douteux que l'homme au

premier instant de sa pénitence vraie obtient la rémission des

péchés passés, la pénitence doit cependant persévérer dans

l'homme alin fiu'il ne lombe i)as de nouveau dans le péché ».

C'est nit'iiie très spécialement dans ce but que mmiI imposées



Q. LXXXIV. — LA PÉNITENCE SELON QU'eLLE EST UN SACREMENT. 33

des œuvres satisfactoires dont le côté pénible ou afflictif doit

tout ensemble expier les anciennes fautes et détourner le

pécheur de la pente qu'il pourrait avoir à commettre de nou-

velles fautes à l'avenir.

Vad seciindam accorde que « la pénitence intérieure et exté-

rieure tout ensemble appartient à l'état des commençants qui

sortent nouvellement de leur péché. Mais la pénitence inté-

rieure a sa place même en ceux qui progressent et dans les

parfaits; selon cette parole du psaume (lxxxui, v. 6, 7) : //

a

disposé les ascensions dans son cœur en celle vallée de larmes. Et

de là vient que saint Paul lui-même disait, dans la première

épître aux Corinthiens, ch. xv (v. 9) : Je ne suis pas digne d'êlre

appelé apcjlre ; car feu persécuté l'Église ».

Vad lertium dit que « ces temps » déterminés dont parlait

l'objection « sont marqués aux pénitents quant h l'action de

la pénitence extérieure ».

Le pécheur qui a renoncé à son péché, et qui, pour en ob-

tenir le pardon, vient trouver le prêtre et se soumettre aux

sanctions divines que le prêtre lui imposera en lui donnant

l'absolution, accomplit des actes qui font partie du sacrement

de pénitence. Ces actes, comme tels et pour autant qu'ils cons-

tituent, en effet, la matière du sacrement, demeurent nette-

ment déterminés quanta leur nature et quant au moment 011

ils doivent être pratiqués. Ils n'impliquent aucunement l'obli-

eation de se continuer durant tout le cours de la vie présente.

Toutefois, à la base de ces divers actes doit se trouver un sen-

timent de déplaisir causé par la seule pensée ou le seul souve-

nir des fautes commises. Ce sentiment de déplaisir, motivé

par le caractère de désordre moral essentiel à tout péché

ou à toute faute, ne saurait jamais disj^nraître du cœur de

l'homme qui a une fois péché. H durera éternellement. Mais

il n'a point, dans le cœur de l'homme, le même effet, selon que

l'homme vit encore sur cette terre ou selon qu'il est déjà dans

la patrie du ciel. Sur celte terre, le sentiment de déplaisir cjui

alVectc le cœur de l'homme pénitent au souvenir de ses fautes

passées, même pardonnées, revêt un caractère afflictif. 11 cause

'l\ \i\. — i^es Sucrcnicnls : Iji l'riiili'iicc ^
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la tristesse et la douleur : tristesse et douleur qui (ont partie

de la pénitence salutaire. Kt, à ce titre ou de ce chef, la péni-

tence doit durer jusqu'à la fin do la vie présente. Après cette

vie et quand l'âme justifiée est entrée au ciel, il n'y a plus place

"pour la douleur ou la tristesse. 11 n'y a donc plus à parler de

pénitence. Mêuie le souvenir des péchés comnnis se résout en

joie toute divine, pour autant qu'il est accompagné de la pen-

sée des miséricordes infinies de Dieu et de la juste satisfaction

offerte par le pécheur en union avec les satisfactions surabon-

dantes de la Passion du Christ. — Nous avons dit que la péni-

tence, au sens expliqué, devait durer jusqu'à la fin de la vie

présente. Mais peut-elle durer ainsi d'une façon continue et

sans interruption. C'est ce qu'il nous faut maintenant consi-

dérer. Et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article IX.

Si la pénitence peut être continue?

Trois objections veulent prouver que « la pénitence ne peut

pas être continue ». — La première arguë de ce qu' « il est'

dit, dans Jérémie, ch. xxxi (v. 16) : Que voire voix s'arrête de

gémir ; que vos yeux s'arrêtent de pleurer. Or, cela ne pourrait

pas être, si la pénitence était continue, puisqu'elle consiste

dans les gémissements et les larmes. Donc la pénitence ne

peut pas être continue ». — La deuxième objection dit que

« l'homme doit se réjouir de toute œuvre bonne; selon cette

parole du psaume (xcxn, v. 2) : Serve: le Seigneur dans la Joie.

Or, faire pénitence est une œuvre bonne. Il s'ensuit que

l'homme doit s'en réjouir. Mais l'homme ne peut pas simulta-

nénienl s'allrisler et se réjouir, comme on le voit par Aristote,

au livre IX de VÉlhique (ch. iv ; de S. Th., leç. iv). Et, par

conséquent, il ne se peut pas f}uc le pénitent s'attriste en même
temps de ses péchés, chose essentielle à la pénitence ». Donc

la pénitence ne peut pas être continue. Elle s'exclut en quel-

que soite elle-même, dans la 'mesure même où elle devierU
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parfaite. — La Iroisième objection apporte un texte de

« l'Apôtre, dans la seconde épître aux Corinthiens, ch. n (v. 7) »,

où il est « dit : Console: le pénitent, de peur quil ne soit

(ihsort)é par une trop grande tristesse. Or, la consolation chasse

la tristesse, qui est essentielle à la pénitence. Donc la péni-

tence n'est pas continue ».

L'argument sed eontra en appelle à ce que « saint Augustin,

dit, au livre De /a Pénitence (ch. xiii, apocr. parmi les œuvres

de saint Augustin) : Que la douleur dans la pénitence soU gardée

d'une façon continue ».

Au corps de l'article saint Thomas nous avertit que « faire

pénitence s'entend d'une double manière : quant à l'acte, et

quant à l'habilus. — D'acte, il est impossible que l'homme

fasse pénitence continuellement; car il est nécessaire que

l'acte de celui qui fait pénitence, qu'il s'agisse de l'acte inté-

rieur ou de l'acte extérieur, soit interrompu, à fout le moins

par le sommeil et les autres choses que requiert la nécessité

du corps. — D'une autre manière, faire pénitence se dit au

sens de l'habitas » : et cola veut dire qu'on est habituelle-

ment dans la disposition d'âme que la vertu de pénitence

requiert. « En ce sens, il faut que l'homme fasse pénitence

continuellement : pour autant quil ne doit jamais rien faire

de contraire à la pénitence par où serait enlevée la disposition

habituelle du pénitent; et aussi pour autant qu'il doit avoir

dans son propos de ressentir toujours le déplaisir de ses péchés

passés », selon qu'il a été expliqué à l'article précédent.

Vad prinmni fait observer que « les gémissements et les

larmes appartiennent à l'acte extérieur de la pénitence :

et cet acte non seulement n'a pas à être continu, mais il

n'est même pas nécessaire qu'il dure jusqu'à la lin de la

vie, ainsi qu'il a été dit (art. 8). Aussi bien est-il ajouté in-

tentionnellement, dans le texte » de Jérémie que citait l'ob-

jection, au sujet des gémissements et des larmes, « que ces

actes cuiront leur récompense. Et, précisément, la récompense

ou le salaire de l'acte du pénitent est la pleine rémission de

son péché, quant à la coulpe et quant à la peine, l ne fois cette

rémission oblenue, il n'est plus nécessaire que l'homme fasse
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uUéiicui'crncnl acte extérieur de pénilcncc. Mais cela n'exclut

pas la continuité de la pénitence, au sens qui n été dit ».

L'ad secundnin explique qu' « au sujet de la douleur et de

la joie nous pouvons parler d'une double manière. — D'abord,

selon qu'il s'agit de j)assions » ou de mouvements affectifs

« de l'appétit sensible. Et, à les entendre ainsi, la douleur et

la joie ne peuvent en aucune manière se trouver ensemble.

Elles sont, en elTct, totalement contraires : soit du coté de

l'objet, quand elles portent sur une même chose; soit, à tout

le moins, du coté du mouvement du cœur, attendu que la

joie implique la dilatation du cœur, tandis que la tristesse le

resserre. C'est en ce sens que parle Aristote, au livre IX de

VÉthique » cité par l'objection. — « D'une autre manière,

nous pouvons parler de la joie et de la tristesse, selon qu'elles

consistent dans un simple acte de la volonté à laquelle une

chose plaît ou déplaît », dans le domaine propre de la volonté

qui est celui du bien ou du mal d'ordre rationnel et non plus

seulement d'ordre sensible. <( De ce chef, la joie et la tristesse

ne peuvent avoir de contrariété » entre elles u que du côté de

l'objet, lorsque, par exemple, elles portent sur une même
chose sous le même aspect. De la sorte, la joie et la tristesse ne

peuvent pas être ensemble; parce qu'une même chose sous le

même aspect ne peut pas simullanément plaire et déplaire » :

bonne, elle plaîl, et cause de la joie; mauvaise, elle déplaît et

cause de la tristesse : or elle le peut pas simultanément et

sous le même aspect être bonne et mauvaise. « Mais si la joie

et la tristesse entendues de la sorte », ou pour autant qu'elles

se disent d'un simple acte de la volonté, a ne portent pas sur

une même chose et sous le même aspect, si elles portent sur

divers objets ou sur un même objet sous des aspects différents,

dans ce cas il n'y a pas de contrariété entre la joie et la tris-

tesse. Aussi bien rien n'empêche que l'iiômme éprouve tout

ensemble de la joie et de la tristesse. Si, ])ar exemple, nous

voyons un homme juste dans l'aflliction, tout ensemble sa

justice nous plaîl et son aflliclion nous déplaît. De cette sorte,

il peut déplaire à quelqu'un d'avoir péché, et il peut lui plaire

d'avoir ce déplaisir avec l'espérance du pardon, au point que
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sa tristesse elle-même lui est un sujet de joie. C'est ce qui fait

dire à saint Augustin, dans le livre De la pénitence (endroit

précité) : Que le pénilent soit sans cesse dans la douleur et que sa

douleur le réjouisse. Au surplus, même si la tristesse n'admet-

tait en aucune manière avec soi la joie, cela ne ferait pas que

fût enlevée la continuité habituelle de la pénitence, mais seu-

lement sa continuité actuelle ».

L'ad terliurn déclare que « selon la doctrine d'Aristote, au

livre II de VÉthique (ch. vi ; de S. Th., \cç. vi), il appartient à

la vertu de garder le milieu dans les passions. Or, la tristesse

qui suit dans l'appétit sensible du pénitent quand sa volonté

ressent du déplaisir est une certaine passion. Il suit de là

qu'elle doit être modérée selon la vertu : l'excès en serait

vicieux, car il conduirait au désespoir. Et c'est ce qu'a signifié

l'Apôtre, au même endroit (cité par l'objection), quand il dit :

de peur que sa trop grande tristesse ne l'absorbe. Par où l'on

voit que la consolation dont parle l'Apôtre en cet endroit,

modère la tristesse, mais ne l'enlève pas totalement », même
s'il s'agit de la tristesse sensible, prise comme mouvement af-

fectif passionnel. A combien plus forte raison n'enlève-t-elle

pas la tristesse au sens de déplaisir dans la volonté, puisque

ce déplaisir portant sur le péché commis ne disparaîtra jamais

et doit être d'autant plus grand que la vertu est plus parfaite.

Prise au sens de disposition habituelle de la volonté s'altris-

tant d'avoir commis le péché, la pénitence ne doit ni ne peut

jamais connaître d'interruption dans l'àme du juste. S'il en

était autrement, le juste perdrait, parle fait même, son état de

justice. Il est essentiel à cet état, ([uand une fois on l'a recou-

vré après avoir péché, ou, même, s'il s'agit du péché véniel

qui ne su|)posc pas l'interruption dans l'état de jusiico où l'àme

qui n'auiait point commis de péché actuel aurait été placée

par la grâce du baptême, a[)rès avoir encouru la responsabi-

lité d'un acte moral désordonné quelconque, de conserver lou-

jouis, dans la partie supcrieuic de l'àme qu'est la volonté,

sous forme de dis|)osilion habituelle que rien jamais ne devra

altérer ou tlétruirc, le déplaisir d'avoii- ainsi encouru la ros-
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ponsabililé du désordre moral. La péiiilcnce ainsi entendue est

sans trêve ni ropil. El loin de s'opposer au boniieur de l'ârne

juste, elle entre, comme élément essentiel, dans la joie de sa

béatitude. — Il ne nous reste plus qu'un dernier point à consi-

dérer pour terminer cette première question où nous devions

étudieren elle-même la pénitence sous sa raison de sacrement;

et c'est de savoir si le sacrement de pénitence doit être réitéré

ou renouvelé. Saint Thomas va nous répondre à l'article qui

suit.

Article X.

Si le sacrement de pénitence doit être réitéré?

Cet article a six objections. Elles veulent prouver que « le

sacrement de pénitence ne doit pas être réitéré ». — La pre-

mière apporte le fameux texte oii « l'Apotre dit, dans l'épître

aux Hébreux, ch. vi (v. 4, 6) : Il est impossible pour ceux qui

ont été une Jois illuminés et qui ont goûté le don céleste et qui

ont été Jaits participants de rEsprit-Saint , et sont ensuite tombés,

d'être de nouveau rétablis par la pénitence. Or, tous ceux qui

font pénitence, avaient été illuminés » par la grâce « et ils

avaient reçu le don du Saint-Esprit. Donc quiconque pèche

après la pénitence, ne peut plus de nouveau faire pénitence ». —
La deuxième objection est un texte de « saint Ambroise, au

livre de la pénitence » (liv. II, ch. x), oij il est u dit : lien est

qui pensent quon peut très souvent Jaire pénitence. Ceux-là sont

des luxurieux dans le Christ. Et, en effet, s'ils avaient Jait pénitence

véritablement, ils ne penseraient pas qu'on puisse la renouveler :

car, de même qu'il n'y a qu'un baptême, il n'y a aussi qu'une

pénitence. Puis donc que le baptême n'est pas réitéré, la péni-

tence ne l'est pas non plus ». — La troisième objection dit

que « les miracles par lesquels le Seigneirr guérit les infirmi-

tés corporelles signifient les guérisons des'infirmités spirituelles,

par lesquelles guérisons les hommes sont libérés des péchés.

Or, nous ne lisons pas que le Seigneur ait deux fois illuminé

quelque aveugle, ou qu'il ait deux fois ressuscité quelque mort.
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Donc il semble qu'il n'accorde pas non plus deux fois le par-

don au pécheur par la pénitence ». — La quatrième objection

cite un double texte de saint Grégoire et de saint Isidore.

« Saint Grégoire dit, dans une homélie quadragésimale (hom.

XXXIV sur l'Évangile) : La pénilence consiste à pleurer les péchés

autrefois commis et à ne plus commettre des péchés qu'on ait à pleu-

rer. Et saint Isidore dit, au \i\re Du souverain bien {\i\. Il, ch. xvi) :

Celui-là se moque et ne Jail point pénitence, qui commet encore

des actes pour lesquels il doive faire pénilence. Si donc quelqu'un

fait vraiment pénitence, il ne péchera point de nouveau. Et,

par suite, il ne se peut pas qu'il fasse de nouveau pénitence ».

— La cinquième objection déclare que « comme le baptême a

son efficacité de la Passion du Christ, de même aussi la péni-

tence. Or, le baptême n'est pas réitéré, à cause de l'unité de la

Passion et de la mort du Chiist. Donc, pour la même raison,

la pénitence non plus n'est pas réitérée ». — La sixième ob-

jection en appelle à ce que « saint Grégoire » (ou plutôt saint

Ambroise, sur le psaume cxviii, v. 58) « dit que la Jacililé du

pardon est un excitant à pécher ». On sait que les protestants

appuient beaucoup sur cette pensée pour battre en brèche le

sacrement de pénitence, ce Si donc » poursuit ici l'objection,

allant au fond de la difficulté que ce texte soulève, si « Dieu ac-

corde fréquemment le pardon à l'aide de la pénitence, il semble

que Lui-même fournil aux hommes un excitant à pécher. Et, par

suite, il semblera qu'il se complaît dans le péché. Chose qui

ne convient pas à sa bonté » et constituerait, si on l'aHirmait

de Lui, un horrible blasphème. (( Donc la pénitence ne peut

pas être réitérée ». On peut voir, par le seul énoncé de ces ob-

jections, combien délicate et dilFicile à résoudre pouvait être

la question i)Oséc, et (|ui, en efl'et, a été si mal com|)risc et si

p(!rniciensciMcnt dénaturée par les hérétiques, noiammcnt au

sein de la Réforme.

L'argument sed contra oppose que ci l'homme est induit à

la niiséricoide par l'exemple de la miséricorde divine, selon

celte parole marquée en saint Luc, ch. vi (v, 3G): Soye: miséri-

cordieux comme votre Père est miséricordieux. Or, le Seigneur a

imposé cette miséricoide à ses disciples, de remettre souvent
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à leurs IVèies leurs torts quand ils pécheraient contre eux; et,

aussi bien, lorsque saint Pierre, comme il est dit en saint

Matthieu, ch. xvrii (v, 21, 22), lui demanda : Combien de Jois

péchera contre mol mon frère et devrai-Je lui remettre son of-

Jense : jasqaà sept fois? Jésus répondit : Je ne le dis pas Jusqu'à

sept fois, mais Jusqu'à soixanle-dix-sept Jois sept fois. Donc

Dieu aussi souvent accorde le pardon aux pécheurs par la pé-

nitence; alors surtout qu'il nous enseigne à demander : Remel-

lez-nous nos dettes, comme nous remettons nous-mêmes à ceux qui

nous doivent n. — On aura remarqué avec quel à propos divin

saint Thomas est allé chercher ce beau passage de l'Évangile

pour l'opposer aux diflîcullés que soulevaient les objections,^

et qui, manifestement ne sauraient tenir contre un tel exem-

ple et un tel précepte donnés par le Christ Lui-même.

Au corps de l'article, saint Thomas débute par un rapide

aperçu des erreurs qui se sont produites au sujet de la question

actuelle. « Au sujet de la pénitence, d'aucuns ont erré en di-

sant que l'homme ne pouvait point, par la pénitence, obtenir

une seconde fois le pardon des péchés. Les uns, savoir les

Novatiens, poussèrent cela jusqu'au point de dire qu'après la

première pénitence qui se fait dans le baptême, ceux qui pè-

chent ne peuvent plus par la pénitence être de nouveau réta-

blis. Il y eut d'autres hérétiques, comme le dit saint Augustin

au livre De la pénitence (ch. v, apocr. parmi les Œuvres de

S. Augustin), qui disaient qu'après le baptême la pénitence

était utile, mais non pas plusieurs fois, une fois seulement ».

« Ces erreurs », ajoute saint Thoinas, « semblent avoir pro-

cédé de deux choses. — Dabord, de ce que l'on errait sur la

nature de la vraie pénitence. Parce que, en effet, pour la vraie

pénitence est requise la charité, sans laquelle les péchés ne

sont pas effacés, ils croyaient que la charité une fois possédée

ne pouvait plus être perdue; d'où il suivait que la pénitence,

si elle était vraie, n'était jamais enlevée par le péché de façon

à devoir être réitérée. — Mais ceci a été rejeté dans la Seconde

Partie (//"-//"^ q. 2^1, art. 11), où il a été montré que la cha-

rité une fois possédée peut être j)erdue en raison du libre arbi-

tre
; et, par conséquent, après la pénitence vraie, l'homme
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peut pécher mortellement. — En second lieu, on errait en ce

qui touche à l'estimation de la gravité du péché. Ils pensaient,

en effet, que le péché commis après avoir obtenu le pardon

était tellement grave, qu'il ne pouvait plus être remis. Mais,

en cela, ils erraient soit du côté du péché, qui, même après le

pardon obtenu, peut être et plus grave et plus léger même que

ne l'élàit le premier péché remis ; soit, bien plus encore, con-

tre l'infinité de la miséricorde divine qui est au-dessus de tout

nombre et de toute grandeur des péchés, selon celte parole du

psaume (l, v. 3) : Ayez pitié de moi, Seigneur, selon votre grande

miséricorde ; et selon la multitude de vos pardons, ejfacez mon

iniquité. Aussi bi^n est réprouvée la parole de Gain qui disait.

Genèse, ch. iv (v. i3) : Mon iniquité est trop grande pour que

j'obtienne le pardon. Et c'est pourquoi la miséricorde de Dieu

octroie aux pécheurs le pardon dans la pénitence sans aucune

limite. De là vient qu'il est dit, au livre II des Paralipomènes

,

chapitre deiTiier : Les miséricordes de vos promesses sont im-

menses et insondables aà-dessus de toutes les malices des hom-

mes. »

« Par où il est manifeste que la pénitence peut être réitérée

plusieurs fois ».

Vad primum dit que « parce que chez les Juifs étaient insti-

tuées, selon la loi, certaines ablutions qui permettaient de se

purifier plusieurs fois de ses impuretés, quelques-uns des

Juifs croyaient que même par l'ablution du baptême on

pouvait être plusieurs fois purifié. C'est pour exclure cela

que l'Apôtre écrit aux Hébreux (ju'il est impossible que ceux

qui ont été une fois illuminés, savoir par le baptême, soient

de nouveau rétablis à faire pénitence, savoir par le baptême,

qui est le lavacre de la régénération et de la rénovation de

r Esprit-Saint, comme il est dit, à Tite, ch. m (v. 5). Et il

en assigne la laisoii en ce que par le baptême l'homme

meuil avec le Christ; de là Nient qu'il ajoute : cruci/iani de

nouveau en eux-mêmes le Fils de Dieu •). — Nous retrouvons, ici,

rex|)lication que saint Thomas nous avait déjà donnée dans

le Traité du baptême, au sujet de ce |)assage de ri]pîlie aux

Hébreux, qui, mal compris, ne laisserait pas que de présenter
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une giaiulc difficullé, une difficulté presque insoluble, et qui a

trompé, en effet, certains hérétiques, touchant la possibilité de

renouveler plusieurs fois l'administration et la réception du

sacrement de pénitence. Pour saint Tliomas, il ne s'agit pas de

la pénitence, dans ce passage de l'Epître aux Hébreux. 11 s'agit

du baptême.

h\ul secunduin fait observer que « saint Ambroise », dans le

texte que citait l'objection, « parle de la pénitence solennelle,

laquelle, en elï'et, ne se réitère pas dans l'Église, comme il sera

dit plus loin » (cf. Supplément, q. 28, art. 2).

Vad terlium répond que « comme le dit saint Augustin (ou

plutôt l'Anonyme) au livre De la pénitence (endroit précité), le

Seigneur a illuminé de nombreux aveugles en diverses circons-

tances, et Jortifié de nombreux injirmes, montrant en eux que les

mêmes péchés pouvaient rire remis : c'est ainsi quil guérit d'abord

le lépreux et qu'à un autre moment, ïl illumina Caveugle. S'il gué-

rit tant d'aveugles et de boiteux et de perclus, c'est pour que celui

qui pèche souvent ne désespère pas. Et si nous ne lisons pas qu'il

ait guéri le même plusieurs Jois, c'est pour que chacun craigne de

tomber dans le péché. Il se dit le médecin venu non pas pour ceux

qui vont bien, mais pour ceux qui sont malades. Mais quel serait

ce médecin qui ne pourrait guérir du mal encouru de nouveau ?

Le propre des médecins est de guérir cent fois le malade qui

retombe cent fois. El fl serait inférieur aux autres, s'il ne pou-

vait ce que les autres peuvent ».

L'ad quartum déclare que d faire pénitence est pleurer les

péchés précédemment commis et ne pas commettre ce qui

déviait être pleuré, en même temps qu'il pleure, soit en acte, soit

de désir. Celui-là, en eflet, se moque et ne fait point péni-

tence, qui, au moment même où il fait pénitence, commet ce

dont il fait pénitence, soit qu'il se picjpose de faire ce qu'il a

déjà fait, soit même qu'il pèche actuellement du même genre

on d'un autre genre de péché. Mais que quelqu'un, dans la suite,

pèclie, en acte ou par le désir, cela n'exclut pas que sa pre-

mière pénitence n'ait été vraie. Jamais, en effet, la vérité du

premier acte n'est exclue par l'acte contraire qui vient après :

car, de même ([ue celui qui s'assied, a[)rès avoir couru, a véri-
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tablemeiit coiiiu, de même il a véritablement fait pénitence

celui qui pèche dans la suite », en raison de la flexibilité de

son libre arbitre.

Uad qainlani repond que « le baptême a la vertu de la Pas-

sion du Christ comme une certaine régénération spirituelle

avec la mort spirituelle de la précédente vie. Or, ce n'est qaane

fois qail a clé statué pour fhomme, de mourir, et, une fois aussi,

de naître. De là vient que l'homme ne doit être baptisé qu'une

fois. Mais la pénitence a la vertu de la Passion du Christ

comme remède spirituel, et le remède peut être fréquemment

réitéré ».

L'ad sextuni se réfère à ce que (( saint Augustin (ou plutôt

l'Anonyme) dit, au livre De la pénitence (endroit précité) que

cela même prouve que le péché déplaît souverainement à Dieu, quil

est toujours prêt à le détruire, pour que ne périsse pas ce quIl a

créé et que ne disparcdsse pas ce quIl a aimé, chose qui arrive-

rait par le désespoir », s'il n'y avait plus possibilité de pardon .

Un des points de doctrine qui sont la plus belle gloire de

l'enseignement calholif|ue et qui prouvent le plus excellem-

ment sa divine origine est bien celui que l'Eglise a maintenu

depuis toujours avec tant de fermeté contre la rigidité de cer-

tains hérétiques, — affirmant que le pécheur, tant qu'il vit sur

celte terre, a la possibilité de recourir, avec l'espoir assuré

d'obtenir son pardon, à la miséricorde de Dieu toujours prêt à

le recevoir et à lui rendre sa grâce dans le sacrement de péni-

tence qui peut être renouvelé autant de fois que le pécheur

repentant voudra y recouiir — iMais à la pénitence considérée

comme sacrement doit être indissolublement unie la pénitence

considérée sous la raison de vertu. C'est de la pénitence ainsi

considérée que saint Tliomus nous avait annoncé devoir s'occu-

per- a[)rès (ju'il l'aurait considérée comme sacretnent. Et tel va

être, en elTet, l'objet de la «lucsliun cjui suil.



QUESTION LXXXV

DE LA PÉNITENCE SELON QU'ELLE EST UiNE \ ERTU

Celte question comprend six articles :

1° Si la pénitence est une vertu ?

3° Si elle est une vertu spéciale ?

3' Sous quelle espèce de vertu elle se trouve contenue?

A" De son sujet.

5" De sa cause.

6" De l'ordre de la pénitence aux autres vertus.

Article Premier.

Si la pénitence est une vertu ?

Trois objections veulent prouver que « la pénitence n'est pas

une vertu ».. — La première s'appuie sur ce que (> la pénitence

est un certain sacrement rangé parmi les autres sacrements,

ainsi qu'on le voit par ce qui a été dit plus haut(quest. précé'd.).

Or, aucun autre sacrement n'est une vertu. Donc la pénitence

.ne l'est pas non plus ». — La deuxième objection fait observer

que « d'après Arislote, au livre IV de YÉihiqae (ch. ix; de

S. Th., leç. 17), la vergogne n'est pas une vertu, soit parce

qu'elle est une passion qui implique l'immutation corporelle,

soit aussi parce qu'elle n'est point la disposillon du parfait,

portant sur l'acte honteux, (jui n'a point sa place dans l'homme

vertueux. Or, pareillement, la pénitence est une certaine pas-

sion qui implique l'immutation corporelle, savoir les pleurs,

selon que saint (irégoire dit qu{i /aire pcnilence est pleurer les

péchés passés (llom. \XXIV, sur fEvuiKjile). Elle porte aussi sur

des actes honteux, savoir les [)échés, qui n'ont point leur place

dans l'homme vertueux. Donc la pénitence n'est pas une vertu ».
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— La troisième objection déclare que (( d'après Aristote, au

livre IV de YÉlhique (ch. ni; de S. Th., leç. 8) nul de ceux qui

vivent selon la vertu nest sot ou insensé. Or, il semble insensé

d'avoir de la douleur au sujet d'un péché passé, qui ne peut

pas ne pas être; et, pourtant, c'est cela qu'implique la péni-

tence. Donc la pénitence n'est pas une vertu ».

L'argumenl sed contra dit que « les préceptes de. la loi por-

tent sur les actes des vertus ; car le législateur se propose défaire

que les citoyens soient vertueux, comme il est dit au livre II de

VÉtliiqae (ch. i ; de S. Th., leç. i). Or, le précepte de la loi di-

vine porte sur la pénitence; selon cette parole marquée en

saint Matthieu, ch. m (v. >
; ch. iv, v. 17) : Faites pénitence, etc.

Donc la pénitence est une vertu ».

Au corps de Tarticle, saint Thomas précise, en la formulant

à nouveau, la nalure de la pénitence, u Comme on le voit par

ce qui a été dit (quest. précéd.), faire pénitence est s'affliger

d'une chose précédemment commise par soi. Or, il a été dit

plus haut (q. 84, art. 9, ad '2'""), que la douleur ou la tristesse

s'entend d'une double manière. —D'abord selon qu'elle est une

certaine passion de l'appétit sensible. Et, de ce chef, la pénitence

n'e.st pas une vertu ; mais plutôt une passion » ou un mouvement

affectif de l'appétit sensible. — « D'une autre manière, on l'en-

tend selon qu'elle consiste dans la volonté. En ce sens, elle

implique une certaine élection », un certain choix, un mou-

vement du libre arbitre. « Si cette élection est droite, il est

nécessaire qu'elle soit un acte de vertu. Il est dit, en effet, au

livre H de VÉthique (ch. vi ; de S. Th., leç. 7), que la vertu est

un habitus Jaisant choisir selon la droite raison. D'autre part,

il appartient à la raison droite qu'on s'afflige de ce (jui est di-

gne d'être un objet d'affliction. Et c'est ce qui se fait dans la

pénitence dont nous parlons maintenant ; car le pénitent accepte

une douleur modérée de ses péchés passés, avec l'intention de

les éloigner. Il suit de là manifestement que la pénitence dont

nous parlons maintenant, ou bien est une vertu, ou bien est

un acte de vertu ».

\:ad iirinuun fait observer que « comme il a été dit (q. S.\.

art. f , ad /"'", ad '2'""; art. 2, 7), dans le sacrement de pénitence
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on a pour malioie les actes liumains » fin pénitent; c ce qui

n'existe pas dans le haptenne ou la conRrmalion. Et, à cause de

cela, comme la vertu est principe d'un certain acte, la péni-

tence est plutôt une vertu ou accompagnant la vertu, que le

baptême ou la confirmation ».

Vad seciifidum déclare que « la pénitence, selon qu'elle est

une passion, n'est pas une vertu, ainsi qu'il a été dit (au corps de

l'article). Et c'est ainsi qu'elle a qui lui est joinle une transmu-

tation corporelle. Sa raison de vertu lui convient pour autant

que du coté de la volonté elle implique l'élection droite. Et

cette raison lui convient plutôt qu'à la vergogne, parce que la

vergogne porte sur un fait honteux actuellement présent; la

pénitence, au contraire, porte sur un fait honteux qui est passé.

Or, s'il est contre la perfection de la vertu, que quelqu'un, dans

le moment présent, ait quelque chose de honteux qui soit

pour lui une cause de vergogne, il n'est pas contre la perfec-

tion de la vertu, que quelqu'un ait commis autrefois des actes

honteux dont il lui faille faire pénitence, attendu que l'homme

peut passer du vice à la vertu ».

Vad lerlium accorde que « s'affliger d'une chose faite précé-

demment avec l'intention de porter son elTort en vue de faire

que ce qui a été fait n'ait pas été, serait chose insensée. Mais

ce n'est point là ce qu'entend le pénitent. Sa douleur est le dé-

plaisir ou la réprobation d'un fait passé avec l'intention d'éloi-

gner ce qui en est la conséquence, c'est-à-dire l'offense de Dieu

et l'obligation à la peine. Et ceci n'est point chose insensée ».

Bien au contraire, c'est un acte de souveraine sagesse.

La pénitence, au sens où nous en parlons' maintenant, est

une vertu. Elle implique, en effet, ou constitue, dans sa pre-

mière racine, un babilus qui incline l'homme à se prononcer

et à agir dans le sens de la raison droite. Elle l'incline à choi-

sir l'aniiclion on vue de ce qui la motive et pour faire dispa-

raître ce qui a pu ainsi en être la cause. Ce qui motive l'aflliction

que le pénitent acce[)te et embrasse amoureusement n'est pas

autre que le péclié préccdcMument commis par lui, dont il

s'elTorce mainlenani, par son aflliction rncrne (pi'il propor-
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lianne à cette tîn, de détruire les conséquences désastreuses,

comnfie sont l'irritation de Dieu et la peine que cette irritation

entraîne. — Celte vertu qu'est la pénitence, au sens qui vient

d'être marqué, doit-elle être tenue pour une veitu spéciale,

distincte, ayant sa place parmi les autres vertus distinctes qui

constituent la perfection morale de l'être liumain ; ou ne s'a-

girait-il, au coniraire, que d'une certaine condition afleclant

d'une manière nouvelle soit l'acte d'une vertu déjà existante

soit même l'acte ou les actes des diverses vertus. Saint Thomas

va nous répondre à l'article qui suit.

Article II.

Si la pénitence est une vertu spéciale?

Trois objections veulent prouver que a la pénitence n'est

pas une vertu spéciale ». — La première dit qu' « il semble

qu'il appartient au même de se réjouir du bien précédemment

fait et de s'attrister du mal accompli. Or, la joie du bien pré-

cédemment fait n'est pas une vertu spéciale; c'est plutôt un

certain mouvement ajjeclif louable qui provient de la charité,

comme on le voit par saint Augustin au livre XIY de la Cite de

Dieu (ch. ix); et aussi bien l'Apôtre, dans la première é[)ître

aux Corinthiens, ch. xiii (v. G), dit que la charité ne se réjouit

pas de l'iniquité mais elle se réjouit dans la vérité. Donc, pour

la même raison, la pénitence, qui est la douleur des péchés

passés, n'est pas une vertu spéciale, mais elle est un certain

mouvement affectif provenant de la charité ». — La deuxième

objection fait observer que u toute vertu spéciale a une matière

spéciale : car les habitus se distinguent par les actes; et les

actes, par les objets. Or, la pénitence n'est pas une matière

spéciale : sa matière, en effet, sont tous les péchés passés por-

tant sur n'importe quelle matière. Donc la pénilence nesl pas

une vertu spéciale ». — La troisième objection arguë de ce

que « rien n'est chassé que par son conliaire. Or, la pénitence

exclut ou chasse tous les péchés. Donc elle est contraire à
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tous les péchés. Et, par suite, elle n'est pas une vertu

spéciale >^.

L'argument scd conlra oppose qu' (( à son sujet on trouve

un précepte spécial dans la loi, ainsi qu'il a été vu plus haut »

(art. précéd., arg. aed conlra).

Au corps de rarliclc, saint Thomas répond que « comme il

a été vu dans la Seconde Partie {I^-II"', q. 5/|, art. 2, 3; H"-!!'",

q. 58, ait. i), les espèces des habilus se distinguent selon les

espèces des actes. Et, par suite, là où se présente un acte spécial

louable, là doit nécessairement se placer un habitus spécial

de vertu. Or, il est manifeste que dans la pénitence on trouve

une raison spéciale d'acte louable, savoir qu'on travaille à la

destruction du péché passé en tant qu'il est l'offense de Dieu,

chose qui n'appartient pas à la raison d'une autre vertu d : au-

cune autre vertu ne se propose ou n'a pour objet cela, de tra-

vailler à réparer l'injure faite à Dieu ou l'offense que constitue

envers Dieu tout péché commis, a Dès lors, il est nécessaire

d'affîrmer que la pénitence est une vertu spéciale ».

Vad primiim fait observer que « de la charité émane un cer-

tain acte d'une double manière. — D'abord, comme produit

par elle. Et cet acte vertueux ne requiert pas d'autre vertu que

la charité : tel l'acte qui consiste à aimer le bien, à se réjouir

de lui, à s'attrister de son contraire. — D'une autre manière,

un acte procède de la charité, comme étant commandé par elle.

De la sorte, parce que c'est elle qui commande à toutes les-

vertus, les ordonnant toutes à sa fin propre », qui est la béati-

tude ou fin dernière, « l'acte qui procède de la charité peut

aussi appartenir à une autre vertu spéciale. Si donc, dans l'acte

da pénitent, on considère le seul déplaisir du péché passé,

ceci appartient d'une façon immédiate à la charité, comme il

lui appartient aussi de se réjouir du bien qui a précédé. Mais

l'intention de travailler à effacer le péché passé », pour autant

qu'il constitue une offense envers Dieu, « requiert une vertu

spéciale » agissant « sous l'influence de la charité ». El nous

entrevoyons, par là, ce qui va constituer l'objet propre de la

vertu de pénitence, comme nous aurons à le préciser bientôt.

\j'(id srrnndiirn accorde que « la pénitence a réellement une
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matière générale, pour autant qu'elle regarde tous les péchés.

Mais elle les regarde sous une raison spéciale, en tant qu'ils

peuvent être amendés par l'acte de l'homme coopérant à Dieu

pour sa justification ».

Vad terluwi dit que « toute vertu spéciale chasse l'habitus

du vice opposé, comme la blancheur exclut la noirceur ou la

négreur du même sujet. Mais la pénitence exclut tout péché

par mode de cause efficiente .., non par mode de cause for-

melle : « elle opère, en effet, dans la destruction du péché »,

de tout péché, « pour autant qu'il est rémissible par la grâce

de Dieu et la coopération de l'homme. Il ne s'ensuit donc pas

quelle soit une vertu générale ». Elle est un habitus spécial

de vertu, qui, à ce titre, ou par mode de cause formelle,

n'exclut du sujet que l'habitus contraire, non les habitus des

vices opposés aux autres vertus. Mais cet habitus spécial a

pour effet propre d'amener le sujet à satisfaire pour tous

les péchés commis, quelle que soit la vertu à laquelle ces

péchés s'opposent. La pénitence est donc une vertu spéciale

dont l'effet cependant a quelque chose.de généraldans l'ordre

de sa matière propre que sont les péchés passés à effacer.

Cette vertu spéciale qu'est la pénitence au sens que nous

venons de dire devra necessairement.se rattacher à l'économie

générale des vertus. Quelle sera, parmi cet ensemble des ver-

tus, la place quelle occupe. A quel genre de vertus se ratta-

chera-t-elle. Devrons-nous la mettre au nombre des vertus

théologales, ou plutôt parmi les vertus morales. Et à laquelle

des vertus morales apparliendra-t-elle. Serait-ce à la vertu de

justice? Saint Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article III.

Si la vertu de pénitence est une espèce de la justice?

•

Quatre objections veulent prouver que « la pénitence n'est

pas une espèce de la justice ». - La première arguë de ce que

T. XIX. — Les Sacrements : La Pénilence. '•
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« la justice n'est pas une vertu théologale, mais morale, ainsi

qu'on l'a vu dans la Seconde Partie (/"-2''^, q. 59, art. 5
; q. 62,

art. 2, 3). Or, la pénitence paraît être une vertu théologale,

puisqu'elle a Dieu pour objet : elle satisfait, en elïet, à Dieu,

à qui elle réconcilie le pécheur» [JNotons, au passage, cette nou-

velle précision de la vertu de pénitence qui a pour objet de

réconcilier à Dieu le pécheur], a Donc il semble que la péni-

tence n'est point une partie de la justice ». — La deuxième

objection dit que « la justice, étant une vertu morale, consiste

dans le milieu. Or, la pénitence ne consiste pas dans le milieu,

mais dans un certain excès, selon cette parole de Jérémie, ch. vi

(v. 26) : Fais-toi un deuil dejils unique, une lanientalion amère.

Donc la pénitence n'est pas une espèce de la justice ». — La

troisième objection fait observer qu' « il y a deux espèces de

justice, comme il est dit au livre V de YÉthique (ch. 11; de

S. Th., leç. 4), savoir la justice dislribulive et la justice com-

mutative. Or, la pénitence ne semble contenue sous aucune

des deux. 11 semble donc qu'elle n'est pas une espèce de la

justice ». — La quatrième objection en appelle à ce que « sur

celte parole marquée en saint Luc,ch.vi (v. 21) : Bienheureux,

vous qui pleure: maintenant, la glose dit : Voilà la prudence par

laquelle il est montré combien misérables sont ces choses de la

terre, et combien heureuses les choses du ciel. Or, pleurer est un

acte de la pénitence. Donc la pénitence appartient à la pru-

dence plutôt qu'à la justice ».

L'argument sed contra cite un texte où « saint Augustin (plu-

tôt l'Anonyme) dit, au livre De la pénitence (ch. viii) : La péni-

tence est une certaine vengeance de celui qui s'afflige, punissant

toujours en lui ce quil a la douleur d'avoir commis. Or, exercer

la vengeance appartient à la justice ; et, aussi bien, Cicéron,

dans sa Rhétorique (liv. II, ch. lui), fait de la vengeance une

espèce de la justice » : c'est ce que nous avons appelé nous-

mêmes, dans l'économie des vertus : le soin de la vengeance,

dont la place a été assignée parmi les vertus qui se rattachent

à la justice comme parties potentielles. « Donc il semble que

la pénitence est une espèce de la justice ».

Au coips de l'article, saint Thomas nous rappelle que
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« comme il a été dit plus haut (art. précéd.), la pénitence n'a

pas d'être une vertu spéciale du seul fait qu'elle s'afflige du

mal accompli : à cela, en effet, sulfirait la charité. Elle a d'être

une vertu spéciale, de ce que le pénitent s'afflige au sujet du

péché commis en tant qu'il est une offense de Dieu, avec le

propos de l'amender. Or, l'amende de l'offense commise con-

tre quelqu'un ne se fait point par la seule cessation de l'offense ».

Il est exigé, en plus, une certaine compensation, qui a lieu

dans les off'enses commises contre quelqu'un au même titre

que la rétribution » ou la rémission : « sauf que la compensation

se tient du côté de celui qui a commis l'offense, par exemple

quand il satisfait ; tandis que la rétribution se tient du côté

de celui contre qui l'offense a été commise. D'autre part, les

deux », savoir la compensation et la rétribution a appartien-

nent à la matière de la justice; car l'une et l'autre est une

certaine commutation », un certain échange : celui qui a

offensé présente l'excuse ou la satisfaction ; et celui qui a été

offensé rend ses bonnes grâces, son amitié, o Par où il est

manifeste que la pénitence, selon qu'elle est une vertu, est une

partie de la justice.

Il faut toutefois remarquer que, d'après Arislote, au livre Y

de VÉlhirjae (ch. vi; de S. Th., leç. ii), \e Juste », objet de la

vertu de justice, u se dit d'une double manière : purement et

simplement, ou à un certain titre. — Purement et simplement,

le juste se trouve entre des égaux : pour cette raison, que la jus-

tice est une certaine égalité. Aristote l'appelle y«5/e politique ou

civil : et, en effet, tous les citoyens sont des égaux, quant au

fait d'être tous immédiatement sous l'autorité du prince »

dans la cité, n'étant pas soumis à des rnaîtres particuliers

comme l'étaient les esclaves ou à tout autre pouvoir distinct de

celui du prince et indépendant de lui. mais « étant tous libres »

de la liberté civique. — « Le juste à un certain litre se dit

entre ceux-là dont l'un est sous la puissance de l'autre : comme
l'esclave, sous la puissance du maître; le lils, sous la puissance

du père; la femme, sous la puissance du mari.

C'est ce dernier juste, qui se considère dans la pénitence ».

El, en effet, il n'y a point indépendance du péché à l'égard de
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Dieu, ou égalité entre Dieu et l'homme. « Aussi bien le péni-

tent recourt à Dieu, avec le propos d'amendement : — comme
l'esclave à son maître, selon cette parole du psaume (cxxii,

V. 2) : Comme les yeux des esclaves sonl dans les mains de leurs

maîtres, ainsi nos yeux se portent vers le Seigneur notre Dieu,

jasqaà ce qu II eût pitié de nous: — et comme le (ils à son père,

selon celte parole marquée en saint Luc, cli. xv (v. 18) : Père,

j'ai péché contre le ciel et devant vous : — et comme l'épouse à

son époux, selon cette parole de Jérémie,ch. ni (v. i) : Tu as

comnds des fornications avec de nombreux amants ; toutefois,

reviens à moi, dit le Seigneur ». — Il est facile de voir quelles

riches applications pourront être faites de cette triple similitude

entre la justice existant ou se rétablissant de l'esclave au maî-

tre, du fils au père, de l'épouse à l'époux, et du pécheur à

Dieu.

Vad primum fait observer que « comme il est dit au livre V

de VÉthique {ch. i; de S. Th., leç. 2), la justice est « l'égard

d'autrui. Or, celui à l'égard de qui est la justice n'est point dit

être la matière de la justice; mais bien plutôt les choses qui

sont distribuées ou échangées. Il suit de là que la matière de la

pénitence n'est point Dieu, mais les actes humains par lesquels

Dieu est oflensé ou apaisé. Dieu est celui envers qui est la jus-

tice. Par oîi l'on voit que la pénitence n'est pas une vertu théo-

logale ; car elle n'a point Dieu pour matière ou pour objet ».

Vad secundum déclare que u le milieu de la justice est l'éga-

lité qui est établie entre ceux parmi lesquels est la justice,

comme il est dit au livre V de VÉthique (ch. v; de S. Th.,

leç. 10). Or, il en est parmi lesquels ne peut pas être établie

une parfaite égalité, à cause de l'excellence de l'un d'eux,

comme il arrive entre le fils et le père, entre l'homme et Dieu,

ainsi qu'Aristote le dit au livre Vlll de VEthique (ch. xiv ; de

S. Th.. leç. 1/4). Aussi bien, parmi ceux-là, celui qui est défi-

cient doit faire tout ce qu'il peut, et toutefois cela ne sera pas

suffisant <) en soi « mais seulement pour autant que le supé-

rieur l'acceptera )> et s'en contentera. « El voilà ce que signifie

l'excès qui est attribué à la pénitence ».

L'ad tertium dit (juc « comme il y a un certain échange
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dans les bienfaits, alors que pour le bien fait reçu on rend grâce,

pareillement aussi il est un certain échange dans les offenses ;

soit que pour l'offense commise contre un autre on subisse

une punition infligée, ce qui relève delà justice vindicative;

soit que volontairement on porte en compensation ce qui

amende, et cela appartient à la pénitence, qui regarde la per-

sonne du pénitent, comme la justice vindicative regarde la

personne du juge. Par où il est manifeste que l'une et l'autre »,

soit la vengeance, soit la pénitence, « est contenue sous la jus-

lice commutative ». Il ne s'agit pas ici d'une distribution pro-

portionnelle faite aux divers membres ou aux diverses parties

de la communauté ou de la cité par celui qui y préside. Il

s'agit d'un rétablissement de l'équité entre des parties dont

l'une se trouvait redevable à l'endroit de l'autre.

Vad quarUwi mérite d'être souligné avec le plus grand soin.

Kn quelques mots, saint Thomas situe merveilleusement la

vertu de pénitence dans l'économie de l'universalité des

vertus. (. La pénitence », nous dit-il, « bien qu'elle soit direc-

tement une espèce de la justice », qui se rapproche, nous le

voyions tout à l'heure, à Vad 2-, de la vertu de vengeance

parmi les dépendances de la justice, à titre de parties poten-

tielles, . comprend cependant, d'une certaine manière, ce qui

se rattache à toutes les vertus. - Pour autant qu'elle est, en

cdet, une certaine justice de l'homme à Dieu, il faut qu'elle

participe ce qui est le propre des vertus théologales qui ont

Dieu pour objet. El, aussi bien, la pénitence est avec la foi de

la Passion du Christ par laquelle nous sommes justiliés de nos

péchés; et avec respérance du pardon; et avec la haine des

vices, qui appartient à la charité. - Pour autant qu'elle est

une vertu morale, elle participe quelque chose de la prudence,

qui a pour objet de diriger toutes les vertus morales » en

chacun de leurs actes. - « Mais, sous sa raison même de justice,

non seulement elle a ce qui est de la Juslicc; elle a aussi

ce qui est de la tempérance et de la force : c'est qu'en eflet, les

choses qui causent du plaisir et qui appartiennent à la temi)é-

rance, ou celles qui inspirent la terreur etque la force maitr.se,

ces choses-là ont leur place dans les échanges de la justice »,
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surtout quand ces échanges relèvent de la pénitence. « Il

appartient, en efTet, à la justice », et surtout à cette justice

qu'est la vertu du pénitent « de s'abstenir de choses qui plai-

sent, ce qui appartient à la tempérance, et de supporter des

choses dures, ce qui appartient à la force ».

Cette dernière réponse coniplète excellemment la doctrine

de tout l'article et aussi des deux articles précédents où il

s'agissait d'expliquer la nature de la vertu de pénitence. On

remarquera que saint Thomas n'avait point parlé de cette

vertu, quand il traitait des vertus dans la Seconde Partie de la

Somme. Il se réservait d'en parler, ici, quand il traiterait des

sacrements ou de ce qui se rattache proprement à la vie

chrétienne comme telle. C'est qu'à vrai dire la vertu de

pénitence ne pouvait exister, en effet, que dans la vie chré-

tienne. Ni la vie spirituelle naturelle, ni la vie spirituelle

surnaturelle, à les prendre en elles-mêmes et indépendamment

des mystères de la chute et de la rédemption, n'impliquent ou

ne supposent la vertu de pénitence. L'organisme des vertus,

dans l'ordre naturel et dans l'ordre surnaturel, peut être

complet, parfait, sans que cette vertu y soit comprise. Elle

n'a sa place que dans l'état de ruine et de restauration. Elle

suppose, en effet, le péché ; et, aussi, le pardon possible. Or,

nous le savons, dans le plan divin le pardon du péché n'est

possible que dans le Christ et par le Christ. Aussi bien, nous

avons entendu saint Thomas nous dire que la pénitence sup-

pose la foi à la Passion du Christ dont la vertu seule nous

assure le pardon. Elle est donc bien une vertu proprement,

spécifiquement, chrétienne. On pourrait même dire qu'elle est

la vertu chrétienne par excellence. Non pas, sans doute, que

prise en elle-même et sous sa raison propre de partie poten-

tielle de la justice, elle soit la plus excellente des vertus. Mais,

saint Thomas nous l'a admirablement expliqué à Vad '/'"" que

nous lisions tout à l'heure, si la pénitence, prise en elle-même,

n'est qu'une vertu morale qui se rattache à la justice, elle ne

peut exister et produire son acte sans que toutes les autres

vertus s'y trouvent intéressées et lui prêtent leur concours :
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la foi, et la foi au Christ, à la Passion du Christ, à son acte

rédempteur; l"espérance , et l'espérance du pardon, qui ne

nous vient que par la vertu du sang du Christ; la charité, et

la charité qui déteste le mal du péché en raison de son carac-

tère de mal souverain comme opposé à l'amitié de Dieu, à la

grâce de sa réconciliation; la prudence, qui devra présider à

toutes les manifestations de la vertu de pénitence, dans l'ordre

des satisfactions extérieures qu'elle s'imposera pour faire

oublier à Dieu qu'elle a offensé le mal de son offense ; la

justice, jalouse des droits de Dieu indignement méconnus par

le péché, et qui armera le bias du pécheur pour qu'il satis-

fasse comme il convient; la tempérance, qui devra, par sa

modération des passions de convoitise, faciliter à la pénitence

son œuvre de retranchements salutaires ; la force, qui disposera

l'âme du pénitent à ne reculer devant aucun effort, devant

aucune des saintes hardiesses qui seront de nature à le rendre

Chaque jour plus conforme au divin Crucifie,

Cette vertu qu'est la pénitence, a, nécessairement, comme
toutes les vertus, son sujet dans l'âme. Mais quelle sera la

partie de l'âme qui en sera le sujet. Il nous faut maintenant

nous le demander. Saint Thomas va nous répondre à l'article

qui suit.

Article IV.

Si le sujet de la pénitence est proprement la volonté?

Quatre objections veulent prouver que « le sujet de la péni-

tence n'est point proprement la volonté ». — La première fait

remarquer que « la pénitence est une espèce de tristesse. Or,

la tristesse est dans le concupiscible, comme aussi la joie.

Donc la pénitence est dans le concupiscible », qui est l'une

des deux facultés appétitivcs d'ordre sensible, distincte, par

conséquent, de la volonté. — La deuxième objection en appelle

à ce que « la pénitence est une certaine vengeance, comme le

dit saint Augustin (ou plutôt l'Anonyme), au livre De la prni-
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lence. Or, la vengeance paraît se rattacher à l'irascible, puis-

que la colère est le désir de In vengeance » : en latin, ira, d'où

vient irascible, si<,'nifie colère. « Donc il semble que la péni-

tence est dans l'irascible », qui est l'autre faculté appétitive

d'ordre sensible, distincte, elle aussi, de la volonté. — La troi-

sième objection déclare que « le passé est l'objet propre de la

mémoire, d'après Aristole, au livre De la mémoire (ch. i ; de

S. Th., leç. i). Or, la pénitence a pour objet le passé, comme
il a été dit (art. i, ad S""", ad 3'""). Donc la pénitence est dans

la mémoire comme dans son sujet ». — La quatrième objec-

tion dit que « rien n'agit où il n'est pas. Or, la pénitence exclut

les péchés de toutes les facultés de l'âme. Donc elle se trouve

en chacune des facultés et non pas dans la volonté seulement».

L'argument sed contra oppose que « la pénitence est un

certain sacrifice, selon cette parole du psaume (l, v. 19) :

L'esprit ajjligé est an sacrifice pour Dieu. Or, offrir le sacrifice

est un acte de la volonté, selon cette parole du psaume (lui,

v. 8) : Avec ma volonté je vous ojjrirai un sacrifice. Donc la

pénitence est dans la volonté ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « nous pou-

vons parler de la pénitence d'une double manière. — D'abord,

selon qu'elle est une certaine passion » ou un certain mouve-

ment affectif qui n'est pas sans une certaine immutation cor-

porelle. « Et, de ce chef, comme elle est une espèce de la

tristesse, elle se trouve dans l'appétit concupiscible comme
dans son sujet. — D'une autre manière, nous pouvons parler

de la pénitence selon qu'elle est une vertu. Et, sous ce jour,

comme il a été dit (art. 3), elle est une espèce de la justice.

Or, la justice, comme il a été dit dans la Seconde Partie (2''-2''*,

q. 58, art. 4), a pour sujet l'appétit rationnel, qui est la volonté.

D'où il suit manifestement que la pénitence, selon qu'elle est

une vertu, est dans la volonté comme dans son sujet. Et son

acte propre est de vouloir amender devant Dieu ce qui a été

commis contre Lui ». — Retenons cette dernière précision

portant sur l'acte de la vertu de pénitence. Cet acte, dans sa

première source, quant au principe spécifique qui le produit,

est un acte de vouloir, un acte de la volonté revéluc de cette
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partie potentielle de la justice qu'est la vertu de pénitence,

ayant pour objet de faire oublier à Dieu, en lui offrant une

satisfaction proportionnée, l'offense qui a provoqué son juste

courroux.

L'ad primum dit que « cette raison » donnée dans la première

objection, «porte sur la pénitence selon qu'elle est une paission ».

L'ad secandum accorde que « le désir de la vengeance procé-

dant de la passion et portant sur un autre, appartient à l'iras-

cible. — Mais désirer ou réaliser, par raison, la vengeance

qu'on tire de soi ou d'un autre, appartient à la volonté ».

Vad tertiuni fait observer que « la mémoire est une faculté

qui perçoit le passé ». C'est une faculté de connaître qui a le

passé pour objet. « Mais la pénitence n'appartient pas à la

faculté de connaître. Elle appartient à la faculté affective, qui

présuppose l'acte de la faculté de connaître. D'où il suit que

la pénitence n'est pas la mémoire; mais elle la suppose ».

L'rtd qaarUun répond que « la \olonté, comme il a été vu

dans la Première Partie (q. 82, art. 4), meut toutes les autres

puissances de l'àme. Et c'est pourquoi, il n'y a pas d'inconvé-

nient à ce que la pénitence, qui existe dans la volonté, pro-

duise quelque chose en chacune des puissances de lame ».

Le sujet de cette vertu qu'est la pénitence n'est pas autre que

la volonté elle-même. Il faut, en effet, que ce soit la faculté

qui est le sujet de la vertu de justice. Car la pénitence, selon

qu'elle est une vertu, est une espèce de la vertu de justice, et

elle a pour acte propre de vouloir réparer les torts dont on

s'est rendu coupable envers Dieu. Elle participe en quelque

sorte à la vertu de religion sinon même à la vertu de charité.

Mais, à la différence de ces autres vertus qui ont pour objet le

bien ou l'honneur de Dieu à procurer directement, la pénitence

a pour objet la réparation de tout ce qui a pu porter atteinte à

la gloire, à l'honneur, à l'amitié, aux droits tie Dien, sous la

raison même de violation de ces droits. Elle a donc le même
sujet que ces autres vertus, savoir la volonté, et la volonté

selon qu'elle se réfère à Dieu comme au toiine do son acte,

mais avec cette note spécifique qu'elle se propose de réparer
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une otï'ensc précédemment commise. — En raison de cette

identité du sujet entre ces diverses vertus, et aussi du terme

qu'elles atteignent par leur acte, il y a lieu de se demander

commenl procède la pénitence, où se place son acte à elle,

sous quelle influence il se produit, ce qu'il est à son début, ce

([u'il doit être quand il produit son fruit ou quand il a son

elVet qui est d'amener Dieu à oublier l'offense commise contre

Lui et d'obtenir son pardon. Nous aurons à en étudier le détail,

plus lard, selon qu'il se trouvera constituer la partie matérielle

du sacrement de pénitence. Mais il importait de le considérer

ici, dès maintenant, comme à sa source, et pour autant qu'il

émane proprement de la vertu de pénitence que nous étudions

en ce moment. Saint Thomas va nous en instruire à l'article

qui suit.

Article V.

Si le principe de la pénitence vient de la crainte?

Trois objections veulent prouver que « le principe de la

pénitence ne vient pas de la crainte ». — La première dit

que « la pénitence commence dans le déplaisir des péchés. Or,

ceci appartient à la charité, comme il a été dit plus haut

(art. 2, ad 7"'"; art. 3). Donc la pénitence vient plutôt de

l'amour que de la crainte ». — La deuxième objection déclare

que « les hommes sont provoqués à la pénitence par l'attente

du Royaume des cieux ; selon cette parole que nous lisons en

saint Matthieu, ch. iv (v. 17 ; cli. m, v. 2) : Faites pénitence; car

le Royaume des cieux s'est fait proche. Or, le Royaume des

cieux est l'objet de l'espérance. Donc la pénitence procède

plus de l'espérance que de la crainte ». — La troisième objec-

tion arguë de ce que « la crainte est un acte intérieur de

l'homme. Or, la pénitence ne semble pas être due à l'œuvre

de l'homme, mais à l'œuvre de Dieu; selon celle parole de

Jérémie, ch. xxxi (v. 19) : Après que vous m'avez converti,

fai fait pénitence. Donc la pénitence ne procède pas de la

crainte ».
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L'argument sed conlra en appelle à ce que « clans Isaïe,

eh. XXVI (v, 17), il est dit : Comme celle qui conroU, quand elle

approche de l'enfantemenl élant dans la douleur crie dans sa

douleur, tels nous sommes devenus, savoir par la pénitence. Et,

après, il est ajouté, selon une autre version (la version des

Septante) : sous le coup de votre crainte, Seigneur, nous avons

conçu, et nous avons enjcuiié, nous avons mis au monde l'esprit de

salut, c'est-à-dire de la pénitence salutaire, comme on le voit

par ce qui précédait (dans ce mcnie chapitre). Donc la péni-

tence procède de la crainte ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « nous pou-

vons parler de la pénitence d'une double manière. — D'abord,

quant à l'habitus » de la vertu. (( Et, de ce chef, elle vient

immédiatement de Dieu par infusion, sans nous comme agents

principaux, non pas toutefois sans nous coopérant à cette

infusion à titre de disposition par le moyen de certains actes ».

La pénitence, ainsi comprise, fait partie de l'organisme surna-

turel de l'âme redevenue enfant de Dieu par la grâce de récon-

ciliation dans le Christ. Cet organisme surnaturel a pour

cause efficiente principale Dieu Lui-même et Dieu seul
;
puis-

que aussi bien il s'agit, là, d'une participation de la nature

divine qui est propre à Dieu. Mais la participation de la nature

divine qu'est en nous la grâce de réconciliation avec tout le

cortège des vertus et dons surnaturels étant reçue dans notre

âme et ses facultés, demande, quand il s'agit d'un adulte, que

des actes proportionnés faits eux-mêmes sous l'action de la

grâce actuelle disposent l'âme à cette réception. Et c'est ici que

les actes du pénitent ont leur place. — « D'une autre manière »,

en effet, « nous pouvons parler de la pénitence », non plus

directement quant à sa raison d'habitus surnaturel venu im-

médiatement de Dieu, mais « quant aux actes par lesquels

nous coopérons à Dieu qui opère dans la pénitence » pour

nous communicpier ses dons surnaturels. « De ces actes le

premier principe » ou la première source et la première cause

ou ce qui commence tout d est l'opération de Dieu qui change

ou convertit le cœur du pécheur ». Ce premier principe n'est

pas encore l'infusion de la grâce et des habitus dont nous
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parlions tantôt : ceci ne viendra qu'au terme des actes dont il

est mainlenaiil (lueslion. Le premier que saint Thomas signale

ici est assurément d'ordre surnaturel et gratuit. Mais il n'ap-

parlientpas, comme tel, à l'ordie de la grâce habituelle. Il

relève de la grâce actuelle. C'est une motion de l Esprit-Saint

agissant sur le cœur de l'homme détourné de Dieu par le

péché et qu'il faut ramener par la pénitence. C'est le commen-

cement de la conversion, toujours l'œuvre de Dieu Lui-mên)e,

it selon cette parole des Thrènes » ou Lamentations de Jérémie,

« chapitre dernier (v. 21) : Çonverlissez-noiis, Seigneur, à vous,

et nous nous convertirons nons-nir/nes. — Le second acte est le

mouvement de la foi » : celui-ci est le premier que produit le

pécheur sous l'action ou la motion de Dieu qui a tout com-

mencé et devra continuer de tout conduire pour mener à

bonne fin l'œuvre de la conversion qui doit aboutir à l'infu-

sion de la grâce el des veilus. — « Le troisième acte », qui est

le deuxième produit par le pénitent sous l'action de Dieu

(( est le mouvement de la crainte servile, qui fait que l'homme,

sous la crainte des supplices laisse les péchés et s'en retire » :

cet acte, bien que ne supposant pas encore la charité dans

l'âme, est cependant d'ordre surnaturel ; il suit l'acte de foi

dont il vient d'être parlé : c'est, en effet, sur la parole de Dieu,

menaçant le pécheur des supplices dont la révélation nous

instruit que le pécheur conçoit au-dedans de lui et sous l'action

de la grâce actuelle qui conduit tout depuis le début, le

mouvement de crainte servile que saint Thomas nous dit être

le troisième acte dans l'économie de la pénitence. — « Le

quatrième acte », qui est le troisième produit par le pénitent

lui-même, « est le mouvement de l'espérance, qui fait que

l'homme, mû par l'espoir d'obtenir son pardon, forme le pro-

pos de s'amendei' » ou d'offrir à Dieu la juste compensation

qu'il lui plaira d'exiger pour rendre au pécheur la grâce de la

réc(jncilialion. — « Le cinquième acte est le mouvement de la

charité, par lequel le péché déplaît au péchebr en raison de

lui-même », ou sous sa raison propre de péché, d'otîense de

Dieu, « et non plus désormais en raison des supplices » qu'il

pouvait et<iu'il devait attirer, (-el acte manifestement suppose
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déjà la présence de la grâce produite par Dieu dans l'âme du

pécheur réconcilié. La charité, en effet, ne saurait exister dans

une âme et y produire son acte, sans la présence, dans cet âme,

de la grâce sanctifiante ou habituelle d'où la charité dérive. —
« Le sixième acte est le mouvement de la crainte filiale, par

lequel l'homme, en raison du respect » ou de la piété a envers

Dieu, offre à Dieu, de plein cœur, l'amende » ou la satisfaction

qu'il doit à sa majesté oflensée par le péché passé.

« Par où l'on voit », conclut saint Thomas, après ce lumineux

exposé, ce que l'acte de la pénitence procède de la crainte ser-

vile comme du premier mouvement affectif » du pénitent

« ordonnante cela », à l'amendement du péché que sera l'acte

définitif de la pénitence; « et de la crainte filiale, comme du

principe immédiat et prochain ». qui amène cet acte d'amen-

dement.

Vad i)rimiim déclare que « le péché commence d'abord à

déplaire à l'homme, surtout à l'homme pécheur » qui est plus

sensible aux choses d'ordre temporel qu'à ce qui est d'ordre

spirituel et divin, « en raison des supplices que regarde la

crainte servile, plutôt qu'en raison de l'offense de Dieu ou de

la laideur » spirituelle et surnaturelle « du péché » dont le

sentiment suppose le sens profond des choses de Dieu et « qui

appartient à la charité ».

Vad secimdam fait observer que u dans le Royaume des deux

qui approche est compris l'avènement du Roi qui non seule-

ment récompense mais aussi qui punit. Et, aussi bien, en

saint Matthieu, ch. ni (v. 7), Jean-Baptiste disait : Races de

vipères, qui vous a montré qu il fallait Juir devant la colère qui

arrive? » Le motif du retour ou de la conversion sera donc

non pas seulement, et surtout au début, la pensée du bien de

Dieu à recouvrer; mais plutôt, la peur de ses justes châti-

ments.

\:ad tertium déclare nettement, ce que nous avions déjà

souligné dans le corps de l'article, ({ue « le mouvement lui-

même de la crainte » servile « procède de l'acte de Dieu qui »

change ou « convertit le cœur. Aussi bien il est dit, dans le

Dculéronome, ch. v (v. 29) : Qui leur donnera un tel cteur (pi'its



02 SOMME THÉOLOGIQUE.

me craignent ? Et donc par cela que la priiitence commence à la

crainte, il ne s'ensuit pas qu'elle ne procède point de l'acte de

Dieu changeant le cœur ». Tout, dans la conversion du pé-

cheur, est, en sa première source et en son premier principe,

le fruit ou l'efTet de la divine miséricorde. Mais l'action de la

divine miséricorde procède par étapes ; et le premier fruit, le

premier effet qu'elle produit dans l'âme du pécheur, après

l'acte de foi, est d'exciter en lui ce sentiment de crainte salu-

taire, provoqué par la pensée des supplices dont Dieu le me-

nace. C'est par là que commence le mouvement qui a pour

ohjet propre d'aboutir à la destruction du péché sous sa raison

d'oflense de Dieu en apaisant la juste colère de Dieu par une

satisfaction proportionnée.

La vertu de pénitence dont saint Thomas nous a dit la na-

ture et aussi le merveilleux mécanisme, si l'on peut ainsi

s'exprimer, doit-elle être conçue par nous comme la première

des vertus. Nous avons vu qu'elle suppose toutes les autres,

en quelque manière, et qu'elle les met toutes en branle, assu-

rant, d'ailleurs, le jeu de chacune d'elles, puisque, sans la

pénitence, aucune autre ne serait. Devons-nous en conclure

qu'elle a, parmi elles, la primauté. Saint Thomas va nous ré-

pondre à l'article qui suit.

AllTTCLE VI.

Si la pénitence est la première des vertus?

/

Trois objections veulent prouver que « la pénitence est la

première des vertus ». — La première est une parole de « la

glose », qui, « sur ce texte de saint Matthieu, ch. ni (v. 2),

Faites pcnitence, dit » expressément : n La première des vertus

est de punir, par ta pénitence, le vieil /loniine et de détester les

vices ». — La deuxième objection fait observer que « s'éloi-

gner du teiine » (juc l'on quitte « semble venir avant que

parvenir au terme » où Ion va. Or, toutes les autres ver-
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tus semblent appartenir à l'approche du terme où l'on va;

car toutes ordonnent l'homme à la réalisation du bien. La

pénitence, au contraire, semble être ordonnée à s'éloigner du

mal. Donc la pénitence vient, semble-t-il, avant toutes les au-

tres vertus ». — La troisième objection arguë de ce que

« avant la pénitence le péché est dans l'âme. Or, simultané-

ment avec le péché aucune vertu » infuse « n'est dans lame.

Donc aucune vertu ne précède la pénitence; mais elle-même

paraît être la première, qui ouvre aux autres l'entrée en ex-

cluant le péché ».

L'argument seci contra rappelle que « la pénitence procède

de la foi, de l'espérance et de la charité, comme il a été déjà dit

(art. 5). Donc la pénitence n'est pas la première des vertus ».

Au corps de l'article, saint Thomas fait observer que

« parmi les vertus, il n'y a pas à considérer l'ordre du temps,

pour ce qui est des habitus ; attendu que toutes les vertus

étant connexes, comme il a été vu dans la Seconde Partie
^/a.^ae g (35 jj^j 3^^ toutcs commcncent à être simulta-

nément dans l'âme », surtout quand il s'agit des vertus surna-

turelles infuses qui sont connexes dans la charité et sont pro-

duites dans l'âme par l'action de l'Esprit-Saint y causant la

grâce. (( Mais l'une est dite précéder l'autre dans l'ordre de

nature, qui se considère dans l'ordre des actes, pour autant

que l'acte d'une vertu précède l'acte de l'autre vertu. D'après

cela donc nous dirons que certains actes louables, même dans

le temps précèdent l'acte et l'habitus de la pénitence : tels sont

les actes de la foi et de l'espérance non formées » par la cha-

rité, « et l'acte de la crainte servile. Quant à l'acte et à l'habi-

tus de la charité » chez les adultes « ils sont ensemble dans

le temps avec l'acte et l'habitus de la pénitence et avec les

habitus des autres vertus. C'est qu'en effet, comme il a été vu

dans la Seconde Partie » (/''-2''^ q. n3, art. 7, 8), et nous

y faisions allusion tout à l'heure, a dans la justification de

l'impie sont ensemble le mouvement du libre arbitre vers

Dieu, qui est l'acte de la foi formé par la charité, et le mou-
vement du libre arbitre contre le péché, qui est l'acte de la

pénitence. Toutefois, de ces deux actes le premier précède na-
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tarellernent le second ; car l'acte de la verlu de pénitence con-

tre le péché ') s'il s'agit de l'acte parfait qui n'a pas seulement

pour principe l'acte de la crainte servile, et qui rejette le péché

en raison de lui-même ou en raison de sa laideur et de l'of-

fense qu'il constitue à l'égard de Dieu, « vient de l'amour de

Dieu » et de l'amour parfait, qui n'est pas ce simple mouve-

ment initial requis même poui' la foi et l'espérance non for-

mées, mais l'amour vrai de la charité; « d'où il suit que le

premier acte », celui de la charité, « est la raison et la cause

du second », qui est l'acte de la pénitence. « Ainsi donc la

pénitence n'est point purement et simplement la première des

veitus ni par ordre de temps ni par ordre de nature; parce

que, dans l'ordre de nature, les vertus théologales la précè-

dent purement et simplement. D'une certaine manière, ce-

pendant, elle est la première parmi les autres vertus dans l'or-

dre du temps, quant à son acte qui vient le premier dans la

justification de l'impie » : il s'agit là de son acte imparfait, qui

procède de la seule crainte servile, lequel précède, dans le

temps, en eflet, les hahitus et les actes de toutes les vertus sur-

naturelles parfaites que la charité revêt et informe de sa pro-

pre perfection. « Mais, dans l'ordre de nature, les autres ver-

tus paraissent venir avant la pénitence, comme ce qui est par

soi vient avant ce qui est par accident. Les autres vertus, en

effet, semblent être par soi nécessaires au bien de l'homme.

La pénitence, au contraire, ne l'est qu'en supposant quelque

chose, savoir le péché préexistant. Et c'est ce que nous avions

déjà dit (q. i)3, art. 4) au sujet de l'ordre du sacrement de pé-

nitence par rapport aux autres sacrements dont il a été déjà

parlé ». Nous verrons de voir, faite par saint Thomas lui-

même, la remarque présentée plus haut quand nous signa-

lions que le saint Docteur n'avait pas traité de la pénitence dans

l'économie générale des vertus, mais seulement ici quand il

traite des bienfaits de la rédemption après la chute.

Vad priinain répond que « celte glose » citée par l'objection,

« parle de l'acte de la pénitence selon qu'il est le premier

dans le temps parmi les actes des autres vertus ».

Vad secnndiiin accorde que <( dans les mouvements succès-
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sifs, s'éloigner du terme que l'on quitte précède dans le temps

le fait d'arriver au terme où l'on va ; et cela précède aussi

dans l'ordre de nature pour ce qui est du sujet, ou du côté de

la cause matérielle» : car il faut que le sujet soit conçu comme
dépouillé de la première forme qu'il perd avant de recevoir

la seconde qu'il acquiert. « Mais selon l'ordre de la cause effi-

ciente et finale, c'est l'arrivée au terme, qui précède : c'est, en

eflet, cela que se propose premièrement l'être qui agit. Or,

cet ordre-là est celui qui se considère surtout dans les actes

de l'àme, comme le dit Aristole, au livre II des Physiques »

(ch. IX ; de S. Th., leç. i5).

Vad teiiium dit que « la pénitence ouvre l'entrée aux vertus

en expulsant le péché par la vertu de foi et la vertu de charité

qui la précèdent naturellement. Toutefois, elle ouvre de telle

manière l'entrée ou la porte, qu'elles entrent ensemble avec

elle. C'est qu'en effet, dans la justification de l'impie, ensemble

avec le mouvement du libre arbitre vers Dieu et contre le

péché, se produit la rémission du péché et l'infusion de la

grâce, avec laquelle sont répandues dans l'âme toutes les ver-

tus, comme il a été vu dans la Seconde Partie (/"-S"^, q. 65,

art. 3, 5).

Cette dernière remarque de saint Thomas nous montre que

la question de la vertu de pénitence et du jeu ou du fonction-

nement qui est le sien dans l'économie des vertus rentre comme
partie indispensable dans la justification du pécheur. Déjà,

dans le traité de la grâce, à la fin de \a Prima-Secundœ, le saint

Docteur avait admirablement expliqué le mécanisme de nos

actes sous l'action de l'Esprit-Saint qui convertit le pécheur.

Ici, à propos de la vertu de pénitence, il a mis de nouveau

en lumière, avec un surcroît de précision, ce merveilleux mé-

canisme.

Après avoir traité de la pénitence en elle-même, sous sa roi-

son de sacrement de la loi nouvelle et sous sa raison de vertu,

(c nous devons maintenant » supposant les deux aspects tou-

jours unis, /<( considérer l'elVet » ou les etï'els « de la pénitence.

T. \l\. — Les Sdvi'fiiicnls : La Pêinlence. 5
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— D'abord, quanl à la rémission des pochés mortels (q. 86)

deuxièmement, quant à la rémission des péchés véniels (q. 87)

troisièmement, quant au retour des péchés remis (q. 88)

quatrièmement, quanta la restitution des vertus » (q. 89).

Voyons, d'abord, quel est l'eflet de la pénitence quant à la

rémission des péchés mortels.

C'est l'objet de la question qui suit.



QUESTION LXXXVI

DE L'EFFET DE LA. PÉNITENCE QUANT A LV RÉMISSION

DES PÉCHÉS MORTELS

Coite question comprend six articles :

i" Si les péciiés mortels sont enlevés par la pénitence?

2° S'ils peuvent être enlevés sans la pénitence?

3° Si un péché mortel peut être remis sans l'autre?

fi° Si la pénitence enlève la coulpe, laissant l'obligation à la peine?

5° Si les restes des péchés demeurent ?

6" Si d'enlever le péché est l'effet de la pénitence en tant qu'elle

est vertu ou en tant qu'elle est sacrement ?

Article Premier.

Si par la pénitence sont écartés tous les péchés?

Trois objections veulent prouver que « par la pénitence ne

sont pas écartés tous les péchés ». — La première en appelle à

ce que « l'Apôtre dit, aux Hébreux, ch. xii (v. 17), qu Esaii ne

trouva point place pour la pénitence, quoiqu'il la cherchât avec

larmes; c'est-à-dire, explique la g{ose,qu il ne trouva point place

pour le pardon et la bénédiction par la pénitence. Et, au livre II

des Machabées, ch. ix, v. i3), il est dit d'Aiitiochus : Ce scé-

lérat priait le Seigneur, auprès de qui il ne devait point trouver

miséricorde. Donc il ne semble pas que par la pénitence tous

les péchés soient enlevés ». — La deuxième objection est un

texte de « saint Augustin, au livre Du sermon du Seigneur sur

la montagne» (liv. I, ch. xxii), où il est « dit que la tache de ce

péché est si grande (savoir qu après la connaissance de Dieu par

la grâce du Christ , l'homme attaque son frère et en vienne à Jalou-

ser la grâce elle-même), qu'/7 ne peut pas venir à rhumilité de la
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prière, même si sa mauvaise conscience djbiuje h reconnaître el à

aoouer son pâchc. Donc toiil péché ne peut pas être enlevé par

la pénitence ». La troisième objection arguë de ce que « le

Seigneur dit, en saint Matthieu, ch. xn (v. 82) : Celui qui

aura dit une parole contre CEsprit-Saint n'aura point de rémission

ni dans ce siècle ni dans l'autre. Donc tout péclié ne peut pas

être remis par la pénitence ».

L'argument sed contra oppose qu' « il est dit dans Ézéchiel,

ch. xviii (v. 22) : De toutes ses iniquités quil a commises, je ne

m'en souviendrai plus ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « si un

péché ne pouvait pas être enlevé par la pénitence, cela vien-

drait de deux chefs : ou bien parce que quelqu'un ne pourrait

pas se repentir ou faire pénitence de son péché ; ou bien parce

que la pénitence ne pourrait pas effacer ce péché. — Au pre-

mier titre, ne peuvent pas êlre effacés les péché des démons, et

aussi des hommes qui sont damnés; parce que leur cœur est

confirmé dans le mal, de telle sorte que le péché ne peut pas

leur déplaire sous sa raison de coulpe, mais qu'il leur déplaît

seulement en raison de la peine qu'ils souffrent : auquel titre

ils ont une certaine pénitence, mais infructueuse, selon cette

parole de la Sagesse, ch. v (v. 3) : Fcdsant pénitence et gémis-

sant dans l'angoisse de leur esprit. Aussi bien une telle pénitence

n^est point avec l'espoir du pardon, mais avec le désespoir.

Mais tel ne peut pas être le péché de l'homme en cette vie, oià

son libre arbitre est flexible au bien et au mal. Et, par suite,

dire qu'il est quelque péché en cette vie dont l'homme ne

puisse pas faire pénitence, est une erreur. D'abord, parce que,

de ce chef, le libre arbitre est enlevé. Ensuite, parce que ce

serait déroger à la vertu de la grâce, par laquelle peut êlre mû
le cœur de n'importe quel pécheur à l'eflet de se repentir,

selon cette parole des Proverbes, ch. xxi (v. \) : Le cœur du

roi est dans .la main de Dieu et II le tournera en que^iue sens

qu'il voudra. — De même, qu'au second titre, un péclié ne

puisse pas être remis pai" la pénitence vraie, est aussi une

erreur. Premièrement parce que cela répugne à la divine misé-

ricorde, dont il est dit, dans Joël, ch. 11 (v. l'À), que le Seigneur
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est bon et miséricordieux et de grande miséricorde et placable au-

dessus de toute malice. C'est qu'en eftel, Dieu serait en quelque

sorte vaincu par l'homme, si l'homme voulait que son péché

fût effacé et que Dieu ne le voulût point. Secondement, parce

que cela dérogerait à la vertu de la Passion du Christ par

laquelle la pénitence opère, comme aussi tous les autres sacre-

ments : il est écrit, en effet, dans la première épître de saint

Jean, ch. ii (v. 2) : Lui-même est propitiation pour nos péchés;

non seulement pour les nôtres, mais pour ceux du monde entier.

— Et, par suite, il faut dire purement et simplement que tout

péché en cette vie peut être effacé par la pénitence ». On

remarquera la netteté de celte conclusion formulée par saint

Thomas, après que, du reste, il l'avait si admirablement justi-

fiée dans ce lumineux corps d'article. Et il était bon que l'un

et l'autre fût ainsi mis en lumière et en très haut relief, étant

donné qu'il s'agissait d'une question si importante pour toute

l'économie du salut parmi les hommes.

L'ad primnm répond qu' u Ésaû n'avait pas une vraie péni-

tence. Et on le voit par ce qu'il dit : Viendront les Jours du deuil

de mon père, et Je tuerai Jacob mon frère. — De même, pour

Antiochus. Sa pénitence n'était point vraie. Sa douleur de la

faute passée portait nofi' pas sur l'offense de Dieu, mais sur

l'infirmité corporelle qu'il souffrait ».

Vad secundum dit que « cette parole de saint Augustin »

citée dans l'objection, u doit s'entendre que la tache de ce

péché est trop grande pour venir à Chumilité de la prière, c'est-à-

dire facilement; au sens où l'on dit de quelqu'un qu'il ne peul

pas être guéri parce que sa guérison n'est pas facile. Toute-

fois, cela peut être fait par la vertu de la grâce divine, qui

même parfois convertit au Jond de la mer, comme il est dit

dans le psaume (lxvii, v. 20) ». Tout est possible à Dieu, dans

l'ordre de la conversion du pécheur, comme dans l'ordre des

transformations de la nature.

L'ad terlium précise que « cette parole ou ce blasphème contre

l'Esprit-Saint », déclaré irrémissible par le Christ dans l'Évan-

gile, « est l'impénitence finale, comme le note saint Augustin,

au livre Des paroles du Seigneur (liv. \l, ch. \ii, xiii, xxi) ;
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et si elle est entièrement irrémissible, c'est parce que après la

fin de cette vie il n'y a plus de remission des péchés »,

comme il a été dit pour les démons et les damnés. — « Que si

par le blasphème contre le Saint-Esprit on entendait », comme

d'aucuns l'entendent en effet, « le péché de malice voulue, ou

encore le blasphème contre la personne de l'Esprit-Saint, il

serait dit irrémissible, pour signifier qu'il n'est pas facilement

remis : soit parce qu'un tel péché n'a pas en soi d'excuse; soit

parce que pour ce péché l'homme est puni dans ce monde et

dans l'autre, comme il a été exposé dans la Seconde Partie »

(2''-2«^ q. 1/i, art. 3).

Il n'est aucun péché, de quelque nature qu'il soit et quelle

que puisse être sa gravité, qui ne soit rémissible pour l'homme

tant qu'il vit sur cette terre. On ne peut, on ne doit jamais

dire qu'il soit enfoncé dans le mal ou obstiné dans son péché

au point de ne pouvoir pas changer, se convertir, remonter

du fond de cet abime et retourner à Dieu. Il le peut en raison

de son libre arbitre, qui n'est jamais, sur celte terre, définitive-

ment fixé dans le mal ; et, aussi, en raison de la grâce de Dieu

qui peut toujours changer la volonté du pécheur. D'autre

part, quand la volonté du pécheur se' convertit ainsi, elle le

fait toujours sous le coup de l'action de la grâce et par la

vertu de la Passion du Christ qui agit dans le sacrement de

pénitence avec une efficacité souveraine. Dès lors, il est trop

évident que rien ne saurait résistera cette efficacité. Tout péché

est susceptible de pénitence, de pénitence vraie ; et tout péché

qui tombe sous la pénitence vraie est infalliblement remis. —
Le serait-il aussi, pourrail-il lêtre, s'il ne tombait pas sous la

pénitence. La question vaut d'être posée. Elle nous permettra

de mieux entendre la nécessité de la pénitence qui nous

occupe dans ce Iraité. Saint Thomas va nous répondre à

l'article qui suit.
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Article II.

Si sans la pénitence le péché peut être remis?

Trois objections veulent prouver que (• sans la pénitence le

péché peut être remis ». — La première dit que v la vertu de

Dieu n'est pas moindre à l'endroit des adultes qu'à l'endroit

des enfants. Or, aux enfants les péchés sont remis sans la

pénitence. Donc ils doivent l'être aussi aux adultes ». — La

deuxième objection déclare que c Dieu n'a point lié sa vertu

aux sacrements (Maîlre des Sentences, liv. IV, dist. iv). Or, la

pénitence est un certain sacrement. Donc par la vertu divine

les péchés peuvent èlre remis sans la pénitence ». — La troi-

sième objection fait observer que « la miséricorde de Dieu est

plus grande que celle des hommes. Or, l'homme parfois remet

son offense à l'homme qui ne se repent point; et, aussi bien,

le Seigneur Lui-même a ce mandai, en saint Matthieu, ch. v

(V. 4^) : Aimez vos ennemis; faites du bien à ceux qui vous

haïssent. Donc, à plus forte raison, Dieu remet leur offense aux

hommes qui ne se repentent pas ».

L'argument sed contra en appelle à ce que « le Seigneur dit,

dans Jérémie.ch. xviii (v. 8) : Si celte nation Jcdt pénitence du

mal quelle a fait, moi aussiJe me repentirai du mcd que fai résolu

de lui faire. Et, par suite, il semble qu'inversement, si l'homme
ne fait pas pénitence. Dieu ne lui remet pas son offense ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare qu' « il est im-

possible que le péché actuel mortel soit remis sans la pénitence,

à parler de la pénitence qui est vertu. C'est qu'en effet, le

péché élant l'off'ense de Dieu, Dieu remet le péché de la ma-

nière dont II remet l'offense commise contre Lui. Or, l'off'ense

s'oppose directement à la grâce », à la bonne grâce : « on dit,

en eJfet, de quelqu'un qu'il est offensé à l'endroit d'un autre,

quand il le repousse de ses bonnes grâces » et n'a plus rien de

commun avec lui, en fait de rapports d'amitié. « D'autre part,

comme il a été vu dans la Seconde Partie (/"-*?'", q. i lo, art. i),
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il y a celte difïerencc entre la grâce de J3ieu » ou son amitié

« et la grâce » ou l'amitié « de l'homme, que la grâce de

l'homme ne cause point mais présuppose la bonté » ou la per-

fection, « vraie ou apparente, en celui qu'on a dans sa grâce.

La grâce de Dieu, au contraire, cause la bonté en celui qui en

est l'objet, pour celte raison que la l)onne volonté de Dieu » ou

sa disposition affective à l'endroit de quelqu'un, « comprise

sous le nom de grâce, est cause du bien qui est dans la créa-

ture. Il suit de là qu'il peut arriver qu'un homme remette à

quelqu'un l'ofl'ense qu'il ressentait contre lui » et lui rende ses

bonnes grâces, « sans que la volonté de celui qui en est l'objet

en S3it aucunement changée. Mais il ne peut pas arriver que

Dieu remette l'offense à quelqu'un &ans que la volonté de ce

quelqu'un soit changée ». Dieu ne peut retirer sa grâce et se

tenir pour offensé à l'endroit de quelqu'un qu'en raison d'un

mal et d'un mal moral existant dans l'âme de ce quelqu'un.

Ce mal moral est le péché. La volonté du pécheur s'est détour-

née de Dieu. Elle lui a préféré un bien créé. Voilà le mal qui

constitue l'offense de Dieu. Si Dieu remet cette offense, s'il

rend ses bonnes grâces, étant donné, nous l'avons dit, que sa

grâce produit en celui qui en est l'objet, le bien qui la motive,

il s'ensuit, de toute nécessité, que Dieu, en rendant sa grâce,

ses bonnes grâces, chassera de l'âme, de la volonté du pécheur,

ce qui était la cause de la disparition de cette grâce, c'est-à-dire

le péché. Et donc 11 changera, de toute nécessité, la volonté

de celui qui l'avait offensé et à qui II rend sa grâce. « L'oft'ense

du péché mortel procède de ce que la volonté de l'homme est

détournée de Dieu par son attache indue à quelque bien

muable. Il est donc requis, pour la rémission de l'offense

divine, que la volonté de l'homme soit changée de telle sorte

qu'elle se retourne vers Dieu en détestant de s'être tournée vers

la créature et en se proposant de réparer » l'injure faite à Dieu

par son attache coupable au bien créé. « Et cela même appar-

tient à la raison de la pénitence, selon que la pénitence est

une vertu ». La pénitence, sous sa raison de vertu, est préci-

sément cette déteslalion du mouvement de la volonté qui s'est

portée indûment vers la créature, au préjudice du bien de
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Dieu, et qui se propose de réparer l'injure faite à Dieu par cette

ofTense. « Il est donc tout à fait impossible que le péclié soit

remis à quelqu'un sans la pénitence sous sa raison de vertu ».

Dire le contraire serait ne pas s'entendre, ce serait une contra-

diction.

« Pour ce qui est du sacrement de pénitence, il se parfait,

comme il a été dit plus haut (q. 8/i, art. i, ad 2"'"; art. 3), par

l'office du prêtre qui lie et absout. Dieu peut, sans lui, remettre

le péché; comme le Christ le remit à la femme adultère, ainsi

qu'on le lit en saint Jean, ch. viii (v. ii), et à la femme péche-

resse, ainsi qu'on le lit en saint Luc, ch. vn (v. l^'j, /JS) : et,

toutefois, à ces femmes-là, le Christ ne lemit point leurs

péchés sans la vertu de pénitence; car, comme le dit saint

Grégoire, dans son Homélie (hom. XXXIII sur l'Évangile), par

sa grâce II allira au-dedans, c'est-à-diic.à la pénitence, celle que

par sa miséricorde II accaeillU au-dehors ».

Vad priimim fait observer que m dans les enfants, il n'y a

que le péché originel, lequel ne consiste pas dans un désordre

actuel de la volonté, mais dans un certain désordre habituel

de la nature, comme il a été vu dans la Seconde Partie »

(/"-2"% q. 82, art. 1). On voudra bien remarquer une fois de

plus cette doctrine du péché originel, souligné par nous avec

tant de soin toutes les fois que nous l'avons rencontrée dans saint

Thomas et que le saint Docteur vient de préciser à nouveau

en une formule si lumineuse et si pleine. Le péché originel ne

consiste pas en un désordre actuel de la volonté du sujet,

supposant un acte personnel accompli par le sujet lui-même;

il n'est qu'un désordre habituel de la nature du sujet, peccami-

neux et volontaire en raison de la volonté coupable du chef

de cette nature de qui chacun de nous la tient par voie d'ori-

gine. Dans l'enfant, il n'y a pas d'autre péché que ce péché de

nature. « 11 s'ensuit que ce péché est remis aux enfants avec

le changement habituel par l'infusion de la grâce et des ver-

tus, et non avec un changement actuel » qui supposerait un

changement d'actes dans la volonté du sujet, a Dans l'adulte,

au contraire, en qui sont les péchés actuels, consistant dans le

désordre actuel de la volonté, les péchés ne sont point remis,
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tncme clans le baptême, sans le changement actuel de la volonté
;

ce qui se fait par la pénitence », considérée comme vertu.

Vad secundam dit que « cette raison » donnée par l'objection

« procède de la pénitence selon qu'elle est un sacrement ».

L\id lerliuni répond que « la miséricorde de Dieu est d'une

plus grande A erlu que la miséricorde de l'homme en ce qu'elle

change la volonté de l'homme pour qu'il fasse pénitence :

chose que la miséricorde de l'homme ne peut point faire »,

comme il a été expliqué au corps de l'article.

Et cette explication du corps de l'article, que nous nous

sommes appliqué à mettre dans tout son jour, ne saurait être

trop remarquée et retenue. Elle est une application nouvelle

de la glande doctrine exposée officiellement ou en son lieu

propre, à l'article premier de la question iio, dans la Prima-

Secunda^, où il était question de la grâce. Rien de plus fécond,

rien de plus lumineux que cette doctiine pour- entendre le

mystère des conseils de Dieu à l'endroit de ses créatures dans

l'ordre de sa Providence et de sa Prédestination. C'est toujours

à cette différence essentielle entre l'amour de Dieu et l'amour

de la créature, qu'il faudra tout ramener dans ces insondables

mystères. L'amour de la créature suppose dans l'être aimé le

bien qui le motive. L'amour de Dieu ne suppose rien. Il porte

tout avec lui. Et, aussi bien, tandis que l'amour de la créature

peut porter sur ce qui n'est pas un vrai bien, et peut exister

sans rendre bon ce qui en est rol)jet, l'amour de Dieu rend

bon tout ce qu'il aime, et la mesure de la bonté ou de la per-

fection pour tout être qui est et qui n'est que dans la mesure

même où Dieu l'aime, c'est la mesure de l'amour de Dieu

envers lui. — Il n'est aucun péché qui ne puisse être remis,

sur celte terre, par la pénitence; et aucun péché ne peut être

remis sans la pénitence, au sens qui a été expliqué. Mais se

pourrait-il qu'un péché fût remis sans un autre, par la péni-

tence ; ou bien faut-il dire, au contraire, que la pénitence ne

peut en remettre aucun sans que tous les autres soient remis.

C'est le nouveau point de doctrine que nous devons mainte-

nant examiner elque saint Thomas étudie à l'article qui suit.
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Article III.

Si par la pénitence un péché peut être remis sans l'autre?

Cinq objections veulent prouver que « par la pénitence un

péché peut être remis sans l'autre ». — La première arguë de

ce qu' « il est dit, dans Amos, ch. iv (v. 7) : J\ti fait pleuvoir

sur une ailé, et je nai pas Jait pleuvoir sur laulre : une partie

a été arrosée, et la partie où Je n'ai pas fait pleuvoir a séché. Et

saint Grégoire, expliquant ce texte, dit, sur Ézéchiel (liv. I,

hom, x) : Quand celui qui hait son frère se corrige des autres

vices, une seule et même cité est en partie arrosée par la pluie, et

en partie elle demeure sèche : c'est quen effet, il en est qui ampu-

tent certains vices et s'endurcissent dans les autres. Donc un pé-

ché peut être remis par la pénitence sans l'autre ». — La deu-

xième objection est un texte de « saint Ambroise, sur Bienheu-

reux les purs », où il est « dit : La première consolation' est que

Dieu n'oublie pas de faire miséricorde : la seconde est par la pu-

nition, où, même si lajoi manque, la peine satisjait et relève. Donc

il se peut que quelqu'un soit relevé d'un péché, alors que le

péché d'infidélité demeure ». — La troisième objection fait

remarquer que « des choses qui ne -doivent pas nécessaire-

ment être ensemble l'une peut être enlevée sans l'autre. Or,

les péchés, comme il a été vu dans la Seconde Partie {l'^-'2'"-',

q. 63, art. i), ne sonl pas connexes; et, par suite, l'un peut

être sans l'autre. Donc l'un peut être remis sans l'autre par la

pénitence ». — La quatrième objection dit que « les péchés

sont les dettes que nous demandons qu'elles nous soient remi-

ses, quand nous disons dans l'Oraison dominicale : Remettez-

nous nos dettes. Or, l'homme quelquefois remet une dette sans

remettre l'aulie. Donc Dieu aussi par la pénitence remet un

péché sans l'autre ». — La cinquième objection en appelle à

ce que « c'est par l'amour de Dieu que sonl relâchés aux hom-

mes leurs péchés ; selon cette parole de Jérémie, ch. xxxi

(v. 3) : Dans un amour éternel Je t'ai aimé : et c'est pourquoi Je
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rai attiré, le prenant en pitié. Or, rien n'empêche que Dieu

aime l'homme pour une chose et qu'il demeure offensé pour

une autre chose : c'est ainsi qu'il aime le pécheur quant à sa

nature, et qu'il Je hait quant à sa faute. Donc il semble pos-

sible » même après ce qui a été dit dans les articles précédents,

<( que Dieu par la pénitence remette un péché sans l'autre ».

L'argument iCf/ contra est un texte de « saint Augustin (ou

peut-être de l'Anonyme), dans le livre De la pénitence »

(ch. ix), où il est « dit : Il en est plusieurs qui se repentent

iVavoir péché, mais non totalement, se réservant certaines choses

auxquelles ils prennent plaisir, ne prenant pas (jarde que le Sei-

gneur délivre tout ensemble du démon un muet et un sourd, nous

enseignant par là qu'il ne guérit jamais sinon de tout ».

Au coips de l'aiticle, saint Thomas répond qu' « il est im-

possible que par la pénitence un péché soit remis sans l'au-

tre ». Et il en apporte trois raisons. — « Premièrement, parce

que le péché est remis pour autant qUe l'offense de Dieu est

enlevée par la g-râce », comme nous le rappelions à l'article

précédent : <( et, aussi bien dans la Seconde Partie (l'^-2"^,

q. io<), art. 7; q. fio, art. 2) il a été vu que nul péché ne

peut être remis sans la grâce. Or, tout péché mortel est con-

traire à la grâce et l'exclut. Donc il est impossible qu'un pé-

ché ») mortel « soit remis sans laulre » : dire le contraire est

atfirmer tout ensemble que la grâce est dans l'âme et qu'elle

n'y esl pas, ce qui implique contradiction. — u Secondement,

parce que, comme il a été montré (art. préc), le péché mortel

ne peut pas être remis sans une vraie pénitence, à laquelle il

appartient que le péché soit laissé parce qu'il est contre Dieu.

Or, ceci est commun à tous les péchés mortels. D'autre part, où

la raison est la même, l'effet doit l'être aussi. Il s'ensuit que

celui-là ne peut pas être véritablement pénitent, qui se repent

d'un péché et non de l'autre. Si, en elVct, le péché lui déplai-

sait parce qu'il est contre Dieu aimé par-dessus tout, chose re-

quise pour la raison de la vraie pénitence, il s'ensuivrait qu'il

se repentirait de tous ses péchés. Il suit donc qu'il est impos-

sible qu'un péché soit remis sans l'autre. — Troisièmement,

parce que ce serait contre la perfection de la miséricorde de
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Dieu, dont les œuvres sont parfdites, comme il est dit au Deu-

léronnme, ch. xxxii (v. 4). C'est donc totalement qu'il fait mi-

séricorde à celui à qui II fait miséricorde. Et c'est ce que dit

saint Augustin (l'Anonyme), au livre De la pénitence : H y a

une sorte (ïlnjldétité impie à attendre un demi pardon de Celui qui

est juste et la Justice même »

.

Vad primum explique qu' « on ne doit pas entendre cette

parole de saint Grégoire », que citait l'objection, « quant à la

rémission de la coulpe, mais quant à la cessation de l'acte :

c'est-à-dire que parfois celui qui avait accoutumé de commet-

tre plusieurs péchés, laisse l'un sans cependant laisser l'autre.

Et, sans doute, cela même se fait par le secours divin, mais

qui ne va pas jusqu'à la rémission de la coulpe ». — On vou-

dra bien remarquer ce dernier mot de saint Thomas. Il est

précieux pour les questions de la grâce. Il faut se garder de

concevoir la grâce de Dieu aidant le pécheur à quitter son pé-

ché, comme une motion ou action uniforme et à procédé tou-

jours identique ou aboutissant à un seul et même effet qui se-

rait toujours la justification de l'impie. Rien de plus complexe,

de plus divers, de plus multiple ou de plus gradué dans ses

modalités et dans ses effets, que celte action de la grâce, ail

sens de providence de Dieu enveloppant l'être humain dans

son agir moral. Elle s'étend à tout, depuis le premier moment

où l'être humain s'éveille à sa vie morale jusqu'à la fin de

cette vie qui n'est définitivement terminée que par la mort.

]:ad secundum doit être noté pour le sens que saint Thomas

donne ici au moi foi dans le texte de saint Ambroise cité par

'

l'objection. « Dans ce texte de saint Ambroise, le moi foi ne

peut pas se prendre au sens de la foi par laquelle on croit au

(Christ; attendu que, comme le dit saint Augustin, sur cette

parole marquée en saint Jean, ch. xv (v. 22). Si je nétids pas

venu et que je ne leur eusse point parlé, ils n auraient point le

péché, savoir de l'infidélité : cesl, en effet, ce péché par

lequel tous les péchés sont tenus. Mais saint Ambroise prend

la foi pour la conscience » : au sens, du reste, où saint

Paul en parle dans l'épître aux Homains, quand il dit

que sans la foi il est impossible de plairr à Dieu, \oulant
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signifier que sans la conscience droite, on ne peut être

juste devant Dieu. C'est en ce sens que parle ici saint Am-
i3roise : « Quelquefois, en efï'et, par les peines que l'homme

supporte avec patience, il obtient la rémission d'un péché dont

il n'avait pas conscience » et dont cependant il s'était rendu

coupable au regard de la justice de Dieu. Saint Paul ne dit-il

pas encore : Je nai conscience de rien ; mais Je ne nie crois pus

justifié pour cela. Ce sont ces fautes que nous pouvons ne pas

soupçonner, mais qui sont présentes au regard de Dieu, qu'il

est possible de racheter par des actes de patience ou de pieuse

résignation accomplis en esprit de pénitence.

L'ad terliuni déclare que << les péchés, bien qu'ils ne soient

pas connexes du côté du bien créé auxquels ils se portent, sont

cependant connexes quant à l'aversion du bien incréé, en la-

quelle conviennent tous les péchés mortels. Et c'est de ce chef

qu'ils ont la raison d'ofl'ense de Dieu que la pénitence doit en-

lever ».

ISad (juartam dit que a la dette d'une chose extérieure, de

l'argent par exemple, n'est point contraire à l'amitié qui fait

qu'on remet une dette. Et c'est pourquoi une chose peut être

remise sans que l'autre le soit. Mais la dette de la coulpe est

contraire à l'amitié. Et voilà pourquoi une coulpe ou une of-

fense n'est pas remise sans l'autre. Il paraîtrait ridicule, en

effet, que quelqu'un demandât à un autre pardon d'une offense

et non pas de telle autre », si, en efï'et, il en avait commises

plusieurs contre lui.

Uad quinlani répond que (c l'amour dont Dieu aime la nature

de l'homme n'est pas ordonné au bien de la gloire qui est em-

pêché pour l'homme par n'importe quel péché mortel. Mais

l'amour de la grâce par lequel se fait la rémission du péché

mortel, ordonne l'homme à la vie éternelle, selon cette parole

de l'Épître aux Romains, ch. vi (v. 28) : La grâce de Dieu est la

vie éternelle. Aussi bien la raison n'est pas la même ». Dieu

peut aimer l'homme dans l'ordre des biens naturels et en vertu

de cet amour lui communiquer ces sortes de biens sans con-

nexion aucune de ces biens entre eux ou de tous ces biens avec

les biens surnaturels de la grâce et de la gloire. Mais, dans
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l'ordre surnaturel, l'amour de Dieu porte avec lui tout ce que

comprend essentiellement la vie de la grâce en fonction de la

gloire. Et, dans cette économie, il n'y a place pour aucun pé-

ché mortel. Si donc Dieu aime quelqu'un de l'amour de la

grâce, lui communiquant la vie surnaturelle que cette grâce

implique, il faut de toute nécessité qu'il ne laisse dans son

âme aucun péché mortel, tout péché mortel étant, de soi,

incompatible avec cette vie de la grâce.

S'il s'agit de la coulpe du péché mortel, de tout péché mor-

tel, il est impossible qu'aucune demeure dans l'âme quand

celle-ci bénéficie de la rémission qui se fait pour elle dans la

pénitence. La grâce de Dieu, la raison même de véritable

pénitence et la perfection de la miséricorde divine s'y oppo-

sent de la façon la plus absolue — Mais si rien ne demeure,

dans l'âme, de la raison de coulpe, faut-il en dire autant de

l'obligation à la peine qui est une suite de la coulpe. Cette

obligation est-elle enlevée du seul fait de la pénitence; ou bien

se pourrait-il que même quand la coulpe a disparu, l'obliga-

tion à la peine contractée par elle demeure. Saint Thomas va

nous répondre à l'article qui suit.

Article IV.

Si, Ja coulpe étant remise par la pénitence, l'obligation

à la peine demeure?

Trois objections veulent prouver que ce la coulpe étant remise

par la pénitence, l'obligation à la peine ne demeure pas ». —
La première dit que (( si on enlève la cause, l'effet est enlevé.

Or, c'est la coulpe qui est cause de l'obligation à la peine :

l'homme, en efïet, se trouve digne de peine parce qu'il a

commis une faute. Donc, la coulpe étant remise, il ne se peut

pas que demeure l'obligation à la peine ». — La deuxième

objection arguë de ce que « comme l'Apôtre ledit aux Romains,

ch. v (v. i5 et suiv.), le don du Christ est plus efficace que le
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péclié. Or, en péchant, l'homme encourt simultanément la

coulpe et l'obligation à la peine. Donc, à plus forte raison, par

le don dé la grâce ensemble est remise la coulpe et enlevée

l'obligation à la peine ». — La troisième objection en appelle

à ce que « la rémission des péchés se fait dans la pénitence par

la vertu de la Passion du Christ, selon cette parole de l'Épître

aux Romains, ch. m (v. 25) : Celui que Dieu a proposé comme

propilialions par la Joi en son sang pour la rémission des péchés

qui onl précédé. Or, la Passion du Christ est suffisamment satis-

factoire pour tous les péchés, comme il a été vu plus haut

(q. 48, art. 2; q. /ig, art. 3). Donc après la rémission de la

coulpe ne demeure pas quelque obligation à la peine »,

L'argument sed contra apporte l'exemple de David dont il

est parlé au livre des Rois.- Et, en effet, « au second livre des

Rois, ch. xn (v. i.3, 1/4), il est dit que Diavid repentant avant

dit à Nathan » le prophète : u J'ai péché contre le Seigneur,

iSalhan lui dit : Le Seigneur aussi a enlevé votre péché : vous ne

mourrez pas. Toutefois, le fds qui vous est né mourra de mort; ce

qui eut lieu comme peine du péché qui avait précédé, ainsi

qu'il est marqué au même endroit. Donc, la coulpe étant

remise, il demeure encore une certaine obligation à la peine ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que (( comme
il a été vu dans la Seconde Partie (/"-S"'', q. 87, arl. 4), dans

le péché mortel se trouvent deux choses : l'aversion du bien

immuable et la recherche désordonnée d'un bien muable. Du
côtéde l'aversion » qui faitqu'on se détourne a du bien immua-

ble » qui est Dieu, u le péché mortel entraîne l'obligation à la

peine éternelle, de telle sorte que celui qui a péché contre le

bien éternel soit puni éternellement. Du coté de la poursuite

du bien muable, en tant qu'elle est désordonnée, le péché

mortel entraîne l'obligation à une certaine peine : car le désor-

dre de la coulpe n'est ramené à l'ordre de la justice que par

la peine; il est juste, en eftet, que celui qui a plus accordé à sa

volonté qu'il ne devait souIVre quelque chose contre sa volonté :

de la sorte on a l'égalité » de la justice. « Et, aussi bien, il est

dit, dans VApocalypse, ch. xvni (v. 7) : Dans la mesure oà il .'i'est

glorifié et a été dans les délices, dans cette mesure-là donnez- lui des
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loarmenls et des pleurs. Toutefois, parce que la poursuite du

bien muable est cliose finie, le péché mortel n'a pas, de ce

chef, qu'il lui soit dû une peine éternelle. Aussi bien, si l'on

a la poursuite désordonnée du bien muable sans l'aversion de

Dieu, comme il arrive dans les péchés véniels, il n'est pas dû

au péché une peine éternelle, mais une peine temporelle. Or,

quand la coulpe est remise par la grâce, l'aversion qui détour-

nait ràrne de Dieu est enlevée, en tant que par la grâce l'âme

est unie à Dieu. Il s'ensuit que simultanément est enlevée

l'obligation à la peine éternelle. Mais l'obligation à une cer-

taine peine temporelle peut cependant demeurer ». — Kien de

plus lumineux que cet exposé du corps de l'article. Il n'est,

du reste, que le résumé de la grande doctrine de la peine due

au péché que saint Thomas a formulée avec tant de maîtrise

dans la Prima-SecancUe, question 87 et 88, appliquée ici à la

rémission des péchés par la pénitence.

Vad primuin fait remarquer que « la faute mortelle a l'un et

l'autre, savoir l'aversion qui détourne de Dieu et la poursuite

du bien créé. Mais, comme il a été vu dans la Seconde Partie »

(/«-2"^, q. 71, art. G), en un article du plus haut intérêt et aussi

délicat qu'il est important, (( l'aversion par laquelle on se

détourne de Dieu est ce qu'il y a de formel dans le péché; la

poursuite du bien créé, ce qu'il y a de matériel. Or, en toute

chose, quand on enlève ce qu'il y a de formel, l'espèce de la

chose n'est plus : c'est ainsi qu'en enlevant la note raisonna-

ble, l'espèce humaine n'existe plus. 41 suit delà que la faute

mortelle est dite remise du seul fait que par la grâce est enlevée

l'aversion se détournant de Dieu et en même temps l'obliga-

tion à la peine éternelle. Toutefois, ce qui est matériel de-

meure » ou peut demeurer; <( savoir la poursuite désordonnée

du bien créé », du moins quant à ses suites, dont l'une était

« l'obligation à la peine temporelle ».

Ijfid seciindiini rappelle que « comme il a élç \u dans la

Seconde Partie (/"-t?"^ q. iii, art. 2), il apparlient à la grâce

d'opérer dans l'homme en le juslifiant du'péché, et de coopé-

rer à l'homme pour qu'il agisse avec droiture. La rémission

de la coulpe et de l'obligalion à la peine éternelle appartient à

T. \I\. — Les Sacreinenls : La Pénitence. 6
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la grâce opérante; mais la rémission de l'obligation à la peine

temporelle appartient à la grâce coopérante, en tant que

l'homme, avec le secours delà grâce divine, supportant patiem-

ment les peines, est absous de l'obligation à la peine tempo-

relle. De même donc que l'elïet de la grâce opérante précède

l'effet de la grâce coopérante ; de même aussi la rémission de

la coulpe et de la peine éternelle précède la pleine rémission

de la peine temporelle. Car l'une et l'autre vient de la grâce
;

mais la première, de la grâce seule; et la seconde, de la grâce

et du libre arbitre ». On voit, par cette lumineuse réponse,

comment il est possible que la rémission de la peine tempo-

relle ne se fasse que peu à peu, tandis que la rémission de la

peine éternelle se fait instantanément, par la justification même
qu'apporte la grâce de la pénitence. L'une est l'œuvre de Dieu

seul ou de sa grâce opérante. L'autre est l'œuvre de l'homme

avec le concours de la grâce : et, dans cette coopération, le

plus ou moins de ferveur de l'homme contribue à graduer

soit la promptitude soit la plénitude de l'effet à obtenir.

Vad tertiam déclare que « la Passion du Christ est de soi

suffisante à enlever toute obligation à la peine non pas seule-

ment éternelle, mais aussi temporelle ; et selon le mode dont

l'homme participe la vertu de la Passion du Christ, il perçoit

aussi l'absolution de l'obligation à la peine. Or, dans le bap-

tême, l'homme participe totalement la vertu de la Passion du

Christ, pour autant que par l'eau et l'Esprit il est enseveli avec

le Christ dans la mort au péché et il est régénéré en Lui pour

une nouvelle vie. Aussi bien dans le baptême l'homme obtient

la rémission de l'obligation à toute la peine. Mais dans la pé-

nitence, il obtient la vertu de la Passion du Christ selon le

mode de ses propres actes, qui sont la matière de la pénitence,

comme l'eau est la matière du baptême, ainsi qu'il a été dit

plus haut (q. 8/4, art. 1, ad 1"'"). Et c'est pourquoi ce n'est pas

tout de suite par le premier acte de la pénitence oiî la coulpe

est remise, qu'est déliée l'obligation de toute la peine, mais

quand sont accomplis tous les actes de la pénitence », parmi

lesquels, nous le verrons, la satisfaction a une place essen-

tielle. Le baptême agit de lui-même et tout seul, indépendam-
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ment da sujet qui le reçoit, pourvu seulement que celui-ci n'y

mette pas d'obstacle
;
parce que le sujet n'est pour rien dans

le sacrement lui-même. Dans la pénitence, au contraire, les

actes du pénitent font partie du sacrement lui-même. Us en

constituent la matière. Et, par suite, le sacrement n'agit que

selon la teneur et la qualité de ces actes-là. Avec ceci, d'ail-

leurs, que parmi ces actes, il en est qui coexistent au moment

où le sacrement produit son etTet essentiel, savoir la rémission

de la coulpe et de l'obligation à la peine éternelle, et d'autres

qui ne se réalisent qu'après ce premier elTet, en vue précisé-

ment du second à obtenir, savoir la rémission de l'obligation

à la peine même temporelle; ces derniers actes sont ceux qui

ont trait à la satisfaction requise comme partie essentielle du

sacrement de pénitence.

L'obligation à la peine temporelle que le péché entraîne

après lui peut demeurer et demeure même ordinairement,

alors que cependant la faute et l'obligation à la peine éternelle

ont été déjà remises par la grâce du sacrement de pénitence.

— Mais n'y a-t-il que celle peine temporelle qui demeure

comme obligation après le péché. N'y aurait-il pas aussi

quelque chose ayant trait au côté moral du péché qui demeu-

rerait également. Que penser de ce qu'on est convenu d'ap-

peler les restes du péché. Ces restes demeurent-ils après la

rémission de la coulpe. C'est ce qu'il nous faut ^llaintenant

examiner. Saint Thomas va nous donner la réponse à l'article

qui suit.

Article V.

Si, quand la faute mortelle est remise, sont enlevés

tous les restes du péché?

Trois objections veulent prouver que u la faute mortelle

étant remise, sont enlevés tous les restes du péché ». — La

première apporte un texte pris « dans le livre De la pénitence »,

ch. IX, ouvrage anonyme attribué, du temps de saint Thomas
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à (( saint Augustin » ovi il est c dit : .huiia'is le Seigneur n'a

guéri quelqu'un qu'il ne Cail eniièretnenl délivré : c'est ainsi qall

r/aéril l'homme tout entier, le Jour du sabbat, son corps de toute

infirmité, son âme de toute contagion. Or, les restes du péché

appartiennent à l'infirmité du péché. Donc il ne semble pas

possible que, la faute étant remise, les restes du péché demeu-

rent ». — La deuxième objection fait observer que a selon

saint Denys, au chapitre iv des \oms divins (de S. Th., leç. iG),

le bien est plus efficace que le mal, parce que le mal n'agit que

dans la vertu du bien. Or, Thomme, en péchant, contracte

simultanément toute l'infection du péché. Donc, à plus forte

raison, quand il se repent et fait pénitence, il est délivré aussi

de tous les restes du péché ». — La troisième objection dit

que « l'oeuvre de Dieu est plus efficace que l'œuvre de l'homme.

Or, par l'exercice des œuvres humaines allant au bien sont

enlevés les restes du péché contraire. Donc, à plus forte raison,

ils sont enlevés par la rémission de la coulpe qui est l'œuvre de

Dieu ».

L'argument ^ed contra oppose qu' « en saint Marc, ch. vni

(v. 22 et suiv.), nous lisons que l'aveugle illuminé par le Sei-

gneur, fut d'abord rétabli dans une vue imparfaite, ce qui lui

faisait dire : Je vois les hommes comme des arbres qui marchent;

et, ensuite, il fut rétabli à la perfection, de telle sorte qu'il

voyait clairement toutes choses. Or, l'illumination de l'aveugle

signifie la délivrance du pécheur. Donc, après la première ré-

mission de la coulpe qui rétablit le pécheur pour la vue spiri-

tuelle, en lui demeurent encore certains restes du péché passé ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « le péché

mortel, du côté de la poursuite désordonnée du bien muable,

cause dans l'âme une certaine disposition » dans le sens de

cette poursuite désordonnée; « ou, même, un ceilain habilus,

si l'acte se répète fréquemment. D'autre part, comme il a été

dit (art. /|, ad 7""*), la coulpe du péché mortel est remise, pour

autant que par la grâce est enlevée l'aversion qui détournait

l'âme de Dieu. Mais étant ainsi enlevé ce qui est du côté

de l'aversion, toutefois peut demeurer ce qui est du côté

de la poursuite désordonnée » du bien sensil)le, « celle-ci pou-
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vant exister sans celle-là, ainsi qu'il a été dit » (endroit

précité), notamment au sujet du péché véniel. « Il suit de là

que rien n'empêche que, la faute étant remise, ne demeurent

les dispositions causées par les actes précédents, qu'on appelle

restes du péché. Toutefois, elles demeurent affaiblies et di-

minuées, de telle sorte qu'elles ne dominent point dans

rhomme », et que Thomme ne les suit pas au point de se

détourner de Dieu et de l'offenser mortellement, tant que la

grâce demeure dans l'àme. « Aussi bien est-ce plutôt par

mode de dispositions » ou de tendances « que par mode d'ha-

bitus » ou de vices. « C'est ainsi, du reste, que le James » ou

le foyer du péché que nous appelons la convoitise, « demeure

après le baptême ». — La doctrine que vient de nous marquer

ici saint Thomas est de nature à calmer les inquiétudes de

certaines âmes, qui, après le retour à Dieu et la conversion, ne

laissent pas que de ressentir parfois, d'une manière même

assez persistante et assez véhémente, une pente qui les

porterait aux actes mauvais d'avant leur conversion. Ces

dispositions qui demeurent et qui sont l'effet des anciens

péchés ne doivent pas les étonner; bien qu'il y ait lieu pour

elles de s'en humilier et de s'en affliger devant Dieu. Ce sont

des suites, des restes du péché, qui peuvent ainsi demeurer

longtemps et dont on peut même dire qu'on n'en est jamais,

complètement libéré sur celte terre. Avec le secours de la

grâce reconquise, on peut toujours en triompher, quant à ce

qui est de ne pas compromettre l'amitié de Dieu. Mais tout

cela nous est laissé comme matière à combat spirituel ;
et si,

parfois, des péchés véniels s'ensuivent, il faut encore en profi-

ter pour nous humilier devant Dieu et pour reprendre la lutte

avec un renoviveau de générosité et d'ardeur.

Vadprlmum accorde que « le Seigneur guérit tout l'homme

d'une manière parfaite. Mais, quelquefois, c'est tout d'un coup,

comme 11 le fit pour la belle-mère de saint Pierre qu'il rétablit

immédiatement dans une parfaite santé, si bien que, s\Hanl

levée elle les servait , comme on le lit en saint Luc, ch. iv

(v. 3(); cf.. saint Matthieu, ch. vin, v. i5); quelquefois, au

contraire, c'est par mode de succession, comme il est dit de
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l'aveugle illuminé dont parle saint Marc, cli. viii. Et, pareille-

ment aussi, dans Tordre spirituel. Parfois II agit sur le cœur

de l'homme pour le convertir avec une telle commotion, que

l'homme, tout d'un coup, d'une manière parfaite, obtient la

santé spirituelle, non seulement par la rémission de la coulpe,

mais par l'enlèvement de tous les restes du péché; comme on

le voit pour sainte Magdeleine, en saint Luc, ch. vu (v. 47 et

suiv,). D'autres fois, au contraire », et c'est le plus souvent, u II

remet d'abord la coulpe par la grâce opérante, et, ensuite,

par la grâce coopérante successivement et peu à peu », sans

que peut-être II le fasse totalement, même au cours de toute

une vie, « Il enlève les restes du péché d. Quelles clartés ne

projette pas sur toute l'économie de la grâce, cette admirable

doctrine de saint Thomas.

L'ac/ secimdum répond que « le péché, aussi, amène parfois

tout de suite une disposition faible, causée par un seul acte;

et, d'autres fois, une disposition plus forte, causée par des

actes nombreux ».

h'ad terliam répond que « par un seul acte humain ne sont

pas enlevés tous les restes du péché; parce que, comme il est

dit dans les Prédicaments (ch. vni), le méchant, quand U est

ramené et s'exerce au bien, n'avance que peu à peu à Ceffet de

devenir meilleur; mais quand s'est multiplié l'exercice, il

parvient à être bon par la vertu acquise. Or, cela, la grâce

divine le fait d'une manière bien plus efficace, soit par un

seul acte, soit par plusieurs ». Il n'y a donc pas à supposer

qu'elle soit plus faible que l'action de l'homme, même si elle

laisse subsister dans l'âme, pour un temps plus ou moins

long, les restes du péché.

Nous nous étions proposé d'étudier, dans la présente ques-

tion, l'efficacité de la pénitence à l'endroit de la rémission des

péchés mortels. Et nous avons vu, en effet, dans les cinq

articles étudiés jusqu'ici, la nature et l'excellence de celte

efïîcacité, soit à l'endroit des péchés eux-mêmes, soit à l'en-

droit de l'obligation à la peine contractée par eux, soit quant

aux restes d'eux-mêmes qu'ils peuvent laisser dans l'âme, même
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après la rémission de la faute. Nous devons maintenant, pour

terminer cette question, nous demander à quel titre la péni-

tence produit les effets que nous avons marqués, notamment

celui de la rémission de la coulpe. Est-ce seulement comme
sacrement de la loi nouvelle, ou bien est-ce aussi sous sa

raison de vertu:* Saint Thomas va nous répondre à l'article

qui suit.

Article VI.

Si la rémission de la coiilpe est l'effet de la pénitence

selon qu'elle est «vertu?

Trois objections veulent prouver que » la rémission de la

coulpe n'est pas l'effet de la pénitence selon qu'elle est vertu ».

— La première fait observer que « la pénitence est dite vertu

selon qu'elfe est principe de l'acte humain. Or, les actes hu-

mains n'opèrent pas à la rémission de la coulpe, qui est l'effet

de la grâce opérante. Donc la rémission de la coulpe n'est pas

l'efl'et de la pénitence selon qu'elle est vertu )i. — La deuxième

objection dit que « ceitaines autres vertus sont plus excellentes

que la pénitence. Or, la rémission de la coulpe n'est point dite

l'effet de quelque autre vertu. Donc elle n'est pas, non plus,

l'effet de la pénitence selon qu'elle est vertu o. — La troisième

objection déclare que « la rémission de la coulpe n'est que par

la vertu de la Passion du Christ; selon cette parole de l'Épî-

tre aux Hébreux, ch. ix (v. 22) : sans ejjusion de sang il n'est

pas de rémission. Or, la pénitence en tant que sacrement opère

dans la vertu de la Passion du Christ, comme, du reste, tous

les autres sacrements, ainsi qu'on le voit par ce qui a été dit

plus haut (art. 4, ad 3""^
; q. {)2, art. 5). Donc la rémission de

la coulpe n'est pas l'effet de la pénitence en tant qu'elle est

vertu, mais en tant qu'elle est sacrement ».

L'argument se</ conlra déclare que « cela est proprement la

cause d'une chose sans quoi elle ne peut pas être ; car tout

effet dépend de sa cause. Or, la rémission de la coulpe peut

être par Dieu sans le sacrement de pénitence, mais non sans
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la pénitence selon qu'elle est vertu, comme il a été dit plus

haut (art. 2; q. 8/|, art. 5, ad .V""'). VA, aussi bien, avant les

sacrements de la loi nouvelle, à ceux qui faisaient pénitence

Dieu remettait les péchés. Donc la lémission de la coulpc est

reffet de la pénitence selon qu'elle est vertu ».

Au corps de l'article, saint Thomas va nous donner la clé

qui permettra de résoudre ces diverses objections et de mon-

trer ce qu'il \ a de vrai de part et d'autre. H précise que « la

pénitence est une vertu, selon qu'elle est le principe de cer-

tains actes humains. D'autre part, les actes humains qui se

tiennent du côté du pécheur, ont raison de matière dans le

sacrement de pénitence. Dr, un sacrement produit son effet,

non pas seulement par la vertu de sa forme, mais aussi par la

vertu de sa matière » : c'est l'être du sacrement qui agit pour

l'obtention de l't fle.t que le sacrement doit produire; « et de

la matière et de la forme se constitue un seul sacrement », un

seul être sacramental, « comme il a été vu plus Haut (q. 60,

art. 6, ad 2""^). l'ar conséquent, de même que dans le bap-

tême, la rémission de la coulpe se fait non pas seulement par

la vertu de la forme, mais aussi par la vertu de la matière,

c'est-à-dire de l'eau, bien que ce soit principalement par la

vertu de la forme de laquelle l'eau elle-même reçoit sa vertu;

de même aussi la rémission de la coulpe est l'effet de la péni-

tence, principalement par la vertu des clefs qui se trouve dans

les ministres, d'où se prend ce qui est formel dans ce sacre-

ment, comme il a été dit plus haut {q:Sl\, art. 3), mais secon-

dairement par la force des actes du pénitent qui appartiennent

à la vertu de pénitence, toutefois selon que ces actes sont or-

donnés d'une certaine manière aux clefs de l'Eglise. Et, ainsi,

l'on voit que la rémission de la coulpe est l'effet de la péni-

tence selon qu'elle est vertu; mais principalement cependant

selon qu'elle est sacrement » : bien plus, la vertu n'a d'effica-

cité, comme telle, })Our la rémission de la coulpe, qu'autant

qu'elle dit un ordre au sacrement dont elle constitue normale-

ment la matière; et même si, en fait, elle n'est pas matière du

sacrement, parce que le sacrement n'est pas ou ne peut pas être

reçu, elle dit encore un certain ordre au sacrement, pour autant
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que la réception du saciemenl doit cire dans le désir explicite

ou implicite du pénitent qui produit les actes de la vertu,

L'm/ p/'imam déclare que « l'eftet de la grâce opérante est la

justification de l'impie, comme il a été dit dans la Seconde

Partie (/'-C'^S q. iii, art. 2; q. ii3). Or, dans cette justifica-

tion, ainsi qu'il a été dit au même endroit, n'est pas seule-

ment l'infusion de la grâce et la rémission de la coulpc, mais

aussi le mouvement du libre arbitre vers Dieu, qui est l'acte

de la foi formée » par la charité, « et le mouvement du libre

arbitre contre le péché, qui est l'acte de la pénitence. Toute-

fois, ces actes humains sont là comme l'effet de la grâce opé-

rante produite simultanément avec la rémission de la coulpe.

D'où il suit que la rémission de la coulpe ne se fait pas sans

l'acte de la pénitence vertu, bien quelle soit l'eflet de la grâce

opérante » : dans cet effet de la grâce opérante se trouve aussi

l'acte du pénitent. iNous voyons là, expressément enseigné par

saint Thomas, que le mouvement du libre arbitre peut parfai-

tement exister sous la seule motion de la grâce, sans que la

volonté se meuve elle-même : car le propre de la grâce opé-

rante est de mouvoir la volonté sans qu'elle se meuve elle-

même; tandis qu'il appartient à la grâce coopérante de mou-
voir la volonté en faisant qu'elle se meuve aussi elle-même

(Cf. /"-5"^ q. 9, art. 6, ad o'""). Ce point de doctrine, si essen-

tiel dans la pensée de saint Thomas, doit être d'une limpidité

d'eau de roche ou d'une transparence de cristal pour tout vrai

disciple du saint Docteur.

Vad secandam rappelle que « dans la justification de l'impie

n'est pas seulement l'acte de la pénitence, mais aussi l'acte de

la foi, .comme il a été dit {ad '3'""; /"-•J'"', q. iio, art. \). Et

c'est pourquoi la rémission de la coulpe n'est point donnée

comme effet seulement de la vertu de pénitence, mais, plus

encore, de la foi et de la charité »>.

].\id terliain fait observer que « l'acte de la pénitence vertu

est ordonné à la Passion du Christ et par la foi et par l'ordre

aux clefs de l'Eglise. Et, par suite, de l'une et l'autre manière

il cause la rémission de la coulpe par la vertu de la Passion

du Christ ».



go SOMME THEOLOGIQUE.

Gomme nous ravioiis pu voir à sa lecture, l'argument sed

contra devenait une véritable objection en sens conliaire du

vrai sens de la conclusion à établir. Aussi bien saint Thomas

y répond en disant que « l'acte de la pénitence vertu a d'être

ce sans quoi ne peut se faire la remission de la coulpe, en tant

qu'il est un effet inséparable de la grâce par laquelle principa-

lement la coulpe est remise, laquelle aussi opère dans tous les

sacrements. Il suit de là que la seule conclusion à tirer est

que la grâce est la cause de la rémission de la coulpe plus que

ne l'est le sacrement de la pénitence ». — Quant à ce qui était

ajouté dans l'argument qu'avant les sacrements de la loi nou-

velle, Dieu remettait les péchés sans le sacrement de péni-

tence à ceux qui étaient repentants, « il faut savoir, déclare

saint Thomas, que même dans l'ancienne loi et dans la loi de

nature, d'une certaine manière le sacrement de pénitence

existait, comme il a été dit plus haut » (q. S/j, art. 7, ad 7""*,

ad 2"'").

Nous avons vu l'efficacité de la [)énitcnce, considérée tout

ensemble sous sa raison de vertu et sous sa raison de sacre-

ment, à l'endroit des péchés mortels. Nous devons maintenant

nous occuper de son efficacité à l'endroit des péchés véniels.

C'est l'objet de la question suivante. '



QUESTION LXXXVIl

DE LA RÉMISSION DES PECHES VENIELS

Celte question comprend quatre articles :

1° Si, sans la pénitence, le péché véniel peut être remis?

3° S'il peut être remis sans l'infusion de la grâce?

3" Si les péchés véniels sont remis par l'aspersion de l'eau bénite,

et du fait qu'on se frappe la poitrine, et par l'Oraison do-

minicale, et par les autres choses de ce genre?

4" Si le péché véniel peut être remis sans le péché mortel?

Ahticle Premier.

Si le péché véniel peut être remis sans la pénitence?

Trois objections veulent prouver que « le péché véniel peut

être remis sans la pénitence ». — La première fait observer

qu' « il appartient à la raison de la vraie pénitence, comme il

a été dit plus haut (q. 84, art, lo, ad ^/""'), que l'homme, non

seulement s'afîlige du péché passé, mais aussi se propose

d'éviter le péché dans l'avenir. Or, sans un tel propos, les

péchés véniels sont remis : puisque c'est une chose certaine

pour l'homme que sans péchés véniels il ne peut pas mener

la vie présente. Donc les péchés véniels peuvent être remis

sans la pénitence ». — La deuxième objection déclare que

« la pénitence n'est point sans le déplaisir actuel des péchés.

Or, les péchés véniels peuvent être remis sans qu'on en ait le

déplaisir : tel serait le cas de celui qui, dans son sommeil,

serait mis à moit pour le Christ; il entrerait tout de suite au

ciel, ce qui n'arrive pas, tant que les péchés véniels demeu-

rent. Donc les péchés véniels peuvent être remis sans la

pénitence ». — La troisième objection rappelle que « les pé-

chés véniels s'opposent à la ferveur de la charité, comme il a
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clé dit dans la Seconde Partie {2''-2"% q. 54, art. 3). Or, l'un

des opposés est enlevé par l'autre. Donc, par la ferveur de la

charité, qui peut exister sans le déplaisir actuel du péché vé-

niel, la rémission des péchés véniels se produit ».

L'argument sed contra cite un texte de « saint Augustin,

dans le livre De la pénitence » (Ep. CCLXV, à Séleaclenne) où

il est <( dit (\nU est une certaine pénitence (pu se J'ail c/iafpie

Jour dans l'Église pour les péchés véniels. Or, celte pénitence

se ferait inutilement, si, sans la pénitence, les péchés véniels

pouvaient être remis ».

Au corps de l'article, saint Thomas, dans une de ces mer-

veilleuses formules où il résume, en le précisant, tout ce qu'il

avait précédemment établi, rappelle que « la rémission de la

coulpe se fait, ainsi qu'il a été dit (q. 86, art. ^i), par la conjonc-

tion à Dieu dont la coulpe sépare d'une certaine manière :

reniissio culpae Jit per conjanctioneni ad Deuni a quo aliqualiter

séparai culpa. Cette séparation, ajoute la saint Docteur, se fait

d'une manière parfaite » ou complète et totale « par le péché

morlel ; et d'une manière imparfaite par le péché véniel. Par

le péché mortel, en effet, l'àme se détourne totalement de

Dieu, en ce sens qu'elle agit contre la charité » : au lieu de

choisir Dieu pour sa fin dernière, comme le fait la charité,

l'homme qui pèche mortellement laisse Dieu et choisit pour

sa fin dernière la créature. « Par le péché véniel », il n'en

est pas de même : l'homme continue de placer en Dieu seul sa

fin dernière; et, pour autant, ce péché n'est pas contraire à la

charité : il ne détourne pas de Dieu ; il fait seulement que « le

mouvement affectif de l'homme est retardé et ne se porte point

avec promptitude » ou dans l'élan de la ferveur qu'implique

l'acte de charité <( vers Dieu » : il reste orienté vers Dieu ; mais

il arrête sa marche vers Lui en s'attardant auprès de la créa-

turc par un mouvement affectif indu. « Et, aussi bien, l'un et

l'autre péché est remis par la pénitence » ; car l'un et l'autre

nécessite un changement dans le mouvement affectif de la

volonté, et un changement avec compensation ou réparation.

C'est qu' « en effet, par l'un et l'autre, la volonté de l'homme

est dans le désordre que constitue l'attachement immodéré au
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bien créé. Et, de même que le péché mortel ne peut pas être

remis tant que la volonté adhère au péché, de même, aussi,

le péché véniel, l'effet devant demeurer quand la cause de-

meure. Toutefois une pénitence plus parfaite est exigée pour la

rémission du péché mortel. Il faut, en effet, que l'homme déteste

actuellementautantqu'ilest en lui lepéché mortel commis, fai-

sant diligence pour se remémorer chacun de ces péchés afin de

les détester tous en particulier. Ceci n'est pas requis pour la

rémission des péchés véniels. Mais cependant il ne suffit pas du

déplaisir habituel qui est constitué par l'habitus de la charité

ou de la pénitence vertu : s'il en était ainsi, en effet, la charité

ne souffrirait pas avec elle le péché véniel; ce qui est manifes-

ment faux. Il s'ensuit qu'il faut que soit requis un certain

déplaisir virtuel : par exemple, que quelqu'un se porte de telle

sorte dans son mouvement affectif vers Dieu et les choses

divines que tout ce qui se présenterait pouvant le relarder dans

ce mouvement lui déplairait et qu'il s'affligerait de l'avoir

commis, même si actuellement il n'a point cela dans sa pensée.

Chose qui ne suffit pas pour la rémission du péché mortel, à

moins qu'il ne s'agisse de péchés oubliés » et dont le souvenir

ne revient pas, même « après une enquête diligente » ou un

sérieux examen. — On a pu voir comment, dans ce corps d'ar-

ticle que nous venons de lire, saint Thomas avait su résumer

ce qui regarde la nature du péché mortel et du péché véniel,

leur différence essentielle, ce qu'il y a pourtant de commun

entre eux, et comment la vertu de pénitence, requise pour la

rémission de l'un et de l'autre, procède cependant d'unc^ ma-

nière qui n'est pas la môme dans les deux cas : pour le péché

mortel, il faut, normalement, le déplaisir actuel avec désaveu

exprès portant sur chaque péché pris en lui-même
;
pour le péché

véniel, il suffit d'un mouvement du cœur vers Dieu qui porte

en soi virtuellement le désaveu du péché précédent, sans qu'il

soit besoin que ce désaveu soit formulé d'une manière expresse

par un mouvement distinct.

Vnd prunuin déclare que « l'iionnuc couslitué (mi grâce peut

éviter tous les péchés mortels » pris dans Unir ensinihlc « et

chacun en particulier. Il peut aussi évitir chacun des |)échés
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véniels pris en particulier; mais il ne peut pas les éviter tous,

comme on le >oit par ce qui a été dit clans la Seconde l^arlie

{l"-2''^, q. 7^4, art. 3, ad 2"'"; q. loij, art. 8). Et c'est pour cela

que la pénitence portant sur les péchés mortels requiert que

l'homme se propose de s'abstenir de tous les péchés mortels

et de chacun d'eux. Mais pour la pénitence des péchés véniels,

il est requis que l'homme se propose de s'abstenir de chacun

d'eux » pris en particulier, « mais non pas de tous », pris dans

leur ensemble, parce que l'infirmité de la vie présente ne le

permet pas. L'homme, sur cette terre, ne peut pas viser à

n'avoir jamais de péché véniel : ce serait une chimère, une

prétention au-dessus des forces que Dieu a déterminées pour

lui. « Il doit, cependant », ajoute saint Thomas, «avoir le pro-

pos de se préparer à diminuer les péchés véniels ; sans quoi il

y aurait péril pour lui de défaillir, alors qu'il n'aurait plus le

désir de progresser ou d'enlever les empêchements du progrès

spirituel, que sont les péchés véniels ».

L'ad secundam fait observer que « le supplice enduré pour le

Christ, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 66, art. ii). obtient

la vertu » ou la force et l'efficacité « du baptême. Et voilà

pourquoi il purifie de toute faute mortelle et vénielle, à moins

qu'il ne trouvât la volonté attachée actuellement au péché ».

Vad lertiain répond que « la ferveur de la charité implique

virtuellement le déplaisir des péchés véniels, ainsi qu'il a été

dit plus haut » (au corps de l'article).

Le péché véniel ne peut pas être remis sans un certain influx

de la vertu de pénitence. H faut, en etfet, qu'à tout le moins

l'homrne virtuellement en ait le déplaisir et s'afflige de l'avoir

commis : ce qu'il peut avoir, d'ailleurs, sans penser actuelle-

ment au péché véniel commis, mais par le seul fait qu'il se

porte vers Dieud'un mouvernentd'amour plus particulièrement

intense. — Est-il nécessaire, pour la rémission du péché véniel,

que se produise dans l'âme une infusion de la grâce. La ques-

tion vaut d'être posée puisque nous venons d'en appeler au

mouvement de la charité pour que ce péché soit remis. Saint

Thomas va nous répondre à l'article qui suit.
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Article II.

Si, pour la rémission des péchés véniels, est requise

l'infusion de la grâce ?

Trois objections veulent prouver que a pour la rémission

des péchés véniels, est requise l'infusion de la grâce ». — La

première dit que u l'efTet n'est point sans sa cause propre. Or,

la cause propre de la rémission des péchés est la grâce : car ce

n'est point par les mérites propres de l'homme que ses pro-

pres péchés sont remis; et, aussi bien, il est dit aux Éphésiens,

ch. H (v. 4, 5) : Dieu, qui est riche en miséricorde, par la trop

grande charité dont II nous a aimés, alors que nous étions morts

par les péchés, nous a vivifiés ensemble dans le Christ, par la grâce

de qui vous êtes sauvés. Donc les péchés véniels ne sont pas

remis sans l'infusion de la grâce ». — La deuxième objection

fait remarquer que « les péchés véniels ne sont pas remis sans

la pénitence », comme nous l'avons vu à l'article précédent.

Or, dans la pénitence se produit l'infusion de la grâce ; comme,
du reste, dans les autres sacrements de la loi nouvelle. Donc
les péchés véniels ne sont pas remis sans l'infusion de la

grâce ». — La troisième objection arguë de ce que u le péché

véniel porte une certaine tache dans l'âme. Or, la tache n'est

point enlevée, si ce n'est par la grâce, qui est l'éclat spirituel

de l'âme. Donc il semble que les péchés véniels ne sont pas

remis sans l'infusion de la grâce ».

L'argument sed contra rappelle que « le péché véniel qui

survient ni n'enlève la grâce, ni même ne la diminue, comme
il a été vu dans la Seconde Partie (2''-2"^, q. 24, art. 10). Donc,

pour la même raison, à lelVet d'enlever le péché véniel n'est

pas requise l'infusion de la grâce ».

Au corps de l'article, saint Thomas part de ce principe, que

« toute chose est enlevée par son contraire » : le froid, par le

chaud; le sec, par l'humide; la lumière, par les ténèbres ; le

blanc, par le noir; et ainsi, de tout. « Or, le péché véniel n'est

pas contraire à la grâce habituelle ou à la charité; il relarde
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seulement son acte, pour aulanl que l'homme s'attache trop

au hien créé, (|uoique ce ne soit pas contre Dieu », comme le

péché mortel qui laisse définitivement Dieu pour se fixer dans

la créature, « ainsi qu'il a été vu dans la Seconde Partie {1"-2"^,

q. 87, art. 5; q. 89, art. 2). Et c'est pourquoi, à l'eftet d'enle-

ver ce péché » véniel, « n'est pas requise une grâce hahituelle »

nouvelle; « mais il suffit d'un mouvement de la grâce ou de

la charité, pour sa rémission. Toutefois, parce que dans les

sujets qui ont l'usage du libre arbitre, dans lesquels seulement

peuvent être les péchés véniels, il n'arrive pas qu'il y ait l'in-

fusion de la grâce sans un mouvement actuel de la grâce vers

Dieu et contre le péché, il s'ensuit que toujours quand la grâce

est produite de nouveau, les péchés véniels sont remis ». Ainsi

donc en celui qui a la grâce, il n'est pas besoin d'une nouvelle

grâce pour obtenir la rémission des péchés véniels; mais cha-

que fois que la grâce est produite ou augmentée dans l'âme

d'un adulte, la rémission des péchés véniels se produit aussi.

h'acl primum répond que « même la rémission des péchés

véniels est l'eflet de la grâce, savoir par l'acte qu'elle produit à

nouveau; mais ce n'est point », de soi, « par quelque chose

d'habituel produit de nouveau dans l'âme ».

L'adsecandiim accorde que a le péché véniel n'estjamais remis

sans un certain acte de la pénitence vertu, explicite ou impli-

cite, comme il a été dit plus haut (ait. précéd.). Toutefois, le

péché véniel peut être remis sans le sacrement de pénitence,

qui est constitué, quant à sa forme, par l'absolutiou du prêtre,

comme il a été dit plus haut (q. 8/4, art. i, a<l '2'""
; art. 3;

q. 8G, art. 2). Et c'est pourquoi il ne s'ensuit pas que pour la

rémission du péché véniel soit requise l'infusion de la grâce,

laquelle est bien en chaque sacrement, mais non en chaque

acte de vertu ». On remarquera cette dernière déclaration de

saint Thomas. Nous y voyons l'avantage inappréciable de re-

courii- le plus possible au sacrement, même pour la lémission

des péchés véniels; puisque, dans ce cas, on a toujours une

augmentation de la grâce, en même temps que la rémission

des péchés véniels, pourvu que l'âme ne leur soit pas actuelle-

ment atlachéc.
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VadtertUim explique qu' « il arrive que dans le corps se

trouve une tache, d'une double manière : d'abord, parla pri-

vation de ce qui est requis pour l'éclat et la beauté, comme la

couleur voulue ou la proportion des membres qui convient;

ensuite, par le fait que sera survenu ce qui est un obstacle

à la beauté, comme la boue ou la poussière. Et de même

pour l'âme. La tache l'affecte, d'abord, par la privation de la

beauté de la grâce qu'enlève le péché mortel; ensuite, par

l'inclination désordonnée de la faculté affective à quelque chose

de temporel : ce qui se fait par le péché véniel. De là vient

que pour enlever la tache du péché mortel, est requise l'infu-

~

sion de la grâce ; mais pour enlever la tache du péché véniel

est requis un certain acte qui procède de la grâce, par lequel

est écartée l'attache désordonnée à la chose temporelle ». On

voit, par là, combien il importe de s'exciter à de fréquents

actes de charité pour Dieu et les choses de Dieu : outre que ces

actes sont excellents par eux-mêmes, et méritoires, et de nature

à embellir l'âme par une vivacité nouvelle d'éclat spirituel, il

y a aussi qu'à chaque fois ils compensent ces mouvements

de notre cœur humain qui se trouve à chaque instant, on peut

le dire, enclin à trop s'attacher aux biens créés avec lesquels

nous sommes perpétuellement en contact. Et cela est très con-

solant; parce que si la facilité de pécher vénicllcment est

grande pour nous, et de tous les instants, nous pouvons aussi,

à chaque instant, par un mouvement du cœur vers Dieu, nous

ressaisir et lui faire oublier les misères morales de notre pau-

vre nature. La poussière du pèche véniel est de nature à ternir

constamment l'éclat et la beauté surnaturelle de notre âme.

Mais il ne lient qu'à nous de souiller à chaque instant sur

cette poussière, par un acte fervent de charité, pour la faire

disparaître et rendre à notre âme tout son éclat, toute sa

beauté.

Les péchés véniels ne peuvent pas être remis sans une cer-

taine influence de la vertu de pénitence; mais ils peuvent être

remis sans nouvelle infusion de la grâce. Saint Thomas se de-

mande s'ils peuvent aussi être remis par ces actes extérieurs

T. \I.\. — Les Sacremenls : La Pénitence. 7
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qui se pratiquent dans l'Église et que sont, par exemple, l'as-

persion de l'eau bénite, la bénédiction de l'évêque, le fait de

se frapper la poitrine en disant le Confiteor, et autres choses

de ce genre. C'est ce qu'on a coutume d'appeler, d'un nom
général, les sacramentaux. Le saint Docteur va résoudre la

question à l'article qui suit.

Article III.

Si les péchés véniels sont remis par l'aspersion de l'eau bénite,

et la bénédiction de l'évêque, et autres choses de ce genre?

Trois objections veulent prouver que « les péchés véniels

pe sont pas remis par l'aspersion de l'eau bénite, et la bénédic-

tion de l'évêque, et autres choses de ce genre ». — La première

arguë de ce que « les péchés véniels ne sont pas remis sans

la pénitence, ainsi qu'il a été dit (art. i). Or, la pénitence suffit,

de soi, pour la rémission des péchés véniels. Et, par suite, ces

choses-là dont il s'agit, ne font rien pour la rémission dont

nous parlons ». — La deuxième objection fait remarquer que

« chacune de ces choses dont il s'agit a rapport à un péché

véniel et à tous. Si donc par l'une de ces choses est remis un

péché véniel, il s'ensuit que pour la même raison ils le seront

tous. Et, de la sorte, en se frappant une fois la poitrine, ou

par une aspersion d'eau bénite, l'homme serait rendu indemne

de tout péché véniel. Ce qui ne semble pas admissible ». —
La troisième objection déclare que « les péchés véniels entraî-

nent l'obligation d'une certaine peine, bien que temporelle. Il

est dit, en effet, dans la première Épitie aux Corinthiens, ch. m
(v. 12, i5), de celui (jui édifie ouconsffiiiten mellant , sarle Jon-

dement, du bois, de la paille, des étoiipes, qu'tV sera sauvé, loute-

Jois comme par le feu. Or, ces choses par lesquelles on dit que le

péché véniel est remis, n'ont en soi aucune peine ou ce n'est

qu'une peine insignifiante. Donc ces choses-là ne suffisent

point pour la pleine rémission des péchés véniels ».

L'argument sed conlra en appelle encore à « saint Augustin,
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au livre De la pénitence » (Ép. cclxv, à Séleucienne) où il est

« dit que pour les péchés légers, nous nousfrappons la poitrine et

nous (Usons : Remettez-nous nos dettes. Et, ainsi, il semble que

le fait de se frapper la poitrine et l'Oraison Dominicale causent

la rémission des péchés. Et la raison paraît être la même pour

les autres pratiques dont il s'agit o.

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « comme il

a été dit (art. 2), pour la rémission du péché véniel n'est pas

requise l'infusion d'une nouvelle grâce, mais il suffit d'un acte

procédant de la grâce », qui existe déjà dans l'âme, « par lequel

l'homme déteste le péché ou explicitement, ou à tout le moins

implicitement, comme si quelqu'un est mû d'un mouvement

de ferveur envers Dieu. Il suit de là que c'est à un triple chef

que certaines choses causent la rémission des péchés véniels.

— D'abord, pour autant qu'en elles la grâce est conférée; car

l'infusion de la grâce enlève les péchés véniels, comme il a été

dit plus haut (art. 2). Et, de cette sorte, par TEuchanstie, et

par l'Extrême-Onclion, et, d'une façon générale, par tous les

sacrements de la loi nouvelle, dans lesquels la grâce est conférée,

les péchés véniels sont remis. — Deuxièmement, pour autant

qu'elles sont avec un certain mouvement de déteslation des

péchés. A ce titre, la confession générale », qui se fait à la

messe, à l'office, et en certaines autres circonstances, o et aussi

le fait de se frapper la poitrine, et l'Oraison Dominicale opèrent

pour la rémission des péchés véniels : car nous demandons,

dans l'Oraison Dominicale : Remettez-nous nos dettes. — Troi-

sièmement, pour autant qu'elles impliquent un mouvement de

respect envers Dieu et les choses divines. De cette soilc, la

bénédiction de l'évêque, l'aspersion de l'eau bénite, cha(]ue

onction qui accompagne les sacrements, la prière dans une

église consacrée, et toutes autres choses de ce genre, opèrent

pour la rémission des péchés ».

\^\id primum dit que u toutes ces choses causent la rémission

des péchés véniels en tant qu'elles inclinent l'âme au mouve-

ment de la pénitence, qui est la déteslation des péchés, impli-

citement ou explicitement ».

Vad secunduin déclare que i< toutes ces choses, autant qu'il
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est en elles, agissent pour la rémission de tous les péchés

véniels. Mais la rémission de certains péchés véniels peut être

empêchée par l'attachement actuel de l'âme à ces péchés; comme
aussi par la feinte est empêché quelquefois l'effet du haptême »,

c'est-à-dire quand le j)écheur reste attaché au péché.

Vad lertiam répond que « par les choses dont il s'agit, les

péchés véniels sont enlevés quant à la coulpe, soit par la vertu

d'une certaine sanctification, soit aussi par la vertu de la cha-

rité dont le mouvement est excité par ces choses-là. Mais par

chacune de ces choses n'est pas toujours enlevée toute l'ohli-

gation à la peine; parce que, s'il en était ainsi, quiconque

entièrement dégagé du péché mortel serait aspergé d'eau bénite

au moment de la mort s'envolerait aussitôt au ciel. L'obliga-

tion à la peine est remise par ces choses-là selon le mouvement

de ferveur vers Dieu, mouvement qui est excité par ces choses-là

tantôt plus et tantôt moins ». — On le voit, c'est à la ferveur

de l'âme que tout se ramène ici, comme efficacité de rémission

Et ces diverses pratiques n'ont de servir à celte rémission qu'en

raison de la ferveur de charité qu'elles excitent ou dont elles

témoignent. Mais à ce titre, leur efficacité est réelle et peut être

même souveraine, soit pour la rémission de la coulpe des

péchés véniels, soit pour la lémission de la peine due à ces

péchés et même de la peine temporelle qui resterait à acquitter

pour les péchés mortels déjà remis. Il est donc souverainement

à propos de recourir à ces pratiques diverses ou à ces divers

moyens d'exciter en nous la ferveur, de traduire à Dieu notre

amour, notre respect, d'acquitter nos dettes envers Lui et

d'assurer notre fidélité à son service.

Nous avons vu comment le péché véniel pouvait être remis.

Un dernier point reste à examiner : celui de savoir si le péché

véniel peut être remis sans le péché mortel. Saint Thomas

l'étudié à larlicle qui suit.
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Akticle IV.

Si le péché véniel peut être remis sans le péché mortel ?

Trois objections veulent prouver que « le péché véniel peut

être remis sans le péché mortel ». — La première arguë de ce

que « sur cette parole marquée en saint Jean, ch. vin(v. 7),

Que celai qui est sans péché parmi vous lai jette le premier la

pierre, une certaine glose dit que tous ces hommes-là étaient

dans le péché mortel ; car les péchés véniels leur étaient reinis par

les cérémonies. Donc le péché véniel peut être remis sans le pé-

ché mortel». — La deuxième objection fait observer que «pour

la rémission du péché véniel n'est point requise l'infusion de

la grâce. Or, elle est requise pour la rémission du péché mor-

tel. Donc le péché véniel peut être remis sans le péché mortel ».

— La troisième objection dit « que le péché véniel est plus

distant du péché mortel que d'un autre péché véniel. Or, un

péché véniel peut être remis sans l'autre, ainsi qu'il a été dit

(art. 3, ad 2'""). Donc le péché véniel peut être remis sans le

péché mortel 0.

L'argument sed contra oppose qu' « il est dit, en saint

Matthieu, ch. v (v. aô, 26) : Ta ne sortiras pas de là,

c'est-à-dire de la prison, dans laquelle l'homme est introduit

par le péché mortel, qae tu n'aies rendu jusqu'au dernier quart

d'an as, par lequel est signifié le péché véniel. Donc le péché

véniel n'est pas remis sans le péché mortel ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comme il

a été dit plus haut (q. 8(), art. 3), la rémission de n'importe

quelle faute ne se fait jamais si ce n'est par la vertu de la

grâce. C'est qu'en effet, comme l'Apôtre le tlit, aux liomains,

ch. IV (v. 2 et suiv.), il appartient à la grâce de Dieu que

Dieu n'impute pas à quelqu'un son péché ; et la glose explique

ce mot du péché véniel. Or, celui qui est dans le péché mor-

tel est privé de ta grâce. Il s'ensuit qu'aucun péché véniel ne

lui est remis ».
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Uwl prinmin déclare que « les péchés véniels », dans ce

texte de la glose, « sont dits des irrégularités ou impuretés

extérieures que l'on contractait selon la loi » : il s'agit non

pas d'acles moraux ail'ectant la conscience; mais de simples

prescriptions amenant les impuretés légales.

Vad secundam dit que « si pour la rémission du péché vé-

niel n'est pas requise une nouvelle infusion de la grâce habi-

tuelle, est requis cependant un certain acte de la grâce. Or

cet acte ne peut pas se trouver en celui qui est soumis au pé-

ché mortel. »

L\id tei'liam fait observer que le péché véniel n'exclut pas

tout acte de la grâce par lequel peuvent être remis tous les

péchés véniels. Mais le péché mortel exclut totalement l'habi-

tus de la grâce, sans lequel aucun péché mortel ou véniel ne peut

être remis. Et, par suite, la raison n'est pas la même ». L'ha-

bitus de la grâce demeure avec le péché véniel ; et le péché

véniel existant ne s'oppose qu'à un acte de la grâce, non à

tous : l'habitusde la grâce peut en produire d'autres qui dé-

truisent d'autres péchés véniels. Il n'en va pas de même pour

le péché mortel, qui exclut l'habitus de la grâce et rend im-

possible tout acte de charité sans lequel jamais aucun péché

ne saurait être remis quand il s'agit de rémission où l'acte du

pécheur doit intervenir.

Nous avons vu refficacilé de la pénitence contre le péché

soit mortel soit véniel, à considérer cette efricacité en elle-

même ou quant à l'exclusion du péché existant dans l'âme.

Mais que penser de cette efficacité après l'exclusion du péché.

Devons-nous admettre que les péchés ainsi exclus par la péni-

tence le sont à tout jamais et qu'ils ne peuvent plus revenir;

ou, au contraire, serait-il possible que ces péchés reviennent.

C'est de ce retour des péchés remis par la pénitence que nous

devons nous occuper maintenant. Et tel est l'objet de la ques-

tion suivante :



OUESTIOX LXXXYIII

DU RETOUR DES PECHES REMIS PAR LA PENlTElNCE

Cette question comprend quatre articles :

1° Si les péchés remis par la pénitence reviennent purement et

simplement par le péché qui suit?

2° Si, d'une certaine manière, par l'ingratitude, ils reviennent

plus spécialement selon certains péchés?

S-" S'ils reviennent avec la même gravité ?

4° Si cette ingratitude par laquelle ils reviennent est un péché

spécial ?

Article Premier.

Si les péchés remis reviennent par le péché qui suit?

Quatre objections veulent prouver que « les péchés remis

reviennent par le péché qui suit ». — La première en appelle à

« saint Augustin, clans le livre I Da baptême » (ch. xii), o\i il

est « dit : Que les péchés reviennent là oà ne se trouve pas la

charité fraternelle, le Seigneur l'enseigne très ouvertement dans

l'Évangile, à propos de ce serviteur à qui le maître demanda sa

dette parce que lui-même n'a pas voulu remettre la dette d'un

autre serviteur. Or, la charité est enlevée par n'importe quel

péché mortel. Donc, par n'importe quel péché mortel qui suit,

les péchés précédemment remis par la pénitence reviennent ».

— La deuxième objection apporte un texte du vénérable

« Bède », qui, « sur cette parole marquée en saint Luc,

ch. XI (v. 2/i), Je reviendrai dcuis la maison d'où Je suis sorti,

dit : Ce verset doit être craint, non expliqué : de peur que la

faute que nous croyions éteinte en nous, ne nous opprime aloi'x

que nous vaquons à l'incurie. Or, cela ne serait pas si elle ne revc-
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nait. Donc, la faute remise par la pénitence revient ». — La

troisième objection cite le texte où, « dans Ezéchiel, ch. xviii

(v. 24), le Seigneur dit : Si le Juste se détourne de su justice et

fait f inlquitr , de toutes ses Justices (juil avuit faites Je ne me

souviendrai plus. Oi, parmi les autres justices qu'il avait faites

se trouvait aussi la pénitence précédente, puisqu'il a été dit

plus haut (q. 85, art. 3), que la pénitence est une partie de la

justice. Donc, après que le pénitent pèche, ne lui est plus im-

putée sa précédente pénitence par laquelle il avait obtenu le

pardon des péchés. Donc ces péchés reviennent ». — La qua-

trième objection a une formule que les prolestants devaient

reprendre pour en abuser d'une façon étrange. Elle dit que

« les péchés passés sont couverts par la pénitence ; comme on

le voit par l'Apôtre, aux Romains, ch. iv (v. 2 et suiv.), citant

cette parole du psaume (xxxi, v. i) : Bienheureux ceux dont les

iniquités sont remises, et dont les péchés sont couverts. Or, par

le péché mortel qui suit, la grâce est enlevée. Donc les péchés

qui avaient été précédemment commis demeurent à découvert.

Et, ainsi, il semble qu'ils reviennent ».

iNous avons deux arguments sed contra, empruntés, l'un à

saint Paul, l'autre à saint Augustin. — u L'Apôtre dit, aux

Romains, ch. xi (v. 29) : Les dons et la vocation de Dieu sont

sans repentance. Or, les péchés du pénitent sont remis par le

don de Dieu. Donc, par le péché qui suit, ne reviennent pas

les péchés remis, comme si Dieu se repentait du don de la

rémission ». — « Saint Augustin dit, aii livre des Réponses de

Prosper (parmi les Œuvres de saint Augustin) : Celui qui s'éloi-

gne du Christ et étranger à la grâce finit cette vie, que fait-il

sinon d'aller à la perdition? Toutefois, il ne retombe pas à ce

qui a été remis, ni, non plus, il n'est condamné pour le péché

originel », qui avait été remis par la grâce du baptême.

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « comme
il a été dit plus haut (q. 86, art. f\ ; l"-2'"', q. 87, art. ''1), dans

le péché moitel se trouvent deux choses : l'aversion, qui fait

qu'on se détourne de Dieu ; et la conversion, qui fait qu'on se

porte an bien créé. Tout ce qui est aversion, dans le péché

mortel, considéré en soi, est commun à tous les péchés nior-
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tels; attendu que par tout péché mortel, l'homme se détourne

de Dieu. D'où il suit que la tache, qui est par la privation de

la grâce, et l'obligation à la peine éternelle, sont communes à

tous les péchés mortels. C'est ainsi qu'on entend ce qui est dit

en saint Jacques, ch. ii (v. lo) : Celui qui offense sur un point,

devient responsable de tous. Mais, du côté de la conversion »

au bien créé, « les péchés mortels sont divers et parfois con-

traires ».

(( Il est manifesie, par là, que du côté de la conversion » ou

de la poursuite du bien créé, « le péché mortel qui suit ne

fait pas revenir les péchés mortels précédemment abolis. Sans

quoi il s'ensuivrait que l'homme, par le péché de prodigalité

serait ramené à l'habilus ou à la disposition de l'avarice qui

avait été abolie; et, de la sorte, un contraire serait cause de son

contraire, ce qui est impossible. — Mais, à considérer dans

les péchés mortels ce qui est du côté de l'aversion d'une façon

absolue, par le péché mortel qui suit, l'homme est privé de la

grâce et contracte l'obligalion de la peine éternelle, comme il

était avant d la rémission. — « Toutefois, parce que l'aversion,

dans le péché mortel, d'une certaine manière revêt la diversité

par comparaison aux diverses conversions comme à diverses

causes, de telle sorte que l'aversion sera autre, et autre la tache

comme aussi autre l'obligation à la peine selon que tout cela

provient d'un autre acte de péché mortel : en raison de cela,

il est mis en question de savoir si la tache et l'obligation à la

peine éternelle, selon qu'elles étaient causées par les actes des

péchés précédemment remis, reviennent par le péché mortel

qui suit.

Il a paru donc à quelques-uns (Hugues de Saint-Victor,

Des sacrements, liv. II, p. xiv, ch. 9; Pierre de Poitiers, III,

Sentences, ch. xii), que de cette manière les péchés reviennent

purement et simplement. — Mais cela ne peut pas être. L'œuvre

de Dieu, en effet, ne peut pas être invalidée ou rendue vaine

par l'œuvre de l'homme. Or, la rémission des péchés précé-

dents est l'œuvre de la divine miséricorde. Il s'ensuit qu'elle

ne peut pas être rendue vaine par le péché suivant de

l'homme; selon cette parole de l'Épitre aux Romains, ch. m
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(v. 3) : Est-ce (jae leur tncrédalUé rendra vaine la parole de

Dieu ?

Et c'est pourquoi d'autres, affirmant ([ue les péchés revien-

nent, ont dit (jue Dieu ne remet pas les péchés au pénitent

qui doit pécher dans la suite, selon sa prescience, mais uni-

quement selon la justice présente. 11 sait d'avance, en effet,

(ju'en raison de ces péchés il sera puni éternellement » et cette

nécessité à subir la peine demeure; « toutefois, par la grâce.

Dieu le rend juste présentement. — Mais cela, non plus, ne

peut pas tenir. Car, si une cause est donnée d'une façon abso-

lue, l'effet aussi est donné absolument. Si donc, d'une façon

absolue, par la grâce et les sacrements de la grâce, ne se faisait

point la rémission des péchés, mais avec une certaine condi-

tion qui dépendrait de l'avenir, il s'ensuivrait que la grâce et

les sacrements de la grâce ne seraient pas la cause suffisante

de la rémission des péchés. Ce qui est une erreur, comme dé-

rogeant à la grâce de Dieu.

Il suit de là qu'en aucune manière il ne peut être que la

tache et l'obligation des péchés précédents reviennent selon

qu'elles étaient causées par de tels actes.

Mais il arrive que l'acte de péché qui suit contient vir-

tuellement la gravité du premier péché : en ce sens que celui qui

pèche une seconde fois semble pécher plus gravement qu'il

n'avait péché la première fois; selon cette parole de l'Épître

aux Romains, ch. u (v. 5) : Par ta dureté et ton cœur impéni-

tent, tu entasses la colère pour leJour de la colère, du fait que la

bonté de Dieu est méprisée, elle qui attend de toi la pénitence {Ibïd.,

V. /i); et la bonté de Dieu est bien plus méprisée, si, après la

rémission d'un premier péché, une seconde fois le péché est

réitéré, pour autant que c'est un plus grand bienfait de remet-

tre le péché que de supporter le pécheur. Ainsi donc par le

péché qui suit la pénitence, revient, d'une certaine manière, la

dette des péchés précédemment remis : non pas en tant qu'elle

était causée par ces péchés précédemment remis; mais en tant

qu'elle est causée par le péché nouvellement commis, lequel

est aggravé des premiers péchés. Et cela n'est point, pour les

péchés remis, revenir purement et simplement; mais d'une
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certaine manière : savoir pour autant qu'ils sont contenus vir-

tuellement dans le péché qui suit ».

Vad prlmiim dit que « cette parole de saint Augustin », que

citait l'objection, « semble devoir s'entendre du retour des pé-

chés quant à l'obligation de la peine éternelle considérée en

elle-même : savoir qu'en effet celui qui pèche après la péni-

tence, encourt l'obligation à la peine éternelle, comme avant;

non pas toutefois entièrement pour la même raison. Aussi

bien saint Augustin, dans le livre des Réponses de Prosper,

après avoir dit qu il ne retombe pas en ce qui avait été remis, ni

ne sera condamné pour le péché originel, ajoute : Et, cependant,

il subira la même mort qui était due pour les péchés remis : savoir

qu'en effet il encourt la mort éternelle qu'il avait méritée par

les péchés passés ».

Vad secundum déclare que « dans ces paroles » reproduites

par l'objection, le vénérable « Bède n'entend pas dire que la

faute précédemment remise opprime par le retour de la dette

passée; mais par la réitération de l'acte ».

Vad tertiam répond que « par le péché qui suit, les précé-

dentes justices sont livrées à l'oubli en tant qu'elles étaient

méritoires de la vie éternelle; mais non pas cependant en tant

qu'elles empêchaient le péché. Et, aussi bien, si quelqu'un

pèche mortellement après avoir restitué ce qu'il devait, il n'est

pas rendu coupable comme s'il n'avait pas acquitté sa dette. Et

bien moins encore est livrée à l'oubli la pénitence faite précé-

demment quant à la rémission de la coulpe, cette rémission

de la coulpe étant l'œuvre de Dieu plus que celle de l'homme ».

L'ad quartum explique que « la grâce enlève purement et

simplement la tache et l'obligation à la peine éternelle : et elle

couvre les actes de péché passés, en ce sens qu'il n'arrivera pas

que Dieu en raison d'eux prive l'homme de sa grâce et le

tienne obligé à la peine éternelle. Et ce que la grâce a une fois

fait demeure à tout jamais ». — Voilà donc le vrai sens de

l'expression couvrir les péchés. Cela ne veut pas dire que les

péchés demeurent, mais que Dieu ne les impute plus, ou que

l'état du pécheur ne change aucunement en lui-même, mais

que Dieu cesse de lui tenir rigueur, — comme, à des degrés
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divers, l'entendenl tous les protestants. Gela veut dire que s'il

est vrai que les péchés commis ne peuvent pas ne pas avoir été

commis, et à ce litre les actes passés ne peuvent pas être dé-

truits, ils ne peuvent qu'être couverts ou non imputés à rigueur

et à châtiment, il n'est pas moins vrai que la rémission de ces

péchés implique un changement complet dans l'âme du pé-

cheur qui en bénéficie : à l'état de péché ou de privation de la

grâce, succède l'état de grâce, qui implique la divinisation de

l'âme et de toutes ses facultés, comme saint Thomas nous l'a

si lumineusement exposé dans le traité de la grâce et des ver-

tus et des dons. Toutes ces fausses conceptions protestantes

viennent de l'ignorance ou de la méconnaissance de la grande

théologie catholique thomiste.

A parler purement et simplement, on ne doit pas, on ne peut

pas dire que les péchés remis par la pénitence reviennent dans

la suite si le pécheur retombe encore dans ces mêmes péchés

ou en d'autres. C'est d'une façon absolue, non conditionnelle,

qu'ils ont été remis par la grâce et les sacrements de la grâce.

Leur rémission a été aussi proprement l'œuvre de Dieu; et

l'œuvre de Dieu ne saurait être compromise ou détruite par

l'œuvre de l'homme. D'une certaine manière cependant, on

peut parler du retour des péchés remis : en ce sens que par le

péché qui suit leur rémission, l'âme retombe dans l'état de

damnation qui avait été celui des premiers péchés; et, aussi,

parce que le nouveau péché revêt une gravité spéciale du

fait quil se produit après le pardon accordé par Dieu
;

c'est

une ingratitude qui n'affecterait pas ce péché s'il n'y avait eu

un pardon obtenu. — Cette ingratitude qui affecte le nouveau

péché est-elle toujours la môme, quel que soit le nouveau pé-

ché commis; ou revêt-elle une gravité plus grande, un carac-

tère plus odieux, selon qu'il s'agira de telle ou telle espèce de

péché, notamment de quatre espèces communément désignées

pour être, en elVet, pbis particulièrement odieuses. C'est ce

qu'il nous faut niainteiiant considérer; et tel est l'objet de

l'article qui suit.
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Article II.

Si les péchés remis reviennent par l'ingratitude qui se ren-

contre spécialement selon quatre genres de péchés: savoir :

selon la haine de ses frères, l'apostasie de la foi, le mépris
de la confession, et le regret de la pénitence faite?

Cet article, nous l'allons voir, est du plus haut intérêt. H

nous livrera une doctrine qui méritera d'être notée et retenue

à un titre très spécial.

Trois objections veulent prouver que « les péchés remis ne

reviennent point par l'ingratitude qui se rencontre spéciale-

ment selon quatre genres de péchés; savoir la haine de ses

frères, l'apostasie de la foi, le mépris de la confession, et le

regret de la pénitence faite : selon que d'aucuns ont dit, en

vers,

Fratres odit, apostalata fit, spernilqiie Jaleri,

Pœnituisse piget, prislina ciilpa redit ».

La première de ces objections dit que c l'ingratitude est

d'autant plus grande que plus grave est le péché que quelqu'un

commet après le bienfait de la rémission des péchés. Or, il est

des péchés plus graves que ceux-là : tels le blasphème contre

Dieu et le péché contre le Saint-Esprit. Donc il semble que les

péchés remis ne reviennent pas davantage selon l'ingratitude

commise en raison de ces péchés qu'en raison des autres ». —
La deuxième objection apporte un texte de « Raban » Maur,

011 il est « dit : Dieu livre le serviteur mauvais aux geôliers jus-

qu'à ce qu'il ail rendu toute sa dette ; parce que non seulement

les péchés que l'homme a commis après le baptême lui seront

imputés à tourment, mens aussi le péché originel qui a été remis

dans le baptême. Bien plus sont compas aussi parmi les dettes,

les péchés véniels pour lesquels nous disons : Remettez-nous

nos dettes. Donc eux aussi reviennent par l'ingratitude. Et,

pour la même raison, il semble que par les péchés véniels

reviennent les péchés précédemment remis, et non pas seule-
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menl par les péchés qui ont été dils ». — La troisième objec-

tion déclare que « ringratitude est d'autant plus grande que

l'homme pèclie après un plus grand bienfait reçu. Or, est aussi

un bienfait de Dieu l'innocence elle-même par laquelle nous

évitons le péché : Saint Augustin dit, en efl'el, au livre II des

Confessions (ch. vu) : TdUribue à voire grâce lotis les péchés que

je n'ai point Jails. Daulre part, l'innocence est un plus grand

don que la rémission de tous les péchés. Donc n'est pas moins

ingrat à Dieu celui qui pour la première fois pèche après

l'innocence, que celui qui pèche après la pénitence. Et, par

suite, il semble que par l'ingratitude qui se produit en raison

des péchés susdits, ne reviennent pas davantage les péchés

remis ».

L'argument sed conlra en appelle à ce que « saint Grégoire

dit, au livre XVIII de ses Morales (IV Dial., ch. lx) : Des pa-

roles de l'Évangile il ressorl que si nous ne reinellons pas du Jond

du cœur ce qui a été commis contre nous, cela aussi sera exigé de

nouveau que nous nous réjouissions de nous voir remis par la

pénitence. D'où il suit que là haine fraternelle est cause, d'une

manière spéciale, que les péchés remis reviennent par l'ingra-

titude. Et il semble que la raison est la même pour les autres

péchés ') dont il est question.

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « comme il

a été dit plus haut (art. précéd.), les péchés remis par la péni-

tence sont dits revenir pour autant que leur dette, en raison

de l'ingratitude, est contenue virtuellement dans le péché qui

suit. Or, l'ingratitude peut être commise d'une double ma-

nière. — Premièrement, par cela qu'une chose est faite contre

le bienfait. De cette sorte, par tout péché mortel, qui ofl'ense

Dieu » et fait perdre sa grâce, « l'homme est rendu ingrat à

Dieu qui a remis le péché » : en remettant le péché, Dieu

avait rendu sa grâce; par le nouveau péché mortel, l'homme

agit directement contre cette grâce que le péché lui fait perdre.

« El, de cette manière, par tout péché mortel qui suit, les

péchés précédemment remis reviennent en raison de l'ingra-

titude. — D'une autre manière, l'ingratitude se commet, non

seulement en agissant contre le bienfait lui-même, mais aussi
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en agissant contre la forme du bienfait reçu. Cette forme, à la

considérer du côté du bienfaiteur, est la rémission de la dette.

Contre cette forme agit celui qui n'accorde pas le pardon à son

frère qui le lui demande, mais conserve la bai ne. — Que si'

l'on considère la forme du côté du pénilent qui reçoit le bien-

fait, on trouve un double mouvement du libre arbitre. Le

premier est le mouvement du libre arbitre se portant Vers

Dieu. C'est l'acte de la foi formée. Et contre cet acie agit celui

qui apostasie sa foi. Le second est le mouvement du libre

arbitre contre le péché. C'est l'acte de la pénitence. Cet acIe

de la pénitence a ceci d'abord, comme il a été vu plus haut

(q. 85, art. 2, 3), que l'homme déleste les péchés passés. Et

contre cela agit celui qui s'afïlige d'avoir eu cette douleur en

faisant pénitence. En second lieu, il appartient à l'acte de la

pénitence, que le pénitent se propose de se soumettre aux

clefs de l'Église par la confession ; selon cette parole du

psaume (xxxi, v. 5) : J'ai dit : Je confesserai mon injustice au

Seigneur. Et vous, vous m'avez remis fimpiétc de mon péché.

Contre cela agit celui qui méprise de se confesser, contraire-

ment à ce qu'il s'était proposé. — Et voilà pourquoi il est dit

que d'une manière spéciale l'ingratitude de ces péchés fait

revenir les péchés précédemment remis ». Non seulement celte

ingratitude s'oppose au bienfait lui-même de la rémission,

comme tout péché mortel qui vient après le pardon ; mais

elle revêt ce caractère spécial de s'opposer à la forme du bien-

fait, qui est, du côté du bienfaiteur, la miséricorde; et, du

côté du bénéficiaire, la triple condition requise par la récep-

tion du bienfait; savoir: la foi ; la déteslalion du péché; le

propos de le confesser.

L'ad primum déclare qu' « on ne dit point cela spécialement

de ces péchés, comme étant plus graves que les autres; mais

parce que d'une manière plus directe ils s'op])osent au bionlait

de la rémission des péchés ».

\.'ad secundum accorde que « même les péchés véniels et le

péché originel reviennent selon le mode (|ui a été dit, comme
aussi les péchés mortels : pour autant qu'est méprisé le bien-

fait de Dieu par lequel ces péchés ont été remis ». Tout péché
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pardonné, qu'il s'agisse de péchés véniels, ou du péché ori-

ginel, ou de péchés mortels, constitue ce bienfait qu'est le

pardon de Dieu. Dès l'instant qu'on pèche après ce pardon

reçu, on conimet, par son péché, une ingratitude à l'endroit

de Dieu qui avait octroyé \o bienfait du [)aidon. Et, pour

autant, dans cette ingratitude ou par elle, reviennent tous les

péchés qui avaient été pardonnes : non pas, comme il a été

déjà marqué, que ces péchés remis reviennent en eux-mêmes
;

comme tels, ils sont pardonnes et ils ne reviennent plus; mais

le fait même qu'ils avaient été ainsi pardonnes et que, malgré

cela et après ce pardon, on a offensé Dieu, ramène leur souvenir

à litre d'aggravation pour le péché qui a suivi leur pardon.

Il est donc vrai qu'en ce sens tous les péchés reviennent,

même le péché originel, même les péchés véniels. Mais ce

n'est point par tout péché qu'ils reviennent. Ils ne reviennent

que par le péché mortel commis après le pardon reçu. C'est

qu'en effet, ils ne reviennent qu'en raison de l'ingratitude que

l'homme encourt par son péché. Or, déclaie ici expressément

saint Thomas, en un exposé de doctrine que nous ne saurions

trop souligner et retenir, « par le péché véniel, l'homme

n'encourt pas l'ingratitude; parce que l'homme, en péchant

véniellement, n'agit pas contre Dieu, mais en dehors de Dieu ».

H ne se détourne pas de Dieu. 11 ne quitte pas Dieu pour se

fixer dans la créature. Il reste fixé en Dieu par son choix habi-

tuel. C'est Dieu et Dieu seul qu'il veut pour sa fin dernière,

pour son bien suprême et définitif. Seulement, dans son acte

de péché véniel, il cesse momentanément de marcher vers

Dieu. C'est une sorte d'arrêt, de suspension de sa marche. Et,

pour autant, il est dit que son acte est en dehors de Dieu. Il

n'est pas fait pour Dieu. Mais il n'est pas contre Dieu. El, à

ce titre, on ne peut pas dire qu'il soit une offense de Dieu, au

sens qui constituerait l'ingratitude par laquelle et dans laquelle

reviennent les péchés qui avaient été remis. « Et c'est pour-

quoi par les péchés véniels les péchés remis ne reviennent

])as ». Quelle doctrine consolante pour les âmes saintes, qui,

malgré toul, demeuicnt soumises, tant qu'elles sont sur celte

terre, à la nécessité de gémii- sous leurs fautes vénielles plus
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OU moins nombreuses, plus ou moins fréquentes; mais qui

sont néanmoins par leur charité habituelle dévorées du zèle

de la gloire de Dieu.

Vad lertium dit qu' « un bienfait peut s'apprécier d'une

double manière. — D'abord, en raison de la quantité », de la

grandeur, « da bienfait lui-même. Et, de ce chef, l'innocence

est un plus grand bienfait de Dieu que la pénitence, appelée

la seconde planche après le naufrage », comme il a été vu plus

haut (q. 84, art. 6). — « D'une autre manière, le bienfait peut

être apprécié du côté de celui qui le reçoit, qui, s'il est moins

digne, reçoit, de ce chef, une plus grande grâce » ou une

plus grande miséricorde. « D'où il suit qu'il est plus ingrat,

s'il méprise .> le bienfait. « Et, à ce titre, le bienfait de la ré-

mission de la faute est plus grand, pour autant qu'il est oc-

troyé à quelqu'un qui en était totalement indigne. Aussi bien,

de là suit une plus grande ingratitude », s'il se rend coupable

de mépris du bienfait reçuf en tombant dans le péché après

le pardon.

Les péchés passés qui avaient été remis par la pénitence

reviennent sous la raison de bienfait méprisé par le pécheur

qui a l'ingratitude d'offenser Dieu en commettant le péché

mortel après avoir reçu de lui son pardon. Cette ingratitude

est plus particulièrement marquée en quatre genres de péchés

qui s'opposent plus spécialement à cette raison même de par-

don précédemment reçu : tels sont le manque de miséricorde

à l'endroit de ses frères ; le rejet de la foi ; le refus de confesser

son péché; le reniement de son repentir. — Mais quand les

péchés précédemment remis reviennent ainsi en raison de

l'ingratitude que constitue le péché mortel qui suit, faut-il dire

qu'en raison de cette ingratitude le péché qui suit porte en lui

toute l'obligation à la peine qui était celle des péchés précé-

dents. La question vaut d'être posée pour apprécier comme il

convient ce retour des péchés dont nous parlons. Saint Tho-

mas l'examine à l'article qui suit.

T. XIX. — Les Sacreinents : La Pénitence.
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Article III.

Si, par l'ingratitude du péché qui suit, se contracte

une obligation à la peine aussi grande que l'était celle

des péchés précédemment remis?

Trois objections veulent prouver que « par l'ingratitude du

péché qui suit, se contracte une obligation à la peine aussi

grande que l'était celle des péchés précédemment remis ». —
La première fait observer que « selon la grandeur du péché est

la grandeur du bienfait par lequel ce péché est remis ; et, con-

séquemment, la grandeur de l'ingratitude qui méprise ce bien-

fait. Or, selon le degré de l'ingratitude est le degré de la nou-

velle dette contractée. Donc le degré qui résulte de l'ingratitude

du péché qui suit est bien le même que celui de tous les

péchés précédents ». — La deuxième objection déclare que

« celui qui offense Dieu pèche f)Ius que celui qui offense

l'homme. Or, l'esclave libéré par son maître retombe dans la

même servitude dont il avait été libéré ou même dans une ser-

vitude pire 1), selon les prescriptions du droit tel qu'il existait

au temps de l'esclavage. « Donc c'est bien plus encore, que

celui qui pèche contre Dieu après avoir été libéré du péché

retombe dans une obligation à la peine aussi grande que celle

qu'il avait d'abord ». — La troisième objection en appelle à ce

que « dans saint Matthieu, ch. xviii (v. 3/i), il est dit que

le maître irrité livra celui qui s'était vu réappliquer ses péchés

remis, en raison de l'ingratitude, « aux geôliers jusqu'à ce qu'il

rendu toute sa dette. Or, cela ne serait pas, si par l'ingratitude

ne revenait l'obligation à la peine aussi grande que l'était celle

de tous les péchés précédents d.

L'argument sed contra oppose qu' « il est dit, dans le Deuté-

ronome, ch. xxv (v. 3) : Le mode du châtiment se mesurera au

péché. Par oii l'on voit que d'un petit péché ne résulte pas une

grande obligation à la peine. Or, parfois, le péché mortel qui

suit est bien moindre que chacun des péchés précédemment re-

mis. Donc le péché qui suit n'amène pas une si grande obligation

à la peine que l'était celle des péchés précédemment remis ».
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.\u corps de l'article, saint Thomas précise la portée de la

question actuelle en signalant la position de ceux qui étaient

pour l'affirmative. « D'aucuns ont dit (Hugues de Saint-Victor,

Des sacrements, liv. II, p. x[v, ch. 9; Guillaume de Paris, De

la pénitence, ch. xix) que du péché qui suit, résulte, en raison

de l'ingratitude, une dette de peine aussi grande que l'était

celle de tous les péchés précédemment remis, en plus de la

dette propre à ce péché nouveau. — Mais, reprend saint Tho-

mas, cela n'est pas nécessaire. Il a été dit plus haut, en effet

(art. i), que l'obligation à la peine des péchés précédents ne

revient pas en raison du péché qui suit, pour autant qu'elle

était la suite des actes des péchés précédents, mais en tant qu'elle

est une conséquence du péché qui suit. Il faudra donc que la

quantité de la dette qui revient se mesure » non pas à la gra-

vité des péchés précédents, mais « à la gravité de ce nouveau

péché. Or, il peut arriver que la gravité du péché qui suit

égale la gravité de tous les péchés précédents ; mais cela n'est

pas toujours nécessaire : soit que nous parlions de sa gravité

qu'il a de son espèce, ce péché étant quelquefois la simple for-

nication, alors que les péchés passés furent des homicides, ou

des adultères, ou des sacrilèges; soit aussi que nous parlions

de la gravité qu'il a de l'ingratitude adjointe. Il n'est pas néces-

saire, en effet, que la grandeur de l'ingratitude soit absolu-

ment égale à la grandeur du bienfait reçu, dont la grandeur

se mesure à la grandeur des péchés précédemment remis. Il

arrive, en effet, qu'à l'endroit du même bienfait l'un est très

ingrat, soit par l'inlensilé du mépris du bienfait, soit par la

gravité de la faute commise contre le bienfaiteur; et l'autre,

au contraire, peu, soit parce qu'il a moins de mépris, soit

parce qu'il agit moins contre le bienfaiteur. C'est par mode de

proportion que la grandeur de l'ingratitude égale la grandeur

du bienfait. A supposer, en eiTet, un égal mépris du bienfait ou

une offense du bienfaiteur qui soit égale, l'ingratitude sera

d'autant plus grande que le bienfait était plus grand. 11 suit

de là manifestement qu'il n'est pas nécessaire qu'en raison de

l'ingratitude revienne toujours, par le péché qui suit, une dette

aussi grande que l'était celle des pécliés précédents; [nais il est
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nécessaire que, proportionnellement, plus les péchés précé-

demment remis étaient nombreux et grands, la dette revienne

plus grande par n'importe quel péché mortel qui suit ».

Vad pr'unani fait observer que « le bienfait de la rémission

de la faute reçoit sa quantité absolue selon la quantité des

péchés remis. Mais le péché d'ingratitude ne reçoit passa quan-

tité absolue selon la quantité du bienfait, mais selon la quanlité

du mépris ou de l'offense, ainsi qu'il a été dit. Et, par suite, la

raison » donnée dans l'objection « ne conclut pas ».

Vad secandum déclare que « l'esclave libéré n'est pas ramené

à sa première servitude pour n'importe quelle ingratitude,

mais pour une ingratitude grave ».

Vad terliam répond que « pour celui à qui les péchés remis

sont réappliqués en raison de l'ingratitude qui a suivi, revient

toute la dette pour autant que la quantité des péchés précé-

dents se trouve proportionnellement dans l'ingratitude qui suit,

non d'une façon absolue, ainsi qu'il a été dit ».

Ce n'est pas selon qu'elle était en elle-même, que revient,

par l'ingratitude du péché qui suit, la gravité ou l'obligation

à la peine des péchés précédemment remis. Ainsi considérée ou

selon qu'elle était celle des péchés remis, cette gravité et celte

obligation ont été remises et, nous l'avons établi à l'article

premier, ne sauraient jamais reparaître, les dons de Dieu étant

sans repenlance. Le retour dont il s'agit ne s'entend qu'en

raison de l'ingratitude que constitue le péché qui suit. Cette

ingratitude ne se mesure pas à la grandeur du bienfait reçu

pris en lui-même, mais au rapport ou à la proportion qui

existe entre ce bienfait et l'injure que constitue contre ce bien-

fait le péché venu après. Elle sera donc plus ou moins grande

selon la natuie de cette proportion. — Il ne nous reste plus,

pour nous rendre pleinement compte du retour des péchés

passés considéré en raison de cette ingratitude qu'à nous deman-

der si l'ingratitude dont il s'agit constitue un péché nouveau,

spécial et distinct du péché qui vient ainsi après le pardon

reçu dans la pénitence. C'est l'objet de l'iu ticle qui suit.



Q. LXXXVIII. — RETOUR DES PECHES REMIS PAR L\ PENITENCE.

Article IV.

Si l'ingratitude en raison de laquelle le péché qui suit

fait revenir les péchés précédemment remis

est un péché spécial?

Trois objections veulent prouver que « l'ingratitude en rai-

son de laquelle le péché qui suit fait revenir les péchés précé-

demment remis est un péché spécial ». — La première dit que

« l'action de grâces appartient au rendu pour un reçu qui est

requis dans la justice; comme on le voit par Aristote, au livre V

de VÉthique (ch. v; de S. Th., leç. 8;. Or, la justice est une

vertu spéciale. Donc l'ingratitude », qui s'oppose à l'action de

grâces n est un péché spécial ». — La deuxième objection en

appelle à « Tullius » Cicéron, qui « dans le livre II de sa Rhé-

torique (ch. un), affirme que la gratitude est une vertu spéciale.

Or, l'ingratitude s'oppose à la gratitude. Donc l'ingratitude est

un péché spécial », qui s'oppose non seulement à la vertu de

justice en général, mais à celte partie potentielle de la justice,

qui est la gratitude ou la reconnaissance. — La troisième objec-

tion déclare que « l'effet spécial procède d'une cause spéciale.

Or, l'ingratitude a un effet spécial, qui est précisément de faire

revenir, d'une certaine manière, les péchés précédemment

remis. Donc l'ingratitude est un péché spécial ».

L'argument sed contra fait observer que « ce qui suit tous les

péchés n'est pas un péché spécial. Or, par n'importe quel pé-

ché mortel » commis après le pardon, « l'homme devient in-

grat envers Dieu, comme on le voit par ce qui précède (art 2).

Donc l'ingratitude ti'est pas un péché spécial ».

Au corps de l'arlicle, saint Thomas répond que « quelque-

fois l'ingratitude de celui qui pècbe est un péché spécial ; et,

quelquefois, elle ne l'est pas, mais se trouve être une circons-

tance qui suit généralement toul péché mortel commis contre

Dieu. Le péché, en effet, reçoit son espèce de l'intention de

celui qui, pèche; et de là vient, comme le dit Aristote au
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livre V de VI^Iwjiic (cli. ii, leç. 3), que celui qui commet Cadul-

lère pour voler est plus voleur qu adultère. Si donc un pécheur

commet un péclié comme mépris de Dieu et du bienfait reçu,

ce péché prend l'espèce de l'ingratitude; et cette ingratitude

de celui qui pèche est un péché spécial. Si, au contraire, quel-

qu'un entendant commettre un péché, tel l'homicide ou l'adul-

tère, n'en est pas détourné pour ce motif que cela appartient

au mépris de Dieu, l'ingratitude ne sera pas un péché spé-

cial », attendu que l'intention du pécheur ne porte pas direc-

tement là-dessus, « mais elle passe à l'espèce d'un autre péché

à titre de circonstance » accompagnant ce péché. Et l'on voit,

par là, qu'il ne suffit pas qu'on prenne garde à une raison

spéciale de malice dans l'acte moral qu'on accomplit, et qu'on

y consente ou qu'on l'accepte, pour constituer une espèce

nouvelle et distincte d'acte moral ; il faut que l'intention de

celui qui agit porte directement et principalement là-dessus,

voulant formellement celte malice comme objet propre et dis-

tinct de son acte moral . « C'est qu'en effet, selon que le dit saint

Augustin, au livre De la nature et de la grâce (ch. xix), tout

péché ne vient pas du mépris ; et, cependant, en tout péché

Dieu est méprisé dans ses préceptes. Par oCi il est manifeste

que l'ingratitude de celui qui pèche est quelquefois un péché

spécial; mais non pas toujours ».

« Et par là », fait remarquer saint Thomas, « on voit ce

qu'il faut répondre aux objections. — Car les premières rai-

sons concluent que l'ingratitude, prise en elle-même, est une

certaine espèce de péché. — Et la dernière conclut que l'in-

gratitude, selon qu'elle se trouve en tout péché, n'est pas un

péché spécial ».

Après la question du retour des péchés remis par la péni-

tence, quaîid, au mépris de cette pénitence, le pécheur par-

donné commet contre Dieu une de ces fautes qui le privent de

la grâce reconquise, — nous devons maintenant considérer, en

sens inverse, ce qu'il en est des vertus et de leurs actes ou de

leurs mérites, qui avaient appartenu au pécheur avant qu'il

ne commette une faute grave de nature à y porter atteinte.
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Si, dans la suite, il fait pénitence de son péché, qu'arrive-t-il

de son ancien état de vertus et de mérites. Est-ce que cet état

revit. Ce nouveau point de doctrine, du plus haut intérêt, va

faire l'objet de la question suivante.



QUESTION LXXXIX

DU RECOUVREMENT DES VERTUS PAR LA PEMTENGE

Cette question comprend six articles .

1° Si par la pénitence les vertus sont restituées?

a' Si elles sont restituées en égale quantité?

8° Si est restituée au pénitent une dignité égale?

4° Si les œuvres des vertus sont mortifiées par le péché !'

5° Si les œuvres mortifiées par le péché revivent par la péni-

tence ?

6" Si les œuvres mortes, c'est-à-dire faites sans la charité, sont

vivifiées par la pénitence?

De ces six articles, les trois premiers traitent des vertus et

de l'état de dignité qui en résulte ; les trois autres, des œuvres :

soit des œuvres précédemment faites dans la charité; soit des

œuvres faites en dehors de la charité. — Venons tout de suite

à l'article premier.

Article Premier..

Si par la pénitence les vertus sont restituées?

Trois objections veulent prouver que « par la pénitence les

vertus ne sont pas restituées » ou rétablies. — La première dit

que (( les vertus perdues ne pourraient être restituées par la pé-

nitence, que si la pénitence causait les vertus. Or, la pénitence,

étant une vertu, ne peut pas être cause de toutes les vertus
;

alors surtout que certaines vertus sont naturellement antérieu-

res à la pénitence, comme il a été dit plus haut (q. 85, art. 6).

Donc par la pénitence les vertus ne sont pas restituées ». —
La dernière objection fait remarquer que « la pénitence con-
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siste en certains actes du pénitent. Or, les vertus gratuites ne

sont point causées par nos actes : Saint Augustin dit, en effet,

au livre Du libre arbitre (ou plutôt sur le ps. cxvni, serm. 26) que

Dieu produit les vertus en nous sans nous. Donc il semble que par

la pénitence ne sont pas restituées les vertus )>. — La troisième

objection déclare que « celui qui a une vertu produit sans

difTiculté et en s'y complaisant les actes de cette vertu; aussi

bien Aristote dit, au livre 1 de VÉthique (ch. vni ; de S. Th.,

art. i3), que celui-là nest pas Juste, qui ne se réjouit pas dans

Cœuvre juste. Or, beaucoup de pénitenis éprouvent encore de

la difficulté en produisant les actes des vertus. Donc par la

pénitence ne sont pas restituées les ^erlus ».

L'argument sed contra cite le fait, qu' <i en saint Luc, ch. xv

(v, 22), le père » du prodigue « ordonna que le fils pénitent d

ou repentant « fût revêtu de la robe première : laquelle, selon

saint Ambroise (sur ce passage), est le vêtement de la sagesse

que suivent en même temps toutes les vertus, selon celte pa-

role du livre de la Sagesse, ch. vin (v. 7) : Elle enseigne la

sobriété et la justice, la prudence et la force, auprès desquelles

rien nest plus utile aux hommes dans la vie. Donc par la péni-

tence toutes les vertus sont restituées ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que < par la pé-

nitence, comme il a été dit plus haut (q. 86, art. 1, 6), les

péchés sont remis. Or, la rémission des péchés ne peut être

sinon par l'infusion de la grâce. 11 demeure donc que par la

pénitence la grâce est répandue dans l'homme. D'autre part,

de la grâce suivent toutes les vertus gratuites, comme de l'es-

sence de l'âme coulent toutes les puissances, ainsi qu'il a été

vu dans la Seconde Partie (/"-S"*, q. 110, art. f\). Par consé-

quent, il demeure que par la pénitence toutes les vertus sont

restituées ». Hien de plus concluant que celte argumentation

si simple et si serrée. La proposition actuelle, que par la péni-

tence sont rétablis dans l'âme tous les habitus des vertus sur-

naturelles infuses, est la conséquence nécessaire de cette double

vérité si hautement acquise dans la doctrine catholique tho-

miste, que la rémission des péchés par la pénitence ne se fait

point sans que la grâce sanctifiante soit répandue dans l'âme.



122 SOMMi; TincOLOGIQUK.

et que la présence de la grâce entraîne avec elle toutes les ver-

tus surnaluielles infuses.

Uad prlmum appuie sur cette connexion que nous venons de

souligner et en tire une précision nouvelle. « La pénitence

restitue o ou rétablit « les vertus de la même manière qui fait

qu'elle est cause de la grâce, ainsi qu'il vient d'être dit. Or,

elle est cause de la grâce en tant qu'elle est sacrement; car, en

tant qu'elle est vertu, elle est plutôt l'effet de la grâce^ Il suit

de là qu'il ne faut point que la pénitence, selon qu'elle est

vertu, soit la cause de toutes les autres vertus », comme le sup-

posait à tort l'objection ; « mais plutôt l'habitus de la péni-

tence ensemble avec les habitus des autres vertus est causé par

le sacrement •>.

Vad secimdum répond que « dans le sacrement de pénitence,

les actes humains ont raison de matière; la vertu formelle du

sacrement dépend de la vertu des clefs. Il suit de là que la

verlu des clefs cause effectivement la grâce et les vertus; tou-

tefois, par mode d'instriiment. Quant à l'acte premier du pé-

nitent », parmi les trois qui sont requis à titre de matière,

(( savoir la contrition » au sens de douleur véritable, qui peut

être d'abord imparfaite sous forme d'attrition, mais qui devient

parfaite, quand le sacrement est reçu comme il sera expliqué

plus loin, « il a raison de disposition ultime pour la grâce à

obtenir », laquelle disposition, si elle est parfaite, coexiste avec

la grâce, dans l'ordre du temps, bien que dans l'ordre de na-

ture elle soit conçue comme antérieure; « les autres actes qui

suivent », soit au moment du sacrement, comme la confession,

soit après, comme la satisfaction « procèdent déjà de la grâce

et des vertus » : ceci n'est vrai de la confession que si elle est

précédée de la contrition parfaite avant la réception de l'abso-

lution, ou si on la considère simultanément avec l'absolution
;

car pour autant qu'elle ne supposerait que l'attrition et qu'on

la considérerait comme préexistant à l'absolution, elle ne pré-

supposerait pas encore la présence, dans l'âme, de la grâce et

des vertus. D'ailleurs, lorsque saint Thomas parle, ici, des actes

du pénitent qui suivent le premier acte appelé contrition, le

saint Docteur vise surtout l'ensemble des actes vertueux qui
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constilaerotit la vie pénitente du converti après qu'il a recou-

vré la grâce et les vertus au tribunal de la pénitence.

Vad lerlium parle dans le même sens et rappelle que « comme
il a été dit plus haut (q. 86, art. 5), quelquefois, après le pre-

mier acte du pénitent, qui est la contrition », par lequel, on

recouvre la grâce et les vertus, « certains restes du péché de-

meurent, savoir les dispositions causées par les actes précédents

des péchés » maintenant remis; « et le pénitent y trouve une

certaine difficulté à accomplir les actes des vertus. Toutefois,

par l'inclination elle-même de la charité et des autres vertus,

le pénitent accomplit ces actes des vertus en s'y complaisant et

sans difficulté : un peu », explique saint Thomas, u comme si

l'homme vertueux souffrait accidentellement quelque difficulté

dans l'exécution de l'acte de vertu, en raison du sommeil ou

de quelque autre disposition corporelle ». — Et. de nouveau,

notons ici cette consolante doctrine que l'âme juste, dans sa

vie morale, alors que cependant elle possède en elle la grâce

et les vertus infuses, peut n'éprouver que peu ou point de faci-

lité naturelle ou d'attrait sensible dans la pratique des actes

qui leur correspondent : néanmoins, comme saint Thomas

vient de nous le dire expressément, elle a toujours, dans l'ordre

surnaturel, même sans qu'elle puisse le constater sensiblement,

la facilité essentielle et l'attrait que cause l'habitus des vertus,

pour la réalisation des actes qui sont le propre de chacune

d'elles.

La grâce et les vertus infuses avaient été perdues par le pé-

ché mortel commis après avoir eu la grâce du baptême. Par

la pénitence, qui est le sacrement de la restauration, la grâce

étant rendue, toutes les vertus infuses, qui accompagnent né-

cessairement la grâce, le sont aussi. — Mais dans quel étal ou

à quel degré sont-elles rendues? Est-ce au même degré, dans

le môme état qui était celui du juste avant son péché ; ou dans

un état différent, à un autre degré. Saint Thomas va nous ré-

pondre à l'article qui suit.
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Article II.

Si après la pénitence rhomme se relève dans le même degré

de vertu?

Trois objections veulent prouver que « après la pénitence,

l'homme se relève dans le même degré de vertu ». — La pre-

mière cite le mot de c< l'Apôtre, dans l'épître aux Romains,

ch. vin (v. 28) )», où il est « dit : Pour ceux qui aiment Dieu

fout tourne à bien ; et la glose de saint Augustin ajoute que cela

est si vrai, que, si quelques-uns de ceux-là dévient et s'égarent, cela

même Dieu le fera profiter pour leur bien. Ce qui ne serait pas,

si l'homme se relevait dans une vertu moindre ». — La deu-

xième objection en appelle à ce que « saint Ambroise (Pseudo-

Aug., Hypognost., liv. III, ch. ix) dit que la pénitence est une

excellente chose, elle qui ramène à la perfection tous les défauts.

Or, cela ne serait pas, à supposer que les vertus ne revinssent

pas dans le même degré. Donc par la pénitence on recouvre

toujours un degré égal de vertu ». — La troisième objection

fait observer que « sur cette parole de la Genèse, ch. i (v. 5),//

y eut soir, il y eut matin, Jour premier, la glose dit : La lumière

du soir est celle d'où l'homme est tombé; celle du malin, dans la-

quelle il se relève. Or, la lumière du matin est plus grande que

celle du soir. Donc l'homme se relève dans une grâce ou une

charité plus grande que celle qu'il avait auparavant. Ce qui,

d'ailleurs, semble apparaître par ce que dit l'Apôtre, «Mic Ro-

mains, ch. V (v. 20) : Où le délit a abondé, la grâce aussi a sura-

bondé ».

L'argument 5e^/ contra dit que « la charité qui progresse ou

qui est parfaite est plus grande que celle qui commence. Or,

quelquefois, l'homme tombe de la charité qui progressait; et

il se relève toujours « dans la charité qui commence. Donc

l'homme se relève toujours aussi dans une vertu moindre ».

Au corps de l'article, saintThomas va préciser la doctrineexpo-

sée à l'article précédent et, tout ensemble, nous remettre sous
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les yeux son enseignement sur la merveilleuse économie de la

justification. « Comme il a été dit (art. précéd., ad 2"""), le

mouvement du libre arbitre qui est dans la justification de

l'impie », et que saint Thomas appelait, à l'endroit précité,

d'un mot global, la contrition, « est la disposition ultime à la

grâce; et, aussi bien, c'est au même instant, que la grâce est

produite avec ce mouvement du libre arbitre, ainsi qu'il a été

vu dans la Seconde Partie (/"-S"^, q. ii3, art. 8). Dans ce mou-

vement », qui, nous le savons, comprend plusieurs actes

(cf. q. 86, art 6), « se trouve aussi compris l'acte de la péni-

tence », qui consiste proprement dans le rejet du péché et qui

est, au sens formel, la contrition, k ainsi qu'il a été dit plus

haut (q. 86, art. 6, ad i""*) Or, il est manifeste que les formes

qui peuvent recevoir le plus et le moins, s'intensifient ou se

détendent selon que la disposition du sujet est diverse, ainsi

qu'il a été vu dans la Seconde Partie {l"-'2'"', q. 52, art. i, 2).

De là vient que si le mouvement du libre arbitre dans la pé-

nitence est plus ou moins intense, d'après cela le pénitent

obtient une grâce plus ou moins grande. Et, précisément, il

arrive que l'intensité du mouvement du pénitent est quelque-

fois proportionnée à une grâce plus grande que n'était celle

d'où il est tombé par le péché; quelquefois, à une grâce égale;

quelquefois, à une grâce moindre. 11 suit de là que le péni-

tent quelquefois se relève dans une plus grande grâce que

celle qu'il avait; quelquefois, dans une grâce égale, quelque-

fois, dans une grâce moindre. Et la raison est la même pour

les vertus qui sont une suite de la grâce ».

Vad primiun répond que « ce n'est pas à tous ceux qui ai-

ment Dieu, que tourne à bien cela même qui est de tomber de

l'amour de Dieu par le péché, comme on le voit en ceux qui

tombent et ne se relèvent jamais ou qui se relèvent pour re-

tomber encore; mais à ceux qui, selon le conseil de Dieu, sont

appelf's a être des saints, savoir les prédestinés, qui, quel que

soit le nombre de leurs chutes, cependant à la fin se relèvent.

Cela donc qui est de tomber tourne à bien pour eux, non en

ce sens que toujours ils se relèvent dans une grâce plus grande,

mais parce qu'ils se relèvent » finalement « dans une grâce
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qui doit durer davantage : et cela », que la grâce nouvelle ou

dernière dure davantage, « ne vient pas do la grâce elle-même,

laquelle, de soi, est d'autant plus durable qu'elle est plus

grande; mais du côté de l'homme, qui demeure dans la grâce

d'une manière d'autant plus stable qu'il est plus vigilant et

plus humble ». [On rcinarquera, en passant, cette part que fait

ici saint Thomas à l'action de l'homme, distinctement de la

grâce considérée en elle-même], a Et, aussi bien, la glose

ajoute, au même endroit » cité par l'objection, « que si le fait

de tomber tourne à mieux pour eux, c'est qu'ils reviennent plus

humbles et quils ont été Jaits plus instruits » par l'expérience de

leur chute.

L'ad secundum déclare que « la pénitence », sous sa raison

de sacrement et par la grâce qui lui est propre « a, de soi, la

vertu de réparer tous les défauts à la perfection et aussi de pro-

mouvoir à un état supérieur; mais cela est empêché quelque-

fois du côté de l'homme qui se meut avec moins d'intensité

vers Dieu et contre le péché en le détestant. C'est ainsi, du

reste, que dans le baptême aussi certains adultes reçoivent une

grâce plus on moins grande, selon qu'ils se disposent diverse-

ment ».

L'ad terliuni dit que « cette assimilation de l'une et l'autre

grâce à la lumière du matin et du soir se fait à cause de la

similitude d'ordre, en ce sens qu'après la lumière du soir

viennent les ténèbres de la nuit, et après la lumière du matin

suit la lumière du jour; mais non pas en raison d'une plus ou

moins grande similitude dans la qualité « ou la perfection. —
« De même, la parole de l'Apôtre », que citait l'objection,

(( s'entend de la grâce qui dépasse toute abondance des péchés

humains. Mais il n'est pas vrai pour tous, que plus a abondé

le péché, plus abondante soit la grâce reçue, à considérer la

grandeur de la grâce habituelle. Toutefois, la grâce surabonde,

à considérer la raison même de grâce, parce que le bienfait

de la rémission est conféré d'une manière plus gratuite à celui

qui est davantage pécheur. Il se peut, d'ailleurs, et cela arrive

parfois, que ceux qui ont abondé dans le péché abondent dans

la douleur » ou le regret et le repentir qu'ils en ont; « et, dans
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ce cas, ils reçoivent plus abondamment l'habitus de la grâce

et des vertus, comme on le voit dans la Magdeleine » (Saint

Luc, ch. VII, V. 47).

L'argument sed conlra pourrait être mal compris. Aussi bien

saint Thomas l'explique en disant que « s'il s'agit d'une seule

et même grâce, elle est plus grande dans son progrès que dans

son commencetnent ; mais il n'est plus nécessaire que cela soit,

quand il s'agit de grâces diverses. Tel, en effet, commence par

une grâce plus grande que ne l'a tel autre dans son état de

progrès; comme le dit saint Grégoire, au livre 11 des Dialo-

gues (ch. i) : Que ceux qui sont présentement et ceux qui doivent

suivre connaissent avec quelle perjection dans la grâce de sa con-

version commencent Benoît enfant ».

Toutes les vertus surnaturelles infuses reviennent dans l'âme

par la pénitence où elle recouvre la grâce, Maiselles ne revien-

nent pas nécessairement avec le même degré de perfection qui

pouvait être le leur avant la chute. Le degré de perfection selon

lequel elles reviennent dépend nécessairement du degré de la

grâce habituelle que les vertus accompagnent ; et le degré de la

grâce habituelle est lui-même en proportion du mouvement de

ferveur de l'âme qui se relève du péché. Selon que cette ferveur

ou ce zèle dans la détestation du péché est en proportion vou-

lue pour la réception d'une grâce égale, ou moindre, ou supé-

rieure, la grâce reçue sera, en effet, ou supérieure, ou moindre,

ou égale. Et il en sera de même des vertus qui suivent la grâce.

— Mais, à parler, d'une façon globale, si l'on peut ainsi dire,

de l'état de l'homme se relevant du péché par la pénitence et

de la dignité de cet état, peut-on dire que par la pénitence

l'homme est rétabli dans sa dignité premièie. Saint Thomas

va nous répondre à l'article qui suit.
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Article III.

Si, par la pénitence, l'homme est rétabli dans sa dignité

première ?

Trois objections veulent prouver que « par la pénitence

l'homme n'est pas rétabli dans sa dignité première ». — La

première en appelle à ce que « sur cette parole d'Amos, ch. v

(v. I, 2), La vierge d'Israël est tombée, la glose dit : Il ne nie

pas qu'elle se relève, mais qu'elle puisse se relever vierge
;
parce

que la brebis qui s'est une fois égarée, bien qu'elle soit rapportée

sur les épaules du Pasteur, n'a pas une gloire aussi grande que celle

qui ne s'est jamais perdue. Donc par la pénitence l'homme ne

recouvre pas sa dignité première ». — La deuxième objection

est un double texte de saint Jérôme et d'Innocent I". « Saint

Jérôme dit : Ceux qui ne gardent point la dignité de leur élévation

divine, qu'ils soient contents de sauver leur âme : car revenir au

premier étal est chose difficile. Et le Pape Innocent dit que les

canons portés à ISicée excluent les pénitents même des offices in~

runes des clercs. Donc par la pénitence l'homme ne recouvre

pas sa dignité première ». — La troisième objection dit

qu' « avant le péché, l'homme peut monter à un degré supé-

rieur. Or cela n'est point concédé au pénitent, après son péché.

Il est dit, en effet, dans Ezéchiel, ch. xliv (v. 10, i3) : Les

lévites qui se sont éloignés de moi ne m'approcheront jamais pour

vaquer au sacerdoce. Et, comme on le voit dans les Décrets,

dist. L, on lit dans le concile de Lérida : Ceux qui servent au

saint autel, .s'ils tombent soudain par une lamentable faiblesse de la

chair, et que, le Seigneur jetant sur eux un regard, ils fassent

pénitence, qu'ils reçoivent la place de leur office, mais qu'ils ne

puissent pas dans la suite être promus à des offices plus élevés.

Donc la pénitence ne rétablit point l'homme dans sa dignité

première ».

L'argument sed contra oppose que « comme on le lit dans

la même distinction, saint Grégoire, écrivant à Secundinus
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(dans le Hegist., liv. 1\, ép. lu), dit : Après une digne satisjac-

tion, nous croyons que lliomme peut revenir à son premier honneur.

El, au concile d'Agde (can. 2), nous lisons : Que les clercs

contumaces, selon que In dignité de VOrdre le permettra, soient

corriges par les évêques, de telle sorte qu'après que la pénitence

les aura corrigés, ils reçoivent leur grade et leur dignité ».

.\u corps de l'article, saint Thomas fait observer que

« l'homme, par le péché, perd une double dignité : une, par

rapporl à Dieu; l'autre, par rapport à l'Église.

Par rapport à Dieu, il perd » encore u une double dignité. —
L'une, principale, par laquelle il était compté parmi les enfants

de Dieu {Sagesse, ch. v, v. 5). par la grâce. El cette dignité est

recouvrée par la pénitence, (le qui est signifié, dans saint Luc,

ch. XV (V. 22), touchant l'enfant prodigue à qui, en raison de

son repentir, le père ordonne de restituer sa première robe el

Vanneau et les chaussures. — L'autre dignité, secondaire celle-là,

qu'il a perdue, est l'innocence, dont nous lisons, au même en-

droit (v. 29), que se glorifiait le fils aîné, en disant : Voilà tant

d'années que je vous sers et Je n'ai jamais transgressé un seul de

vos commandements. Cette dignité, le pénitent ne peut pas la

recouvrer. Mais, cependant, quelquefois, il recouvre quelque

chose déplus grand. C'est qu'en effet, comme !e dit saint Gré-

goire, dans l'Homélie Des cent brebis (xxxiv sur l Évangile) ,ceu.c

qui considèrent quils se son! éloignés de Dieu compensent leurs

dommages précédents par tes gains tjui suivent. Et donc, à leur

sujet, dans le ciel se produit une plus grande joie. Car le chefaussi,

dans la Ijataille aime d'un plus grand amour le soldai qui, après

avoir fui, revient et frappe Cennemi avec plus de force, que celui

qui na jamais tourné le dos mais n'a jamais rien Jail ipii mar(jue

Jortement l'efjet de son courage.

« Quanta la dignité ecclésiastique, l'homme, par son péché,

la perd, qui se lend indigne des choses qu'il est de la dignité

ecclésiastique d'accomplir. — Il en est qui sont empêchés de

recouvrer cette dignité, d'une première manière, parce qu'ils

ne font pas pénitence, \ussi bien, saint Isidore écrit à lévêijue

Misinn Ep. iv , comme on le lit dans la même distinction

(Décrets, dist. L), chap. Domino : Les camms prescrivent de faire

T. \l\. — Les Sacrements : La Pénitence. 9
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revenir à leurs premiers gnides ceux pour fjni a précédé la salis-

faction de la pénitence on une digne confession des péchés. Mais,

par contre, ceux qui ne s'amendent pas du vice de la corruption,

qu'ils ne reçoivent ni le grade de rhomme, ni la grâce de la commu-

nion. — En second lieu, parce qu'ils accomplissent leur péni-

tence négligennment. Aussi bien, dans la même distinction,

chap. Si quis diaconus, il est dit : Comme, en quelques-uns, ni la

componction de rhumililé, ni l'instance de la prière n apparaît , ni

nous ne les voyons vaquer aux jeûnes ou aux lectures, nous pou-

vons connaître, s'ils revenaient aux précédents honneurs, avec

quelle négligence ils y demeureraient. — Troisièmement, quand

a été commis un péché qui a quelque irrégularité adjointe.

Aussi bien, dans la même distinction, tiré du concile de Martin

Pape (Martin de Brag., can. ap. 17, 21), il est dit : Si quelqu'un

épouse une veuve ou ta femme laissée par un autre, qu'il ne soit

pas admis dans le clergé. S'il y est entré contre tout droit, qu'on

l'en chasse. Qu'il en soit de même, si, après son baptême, il a sur

sa conscience un homicide de Jcdt, ou de commandement, ou de

conseil, ou de secours. Mais cela n'est pas en raison du péché;

c'est en raison de l'irrégularité. — Quatrièmement, pour une

raison de scandale. Aussi bien, dans la même distinction, ch.

De his vero, on lit : Raban » Maur (Ep. à Héribald) « dit : Ceux

qui auront été surpris ou pris publiquement dans le parjure, le vol,

ou la fornication et autres crimes, que selon les prescriptions des

saints canons ils soient déposés de leur grade ; parce que c'est un

scandale que de telles personnes soient préposées au peuple de

Dieu. Mais s' il en est (jui conjessent au prêtre ces sortes de péchés

commis par eux en secret, quand ils se purifient par les jeunes, et

les aumônes et les veilles et les prières, à ceux-là maintenus dans

leur grade, on doit aussi promettre au nom de la miséricorde de

Dieu l'espoir du pardon. La même chose est dite Extra, De qualit.

Ordinand., ch. Quaesitum : Si les crimes ne sont pas prouvés selon

l'ordre du droit, ou notoires de par ailleurs, en dehors de ceux

qui sont coupables d'Iiomicide, après la pénitence on ne doit pas

les priver des Ordres reçus ou à recevoir ».

L'ad primum dit que u la raison est la même pour le recou-

vrement de la virginité et pour le recouvrement de l'inno-
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cence, lesquelles appartiennent à la dignité secondaire par rap-

port à Dieu )).

Vad secLindam répond que « dans ces paroles » que citait

l'objection, « saint .léromc ne dit pas que ce soit impossible,

mais que c'est difficile que l'iiomme, après son péclié, recou-

vre son premier grade; parce que la cliosc n'est concédée qu'à

celui qui accomplit une pénitence parfaite, comme il a été dit »

(au corps de larticle). « Quant aux statuts des canons qui sem-

blent y faire obstacle, saint Augustin répond, écrivant à Boni-

face (Ep. CLXXW) : S'il a été constitué dans l'Église que per-

sonne, après la pénitence de quelque crime, ne reçoive la clérica-

ture, ou ny soit rétabli, ou ny demeure, ce n'a pas été Jait par

désespoir de Vindulgence, mais par rigueur de la discipline. Sans

quoi on porterait atteinte aux clejs de l'Église dont il est dit : Tout

ce que vous délierez sur la terre sera délié dans le ciel. Et après

il ajoute : Le saint roi David, en ejjel, a, lui aussi, Jait pénitence;

et il est demeuré dans sa dignité royale. Et saint Pierre, quand il

répandit des larmes si amères*Jit pénitence d'avoir renié le Seigneur ;

et, cependant, il resta Apntre. Toutejois on ne doit pas Juger su-

per/lue la précaution de ceux qui sont venus après et qui, lorsque

le salut n'était pas en cause, ont ajouté quelque chose à l'humilité :

ils avaient expérimenté, Je le crois, que quelques-uns feignaient

une Jausse pénitence en vue de la puissance et des honneurs ».

L'ad tertium délare que ce « statut s'entend de ceux qui font

une pénitence publique, lesquels, dans la suite, ne peuvent

pas être promus à un degré supérieur ». Mais cela ne s'appli-

que pas universellement à tout mode de pénitence. « Et, en

elTet, saint Pierre lui-même, après son reniement, fut consti-

tué pasteur des brebis du Gbrist, comme on le voit en saint

Jean, cbapitre dernier (v. if) et suiv.). Où saint Gbrysostome

dit (Hotn. f^WXVllI) que Pierre, après son renieinenl et sa pé-

nitence, montra qu'il avait une plus grande confiance dans le Christ

.

Lui, en ejjct, t/iu, à hi Cène, n'osait pas irdcrroger, mais denut/i-

dait à .Jean de le faire, c'est à lui que, dans la suite, Jut con.liée ht

prélalure sur ses Jrères ; et non seulement il ne commet pas à un

autre d'interroger sur ce qui le regarde lui-même, mais c'est lui

(pu désormais irilcrroge le Maître au sujet de Jean ».
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A parler purement et simplement de la dignité de l'homme,

de la dignité du chrétien, de ce qui le constitue grand et ho-

norable devant Dieu, l'homme, par la i)énilerice, est rétabli

dans sa dignité première. Il est, en oITel, de nouveau admis,

par la grâce, au nombre et aux droits essentiels des enfants de

Dieu. Toutefois, il est une dignité de second ordre, même aux

veux de Dieu, que le pénitent ne saurait recouvrer : c'est l'in-

nocence perdue'. Il se peut aussi, qu'aux veux de l'Église, il

soit jugé indigne, en certains cas ou pour certaines fautes, d'être

rétabli dans ses premières fonctions ecclésiastiques, à supposer

qu'il les eût déjà exercées, ou d y être élevé dans l'avenir. —
Nous avons vu ce qu'il en était des vertus ou de l'état de

l'homme après la pénitence. Il nous reste à voir ce qu'il en est

de ses actes de vertu, des actes, précédemment accomplis par

lui. Ces actes peuvent être de deux sortes : ou faits autrefois

dans la charité, et, par conséquent, ayant eu alors une vraie

raison de mérite devant Dieu; ou, au contraire, accomplis en

dehors de la charité. Que penser 'des uns et des autres. Les

premiers auront-ils pu -perdre leur raison de mérite par les

péchés qui ont suivi; et, s'ils l'ont perdue, peuvent-ils la re-

trouver par la pénitence. Et quelle sera lefficacité de la péni-

tence à l'endroit des seconds. Tels sont les trois points de doc-

trine que nous devons maintenant examiner. Et, d'abord, le

premier. C'est l'objet de l'article qui suit.

Article IV.

Si les œuvres des vertus faites dans la charité

peuvent être mortifiées ?

Trois objections veulent prouver que a les œuvres des vertus

faites dans la charité ne peuvent pas être mortifiées », c'est-à-

dire perdre leur caractère d'oeuvres de vie. — La première fait

observer que « ce qui n'est pas ne peut pas être changé. Or, la

mortification est un changement » par où l'on passe « de la

vie à la mort. Puis donc que les œuvres des vertus, après

qu'elles ont été faites, n'existent déjà plus, il semble qu'elles
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ne peuvent pas être ultérieurement mortifiées ». — La deuxième

objection dit que « par les œuvres de vertu faites dans la cha-

rité l'homme mérite la vie éternelle. Or, priver de sa récom-

l)ense celui qui l'a méritée est une injustice, qui ne fee trouve

pas en Dieu. Donc il ne peut pas être que les œuvres des vertus

faites dans la charité soient mortifiées par le péché qui suit ».

— La troisième objection déclare que *( le plus fort n'est pas

corrompu par le plus faible. Or, les œuvres de la charité sont

plus fortes que n'importe quels péchés; parce que, comme il

est dit dans les Proverbes, ch. x (v. 12), loas les délits sont cou-

verts par la charité. Donc il semble que les œuvres faites dans

la charité ne peuvent pas être mortifiées par le péché mortel

qui suit ».

L'argument sed contra oppose qu' « il est dit, dans Ézéchiel,

ch. xviii (v. 2^) : Si le Jas le se détourne de sa Justice, toutes ses

Justices quil avait Jailes seront oubliées ».

Au corps de l'article, saint Thomas part de cette conslatatit>n

que (( la chose vivante, par la mort perd son opération de vie.

Et de là vient, poursuit-il, que, par une certaine similitude on

dit que les choses sont mortifiées, quand elles sont empêchées
de leur propre effet ou de leur propre opération. Or, l'eflet des

opérations vertueuses qui se font clans la charité est de con-

duire à la vie éternelle. Lequel ett'et est empêché par le péché
mortel qui suit, et qui enlève la grâce. Et, pour autant, les

œuvres faites dans la charité sont dites mortifiées par le péché
mortel qui suit ». Il s'agit, on le voit, d'une expression méta-
phorique, qui se dit, dans l'ordre spirituel surnaturel, par
comparaison à ce qui se passe dans l'ordre même des vivants

corporels. Et cette expression, saint Thomas vient de nous le

montrer, est tout ce qu'il y a de plus légitime. La justification

(jue nous en a donnée le saint Docteur, est, en même temps,
fort instructive : car elle nous montre le fruit par excellence

(le toute la vie surnaturelle, c'est à-dire l'obtention de la vie

éternelle, non seulement compromis, mais, de soi, absolument
perdu quand on a le malheur de commettre un seul péclié

mortel après une vie de mérites, quelque parfaite et quelque
riche en mérites qu'ait pu être celte vie.
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Va<l priniain cK'claïc (juc « comme les œuvres des pécliés

passent quant à l'acle mais dememcnl quant à la culpabilité,

ainsi les œuvres faites dans la chaiilé passent quant à l'acte

mais derfieurent quant au mérite dans l'acceptation de Dieu d :

Dieu en lient le compte; Il en garde le souvenir vivant, pour

les faire suivre un jour de la récomi)ense qu'elles ont méritée.

(I Et c'est pour autant qu'elles sont dites mortifiées, quand

l'homme est empêche d'en recevoir la récompense ».

Vad secandain dit qu' <.< on peut sans injustice ne pas donner

la récompense à celui qui l'a méritée, quand lui-même s'est

rendu indigne de cette récompense par une faute venue après
;

puisque, aussi bien, même ce que l'homme a déjà reçu peut

lui être enlevé quelquefois justement en raison d'une faute ».

Uad lerliuin répond que « ce n'est point en raison de la force

des œuvres de péché que les œuvres précédemment faites dans

la charité sont ensuite mortifiées ; c'est à cause de la liberté

de la volonté qui peut dévier du bien au [nal ».

En toute vérité on peut et on doit dire que les œuvres de

vie surnaturelle accomplies par le chrétien en état de grâce et

agissant sous l'intluence de la charité, perdent leur qualité

d'œuvres de vie et ne sont plus que des œuvres mortes, quand

le sujet à qui elles appartenaient commet, tombant de sa pre-

mière vie, quelque faute mortelle. Le fruit de vie que ces

œuvres devaient porter un jour et qui n'était pas autre que

l'obtention de la vie éternelle au ciel est perdu par le fait

même. L'homme n'a plus aucun droit à le recevoir. Il s'en est

rendu indigne. Toutes ses précédentes œuvres de vie sont

désormais, au sens le plus formel, des œuvres mortes. — Oui;

mais sont-elles mortes sans qu'elles puissent en aucune ma-

nière revivre. Ou, au contraire, quand l'homme se relève par

la pénitence, est-il possible que, par cette pénitence, ses pre-

mières œuvres, les œuvres de sa précédente vie méritoire, que

le péclié avait mortifiées, revivent. Telle est la question qui se

pose à nous maintenant et dont il suffit d'énoncer les termes

pour que nous appaiaisse son intérêt poignant, son immense

portée. Saint Thomas va la résoudre à l'article qui suit.
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Article V.

Si les œuvres mortifiées par le péché revivent par la pénitence ?

Trois objections veulent prouver que les « œuvres morli-

fiées par le péché ne revivent point par la pénitence ». — La pre-

mière en appelle à cette parité que a comme par la pénitence

qui suit sont remis les péchés passés, de même aussi par le

péché qui suit sont mortifiées les œuvres précédemment faites

dans la charité. Or, les péchés remis par la pénitence ne revien-

nent pas, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 88, art. i). Donc

il semble que non plus les œuvres mortifiées par le péché ne

revivent point ». — La deuxième objection rappelle que « les

œuvres sont dites être mortifiées à la ressemblance des animaux

qui meurent, ainsi qu'il a été dit (art. précéd.). Or, Tanimul

mort ne peut pas de nouveau être vivifié. Donc, non plus, les

œuvres mortifiées ne peuvent point de nouveau par la péni-

tence revivre ». — La troisième objection, d'une importance

extrême et qui nous vaudra une réponse fort délicate, dit que

« les œuvres faites dans la charité méritent la gloire selon la

quantité de la grâce ou de la charité. Or, quelquefois, l'homme,

par la pénitence, ressuscite ou se relève dans une grâce ou une

charité moindre» que celle qu'il avaitavantson péché. « Donc

il n'obtiendra pas la gloire selon les mérites des premières

œuvres. Lt ainsi il semble que les œuvres mortifiées par le

péché ne revivent point ».

L'argument sed contra cite une parole de « la glose », qui,

u sur ce mot de Joël, ch. ii (v. 20), Je vous rendrai les années

qu'a mangées la sauterelle, dit : Je ne souJJrirai pas que jiérisse

l'abondance que vous avez laissée dans le trouble de votre âme.

Or, cette abondance est le mérite des bonnes œuvres qui a été

perdu par le péché. Donc, par la pénitence, les œuvres méri-

toires, précédemment faites, revivent ».

Au coips de l'arlicle, saint Thomas nous avertit que « quel-

ques-uns ( Hugues (l(^ Saint-Victor, II, xiv, 4) ont dit que les

œuvres méritoires mortifiées par le péché qui suit ne revivent
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point parla pénitence venant après, considcranl que ces truvres

ne demeurent point de telle sorte qu'elles puissent de nouveau

être vivifiées. — Mais », reprend le saint Docteur, « cela ne

peut pas empêcher qu'elles soiejil vivifiées. Si, en eflet, elles

ont la vertu de conduire à la vie éternelle, ce qui appartient à

leur vie, ce n'est pas seulement pour autant qu'elles existent

actuellement » au moment où elles se produisent ; « c'est aussi,

après qu'elles ont cessé d'être actuellement » ou dans leur subs-

tance d'acte qui se produit, « selon qu'elles demeurent dans

l'acceptation divine. Or, de la sorte, elles demeurent, pour ce

qui est d'elles-mêtnes, aussi après que par le péché elles sont

mortifiées; parce que, toujours, Dieu aura pour agréables ces

œuvres selon qu'ellesont été faites» au moment oiî elles l'étaient,

« et les saints en auront de la joie, selon cette parole de VApo-

calypse, ch. m (v. ii) : Tiens ce que tu as, de peur qu'un autre

ne reçoive ta couronne. Mais que pour celui qui les a faites, elles

n'aient plus l'efficacité de le conduire à la vie éternelle, cela

provient de l'empêchement du péché survenu, par lequel lui-

même a été rendu indigne de la vie éternelle. D'autre part, ce

péché est enlevé par la pénitence, en tant que par elle les péchés

sont remis. Il reste donc f[ue les œuvres précédemment morti-

fiées recouvrent par la pénitence l'efficacité de conduire celui

qui les a faites à la vie éternelle ; ce qui est les faire revivre.

¥A par là on voit que les œuvres mortifiées revivent par la

pénitence ». — Rien de plus limpide, de plus concluant, que

celte argumentation du corps de l'article. Voyons comment le

saint Docteur applique cette doctrine aux difficultés que pré-

sentaient les objections.

L\i(l prinuun fait observer que u les œuvres du péché par la

pénitence sont abolies en elles-mêmes, de telle sorte que d'elles,

ultérieurement. Dieu accordant l'indulgence, ni la tache ni

l'obligation à la j)eine ne reparaissent. Mais les œuvres faites

en vertu de la charité ne sont pas abolies pai- Dieu dans l'accep-

tation de qui elles demeurent ; seulement, elles trouvent un

obstacle de la part de l'homme qui agit. Et c'est pourquoi,

étant enlevé l'obstacle qui est du côté de l'homme. Dieu rem-

plit de son coté ce que les œ*uvres méritaient ».
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Vad secunduni s'appuie sur la distinction précitée, que « les

œuvres faites dans la charité ne sont pas mortifiées en elles-

mêmes, ainsi qu'il a été dit ; ce n'est que par l'empêchement

qui survient du côté de celui qui agit. Les animaux, au con-

traire, meurent en eux-mêmes, en tant qu'ils sont privés du

principe de vie. Et c'est pourquoi il n'y a pas similitude »,

comme le supposait à tort l'objection.

h'ad tertiuni, nous l'avons déjà dil, est parliculièrement dé-

licat : non pas selon qu'il se présente dans la teneur de son

texte; mais en raison du sens qu'il exprime et qui est loin

d'être agréé de tous, même par les plus fidèles disciples de saint

Thomas. Lisons d'abord le texte et voyons le sens qu'il ex-

prime. « Celui », déclare le Saint Docteur, « qui se relève

dans une charilé moindre obtiendra la récompense essentielle

selon la quantité de la charité dans laquelle il se trouve. Tou-

tefois, il aura une plus grande joie des œuvres faites dans la

première charité, que des œuvres qu'il aura faites dans la se-

conde; ce qui appartient à la récompense accidentelle ». —
Assurément, pour quiconque entend cette réponse dont tous

les termes sont commandés, quant à leur sens précis, par

l'objection elle-même telle que nous l'avions lue, il est mani-

feste qu'aux yeux de saint Thomas, celui qui, se relevant de

son péché par la pénitence, a un degré de charité inférieur au

degré de charilé qu'il avait dans son premier état, avant le pé-

ché, s'il meurt dans ce degré de charité n'aura, comme degré

dans la vision de Dieu, qui constitue la récompense essen-

tielle, qu'un degré correspondant au degré de charité dans le-

quel il s'est relevé. D'oij il suit que la difl'érence entre ce degré

et le degré qu'il avait précédemment sera perdue pour lui

comme récompense essentielle. Il aura cependant, nous a dit

saint Thomas, le correspondant de ces degiés perdus, en ce qui

est de la récompense accidentelle ou de la jc^ie éprouvée par les

saints pour les actes vertueux accomplis autrefois. Outie que

tel est manifestement le sens de Vad lerliain que nous venons

de traduire, il \ a aussi que celte doctrine s'impose dans l'en-

semble de la doctrine de saint Thomas, pour qui il n'a jamais

fait de doute (pje le degré de gloire est [)roporlionné au degré
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de grâce ou de cliarité qui est celui de rame au moment de la

mort, llâlons-iious de dire, d'ailleurs, que c'est bien ainsi que

d'excellents commentateurs de saint Thomas ont lu ce texte.

Il en est d'autres, cependant, fjui ne pouvant se résoudre à ad-

mettre qu'une partie de la récompense essentielle pût êtie per-

due, ont torturé le présent te.vtc pour lui faire dire ce qu'il

ne dit pas. Et ils ont proposé les systèmes ou les combinaisons

les plus fantaisistes en vue de rétablit' sinon l'égalité absolue,

au moins une certaine compensation de proportion. Les uns

ont dit que Dieu, au moment de la mort, donnait à l'âme un

degré de grâce qui comblerait la dillerence entre le degré

([u'elle avait eu avant sa chute et celui dans lequel elle s'était

relevée. D'autres ont supposé que Dieu établirait une propor-

tion entre le mérite du premier état et celui du second; de

telle sorte, par exemple, que si le premier mérile était de dix

degrés et le second de deux, Dieu donnerait un état ou une

grâce et une gloire qui serait de quatre degrés. Tout cela peut

être ingénieux et répondre plus ou moins à ce qui plaît ou à

ce qu'on désire. Mais, très certainement, ce n'est pas ce que le

Saint Docteur a entendu dire et enseigne dans le présent

ad lerlium. Ce qu'il a voulu dire et enseigner, la lettre même
de son texte nous l'a dit trop claiiement pour qu'il soit besoin

d'\ insister.

Il ne nous reste plus qu'un dernier |)oint à examiner au su-

Jet des actes de vertu ou des œuvres bonnes dans leur rapport

avec la pénitence par laquelle l'homme se relève de son pé-

ché. A supposer que l'homme, dans son état de péché, ait pro-

duit des œuvres qui n'aient pas été des actes de péché, mais

qui étaient, au contraire, des acles bons dans l'ordre des vertus

naturelles, ces actes-là, ces œuvres de vertu, qui n'ont point pro-

cédé de la grâce et de la charité, et qui, par suite, n'ont pas été

des œuvres de vie, ni non plus des œuvres de mort, mais des

(l'uvres mortes, (ju'en est-il lait (juand l'homme se relève par

la pénitence. Doit-on diie que ces œuvres-là, pai- la pénitence

qui suit, prennent vie et acquièrent une valeur de mérite pour

le ciel. SaintTliomas va nous répondre à l'article qui suit.
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Article VI.

Si, par la pénitence qui suit, même les œuvres mortes
sont vivifiées?

Trois objections veulent prouver que c par la pénitence qui

suit, même les œuvres mortes, savoir celles qui n'ont pas été

faites dans la charité, sont vivitiées ». — La première déclare

qu' (( il est plus diiricile, semble-t-il, que parvienne à la vie ce

qui a été mortifié n ou mis à mort, « chose qui ne se fait

jamais selon la nature, que ce qui n'a jamais été vivant soit

vivifié, car, selon la nature, des vivants sont engendrés de non

vivants », à parler dans le sentiment des anciens qui admet-

taient certains cas de génération spontanée, c Or, les œuvres

mortifiées sont vivifiées par la pénitence, comme il a été dit

(art. précéd.). Donc, à plus forte raison, les œuvres mortes

sont vivifiées ». — La deuxième objection dit qne « si on écarte

la cause, Leftet est écarté. Or, la cause pour laquelle les œuvres

bonnes de leur nature, mais faites sans la charité, ne furent

point vivantes, fut le défaut de charité et de grâce. Puis donc

que ce défaut ou ce manque est enlevé par la pénitence, par la

pénitence les œuvres mortes sont vivifiées ». — La troisième

objection apporte un texte « de saint Jérc'une » (dans son com-

mentaire sur Âggée, ch. i, v. C») oîi il est a dit : Si parfois (a

remarques, an milieu de beaucoup cVœuvres de péchés, que quel-

quun Jail <iuelqae chose de Juste, Dieu nest pas à ce point in-

juste qu'en raison de beaucoup de mal II oublie le peu de bien. Ov,

cela se voit sui tout quand les actes mauvais passés sont enlevés

par la pénitence. Donc il seuible qu'après la pénitence Dieu

rémunère les actes bons précédents qui ont été faits dans l'étal

de péché : ce qui est. pour ces actes, être vivifiés ».

L'argument se</ coAi//v< en appelle à « l'Apôtre, dans sa pre-

mière épître aux (j)rinthiens, ch. \ni (v. \\) ». où il est « dit : Si

je distribue en aliments pour les pauvres tout mon avoir, et si Je

livre mon corps au point d'ctre brûlé, sans que J'aie la cliarilé.
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cela ne me sert de rien. Or, cela ne sérail pas, si, à loul le moins,

pur la pénitence qui suit ils étaient vivifiés. Donc la pénitence

ne vivifie par les œuvres précédemment mortes ».

Au corps de l'article, saint Thomas explique qu' « une œu-

vre peut être dite morte d'une double manière. — D'abord,

par mode de cause efficiente : en ce sens qu'elle est cause de

mort ». On parle de mort, au sujet de cette œuvre, pour si-

gnifier qu'elle est mortelle, qu'elle donne la mort, u A ce titre,

les œuvres de péché sont dites des œuvres mortes; selon cette

parole de TÉpître au.7^ Hébreux, ch. ix (v i/j) : Le sang du Christ

purifiera nos consciences des œuvres mortes. Ces œuvres mortes

ne sont pas vivifiées par la pénitence, mais, plutôt, elles sont

abolies; selon cette parole de l'Épître aux Hébreux, ch vi (v. i) :

\e posant pas de nouveau le Jondemenl de la pénitence des œuvres

mortes. — D'une autre manière, les œuvres sont dites mortes,

au sens de privation : c'est-à-dire qu'elles manquent de la vie

spirituelle, qui est par la charité, par laquelle l'àme est unie à

Dieu par qui elle vit comme le corps vit par l'âme. Et, de cette

manière, même la foi qui est sans la charité, est dite morte;

selon cette parole de saint Jacques, ch. ii i v.ao) : La foi sans les

œuvres est morte. De cette manière aussi toutes les œuvres qui

sont bonnes de leur nature, si elles sont faites sans la charité

sont dites mortes : en ce sens qu'elles ne procèdent pas du

principe de vie; comme si nous disions que le son de la guitare

donne une voix morte », à la différence du même son qui pro-

eède de l'homme être vivant. « Ainsi donc la ditl'érence de la

mort et de la vie, dans les œuvres, se prend par comparaison

au principe d'où elles procèdent. Or, les œuvres ne peuvent

pas de nouveau procéder de leur principe; parce qu'elles pas-

sent, et elles ne peuvent pas, de nouveau, revenir numérique-

ment les mêmes. Par où l'on voit qu'il est impossible que les

(cuvres mortes soit refuilcs vivantes par la pénitence ». L'œuvre

qui a émané d'un sujet privé de la gr^ice a pour jamais émané

de lui selon qu'il était dans cet étal de privation : ce qui cons-

titue précisément, pour cette œuvre, le caractère de moit dont

nous parlons. Comme elle est chose passée et que dans son

identité numérique elle ne saurait être recommencée ou refaite,
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c'est bien fini : rien de ce que pourra faire ultérieurement celui

qui a produit cette œuvre ne saurait donner à celte œuvre le ca-

ractère de vie qu'elle n'a pas eu. Elle a été cl demeurera éter-

nellement morte ou de nulle valeur pour le ciel.

Vad primum répond que « dans les choses de la nalure et

celles qui sont mortes et celles qui sont mortifiées manquent

du principe de vie. Les œnvres, au contraire, sont dites morti-

fiées, non pas du colé du principe d'où elles procédèrent » et

qui était la charité principe de vie surnalurelle, « mais du côté

d'un empêchement extrinsèque; tandis qu'elles sont dites mor-

tes, du côté du principe. La raison n'est donc pas la même »,

comme le voulait l'objection.

Uari seciuidiun déclare que « les œuvres bonnes de leur na-

ture, faites sans la charité, sont dites mortes en raison du

manque de charité et de grâce comme de leur principe » ;
c'est-

à-dire qu'elles ont émané d'un principe qui était privé de la

grâce et de la charité, ou qu'elles n'ont pas procédé de la cha-

rité et de la grâce comme de leur principe. Et ceci ne leur est

pas donné par la pénitence qui suit, qu'elles procèdent d'un

tel principe » : nous avons vu que c'est là chose tout à fait

impossible. « Par conséquent, la raison ne suit pas ».

Vadlerlium accorde que u Dieu se souvient des bonnes œu-

vres que l'homme a faites dans l'état de péché, mais non pas

pour les rémunérer dans la vie éternelle, chose qui n'est due

qu'aux seules œuvres vives, c'est-à-dire faites en vertu de la

charité; Il rémunère les œuvres bonnes faites dans l'état de

péché, d'une rémunération temporelle. C'est ce que dit saint

(irégoire, dans l'homélie Du riche el de Lazare, que si ce riche

n avait pas fait quelque bien et reçu dans la vie présente quelque

rémunération, Abraham ne lui dirait pas : Ta as reçu les biens

dans ta vie. — On peut aussi le rapporter à ce que le pécheur »,

en raison du bien naturel qu'il a fait et dont Dieu se souvient,

(. subira un jugement moins dur. Et de là vient que saint Au-

gustin dit, au livre De la patience (ch. xxvi) : i\ous ne pouvons

pas dire au schismatique quil eût été mieux pour lui de nier le

Christ et de ne rien soujjrir de ce quil a sou(}ert en confessant sa

Jni: de telle sorte que ce que dU l'Apôtre, si Je livre mon cnrps
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pour t'Ire hriUr et (/ne je iidle pas la c/inrllr, cela ne nie .sert de

rien, s'entende f/uanl à foblenlion du lioyaame des deux, mais

non dn sappUcc moins dur qu'il y aai-a à subir an jiirjrmenl der-

nier )).

Le bien d'ordre iiaUiiel que riiomrne aiini (ait dans l'état de

péché est un bien (|ui n'aura jamais aucune valeur pour le

ciel. Même si l'homme, par la pénitence, change son état de

péché et se voit revêtu de la grâce, il ne recevra, pour sa pré-

cédente vie, quelque bonne ou vertueuse qu'elle ait pu être

naturellement, aucune récompense d'ordre surnaturel.

Dans son introduction au traité de la pénitence, alors qu'il

annonçait la division du traité, saint Thomas nous marquait,

après les deux questions relatives à la pénitence considérée en

elle-même sous sa raison de sacrement et sous sa raison de

vertu, les questions où il traiterait de l'elïet de la pénitence.

Ces questions, au nombre de quatre, nous ont appris ce qu'il

en est de l'efficacité de la pénitence, tout ensemble vertu et

sacrement, par rapport à la rémission des péchés soit mortels

soit véniels, et aussi par rapport au recouvrement des vertus et

des mérites. Nous devons maintenant aborder la troisième

partie du traité, que saint Thomas désignait par ces mots : « de

parlibus pœnitenliœ, des parties de la pénitence ». Il la divise

lui-même en deux sections : « d'abord, des parties en général;

et ensuite, spécialement, de chacune d'elles ». — Ce qui a

trait aux parties en général va faire l'objet de la question

suivante.
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Cette question comprend quatre arliclcs :

I" Sila jiénitence a des parties?

:i° Du nombre des parties.

3" Quelles sont ces parties.

4" De sa division en parties subjectives.

De ces quatre articles, les trois premiers étudient les parties

de la pénitence comme sacrement; le quatrième, ses parties

comme vertu. — Comme sacrement, l'énoncé des articles en

indique lui-même l'ordre et la raison. — Venons tout de suite

au premier.

Article Premier.

Si des parties doivent être assignées à la pénitence ?

Trois objections veulent prouver qu' « à la pénitence ne

doivent pas être assignées des parties ». — La première en ap-

pelle à ce que « les sacrements ont en eux la verla divine qui

opère intérieurement le salut (Cf. saint Isidore, Etyni., \i, xix).

Or, la vertu divine est une et simi)le. Donc à la pénitence,

qui est un sacrement, on ne doit pas assigner des parties ». —
La deuxième objection fait observer que la pénitence est une

vertu en même temps qu'un sacrement. Or, en tant (jue vertu,

on ne lui assigne pas des parties, la veilu étant nii linbitus

qui est une qualité simple de l'esprit (Cf. h'-'2"'^, q. m, art. 'i).

De inêmc, comme sacrement, il ne semble pas qu'on doive lui

assigner des parties; i)arce qu'on ne les assigne pas an baptême

et aux autres sacrements. Donc il n'\ a pas à assigner des par-

ties à la pénitence ». — La troisième objection rappelle que la
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matière de la pénitence est le péché, cornrne il a été dit plus

haut (q. S'i, art. 2, 3). Or, au péché on n'assigne point de

parties. Donc à la pénitence, non plus, il n'y a pas de parties

à assigner ».

T/argumcnt ayv/ ronira dit que « les parties sont cela même
par où est intégrée la perfection d'une chose. Or, la perfection

de la pénitence esl intégrée de plusieurs choses, savoir de la

contrition, de la confession, et de la satisfaction. Donc la

pénitence a des parties ».

Au corps de l'aiticle, saint Phomas répond que « les parties

d'une chose sont cela même en quoi matériellement le tout se

divise; car les parties sont au tout ce que la matière est à la

forme; et, aussi hien, dans le dernier livre des Physiques (eh.

T

1

1 , n. 5; de S. Th., leç. 5), les parties sont placées dans le genre

de la cause matérielle; et le tout, dans le genre de la cause

formelle. Il faudra donc que partout où Ton trouve une cer-

taine pluralité du côté de la matière, on ait la raison des par-

ties. Or, il a été dit, plus haut (q. 8/|, art. 1,2), que dans le

sacrement de pénitence les actes humains ont raison de ma-

tière. Puis donc que plusieurs actes humains sont requis

pour la perfection de la pénitence, savoir la contrition, la

confession et la satisfaction, comme on le verra plus loin (art. 2),

il s'ensuit que le sacrement de pénitence a des parties ». Ce

dernier mot et tout le corps de l'article nous montre qu'il

s'agit ici des parties dans un sens spécial, (lar les autres sacre-

ments aussi ont des parties, au sens de parties d'essence : ils se

composent, en effet, tous, de deux parties essentielles qui sont

la matière et la forme. Mais, ici, il ,s'agit de parties dans l'une

des deux parties essentielles, dans la matière elle-même. Et c'est

ce qui va faire l'intérêt exceptionnel de toute cette nouvelle

partie de notre traité.

\.'(id priinuin accorde que « tout sacrement a la simplicité en

raison de la vertu divine qui agit en lui. Mais la vertu divine,

en raison de sa grandeur, peut agir et par une chose et par

plusieurs : auquel titre des parties peuvent être assignées à un

sacrement ».

\j(ul secundnni déclare qu' « à la pénitence, en tant (jTi'elle
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est une verlii, on n'assigne point des parties : attendu que

les actes humains qui se multiplient dans la pénitence, ne se

comparent pas à l'habitus de la vertu comme des parlies, mais

comme des cfiTets. Il demeure donc que des parties sont assi-

gnées à la pénitence en tant qu'elle est un sacrement, auquel

les actes humains se comparent comme matière. Dans les au-

tres sacrements, la matière n'est pas des actes humains, mais

quelque chose extérieure : soit simple, comme l'eau ou l'huile;

soit composée, comme le chrême. F.t c'est pourquoi aux autres

sacrements on n'assigne point des parlies », dans le sens où

nous en parlons maintenant.

Vad lertium fait observer que « les péchés sont la matière

éloignée de la pénitence, pour autant qu'ils sont la matière ou

l'objet des actes humains, qui sont la matière propre de la

pénitence, en tant quelle est sacrement ».

C'est donc parce que le sacrement de pénitence a cette parti-

cularité d'avoir comme matière propre les actes humains, que

nous parlons de parties à son sujet, selon la multiplicité de ces

actes humains qu'il a comme matière. — Mais quel sera le

nombre de ces parlies. Combien sont les actes humains qui

entrent comme matière dans l'essence même ou la nature du

sacrement de pénitence. C'est ce qu'il nous faut maintenant

considérer. El tel est l'objet de l'arlicle qui suit, un des plus

précieux qui soient dans le traité du sacrement de pénitence.

Nous allons le relire avec un redoublement de piété, puisque,

nous aurons à le dire bientôt, c'est un des derniers articles

écrits par saint Thomas à la lin de sa vie.

Ar'iicle 11.

Si comme parties de la pénitence sont convenablement
assignées la contrition, la confession, la satisfaction?

()aalre objections veulent prouver que <( ne sont pas con-

venablement assignées comme parties de la pénitence la con-

T. \l\. — Ia's Sdcreiiienla : La PénUeiue. lo
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liition, la confession et la salisfacllon ». — La preinièie dit

que (( la contrilioii est dans le cœur; et, par suite, elle appar-

tient à la' pénitence intérieure. Quant à la confession, qui est

dans la bouche » ou sur les lèvres, « et à la satisfaction, ([ui

est dans l'acte, elles appartiennent toutes deux à la pénitence

extérieure. Or, la pénitence intérieure n'est pas un sacrement;

mais, seule, la pénitence extérieure, qui tombe sous les sens.

Donc ce n'est pas à propos que les trois sont assignées comme

I)arties au sacrement de pénitence ». — La deuxième objection

rappelle que dans le sacrement de la loi nouvelle la grâce

est conférée, comme il a été vu plus haut («{. G2, art. i, 6). Or,

dans la satisfaction aucune grâce n'est conférée. Donc la salis-

faction n'est point partie du sacrement ». — La troisième ob-

jection arguë de ce qu' a il n'y a pas identité entre le fruit et

la partie d'une chose. Or, la satisfaction est le fruit de la péni-

tence; selon cette parole marquée en saint Luc, m (v. 8) : Fai-

tes de dignes Jrails de pénitence. Donc elle n'est point partie de

la pénitence ». — La quatrième objection fait observer que « la

pénitence est ordonnée contre le péché. Or, le péché n'est fait

que dans le cœur par le consentement; comme il a été vu

dans la Seconde Partie (/"-S"^, q. 72, art. 7). Donc il en est de

même de la pénitence. Et, par conséquent, la confession orale

et la satisfaction par J'œuvre ne doivent pas être données

comme parties de la pénitence ».

L'argument sed contra dit qu' « au contraire, il semble qu'on

doit donner un plus grand nombre de parties à la pénitence.

Et, en effet, dans l'homme il n'esl pas seulement comme par-

ties le corps, à titre de matière; il y a aussi l'âme, qui est la

forme. Or, les trois choses dont il s'agit, parce que ce sont

des actes du pénitent, ont raison de matière. Et il y a l'absolu-

tion du prêtre, qui se tient du coté de la forme. Donc l'absolu-

lion du prêtre doit être donnée comme une quatrième partie de

la pénitence ».

Au corps de l'article, saint Tliomas commence par nous

prévenir qu' « il est deux sortes de parties, comme il est dit

au livre V des Métaphysiques (de S. Th., leç. 21 ; Did., liv. IV,

ch. 25) : les parties d'essence; et les parties de quantité. Les
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parties d'essence sont, clans l'ordre physique, la forme et la

matière; et, dans l'ordre logique, le genre et la différence. De

cette manière, chaque sacrement se distingue en matière et
'

forme comme en parties d'essence; et, aussi hien, il a été dit

plus haut (q. 60, art. 4, 6), que les sacrements consistent en

choses et en paroles. Mais, parce que la quantité se tient du

côté de la matière, les parties de quantité sont des parties de la

matière. Et, de cette sorte, au sacrement de pénitence, d'une

manière spéciale, sont assignées des parties, comme il a été dit

plus haut (art. précéd., ad 2'""), quant aux actes du pénitent qui

sont la matière du sacrement ». Une fois de plus, nous consta-

tons que saint Thomas, en nous rappelant un point de doctrine

déjà exposé, le précise en quelque sorte et y ajoute un précieux

surcroît de lumière, ^ous venons de voir comment il a su

justifier, de nouveau, le fait spécial d'atlrihuer au sacrement de

pénitence des parties, qui ne sont pas, dans ce sens, altrihuées

aux autres sacrements.

Mais il s'agit maintenant — c'est l'ohjct propre du présent

article — de justifier le nomhre de ces parties spéciales attri-

buées à la pénitence. Le saint Docteur va le faire par une dé-

monstration toute divine. « Il a été dit plus haut (q. 85, art. 3,

ad 3'"") », et il rappelle cette doctrine parce qu'elle va comman-
der toute sa démonstration, « que la compensation de l'offense

se fait d'une tout autre manière dans la pénitence et dans la

justice vindicative. Dans la justice vindicative, en effet, la

compensation est réglée et se fait selon le jugement ou la sen-

tence du juge, non selon la volonté de l'offensé ou de l'offen-

sant. Mais, dans la pénitence, la compensation de l'olï'cnse se

fait selon la volonté de celui qui a péché et selon le jugement

de Dieu contre qui il a péché. La raison en est qu'ici on ne

cherche pas seulement la réintégration de la justice, comme
dans la justice vindicative; mais, i)lutot, la réconciliation de

l'amitié, ce (jui se fait alors que l'otTensanl compense selon la

volonté de celui contre qui il a commis l'olfense. Ainsi donc il

est requis, du coté du |)éMitenl : d'abord, la volonté de compen-

•ser, ce (|ui se fait pai la contrition; secondement, qu'il se sou-

rnetlc au jugement ou à la sentence du prêtre à la place de ,
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Dieu; troisièmement, qu'il compense selon le jugement du

ministre de Dieu, ce (jui se fait dans la satisfaction. Et voilà

pourquoi la contrition, la confession, et la satisfaction sont

données comme parties de la pénitence ».

On peut dire que tout ce qui a trait aux ados du pénitent,

dans le saciemenl de pénilence, se trouve contenu dans cette

deuxième partie du corps d'article que nous venons de lire.

Tout ce que nous aurons à développer, dans la suite, et que nous

devrons emprunter à un autre ouvrage de saint Thomas, le

saint Docteur n'ayant pu le développer dans celui-ci, se trouve

en germe, et avec quelle puissance! quelle intensité de lumière!

dans ces quelques lignes. Et tout se ramène, saint Thomas vient

de nous le dire, à celte ditïerence essentielle qui distingue la

compensation de la pénitence de la compensation de simple

justice. Sans doute, la pénitence est une certaine justice, nous

l'avons dit plus haut. Mais c'est une justice d'ordre spécial. Ici

nous ne sommes plus dans le droit strict, où tout se règle, indé-

pendamment des deux parties en litige, par une autorité supé-

rieure à l'une et à l'autre. Dans la pénitence, tout se règle entre

les parties elles-mêmes. C'est qu'il ne suffit pas de rétablii- une

égalité extérieure et où les dispositions du dedans importent

peu. Au contraire on peut dire ({u'ici tout est dans les disposi-

tions du dedans. Les dispositions du cœur, les dispositions

affectives commanderont tout ici. Entre le pénitent et Dieu, en-

tre le pénitent qui a offensé Dieu et Dieu qui a été offensé, tout

se ramène à une question de cœur. L'amitié, une amitié toute

divine, qui devait régner entre eux, a été ruinée. Il s'agit de la

rétablir. Et comme elle a été ruinée par une offense, il faut que

cette offense disparaisse. 11 faut que le pécheur, qui'a offensé

Dieu, revienne à Dieu et paraisse devant Lui dans des disposi-

tions telles que Dieu se tienne pour satisfait, oublie l'offense

commise contre Lui et se réconcilie avec le pécheur qui l'avait

oITensé. Voilà l'œuvre qui se fait dans la pénitence. Et pour

qu'elle se fît plus sûrement, d'une manière aussi plus appro-

priée au péché, Dieu, dans sa miséricorde, a institué le sacre-

ment de pénitence, où un homme, délégué par Lui et qui tient

sa place, ayant ses pleins pouvoirs, est là pour recevoir le péni-
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lent et traiter avec lui, l'ajjaire de sa réconcilialion avec Dieu,

au nom même de Dieu. Quelle conception splendide du sacre-

ment de pénitence! L'ont-ils jamais comprise, les esprits cha-

grins qui rejettent ce sacrement et font de ce rejet un des motils

de leur séparation d'avec l'Eglise.

Uad priinam accorde que a la contrition, selon son essence,

est dans le cœur el appartient à la pénitence intérieure, mais,

virtuellement, elle appartient à la pénitence extérieure, pour

autant qu'elle implique », ce sans quoi elle ne serait pas une

vraie contrition, u le propos de se confesser » au prêtre qui

tient la place de Dieu, u et de satisfaire » en accomplissant la

pénitence que le prêtre, au noni même de Dieu, lui fîxeia

comme condition de sa rentrée en grâce.

Vad secanduin déclare que « la satisfaction confère la grâce

selon qu'elle est dans le propos » qu'implique la contiilion, u et

elle l'accroît selon qu'en fait on l'exécute ou on l'accomplit;

comme pour le baptême, dans les adultes, ainsi qu'il a été dit

plus haut » (q. 68, art. 2
; q. G9, art. 1, ad 2'""; art. '\, ad C'"").

Vad terliuni répond que « la satisfaction est une partie de

la pénitence sacrement; et elle est le fruit de la pénitence

vertu ». Il est certain que sans la pénitence \erlu on n'aurait

pas la volonté surnaturelle de satisfaire à Dieu pour le péché

commis; mais cette volonté, quand elle existe, appartient déjà

au sacrement de pénitence, pour autant que la volonté de re-

cevoir le sacrement, c'est-à-dire de se confesser au prêtre et

d'accomplir la pénitence qu'il imposera, se trouve impliquée,

nous l'avons dit, dans la véritable contrition intérieure, fruit

par excellence de la \erlu de pénitejice.

I/«d quarlum rappelle que (( pour le bien, (jui procède de la

cause ink'(/rale, sont requises plus de choses (|ue pour le mal,

qui procède de nimixjrle <juel dcj'aul » ou manque de ce qui

devrait être, « d'après saint Denys, au chapitre iv des .\oins

divins (de S. Th., leç. 22). Et voilà pourciuoi, bien que le [)é-

ché se consomme dans le consentement du cœur, pour la pci-

fection de la pénitence, cependant, est requise et la contrition

du cœur et la confession de bouche et la .satisfaction par

les œuvres ».
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L'argument scd conira clail une vciilabic olycclioii en sens

contraire. Il voulait prouver que ce n'est pas seulement trois

parties, les trois parties mentionnées, qu'il faut assigner à la

pénitence; mais quatre, puisque, aussi bien, l'absolution don-

née par le prêtre, est aussi une partie essentielle. — Saint

Thomas réi)ond que « la solution de cette difficulté se voit par

ce qui a été dit » (au corps de l'article). Il a été dit, en effet,

que l'absolution du prêtre fait partie du sacrement de péni-

tence, à parler de ses parties d'essence; tandis que les trois par-

ties dont il est question dans le présent article, sont les parties

qui se tiennent du côté de la seule matière.

Du côté de sa matière que constituent les actes du pénitent,

le sacrement de pénitence comprend trois parties, qui sont

la contrition, la confession et la satisfaction. La suite de

notre traité va être occupée à les étudier dans le détail. Mais,

auparavant, et à les considérer encore dans leur généralité,

saint Thomas veut préciser leur nature comme parties du

sacrement. A quel titre sont-elles ainsi dites parties du sacre-

ment de pénitence? Est-ce à ce titre de parties subjectives,

ou d'espèces diverses? Est-ce à titre de parties potentielles';'

Est-ce à litre de parties intégrantes? — La réponse va nous

être donnée à l'article qui suit.

Article III.

Si les trois parties susdites sont parties intégrantes

de la pénitence?

Trois objections veulent prouver (]ue a les trois parties sus-

dites ne sont point parties intégrantes de la pénitence ». — La

première arguë* de ce que « la pénitence, ainsi qu'il a été dit

(q. 84, art. 2), est ordonnée contre le péché. Or, le péché du

cœur, des lèvres, des œuvres sont parties subjectives du

péché », constituant des espèces diverses de péché, k et non

point j)arties intégrantes : car de chacun d'eux se dit la raison
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de péché. Donc, dans la pénitence aussi, la contrition du cœur, la

confession de bouche et la satisfaction des œuvres ne sont point

parties intégrantes », mais parties subjectives. — La deuxième

objection dit qu' « aucune partie intégrante ne contient en soi

l'autre partie contre-divisée avec elle. Or, la contrition con-

tient en soi la confession et la satisfaction en propos. Donc ce

ne sont point des parties intégrantes ». — La troisième objec-

tion fait observer que « des parties intégrantes ensemble et

également est constitué le tout : telle la ligne constituée de ses

parties. Or, cela ne se produit pas ici. Donc les trois parties

susdites ne sont point parties intégrantes de là pénitence ».

L'argument sed cuntra déclare que <( ces parties sont dites

intégrantes desquelles est constituée la perfection du tout. Or,

des trois parties susdites est intégrée la perfection de la péni-

tence. Donc elles sont parties intégrantes de la pénitence ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous prévient que

« quelques-uns ont dit que ces trois parties étaient parties

subjectives de la pénitence. — Mais, reprend le saint Docteur,

cela ne peut pas être. Les parties subjectives, en efïet, ont,

chacune, dans sa totalité la vertu du tout, et ensemble, et

également. C'est ainsi que toute la vertu de l'animal, en tant

qu'animal, se retrouve en chacune des espèces d'animal qui

divisent ensemble et également » le genre « animal. Or, cela

n'est pas dans le cas présent » : ni la contrition, ni la confes-

sion, ni la satisfaction n'ont, en elles, prises séparément, toute

la vertu de la pénitence. — « Aussi bien d'autres ont dit

(Cf. Albert le Grand, SenL, IV, disl. xvi, art. 3) qu'elles étaient

des parties potentielles. — Mais cela non plus ne peut pas être.

Car à chacune des parties potentielles convient le tout selon

toute son essence : c'est ainsi que toute l'essence de l'àme se

retrouve en chacune de ses puissances. Et il n'en est pas de

la sorte ici. — 11 demeure donc que ces trois parties sont par-

lies intégrantes de la pénitence : car il est de l'essence ou de la

raison de ces parties, que le tout ne soit |)as en chacune d'elles

ni selon toute sa vertu, ni selon toute son essence, mais qu'il soit

ainsi en elles toutes ensemble » ; ce qui est précisément le cas ici.

Prises séparément, la contrition, la confession, la satisfaction
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ne sulfisent pus à coAsliluer la pénitence : elle ne se liouvc

en elles ni selon sa pleine efficacité, ni selon son essence. Mais,

prises ensemble, ces trois parties constituent vraiment tout

ce qu'il faut, du côté de la matière, pour que le sacrement de

pénitence existe dans sa vérité et dans sa pleine efficacité.

Uad priimim rappelle que <( le péché, parce qu'il a la raison

de mal, peut se trouver réalisé en une seule chose seulement »,

des trois que signalait l'objection, m ainsi qu'il a été dit

(art. 2, ad ^""'). Et c'est pourquoi le péché qui se consomme

dans le cœur seulement », sans se traduire en paroles et en

actes, « est une autre espèce de péché. Une autre espèce est

celle qui se consomme dans le cœur et en paroles. Et une

troisième espèce, celle qui se consomme dans le cœur, en paro-

les et en actes. De ce dernier péché, on a, comme parties

intégrantes, qu'il est dans le cœur, et qu'il est en paroles, et

qu'il est en actes. Aussi bien, pour la pénitence qui se parfait

en ces trois choses », la contrition du cœur, la confession des

lèvres, et la satisfaction des œuvres, « ces trois choses-là

constituent des parties intégrantes ».

L'arf secanduni dit qu' « une partie intégrante peut contenir

le tout, bien que non pas selon l'essence : tel le fondement,

qui contient virtuellement tout l'édilice »; non pas qu'il soif,

à lui seul, tout l'édifice, mais tout l'édifice reposera sur lui.

(( Et, de cette sorte, la contrition contient virtuellement toute

la pénitence ».

Vad lertium déclare que c toutes les parties intégrantes ont

un certain ordre entre elles. Mais quelques-unes ont seulement

un ordre dans la position ou le site : soit qu'elles se suivent,

comme les parties d'une armée; soit «ju'elles se louchent,

comme les parties d'un las; soit qu'elles soient liées les unes

aux autres, comme les parties de la maison; soit encore qu'elles

forment un tout continu, comme les parties d'une ligne.

D'autres ont, en i)lus, l'ordre de vertu d ou d'efficacité et

d'action : « telles sont les parties de l'animal, dont la première,

par la vertu, est le cœur, et les autres dépendent les unes des au-

tres selon un certain ordre d'elficacité ou de vertu. Enfin, il en

est qui son ordonnées dans l'oidre du temps : telles les parties
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du temps et du mouvemenl. Or, les pailics de la pénilcnce

ont entre elles l'ordre de la vertu ou de rcfficacilé et du temps,

parce que ce sont des actes; mais elles n'ont pas l'ordre du

site ou du lieu, parce qu'elles n'ont pas de position »,

comme les choses corporelles et étendues.

Nous avons vu ce qu'il en était des parties de la pénilcnce

sacrement, à considérer ces parties dans leur généralité. Il

nous faut, avant de les considérer chacune d'elles dans le

détail, dire un mot des parties de la pénitence vertu; puisque,

aussi hien, nous le savons, la pénitence sacrement ne doit pas

être séparée de la pénitence vertu, dans l'obtention de son

elïet. Saint Thomas se demande, à ce sujet, si la pénitence est

convenablement divisée en pénitence avant le baptême, en

pénitence des péchés mortels, et en pénitence des péchés véniels.

C'est l'objet de l'article qui suit.

AUTICLE \\ .

S'il est convenable qu'on divise la pénitence en pénitence

avant le baptême, et en pénitence des péchés mortels, et en

pénitence des péchés véniels?

Trois objections veulent prouver qu' « il ne con\ient pas

qu'on divise la pénitence en pénitence avant le baptême, et en

pénitence des j)échés mortels, et en pénitence des [)éeliés vé-

niels 1). — La première rappelle que « la pénitence est la

secomle planche après le naufrage, comme il a été dit i)lus haut

(([. 84, art. (>); et le baptême, la première. Cela donc qui est

avant le baptême ne doit pas. être donné comme espèce de la

pénitence ». — La deuxième objection fait ob.server que u ce

qui peut détruire un plus grand peut détruire un plus petit.

Or, le péché mortel est un plus grand péché que le péché

véniel. Et la pénitence qui est des péchés mortels, la même est

aussi des péchés véniels. Donc elles ne doivent pas être données

comme des espèces diverses de pénitence ». — La troisième
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objection déclare que « cornine après le baptême on pèche nnor-

tcllement et vénicllement ; de rnrmc aussi avant le baptême. Si

d(jnc, après le ba[)tèiiie, on dislingue la pénitence des péchés

véniels et la pénitence des péchés mortels, pour la même raison

on iloil la distinguer aussi avant le baptême. Donc ce n'est pas

à propos que la pénitence est distinguée en ces espèces ».

L'argument sed conlra en appelle à ce que « saint Augustin,

dans le livre De la priiUence (Serm. CCGLI), donne ces trois

espèces de la pénitence dont il s'agit ». Et, assurément, pour

saint Thomas, la seule autorité de saiut Augustin sutfirait pour

que nous soyons fondés à admettre nous aussi ces mêmes

espèces.

Au coips de l'article, saint Thomas déclare, tout de suite,

tjue « la division dont il s'agit est la division de la pénitence

selon que la pénitence est une vertu. Or », poursuit le saint

Docteur, « il faut considérer que chaque vertu agit selon la

convenance du temps, comme aussi selon les autres circons-

tances voulues. Et, aussi bien, la vertu de pénitence a son acte

maintenant selon qu'il convient à la nouvelle loi. D'autre part,

il appartient à la pénitence de détester les péchés passés avec

le propos de changer la vie en mieux, ce qui est comme la fin

de la pénitence. Et parce que les actes moraux reçoivent leur

espèce en raison de la fin, comme il a été vu dans la Seconde

Partie (y«^-:2«^ q. i, art. 3; q. i8, art. 6), il s'ensuit que les

diverses espèces de la pénitence se prennent selon les diverses

immutations » ou les divers changements en mieux dans sa vie,

« que le pénitent se propose. Et, précisément, il est une triple

iinmulation », un triple changement que le pénitent se propose.

(( D'abord, par la régénération en une vie nouvelle. Et ceci

appartient à la pénitence qui est avant le baptême. Seconde-

ment, par la reconstitution de sa vie précédemment ruinée. Et

ceci appartient à la pénitence des péchés mortels après le bap-

tême. Troisièmement, en des actes i)lus parfaits de la vie qui

est la sienne. Etceci appartient à la pénilence des péchés véniels,

lesquels sont remis par quelque acte fervent de charité, ainsi

(ju'il a été dit plus haut » (({. S;, art. 'j., 3). — Hien de plus

simple, et en même tenqjsde plus profond et déplus lumineux
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que celte justification, par la raison théologique, de l'airirmalion

de saint Augustin, posée dans l'argument sed conlra. l.cs objec-

tions vont maintenant se résoudre d'elles-mêmes.

h\id pi'inuini répond que « la pénitence qui est avant le

baptême n'est pas un sacrement, mais un acte de veilu qui

dispose au sacrement de baptême ». Il v\\ a donc pas à conce-

voir ici une opposition entre la première et la seconde plan-

che de salut, qui ne se disent que des sacrements de baptême

et de pénitence comparés entre eux.

h\id secunduni accorde que k la pénitence qui elFace les pé-

chés mortels efface aussi les péchés véniels. Mais l'inverse n'est

pas vrai. Et voilà pourquoi ces deux espèces de pénitence sont

entre elles comme le parfait et l'imparfait », c'est-à diie comme
deux espè.ces d'acles de vertus dont l'un a un effet plus profond

ou plus radical et l'autre un effet moins difficile, bien que dans

son domaine il conduise ou puisse conduire à une perfection

plus haute, puisqu'il ne suppose pas dans l'àme le péché mortel,

mais qu'il tend, par des actes nouveaux plus firvents, à la

destruction des obstacles à la vie plus parfaite que constituent

les péchés véniels.

L'«(i lerlium dit qu' « avant lu baptême », du moins avant la

grâce du baptême qui remet le péché originel, « il n'y a pas

de péchés véniels sans péchés mortels », comme il a été vu

dans le fameux article 6 de la question 88 de la Prinia-Se-

CLindie. « Et parce que le péché véniel ne peut pas être remis

sans le péché mortel, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 87, art. 4),

à cause de cela, avant le baptême on ne distingue point la péni-

tence des péchés mortels et la pénitence des péchés \énicls ».

Ces derniers mots qui finissaient, avec le présent article, la

question des parlies de la pénitence considérées en général,

ont été ceux-là mêmes qui ont mar(jué la fin ou le terme de

l'teuvre que saint Thomas devait continuer encore selon le

plan tracé par lui au début de la Troisième Partie et ici même
dans le tiailé d(! la i)énitence qui nous occupe. En fait, la

grande (l'uvrc est demeurée inachevée.

Nous pouvons reconstituer, grâce aux lémoignages ([ue nous
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avons sur lu vie du saint Docteur, ce qui a dû se passer, ce

(jui s'est passé au lendereiain du jour où saint Thomas venait

d'écrire ou de dicter les derniers mots terminant l'article et la

question que nous venons de traduire.

Le saint Docteur se trouvait, en ce moment, à Naples. On

était en 1273, à la veille du 6 décembre, jour où se célèbre la

fête de saint Nicolas. Saint Thomas avait, pour ce saint patron

de la jeunesse, une dévotion spéciale. Une chapelle était

dédiée au saint dans l'église du couvent de Naples. Et c'est

dans cette chapelle, à l'autel du sainl, que saint Thomas

avait coutume de célébrer chaque jour le sacrifice de la messe.

Le jour du décembre 1278, pendant la messe qu'il célébrait,

selon sa coutume, à l'autel de saint Nicolas, saint Thomas eut

un de ces ravissements dont les témoins au procès de canonisa-

tion s'accordent à déclarer qu'ils étaient fréquents dans la vie

du saint Docteur. Mais, cette fois, il se produisit en lui quel-

([ue chose de tout à fait extraordinaire, fait mira niulatione

commotus, dit Barthélémy de Capoue, dans sa déposition

comme témoin au procès de canonisation. « Et, après la

messe » contrairement à ses habitudes, « il n'écrivit pas, ni

ne dicta rien, bien plus il arrêta son travail d'écrire à la Troi-

sième Partie de la Somme, au traité de la Pénitence », exac-

tement à cet article que nous venons de lire : u posl ipsam

niissam non sci^ipsil, neqae dictavil aliqaid, immo suspendil organa

scriptionis in Terlia Parle Samma, in Iraclalu de pœnilenlia ».

Que s'était-il donc passé';*

Le même témoin, dans sa déposition, poursuit : « Frère

lléginald », le compagnon, confident et secrétaire du saint,

H voyant que saint Thomas avait cessé d'écrire, lui dit : Père,

comment avez-vous abandonné une si grande œuvre que vous

aviez entreprise pour la gloire de Dieu et l'illumination

du monde : Paler, (juomodo ditnisifilifi opas lam ijrande qaod ad

laudem Dei el iUumin(Uioncii iniindi caepislis? Frère Thomas lui

répondit : Je ne puis plus ; Cui respondii dleUis F. Thomas :

Non possum. Mais Frère Héginald insistait toujours pour que

Frère Thomas continuât d'écrire. VA, pareillement, Frère

Thomas répondit : Héginald, je ne puis plus; parce que tout
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ce que j'ai écrit me paraît un fétu de paille ; Reginalde. non

possam : quia oninia qiiae scripsi vldenlur mihi paierie ».

Quelque temps après, saint Tiiomas se rendit avec son com-

pagnon et quelques frères, chez la Comtesse Tlieodora de San

Severino, sa sœur. « Comme il y arrivait, c'est à peine s'il

parla à la Comtesse qui venait à sa rencontre ; cani itlur

accederef, ipsi Comitissae sibi occurrenli viv Inculns est. Alors, la

Comtesse dit à Frère Réginald, très eflVayée : qu'est-ce que c'est

que cela? Frère Tliomas est tout interdit, et c'est à peine s'il

m'a parlé ; Tnnc Coinilissa dixit diclo Fr. Raynaldo cani marjiio

timoré : Qiiid est hoc, qaod Fr. Thomas tofas est stupefactas, et

vixmihi locuias est? Frère Kéginald de répondre : C'est depuis la

fêle de saint Nicolas environ qu'il est dans cet état; depuis

lors, il n'a plus rien écrit ; Respondens idem Fr. Raynaldus

ail : A Jeslo B. \icolai circa fait in isto statar e.r tanc nifiil

scripsi!.'

« Frère Kéginald commença d'insister auprès de Frère

Thomas, afin qu'il lui dise la raison pour laquelle il avait

refusé d'écrire et pourquoi il était ainsi tout interdit. Après

de nombreuses interrogations faites par le même Frère Hégi-

nald, avec toute sorte d'iniportunité, Fièrc Thomas lui répon-

dit : Je vous adjure par le Dieu vivant tout-puissant, |)ar la

foi que vous gardez à notre Ordre et par la charité que vous

avez pour moi maintenant, de ne révèle»" à personne, durant

ma vie, ce que je vous aurai dit. Il ajouta : Tout ce que

j'ai écrit me semble de la paille, en comparaison de ce que

j'ai vu et qui m'a été révélé d'.

Ces dernières paroles sont rapportées comme il suit j)ai-

Guillaume de Tocco, celui-là même qui fut le prenner liisto-

rien du saint : « Kéginald, nion fils, je vais vous révéler un

I. /v'/ idem Fr. Ikiynaldus caepif iiislnre (quid dicinm Fr. Tiinmam iil diccn-l

un (lua de ant.<^n .^crihere rerm^averal et quarc Ha slupej'ucliis enil; et po.-^l

iindlaa inlerrogatioiies omni imporlnidlale JarUt); per ipxuni F. liaynalduni,

respandit F. Tfiomas eidein Fr. Raynaldo : Ego adjuro te per Dewn omnipoteit-

lem et per fidem qiiain lenelis Ordini nostro el per varitalein quo modo .<!lrin-

(jeris, qaod eo qiia (Un dixcro niiUl révèles in vila men. FI anbjunxil illi :

Umnia qiiae ,scnp.s/ videninr milii paleac respecln mrum quae vidi el rerebdn
siinl niihi.
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secret, mais je vous défends d'en rien dire à personne de mon

vivant. L'iieure est venue pour moi de cesser d'écrire; car

de telles choses m'ont été révélées, que ce que j'ai écrit et

enseigné me paraît peu de chose; et j'espère maintenant de la

honte de mon Dieu que la fin de ma vie suivra de près celle

de mes travaux ; \ enil finis scriplarfc nieae; fjiiia lalia sanl mihi

revelata quod ea quœ, scripsi et dociii, inodica mihi videnlur; et

ex hoc spero in Deo quod sicut doclrinœ meœ sic cilo finis erit et

vilae ».

Ainsi donc, nous le savons par saint Thomas lui-même, qui

en a fait l'aveu au Frère Réginald : dans ce ravissement du

jour de saint Nicolas, le 6 décemhre 127.'^, le saint Docteur

reçut de Dieu une révélation, une vision, qui ne lui permit

plus de continuer son travail et qui fut comme une rupture

avec sa précédente vie; désormais, il lui fut impossible de

s'occuper de rien, de s'intéresser à rien, de vivre sur cette

terre; tout ce qu'il avait écrit, enseigné, sur Dieu, l'unique

objet de sa pensée, de son enseignement, de ses écrits, lui

paraissait si loin de ce qui venait de lui être révélé, de ce qu'il

avait vu, que la plume lui tomba des mains, que sa langue

demeura muette; et, alors qu'il devait encore rester sur celte

terre jusqu'au 7 mars de l'année qui allait venir, laps de

temps qui lui aurait certainement suffi pour achever « cette

œuvre si grande, entreprise pour la gloire de Dieu et l'illumi-

nation du monde », comme s'exprimait avec tant de vérité

Frère Réginald, il ne put se résoudre à reprendre la plume et à

rouvrir ses lèvres d'où étaient tombés les flots de lumière qui

devaient, en elïel, illuminer le monde jusqu'à la fin des

Iciiqis : — ISon possarn; Je ne puis pas; Je ne puis plus,

réj)ondail-il invariablement au Frère Uéginald qui le supi)liait

de ne pas laisser inachevée une telle œuvre.

l']videmment, nous sommes, ici, en |)résencc d'un fitil

exceptionnel dans l'hisloirc des âmes, dans l'histoire des

hommes (pii ont leçu de Dieu la mission d'écriie et d'enseigner

|)oiir illninlMcr' son l*]glise. 'J'homas d'Aquin devait être le

Maître par excellence de la doctrine placé pai- Dieu au faîte

des temps chrétiens, ("est le Pape iienoît W qui nous
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l 'affirme : Privctara de Tlioma Aquinale [jncconia A poslolicae Sedis

jam neniineni cathnlicam dabifare sinunt (juin sit ideo ille exci-

lalus divlnUus ut liaberet Ecclesia quetn doctrlnae Magislrum maxime

in omne tempus sequeretar : Les éloges d'éclat exceptionnel que

le Siège Apostolique a faits de Thomas d'Aquin ne permettent

plus à aucun catliolique de douter que cet homme n'ait été

dans ce hut suscité par Dieu, afin que l'Église eût un Maître

de la doctrine qu'elle suivrait par excellence en tout temps ».

(Bref du 5 février 1919). Ce Maître, en elïet, a enseigné comme
aucun autre ne l'avait fait avant lui, comme aucun autre ne de-

vait le faire après lui. Ses œuvres, surtout son œuvre par ex-

cellence, celle-là même à laquelle il travaillait avec un soin tout

spécial quand il eut sa vision du G décembre, sont d'une perfec-

tion telle que son Maître, Albert-le-Grand, ayant voulu se les faire

relire toutes par ordre à la fin de sa vie, en oublia, dans un

exemple d'humilité incomparable, sa propre gloire, et pro-

nonça, devant tous les religieux du couvent de Cologne, cette

parole prophétique, à laquelle ferait écho sept siècles plus

tard le Pape Benoît X\ , dans le Bref du 5 février 1919 que

nous citions tout à l'heure, que « Frère Thomas avait mis fin, par

ses écrits, au labeur de tous jusqu'à la fin des siècles et que

tous désormais travailleraient en vain : in Jine conclusil (juod

idem Fr. Thomas in scripUiris suis imposait Jinem omnibus

laborantibus usque ad Jinem sivcaii et quod omnes deinceps frustra

laborarent » '.

Il nous souvient que dans la question où il traitait du ravisse-

ment de saint Paul (e«--2«^ q. 170, art. 3, ad 1"'"), saint Tho-

mas, acceptant et faisant sienne la pensée de saint Augustin,

que Mo'ise et saint Paul ont été gratifiés par Dieu, sur cette

terre, de la vision de l'essence divine, donne de ce privilège

à peine croyable, la raison que voici : i)arce que Moïse

devait être le Docteur par excellence de l'ancien peuple; et

saint Paul, le Docteur |)ar excellence du [)euple nouveau.

i. SV/(/i/ Tlionias d'Aquin, sa vio par (iuillaumc de Tocco cl los triiioiiis

au protî'S de canonisation, p. ag'i. yç)."). On trouvera dans ce inèuie duvraj^c

ce qui a trait à la vision dn (i décembre, j). :>8<î-2SS ei p. iii. ii:.;. —
Kdonard Privai, rue des Arts. i'|. Toulouse.
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S(.'rail-il téméraire de dire que la même raison devait valoir,

toutes proportions gardées, pour saint Thomas lui-ntème, le

Docteur [)ar excellence suscité par Dieu dans son Eglise au

faîte des temps chrétiens. Et ce (|ue les témoins nous ont

rappporté de lexlase du (i décembre, de son itnpression dans

l'âme du saint Docteur et du rôle décisif qu'elle a eu dans sa

vie, clôturant poui" ainsi dire sa vie de foi et inaugurant sa

vie de vision, ne nous laissc-t-il pas entendre que Thomas

d'Aquin, ce jour-là, bénéficia, par une tniséricorde infinie

de Dieu, d'une faveur analogue à celle de Moïse et de saint

Paul. L'Église elle-même, dans sa liturgie, semble l'affirmer,

quand elle dit, dans la première antienne du S*" nocturne de

la fête du saint ; (( I/istanle viliv terinlno, viflit régna cœlestia, et

révélante Domino novil parata prœmia : Comme sa vie allait

finir, il vit les royaumes célestes; et. Dieu le lui révélant,

il connut la récompense qui lui était préparée ».

Déjà, un peu avant la date qui nous occupe, alors que, se

tiouvant toujours à Naples, il écrivait les qucsiions relatives

à la Passion cl à la Hésurrection du Christ, dans la Troisième

Partie de la Somme, il avait eu, toujours dans sa chapelle

favorite de saint Mcolas, une faveur du ciel vraiment insigne.

Nous ne pouvons pas ne pas la rapprocher de la vision du

décembre. Elle aussi faisait déjà présager que le saint Docteur

ne tarderait pas à iccevoir la récompense de ses admirables

écrits, au risque même de laisser inachevé son plus parfait chef-

d'œuvre. Le Frère Dominique de Caserte, sacriste, qui en avait

été l'heureux témoin, en fit le récit que nous a conservé Guil-

laume de Tocco. « 11 remarqua que Frère Thomas descendait,

de la chambre où il étudiait, à l'église, avant Matines, et que, le

signal des Matines étant donné, pour n'être pas vu des autres,

il retournait en hâte dans sa chambre. Une fois, il l'observa

avec plus de curiosité. Il vint, par derrière, dans la chapelle

de saint Nicolas, où saint Thomas se tenait plongé dans son

oraison. Il le vit alors soulevé de leire, de près de deux cou-

dées. Il resta longtemps à l'admirer. Soudain, il entendit,

dans la direction vers laquelle notre Docteur, priant avec

larmes, était tourné, celle voix sortant du crucifix : — Thomas,
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ta as bien écrit do moi. Quelle récompense recevras-tu de moi

pour ton travail.^ — Et lui. de répondre : — Seigneur, rien

sinon Vous ! » '.

Cette evtase et la parole du Chiisf, quoique insigne qu'elle

fût. n'avait point interrompu l'œuvre de saint Thomas. 11

écrivit encore, après cette faveur, ses traités des sacrements en

général, du baptême, de la confirmation, de l'Eucharistie et il

commençait celui de la pénitence, avec l'intention manifeste-

ment de poursuivre son œuvre jusqu'au bout. Évidemment, la

faveur du G décembre eut un tout autre caractère. Elle pro-

duisit sur lui cette impression, cette commotion merveilleuse —
mira mutatlone coinmoUis — qui rendit pour lui impossible

désormais ce qui constituait pourtant, dans sa vie, l'avant-goùt

le plus parfait de la contemplation des bienheureux dans le

ciel, celte vue et celte mise en lumière du Christ, le Dieu-

homme, dont le Christ Lui-même avait daigné lui dire la per-

fection et l'excellence ; Benr scripsisli de Me. Et c'était bien, en

effet, tout ce qu'il pouvait y avoir de plus parfait pour la terre

d'exil. Mais, admis, pour un moment, à la vision do la Patrie,

il lui fut impossible après de se remettre à la simple con-

templation de l'exil ; Oinnia qiiae scripsi videnfui' jnilii prdear,

respecta eorum quae vidi et revelata sant mihi.

C'est là tout le secret, le secret divin de l'inachèvement

de la Somine théologiqae.

Et, sans doute, de notre point de vue humain, nous ne

pourrons jamais trop déplorer que cette œuvre soit demeurée

inachevée, arrêtée à cet article '\ et à cotte question 90, où

nous voici parvenus dans notre Commentaire après avoir

suivi pas à pas le saint Docteur.

Toutefois, la divine Providence qui a voulu nous imposer

ce sacrilice, parce qu'il le fallait pour mettre on pleine

I. Accèdent relm iii riipcll/i s.Xicolai. iil)i Ji.riis in uvalinne mnnehnl, lùtlil

ipsnin (juasi daolms cuinlis eleralus i/i tieve. Ih' quo diu ndiniraiiti, siddlu uii-

diril de loco nd qnem i)r;rdictu.< Ihtclnr converxns crnl ml (irnndam cnin hirryntis

liujiisinodi voccm prodire de iinnqine crwifixi : — Tlionni, bene xcripsisli dr

me: qmtin recipies a me pro Ino iabore merredem'.' — {hii respniidil : Domine,
non nisi Te. — {SninI Tlioiimx d'A(inin. su vie, p. i(ii.

T. \l\. — Les Saeremenis : La Pénitence. 11
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lumiènî la grandeur et la portée de l'événement du décem-

l)re, a pris soin d(; nous dédommagea un peu. Elle avait

pourvu, dans ses admirables conseils, à ce que l'œuvre par

excellence de la doctrine dans l'Eglise, amenée presque au

terme par le génie qui l'avait conçue et exécutée jusque-là,

ne demeurât point complètement inachevée. Déjà, Thomas

d'Aquin, dans les premières années de son enseignement à

Paris, comme Bachelier, avait eu, en commentant le livre

de Pierre Lombard connu sous le nom de Sentences, à traiter

les mêmes questions qu'il devait de nouveau traiter ici, comme

Maître, dans l'ordre nouveau qui lui appartenait en propre

et qui ferait de la Somme théotogique « le plus beau livre

sur la plus belle science ». Et il s'est trouvé que celui-là même
qui était le confident le plus intime des travaux du Maître,

son compagnon, son secrétaire, le Frère Réginald, dont nous

entendions tout à l'heure les témoins au procès de canonisa-

tion de saint Thomas, nous redire le zèle, la sollicitude, la

pieuse importunité pour obtenir du saint Docteur qu'il ne lais-

sât pas inachevée « cette œuvre si grande, entreprise pour la

gloire de Dieu et l'illumination du monde », serait choisi de

Dieu pour aller prendre, dans la première œuvre de saint Tho-

mas, en s'inspirant du plan déjà tracé ici par le saint Docteur,

ce qui serait le plus approprié à suppléer la douloureuse lacune

laissée par la mort prématurée du Maître. Pendant très

longtemps, on a ignoré cette collaboration du Frère Réginald

à l'achèvement de la Somme demeurée inachevée. Nous

devons aux travaux du Père Mandonnet d'être désormais

fixés sur ce grand point d'histoire thomiste. Lui-même tient

pour démontré que le Frère Réginald est l'auteur du Supplé-

ment de la Somme th^'ologiqne.

Nous allons donc poursuivre, avec l'aide de Dieu et la

protection de saint Thomas, notre œuvre du Commentaire

Jrnnçais litt(''ral de la Somme Ihéologiqiie, en nous appliquant

à traduire, à expliquer, à commenter littéralement, selon

la méthode adoptée depuis le début de notre travail, les arti-

cles du saint Docteur tels que le Frère Réginald les a choisis
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et groupés en questions, en les empruntant tous, littéralement,

au Commentaire de saint Tliomas sur les Sentences. Ce sera

toujours saint Thomas que nous continuerons d'entendre.

Pas un mot de texte ne sera donné ici qui ne soit de lui.

Et s'il est vrai que l'ordre des questions et des articles, sur

lequel nous avons tant appuyé au cours de notre Commen-

taire, ne sera plus, à partir de maintenant, l'œuvre striclc

de saint Thomas, nous le garderons cependant tel qu'il est,

avec un respect profond, parce que nous le devons au

compagnon fidèle de saint Thomas, à celui qui connaissait

le mieux l'intention du Maître et qui s'est appliqué avec un

soin jaloux à s'y tenir du mieux qu'il l'a estimé possihle.

Sans autre préambule, nous venons tout do suite à la pre-

mière question, qui continue immédiatement le traité de la

pénitence, à l'endroit même où saint Thomas l'avait laissé,

quand il arrêta son travail, la veille du G décembre 1273.

La dernière question, que nous avons vue, traitait des parties

de la pénitence en général. Maintenant, « il va être question

de chacune de ces parties dans le détail. Et, d'abord, de la

contrition (q. i-5); deuxièmement, de la confession (q. G- 11);

troisièmement, de la satisfaction (q. i2-r5) ». Cet ordre

est bien celui-là même que saint Thomas avait annoncé et

aurait certainement suivi. — u Au sujet de la contrition, nous

aurons à considérer cinq choses : premièrement, ce qu'elle

est (q, i); deuxièmement, sur quoi elle doit porter (q. 2);

troisièmement, quel doit être son degré (q. 3); quatrièmement,

de sa durée {<{. /|); cinquièmement, de son ettet (([. 5) ».

D'abord, de sa nature, ou ce qu'elle est. C'est l'objet de la

première question.
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CE QUKST L\ CIJNTHITION

Celte quoslion comprendra trois articles :

1° Si la contrition est convenablement définie?

2° Si la contrition est un acte de Acrlu?

3° Si l'attrltion peut devenii- contrition •

Ces trois articles sont pris dans l'article premier de la

question 2, distinction XVII du Quatrième livre des Sentences.

Ils constituent les trois subdivisions de cet article, et j

portent le nom de soas-questions ou qusestianculœ. La division

du Commentaire des Sentences, en effet, donnait te nom

à'arlicle à ce qui, dans la Somme, serait appelé Question, et

comprenait sous le nom de Question ce qui dans la Somme

correspond à un groupe de questions, formant un traité

ou une partie de traité. C'est ainsi que les cinq questions qui

ont été annoncées ici, en se conformant à la terminologie et

à l'ordre de la Somme, comme formant l'ensemble de ce qui

serait le traité de la contrition, se trouvent groupées, dans

le Commentaire sur les Sentences, sous le nom de question,

formant la question 2 de la distinction XVII. — Les trois

articles de la question présente étudient la nature de la

contrition, de quelle ^ertu elle émane, et sa différence d'avec

l'attrition. — Venons tout de suite à l'article premier.

Article Premiek.

Si la contrition est la douleur conçue au sujet des péchés

avec le propos de les confesser et de satisfaire?

Trois objections, clioisies parmi les huit de la quœstiuncula

des Sentences, veulent prouver que « la contrition n'est pas
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la douleur conçue au sujet des péchés avec le propos de les

confesser et de satisfaire selon que quelques-uns la définissent »

(Cf. saint Raymond, De la pénitence, § 4; Alexandre de Halès,

IV, xvii) ». — La première, qui est la deuxième des

Sentences, dit qu' « au témoignage de saint Augustin, dans le

livre de la Cité de Dieu (liv. XIV, ch. vi, xv), la douleur porte

sur ce qui arrive contrairement à notre volonté. Or, les péchés

ne sont pas de cette sorte. Donc la contrition n'est point

la douleur au sujet des péchés ». — La deuxième objection,

qui est la sixième des Sentences, en appelle à ce que « la

contrition nous est donnée par Dieu. Or, ce qui est donné

n'est pas conçu. Donc la contrition n'est pas la douleur con-

çue ». — La troisième objection, qui est la huitième des

Sentences, fait observer que » la satisfaction et la confession

sont nécessaires pour que soit remise la peine qui n'a pas

été remise dans la contrition. Mais, quelquefois, toute la

peine est remise dans la contrition. Donc il n'est pas nécessaire

toujours que celui qui est contrit ait le propos de conjesser

ses péchés et de satisfaire ». — On remarquera, dans ce

premier article, que l'auteur du Supplément est entré dans

la pensée du saint Docteur telle qu'il la manifestait au début

de la Somme, en écrivant son Prologue. Tandis que dans

le Commentaire sur les Sentences, il multipliait les objec-

tions, dans la Somme, il les ramenait, le plus souvent, à

trois, ou à deux, qu'il choisissait de façon à éclairer les

termes même du point posé en question. -

Gomme argument sed contra, l'auteur du Supplément ajoute

simplement ces mots : a (/est la définition même ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « le com-

mencement de tout péché est l'orgueil {Ecclésiastique, ch. x, v. i5),

par lequel l'homme, attaché à son propre sens, se détourne

(les commandements divins. Et c'est pourquoi il faut que

ce qui détruit le péché fasse revenir l'homme de son propre

sens. Or, celui qui persévère dans son sens est appelé, par

mode de similitude, rigide ou raide et dur; et, aussi bien,

on dit de quelqu'un qu'il se brise, quand il laisse soti sens.

Mais, entre la l)risnrc et le broiement, dans les choses
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malciicllcs, d'où ces noms sont liansféiés aux choses spiri-

tuelles, il y a celte difl'éreiice, comme il est dit au livre IV des

Méléores (cli. ix; de la conlinualiou du Commentaire de

saint Thomas, leç. ii), que l'on dit de certaines choses

qu'elles se brisent quand elles se divisent en parlies encore

grandes, tandis qu'on les dit broyées, quand elles sont réduites

en parties ndnnseules, alors qu'auparavant et en soi elles for-

maient un tout solide. El parce que pour la rémission du péché

il est requis que l'homme laisse totalement lafï'ection du péché,

par laquelle affection il avait une certaine conlinuilé et soli-

dité en son sens, à cause de cela l'acte par lequel le péché est

remis est appelé contrition par mode de similitude.

Dans cette contrition, on peut considérer plusieurs choses;

savoir : la suhstance de l'acte; le mode d'agir; le principe;

et l'effet,

C'est quant à la substance même de l'acte qu'est donnée

la définition susdite. Et parce que l'acte de la contrition

est un acte de vertu » ; comme nous aurons à le montrer

bientôt (art. 2), « et qu'il est une partie du sacrement

de pénitence : à cause de cela, il est manifesté dans la

définition dont il s'agit, en tant qu'il est acte de vertu,

par cela que son genre est donné, quand il est dit douleur;

et son objet, quand il est dit des péchés; et le choix, qui

est requis pour l'acte de la ^erlu, quand il est dit conrue.

Mais, en tant qu'il est une partie du sacrement de pénitence,

par cela qu'est touché son ordre aux aiities parties, quand

il est dit avec le propos de les confesser et de satisfaire.

Une autre définition est donnée, qui définit la contrition

selon qu'elle est seulement acte de vertu; mais elle ajoute

à la définition déjà marquée, la diilerence qui la détermine

à une vertu spéciale, savoir la pénitence. Elle dit, en effet,

que la pénitence est la douleur volontaire pour le péclié,

puiHssant ce quelle a la douleur d'avoir commis. Par cela qu'on

ajoute le mot punir, elle se détermine à une veitu spéciale ».

Cette définition est prise du liNre De la pénilence, ch. ^nI,

qui n'a pas de nom d'auteur et qu'on trouve rangé parmi

les œuvies de sairjt Aui'ustin.
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« Une autre définition se trouve clans saint Isidore [Du

souverain Bien, liv. II, ch. ii). Elle est ainsi formulée :

La contrition est la componction et l'humilité de l'esprit, avec

larmes, venant du souvenir du péché et de la crainte du jugemciil

.

Cette définition touche la raison du nom, en ce qu'elle dit

l'humilité de l'esprit; car, de même que par l'orgueil l'homme

reste rigide ou raide dans son sens, de même parce que broyé

il abandonne son sens, il s'humilie. Elle touche aussi le

mode extérieur, qua,nd elle dit avec larmes; et le principe

de la contrition, quand elle dit venant du souvenir du péché

cl de la crainte du Jugement.

Une autre définition se prend des [)aroles de saint Augus-

tin, qui touche l'effet de la contrition. Elle dit : La contrition

est la douleur qui remet le péché.

Une autre se prend des paroles de saint Grégoire (Morales,

liv. XXIII, ch. xii). Et la voici : Lu contrition est l'humilité

de l'esprit, annihilant le péché, entre l'espérance et la crainte.

Celle-ci touche la raison du nom, quand elle dit que la

contrition est l'humilité de l'esprit; et son elï'et, quand elle

dit annihilant le péché; et son origine, quand elle dit

entre l'espoir et la crainte : par où elle ne marque pas

seulement la cause principale, qui est la crainte; mais aussi

la cause qui est l'espoir, sans lequel la crainte pourrait causer

la désespérance ».

L'ad primum fait observer que « si les péchés, quand ils se

sont produits, étaient volontaires, cependant lorsque nous en

avons la contrition ils ne le sont plus. Et c'est pourquoi on

peut dire qu'il s'agit de ce qui est contre notre volonté, non pas

contre la volonté que nous avions quand nous les voulions,

mais contre la volonté que nous avons maintenant, alors que

nous voudrions qu'ils n'eussent jamais été ».

Vad secundum dit que « la contrition vient de Dieu seul,

quant à la forme » de la charité qui lui donne son être surna-

turel ou « qui l'inlorme » surnaturelleinent ; « mais quant à

la substance de l'acte, elle vient du libie arbitre et de Dieu (|ui

opt'ie ou agit en toutes les œuvres et de la nature et de la vo-

lonté ». — On remarquera la doctrine de cet ad secundum. qui
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est Vad scxUiia des Seiileiices. Elle a le même son que la doc-

trine rencontrée partout dans la Somme Ihéologujae, sur la

grande question du libre arbitre et de l'action de Dieu.

\j\ul (ertluni décl^Livc que « môme si toute la peine peut être

remise i)ar la contrition, cependant la confession et la satis-

faction sont encore nécessaires : soit parce que l'homme ne

peut pas être certain, au sujet de sa contrition, qu'elle a été

suffisante pour enlever le tout; soit aussi parce que la confes-

sion et la satisfaction sont de précepte, et, par suite, on serait

transgresseur si l'on ne confessait pas ses péchés et si l'on ne

satisfaisait pas pour eux ».

La contrition est une douleur, la douleur qu'on a des péchés

commis, douleur voulue, acceptée, avec le propos de confes-

ser ces péchés et de satisfaire pour eux. En expliquant et en

justifiant cette définition, nous avons eu l'occasion de dire

que celte douleur était un acte de vertu. Nous avons même

nommé la vertu dont elle est l'acte, savoir la vertu de péni-

ttnce. Mais il s'agit maintenant de montrer, par la raison théo-

logique, la vérité de cette affirmation. Ce va être l'objet de

l'article qui suit.

Article II.

Si la contrition est un acte de vertu ?

Sur les quatre objections des Sentences, deux ont été choi-

sies. Elles veulent prouver que u la contrition n'est pas un

acte de vertu ». — La première déclare que « les passions ne

sont ])as des actes de vertu; parce (pie, à leur sujet, nous ne

recelions ni louamjc ni tjlànie, coinme il est dit au livre II de

YÉtiwjae (ch. v, m. 3; de S. Th., Icr. ."i). Or, la douleur est

une [)assion. Puis donc que la contrition est une douleui-, elle

n'est pas un acte de vertu ». — La deuxième objection, qui est

la troisième des Sentences, fait observer que « comme la con-

trition se dit du mot ou du verbe lerendo, terere » qui signifie

broyer, « de même aussi l'attrition » ; la racine de ces deux
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mois est, en effet, la même. « Or, laltrition ii'e^lpas un acte

de vertu ; comme il est dit par tous. Donc la contrition non

plus ».

L'argument sed contra, qui est le premier des deux l'ormulés

dans les Senlences, dit que « rien n'est méritoire si ce n'est l'acte

de vertu. Or, la contrition est un certain acte méritoire. Donc

elle est un acte de vertu ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous prévient que d la

contrition, selon la propriété du nom qui l'exprime, ne signi-

fie pas un acte de vertu, mais plutôt une ceitaine passion cor-

porelle ))
; ce mol, en effet, se rattache à l'idée de brisure, de

broiement, où, manifestement, est inclus le fait, pour un être

corporel, de subir l'action d'un agent qui le brise, qui le broie.

(( Mais ce n'est pas à ce titre que nous nous enquérons, ici, de

la contrition. Nous cherchons ce qu'on a voulu signifier, par

voie de similitude, en lui adaptant ce mot. Or, de même que

l'inflation de la volonté propre en vue du mal à accomplir,

implique, de soi, l'idée de mal par sa nature, de même, ce qui

est l'annihilation ou la destruction ou une certaine diminution

de cette volonté, implique, de soi, l'idée de bien pai" sa nature,

car cela revient à détester la propre volonté par laquelle le pé-

ché a été commis. Et voilà i)ourquoi la contrition, qui signifie

cela, implique un^ certaine lectilude de la volonté. Et, en

raison de cela, elle est un acte de vertu, l'acte de cette vertu

qui a pour objet de détester et de détruire le péché passé, sa-

voir la pénitence, comme on le voit par ce qui a été dit » pins

haut, (( à la distinction XlV » dans le commentaire des Sen-

tences (q. 1, art. i, q'' 3i, et, dans la Troisième Partie de la

Somme, q. 85, art. 2, 3.

\j dit primam explique que « dans la contrition se trouve une

double douleur, au sujet du péché. — Lune est dans la partie

sensible, et c'est une passion » ou un mouvement alTectil du

concupiscible qui entraîne de soi une altération d'ordre physi-

que et corporel. « Cette douleur n'est pas essentiellement la

contrition en tant (jue la contrition est acte de vertu ; elle est

plutôt son eflet. Car, de même que la vertu de pénitence inllige

une [)eine extérieure à son corps pour compenser l'offense (jui
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a élc cointnise contre Dieu par renlrcinise des membres; de

même, aussi, elle inllige à l'appétit coucupiscible la peine de

la douleur du poche, parce que celle faculté sensible, elle aussi,

coopérait au péché », si tant est même qu'elle n'en ait pas été

le sujet immédiat, comme il arrive pour les péchés commis

contre la vertu de tempérance. 11 est donc manifeste que celte

douleur, d'ordre sensible, n'appartient pas à la substance de

l'acte de la pénitence vertu, n Toutefois celle douleur peut

appartenir à la contrition pour aulanl qu'elle est une partie du

sacremenl, paice que les sacrements ne sont pas de nature à

être seulement dans les actes intérieurs > delà conscience pro-

prement dite, « mais aussi dans les actes extérieurs et dans

les choses sensibles. — L'autre douleur est dans la volonté.

Elle n'est pas autre chose que le déplaisir d'un certain mal,

selon que les mouvements affectifs de la volonté sont désignés

par les noms des passions, ainsi qu'il a été dit dans le Troi-

sième Livre dca Sentences , distinction XXVI (q. i, art. 5) », et

dans la Somme lliéologiqae , /"-S"'", q. aO, art. i. u De celte sorte,

la contrition est essentiellement une douleur et lacté de la vertu

de pénitence ».

h^id seciinduni déclare que « l'altrition dit une approche à

la contrition parfaite. I^t, aussi bien, dans les choses corporel-

les, on dit », en latin, « atlrita », nous dirions peut-être, en

français, fraclarées, « les choses qui sont en quelque sorte mi-

ses en morceaux, mais d'une manièie imparfaite.. El on dira,

au contraire », en latin, « confiilio », en français, fractionne-

ment, pour garder le même aspect du mot, ou encore broiement,

« quand loules les parties sont ensemble //'//wrees par une divi-

sion qui les réduit en ce qu'il > a de plus petit »; nous dirions

en fiançais : réduire en poudre. « Et voilà pourquoi, dans les

choses spirituelles, l'atlrition signifie un certain déplaisir des

péchés commis, mais non un déplaisir parfait. La conlrilion,

au contraire, signifie ce déplaisir parfait ».

On auja remar(|ué l'excellence de la doclrine formulée dans

les deux réponses que nous venons de lire. Il est à présumer

que saint riionias en aurait gardé l'équivalent dans la suite de
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la Sotiunc qu'il n'a pu rédiger. Et nous devons savoir gré à

l'auleur du Sapplcnient, le Frère Réginald, de les aNoir si bien

choisies parmi celles des Senlcnccs.

La conlrition, prise au sens de mouvement atïectit' de

la volonté se portant contre le mal moral du péché commis

pour le délester et le détruire autant qu'il est en elle, est,

de la manière la plus formelle, un acte de vertu, l'acte par

excellence de cette vertu qui est l'àme du traité de la pénitence,

appelée d'ailleurs de ce nom même, et sans laquelle, nous

l'avons vu dans les précédentes questions, aucune grâce

de réconciliation avec Dieu ne saurait être possible. — Mais,

en parlant de la conlrition, nous avons été amenés à men-

tionner aussi l'attrition
; et saint Thomas, dans la dernière

réponse que nous avons lue, nous a dit, d'un mot, son carac-

tère par rapport à la conlrition. Il importe de nous y arrêler

expressément; car, à ce sujet, va se poser une question de

la dernière importance, qui, du reste, a provoqué les plus

vives querelles, non seulement au sein des Ecoles et parmi

les théologiens, mais jusque dans le monde" du dehors,

comme en témoignage la fameuse épitre de Boileau sur

l'amour de Dieu, à IVihbé Renaudot, que nous aurons à signaler

tout à l'heure. Il s'agit de savoir si l'attrition peut devenir

contrition ou dans quel rapport se trouvent ces deux mouve-

ments affectifs dans l'économie de la conversion abou-

tissant à la juslilication de l'impie. C'est l'objet de l'article

suivant.

AUTICLE 111.

Si l'attrition peut devenir contrition?

Des trois objections de l'article des Sentences, deux sc^nl

choisies pour prouver que m l'attrition peut devenir conlri-

tion ". — La première dit que m l'atlrition dilVère de la

contrition, comme ce qui est informe de ce qui est formé.

Or, la foi informe devietjt formée. Donc l'adrilion peut
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devenir conlrilion ». — La seconde objection déclare que

« la matière reçoit la perfection » de la forme, « la privation

étant laissée. Or, la douleur est à la grâce », dans la pénitence,

« ce que la matière est à la forme; parce que la grâce informe

la douleur. Donc la douleur qui d'abord était informe quand

existait la coulpe, privation de la grâce, reçoit, une fois la

coulpe ou la faute écartée, la perfection de la forme qui

est par la grâce. Et nous avons la même conclusion que

précédemment ».

Des deux arguments sed contra, celui qui est clioisi en appelle

à ce que « les choses dont les principes sont totalement divers

ne peuvent point devenir l'une l'autre. Or, le principe de

l'attrition est la crainte servile; tandis que le principe de

la contrition est la crainte filiale. Donc l'attrition ne peut pas

devenir la contrition ». Retenons la mineure de cet aigument

sed contra. Elle formule une vérité essentielle dans la question

qui nous occupe.

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que « sur

ce point, il est deux opinions. — Quelques-uns (et c'étaient

le bienheureux Albert-le-Grand, Alexandre de Halès, saint Bona-

venture, le bienheureux Innocent V) disent que l'attrition

devient contrition, comme la foi informe ou non formée

devient formée » par la présence et l'influence de la charité. —
Mais », déclare le saint Docteur, qui, déjà simple bachelier,

quand il écrivait ce Commentaire des Sentences, n'hésitait pas

à se séparer même des Maîtres dans l'intétêt de la vérité plus

clairement perçue, « cela, semble-t-il, ne peut pas être. C'est

qu'en effet, si Thabitus de la foi informe devient formé,

jamais cependant l'acte de la foi informe ne devient acte

(le la foi formée; parce que cet acte informe », qui est

dit tel en raison de ce qu'il est produit par un sujet qui n'a pas

la grâce et la charité, c passe et ne demeure pus », pour être

là informé, « quand la charité arrive. Or, l'attrition et la con-

trition ne disent pas un habilus, mais un acte seulement.

D'autre part, les habitus des vertus infuses qui regardent la

volonté ne peuvent pas être informes », c'est-à-dire, exister

dans l'âme sans la charité, sauf pour la vertu d'espérance,
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qui peut précéder la charité dans l'âme; u car elles viennent

toutes à la suite de la charité, comme il a été dit au

Troisième Livre » des Sentences, dist. XXYU, q. 2, art. f\, q'" 3;

et, dans la Somme théologiqne. u 11 suit de là qu'avant que la

grâce soit répandue dans lame, n "existe pas l'habitus d'oii

l'acte de contrition pourrait émaner ensuite », comme existe

l'habitus de la foi qui peut ensuite produire un acte nou-

veau informé par la charité, distinct cependant de celui

ou de ceux qui auront émané de cet habitus quand il n'était

pas uni à la charité. « Par où l'on voit qu'en aucune

manière l'attrition ne peut devenir contrition. Et c'est,

ajoute saint Thomas, ce que l'autre opinion affirme », opinion

que le saint Docteur fait sienne entièrement et qu'il aurait

sûrement maintenue s'il avait traité ce point dans la suite

de la Somme.

Uad primiim se contente de répondre qu' u il n'en est pas de

même de la foi et de la contrition, comme il a été dit » au

corps de l'article.

Vad secandum fait observer très à propos, que a la privation

disparaissant de la matière qui demeure quand arrive la per-

fection )) qui est la nouvelle forme, « cette matière » qui de-

meure « est formée » par cette nouvelle perfection. « Mais la

douleur qui était informe » et que nous appelons l'attrition,

i( ne demeure pas quand la charité arrive. Elle ne peut donc

pas être formée » par cette charité. — « On peut dire aussi »,

et c'est une seconde réponse, «que la matière dans son essence

ne vient pas de la forme, comme l'acte vient de l'habitus qui

l'informe. Et, pour autant, il n'y a pas d'inconvénient à ce que

la matière soit informée à nouveau par une forme qui ne l'in-

formait pas auparavant. Mais, pour l'acte, cela est impossible
;

comme il est impossible qu'une même chose, numériquement

identique, émane d'un principe d'où elle n'émanait pas aupa-

ravant : une chose, en elVet, ne vient à l'être qu'une fois seu-

lement»; et c'est en ce sens que l'excellent Nicodème n'ayant

pas compris que la renaissance dont lui parlait Jésus était

d'un autre ordre que la naissance première à laquelle seule il

pensait, pouvait dire en toute vérité : comment un homme
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|)eul-il l'cnaîtr'e ; esl-ce (|iril pi.'iil entrer de iioiivcm dans le

sein de sa mère el renaître? (cf. S. Jean, cli. ni).

Nous avons déjà fail remaïquer ([n'au snjel de cet article,

l'auteur du Sapplrinenl avait laissé une des trois objections,

la troisième, et aussi nn des deux arguments sed conlra, le

second, qui étaient dans les Senlences, sans les reproduire ici.

Nous nous permettons d'y insister; car il nous semble que ce

fait, plus encore que le fail analogue noté pour les deux articles

précédents, nous permet de mieux discerner l'intention très

nette de se conformer à l'esprit de la Somme throlofjiqiie, indi-

qué par saint Thomas lui-même dans son Prologue, et qui

était d'abréger le plus possible, laissant de ccMé les arguments

ou réponses qui n'apportaient pas, de soi, une lumière nou-

velle et appréciable pour éclaiier le point en question. Ici, en

effet, il n'y avait, dans les Sentences, que trois objections, ce

qui est le nombre ordinaire des objections dans les articles

de \di Somme; et s'il y avait deux arguments sed conlra, on les

trouve quelquefois, bien que rarement, dans tel ou tel article

de la Somme IJiéologiqae. Ce n'est donc pas simplement une

question de nombre qui a déterminé l'auteur du SapplémenI à

éliminer l'une des trois objections et l'un des deux arguments

sed conlra. Il en a agi de la sorle pour le motif principal que

saint Thomas avait lui-même indiqué, c'est-à-dire l'utilité du

lecteur de la Somme. Et, en effet, soit l'objection qu'il a lais-

sée, soit l'argument sed conlra qu'il n'a pas reproduit, n'ap-

portaient que peu ou point de lumière nouvelle et peut-être

présentaient-ils un certain aspect de subtilité ou de doctrine

moins plausible concernant le point en question. L'auteur du

Siippiémenl nous apparaît donc, ici,^ dès le premier pas que

nous faisons dans l'étude de son œuvre, non pas comme un

simple compilateur qui se serait contenté d'aller picndre, dans

le Commentaire de saint Thomas sur les Sentences, un peu au

petit bonheur, si l'on peut ainsi dire, et en les reproduisant

matériellement, tels quels, les articles correspondant plus ou

moins aux questions qu'aurait traitées ici saint Thomas, sans

autrement s'inquiéter de leur contenu. 11 les a lus et il a choisi
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dans ce qui constitue leur teneur, le reproduisant, du reste, à

la lettre et sans y rien changer, ce qui lui a paru répondre le

mieux au plan et à l'intention de la Somme. Nous croyons

trouver là, dans cette préoccupation nettement marquée, un

confirmâtur de la thèse du Père Mandonnet en faveur du Frère

Réginald, tenu par lui pour l'auteur incontestable du Supplr-

menl.

Toutefois, le soin pris, par l'auteur du Supplément, de faire

un choix parmi les objections et les arguments sed contra,

ne s'est pas continué au delà de cette première question. Au
fond, nous n'avons pas à le regretter : car il n'est pas mauvais

que nous ayons, même pour les objections, le premier texte

du saint Docteur dans son intégrité.

Cet article dernier que nous avons lu dans son texte, louche,

nous l'avons déjà noté, une question du plus haut intérêt et

fort délicate, que nous pouvions entrevoir aussi à l'article 5 de

la question 85, où nous traitions de la cause de la vertu de pé-

nitence. Elle revient ici et s'impose, au sujet de l'attrition et

de la contrition et au sujet des rapports qui les unissent. Qu'il

faille parler d'attrition et de contrition au sujet de la péni-

tence, en distinguer la nature, en marquer, selon les éla{)es

diverses, la possibilité et la nécessité, le concile de Trente lui-

même en témoigne d'une manière expresse, comme on peut le

voir au chapitre iv de la session XIV. Le Concile distingue, là,

nettement ce qu'il appelle la contrition parfaite ou la contri-

tion pure et simple, au sens oii ce mot est toujours pris par

saint Thomas, et la contrition imparfaite ou atlrition. Il est

aisé de voir que dans ce chapitre du Concile le mot contrition

est pris pour le mot douleur. Et, à le prendre ainsi, il est vrai,

en effet, qu'il y a une double douleur possible au sujet des

péchés passés que l'on a commis l'une, parfaite, qui répousse

ces péchés, mue par- un sentiment de crainte (iliale ; l'autre,

imparfaite, qui les repousse, mue par un sentiment de crainte

servile. La première, dans le langage de saint Thomas, s'ap-

pelle proprement contrition; la seconde, s'appelle attrilion,

\ |)rendre ainsi, dans l(>ur sens propre, la contrition et l'at-
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Iiilion, on s'est demandé quel esl leur lole ou leur |)laii dans

la pénitence qui doit aboutir à la justification de l'iinpic.

Nous avons entendu saint Thomas nous déclarer expressé-

ment que la contrition seule est un acte de la vertu de péni-

tence. Quant à Tattrition, elle n'est pas un acte de vertu, à pren-

dre la vertu dans son sens formel d'habitus infus découlant de

la grâce. C'est qu'en effet, si la grâce était dans l'âme, la

douleur qui porte sur les péchés précédemment commis n'au-

rait pas seulement pour principe la crainte servile. Elle éma-

nerait proprement de hi crainte filiale inséparable de la grâce

et de la charité.

Il suit de là, manifestement, que, pour saint Thomas, l'at-

trition n'implique pas ni ne comporte en aucune manière

l'amour de charité.

Mais alors, comment concevoir son rôle dans la pénitence!'

Que penser du pécheur qui n'a que l'altrilion !' INous avons

dit qu'il n'a pas la vertu de pénitence. A-t-il le droit, dans cet

état, de s'approcher du sacrement? S'il s'en approche et qu'il

reçoive l'absolution sacramentelle, que se passe-l-il en lui

}

Demeure-t-il encore avec son allrition première?

Toutes ces questions ont passionné les esprits et provoqué

des controverses sans fin. Nous avons déjà dit qu'elles devaient

avoir leur écho jusque dans le monde du dehors, qui n'est pas

celui des Écoles proprement Ihéologiques, comme en témoigne

la lettre de Boileau que nous avons déjà signalée.

Notre intention n'est pas de reproduire ces controverses ou

d'en faire ici la critique. Nous nous bornerons à préciser la

réponse que la pensée de saint Thomas impose au sujet de ces

questions. Elle est d'ailleurs, comme toujours, en par faite con-

formité avec la doctrine du concile de Trente,

Que le pécheur repentant, même avant de posséder dans son

âtne la vertu de pénitence, aille droit de s'approcher du sacre-

ment et de venir demander au prêtre l'absolution, c'est, à ce

poiiU manifeste, que le sacrement de pénitence a été institué

l)réciscment pour cela : pour redonner, par l'absolution du

prêtre, au pécheui' repenlant, la grâce qu'il n'a pas, qu'il a

perdue par le |)éché, et (pi'il vient redemander. Le sacrement
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de pénitence, avec le baptême, du reste, a ce caractère propre,

d'être, de soi, non pas un sacrement des vivants, mais un sa-

crement des morts. Et cela veut dire qu'il a été institué, pre-

mièrement, pour être conféré à ceux qui ont perdu la vie de la

grâce et se trouvent dans l'état de mort spirituelle causé en

eux par le péché.

Or, ceux-là, qui sont dans cet élat, n'ont qu'un moyen de se

mettre à même de recevoir le sacrement de pénitence. C'est

d'exciter en eux celte douleur de leurs péchés qui est l'attri-

tion. Sans celte douleur, sans l'attrition, ils commettraient un

sacrilège; et, par suite, ils ne sauraient prétendre à la rémission

de leurs péchés passés.

Mais, ici, vient une nouvelle question, celle-là même que

Boileau ne craignit pas d'aborder dans sa lettre, et qui, malgré

l'excellente intention de l'auteur et de louables efforts, ne laisse

pas que de demeurer assez imprécise et obscure dans la solu-

tion proposée.

Il est permis au pécheur de recourir an sacrement, même
s'il n'a dans son cœur, pour ses péchés passés, que la douieur

imparfaite appelée du nom d'attrition. Cette attrition, nous

l'avons dit, ne suppose point, dans l'àme, la jnésence de la

grâce et de la charité. Par conséquent, avec elle, l'amoui' de

charité n'existe pas dans le cœur. Si cet amour existait, ce ne

serait déjà plus l'attrition ; ce serait la contrition. Devrons-nous

dire comme l'ont dit de très nombreux auteurs, que, ne suppo-

sant pas l'amour de charité, du même coup elle ne suppose

aucun amour à l'égard de Dieu. L'attrition (jiie nous avons

dite émaner de la crainte servile, non de la crainte Pdiale,

n'émane-t-elle que de la crainte sans impliquer aucune sorte

d'amour de Dieu. Et dirons-nous que le pécheui" jieut ainsi,

sans aucun amour de Dieu, mù par le seul sentiment de la

crainte, de la crainte servile, de la crainte des peines, notam-

ment des peines de l'enfer, dont Dieu le menace, recourir au

sacrement de pénitence et venir demander l'absolution de ses

péchés au prêtre qui tient la place de Dieu Lui-même.

il semble bien que c'est contre ce sentiment que Boileaa

s'élève avec une extrême véhémence; bien que, cependant, il

T. \I\. — L('s Sacretncnls : La Pénilencc. la .
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parle aussi comme s'il s'agissait d'alfirmer que le pécheur peut

être réconcilié avec Dieu, c'est-à-dire avoir reçu validement

l'absolution, sans que, dans son cœur, se soit produit aucun

sentiment, aucun acte d'amour de Dieu. S'il est des auteurs —
et il semble bien difficile de ne pas reconnaître qu'en elïet il

y en a eu — qui aient affirmé cela, nous dirons Uml à l'heure,

en examinant le second aspect de la (piestion, ce qu'il faut

penser d'un tel sentiment dans la doctrine de saint Thomas.

Pour le moment, nous considérons la question sous son

premier aspect, savoir si nous devons admettre que le pécheur

repentant, quand il se présente au prêtre pour recevoir l'abso-

lution et avant d'avoir i-eçu celte absolution, alors qu'il n'a,

dans son cœur, que la douleur de ses fautes appelée du nom

d'attrition, peut ainsi avoir cette attrition suffisante mais

requise, sans qu'il se trouve en lui aucun sentiment d'amour

de Dieu.

Notons, d'ailleurs, pour préciser encore la question, qu'il ne

s'agit pas simplement d'amour de Dieu dans l'ordre naturel. Il

s'agit d'amour spécifiquement et proprement surnaturel, por-

tant sur Dieu, non pas seulement considéré comme auteur de

la nature, mais considéré comme auteur de l'ordre de la grâce

et de la gloire.

La question ainsi posée, ainsi précisée, semble, au premier

abord, devoir être insoluble. Et c'est bien sans doute, à cause

du double aspect de ses raisons en apparence contradictoires,

que les auteurs ont tant hésité ou se sont divisés à son sujet.

Si, en effet, nous disons qu'un amour surnaturel de Dieu

est requis, il semble que nous sortons de l'hypothèse dont il

s'agit. Il s'agit, en eflet, du pécheur repentant, qui n'a que

l'attrition, c'est-à-dire une douleur de ses péchés, en dehors de

la vertu de pénitence et de la vertu de charité. Or, tout amour

de Dieu surnaturel, çmane, semble-t-il, de la charité. Si donc

la charité n'est pas dans l'âme, comment parler d'amour sur-

naturel de Dieu.

Par contre, si nous excluons tout amour surnatuel de Dieu

de l'âme et du cœur du pécheur repentant, nous tombons dans

ce quelque chose qui révolte le sens chrétien en ce qu'il a de
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tout premier et que traduisait Boileau avec une véritable élo-

quence, savoir qu'on peut se présenter à Dieu pour obtenir son

pardon, c'est-à-dire pour se réconcilier avec Lui et recouvrer

son amitié surnaturelle, sans avoir pour Lui aucun sentiment

d'amour. Mais comment concevoir qu'on a un désir, une

volonté quelconque d'aller vers Lui, d'aller à Lui sous sa rai-

son d'auteur des biens surnaturels de la grâce et de la gloire,

si on n'éprouve déjà pour Lui sous cette raison-là, pour les

biens qui se rattachent à cet ordre, un certain mouvement

affectif qui ne peut être qu'un mouvement d'amour, l'amour,

dans tout ordre, étant à la première origine des mouvemenls

affectifs qui se produisent dans cet ordre.

La solution se trouve dans ce que nous avons dit plus haut,

à la suite de saint Thomas, quand nous traitions des vertus théo-

logales de foi et d'espérance. Nous avons vu là, et saint Thomas

nous le rappelait tout à l'heure, que la foi, même comme
babitus surnaturel, peut se trouver dans l'àme, sans que la

grâce et la charité s'y trouvent. La môme chose doit se dire de

l'espérance. Et, cependant, il ne se peut pas que la foi et l'espé-

rance existent et produisent icur acie, sans qu'il y ait dans la

volonté un certain mouvement d'amour, même surnaturel,

pour Dieu, sous sa raison d'objet de la béatitude. Cet amour

toutefois n'est pas l'amour de charité. Il est compatible avec le

péché mortel, que la charité ne saurait souffrir, puisque le pé-

ché mortel fixe dans la créature la fin dernière de l'homme,

tandis que la charité fixe cette fin dernière en Dieu seul.

L'amour dont il s'agit n'est qu'un commencement damour,

tout à fait imparfait, qui n'est pas le fruit de la veitu ou de

l'habitus surnaturel delà charité causée dans l'àme parl'Espiit-

Saint, mais une sorte d'altiait conditionnel et vague qui fait

([u'on trouve un certain gont aux choses de Dieu, sans pour-

tant se prononcer définitivement pour Lui de façon à ne vou-

loir plus que Lui comme fin dernière et objet de béatitude. Cet

amour impaifait qui se trouve avec les vertus de foi et d'espé-

rance non formées par la charité est le même qui devra se

trouver dans l'altrilion. D'ailleurs, nous le savons, l'attrition

ne saurait exister sans être précédée de la foi et de l'espérance.



l8o SOMME THROLOGfQtIR. — SliPPLEMENT.

Saint Thomas nous l'a dit expressément à l'article 5 de la ques-

tion 85, en parlant de la douleur des péchés causée par la seule

crainte servile.

Il est bon de remarquer que cet amour, quelque imparfait

qu'il soit, est déjà le fruit, dans l'àme,. de l'action do l'Esprit-

Saint. Il rentre dans l'économie des actes qui vont à justifier

le pécheur. Il appartient à l'ordre de la grâce. Seulement, tan-

dis que l'amour de charité qui justifie le pécheur, exige et

suppose la présence de la grâce habituelle dans l'âme, causée

par l'action de l'Esprit-Saint faisant de cette âme son temple,

l'amour dont nous parlons relève uniquement de la grâce

actuelle.

C'est la doctrine expresse du concile de Trente qui s'est plu

à traduire ici, comme sur tant d'autres points, l'enseignement

même de saint Thomas. L'attrition dont nous parlons est dé-

clarée par lui « un don de Dieu, une impulsion de l'Esprit-

Saint, non pas encore selon qu'il habite dans l'âme, mais

uniquement selon qu'il est principe de mouvement », et aidé

par cette impulsion, par ce mouvement dû à l'action de l'Es-

prit-Saint qui le cause en lui, « le pénitent se prépare les

voies qui le conduiront à la justice » ou à la charité et à la

grâce.

Il nous plaît de citer ici quatre beaux vers de Boileau qui

traduisent excellemment ce point de doctrine :

Cette utile frayeur, pi'opre à nous pénétrer,

Vient souvent de la grâce, en nous prête d'entrer.

Qui veut dans notre cœur se rendre la plus forte,

FA, pour se faire ouvrir, déjà frappe à la porte.

Du même coup, le second aspect de la question s'éclaire de

lui-même. Il s'agissait de savoir ce qu'il advient de l'attrition

du pécheur repentant, quand, au moment de l'absolution, il

obtient la rémission de son péché et rentre en grâce avec Dieu.

A ce moment précis, en vertu du sacrement de pénitence, la

grâce est de nouveau causée dans l'âme du pécheur. Avec la

grâce, il reçoit la charité, la pénitence et toutes les autres ver-

tus infuses. Dès lors, il est trop évident que sa précédente
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altritioli n'existe plus, sous sa raison d'attrition. Elle a dis-

paru et fait place à un véritable mouvement de contrition im-

pliquant non plus seulement la crainte servile et un simple

commencement d'amour de Dieu, mais la crainte filiale et

l'amour formel de Dieu par-dessus toutes choses, sans lequel

établi à demeure dans l'âme, on ne saurait concevoir, dans

cette âme, la présence de la grâce sanctifiante et l'habitation

de l'Esprit-Saint.

La contrition est une douleur des péchés motivée par la rai-

son de l'oflense faite à Dieu, douleur qui implique essentielle-

ment le brisement, le broiement de notre volonté qui s'était

raidie, endurcie dans l'attache aux biens créés, les préférant

au Bien souverain, et qui, maintenant, revenue à Dieu de tout

cœur, veut lui faire oublier, par une juste pénitence, le mal-

heur qu'elle a eu de l'oflenser, — Nous avons dit que cette

douleur porte sur les péchés. Mais que faut-il bien entendre

par ces mots. Et de quels péchés s'agît-il. Saint Thomas nous

le dira dans la question qui suit.
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DE L'OBJET DE LV COTRITIUN

Celle qucslioji {oiiipiciul six arliclos :

1° Si l'homiiio doit avoir la contrition des peines?

2° S'il doit avoir la contrition du péché originel?

3° S'il doit a\oir lu conirilion de tout pécht' actuel commis?

:'i° S'il doit avoir la contrition du péclié actuel à commettre ?

5° S'il doit avoir la contrition des péchés des autres?

6" S'il doit avoir la conirilion tle chacjue péché mortel ?

Les six articles de celle question, dans l'ordre tnème où ils

sont ici énumérés, se trouvent dans le Commentaire des Sen-

tences. Us reproduisent intégralement les six 'juœsliuncLdœ ou

sous-questions qui formaient l'article 2 de la question 2 de

la distinction Wll. — Venons tout de suite au premier de ces

six articles.

Article Premieu.

Si l'homme doit avoir la contrition des peines

et non pas seulement des fautes?

Deux objections veulent prouver que d l'homme doit UNoir

la contrition des [)eines et non pas seulement de la coulpe ou

de la faute ». — La première en appelle à « saint Augustin »,

qui, u dans le livre De la pénitence (Serm. CCCCLI, ch. m),

dit : Personne ne désire la vie éternelle, si sa pénitence ne porte

sur cette vie mortelle. Or, la mortalité de la vie est une certaine

peine. Donc l'homme doit aussi, dans sa pénitence, avoir la

contrition (l(;s peines ». — Lu seconde objection fait observer
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que « comme il a été vu plus haut, par les paroles de saint

Augustin (IV Sent., dist. XVI), le pénitent doit éprouver de la

douleur de ce qu il s'est privé de la vertu. Or, la privation de la

vertu est une certaine peine. Donc la contrition est la douleui-

qui porte aussi sur les peines ».

L'argument sed contra déclare que « nul ne relient ce qui

lui cause de la douleur. Or, le pénitent, comme son nom l'in-

dique, tient la peine (en latin : pœnani tenel). Donc la peine

n'est pas l'objet de sa douleur. Et, par suite, la contrition qui

est la douleur pénitentielle ne porte pas sur la peine ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « la contri-

tion implique, comme il a été dit (q. i, art. i), la mise en

menus morceaux de quelque chose de dur qui était intact. Or,

cette intégrité et cette dureté se trouve dans le mal de la coulpc
;

parce que la volonté, qui en est la cause, en celui qui agit

mal se tient dans ses limites et ne cède pas au précepte de la

loi. Et voilà pourquoi le déplaisir de ce mal est appelé contri-

tion par mode de similitude. D'autre part, cette similitude ne

peut pas être adaptée au mal de peine; parce que la peine dit

simplement une diminution » de ce qui était intact, mais ne

dit point la dureté. « C'est pour cela que le mal de peine peut

être objet de douleur; mais non de contrition ».

L'ad priniuni dit que « la pénitence, selon saint Augustin,

doit porter sur cette vie mortelle, non en raison de la mortalité

elle-même, à moins qu'on ne parle de pénitence au sens large

et comme synonyme de douleur, mais en raison des péchés

auxquels nous sommes conduits par linfirmité de cette vie ».

Vadsecundiun répond que « cette douleur qu'on ressent pour

la perle de la vertu par le péché n'est pas essentiellement la

contrition elle-même, mais son principe. De même, en effet,

que l'homme est mû à désirer quelque chose pour le bien qu'il

en espère; de même il est inù à ressentir de la douleur poui-

une chose en laison du mal qui s'en est suivi ».

On peut s'attrister des maux que sont les peines et les aillic-

tions, éprouver de la douleur à leur sujet; on ne peut pas

s'en repentir : on ne peut pas ressentir la douleur qui est
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la conliilion, parce que la vohjiilé n'a jamais été attachée à

la peine pour qu'elle ait à changer à ce sujet et à être brisée

ou bi'oycc, c'est-à-dire cesser d'êlre elle-même, de la manière

la plus radicale, quant à cet attachement, ce qui est propre-

ment la contrition. — Mais est-ce bien de tout péché qu'on

doit avoir la contrition. Doit-on avoir cette contrition, même

du péché originel ? Saint Thomas va nous répondre à l'article

qui suit.

AUTICLE H.

Si la contrition doit êtie du péché originel?

Deux objections veuleni prouver que « la contrition doit

être du péché originel ». — La première fait observer que

« nous devons avoir la contrition de tout péché actuel, non

pas en raison de l'acte » pcccamineux, « selon qu'il est un

certain être, mais en raison de sa ditlbrmité; parce que

l'acte, selon sa substance, est un certain bien et a sa première

cause en Dieu (cf. / '-•2'"', q. 79, art. 2). Or, le péché originel

a sa difformité » morale, <( comme le péché actuel. Donc de

lui aussi nous devons avoir la conirition ». — La seconde

objection dit que u par le péché originel, l'homme a été

détourné de Dieu; puisque sa peine était la carence de la

vision divine. Or, d'avoir été détourné de Dieu doit être

pour chacun une cause de déplaisir. Donc l'homme doit

avoir le déplaisir du péché originel. Et, par suite avoir la

contrition à son sujet ».

L'argument scd C(jntra déclare que « le remède doit

être proportionné au mal. Or, le péché originel a été con-

tracté sans notre volonté. Donc il n'est pas requis que nous

en soyons purifiés par l'acte de la \olonlé ([ui est la con-

trition ».

Au corps de rarlicle, saint Thomas répond (pie « la

contrition, ainsi ([u'il a été dit (([. 1, art. 1, 2), esl une

douleur qui atteint et, en ([uelque sorte, broie la dureté de

la volonté. Il suit de là qu'elle ne peut porter que sur les
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péchés qui proviennent en nous de la dureté de notre volonté.

El, parce que le péché oiiginel n'a pas été amené par noire

volonté mais est contracté par l'origine de la nature viciée, il

s'ensuit qu'à son sujet la contrition ne peut pas être, à propre-

ment parler; mais il peut être objet de déplaisir ou de

douleur ». On peut regretter souverainement de se trouver

en des conditions telles que nous naissions coupables de

ce péché de nature qu'est le péché originel ; mais on ne

peut pas avoir le regret que cause la responsabilité des

fautes qu'on a soi-même commises, regret qui est essentiel

à la contrition proprement dite.

Vad priinum précise excellemment l'objet de la contrition

dans le péché, « La contrition ne porte pas sur le péché, en

raison de la substance de l'acte seulement, parce que de ce

chef il n'a pas la raison de mal; ni, non plus, en raison

de la difformité seulement, parce que la dilformité » ou le

désordre même moral « ne dit pas de soi la raison de

coulpe, mais parfois implique une peine. La contrition

doit porter sur le péché pour autant qu'il implique l'acte

et sa difformité provenant de l'acte de la volonté. El ceci

n'est pas dans le péché originel. Et voilà pourquoi la contri-

tion ne porte pas sur lui ».

« La même réponse vaut pour la seconde objection »,

déclare saint Thomas, u parce que » ce n'est pas toute

aversion ou n'importe quel fait d'être détourné de Dieu,

mais « c'est » seulement « l'aversion de la volonté i>, quand

on s'est détourné soi-même, par sa j)ropre volonté, de Dieu,

(I (jui est l'aversion à laquelle est due la contrition »,

La conliition, étant une douleur qui brise la volonic j^our

autant qu'elle-même s'était fixée et enilurcie dans le mal du

péché, ne saurait porter sur le péché originel qui n'implicjue

pas un mouvement désordonné ou une attache au mal moral

de la part de la volonté du sujet en cpii il se trouve ou a

j)u se trouver. Le [)éché originel n'est pas un péché personnel

ou commis par la [)ersonne elle-même (pii la contraclé

seulement par voie d'origine. Dès lors, il ne saurait être
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objet de coiilrition. — Mais fuut-il dire que tous les péchés

personnels ou tous les péchés actuels commis par un sujet

quelconque, doivent, sans exception aucune, être objet de

l'acte de contrition. Devons-nous avoir la contrition de tout

péché actuel commis par nous!' saint Thomas va nous répon-

pondre à l'article qui suit.

Article 111.

Si de tout péché actuel commis par nous il faut que
nous ayons la contrition?

Quatre objections veulent prouver que « ce c'est pas de tout

péché actuel commis par nous qu'il faut que nous ayons la con-

trition o. — La première dit que les contraires sont guéris par les

contraires {Éthique, iiv. 111, ch. m, n. 4; de S. Th., leç. 3). Or,

certains péchés sont commis par la tristesse : comme le dégoût

spirituel et l'envie. Donc leur remède ne doit pas être la tristesse,

qui est la contrition, mais la joie ». — La deuxième objection en

appelle.à ce que « la contrition est l'acte de la volonté, qui ne

saurait porter sur ce qui ne tombe pas sous la connaissance.

Or, il est des péchés que nous n'avons pas dans notre connais-

sance, comme étant oubliés. Donc de ceux-là on ne peut pas avoir

la contrition ». — La troisième objection déclare que « parla

contrition volontaire sont eft'acés les péchés qui sont commis par

la volonté. Or, l'ignorance enlève le volontaire; comme on le

voit par Aristole, au livre 111 de VÉlhique (ch. i, n. i5; de

S. Th., leç. 3). Donc sur les péchés qui arrivent par ignorance,

la contrition ne doit pas porter ». — La quatrième objection

fait observer que a la contrition ne doit point porter sur

le [)éché qui n'est pas enlevé par la contrition. Or, certains

l)échés ne sont point enlevés i)ar la contrition : tels, les

Iiéchés véniels, qui demeurent encore après la grâce de la

contrition ». — On comprendra sans peine que l'auteur du

Supplément ait conservé ici toutes les quatre objections du

Commentaire des Sentences. Elles étaient toutes à propos et in-

téressaient au plus haut point la doctiinc à mettre en lumière.
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iNous avons aussi les deux arguments sed contra, qui pou-

vaient, utilement, être conservés tous les deux. — Le premier

en appelle à ce que « la pénitence est le remède contre tous

les péchés actuels. Or, la pénitence ne saurait être où la con-

trition ne serait pas, puisque la contrition est la première de

ses parties. Donc la contrition doil porter aussi sur tous les

péchés actuels ». — Le deuxième argument déclare que u nul

péché n'est remis à moins que l'homme ne soit justifié. Or,

pour la justification est requise la contrition, ainsi qu'il a été

dit plus haut (IV des Sentences, dist. X>II, q. i, art. 3, q''
fi ;

et, de la Somme théologiqae, III, q. 85, art. .")). Donc il faut

que de chaque péché on ait la contrition ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que o tout péché

actuel vient de ce que la volonté ne cède pas à la loi de Dieu,

ou en la tiansgressant, ou en l'omettant, ou en agissant en

dehors d'elle. Et parce que cela est dur qui a le pouvoir de ne

pas céder facilement, à cause de cela dans tout péché actuel se

trouve une certaine dureté. Et, à cause de cela, si le péché doit

se guérir, il faut qu'il soit remis par la contrition qui hrise ».

— On aura reinaïquc que même le péché véniel est compris

dans la conclusion de cet article. Et, dans la raison tirée de la

dureté de la volonté qui ne cède pas à la loi de Dieu, s'il est

vrai que la dureté de la volonté soit moindre et même dune

autre nature, dans le péché véniel, car il ne va pas à trans-

gresser ou à omettre la loi, comme le péché mortel, cependant

il est en faute, lui aussi, par rappcjrt à cette loi, pour autant

qu'/Y agit en dehors d'etie, comme Ta expressément marqué

saint Thomas. C'est là sa dureté de Aolonlé. Et, de ce chef, lui

aussi demande la contrition.

Uad primum revient sur cette raison profonde de la dureté de

la volonté, marquée au ccjrps de l'article. i<. Comme on le voit

parce qui a été dit (art. 2, ad /"'"), la contrition s'oppose au

péché du côté où il procède du choix de la volonté ne suivant

pas le commandement de la loi divine ; et non du coté de ce

(lui est matériel dans le péché : et c'est là-dessus que tomhe

l'élection d ou le choix de la volonté. « Or, l'élection de la vo-

lonté tombe non pas seulement sur les actes des autres facultés
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dont la volonté use pour sa fin, mais aussi sur son acte à elle :

la volonté, en effet, se veut vouloir une chose. Et, de la sorte,

l'élection de la volonté tombe sur cette douleur ou tristesse qui

se trouve dans le péché d'envie et autres de même nature, que

cette douleur soit dans le sens ou qu'elle soit dans la volonté.

Et voilà pourquoi à ces péchés s'oppose la douleur de la contri-

tion ». Elle s'y oppose, n'étant pas une douleur de même

nature, qui porte sur un objet semblable, mais, au contraire,

une douleur qui a pour objet cette douleur même, à l'effet de

la détruire. Tandis que l'envie est la douleur du bien du pro-

chain, la contrition est la douleur de cette douleur. Le péché

consistait dans le choix de la douleur qu'est l'envie ; la contri-

tion consiste dans le choix de la douleur d'avoir choisi la dou-

leur de l'envie : et c'est en cela que la contrition s'oppose à la

dureté de la volonté et la détruit.

Vad secundum déclare que « l'oubli d'une chose peut être

de deux manières. Ou de telle sorte que celte chose est totale-

ment tombée de la mémoire; et, dans ce cas, il est impossible

de la rechercher. Ou de telle sorte qu'elle reste dans la mémoire

en général, mais non dans le détail qui la détermine : comme

si je me souviens d'avoir entendu quelque chose, mais sans plus

savoir ce que c'est. Dans ce cas, je cherche, dans ma mémoire,

à me souvenir. — D'après cela, un péché aussi peut être oublié

de deux manières. Ou de telle sorte qu'il reste, d'une façon

générale, dans la mémoire, mais non en lui-même, dans son

espèce. Et alors il faut s'efforcer, par le souvenir, de retrouver

ce péché; parce que l'homme est tenu d'avoir la contrition de

chaque péché mortel », comme il sera dit bientôt (art. 6). « S'il

ne peut pas le retrouver, il suffit qu'il en ait la contrition selon

qu'il l'a dans sa connaissance. Et il doit, dans ce cas, avoir la

douleur, non pas seulement du péché, mais aussi de l'oubli

qui provient de la négligence. Si le péché est entièrement

tombé de la mémoire, dans ce cas, l'impossibilité d'agir excuse

du devoir; et il sulfil d'avoir la contrition générale qui porte

sur tout ce en ([uoi on a oll'ensé Dieu. Mais quand l'impuis-

sance est enlevée, comme quand le péché revient en mémoire,

alors l'homme est tenu d'en avoir la contrition spéciale. Il en
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est de cela comme du pauvre qui ne peut point payer ce qu'il

doit. Il est excusé. Et, cependant, il est tenu dès qu'il pourra ».

Vad lertiiiin accorde que « si l'ignorance enlevait totalement

la volonté de mal agir, elle excuserait et il n'y auiait pas de

péché. Mais, parfois, elle n'enlève pas totalement la volonlé;

et, alors, elle n'excuse pas de la totalité, mais de la quantité.

Et, à cause de cela, l'homme doit avoir la contrition du péché

commis par ignorance ».

Vad qaarlain fait observer qu' « après la contrition du péché

mortel, le péché véniel peut demeurer; mais non pas après la

contrition du péché véniel » lui-même. « Et, à cause de cola,

des péchés véniels doit être aussi la contrition, comme du reste

aussi la pénitence, ainsi qu'il a été dit plus haut i)(lV,dist. \YÏ.

q. II, art. 2, q'' 2; de la Somme thcologique , III, q. 87, art. 1).

Tout péché actuel commis par nous, quel que soit ce péché,

mortel ou véniel, est, de soi, objet de la contrition. Il n'(Mi

est pas un seul qui puisse être remis, si l'on n'a, à son sujet,

le mouvement de regret ou de détestation qui est le premier

acte de la vertu de pénitence. Ce mouvement peut n'être pas

toujours actuel par rapport à tel acte de péché délerminémcnt.

Mais il faut qu'il soit, à tout le moins, virtuel; c'est-à-dire que

tous les péchés commis, même dans leur détail, seraient actuel-

lement un objet de regret et de détestation, si ces péchés étaient

tous, dans leur détail, actuellement présents à là pensée ou au

souvenir. — Ce regret, cette détestation dont nous parlons et

qui constituent proprement la contrition, doivent-ils s'étendre

même aux péchés qui seront commis dans l'avenir. Saint Tho-

mas va nous répondre à l'article qui suit.

Article IV.

Si l'on doit aussi avoir la contrition des péchés futurs?

Deux objections veulent prouver que « Ion di)it aussi avoir

la contrition des péchés futurs ». — La première arguë de ce

(jue « la contrition est un acte du libre arbitre. Or, le libre
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arbilie s'étend aux choses futures plus qu'aux clioses passées,

attendu que réiection ou le choix, qui est l'acte du libre

arbitre, porto sur les futurs contingents, comme il est dit au

livre 111 de ÏÉlhUfue (ch. ii, n.
() ; de S. Th., leç. 5, 9). Donc

la contrition est plus des péchés futurs que des péchés passés »k

— La seconde objection déclare que le u péché est aggravé par

l'effet qui suit. Et, aussi bien, saint Jérôme (cf. S. Basile,

De la vraie virginilc, n. 33) dit que la peine d'Aiius » l'hérésiar-

([ue « n'est pas terminée; parce qu'il est encore possible que

quelques-uns soient perdus par son hérésie. Il en est de même
pour celui qui est jugé homicide s'il a frappé quelqu'un à

mort, même avant que la mort de celui qu'il a frappé se pro-

duise. Or, dans cet intervalle le pécheur doit avoir la contri-

tion de son péché. Donc » il doit en avoir la contrition, (( non

pas seulement pour la quantité ou la grandeur qu'il a de l'acte

passé, mais aussi pour celle qu'il a de l'événement à venir.

Et, ainsi, la contrition porte sur l'avenir ».

L'argument se*^^ contra dit que a la contrition est une partie

de la pénitence. Or, la pénitence regarde toujours les choses

passées. Donc la contrition aussi ».

Au corps de l'article, saint Thomas formule ce très beau

principe dont la vérité éclate pour nous dans le monde de la

nature ou des corps. Et c'est que « parmi tous les moteurs et

mobiles ordonnés, il se trouve que le moteur inférieur a son

mouvement propre, et, en plus de cela, il suit, en quelque

chose, le mouvement du moteur supérieur; comme on le

voit », à supposer le système du monde tel qu'on le concevait

autrefois, « dans le mouvement des planètes, qui, en plus de

leurs mouvements propres, suivent le mouvement du premier

ciel ». Un exemple plus près de nous, et de constatation facile,

est celui d'un navire ou d'une voiture de chemin de fer, qui a

son mouvement général communiqué à tous ceux qui s'y trou-

vent, lesquels peuvent, cependant, avoir, chacun, leur mouve-

ment particulier, allant et venant sur ce navire ou cette voi-

ture, selon qu'il leur plaît. « Or », poursuit saint Thomas,

« pour toutes les vertus morales, le moteur est la prudence,

qui est appelée la rondiictrice des vertus (S. Bernard, serni. XL1\,
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sur le Canliqiie des Cantiques, n. 5). Il suit de là que cliaque

vertu morale, avec son mouvement propre, a quelque chose

du mouvement de la prudence. Et voilà pourquoi la pénitence,

qui est une certaine vertu morale, puisqu'elle e.st une partie de

la justice, avec son acte propre suit aussi le mouvement de la

prudence.

D'autre part, son acte propre porte sur son objet propre,

qui est le péché commis. Il suit de là que son acte principal,

qui est la contrition, selon son espèce regarde seulement le

péché passé. Mais, par voie de conséquence, elle regarde le

péché à venir, selon qu'elle a quelque chose de l'acte de la

prudence qui lui est adjoint. Toutefois, elle ne se meut pas vers

ce péché à venir selon la raison de sa propre espèce. De là

vient que celui qui a la contrition s'afïlige du péché passé et

évite le péché à venir. Mais on ne dit pas qu'il ait la contrition

du péché à venir; on parlera plutôt, à ce sujet, de précaution

,

laquelle précaution est une partie de la prudence (Cf. '2''-'3''%

q. /jg, art. 8), adjointe à la contrition ».

Vad primuni fait observer que « le libre arbitre est dit por-

ter sur les futurs contingents, selon qu'il porte sur les actes;

non selon qu'il porte sur les objets des actes. C'est qu'en effet,

l'homme peut penser, en vertu de son libre arbitre, aux choses

passées et aux choses nécessaires ; et, toutefois, l'acte même de

la pensée, en tant qu'il tombe sous le libre arbitre, est un

futur contingent. Et de même aussi l'acte de contrition est un

futur contingent selon qu'il tombe sous le libre arbitre » : car

il est toujours au pouvoir du libre arbitre de le faire ou de ne

pas le faire, de le continuer ou de le cesser. « Mais son objet

peut être une chose passée ».

Uac secundum dit que « cet effet qui suit et qui aggrave le

péché était déjà chose qui précédait dans l'acte, comme dans

sa cause. Et, aussi bien, quand il est commis, le péché a toute

sa quantité ou sa responsabilité, et, do l'elVet qui suit, il ne lui

arrive pas quelque cliose quant à la raison de coulpc ou de

faute. 11 pourra cependant y avoir accroissement pour le

pécheur quant à la peine accidentelle, selon ([u'il aura plu-

siouis raisons do sentir la douleur dans l'enfer on raison de la
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pluralité des maux qui auront été la suite de son péché. El

c'est dans ce sens que parle saint .lérôrne (ou S. Basile, dans le

texte que cilait l'objection). — Aussi bien il ne suit pas de là

qu'il faille que la contrilioM porte sur d'autres péchés que les

péchés passés ».

On aura remarqué la beauté, la perfection de cet article que

nous venons de lire. Il esl di.une des beaux articles de la Somme

lh('olofji(jae. El l'on comprend sans peine que les auditeurs du

Commentaire âcs Scnlenres, quand déjà ils étaient admis à

pareille fête, éprouvassent, dans leuradmiiation reconnaissante,

cette sorte d'enthousiasme que provoqua, dans l'Université de

Paris, quand il commença d'y enseigner comme bachelier, le

jeune Thomas d'Aquin. (îuillaume de l'occo, son historien,

nous l'a décrit en ces termes : u Devenu bachelier, il se mit à

répandre les lumières que sa laciturnité lui avait fait vouloir

tenir cachées. Dieu lui infusa une telle science et sur ses lèvres

se répandit une si sublime doctrine venue du ciel, qu'il parais-

sait dépasser tout le monde, même les Maîtres. Par la clarté

de son enseignement, il provoqua chez les étudiants un plus

grand amour de la science que les autres professeurs. Il soule-

vait, dans ses leçons, de nouveaux articles, découvrait pour

résoudre ses questions une méthode nouvelle et claire, et appor-

tait dans les solutions qu'il donnait de nouvelles preuves. C'est

au point qu'en l'entendant enseigner de nouveaux points de

doctrine et définir, par de nouvelles raisons, les doutes pro-

posés, personne n'hésitait à reconnaître que Dieu l'avait éclairé

des rayons d'une lumière nouvelle. Il eut, dès le début, un

jugement si sûr qu'il n'hésitait pas à enseigner et à écrire des

opinions neuves. Dieu Lui-même daignait, parune inspiration

nouvelle, les lui faire connaître. Dieu avait fait de lui, déjà, le

chef de ses enseignements : Il l'avait rempli d'une science

telle qu'il pouvait illuminer les autres' ».

Par un très bel article, saint Thomas nous a monlié comment

I. Stniil 'riifiiiias (l'Aiiniii. sn \\c p;ii- (lnill,niiiii' de l'occo, \). h'-'xf). —
lldoiiard l'iival. nie des \ils, l'i, Toiiloiiso.
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nous devions éviter de parler de contrition au sens propre,

quand il s'agit des péchés à venir; bien que la contrition des

péchés passés ne puisse pas être véritable si l'on ne pense aux

précautions à prendre pour prévenir toute rechute. — Jusqu'ici

nous avons vu ce qu'il en était de la contrition par rapport

aux péchés commis par le sujet en qui elle doit se trouver.

Mais que penser de la contrition en ce qui est des péchés d'au-

trui. Ces péchés peuvent-ils. doivent-ils être, en quelque autre

que celui qui les a commis, un objet de contrition. Saint Tho-

mas va nous répondre à l'article qui suit.

Article V.

Si l'homme doit avoir la contrition des péchés d'autrui?

Deux objections veulent prouver que « l'homme doit avoir

la contrition des péchés d'autrui ». — La première dit qu' « on

ne peut pas demander pardon des péchés dont on n'a pas la

contrition. Or, dans le psaume (ps. xviii, v. i4), il est demandé

pardon des péchés d'autrui : Des péchés des autres accordez à

votre serviteur le pardon. Donc l'homme doitavoirla contrition

des péchés d'autrui ». — La seconde objection déclare que

« l'homme, par la charité, doit aimer son prochain comme soi-

même (S. Matthieu, ch. xxii, v. 89). Or, l'amour qu'il a pour

lui fait qu'il s'attriste de ses maux et qu'il désire son bien. Puis

donc que nous sommes tenus de désirer au prochain les biens

de la grâce comme à nous-mêmes, il semble que nous devions

nous affliger de ses fautes comme des nôtres. D'autre part, la

contrition n'est pas autre chose que la douleur des péchés.

Donc l'homme doit avoir la contrition des péchés d'autrui ».

L'argument sed contra fait observer que « la contrition

est l'acte de la vertu de pénitence. Or, nul ne fait pénitence

que des péchés qu'il a commis. Donc nul n'est tenu d'avoir

la contrition des péchés d'autrui ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond, brièvement,

que « cela même est brisé ou broyé, qui était d'abord dur

'V. \1\. — Les Smremenls: La Péiiilencc. i3
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et intact. Il faut donc que la contrition », qui est une

brisure ou un broiement « portant sur le péché, soit en

celui-là même en qui a précédé la dureté du péché ». C'est

la volonté même précédemment endurcie par le péché,

qui doit être brisée par la contrition. « Et, par suite, la

contrition n'est point des péchés d'autrui ». Dans sa brièveté

et sa simplicité, l'argumentation de saint Thomas ne laisse

pas de se résoudre en évidence.

[j'ad prinmm explique que « si le prophète demande qu'il

lui soit pardonné pour les péchés d'autrui, c'est pour autant

que du commerce des pécheurs l'homme contracte par le con-

sentement une certaine impureté; car il est écrit (ps. xvii,

V. 27) : Avec celai qui est pervers tu te pervertiras ». — On

peut dire aussi que parfois l'homme est responsable des péchés

des autres, en ce sens qu'il n'a pas toujours fait tout ce qui

était en lui pour les empêcher.

L'ad secundum accorde que « nous devons nous affliger des

péchés d'autrui; mais il ne s'ensuit pas que nous devions en

avoir la contrition. C'est qu'en effet, toute douleur du péché

passé n'est pas contrition, ainsi qu'on le voit par ce qui a

été dit » (art. 2).

Un dernier point nous reste à examiner touchant l'objet

de la contrition. Déjà au cours des articles précédents, il en a

été dit quelque chose; mais par mode d'affirmation et comme

en passant. Il importe maintenant de le considérer en lui-

même et à part. Et c'est de savoir s'il est requis que la con-

trition porte sur chacun des péchés mortels. Saint Thomas

va nous répondre à l'article qui suit.

Article VI.

S'il est requis qu'on ait la contrition de chacun
des péchés mortels?

Trois objections veulent prouver qu" « il n'est pas requis

qu'on ait la contrition de chacun des péchés mortels ». — La



QlESllO.N II. DK LObJtT DE LA CONTRITION. IQO

première fait observer que « le mouvement de la contrition,

dans la justification, est instantané. Or, dans un instant,

l'homme ne peut pas avoir la pensée de chaque péché « dis-

tinctement, quand ces péchés sont multiples. c< Donc il n'est

pas requis que la contrition porte sur chaque péché ». — La

deuxième objection dit que « la contrition doit être des

péchés selon qu'ils détournent de Dieu; car le fait de se porter

vers les créatures, s'il n'entraîne pas qu'on se détourne de Dieu,

ne requiert pas la contrition. Or, tous les péchés mortels

conviennent dans le fait qu'ils détournent de Dieu. Donc con-

tre tous une contrition suffit ». — La troisième objection

déclare que « les péchés mortels actuels conviennent davan-

tage entre eux que ne conviennent le péché actuel et le péché

originel. Or, un seul baptême efface tous les péchés actuels et

le péché originel. Donc une contrition générale efface tous

les péchés mortels ».

Nous avons ici deux arguments sed contra. — Le premier en

appelle à ce que « les diverses maladies requièrent des remè-

des divers; car ce qui guérit l'oeil ne guérit pas le talon,

comme le dit saint Jérôme (sur saint Marc, chap. ix,

V. 27, 28). Or, la contrition est un remède particulier contre un

péché mortel seulement. Donc il ne suffît pas d'une contrition

commune pour tous ». — Le second argument dit que « la

contrition se traduit par la confession. Or, il faut que chaque

péché mortel soit confessé », comme nous le dirons plus loin,

q. 9, art. 4- « Donc il faut aussi qu'il soit objet de con-

trition ».

Au corps de l'article, saint Thomas formule une distinction

qui va permettre de résoudre en pleine clarté la question

posée. « La contrition peut être considérée d'une double ma-

nière; savoir : quant à son principe; et quant à son terme.

Et j'appelle principe de la contrition » explique saint Thomas,

« la pensée que l'homme a de son péché en ressentant de la

douleur à son sujet, sinon la douleur de la contrition, à tout

le moins la douleur de l'atlrition. Le terme de la contrition

existe quand cette douleur est informée par la grâce. Nous

dirons donc que quant au principe ou au commencement
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de la contrition, il faut qu'on l'applique à chacun des

péchés que l'homme a dans sa mécnoire. Mais, quant au

terme, il suffît qu'une contrition commune porte sur tous.

C'est qu'en effet, alors ce mouvement agit en vertu de toutes

les dispositions précédentes ». — On remarquera cette

doctrine expresse de saint Thomas. A vrai dire, c'est l'attri-

tion, au sens où nous en avons parlé plus haut, qui doit s'appli-

quer à chaque péché mortel, puisque c'est le mouvement

affectif repoussant le péché, qui précède et prépare la justifica-

tion ou la réception de la grâce. Toutefois, ce mouvement

peut être aussi, même à son commencement, celui de la

contrition, si, d'un coup, la détestalion du péché se trouve

motivée par l'amour de charité envers Dieu. Mais alors le

mouvement de contrition est tout ensemble à son commen-

cement et à son terme, puis qu'il entraîne, de soi, la justi-

fication et l'information par la grâce. Si nous considérons

le commencement de la contrition distinctement de son

terme, il faudra reconnaître que c'est proprement l'attrition.

Et cette attrition doit porter sur chaque péché mortel ou sur

chaque acte de la volonté qui s'est fixée, au mépris du Bien

divin, sur tel ou tel bien créé; car il faut que chacun de ces vou-

loirs précédents soit brisé pour que la volonté soit à même de

retrouver le Bien divin qu'elle avait perdu, à chaque fois,

par chacun d'eux. Cette destruction en détail des précédents

vouloirs qui ont motivé la perte de la grâce est la contrition

préalable, à titre de disposition requise, pour que la grâce

puisse de nouveau informer la volonté par l'amour de

charité. Mais quand la grâce et la charité sont là, il n'est plus

besoin de vaquer à cette disposition successive. La grâce et

la charité la portent avec elles d'un seul coup. — Rien de

plus limpide que cette doctrine de saint Thomas.

Le saint Docteur nous avertit que « par elle, on voit la

réponse à la première objection ».

L'ad secundum accorde que « tous les péchés mortels

conviennent dans l'aversion » ou dans le fait que par chacun

d'eux l'homme se détourne de Dieu; « mais, cependant, ils

diffèrent dans la cause et le mode de l'aversion », puisque cette
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cause et ce mode ne sont pas autres que l'amour indu des biens

créés, amour qui diffère à chaque fois selon la diversité de ces

biens ou même la diversité des circonstances dans lesquelles

tel bien est recherché. « Ils différent aussi », ces péchés

mortels, « par la longueur )> ou la distance « de l'éloignement

à l'endroit de Dieu ». On peut dire, en effet, que" dans son

éloignement de Dieu la marche du pécheur égaré se prolonge

ou s'aggrave selon que la volonté s'attache plus ou moins

à ces biens créés qui l'entraînent loin de Dieu. « Car tout

cela », nous dit saint Thomas lui-même, « se diversifie selon

la diversité de la conversion » ou du mouvement de la volonté

vers les biens créés.

h'ad lerllam fait observer que (( le baptême agit en vertu

du mérite du Christ, qui a eu une vertu infinie pour efiTacer

tous les péchés; et, à cause de cela, un seul baptême suffit

contre tous. Mais, dans la contrition, avec le mérite du Christ

est requis notre acte à nous. Et c'est pourquoi il faut qu'elle

corresponde >>, à tout le moins dans son commencement ou

sous la raison d'attrition, « à chacun des péchés pris séparé-

ment : elle n'a pas, en effet, une vertu infinie à l'effet de con-

trition t) ou de brisement de la volonté pécheresse. — « On

peut dire aussi » et. c'est une seconde réponse, « que le

baptême est une génération spirituelle », une régénération pour

la vie surnaturelle chrétienne. « Mais la pénitence, quant à la

contrition et à ses autres parties, est une certaine guérison

spirituelle, par mode d'une certaine altération » ou d'un cer-

tain changement, u Or, dans la génération corporelle d'un être

quelconque, génération qui est accompagnée de corruption »,

car la génération d'un nouvel être par une nouvelle forme

substantielle entraîne la destruction d'un être qui précédait

et qui cesse d'être, sa forme substantielle disparaissant pour

faire place à celle de l'être nouveau, u on voit que par une

génération d ou par un acte produisant ainsi un être nouveau,

« sont écartes tous les accidents d ou formes accidentelles

contraires à l'être engendré, qui étaient les accidents de

l'être détruit : tels, par exemple, les accidents du bois, lors-

que du bois est engendré le feu. « Mais, dans l'altération »,
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qui n'est qu'une modificalion accidentelle, « n'est écarté qu'un

seul accident, celui-là même qui est contraire à l'accident nou-

veau, terme de l'altération », comme, par exemple, la couleur

noire quand un être coloré passe du noir au blanc. « Et, sem-

blablement, un seul baptême elface et détruit simultanément

tous les pécbés, amenant une nouvelle vie. Mais la pénitence »,

dans son premier acte, à son début, qui n'est qu'un mou-

vement d'attrition, et aussi dans le second, dont nous parle-

rons bientôt, savoir la confession, qui précède, lui aussi, l'ab-

solution et la transformation du premier mouvement d'attri-

tion en mouvement de contrition, « ne peut » produire son

effet qui est de disposer à la réception de la grâce et « effacer

ainsi tous les péchés, à moins de se porter », par ces premiers

actes, M sur chacun d'eux. Et c'est pourquoi il faut avoir la

contrition » au sens précisé « de chacun des péchés mortels

et les confesser tous ».

L'objet de la contrition n'est pas autre que le péché au sens

d'acte humain moral désordonné. Mais tout péché ainsi en-

tendu est objet de contrition, quand il s'agit des péchés com-

mis par le sujet lui-même. La volonté de celui qui a péché et

qui, en péchant, s'est attachée d'une manière indue à quelque

bien créé doit être brisée par un mouvement contraire la déta-

chant de ce bien-là et lui permettant de se retourner vers le

seul vrai Bien qu'elle doit aimer de préférence à tout. Ce

mouvement, qui est l'acte même de contrition, ne porte, comme
tel, que sur les péchés passés. Mais, du moins à son début et

avant que soit accomplie la transformation, par la grâce, de la

volonté du pécheur, à l'effet même de préparer cette transfor-

mation, le mouvement ou l'acte de contrition, qui s'appelle

alors, proprement, du nom d'attrition, doit porter distincte-

ment sur chacun des péchés mortels commis et s'appliquer à les

détruire un par un selon que la volonté s'était précédemment

endurcie et raidie à les commettre. — Après avoir vu ce qu'est

la contrition et quel est son objet, nous devons maintenant

considérer son degré ou sa quantité, son intensité. Saint Tho-

mas s'en enquiert à la question suivante.
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DE LA. GRANDEUR DE LA. CONTRITION

Cette (luestion comprend trois articles :

i
" Si la contrition est la plus grande douleur (|ui puisse être dans

la nature

P

2" S'il peut se faire qu'elle soil une trop grande douleur?
3" S'il peut y avoir une plus grande douleur d'un péché que d'un

autre?

Article Premier.

Si la contrition est la plus grande douleur qui puisse être

dans la nature?

Quatre objections veulent prouver que « la contrition n'est

pas la plus grande douleur qui puisse être dans la nature d.

— La première dit que « la douleur est la sensation de la lésion.

Or, il est certaines lésions qui se sentent plus que Ja lésion du

péché : telle la lésion d'une blessure. Donc la douleur de la

contrition n'est pas la plus'grande ». — La deuxième objection

déclare que « par l'effet nous formons le jugement de la cause.

Or, l'effet de la douleur sont les larmes. Puis donc que parfois

celui qui est contrit ne répand point des larmes corporelles

sur ses péchés, alors qu'il les répand sur la mort d'un ami,

ou sur un coup reçu, ou sur toute autre chose de ce genre,

il semble que la contrition n'est pas la douleur la plus grande ».

— La troisième objection fait observer que « plus une chose

est mélangée de son contraire, moins elle est intense » : la

lumière sera moins intense si elle est plus mélangée de ténè-

bres; de même, pour le chaud mélangé de froid; et ainsi de

tout. « Or, la douleur de la contrition est mêlée de beaucoup
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de joie. Car celui qui est contrit se réjouit d'être libéré, du pé-

ché, de l'espoir du pardon, et de bien d'autres choses de ce

genre. Donc sa douleur est ce qu'il y a de moindre » en fait de

douleur. — La quatrième objection en appelle à ce que « la

douleur de la contrition est un certain déplaisir. Or, il y a

beaucoup d'autres choses qui déplaisent plus à celui qui est

contrit, que ses péchés passés : il ne voudrait pas, en effet,

subir la peine de l'enfer plutôt que de pécher, ni, non plus,

avoir subi toutes les peines temporelles, ou encore les subir;

sans quoi on trouverait peu d'âmes contrites. Donc la douleur

de la contrition n'est pas la plus grande ».

Nous avons ici deux arguments sed contra. — Le premier

part de ce fait et de ce principe, que « selon saint Augustin

{De la Cité de Dieu, liv. XIV, ch. xxi), toute la douleur est fon-

dée sur l'amour. Or, l'amour de la charité, sur lequel est fon-

dée la douleur de la contrition, est le plus grand. Donc la

douleur de la contrition est la plus grande ». — Le second

argument dit que « la douleur porte sur le mal. Donc la

douleur d'un mal plus grand doit être plus grande. Et puisque

la coulpe est un mal plus grand que la peine, la douleur de la

coulpe, qui est la contrition, excède toute autre douleur ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « dans la

contrition se trouve une double douleur. — L'une est dans la

volonté; et cette douleur est essentiellement la contrition elle-

même : laquelle n'est pas autre chose que le déplaisir du péché

passé. Cette douleur, dans la contrition, excède toutes les autres

douleurs. C'est qu'en effet, plus une chose plaît, plus son con-

traire déplaît. Or, la fin est ce qui plaît par-dessns toutes cho-

ses, puisque toutes choses sont désirées pour elle. Il s'ensuit

que le péché, qui détourne de la fin dernière, doit déplaire au-

dessus de tout. — L'autre douleur est dans la partie sensible.

Cette douleur est causée par la première : ou par nécessité de

nature, selon que les puissances inférieures suivent les puissan-

ces supérieures; ou par choix, selon que l'homme pénitent

excite cette douleur en lui-rnême pour s'aiïliger de ses péchés.

Mais qu'il s'agisse de l'un ou de l'autre mode, il n'est pas né-

cessaire que cette douleur » sensible « soit la plus grande »
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douleur. — « C'est qu'en effef, les puissances inférieures sont

mues avec plus de véhémence par leurs objets propres que

par ce qui résulte en elles des puissances supérieures. Et de là

vient que plus l'acte des puissances supérieures est rapproché

de l'objet des inférieures, plus celles-ci suivent leur mouve-

ment. C'est pour cela que la douleur, dans la partie sensible,

causée par une lésion sensible, est plus grande que ne l'est

celle qui résulte en elle de la raison. Et, pareillement aussi,

plus grande est la douleur qui résulte ou rejaillit en elle de la

raison délibérant des choses corporelles, que celle qui résulte

où rejaillit de la raison considérant les choses spirituelles. Il

s'ensuit que la douleur dans la partie sensible causée par le

déplaisir de la raison qui provient du péché n'est pas une

douleur plus grande que les autres douleurs qui sont en elle.

— Et, pareillement, non plus la douleur qui est volontaire-

ment provoquée. Soit parce que la partie affective inférieure

n'obéit pas à la supérieure au commandement, de telle sorle que

la passion suive dans l'appétit inférieur au degré où l'ordonne

l'appétit supérieur. Soit aussi parce que les passions sont pro-

voquées par la raison, dans les actes des vertus, selon une

certaine mesure, laquelle parfois n'est pas gardée mais dé-

passée par la douleur qui est sans la vertu ». — Ce corps

d'article, déjà si riche de doctrine, va être complété encore par

les réponses aux objections, qui n'en seront que des applica-

tions fécondes.

Vad prunum l'ait observer que « si la douleur sensible est

causée par » la perception sensible ou « la sensation de la lé-

sion » corporelle, « la douleur intérieure est causée par la

connaissance d'une chose nuisible. Et c'est pourquoi, bien que

la lésion du péché ne soit point perçue selon le sens extérieur,

elle est perçue cependant selon le sens intérieur de la raison ».

Vail secundutn àïl qne « les iminutations corporelles suivent

immédiatement les passions de la partie sensible, et, par l'in-

termédiaire de celles-ci, les alï'ections de la partie supérieure.

Et de là vient (pie la douleur sensible ou voisine de celle (pii

est sensible fait couler les larmes corporelles j)lus vite que ne

le fait la douleur spirituelle de la contrition ». 11 d'n a donc
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pas lieu de nous étonner si la pensée de nos péchés passés

nous laisse tout de marbre dans les manifestations extérieures

de la douleur, tandis que parfois l'incident le plus banal de

Tordre sensible suffit pour nous mettre tout en émotion et

même en larmes.

L'ad tertium a une remarque du plus haut prix et d'une psy-

chologie aussi délicate et fine qu'ejleestprofonde. « Celte joie »,

dont parlait l'objection, « que le pénitent éprouve de sa dou-

leur ne diminue pas le déplaisir, parce qu'elle ne lui est pas

contraire; mais elle l'augmente, pour autant que loate opéra-

tion est accrue et inlensijiée par sa propre délectation, comme il

est dit au livre X de YÉthique (ch. v, n. 2; de S. Th., leç. vu) :

c'est ainsi que celui qui se délecte à apprendre une science,

l'apprend mieux. Et, pareillement, celui qui se réjouit de son

déplaisir éprouve un déplaisir plus véhément. Mais il se peut

bien que cette joie tempère la douleur qui résulte de la raison

dans la partie sensible ». Et il peut donc arriver que tout en-

semble la douleur spirituelle qui constitue l'essence même de la

contrition, portant sur les péchés passés considérés sous la

raison de mal moral et d'olïense de Dieu, sera de plus en plus

intense, de plus en plus profonde, et que la douleur sensible

qui en résulte ira au contraire en diminuant, au point même de

disparaître, quand l'autre sera à son paroxysme. Quelle mer-

veille d'observation et qui peut jeter tant de clarté sur les

mystères de la vie des plus grands saints.

. L'ad qaartiim va mettre le couronnement à toutes ces objec-

tions et à tous ces points de doctrine d'un prix inestimable

dans l'économie de la vie spirituelle chrétienne. Il déclare que

(( la quantité », le degré, l'intensité, la grandeur « du déplaisir

au sujet d'une chose doit être selon la grandeur de la malice de

cette chose. Or, la malice, dans la faute mortelle, se mesure sur

celui contre qui l'on pèche, en tant que c'est une indignité

contre lui. et sur celui (|ui {lèche, en tant (ju'elle est pour lui

nuisible. Ht parce que 1 huinine doit aimer Dieu plus que lui-

même, à cause de cela il doit détester la faute plus en tant

qu'elle est l'offense de Dieu qu'en tant qu'elle est nuisible pour

lui. D'autre part, elle est nuisible pour lui principalement en
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tant qu'elle le sépare de Dieu » : car, de ce chef, elle lui fait per-

dre son bien souverain qui est Dieu Lui-même, u Et, de ce

chef, la séparation même de Dieu, qui est une certaine peine »

et la plus grande de toutes les peines, car c'est la peine du

dam, « doit déplaire plus que la faute elle-même pour autant

que » sous sa raison de mal moral, « elle amène ce dommage,

attendu que ce qui est détesté à cause ou en raison d'une autre

chose est moins détesté que cette chose-là; mais moins que la

faute en tant qu'elle est rolîense de Dieu » : auquel titre, nous

l'avons dit, elle "est, en quelque sorte, le mal de Dieu Lui-

même, mal qui doit être détesté par-dessus tout.

Ainsi donc, ce qui doit être détesté par-dessus tout, c'est la

coulpe ou la faute sous sa raison d'offense de Dieu. A ce titre,

ou de ce chef, elle est le plus grand mal qui puisse être. Mais

parce que, sous sa raison de coulpe ou de faute, elle est ce

mal-là, elle entraîne nécessairement un autre genre de maux
qui seront la juste punition du premier et qui, à ce titre, por-

teront le nom de peines. L'une de ces peines aura même un

tel degré de gravité dans le mal qu'elle devra être détestée plus

que la coulpe ou la faute à considérer cette coulpe ou cette

faute pour autant qu'elle amène une telle peine.

Quant aux peines elles-mêmes, o à considérer ces peines en-

tre elles, l'oidie de malice » ou de mal u en elles se prend selon

la quantité ou la grandeur du dommage qui les constitue. Et

c'est pourquoi, le plus grand dommage étant celui qui prive

du plus grand bien, la plus grande de toutes les peines est la

séparation de Dieu », qui, nous l'avons dit, constitue la perte

du bien divin et s'appelle la peine du dam.

L'ordre de malice ou l'ordre dans le mal, et, par suite, dans

la haine ou la détestatlon du mal, que nous venons de préciser,

regardait le mal dans son essence ou dans sa substance, si l'on

peut ainsi dire. Mais « il est aussi une quantité ou un degré

de malice accidentel » ou de mal dans l'ordre accidentel u que

l'on doit considérer selon la raison du présent ou du passé,

attendu que ce fiui est passé, n'est déjà plus, et, du même
coup, a moins la raison de malice ou de bonté. Et de là vient

que l'homme évite plus de subir quelque mal dans le présent
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OU l'avenir, qu'il n'a horreur d'un mal passé. Et, aussi bien,

n'est-il aucune passion de l'âme qui corresponde directement

au » mal « passé, comme la douleur correspond au mal pré-

sent et la crainte au mal futur. Et, à cause de cela, de deux

maux passés, celui-là est plus abhorré dont un plus grand effet

demeure dans le présent, ou est redouté dans l'avenir, même
si, dans le passé, il était un mal moindre. Et parce que l'eff'et

de la coulpe précédente n'est pas quelquefois autant perçu que

l'effet de la peine passée, soit parce que la coulpe se guérit

plus parfaitement que certaine peine, soit parce que le défaut

ou le manque corporel est plus manifeste que le défaut ou le

manque spirituel » notamment dans l'ordre surnaturel et gra-

tuit, « de là vient que l'homme, même s'il est bien disposé,

ressent davantage en lui l'horreur de la peine précédente que

celle de la précédente faute, bien qu'il fût prêt davantage à

subir la même peine qu'à commettre la même faute » : on

aura remarqué la justesse de cette dernière observation et

combien elle est de nature à rassurer les âmes délicates qui

s'affligeraient parfois d'être plus sensibles aux peines subies par

elles qu'aux fautes qu'elles ont pu commettre; cette constata-

tion ne saurait nuire à l'ordre des sentiments qu'elles doivent

avoir, puisque aussi bien, saint Thomas vient de nous les dire,

même alors ces âmes demeurent dans celte disposition très

ferme qu'elles seraient prêtes à subir les peines dont il s'agit

plutôt que de retomber dans leurs fautes passées qu'elles détes-

tent d'un mouvement parfait de contrition.

(( Il faut aussi considérer », ajoute saint Thomas, o dans la

comparaison de la coulpe et de la peine, que certaines peines

ont inséparablement conjointe l'offense de Dieu : telle la sépa-

ration de Dieu; et quelques-unes ajoutent aussi la perpétuité,

comme la peine de l'enfer. Donc cetle peine qui a l'oifense

adjointe doit être évitée au même titre que la faute. Mais celle

(|ui a, en plus, la peipctuité, doit être purement et simplement

évitée plus que la faute » : car, de ce chef, elle ajoute une rai-

son de mal que la faute, comme telle, n'a point. « Toutefois,

si l'on séparait d'elles la raison d'offense et qu'on ne considérât

que la seule raison de peine, elles auraient moins de malice
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que la coulpe en tant qu'elle est l'offense de Dieu. Et, à cause

de cela, elles doivent moins déplaire ».

Après celte analyse si fine et si complète des rapports de

la peine et de la faute dans l'ordre de la raison de mal plus

ou moins grand, saint Thomas ajoute : « 11 faut savoir aussi

que si telle doit être, en effet, la disposition de celui qui est

contrit, il ne doit pas à ce sujet être tourmenté. C'est qu'en

effet l'homme ne peut point facilement mesurer ses mouve-

ments affectifs; et, parfois, ce qui déplaît moins semble dé-

plaire davantage, parce que c'est plus rapproché du dommage
sensible qui est pour nous plus connu n et plus appréciable à

notre faiblesse. — Une fois de plus, nous ferons remarquer

l'extrême sagesse de saint Thomas dans ces observations si

humaines et si divines tout ensemble, qui sont de nature à

exciter dans les âmes le zèle le plus ardent pour établir dans

leurs sentiments à l'endroit du péché et à l'endroit des maux
qu'il entraîne, l'harmonie la plus parfaite, et à les maintenir

cependant éloignées des tourments si pénibles et si vains qu'en-

traîne le scrupule.

Nous savions que la contrition est une douleur, la douleur

des péchés qu'on a commis et qu'il s'agit, par cette douleur

salutaire, de détruire soit en eux-mêmes ou dans leur raison

de faute morale et d'offense de Dieu, soit dans leurs suites et

dans leurs effets, notamment dans les peines qu'ils ont pu

mériter. Le degré, l'intensité, la grandeur de cette douleur, à

la prendre strictement dans ce qu'elle est, non dans ce qui peut

en être la conséquence même voulue dans la partie affective

sensible, doit être ce qu'il y a de plus grand parmi toutes les

douleurs pouvant affecter un cœur humain. Si, en effet, la

douleur se mesure à la grandeur du mal, il est trop évident

que le plus grand de tous les maux, pour l'homme, est

d'avoir offensé Dieu, et d'avoir encouru, par là, outre le mal-

heur de sa séparation, celui d'être exposé aux coups de sa

colère même pour l'éternité. Quelle douleur pourrait être com-

parée à celle qui est causée par de tels maux. Ce qui ne veut

pas dire assurément que cette douleur sera toujours, pour



aolt so>nrF: theologiql'i^. — supPLiiMEM-.

l'homme, la plus sentie ou celle qui naîtra le plus naturelle-

ment dans son cœur. Bien au contraire, étant d'ordre spirituel

et même proprement surnaturel, elle est au-dessus des con-

ditions de la nature, surtout de la nature sensible, plus immé-

diatement intéressée et émue par les biens ou les maux du

même ordre. C'est par la raison et surtout par la foi qu'elle

s'excite, s'alimente et grandit. Mais, dans cet ordre de la raison

et de la foi, elle doit tout dominei- en fait de douleur acceptée

et consentie. — Si elle doit tout dominer, s'ensuit-il qu'elle

doive grandir sans mesure; ou, au contraire, se pourrait-il

qu'elle tombât dans l'excès, dans un excès qui la rendrait elle-

même coupable et mauvaise. C'est ce qu'il nous faut main-

tenant examiner. Et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article II.

Si la douleur de contrition peut être trop grande?

Deux objections veulent prouver que « la douleur de con-

trition ne peut pas être trop grande ». — La première déclare

qu' (( aucune douleur ne peut être de plus grande mesure que

celle qui détruit le suj^t en qui elle se trouve. Or, la douleur

de contrition, si elle est si grande qu'elle amène la mort ou la

corruption du corps, est chose louable. Saint Anselme dit, en

effet (Disc. LU) : Plut à Dieu que les entrailles de mon âme

s'engraissassent au point de dessécher la moelle de mon corps; et

saint Augustin dit {De la contrition du cœur, ch. x, parmi les

œuvres de S. Augustin) qu'il est digne de perdre les yeux en

pleurant. Donc la douleur de contrition ne peut pas être trop

grande o. — La seconde objection fait observer que « la dou-

leur de^contrition provient de l'amour de charité. Or, l'amour

de charité ne peut pas être trop grand. Donc non plus la dou-

leur de contrition ».

L'argument sed contra est ainsi formulé : « Toute vertu

morale est corrompue par la surabondance ou l'excès et par le

défaut ou le manque »; puisque, aussi bien, elle consiste dans
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le milieu. « Or, la contrition est l'acte d'une vertu morale,

savoir la pénitence, qui est une partie de la justice. Donc la

douleur des péchés peut être excessive ».

Au corps de l'article, saint Thomas va répondre par la dis-

tinction exposée à l'article précédent. « La contrition, du côté

de la douleur qui est dans la raison » ou dans la partie afFec-

tivo supérieure de l'âme qui est la volonté, « savoir la douleur

de déplaisir qui fait que le péché déplaît en tant qu'il est

l'ofTense de Dieu, ne peut être trop grande; pas plus que ne

peut être trop grand l'amour de charité, qui, en s'intensifiant,

intensifie ce déplaisir. Mais s'il s'agit de la douleur sensible,

elle peut être trop grande; comme aussi peut être trop grande

l'affliction extérieure corporelle. En toutes ces choses on doit

prendre comme mesure la conservation du sujet et du bon état

qui suffit à accomplir les obligations qui incombent. C'est

pour cela qu'il est dit, aux Romains, ch. xn (v. i) : Que votre

service soit raisonnable ». — Ici encore, quelle mesure! quelle

pondération! quel sens de la vérité! quelle sagesse! Et comme

tout cela est divin, dans notre saint Docteur.

Vad prinmni fait observer que u saint Anselme désirait que

la plénitude de sa dévotion desséchât la moelle de son corps,

non pas quant à l'humeur naturelle » qui fait vivre le corps ou

assure son bon état, d mais quant aux désirs et aux convoitises

corporelles. — Quant à saint Augustin », pour autant qu'il a pu

exprimer ce qui était dit dans le texte cité par l'objection,

« bien qu'il se reconnût digne de perdre les yeux extérieurs à

cause de ses péchés, parce que chaque pécheur est digne non

pas seulement de la mort éternelle, mais aussi de la mort

temporelle, cependant il ne voulait pas être aveuglé en perdant

ses yeux ».

Vad secundum répond que « cette raison », donnée par la

seconde objection, « procède de la douleur qui est dans la

raison », ou dans la partie supérieure de l'âme, et dont nous

avons dit qu'en effet elle ne saurait être trop grande, pas

plus que ne peut être trop grand l'amour de charité qui en

est la source.

« Quant à la troisième raison », c'est-à-dire la raison de
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l'argument sed contra, « elle procède de la douleur de la partie

sensible », dont nous avons dit, en eiïet, qu'elle pouvait deve-

nir mauvaise en dépassant la mesure.

Pour autan IquT' la douleur qui constitue la contrition se trouve

dans la volonté et s'y lenferme, il n'est jamais possible qu'elle

soit trop grande : quelque grande, en elTet, qu'elle soit, elle

n'égalera jamais la grandeur du mal qui la motive et qu'elle

doit compenser ou détruire. Mais quand cette douleur se

communique à la partie affective sensible ou se manifeste au

dehors par des pratiques atïliclives, elle ne peut pas se donner

cours à merci et sans discrétion. Elle pourrait tomber dans

l'excès et devenir mauvaise. Sa mesure doit toujours demeurer

la conservation du sujet et même le bon état requis pour

qu'il s'acquitte comme il convient de tout ce qui constitue son

devoir. — Un dernier point nous reste à examiner; et c'est de

savoir si la douleur d'un péché doit être plus grande que celle

d'un autre. Saint Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article III.

S'il doit être une plus grande douleur pour un péché

que pour un autre?

Trois objections veulent prouver qu' « il ne doit pas être une

plus grande douleur pour un péché que pour un autre ». — La

première en appelle à « saint Jérôme » (Ép. CVII, à Easlo-

c/iias), qui « loue sainte Paule de ce qu'elle pleurait les petits pé-

chés comme les grands. Donc il n'y a pas à avoir plus de dou-

leur d'un péché que d'un autre ». — La deuxième objection

dit que « le mouvement de la contrition est subit» : il se pro-

duit intérieurement et d'un seul coup, quand il est vraiment

lui-même. «Or, un même mouvement ne peut pas être simul-

tanément plus intense et moins intense. Donc la contrition ne

doit pas être plus grande d'un péché que d'un autre». — La

troisième objection fait observer que « le péché est objet de
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contrition surtout en tant qu'il détourne de Dieu. Or, dans

l'aversion tous les péchés mortels conviennent» ou reviennent

au même : « parce que tous enlèvent la grâce, qui unit l'àme à

Dieu. Donc la contrition ne doit point porter davantage sur

un péché que sur l'autre».

Des deux arguments sed contra, le premier en appelle à ce

que, « dans le Deidéronome, ch. xxv (v. 2), il est dit : Selon la

mesure des péchés sera aussi le mode des châtiments. Or, les

châtiments pour les péchés se mesurent à la contrition; puis-

que la contrition a le propos de satisfaire qui lui est adjoint.

Donc la contrition doit être d'un péché plus que d'un autre ».

— Le second argument dit que a l'homme doit avoir la contri-

tion de ce qu'il doit éviter. Or, l'homme aurait dû éviter un

péché plus qu'un autre, s'il était plus grave, dans le cas oij la

nécessité l'obligerait à commettre l'un ou l'autre». Non pas

qu'il puisse jamais y avoir une nécessité morale de faire un

péché quelconque; puisque tout péché doit toujours être évité.

Mais il s'agit des circonstances de fait, où l'homme se trouve

quelquefois, qui l'amènent' à se prononcer entre deux choses

qui sont toutes deux mauvaises moralement. Dans ce cas, c'est

la chose la plus mauvaise qu'il doit avant tout éviter.

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « nous pou-

vons parler de la contrition, d'une double manière. — D'abord,

selon qu'elle répond dans le détail et distinctement à chaque

péché. De ce chef, quant à la douleur de la partie affective su-

périeure » ou de la volonté, « il est requis que pour un péché

plus grand l'homme ait une plus grande douleur; parce que

la raison de la douleur est plus grande dans l'un que dans

l'autre, savoir l'offense de Dieu : car Dieu est plus offensé d'un

acte qui est plus désordonné. Pareillement aussi, comme à une

faute plus grande est due une plus grande peine, môme la dou-

leur de la partie sensible, selon qu'elle est assumée, par un

libre choix, pour le péché, comme peine qui lui est due, doit

être plus grande pour un péché plus grand. Mais pour ce qui

est de l'impression produite par l'appétit supérieur» ou la vo-

lonté (' sur l'appétit inférieur» ou appétit sensible, «la quan-

tité ou le degré de la douleur se considère selon la disposition

T. \1\. — /,('.s Sdi-rcmenb : La Pcnilencc. i4
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de la partie inférieure à recevoir l'impression de la partie supé-

rieure, et non selon la quantité du péché». D'où il suit qu'à

ce titre, il se pourra que la douleur soit moindre pour un

péché plus grave. — « D'une autre manière, la contrition peut

se prendre en tant qu'elle porte simultanément sur tous
;

comme dans l'acte de la justification. Et celte contrition : ou

bien procède de la considération de chacun des péchés»,

comme il arrive quand la contrition succède à l'attrilion, «et,

alors, bien que l'acte soit un, en lui cependant demeure vir-

tuellement la distinction des péchés; ou bien, à tout le moins,

elle a, qui lui est adjoint, le propos de penser à chacun » et

de les repousser tous quels qu'ils soient, comme il arrive quand,

dès le premier coup, sous l'action de la grâce, l'âme produit

l'acte de charité qui la justifie; « et alors aussi d'une façon

habituelle» ou en raison de l'habitus de la vertu, «elle est

plus pour un péché que pour un autre », selon la gravité des

divers péchés.

L'ad primuni résout excellemment la difficulté tirée du texte

de saint Jérôme au sujet de sainte Paule. «Sainte Paule n'est

pas louée de ce qu'elle avait une douleur égale pour tous les

péchés; mais parce qu'elle avait, des moindres péchés, autant

de douleur que s'ils étaient grands, par comparaison aux au-

tres qui ont la douleur de leurs péchés » : lesquels, animés

d'une moindre charité, n'éprouvent pas plus de douleur de

leurs péchés graves, que sainte Paule n'en éprouvait de ses

moindres péchés.

Vad secLindum répond que « dans ce mouvement de contri-

tion subit » ou instantané, dont parlait l'objection, et qui est

celui de la justification, « bien que Ion ne pût pas, d'une façon

actuelle, trouver la distinction de l'intensité correspondant

aux divers péchés, elle s'y trouve cependant de la manière qui

a été dite (au corps de l'article). Et, aussi, d'une autre manière,

selon que chacun des péchés a ordre à ce qui doit être, dans

cette contrition générale, l'objet de la douleur de celui (jui est

contrit, savoir l'offense de Dieu. Celui-là, en effet, qui aime un

certain tout, aime aussi, en puissance, ses parties, bien que ce

ne soit pas d'une manière actuelle » ou distinctement et en
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elles-mêmes, sous leur raison de parties; «et, de cette sorte,

selon qu'elles ont ordre au tout, il aime les unes plus et les

autres moins. C'est ainsi que celui qui aime une communauté,

aime virtuellement chacun des membres plus ou moins, selon

l'ordre qu'ils ont au bien commun. Et, semblablement, celui

qui a la douleur d'avoir offensé Dieu, a, d'une façon implicite,

diversement de la douleur des diverses fautes, selon qu'il a,

par elles, plus ou moins offensé Dieu ». — Rien de plus clair,

de mieux établi qu'une telle doctrine.

Uad tertium déclare que c si tout péché mortel détourne de

Dieu et enlève la grâce, cependant l'un éloigne de Dieu plus

que l'autre, selon qu'il a une plus grande dissonance, en rai-

son du désordre qu'il constitue, à l'ordre de la bonté divine,

que n'en a tel autre : quoddam plus elongat quam cdiud, inquan-

tiim habel majorern dissonantinm ex sua înordinafione , ad ordinem

divinœ bonilatis quam allud ». — On aura remarqué cette admi-

rable formule et la richesse de doctrine qu'elle contient sur

cette harmonie de l'ordre qui est constitué par la nature même
des choses, toutes venant de Dieu, toutes ayant leur place fixée

selon leur nature même et que nous pouvons donc connaître

en connaissant leur nature respective dans sa comparaison

avec les autres natures. Toute l'économie de la physique, de la

métaphysique et de la morale fondée sur elles est ici touchée

d'un seul mot.

La contrition, qui est, essentiellement, la douleur des péchés

commis sous leur raison d'offense de Dieu, se graduera à cette

raison même d'offense ; et sera, par conséquent, plus ou moins

intense, comme douleur de volonté, selon qu'il s'agira d'of-

fense plus ou moins grande en tel ou tel péché. — Nous avons

dit la nature de la contrition, son objet, son degré. Nous de-

vons maintenant considérer sa durée ou le temps pendant le-

quel il faut qu'elle se produise. C'est l'objet de la question

suivante.



QUESTION IV

DU TEMPS DE LA CONTRITION

Cette question comprend trois articles :

ï° Si la vie présente tout entière est le temps de la contrition?
2° S'il est expédient qu'on ait continuellement la douleur de son

péché ?

3° Si, après cette vie, les âmes ont la contrition de letirs péchés ?

Article Premier.

Si la vie présente tout entière est le temps de la contrition?

Cinq objections veulent prouver que « ce n'est pas la vie

présente tout entière qui est le temps de la contrition ». —
La première arguë de ce que « la douleur qu'on doit avoir

pour le péché commis ne doit pas durer plus que la pudeur »

ou la honte « qu'on a du même péché. Or, la pudeur du

péché ne dure pas toute la vie; et, en effet, comme le dit

saint Ambroise {De la pénitence, liv. II, ch. vu), celui-là n'a

pas à rougir, dont le péché a été remis. Donc il semble que la

contrition non plus, qui est la douleur du péché ». — La

deuxième objection en appelle à ce que « dans la première

épître de saint Jean, ch. iv (v. i8), il est dit que la charité par-

faite met dehors la crainte, parce que la crainte implique la peine.

Or, la douleur aussi implique la peine. Donc, dans l'état de

la charité parfaite, la douleur de la contrition ne peut pas de-

meurer ». — La troisième objection déclare que « pour le

passé on ne peut pas avoir de la douleur, qui est, proprement,

du mal présent, si ce n'est pour autant que quelque chose du
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péché passé demeure dans le présent. Or, quelquefois, on par-

vient à un certain état, dans celte vie, où il ne demeure rien

du péché passé, ni disposition, ni coulpe, ni obligation au-

cune. Donc il n'y a plus à avoir de la douleur à son sujet ». —
La quatrième objection cite le mot de l'épître « aux Romains,

ch. VIII (v. 28) », 011 it il est dit qu'à ceux qui aiment Dieu tout

tourne à bien, mêrne les péchés, comme le dit la glose. Donc il

n'y a plus lieu, après la rémission du péché, d'en avoir de la

douleur ». — La cinquième objection fait observer que « la

contrition est une partie de la pénitence, divisée contre la satis-

faction. Or, il n'est pas nécessaire que la satisfaction dure

toujours. Donc il n'est pas nécessaire, non plus, qu'on ait tou-

jours la contrition de son péché ».

Des deux arguments sed contra, le premier apporte un texte

de « saint Augustin » (ou plutôt de l'Anonyme, dans le livre

De la vraie et de la fausse pénitence, ch. xiii) dans lequel il est

« dit que la pénitence cesse où la douleur finit ; et si la pénitence

cesse, il n'est plus de pardon. Donc il semble, puisque l'on ne

doit point perdre le pardon accordé, qu'il faut qu'on ait tou-

jours la douleur de son péché ». — Le second argument cite

un autre texte, emprunté « au livre de YEcclésiastique, ch. v

(v. 5) », où « il est dit : Pour le péché pardonné, ne sois jamais

sans crainte. Donc l'homme doit toujours être dans la douleur,

pour obtenir le pardon des péchés ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous rappelle que « dans

la contrition, il, est une double douleur (cf. q. 3, art. 1) :

l'une, de la raison, qui est la délestation du péché commis

par soi; l'autre, de la partie sensible, qui est une suite de la

première. Et, soit pour l'une, soit pour l'autre, le temps de la

contrition est l'état de la vie présente tout entière. — C'est

qu'en effet, tout le temps que quelqu'un est dans l'état de la

voie » ou du chemin, « il déteste les ennuis qui l'empêchent

ou le relardent dans son arrivée au terme. Puis donc qu'à cause

du péché passé, le cours de notre marche vers Dieu se trouve

relardé, attendu que ce temps qui était destiné à marcher »

vers Dieu, et qui a été perdu loin de Lui « ne peut plus être

recouvré, il faut que dans le temps de celte vie, l'état de la
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contrition demeure quanta la détestation du péché ». Hien ne

peut faire que l'homme se console d'avoir péché, à considérer

le péché sous la raison où la volonté le déleste; car la raison

de cette détestation demeure toujours : il demeure toujours,

en effet, que le temps perdu dans le péché et par le péché,

temps que l'on pouvait et que l'on devait consacrer à s'avancer

vers Dieu, à acquérir des mérites plus grands pour jouir plus

pleinement de Dieu au ciel, ce temps perdu est irréparable; et

cette perte irréparable, dans la mesure même où l'on a cons-

cience de ce qu'elle est, doit nécessairement exciter et raviver

dans le cœur le sentiment de la douleur la plus amère, tant

que l'être humain est encore accessible à la douleur, ce qui est

le cas de tout être humain vivant de la vie présente.

« Pareillement aussi pour la douleur sensible, qui est assu-

mée comme peine par la volontée. L'homme, en effet, dans

son péché, a mérité une peine éternelle, et il a péché contre

Dieu qui est éternel. Il faut donc, une fois la peine éternelle

changée en peine temporelle, qu'à tout le moins la peine de-

meure dans l'éternel de l'homme (cf. l''-2''\ q. 87, art. 3, ad /'""),

c'est-à-dire dans l'état de cette vie. Et, à cause de cela, Hugues

de Saint-Victor (ou plutôt Richard de Saint-Victor, Da pouvoir

de lier et de délier, ch. m, v. xui) dit que Dieu absolvant

l'homme de la coulpe et de la peine éternelle, le lie par le

lien d'une détestation perpétuelle du péché ». Ce second aspect

de la démonstration établie par saint Thomas dans le corps

d'article que nous venons de lire, pour être moins transcendant

et moins essentiel que le premier, ne laisse pas que d'avoir sa

force de conviction. JN'est-il pas souverainement juste, en effet,

qu'après avoir mérité une peine éternelle et avoir péché contre

l'éternité de Dieu, si Dieu, dans sa miséricorde, nous fait grâce

de la peine éternelle, nous nous appliquions à compenser sa

justice par l'acceptation volontaire d'une peine qui durera au-

tant que notre vie présente.

L'ad prirnum répond que « ce qui est de rougir regarde le

péché seulement du côté de sa turpitude. Et voilà pourquoi

après que le péché est remis quant à la coulpe, il n'y a plus

place pour la honte ou la pudeur. Mais il y a place encore
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pour la douleur, qui ne porte pas seulement sur la coulpe en

tant qu'elle a de la laideur, mais aussi en tant qu'elle a un

dommage adjoint ». Et le dommage, comme il a été dit dans

la première considération du corps de l'article, demeure

toujours, sous un certain aspect, absolument irréparable.

Vad secundum fait observer que « la crainte servile que la

charité met dehors, est opposée à la charité en raison de sa

servilité qui regarde la peine .) d'ordre temporel ou créé,

a Mais la douleur de la contrition est causée par la charité,

ainsi qu'il a été dit (q. 3, art. i) » ; et si elle regarde encore la

peine ou le dommage, il s'agit du dommage portant sur la

possession de Dieu compromise ou diminuée. « Aussi bien il

n'y a point parité ».

Vad tertium dit que « si, par la pénitence, le pécheur revient,

en effet, à la grâce première et à l'immunité ou l'exemption

de la coulpe, jamais cependant il ne revient à la première

dignité de l'innocence. Et c'est pourquoi toujours du péché

passé quelque chose demeure en lui ».

Vad qaartam fait une réponse qu'il importe de noter. « De

même que l'homme ne doit point faire le mal pour que le bien

arrive {aux Romains, ch. m, v. 8); de même il ne doit pas se

réjouir des maux parce que, à leur occasion, du bien en

provient, sous l'action de la divine Providence. C'est qu'en

effet, de ce bien les péchés ne sont point cause, mais plutôt

ils y font obstacle. C'est la divine Providence qui l'a causé; et

de cela l'homme doit se réjouir, mais avec la douleur des

péchés passés ».

Vad quintum distingue entre la satisfaction qui est une

partie du sacrement de pénitence, et la douleur pénale de

la contrition. « La satisfaction se considère selon la peine

taxée, qui doit être enjointe pour les péchés. Et voilà pourquoi

elle peut avoir un terme, de telle sorte qu'on n'ait plus ensuite

à satisfaire. D'ailleurs, celte peine est proportionnée surtout

à la faute du côté de la conversion ou bien créé, par où elle

demeure finie. Mais la douleur de contrition répond à la

coulpe du côté de l'aversion, par où elle a une certaine infi-

nité. Et c'est pourquoi la vraie contrition doit toujours
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demeurer. Il n'y a aucun inconvénfent, du reste, à ce que »

la salislaclion <( qui vient après » la contrition, ne demeurant

plus, mais « étant écartée », la contrition « qui vient avant,

demeure ».

La contrition considérée en elle-même ou comme douleur

d'avoir offensé Dieu, d'avoir mérité qu'il nous punît d'une

peine éternelle, d'avoir compromis le bonheur de Le posséder

un jour, d'avoir perdu, à ne pas L'aimer et Le servir, un

temps qui aurait pu être consacré^ à mériler un plus haut

degré de gloire pour l'éternité, — cette douleur, ou la contrition

ainsi comprise, porte sur quelque chose d'irréparable et qui

doit rendre inconsolable tout le temps de la vie présente oii

l'homme est, en effet, capable de douleur et de larmes. En ce

sens très profond et très haut, les larmes de la pénitence

doivent durer jusqu'à la fin de cette vie. — Mais faut-il que

cette douleur, celte contrition, ces larmes soient quelque

chose de continu et qui ne soutTre ni interruption ni relâche

pendant tout le temps de la vie présente. C'est ce que nous

devons maintenant considérer. Et tel est l'objet de l'article

qui suit.

Article II.

S'il est expédient qu'on ait continuellement

la douleur de son péché?

Trois objections veulent prouver qu' c il n'est pas expédient

d'avoir continuellement la douleur de son péché ». — La pre-

mière déclare qu' « il est expédient de quelquefois se réjouir;

comme on le voit par ce que, sur cette parole de l'Epître aux

PhUippiens, ch. iv (v. 4), Réjouissez-vous toujours^ dans le

Seigneur, la glose dit qu'il est nécessaire de se réjouir. Or, il

n'est pas possible d'être simultanément dans la joie et dans la

douleur. Donc il n'est pas expédient d'être conlinucllement

dans la douleur au sujet de son péché ». — La deuxième

objection dit que « ce qui est de soi mauvais et objet de fuite
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ai-

lle doit être pris qu'autant que c'est nécessaire comme remède

à quelque chose : ainsi, de la brûlure ou" de la section d'une

blessure. Or, la tristesse est de soi chose mauvaise. Aussi bien

est-il dit dans VEcclésiasliqae, cli. xxx (v. 2^, 25) : Chasse loin

de toi la tristesse; et la cause en est donnée ensuite : car la

tristesse en tue beaucoup, et on ne trouve aucune utilité en elle.

C'est aussi ce que dit expressément Âristole/au livre VII de

VÉthique (ch. xiii, n. i ; ch. xiv, n. 2 ; de S. ïh., leç. i3, i4) et

au livre X (ch. v, n. 5; de S. Th., leç. 7). Donc il n'y a pas à

avoir de la douleur pour le péché, sinon tout autant qu'il en

faut pour l'effacer. Or, tout de suite, après la première tristesse

de la contrition, le péché est effacé. Donc il n'est pas expédient

d'en avoir, au delà, de la douleur ». — La troisième objection

en appelle à ce que « saint Bernard dit (serm. XI, sur le Can-

tique des Cantiques) : La douleur est bonne, si elle nest pas

continue : il Jaut, en ejfet, qu'à labsinthe soit mêlé le miel. Donc

il semble qu'il n'est pas expédient qu'on ait continuellement

de la douleur » au sujet de ses péchés.

Des deux arguments sed contra, le premier est un texte de

« saint Augustin » (ou plutôt de l'Anonyme, dans le livre De

la vraie et de la fausse pénitence, ch. xiii), où il est « dit : Que

le pénitent soit toujours dans la douleur et quil se réjouisse de sa

douleur ». — Le second argument déclare que « l'acte dans

lequel consiste la béatitude doit toujours se continuer autant

qu'il est possible. Or, la douleur du péché est de celte sorte;

comme on le voit en saint Mathieu, ch. v (v. 5) : Bienheureux

ceux qui pleurent. Donc il est expédient que la douleur » de

contrition « soit continue autant qu'il est possible ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « telle est

la condition se trouvant dans les actes des vertus, qu'on ne

peut rencontrer en eux, ni trop ni trop peu, comme il est prouvé

au livre II de VÉthiquc (ch. vi ; de S. Th., leç. G, 7). Il suil

de là que la contrition, pour autant qu'el'le est un certain

déplaisir dans l'appétit rationnel » ou la volonlé, (« étant l'acte

de la vertu de pénitence, il ne peut jamais se trouver là d'excès,

ni quani à l'intensité, ni quanta la durée, si ce n'est selon que

l'acte d'une vertu empêche l'acte d'une autre vertu plus néces-
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saire à tel moment. Par conséquent, quelle que soit la conti-

nuité que l'homme pourra apporter dans l'acte de ce déplaisir,

ce sera d'autant meilleur, pourvu seulement qu'il vaque aux

actes des autres vertus en leur temps selon qu'il convient. —
Mais les passions » ou mouvements alTectifs de l'appétit sen-

sible, « peuvent avoir du manque et de l'excès, soit quant à

l'intensité, soit quant à l;i durée. Par conséquent, de même que

la passion de la douleur que la volonté assume doit être modé-

rée en intensité, de même elle doit l'être aussi en durée, de

peur que l'homme, si elle dure trop, ne tombe dans le déses-

poir et la pusillanimité et autres vices de ce genre ». — Et

voilà donc la règle d'or, qu'il faut observer dans tout ce do-

maine de la pénitence. S'il s'agit du sentiment intérieur de la

volonté, il ne saurait trop, de soi, être intense et durer, même
comme continuité, sous forme de déplaisir, à l'endroit des péchés

passés. Mais s'il s'agit des manifestations de ce sentiment, soit

au dehors, soit même, intérieurement, dans la partie affective

sensible, elles doivent toujours se subordonner aux possibilités,

aux obligations, aux devoirs, aux convenances de chaque par-

ticulier dans l'économie de sa vie individuelle, familiale,

sociale.

Uad prinium répond que o c'est la joie du siècle », ou de ce

monde, « qui se trouve empêchée par la douleur de la contri-

tion ; mais non la joie qui a Dieu pour objet, laquelle a pour

matière la douleur elle-même » : sans restriction, s'il s'agit de

la douleur de la volonté en harmonie avec les autres vertus ; et

selon que les conditions du sujet le rendent possible, s'il s'agit

des manifestations de cette douleur, comme il a été dit.

L'ad secundarn fait observer que u VEcclésiastique parle de la

tristesse du siècle » ou du monde. « Et Aristote parle de la

tristesse qui est une passion » ou un mouvement de l'appétit

sensible, « dont il faut user modérément, selon qu'il est expé-

dient à la tin pour laquelle on l'accepte ».

L'rtd terlium déclare aussi que « saint Bernard parle de la

douleur qui est une passion ».

C'est pendant toute la vie présente que doit se prolonger la
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contrition que le pécheur repentant aura conçue de son péclié
;

et, même, dans la mesure du possible, il faut que cette con-

trition ou l'acte de douleur qui la constitue essentiellement se

continue sans interruption et sans relâche. — Mais faudra-t-il

dire aussi que la contrition doit se continuer même après cette

vie, sans que la mort puisse en marquer le terme. Tel est le

nouveau point de doctrine que nous devons examiner mainte-

nant. Il va faire l'objet de l'article qui suit.

Article III.

Si, même après cette vie, les âmes ont la contrition

de leurs péchés?

Trois objections veulent prouver que « même après cette vie,

les âmes ont la contrition de leurs péchés ». — La première

arguë de ce que « l'amour de charité cause le déplaisir des

péchés. Or, après cette vie, demeure en plusieurs âmes, la

charité et quant à l'acte et quant à l'habitus, car la charité ne

périt Jamais, comme il est dit dans la première Épître aux Corin-

thiens, ch. xm (v. 8). Donc le déplaisir du péché commis, qui

est essentiellement la contrition, demeure ». — La deuxième

objection déclare qu' « il faut avoir plus de douleur de la

coulpe que de la peine. Or, les âmes, dans le purgatoire, ont

la douleur de la peine sensible et de l'éloignementou du retard

de la gloire. Donc, à plus forte raison, elles ont la douleur de

la faute commise par elles ». — La troisième objection dit que

« la peine du purgatoire est satisfactoire pour le péché. Or, la

satisfaction a son efficace en vertu de la contrition. Donc la

contrition demeure après cette vie ».

Des deux arguments sed contra, le premier en appelle à ce

que « la contrition est une |)artie de la pénitence sacrement.

Or, les sacrements ne demeurent pas après cette vie. Donc la

contrition non plus ne demeure pas ». — Le second argument

fait observer que u la contrition peut être si grande, qu'elle

elïace et la coulpe et la peine. Si donc les âmes, dans le pur-
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gatoire, pouvaient avoir la contrition, il se pourrait qu'en vertu

de leur contrition, l'obligation à la peine leur fût remise et

qu'elles fussent libérées totalement de la peine sensible; ce qui

est faux ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « dans la

contrition, il y a trois choses à considérer. La première est le

genre de la contrition, qui est la douleur. La deuxième est la

forme de la contrition, qui est l'acte de la vertu » de pénitence,

« informé par la grâce. La troisième est l'efficacité de » l'acte

qu'est « la contrition ; car cet acte est méritoire, sacramentel,

et d'une certaine manière satisfactoire. — Les âmes donc,

après cette vie, qui sont au ciel, ne peuventpas avoir la contri-

tion
;
parce qu'elles sont exemptes de douleur, en raison de la

plénitude de la joie. — Celles qui sont dans l'enfer, manquent

de la contrition
;
parce que, si elles ont la douleur, il leur

manque la grâce qui informe la douleur. — Quant à ceux qui

sont dans le purgatoire, ils ont la douleur de leurs péchés in-

formée par la grâce, mais qui n'est pas méritoire
;
parce qu'ils

ne sont plus dans l'état de mériter. — Dans la vie présente, au

contraire, toutes ces trois choses se trouvent ». Par où l'on voit

que si la contrition est possible en cette vie, elle ne l'est plus

après la mort, en quelque état que les âmes puissent se trouver.

Vad primuin fait observer que « la charité ne cause cette

douleur », qui est la contrition, « que dans ceux qui sont capa-

bles ou susceptibles de douleur. Or, la plénitude de la joie

exclut des bienheureux toute capacité de douleur. Et c'est

pourquoi, bien qu'ils aient la charité, cependant la contrition

n'est pas en eux ».

Vad secundiim accorde que « les âmes, dans le purgatoire,

ont la douleur de leurs péchés. Mais celte douleur n'est pas la

contrition
;
parce qu'il lui manque l'efficacité de la contrition ».

Vad terlium déclare que « cette peine que les âmes souffrent

dans le purgatoire ne peut pas, à proprement parler, être

appelée satisfactiotï, parce que la satisfaction requiert une

œuvre méritoire. Ce n'est que dans un sens large qu'on peut

parler de satisfaction, pour autant qu'on désigne par ce mot

le paiement ou l'accomplissement d'une peine due ».
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Après cette vie, ni au ciel, ni au purgatoire, ni dans l'enfer,

il n'y a à parler de contrition. Au ciel, aucune douleur n'est

possible. Dans le purgatoire, la douleur, même souflerte avec

la plus gran4e charité, n'a plus le caractère d'œuvre méritoire,

qui est essentiel à la contrition proprement dite. Et, dans

l'enfer, il n'y a plus de charité possible.

Nous avons déjà étudié la nature de la contrition ;
son objet;

son degré; sa durée. — Il ne nous reste plus qu'à considérer

son effet. C'est l'objet de la question suivante.
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DE L'EFFET DE L\ COXTRITIO.N

Celte question comprend trois articles :

1° Si la rémission du péché est l'eiret de la contrition ?

2° Si la contrition peut enlever totalement l'obligation à la peine ?

3° Si une petite contrition suflit pour etTacer de grands péchés?

Article Premier.

Si la rémission du péché est un effet de la contrition?

Trois objections veulent prouver que « la rémission du péché

n'est point l'effet de la contrition ». — La première dit que

« Dieu seul remet les péchés. Or, de la contrition nous-mêmes

sommes cause en quelque manière
;
parce qu'elle est noire acte.

Donc la contrition n'est point cause de la rémission de la

coulpe ». — La deuxième objection fait remarquer que « la

contrition est un acte de vertu. Or, la vertu suit la rémission

de la coulpe, attendu que la vertu et la coulpe ne sont pas simul-

tanément dans l'âme. Donc la contrition n'est point cause de

la rémission de la coulpe ». — La troisième objection déclare

que « rien n'empêche la réception de l'Eucharistie, si ce n'est

la coulpe. Or, celui qui est contrit ne doit pas, avant la con-

fession, approcher de l'Eucharistie. Donc il n'a pas encore

obtenu la rémission de la coulpe ».

Des deux arguments sed contra, le premier en appelle à ce

qu' (« il est dit dans la glose, sur cette parole du psaume

(l, v. 19), C'est un sacrifice à Dieu, que l'esprit éprouvé, etc., —
la contrition du cœur est le sacrifice dans lequel les péchés sont

déliés ». — Le second argument cite le mot d'Arislole, que « la
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vertu et le vice naissent et se corrompent par les mêmes causes,

comme il est dit au livre II de V Éthique (ch. i, n. 6 ; de S. Th.,

leç. i). Or, c'est par l'amour désordonné du cœur, que le péché

est commis. Donc par la douleur que cause l'amour ordonné

de la charité, le péché est délruit. Et ainsi la contrition efTace

le péché ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « la contri-

tion peut se considérer d'une double manière : ou en tant

qu'elle est une partie du sacrement ; ou en tant qu'elle est un

acte de vertu. Et, de l'une et de l'autre manière, elle est cause

de la rémission du péché; mais diversement. C'est qu'en e.'Vet,

en tant qu'elle est une partie du sacrement, elle opère d'abord

la rémission du péché par mode d'instrument ; comme il a

été vu aussi pour les autres saciements, dans la Distinction

première (cf. la Somme théologique, III, q. 62, art. i). Mais, en

tant qu'elle est acte de vertu, de ce chef elle est comme cause

matérielle de la rémission du péché : parce que la disposition

est comme une nécessité pour la justification » : sans elle, en

effet, la justification qui est par la grâce ne saurait avoir lieu
;

« et la disposition se ramène à la cause matérielle, pour autant

qu'il s'agit de la disposition qui est une préparation de la ma-

tière à recevoir la forme. Il en serait autrement de la disposi-

tion qui est du côté de l'agent à l'effet de produire son action :

dans ce cas, en elTet, elle se ramène au genre de la cause efffi-

ciente ».>— La contrition, pour autant qu'elle est une partie

de la matière du sacrement, rentre dans la nature même du

sacrement et concourt, comme telle, à son action : cette action,

nous le savons, appartient au genre de l'action instrumentale,

attendu f[ue les sacrements agissent par mode d'instruments à

l'effet de produire la grâce qui justifie et remet le péché dans

le sacrement de pénitence. Comme acte de vertu, au contraire,

la contrition est une disposition à recevoir la grâce, disposi-

tion qui est elle-même un effet de la grâce ou de la justifica-

tion produite par le sacrement, pour autant que la disposition

dernière existe simultanément avec la production de la forme

et provient du même agent.

L'rtd primum accorde que « Dieu seul est cause efficiente prin-
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cipale de la rémission du péché ; mais la cause disposilive

pt'ut être aussi de notre part ». Ce motde cause dispositive, s'il

se prenait au sens de cause efficiente instrumentale, et non pas

seulement au sens de disposition du côté de la cause matérielle,

comme il était dit tout à l'heure, demanderait à être complété

par ce qui a été dit quand nous avons traité de la causalité des

sacrements, dans la Troisième Partie, q. 62, art, i. Nous sa-

vons, en effet, que lorsque saint Thomas écrivait le Commen-

taire des Sentences, il n'était pas encore arrivé à formuler la

doctrine de la causalité des sacrements avec la perfection qu'il

devait apporter dans la Somme théologiqiie. Mais il semblerait

qu'ici, saint Thomas emploie le mot de cause disposilive dans

le sens de la cause quasi matérielle mentionnée à la fin de

l'article. Il distingue, en effet, celte cause dispositive, de ce

qu'il appelle tout de suite après la cause sacramentelle. « Et

semblablement aussi », dit-il, « la cause sacramentelle » peut

se trouver de notre côté : « parce que les formes des sacrements

sont des paroles prononcées par nous, qui ont la vertu instru-

mentale d'amener la grâce par laquelle les péchés sont remis ».

Cette dernière formule se rapproche, comme formule, de la

vraie doctrine de la causalité enseignée dans la Somme Ihéolo-

giqae. Mais elle ne résout point par elle-même la question du

mode dont le sacrement agit à titre de cause instrumentale

dans l'introduction de la grâce qui remet les péchés : elle ne

dit pas si c'est comme cause dispositive, ou comme cause per-

fective. Il faut aussi remarquer que cette formule ne vaudrait

pas pour la causalité instrumentale de la contrition, attendu

qu'elle ne parle que de la forme du sacrement, tandis que la

contrition se tient du côté de la matière, mais elle ne l'exclut

pas, puisque cette causalité vient d'être affirmée au corps de

l'article.

Vad secLindam déclare que a la rémission du péché, d'une

manière précède la vertu et l'infusion de la grâce, et, d'une

autre manière, la suit (Cf. ce qui a été dit dans la question de

la justification de l'impie, ^"-2"% q. 11 3) ». Or, selon qu'elle la

suit, l'acte que produit la vertu peut être une certaine cause

de la rémission du péché ». Au fond, tout cela se produit dans
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le même instant, comme il a été dit dans la question de la

justification; mais il existe un ordre de nature qui permet de

parler de cause et d'effet, comme on peut le voir dans la même
question,

Vad tertium fait observer que « la dispensation de l'Eucha-

ristie appartient aux ministres de l'Eglise. Et voilà pourquoi

avant la rémission du péché par les ministres de l'Église nul

ne doit s'approcher de l'Eucharistie, quoique la faute lui ait

été remise par rapport à Dieu ». — Cette réponse semblerait

viser directement les fautes extérieures qui sont ou peuvent

être de notoriété publique dans l'Église. Il ne suffît point, pour

ces fautes-là, d'en avoir obtenu le pardon de Dieu. Il faut

aussi que ce pardon soit quelque chose de manifeste, dû à

l'acte du ministre de l'Église, afin que celui-ci puisse à bon

escient et sans risque de sacrilège, distribuer l'Eucharistie. —
Mais on peut aussi donner la raison de sûreté poul" le pénitent

lui-même. Car il est plus facile de s'assurer que l'empêchement

ou l'obstacle du péché est levé, si l'on a reçu l'absolution,

que si l'on a simplement fait effort pour réaliser l'acte de

contrition capable de justifier et de remettre le péché. — C'est

tout ensemble pour l'une et l'autre de ces deux raisons, que

l'Église, dans le Concile de Trente et dans son Code renouvelé,

a porté la loi de ne jamais s'approcher de la communion
eucharistique, quand on a la conscience d'avoir commis un

péché mortel, sans avoir auparavant reçu l'absolution sacra-

mentelle.

La contrition a une pari essentielle dans la rémission du

péché. Comme partie du sacrement, elle concourt activement,

par mode de cause instrumentale, à la production de la grâce.

Et, au moment où la grâce est produite dans l'àme par la

vertu du sacrement, la contrition, au sens le plus formel, est

là présente dans l'âme, comme disposition prérequise pour

qu'en effet la grâce s'y trouve. — Mais la contrition peut-elle

aussi aller jusqu'à enlever, dans sa totalité, l'obligation à la

peine contractée par le péché. C'est ce que nous devons main-

tenant examiner; et tel est l'objet de l'article qui suit.

T. \1\. — [.es Siicrcmi'nis : La Pénilencc. . i&
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Article II.

Si la contrition peut totalement enlever

l'obligation à la peine?

Trois objections veulent prouver que « la contrition ne peut

pas totalement enlever l'obligation à la peine ». — La pre-

mière fait observer que « la satisfaction et la confession sont

ordonnées à la libération de l'obligation à la peine. Or, il n'est

personne dont la contrition soit si parfaite qu'il n'ait pas à se

confesser et à satisfaire. Donc la contrition jamais n'est telle

que totalement elle enlève l'obligation à la peine ». — La

deuxième objection déclare que « dans la pénitence, il faut qu'il

y ait une certaine compensation de la peine pour la faute. Or,

il est telle faute qui se commet par les membres du corps.

Donc, puisqu'il faut pour la bonne compensation de la peine,

que le pécheur soit tourmenté par cela même par quoi il a péché

{Sagesse, cli. xi, v. 17), il semble que jamais la peine d'un tel

péché ne peut être enlevée par la contrition ». — La troisième

objection dit que « la douleur de la contrition est finie. Or, il

est un péché, le péché mortel, qui demande une peine infinie.

Donc jamais la contrition ne peut être telle qu'elle efface toute

la peine ».

Des deux arguments sed contra, le premier déclare que

« Dieu accepte l'affection ou le sentiment du cœur plus que

l'acte extérieur. Or, par les actes extérieurs, l'homme est absous

de la coulpe et de la peine. Donc aussi semblablement par le

mouvement affectif du cœur qui est la contrition ». — Le

second argument fait observer qu' « on trouve un exemple de

cela dans le bon larron, à qui fut dit (S. Luc, ch. xxm, v. 89

et suiv.). Aujourd'hui tu seras avec moi dans le Paradis, en

raison d'un seul acte de pénitence ».

Au corps de l'article, saint Thomas présuppose évidemment

qu'il s'agit ici d'une eflîcacilé particulière attribuée à la

contrition en raison de son intensité. Et c'est pourquoi il nous

avertit tout de suite que « l'intensité de la contrition peut se
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considérer d'une double manière. — D'abord, du côté de la

charité, qui cause le déplaisir » qu'est la contrition. « Et, de

ce chef, il arrive que l'acte de la charité soit tellement intense

que la contrition qui le suit méritera non seulement la

rémolion ou la rémission de la coulpe, mais aussi l'absolution

ou la libération de toute peine. — D'une autre manière »,

l'intensité de la contrition peut se considérer « du côté de la

douleur sensible, que la volonté excite dans la contrition. Et

parce que cette douleur aussi est une peine, elle peut être si

intense qu'elle suffise à elTacer la coulpe et la peine ».

Vad prlmuin dit que « nul ne peut être certain que sa

contrition soit suffisante pour effacer ou détruire la peine et

la coulpe. Et c'est pourquoi on est tenu de se confesser et de

satisfaire; alors surtout que la contrition n'a pas pu être vraie

sans avoir adjoint le propos de se confesser. Et ce propos doit

être amené à l'acte, en raison aussi du précepte qui a été fait »,

par l'Église traduisant la pensée et l'intention du Christ, « de se

confesser », quand on pèche mortellement après son baptême.

Uad secundain fait remarquer que « si la joie intérieure

rejaillit aussi sur les parties extérieures du corps, pareillement

la douleur intérieure dérive aux membres extérieurs. Et, aussi

bien, il est dit, dans les Proverbes, ch. xvii (v. 22) : La tris-

tesse de l'esprit dessèche les os »

.

Uad tertiam répond que <( la douleur de la contrition, bien

qu'elle soit finie en intensité, comme est finie aussi la peine

due au péché mortel, a cependant une vertue infinie lui venant

de la charité qui l'informe. Et, de ce chef, elle peut valoir

pour reffacement de la coulpe et de la peine ».

La douleur de contrition, considérée dans la volonté, où

elle se trouve essentiellement, a pour cause la charité; et,

comme elle s'y proportionne, elle peut être telle qu'elle suffit

à faire disparaître simultanément et la coulpe et la peine. H se

pouria aussi que même la douleur de contrition qui se trouve

excitée dans l'appétit sensible par la douleur qui est dans la

volonté soit d'un tel degré d'intensité qu'elle corresponde à

toute la peine qui devait être subie pour satisfaire à la justice
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de Dieu. D'où il suit qu'à ce titre encore elle pourra suffire à

enlever toute la peine due au péché. On pourrait se demander

ici, par mode de complément de doctrine, « si c'est toujours

que toute l'obligation à la peine est enlevée par la contrition ».

Mais saint Thomas fait remarquer, après l'article que nous

venons de lire, que ce point a été tranché plus haut dans le

Commentaire sur les Sentences, lY, dist. XIV (q. 2, art. 1, q'' 2
;

et, dans la Somme théologique, III, q. 86, art. 4, ad S""", ad 3"'"),

alors que le même point se traitait au sujet de la pénitence ».

— Il ne nous reste plus qu'à examiner si une petite contrition

peut suffire à effacer de grands péchés. C'est l'objet de l'article

qui suit.

Article III.

Si une petite contrition suffit à détruire de grands péchés?

Deux objections veulent prouver qu' « une petite contrition

ne suffît pas à détruire de grands péchés ». — La première

arguë de ce que « la contrition est le remède du péché. Or, le

remède corporel qui guérit un mal corporel moindre ne suffit

pas à guérir un mal plus grand. Donc le degré infime de con-

trition ne suffît pas à effacer les plus grands péchés ». — La

seconde objection rappelle qu' « il a été dit plus haut (q. 3,

art. 3), qu'il faut avoir une plus grande contrition des péchés

plus grands. Or, la contrition n'efface le péché que si elle lui

est proportionnée. Donc une contrition infime n'efface pas tous

les péchés ».

L'argument sed contra déclare que « toute grâce qui rend

agréable à Dieu efface toute faute mortelle, qui ne peut pas être

avec elle simultanément. Or, la contrition est une grâce infor-

mée par la grâce qui rend agréable à Dieu. Donc, quelque

petite qu'elle soit, elle efface toute coulpe ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « la contri-

tion, comme il a été dit souvent (q. i, art. 2, ad /'""
; q. 3,

art. I
; q. 4, art. 1), a une double douleur. L'une est dans la

raison; et c'est le déplaisir du péché commis. Cette douleur



QUESTION V. — DE L EFFET DE LA CONTHITION. 229

pourra être si petite qu'elle ne suffira pas à la raison de con-

trition, comme si le péché déplaisait moins que ne doit déplaire

la séparation de la fin » dernière; u comme, du reste, il peut

y avoir un amour si faible qu'il ne suffit pas à la raison de

charité ». On voudra bien remarquer cette déclaration expresse

de saint Thomas, parlant d'un amour, d'ailleurs surnaturel,

mais si faible qu'il reste en deçà de l'amour de charité. Nous

l'avons signalé maintes fois cet amour, à propos de la foi

informe et de l'espérance pouvant exister sans la charité, et

aussi à propos de l'attrition. Et nous voyons ici, en effet,

saint Thomas rapprocher cet amour de la douleur imparfaite

qu'est l'attrition ; tandis que la vraie contrition est toujours

avec l'amour de charité. — « L'autre douleur » dont nous par-

lons au sujet de la contrition, « est la douleur qui se trouve

dans la partie sensible. La petitesse ou l'infime degré de cette

douleur n'empêche point la raison de la contrition; parce

qu'elle n'est pas de l'essence de la contrition, mais s'y trouve

adjointe comme accidentellement. Et, de plus, cette douleur

n'est pas » toujours « en notre pouvoir », de telle sorte que

nous la ressentions comme nous voudrions. 11 se peut, en effet,

que la contrition non seulement soit vraie, mais même intense,

sous sa raison propre de contrition ou de déplaisir du péché

dans la volonté; et que, cependant, on n'éprouve que peu ou

point de douleur sensible. — u Ainsi donc », conclut saint Tho-

mas, « il faut dire que quelque petite que soit la douleur,

pourvu qu'elle suffise à la raison de la véritable contrition, elle

enlève toute faute » quelle qu'elle soit, puisqu'elle suppose

la présence de la grâce sanctifiante dans l'âme.

Vad primuin déclare que « les remèdes spirituels ont une effica-

cité infinie par la vertu infinie qui agit en eux. Et voilà pour-

quoi le remède qui suffît à guérir un petit péché », dans l'or-

dre des péchés mortels, « suffît aussi à guérir un grand péché :

tel le baptême qui enlève les péchés grands et petits. Et pareil-

lement aussi la contrition; pourvu seulement qu'elle atteigne

à la raison de contrition », c'est-à-dire qu'elle soit une vraie

contrition et non pas seulement l'attrition.

L'«r/ sccumiiim accorde qu' (( il suit nécessairement qu'un
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même homme aura plus de douleur d'un péché plus grand

qu'il n'en a d'un péché pins petit, selon que le péché répugne

davantage à l'amour qui cause la douleur. Mais si un autre

homme avait la même douleur pour le plus grand péché, que

lui-même a pour le plus petit, cette douleur suffirait à la

rémission de la coulpe » : car même alors elle procéderait de

la charité, sans laquelle il n'y a point de contrition véritable.

Toute contrition véritable, comprenant essentiellement une

douleur de volonté qui s'afflige par-dessus tout d'avoir commis

des fautes ayant mérité la séparation d'avec Dieu considéré sous

sa raison de fin dernière, — quel que soit d'ailleurs le degré de

cette douleur en elle-même ou dans son ordre de contrition, ce

degré fût-il le plus infimC; suffit à effacer tout péché, quel qu'il

soit, puisque tout péché, quel qu'il soit, convient en ceci,

quand il s'agit d'un péché mortel, qu'il est la séparation d'avec

Dieu fin dernière de l'homme.

El voilà bien le dernier mot de tout, dans cette grande ques-

tion de la contrition, si essentielle pour le salut, au point que

c'est par elle seule, quand on ne peut recourir au sacrement,

que le pécheur peut être sauvé. Mais il le peut toujours. Car

toujours la grâce ou le mouvement de l'Esprit-Saint est là qui

le sollicite à faire cet acte de contrition salutaire. S'il ne le fait

pas; c'est qu'il résiste à la grâce. Et, pour le faire, cet acte de

contrition, l'on oserait presque dire que c'est si simple, si nous

n'étions ici sur les confins des mystères les plus profonds.

Il suffit de comparer Dieu, sous sa raison de béatitude infinie,

tel que la foi nous Le révèle voulant se donner Lui-même à

nous comme notre bien suprême et dernier, — avec ces misé-

rables autres biens que sont les biens créés, auxquels, par le

péché, le pécheur a donné la préférence ;
— et, à la lumière de

cette comparaison faite en invoquant l'assistance de l'Esprit-

Saint, se retourner vers Dieu et lui crier notre douleur de lui

avoir préféré ces misérables biens créés. Le voilà, dans sa sim-

plicité et dans son efficacité divine, l'acte parfait de contrition

qui remet immédiatement tous les péchés commis, quels qu'ils

puissent être.
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On nous permettra de transcrire, ici, au terme de ce traité

de la contrition tel que nous venons de le lire dans le détail du

texte de saint Thomas, la formule d'un acte de contrition que

nous avions insérée dans notre résumé catéchistique de la

Somme. Il se pourra que quelques lecteurs du Commentaire

soient heureux de le trouver à cette place.

ACTE DE CONTRITION

Mon Dieu, fai le cœur broyé (ravoir commis tant de péchés qui

ni ont rendu digne de vos Justes châtiments et qui m'ont Jait per-

dre votre grâce ou qui en ont paralysé ta vertu parce qu'ils étaient

de nature à vous causer de la peine et quils ojjensaient votre infi-

nie bonté. Ayez pitié de moi; et daignez me les pardonner, me

fixant à nouveau dans votre grâce, dans laquelle Je veux demeurer

et croître Jusqu'au Jour de ma mort que J'accepte par avcmce avec

toutes les peines et soujjrances qui doivent m'y acheminer, en

union avec les souffrances et la mort de Jésus-Christ, mon Sau-

veur, comme expiation de mesfautes et comme heureuse délivrance

de tout ce qui pourrait me séparer de Vous par le péché.

Après avoir considéré ce qui regardait la contrition, qui

était la première des trois parties de la pénitence, « nous de-

vons maintenant considérer ce qui a trait à la confession (q. 6-

ii). Et, là-dessus, nous aurons à nous poser six questions. Pre-

mièrement, de la nécessité de la confession (q. 6). Seconde-

ment, de sa quiddité » ou de sa nature, de son essence (q. 7).

« Troisièmement, de son ministre (q. 8). Quatrièmemeut, de sa

qualité (q. 9). Cinquièmement, de son effet (q. 10). Sixième-

ment, de son secret » (q. 11). Les cinq premières questions sont

tirées de la distinction XVII, q. 3 ;
— la sixième, de la distinc-

tion XXI, q. 3. Voyons, d'abord, la nécessité de la confession.

C'est l'objet de la question suivante.



QUESTION VI

DE LA NECESSITE DE LA CONFESSION

Cette question comprend six articles :

1° Si la confession est nécessaire pour le salut?

2" Si la confession est de droit naturel ?

3° Si tous sont tenus à la confession ?

4° Si quelqu'un peut confesser le péché qu'il n'a pas .'

5° Si c'est tout de suite que les hommes sont tenus de se con-

fesser ?

6° Si on peut dispenser quelqu'un de se confesser à un homme?

Les trois premiers articles sont tirés de la distinction XVII,

q. 3; et aussi les articles 5 et 6. L'article ti est tiré de la

dist. XXI, q. 2, art. 3.

Article Premier.

Si la confession est nécessaire pour le salut?

Quatre objections veulent prouver que « la confession n'est

pas nécessaire pour le salut ». — La première dit que « le sacre-

ment de pénitence est ordonné à la rémission de la coulpe. Or,

la coulpe est suffisamment remise par l'infusion de la grâce.

Donc à l'effet de faire pénitence du péché, la confession n'est

pas nécessaire ». — La deuxième objection faitobserver qu' « il

en est à qui le péché a été remis sans que nous lisions qu'ils

se sont confessés; comme on le voit pour saint Pierre (S. Luc,

ch. XXII, V. 6i, 62), et pour sainte Marie-Magdeleine (S. Luc,

ch. VII, V. 36 et suiv.), et pour saint Paul {Actes, ch. ix. v. 17,

18). Or, la grâce qui remet le péché n'est pas d'une efficacité

moindre maintenant qu'elle ne le fut alors. Donc maintenant
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non plus il n'est pas nécessaire que l'iiomme se confesse ». —
La troisième objection déclare que « le péché qui a été con-

tracté d'autrui doit avoir d'autrui son remède. Donc le péché

actuel que chacun a commis de son propre mouvement, doit

avoir en chacun son remède. Et puisque c'est contre ce péché

qu'est ordonnée la pénitence, il s'ensuit que pour la pénitence

la confession », faite à un autre, « n'est pas nécessaire ». — La

quatrième objection en appelle à ce que » la confession est

exigée dans le jugement pour que la peine soit infligée selon

la quantité de la faute. Or, l'homme peut s'infligera lui-même

une peine plus grande encore que celle qu'un autre lui infli-

gerait. Donc il semble que la confession n'est pas de nécessité

de salut ».

Des deux arguments sed contra, le premier cite un texte de

« Boèce dans le livre De la consolation (liv. J, pr. iv) », où il

est « dit : Si vous désirez le secours du médecin, il Jaut que vous

découvriez votre mal. Or, il est nécessaire au salut, que l'homme

reçoive le remède contre ses péchés. Donc il est aussi néces-

saire au salut, que par la confession il découvre son mal ».

— Le second argument déclare que « dans le jugement sécu-

lier, le juge et l'accusé ou le coupable diffèrent. Or, le juge-

ment spirituel est plus ordonné. Donc le pécheur, qui est le

coupable ou l'accusé, ne doit pas être lui-même son juge,

mais il doit être jugé par un autre. Et, ainsi, il faut qu'il se

confesse ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « la Passion

du Christ, sans la vertu de laquelle ni le péché originel ni le

péché actuel ne sont remis, agit en nous par la réception des

sacrements qui tiennent d'elle leur eiricacité. Et c'est pourquoi

la rémission de la coulpe et actuelle et originelle requiert le

sacrement de l'Eglise ou reçu en fait, ou, du moins, en désir,

quand rarlicle de la nécessité, et non le mépris, cj-rlut le sacre-

ment. Et, par conséquent, ces sacrements qui sont ordonnés

contre la coulpe avec laquelle il n'y a pas de salut, sont de

nécessité pour le salut. De là vient que comme le baptême, cjui

efface le ()éché originel, est nécessaire au salut; de même aussi

le sacrement de pénitence. Or, de même que quelqu'un, par
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cela qu'il demande le baptême, se soumet aux ministres de

l'Eglise, auxquels appartient la dispensation des sacrements;

de même aussi, par cela qu'il confesse son péché, il se soumet

au ministre de l'Église, afin que par le sacrement de pénitence

qu'il dispense, il reçoive la rémission de son péché. D'autre

part, le ministre de l'Église ne peut pas appliquer le remède

qui convient, s'il ne connnaît pas le péché : ce qui se fait par

la confession » ou l'aveu « de celui qui a péché. Et donc la

confession est de nécessité de salut pour celui qui est tombé

dans le pèche actuel mortel ». — A la dernière question de la

Somme théologiqae, dans l'article où saint Thomas justifiait les

trois parties du sacrement de pénitence, nous apprenions de

lui que la nature même de la réconciliation avec Dieu, effet pro-

pre du sacrement, demandait que le pécheur se présente à celui

qui tient la place de Dieu, et lui avoue, comme à Dieu Lui-

même, ses fautes, ses torts, pour recevoir de lui, au nom même
de Dieu, la condition de sa rentrée en grâce. Nous faisions

remarquer, à la suite de cet article, la beauté, la profondeur,

la rigueur démonstrative de cette raison essentielle.

h'ad primiim accorde que « l'infusion de la grâce suffit à la

rémission de la coulpe ; mais après que la coulpe est remise,

le pécheur est encore débiteur d'une peine temporelle d. Et

la confession, par son côté pénible, afilictif, fait partie de cette

peine temporelle. D'où il suit qu'à ce titre, elle demeurerait

nécessaire même à supposer qu'elle ne le fût pas pour la ré-

mission du péché, ou pour l'infusion de la grâce. « Mais à

l'obtention de cette infusion de la grâce sont ordonnés les

sacrements de la grâce : et avant leur réception efTective ou

par désir, nul ne reçoit la grâce, comme on le voit dans le

baptême. Et il en est de même pour la confession ». La confes-

sion fait partie du sacrement de pénitence. Il s'ensuit que

sans la confession actuellement faite, ou résolue en désir, la

grâce du sacrement de pénitence ne saurait être reçue. « De

plus », ajoute saint Thomas, et c'est ce que nous indiquions

tout à l'heure : parla confession qui humilie; et par la vertu

des clefs auxquelles se soumet celui qui se confesse; et par la

satisfaction enjointe, que le prêtre gradue selon la qualité des
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crimes qui lai sont manifestés par la confession, la peine tem-

porelle est expiée. — Toutefois », poursuit le saint Docteur,

« le fait que la confession opère la rémission de la peine n'a

pas de rendre la confession nécessaire pour le salut. ^G'est qu'en

effet, la peine à laquelle un sujet demeure obligé après la

rémission de la coulpe, est temporelle; et, par suite, la voie

du salut resterait ouverte, même sans que cette"peine fut expiée

dans la vie présente » : elle pourrait l'être encore dans le pur-

gatoire. Donc, de ce chef, la confession n'est pas nécessaire

pour le salut; bien qu'elle soit utile souverainement pour

réaliser le salut. « Mais là où la confession est de toute néces-

sité », en fait ou en désir, « c'est pour autant qu'elle opère

la rémission de la coulpe de la manière qui a été dite », selon

qu'elle fait partie du sacrement de pénitence.

Uad secunduni dit, au sujet des privilégiés de la grâce, dont

parlait l'objection, que « si nous ne lisons rien au sujet de

leur confession, il se peut cependant^quelle ait été faite; car

il est beaucoup de choses qui ont été fentes et qui n'ont pas été

écrites (Maître des Sentences, IV, dist. XYII). — Et, d'ailleurs »,

c'est une seconde réponse, qui tranche le débat, a le Christ a

la puissance d'excellence dans les sacrements. Aussi bien a-t-Il

pu, sans les sacrements, conférer l'effet du sacrement ».

Vad tertiuni répond que « le péché qui a été contracté d'au-

trui, savoir le péché originel, jDeut avoir un remède entière-

ment du dehors; comme on le voit pour les enfants. Mais le

péché actuel, que chacun a commis de lui-même, ne peut pas

être expié, à moins que celui qui a péché n'y coopère en quel-

que chose. Toutefois, il ne peut pas de lui-même sufïîre à

expier le péché comme il a suffi pour le commettre; parce que

le péché, du côté de la conversion » au bien créé « est fini,

et c'est par là que le pécheur \ est induit. Au contraire, du

côté de l'aversion, il a l'infinité. Et c'est de ce côté qu'il faut

que la rémission du péché commence; parce que ce qui est le

dernier dans ta génération, est le premier dans la corruption,

comme il est dit au livre 111 de l'Éthique (ch. m, n. 12; de

S. Th., leç. 8). Et voilà pourquoi il faut que même le péché

actuel ail son remède d'un autre » que de celui ciui l'a commis.
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L'ad quartam déclare que « la satisfaction ne suffirait pas

pour expier la peine du péché, à considérer la quantité ou la

grandeur de la peine qui est imposée comme satisfaction. Mais

elle suffit en tant qu'elle est une partie du sacrement ayant la

vertu sacramentelle. Et c'est pourquoi il faut qu'elle soit im-

posée par les ministres dispensateurs des sacrements. Et c'est

pour cela que la confession est nécessaire ».

La confession est nécessaire pour le salut. Elle l'est au point

que si quelqu'un l'excluait délibérément et n'avait pour lui

l'excuse de la bonne foi, il serait irrémédiablement perdu,

quand il a sur sa conscience un péché mortel commis après le

baptême. C'est qu'en effet, le péché mortel commis après le

baptême ne peut être remis que par la vertu du sacrement de

pénitence reçu en effet ou voulu et désiré. Et, dans le sacre-

ment de pénitence, la confession rentre à titre de partie essen-

tielle. La confession offre encore cet avantage pour le salut,

qu'elle sert, par son côté pénible et afHictif, à acquiter la peine

temporelle qui est due au péché. — A l'effet de justifier cette

nécessité de la confession, peut-on dire que la confession est

de droit naturel. C'est ce qu'il nous faut maintenant consi-

dérer; et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article II.

Si la confession est de droit naturel?

Trois objections veulent prouver que « la confession est de

droit naturel ». .— La première en appelle à ce que « Adam

et Caïn n'étaient tenus qu'aux préceptes de la loi de nature »,

antérieurement à la loi de Moïse. « Or, ils sont repris de ce

qu'ils n'ont pas confessé leur péché (cf. la glose ordinaire, sur

la (lenèse, ch. m, V..12; ch. iv, v. 9, 10). Donc la confession

(lu péché est de droit naturel ->. — La deuxième objection

déclare que « ces préceptes qui demeurent dans l'ancienne loi

et la loi nouvelle sont de droit naturel. Or, la confession »,



QUESTION VI. — DE LA NECESSITE DE L.V CONFESSION. 287

qui est de précepte dans la loi nouvelle, « fat aussi dans l'an-

cienne loi; comme il est dit dans Isaïe, ch. xliii (v. 26) : Ra-

conte, si ta as quelque chose, afin d'être Justifié. Donc elle est de

droit naturel ». — La troisième objection fait observer que

« Job 0, qui n'appartenait pas au peuple juif, « n'était soumis

qu'à la loi naturelle. Or, lui-même confessait ses péchés
;

comme on le voit par ce qu'il dit de lui-même, ch. xxxi (v. 33) :

Si fai caché, comme rhomme, mon péché. Donc la confession

est de droit naturel ».

Des deux arguments sed contra, le premier cite un mot de

« saint Isidore » (dans les Étymologies, liv. V, ch. iv), qui

« dit que le droit naturel est le même chez tous, Or, la confession

n'est pas de la même manière chez tous. Donc elle n'est pas

de droit naturel ». — Le second argument dit que « la confes-

sion se fait à celui qui a les clefs. Or, les clefs de l'Église n'ap-

partiennent pas aux institutions de droit naturel. Donc la

confession non plus ».

Au corps de l'article, saint Thomas part de ce fait que « les

sacrements sont des protestations de la foi. Il s'ensuit qu'ils

doivent être proportionnés à la foi. Or, la foi », quand il s'agit

de son objet propre, « est au-dessus de la connaissance de la

raison naturelle. D'où il suit que les sacrements aussi seront

au-dessus de ce que la raison naturelle prescrit. Et parce que
le droit naturel est ce qui n'est pas le produit de l'opinion mais se

trouve gravé par une vertu innée, ainsi que le dit Tullius

(Cicéron, Rhétorique, liv. II, ch. lui), à cause de cela les sa-

crements ne sont pas de droit naturel, mais de droit divin,

au-dessus du droit naturel. Il est vrai que quelquefois on dit

naturel ce qu'il est naturel à toute créature qu'elle reçoive du
Créateur. Mais, cependant, au sens propre, sont dites natu-

relles les choses qui sont causées par les principes de la na-

ture. Et, au-dessus de la nature sont les choses que Dieu Lui-

même s'est réservé d'accomplir sans le ministère de la nature :

soit dans les opérations des miracles; soit dans les révélations

des mystères; soit dans les institutions des sacrements. Et,

ainsi, la confession qui a une nécessité sacramentelle », c'est-à-

dire qui est requise comme partie du sacrement dans la péni-
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tence, « n'est pas de droit naturel, mais de droit divin ». — On

aura remarqué, dans ce corps d'article, le bel aperçu que nous

a donné saint Thomas sur la distinction à établir entre les

choses naturelles et les choses surnaturelles, à prendre ces

mots dans leur sens. strict.

Vad primuin explique qu' « Adam est blâmé de ce qu'il n'a

pas reconnu son péché devant Dieu » et qu'au contraire il es-

saya de s'excuser. « Or, en etîet, la confession qui se fait à

Dieu par la reconnaissance du péché est de droit naturel.

Maintenant, nous parlons de la confession qui se fait à

l'homme » considéré comme ministre de Dieu dans le sacre-

ment de pénitence. — « On peut dire aussi » et c'est une se-

conde réponse, « que confesser son péché », même à un

homme, « en tel cas déterminé est de droit naturel ; savoir

lorsque quelqu'un traduit en jugement est interrogé par le

juge. Dans ce cas, en effet, il ne doit pas mentir, excusant ou

niant son péché; chose dont on blâme Adam et Gain » qui

n'avouaient pas leur péché au juge, ici Dieu Lui-même, qui

les interrogeait, « Mais la confession qui se fait spontanément

à riiomme », ministre de Dieu, « pour obtenir de Dieu la ré-

mission des péchés », cette confession, qui est la confession

sacramentelle, la seule dont nous parlons maintenant, a n'est

pas de droit naturel ».

Vad secunduni accorde que « les préceptes de la loi naturelle

demeurent dans la loi de Moïse et dans la loi nouvelle. Mais

la confession, bien qu'elle fût, d'une certaine manière, dans la

loi de Moïse, n'y était pas de la même manière que dans la loi

nouvelle, ni non plus de la même manière que dans la loi de

nature. Dans la loi de nature, il suffisait qu'on reconnût inté-

rieurement son péché devant Dieu. Mais, dans la loi de Moïse,

il fallait témoigner du péché par un signe extérieur comme

par l'oblation de la victime pour le péché, par où il pouvait

être manifesté, même à l'homme, qu'on avait péché. Il ne fal-

lait pas cependant qu'il manifestât d'une manière spéciale le

péché commis ou les circonstances de ce péché, comme cela

est requis dans la loi nouvelle ».

Uad lerlUun répond que « Job parle du fait de cacher son
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péché, qui consiste, quand on est pris, à le nier ou à l'excu-

ser; comme on peut le voir par la glose au même endroit ».

L'aveu de ses fautes au plus intime de la conscience devant
Dieu est de droit naturel. Mais la confession sacramentelle

faite au prêtre en vue d'obtenir de lui l'absolution des péchés

que l'on a commis, appartient à l'ordre surnaturel. Elle est de

droit divin. — Cette confession de droit divin est-elle obliffa-

toire pour tous. Elle est, nous l'avons dit, de nécessité pour le

salut. Mais quels sont ceux qui s'y trouvent obligés. Saint

Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article III.

Si tous sont tenus à la confession?

Trois objections veulent prouver que « tous ne sont pas
tenus à la confession ». La première en appelle à ce que « saint

Jérôme (Ép. GLXXX, à Démélriade) dit que la pénitence est la

seconde planche, après le naufrage. Or, il en est qui après le

baptême n'ont pas fait naufrage. Donc la pénitence ne leur

convient pas. Ni, par suite, la confession, qui est une partie

de la pénitence ». — La deuxième objection, fort intéressante,

arguë de ce que « la confession » ou l'aveu « doit être fait au
juge dans chaque for. Mais il en est qui n'ont aucun homme
constitué juge au-dessus d'eux. Donc ils ne sont pas tenus à la

confession ». — La troisième objection fait observer qu' « il

en est qui n'ont d'autres péchés que des péchés véniels. Or,

l'homme n'est pas tenu de s'en confesser. Donc ce n'est pas
tout homme qui est tenu à la confession ».

Des deux arguments sed contra, le premier dit que « la con-
fession se divise contre la satisfaction et la contrition. Or, tous
sont tenus à la contrition et à la satisfaction. Donc tous aussi

sont tenus à la confession ». — Le second argument déclare
que « la chose est évidente par la Décrétale De la pénitence et

de la rémission (chap. Oninis alriusque sexiis, dans l'ancien
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droit canon), où il est dit que lous les fidèles de l'un el de l'au-

tre sexe, quand ils sont parvenus à l'âge de discrétion, sont tenus

de confesser leurs péchés »,

Au corps de l'article, saint Thomas répond qu' « à la con-

fession nous sbmmes obligés d'une double manière. — Par le

droit divin, par cela même qu'elle est un remède. Et, de ce

chef, tous ne sont pas tenus à la confession, mais ceux-là

seulement qui ont commis un péché mortel après le baptême.

— D'une autre manière, par le précepte de droit positif. A ce

titre, tous sont tenus en vertu de l'institution de l'Église,

édictée au Concile général, sous Innocent III » (IV*^ Concile de

Latran, i2i5, can. XXI). Et saint Thomas nous donne, en

passant, les trois raisons qui ont motivé cette loi de l'Église.

« Soit afin que chacun se reconnût pécheur; car lous ont péché

et ont besoin de la grâce de Dieu. Soit afin qu'on s'approche de

l'Eucharistie avec un plus grand respect. Soit afin que les rec-

teurs des églises connaissent leurs subordonnés, de peur que

le loup ne se cachât parmi les brebis »). Ces trois raisons, sur-

tout les deux premières, sont excellentes. Elles expliquent

aussi, toutes les trois, que pour ses prêtres et pour ses reli-

gieux ou ses religieuses, l'Église, dans son nouveau Code, ou,

pareillement, les familles religieuses, dans leurs législations

respectives, aient formulé le précepte même de la confession

fréquente, à date à peu près fixe, tous les huit ou quinze jours.

Évidemment, pour la plupart de ces âmes qui vivent d'une vie

sainte, l'obligation de se confesser, fondée sur le droit divin,

n'existerait pas. Mais l'obligation canonique tient même pour

elles. Et, par analogie, on peut dire — bien que les auteurs

soient divisés là-dessus, que le précepte de l'Église oblige pour

la confession annuelle, tous les fidèles, même ceux qui

n'ayant pas de faute mortelle, ne sont pas tenus en vertu du

droit divin. Peut-être cependant l'obligation du précepte, en

pareil cas, ne serait que légère et plutôt à titre de direction ou

de conseil, que de précepte proprement dit.

Uad pri/num iasiifie le précepte, au moins dans le sens que

nous venons de marquer, même pour ceux qui n'ont pas do

péché mortel sur leur conscience, u Bien que, en elTet,
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riiomme, en cette vie mortelle, puisse après le baptême éviter

le naufrage qui est par le péché mortel, il ne peut pas cepen-

dant éviter les péchés véniels » au moins dans leur ensemble,

ft par lesquels il est disposé au naufrage; et contre eux aussi

la pénitence est ordonnée. Aussi bien, il y a place pour la

pénitence, même en ceux-là qui ne pèchent pas mortelle-

ment. Et donc il y a place aussi pour la confession ». C'est

pour ce motif que l'Église recommande même aux âmes sain-

tes de recourir à la confession et au sacrement de pénitence
;

et qu'elle a fait une loi à ses prêtres et aux religieux ou reli-

gieuses d'y recourir fréquemment.

Vad secundum répond qu' « il n'est personne qui n'ait

comme juge le Christ à qui par son vicaire » qu'est tout prê-

tre envoyé par Lui, c; il doit se confesser. Et il se pourra que

ce prêtre soit inférieur à celui qui se confesse à lui, en tant

que celui-ci est prélat; mais cependant il lui est supérieur, en

tant que celui qui se confesse à lui est pécheur et que lui-

même est ministre du Christ ». C'est pour cela que même le

Pape qui, au for extérieur ou comme prélat, n'a pas de supé-

rieur sur la terre ou de juge au-dessus de lui, ne laisse pas

d'avoir pour supérieur, au for intérieur de la pénitence, tout

prêtre à qui il se confesse.

L'ad lerliam accorde qu' u en vertu du sacrement » ou par

le droit divin, « on n'est pas tenu de confesser les péchés vé-

niels; mais on y est tenu par l'institution de l'Église, quand

on n'a pas d'autres péchés à confesser », puisque alors c'est la

seule matière qu'on puisse soumettre au pouvoir des clefs,

auquel on est tenu de recourir en vertu du précepte de l'Église,

soit une fois l'an pour tous les fidèles adultes, soit à dates plus

rapprochées selon les diverses législations particulières. —
« On peut dire aussi », ajoute saint Thomas, a selon quelques-

uns, que ne sont tenus de se confesser que ceux qui ont des

péchés mortels ; ce qui se voit par ce qu'il est dit qu'on doit

confesser tons ses péchés : chose qu'on ne peut entendre des

péchés véniels, puisque personne ne peut les confesser tous.

Et, de ce chef, celui qui n'a pas de péchés mortels n'est pas

tenu de confesser les péchés véniels; mais il sulfit, pour l'ac-

1'. \l\. — Les Sacrements: La Pénitence. iG
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complisscment du précepte de l'Église, qu'il se présente au

prêtre et qu'il se montre n'ayant pas de péché mortel; et ceci

lui lient lieu de confession w. — Aujourd'hui même, il semble

qu'à raisonner dans le sens de celte seconde réponse, d'ailleurs

très plausible, il n'y a pas d'obligation à se présenter au prêtre.

Car, si, du temps de saint Thomas, cette obligation était affir-

mée, c'était pour autant qu'on devait alors faire sa confession,

annuelle à son propre curé, pour le troisième motif invoqué au

corps de l'article, c'est-à-dire afin que le curé connût ses ouail-

les. Mais aujourd'hui l'obligation sous cette forme n'existe

plus. Et il semble donc qu'on peut dire, absolument parlant,

que celui qui n'a pas de péchés mortels, s'il s'agit des simples

fidèles non tenus par une législation spéciale, n'est pas tenu

de se confesser ni en vertu du droit divin ni en vertu du pré-

cepte de l'Église. Il demeure, cependant, jlour les raisons indi-

quées, qu'il est souverainement opportun, même quand on

n'a pas de péchés mortels, de recourir, de temps en temps, et

le plus souvent qu'on le peut, à la confession sacramentelle,

en vue de recevoir la grâce du sacrement de pénitence.

Nous venons de dire qu'on peut recourir au sacrement de

pénitence et pratiquer la confession, même si l'on n'a pas de

péché mortel sur sa conscience. — Est-ce qu'il serait permis

aussi de confesser le péché que l'on n'a pas? Saint Thomas va

nous répondre à l'article qui suit.

Article IV.

S'il est licite à quelqu'un de confesser le péché qu'il n'a pas?

Quatre objections veulent prouver qu' « il est licite à quel-

qu'un de confesser le péché qu'il n'a pas ». — La première

apporte un texte de « saint Grégoire » dans son Registre,

liv. XI, où il « dit )) expressément « que c'est le propre des bons

esprits de reconnaître In Jaute où la Jaute n'est pas. Donc il ap-

partient au bon esprit de s'accuser des fautes qu'il n'a point
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commises ». — La deuxième objection insiste et dit que

« l'homme, par l'humilité, s'estime pire que celui qui est un

pécheur manifeste ; et en cela on le loue. Mais ce que l'homme

estime dans son cœur, il peut le dire de bouche. Donc il est

permis de confesser qu'on a un péché plus grave qu'on ne l'a

en effet )>. — La troisième objection fait remarquer que « par-

fois on doute, au sujet d'un péché, s'il est mortel ou véniel.

Et, dans ce cas, on doit, semble-t-il, le confesser comme mor-

tel. Donc l'homme doit confesser quelquefois le péché qu'il

n'a point ». — La quatrième objection arguë de ce que « la

satisfaction est ordonnée en raison de la confession. Or,

l'homme peut satisfaire pour le péché qu'il n'a point commis.

Donc il peut confesser aussi le péché qu'il n'a point fait ».

Des deux argumenls sed contra, le premier déclare que « celui

qui dit avoir fait ce qu'il n'a pas fait, ment. Or, nul ne doit men-

tir en confession, puisque tout mensonge est un péché. Donc

nul ne doit confesser le péché qu'il n'a point fait ». — Le se-

cond argument ajoute que « dans le jugement extérieur, un

crime ne doit pas être imputé à quelqu'un s'il ne peut pas être

prouvé par des témoins idoines. Or, le témoin, au for de la

pénitence, est la conscience » : et on remarquera, en passant,

cette déclaration de saint Thomas, d'une si grande importance

dans tout ce qui regarde le sacrement de pénitence. i( Donc

nul ne doit s'accuser du péché que la conscience n'a pas ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « par la

confession le pénitent doit se manifester au confesseur. Or »,

déclare ici encore le saint Docteur, en une parole magnifique,

«celui qui dit de soi au prêtre autre chose que ce que sa cons-

cience a, soit en bien soit en mal, ne se manifeste pas au prê-

tre, mais plutôt il se cache à lui. Et c'est pourquoi la confes-

sion n'est pas ce qu'elle doit être. Il faut, pour qu'elle soit ce

qu'elle doit être, que la bouche soit d'accord avec le cœur, de

telle sorte que la bouche accuse cela seulement que la cons-

cience tient I).

L\td prunani fait observer que « reconnaître la faute où elle

n'est pas peut se produire de deux manières. — D'abord, à en-

tendre cela de la substance de l'acte. Et, dans ce cas, il n'est
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pas vrai que ce soit le propre des bons esprits. Il n'appartient

pas, en effet, à un bon esprit, mais, au contraire, a un esprit

erroné, de reconnaître qu'il a commis un acte qu'il n'a pas

comm^is. — D'une autre manière, on peut l'entendre quant à

la condition de l'acte. Et, dans ce sens, le mot de saint Gré-

goire est vrai, que le juste, dans l'acte qui de soi parait bon,

redoute qu'il ne se soit glissé quelque défaut de sa part. Et

c'est ainsi qu'il est dit, au livre de Job, ch. ix (v. 28) : fêtais

dans la crainte au sujet de toutes mes œuvres. Et, pour autant,

il appartient à un bon esprit d'accuser par la langue cette

crainte qu'il a dans son cœur ». On reste ici dans la parfaite

vérité.

« Et, par là, » ajoute saint Thomas, « on voit la réponse à la

deuxième objection. — C'est qu'en eifet, le juste, qui est véri-

tablement humble, n'estime pas être pire pour avoir perpétré

un acte qui serait pire en soi ou dans sa nature; mais il craint

que dans les choses où il semble bien agir il ne pèche plus

grièvement par orgueil ». — On aura remarqué la pondéra-

tion, la mesure, le sens de la vérité, dans ces deux réponses

de saint Thomas, et comme il a su montrer, en efï'et, que la

vérité et l'humilité doivent toujours ne faire qu'un.

Vad tertium dit que « si quelqu'un doute, au sujet d'un pé-

ché, s'il est mortel ou véniel, il est tenu de le confesser, tant

que dure son doute. Celui, en efTet, qui commet ou omet une

chose, au sujet de laquelle il doute que ce soit un péché mor-

tel, pèche mortellement, en s'exposant au péril de le faire. Et,

pareillement, il s'expose au péril, celui qui néglige de confes-

ser ce dont il doute si c'est un péché mortel. Toutefois, il ne

doit pas affirmer que c'est un péché mortel. Il doit s'expri-

mer en manifestant son doute, et attendre le jugement du prê-

tre, à qui il appartient de discerner entre lèpre et lèpre [Deulé-

ronome, ch. xvn, v. 8 et suiv.) ». — Cet ad tertium est très

précieux, non seulement pour la règle de conduite qu'il for-

mule sur le point précis qui était en question ; mais encore

pour ce qu'il dit, en général, de la conscience qui est dans le

doute. Il n'est jamais permis d'agir ou de ne pas agir avec une

conscience qui est dans le doute sur la licéité de l'acte à poser
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OU à omettre. Le devoir qui s'impose alors est de déposer cette

conscience douteuse, en recourant, d'une manière parfaitement

loyale et sous le regard de Dieu, aux raisons qui montrent

exactement, selon que la chose est moralement possible, où

est la vérité et la justice. Cf. ce qui a été dit, à ce sujet, dans

la Prinia-Secandœ, q. 19, art. 5 et 6.

Vad quartiim déclare que « l'homme qui satisfait pour un

péché qu'il n'a pas commis, n'encourt pas le mensonge,

comme celui qui confesse un péché qu'il n'estime pas avoir

fait. Si, au contraire, il dit un péché qu'il n'a point fait, alors

qu'il croit qu'il l'a fait, il » se trompe, mais il « ne ment pas.

Et, par suite, il ne pèche pas s'il le dit comme il est dans

son cœur » ou sa conscience.

Dans sa confession, l'homme ne doit jamais dire ce qu'il n'a

pas conscience d'avoir fait. C'est exclusivement sur ce dont la

conscience témoigne que doit porter la confession du pénitent.

— Mais quand un homme a la conscience d'avoir commis une

faute, une faute qu'il est tenu d'avouer en confession, quand

est-ce qu'il doit faire cet aveu et se confesser. Est-ce tout de

suite, dès quil a conscience de sa faute? Saint Thomas va

nous répondre à l'article qui suit.

Article V.

Si c'est tout de suite qu'on est tenu de se confesser?

Trois objections veulent prouver que « c'est tout de suite

qu'on est tenu de se confesser ». — La première cite un mot

de « Hugues de Saint-Victor » (au livre Des sacrements, liv. I,

p. IX, ch. 5), où il (( dit : Si ce n est point la nécessité qui com-

mande le retard, on n'est pas excusé de mépris. Or. chacun doit

éviter le mépris. Donc chacun est tenu de se confesser tout de

suite dès qu'il le peut ». — La deuxième objection déclare que

« chacun est plus tenu de travailler à échapper au mal spiri-

tuel qu'il n'est tenu de le faire pour échapper au mal corporel.
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Or, un infirme, dans l'ordre corporel ne tarde pas, sans détri-

ment pour sa santé, de recourir au médecin. Donc il semble

qu'on ne peut sans détriment pour le salut, ne pas confesser

tout de suite son péché au prêtre que l'on a suffisamment à sa

disposition ». — La troisième objection dit que « ce qui est dû

sans terme fixe est dû tout de suite. Or, il n'est pas de terme

fixe pour le devoir qui incombe à l'homme, devant Dieu, de

se confesser. Donc il est tenu de se confesser tout de suite ».

Des deux arguments sed contra, le premier en appelle à ce

que « dans la décrétale (d'Innocent III), c'est tout ensemble

qu'est donné le temps déterminé pour se confesser et le temps

pour la réception de l'Eucharistie. Or, l'homme ne pèche pas

s'il ne reçoit pas l'Eucharistie avant le temps déterminé par le

droit. Donc il ne pèche pas, non plus, s'il ne se confesse pas

avant ce temps-là ». — Le second argument dit que « quicon-

que omet ce à quoi il est tenu en vertu d'un précepte, pèche

mortellement. Si donc quelqu'un ne se confessait pas tout de

suite, quand il a suffisamment le prêtre à sa disposition, à sup-

poser qu'il soit tenu de se confesser tout de suite, il pécherait

mortellement; et la même raison ferait qu'il pécherait à un

autre moment; et ainsi de suite. Et, de la sorte, l'homme com-

mettrait de nombreux péchés mortels pour un seul retard de

pénitence. Ce qui ne paraît pas admissible ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « le propos

de se confesser étant annexé à la contrition, l'homme est tenu

à ce propos quand il est tenu à la contrition; savoir quand les

péchés se présentent à la mémoire, surtout s'il se trouve en

péril de mort, ou s'il est en tel article que s'il n'a la rémission

du péché, il est nécessaire qu'il encoure le péché : c'est ainsi

que s'il est tenu de célébrer et qu'il n'ait pas suffisamment le

prêtre à sa disposition, il est tenu du moins à faire l'acte de

contrition et à avoir le propos de se confesser.

« Que s'il s'agit » non plus du propos de se confesser, mais

« de la confession à faire actuellement, c'est d'une double

manière qu'on y est obligé. — D'abord, accidentellement;

savoir quand on est tenu à quelque chose qu'on ne peut pas

faire à moins de s'être confessé. Dans ce cas, en efl'ct, on est
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tenu de se confesser : comnme, par exemple, si l'on doit rece-

voir l'Eucharistie, dont nul ne doit approcher, après un péché

mortel, sans s'être confessé, s'il a le prêtre à sa disposition, et

qu'il n'y ait pas de nécessité l'obligeant à communier. Et de là

vient l'obligation que l'Église fait à tous de se confesser au

moins une fois l'an; parce qu'elle a institué qu'une fois dans

l'année, savoir à Pâques, tous reçoivent la sainte communion :

et, à cause de cela, avant ce temps tous sont tenus de se con-

fesser », au sens où il a été dit à l'article précédent. — « D'une

autre manière, on est tenu à la confession par soi », c'est-à-dire

quand on a un péché mortel sur la conscience. « Et, de ce

chef, il semble que la raison est la même pour ce qui est de

différer la confession et de différer le baptême, attendu que

l'une et l'autre sont un sacrement de toute nécessité. Or, l'adulte

n'est pas tenu à recevoir le baptême tout de suite après qu'il

en a formé le propos, de telle sorte qu'il pèche mortellement à

moins de le recevoir aussitôt. Il n'est pas, non plus, un temps

déterminé, au delà duquel, s'il diffère le baptême, il encoure le

péché mortel. Mais il peut arriver que dans le fait de différer

le baptême, il y ait péché mortel et qu'il n'y ait pas péché

mortel. Ceci doit être pesé d'après la cause qui fait que l'on

difl'ère. C'est qu'en effet, comme le dit Aristote, au livre VIII

des Physiques (ch. i, n. 7 ; de S. Th., leç. 2), la volonté ne

retarde pas de faire une œuvre voulue, sinon pour une cause

raisonnable. Par conséquent, si la cause de différer le baptême

a, qui lui est annexé, un péché mortel, par exemple, le mépris

ou autre chose semblable, alors il y aurait péché mortel à le

différer; sinon, il n'y a pas de péché mortel. Et c'est pourquoi

il semble qu'il faut dire la même chose pour la confession,

qui n'est pas d'une plus grande nécessité que le baptême.

u Et parce que, pour les choses qui sont de nécessité de salut,

l'homme est tenu de les accomplir en cette vie, de là vient que

s'il y a un péril de mort imminent, de soi aussi l'homme est

tenu à faire alors la confession ou à recevoir le baptême. Et

c'est pour cela que saint Jacques » dans son épître, ch. v, v. j'j,

iG, « donne simultanément le précepte de faire la confession

et de recevoir l'Extrême-Onction.
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A cause de cela paraît probable l'opinion de ceux qui disent

que l'homme n'est pas tenu de. se confesser tout de suite;

bien qu'il soit périlleux de différer (cf. saint Bonaventure,

IV, dist. XVII, p. II, art. a, q. 2).

Mais d'autres disent (cf. Alexandre de Halès, Somme, p. IV,

q. 18, m. /], arl. /j) que celui qui est contrit est tenu de se con-

fesser tout de suite, quand le moment opportun se présente,

selon la droite raison. Et à cela ne s'oppose pas que la décré-

tale » d'Innocent III « fixe un terme, savoir qu'on se confesse

une fois dans tannée; parce que l'Église ne favorise pas le

retard, mais elle empêche la négligence qui porterait à retar-

der plus encore. Par conséquent, cette décrétale n'excuse pas

du péché du retard, quant au for de la conscience; mais elle

excuse de la peine quant au for de l'Église, de façon à n'être

pas privé de la sépulture voulue, si l'homme est prévenu par

la mort avant ce temps-là ». Tel était donc le sentiment de ces

théologiens que vise ici saint Thomas et dont il a d'une manière

si nette résumé la pensée et les raisons. — « Mais, » reprend

le saint Docteur, « ce sentiment paraît trop dur. Et, en effet,

les préceptes affirmatifs n'obligent pas tout de suite, mais pour

un temps déterminé : non point parce que l'on peut alors les

accomplir commodément, sans quoi celui qui ne donnerait pas

l'aumône, de son superflu, chaque fois qu'un pauvre se pré-

sente, pécherait mortellement; mais parce que le temps » déter-

miné M amène la nécessité qui urge » et qui ne permet pas de

renvoyer à plus tard. « Il suit de là quil ne faut pas, si quel-

qu'un ne se confesse pas tout de suite quand une occasion

favorable se présente, même si une meilleure occasion n'est

pas à prévoir, qu'il pèche mortellement; mais quand l'article

du temps fait une nécessité de se confesser. Et qu'il ne soit pas

tenu de se confesser tout de suite, ce n'est point en raison de

l'indulgence de l'Église; c'est en raison de la nature du précepte

affirmatif. D'où il suit qu'avant que l'Église l'eût statué ainsi,

on le devait moins encore ».

Saint Thomas n'hésite donc pas à rejeter la seconde opinion,

qui était celle d'Alexandre de Ilalès, comme vraiment trop

dure, et comme insuffisamment justifiée au point de vue de la
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raison théologique. Et il préfère comme plus probable, comme
moralement certaine, l'opinion première, qui était acceptée et

défendue par saint Bonaveiilure. Toutefois, il est un point ou

une restricJion que faisait saint BonaA'enture et que saint

Thomas va rejeter. « Quelques-uns disent que les séculiers ne

sont pas tenus de se confesser avant le temps du carême qui

est pour eux le temps de la pénitence; mais les religieux sont

tenus à se confesser tout de suite », quand ils sont dans le

cas de nécessité de confession en soi ou à cause d'un péché

mortel commis par eux ; « parce que, pour eux, c'est en tout

temps qu'est le temps de la pénitence. — Cette raison ne vaut

pas, dit saint Thomas : hoc nihil est
;
parce que les religieux

ne sont tenus à rien de plus que les autres hommes, si ce

n'est à ce à quoi ils se sont obligés par leur vœu ».

Nous trouvons, dans le corps d'article que nous venons de

lire, un bel exemple de discussion théologique; et nous y

voyons comment saint Thomas, alors qu'il n'était encore que

Bachelier, savait déjà prendre nettement position, en pleine

clarté de docliine et avec autant de modération que de fer-

meté, contre les opinions enseignées autour de lui, s'il les ju-

geait insuffisamment justifiées.

L'ac/ priimiin fait observer que n Hugues » de Saint-Victor,

dans le texte que citait l'objection, « parle de ceux qui meu-

rent sans le sacrement » de pénitence.

Vad secandain dit qu' « il n'est pas de nécessité pour la

santé du corps, de quérir tout de suite le médecin, à moins que

la nécessité de la guérison ne s'impose. Et pareillement aussi

pour le mal spirituel ».

Vad lerliain déclare que « retenir le bien d'aulrui contre le

gré du maître s'oppose à un précepte négatif, qui oblige tou-

jours et pour chaque instant. Et voilà pourquoi on est toujours

tenu de rendre tout de suite » ce que l'on détient injustement.

« Mais il n'en va pas de même du précepte positif, qui oblige

toujours, mais non pas à tout moment. D'où il suit qu'on

n'est pas tenu de l'accomplir tout de suite », mais seulement

au^moment ou dans le temps opportun et prescrit.
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De droit divin et à considérer la chose en soi, indépendam-

ment de toute détermination ultérieure édictée par l'Église, le

pécheur qui a conscience d'avoir commis un péché mortel

n'est tenu de former le propos de se confesser et de se con-

fesser, en efl'et, s'il en a la possibilité, que lorsqu'il est tenu

de poser un acte qui requiert de sa part l'état de grâce, ou s'il

était exposé à un péril imminent de mort. Toutefois, le désir

de recouvrer la grâce quand il a eu le malheur de la perdre

doit porter le pécheur à former le propos de se confesser et à

réaliser ce propos le plus tôt possible. En fait, il existe un

précepte porté par l'Église, qui oblige tous les fidèles, arri\és

à l'âge de discrétion, de confesser leurs péchés une lois l'an
;

et le moment propice pour l'accomplissement de ce précepte

est le temps marqué pour l'accomplissement du devoir de la

communion pascale. Quiconque a un péché mortei sur sa

conscience est tenu, sous peine d'encourir un nouveau péché

grave, de ne point laisser passer l'année, ou, même, pratique-

ment, le temps marqué pour la communion pascale, sans re-

courir au sacrement de pénitence en allant confesser son péché

et en se mettant à même de recevoir l'absolution du prêtre. —
Mais cette obligation de la confession est-elle si rigoureuse

qu'on ne puisse pas dispenser quelqu'un de se confesser, ou,

au contraire, cette dispense peut-elle être donnée!' C'est ce

qu'il nous faut maintenant considérer; et tel est l'objet de l'ar-

ticle qui suit.

a Article VI,

Si l'on peut dispenser quelqu'un de se confesser à un homme?

Deux objections veulent prouver qu' (( on peut dispenser

quelqu'un de se confesser à un homme ». — La première dit

que (( les préce()les de droit positif sont soumis à la dispense

des prélats de l'Eglise. Or, la confession est en cette sorte,

comme il a été dit (a. 2, 3). Donc on peut dispenser quelqu'un

de se confesser ». — La seconde objection déclare que a ce

qui a été institué par l'homme peut aussi recevoir dispense de
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l'homme. Or, nous ne lisons pas que la conlession ait été ins-

tituée par Dieu, mais par l'homme, épître de saint Jacques,

ch. V (v. iC») : ConJessez-voLis les ans aux aiilres vos péchés. Et

le Pape a le pouvoir de dispenser en ces choses qui ont été

instituées par les Apôtres; comme on le voit pour les bigames

(cf. q. 66, art. 5, ad 5"'"). Donc il peut aussi dispenser quel-

qu'un de se confesser ».

L'argument sed contra fait remarquer « que la pénitence,

dont la confession est une partie, est un sacrement de néces-

sité, comme le baptême. Puis donc que nul ne peut dispenser

au sujet du baptême, nul ne peut dispenser, non plus, au sujet

de la confession -».

Au corps de l'article, saint Thomas part de ce fait, que

« les ministres de l'Église sont institués dans l'Église qui est

de fondation divine. Il suit de là que l'institution de l'Église

est présupposée à l'opération des ministres ; comme l'œuvre de

la création est piésupposée à l'œuvre de la nature. Et parce

que l'Église est fondée dans la foi et les sacrements, de là vient

qu'il n'appartient pas aux ministres » de l'Église « d'édicler de

nouveaux articles ou d'écarter ceux qui existent, ni d'instituer

de nouveaux sacrements ou d'écarter ceux qui sont institués.

Ceci relève de la puissance d'excellence, qui est due au Christ

seul, fondement de l'Église (I Ép. aux Corinthiens, cli. m, v. 1 1).

Par conséquent, de même que le Pape ne peut pas dispenser

quelqu'un de telle sorte qu'il soit sauvé sans le baptême, pa-

reillement il ne peut pas le dispenser de telle sorte qu'il soit

sauvé sans la confession, pour autant qu'il y est obligé par la

vertu du sacrement. Mais il peut dispenser dans la confession

poui" autant qu'elle oblige en vertu du précepte de l'Eglise
;

c'est-à-dire qu'il peut l'autoriser à différer sa confession au-

delà du temps que l'Église a marqué ».

Vad primant déclare que « les préceptes de droit » positif

« divin n'obligent pas moins que les préceptes de droit nalurel.

Et c'est pourquoi, de même que nul » parmi les hommes « ne

peut dispenser dans le dioit nalurel, de même nul ne peut dis-

penser dans le droit positif divin ».

Vad secundani dit formellement que « le précepte de la
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confession n'a pas été institué d'abord par l'homme, bien qu'il

ail été promulgue par saint Jacques. C'est Dieu qui l'a insti-

tué, bien que nous ne lisions pas son institution expresse.

Toutefois, on en trouve comme un premier linéament : et

dans ce fait que ceux qui venaient se préparer, par son bap-

tême, à la grâce du Christ, confessaient à Jean leurs péchés

(saint Matthieu, ch. in, v. 6); et en ce que le Seigneur envoya

les lépreux aux prêtres (S. Luc, ch. xvii, v. i4), lesquels, bien

qu'ils ne fussent point prêtres du nouveau Testament, étaient

cependant la figure des prêtres du Testament nouveau ».

La confession est d'institution divine. Elle appartient à l'or-

dre ou au droit positif divin. Le sacrement de pénitence, en

effet, qui est d'institution divine, la requiert essentiellement.

11 s'ensuit qu'aucun être humain sur terre n'a le droit de mo-

difier ce qui louche à la confession considérée dans son essence

de partie du sacrement. Ce n'est que dans la réglementation

extérieure ou accidentelle fixée par l'Église, que les prélats de

l'Eglise peuvent avoir un certain droit en ce sens que la date

fixée par l'Église peut être retardée pour des raisons dont

l'Église elle-même reste juge. — Nous avons dit la nécessité de

la confession. Il nous faut maintenant examiner sa nature ou

voir ce qu'elle est, considérée notamment sous sa raison d'acte

de vertu. Ce va être l'objet de la question suivante.
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DE L\ NATURE DE L.\ CONFESSION

Cette question comprend trois articles :

1° -Si saint Augustin définit convenablement la confession ?

2° Si la confession est un acte de vertu ?

3° Si la confession est un acte de la vertu de pénitence?

Article Premier.

Si saint Augustin définit convenablement la confession quand

il dit que la confession est l'acte par lequel on découvre son

mal caché avec l'espoir du pardon ?

Quatre objections veulent prouver que « saint Augustin ne

définit pas comme il faut la confession quand il dit :
La

confession est l'acte par lequel on découvre son mal caché, avec

l'espoir du pardon ». — La première arguë de ce que « le mal

contre lequel la confession est ordonnée est le péché. Or, le

péché est quelquefois à découvert. Donc il n'aurait pas fallu

dire que le mal dont la confession est le remède est un mal

caché ». — La deuxième objection fait observer que « le prin-

cipe de la pénitence est la crainte », comme nous l'avons

•établi à l'article 5 de la question 85 de la Somme théologique,

Troisième Partie. « Or, la confession est une partie de la

pénitence. Donc il n'aurait pas fallu donner comme cause de

la confession l'espérance, mais la crainte ». — La troisième

objection dit que o ce qui est mis sous le secret n'est pas

découvert, mais plutôt renfermé. Or, le péché que l'on confesse

est mis sous le sceau de la confession. Donc le péché n'est pas

découvert dans la confession, mais plutôt renfermé ». — La
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quatrième objection en appelle à ce que « l'on trouve d'autres

délinilions qui diiïcrcnt de celle-là. C'est ainsi (jue saint Gré-

goire (Honn. XL sur l'Évangile) dit que la confession est la

manifestaiion des pt^'c liés et l'ouverture des plaies. D'autres (S. Ray-

mond de Pennaforf, Somme de la pénit. et de la remis.; Alexan-

dre de llalès, IV, xviii) disent que la confession est la légitime

déclaration des péchés devant le prêtre. D'autres (cf. le bicnh.

Albert le Grand, IV, dist. XVI, art. iG) disent ainsi : La

confession est l'accusation sacramentelle du délinquant, salis-

factoire par Cliumilité et par les clefs de l'Église, obligeant à

accomplir la pénitence enjointe. Donc il semble que la définition

précitée, puisqu'elle ne contient pas tout ce qui se trouve dans

ces autres définitions, est insuffisante ».

Nous n'avons pas, ici, d'argument sed contra, comme cela

s'est rencontré une ou deux fois, dans la Somme théologiqae,

quand il s'agissait également d'une définition à justifier. L'ar-

gument sed contra, du reste, si nous devions en assigner un,

ne serait pas autre que l'autorité de saint Augustin, très suffi-

sante par elle-même.

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « dans l'acte

de la confession se présentent plusieurs choses à considérer :

premièrement, la substance même de l'acte, ou son genre,

qui est une certaine manifestation ; deuxièmement, ce qui en

est l'objet, savoir le péché; troisièmement, celui à qui est faite

cette manifestation, savoir le prêtre; quatrièmement, sa cause,

savoir l'espoir du pardon ; cinquièmement, son effet, savoir

l'absolution d'une partie de la peine et l'obligation à une autre

partie qu'il faut payer. Dans la première définition de saint

Augustin, sont touchées : et la substance de l'acte, dans I'om-

verture; et l'objet de la confession, quand il est dit : un mal

latent; et sa cause, dans l'espoir du pardon. Dans les autres

définitions sont touchés quelques-uns des autres cinq points

assignés, comme chacun peut le voir, à la simple inspection ».

L'ad primum répond que « si parfois le prêtre connaît le

péché du pénitent, comme homme, il ne le connaît pas ce-

pendant comme vicaire du Christ; et c'est ainsi que le juge

connaît quelquefois comme homme une chose qu'il ne connaît
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pas comme juge. Sous ce rapport, le péché est découvert par

la confession. — On peut dire aussi », et c'est une autre

réponse, « que même quand l'acte extérieur est manifeste,

l'acte intérieur, qui est le principal, est caché. Et c'est pour-

quoi il faut qu'il soit découvert par la confession ». — Les

deux réponses sont excellentes toutes deux.

L'ad secundum dit que <.( la confession présuppose la charité, par

laquelle déjà un sujet est rendu vivant, comme il est dit dans

le texte » du Maître des Sentences, que saint Thomas commente

ici. « Or, la contrition est ce en quoi la charité est donnée. La

crainte servile, qui est sans espérance, précède la charité.

Mais celui qui a la charité est mû plutôt par l'espoir que

par la crainte. Et c'est pourquoi la cause de la confession est

plutôt marquée l'espérance que la crainte ». — Il est à croire

que s'il avait eu à rédiger cette réponse en continuant la

Somme théologique, saint Thomas l'aurait rédigée autrement.

Non pas que ce qui est dit ici ne puisse à la rigueur se dire

dans la pensée du saint Docteur. Toutefois, il n'est pas néces-

saire de supposer que celui qui se confesse, au moment où il

se confesse, ait déjà la contrition jointe à la charité. Il se peut

que jusqu'au moment oij il reçoive l'absolution du prêtre, le

pénitent qui se confesse n'ait que l'attrition. Et, dans ce cas,

le principe de son acte est bien la crainte, la crainte servile,

dont saint Thomas nous a parlé à la question 85, article 5.

Mais, même alors, le pénitent peut et doit avoir l'espérance,

comme il doit aussi avoir la foi, non pas l'espérance et la foi

qu'informe la charité, mais la foi et l'espérance informes, qui

peuvent exister, nous le savons, même sans que la charité soit

présente dans l'âme.

L'ad ^eWiam fait observer que « le péché, en chaque confession,

est ouvert au prêtre, et fermé aux autres par le sceau ou le

secret ».

Vad quarluin déclare qu' « il n'est pas nécessaire que dans

chaque définition soient touchées toutes les choses qui se ren-

contrent dans la chose qu'on définit. Et c'est pourquoi l'on

trouve certaines définitions ou assignations qui portent sur

une cause
; et d'autres, sur une autre ».
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La confession peut se définir, avec saint Augustin, l'acte qui

fait qu'on ouvre son mal caché dans l'espoir du pardon. Il s'agit

là manifestement du mal spirituel qu'est le péché; et l'ouver-

ture dont il s'agit est celle qui se fait au prêtre en vue de

l'absolution que l'on attend de lui. — Cet acte, ainsi compris,

est il un acte de vertu? Saint Thomas va nous répondre à

l'article qui suit.

Article II.

Si la confession est un acte de vertu ?

Trois objections veulent prouver que u la confession n'est

pas un acte de vertu ». — La première dit que « tout acte de

vertu est de droit naturel; parce que c'est par la nature que

nous sommes aptes aux vertus, comme ledit Aristote au livre H
de VÉthique (ch. i, n" 3; de S. Th., leç. i). Or, la confession

n'est pas de droit naturel », ainsi qu'il a été vu plus haut

(q. 6, art. 2). « Donc elle n'est pas un acte de vertu ». — La

deuxième objection fait observer que « l'acte de vertu peut

convenir à celui qui est innocent plutôt qu'à celui qui a

péché. Or, la confession du péché dont nous parlons ne peut

pas convenir à celui qui est innocent. Donc elle n'est pas un

acte de vertu ». — La troisième objection déclare que « la

grâce qui est dans les sacrements diffère en quelque manière

de la grâce qui est dans les vertus et les dons (Cf. ce que nous

avons dit dans la Troisième Partie de la Somme théologique, q. 61

,

art. 2). Or, la confession est une partie du sacrement. Donc

elle n'est pas un acte de vertu ».

Des deux arguments sed contra, le premier dit que « les pré-

ceptes portent sur les actes des vertus. Or, la confession tombe

sous le précepte. Donc elle est un acte de vertu ». — Le second

argument déclare que « nous ne méritons que par les actes

des vertus. Or, la confession est méritoire, puisqu'elle ouvre

le ciel, comme le Maître le dit dans le texte » des Sentences que

commentait saint Thomas. « Donc il semble qu'elle est un

acte de vertu ».
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Au corps de l'article, saint Tiiomas rappelle un principe

établi par lui ailleurs dans le Commentaire des Sentences et

qu'il formuleainsi : u Pour qu'une chose soit dite aclede vertu,

il suffît, comme il a été dit précédemment (IV, dist. XV, q. 2,

art. I, q'" 3
; q. 3, art. i, q'* 2), que dans son concept soit im-

pliquée quelque condition appartenant à la vertu. Or, bien que

la confession ne comprenne pas tout ce qui est requis pour

la vertu, elle implique cependant, en raison de son nom, la

manifestation d'une chose que quelqu'un a sur sa conscience:

c'est ainsi, en effet, que la bouche et le cœur se retrouvent

convenant ensemble >. Et alors, il y a confession, ou parole en

harmonie avec le cœur. « Si, au contraire, quelqu'un profère

en parole ce qu'il n'a pas dans le cœur, on ne parlera plus de

confession, mais de fiction. Or, c'est là une condition qui appar-

tient à la vertu, que quelqu'un confesse de bouche ce qu'il a

dans le cœur. Et, pour autant, la confession est chose bonne

de sa nature et constitue un acte de vertu. Toutefois, elle peut

se faire d'une manier^ mauvaise, à moins qu'elle ne soit revê-

tue de toutes les autres circonstances voulues ».

Vad prinuwi montre excellemment comment on peut parler

de droit naturel, au sujet de la confession ; et comment cepen-

dant la confession demeure, ainsi qu'il a été dit, de droit stric-

tement divin. C'est que « à la confession du vrai devant être

faite de la manière voulue, ori il faut et à qui il faut, d'une

manière générale, on est incliné par la raison naturelle. Et,

pour autant, ou de ce chef, la confession est de droit naturel.

Mais la détermination des circonstances, quand, et comment,

et à qui, et ce qu'il faut confesser, ceci est d'institution de droit

divin dans la confession dont nous parlons. Par où l'on voit

que le droit naturel incline à la confession en supposant le

droit divin qui en détermine les circonstances, comme il arrive

pour toutes les choses qui sont de droit positif ». On remar-

quera, en passant, celle belle déclaration de saint Thomas, qui

a été mise par lui en si vive lumière dans son traité de la loi,

à la fin de la Priina-Secandae

.

L'«d secundum répond que u cette vertu dont l'objet est le

péché commis » et c'est la vertu de pénitence, » peut être possé-

r. \1\. Les Siirreincnls : Lu PénUence. 17
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dée quant à l'habilus par celui qui est innocent; mais il ne

peut pas en avoir l'acte, tant que l'innocence demeure. El c'est

pourquoi aussi la confession des péchés dont nous parlons

maintenant ne convient pas à celui qui est innocent, bien

qu'elle soit un acte de vertu ».

Vad tertium dit que « la grâce des sacrements et la grâce

des vertus est autre et autre; toutefois, elles ne sont pas con-

traires, mais disparates » ou différentes. Nous avons expliqué

plus haut celle différence, dans la Troisième Partie de la Somme

théologique, q. 6i, art. 2. « Et c'est pourquoi il n'y a pas d'in-

convénient à ce que le môme acte soit acte de vertu selon qu'il

procède du libre arbitre informé par la grâce; et sacrement

ou partie de sacrement, selon qu'il est un remède ordonné à

la guérison du péché ».

La confession de ses péchés faite au prêtre qui a qualité pour

l'entendre en vue d'être absous par lui et d'en recevoir la péni-

tence satisfactoire, est, de soi, un acte de vertu. — Mais de

quelle vertu est-elle l'acte? Nous avons, tout à l'heure, en tra-

duisant Vad secundum, prononcé le nom de la vertu de péni-

tence. Est-ce bien, en effet, de cette vertu que la confession

dont il s'agit sera l'acte. Saint Thomas va nous répondre à

l'article qui suit.

Article III.

Si la confession est l'acte de la vertu de pénitence?

Cinq objections veulent prouver que « la confession n'est

pas un acte de la vertu de pénitence ». — La première dit que

« l'acte appartient à cette vertu qui en est la cause. Or, la cause

de la confession est Vespérance du pardon; comme on le voit

par la définition apportée plus haut (art. 1). Donc il semble

que la confession est acte de l'espérance, et non pas de la péni-

tence ». — La deuxième objection déclare que «la vergogne»

ou la pudeur « est une partie de la tempérance. Or, la confes-

sion procède de la pudeur ou de la honte; comme on le voit
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par la définition déjà mentionnée. Donc elle est acte de la tem-

pérance, et non pas de la pénitence ». — La troisième objec-

tion arguë de ce que « l'acte de la pénitence s'appuie sur la

miséricorde de Dieu. Or, la confession s'appuie plutôt sur la

sagesse, en raison de la vérité, qui doit se trouver en elle.

Donc elle n'est pas acte de la pénitence ». — La quatrième

objection en appelle à ce que « la pénitence a pour article qui

la meut » ou l'excite et l'inspire, parmi les articles du Sym-
bole, (( celui da Jagement : en raison de la crainte, qui est la

source ou l'origine de la pénitence. Or, à la confession porte

ou meut l'article de la vie éternelle ; parce qu'elle est en raison

de l'espérance du pardon. Donc elle n'est pas acte de la péni-

tence ». — La cinquième objection fait observer qu' « il appar-

tient à la vertu de vérité ou de véracité, que quelqu'un se

montre tel qu'il est. Or c'est ce que fait celui qui se confesse.

Donc la confession est acte de la vertu qui s'appelle vérité, et

non pas de la pénitence ».

L'argument sed contra oppose que « la pénitence est ordon-

née à la destruction du péché. Or, à cela même est ordonnée

la confession. Donc la confession est acte de la pénitence ».

Au corps de l'article, saint Thomas présente cette remarque,

qu'« il y a ceci à considérer, dans les vertus, que si à l'objet de

la vertu s'ajoute une raison spéciale de bien ou de difficile, là

est requise une vertu spéciale : c'est ainsi que les grandes

dépenses appartiennent à la magnificence, bien que commu-
nément les dépenses médiocres ou ordinaires et les donations

ou largesses appartiennent à la libéralité, comme on le voit au

livre II de ïÉthique (ch. vu, n. 0; de S. Th., leç. 8); et au

livre IV (ch. ii, n. i, 3; de S. Th., leç. G). Et, pareillement,

dans la confession du vrai : bien que, d'une façon absolue, elle

appartienne à la vertu de vérité, cependant, selon qu'une cer-

taine raison de bien est ajoutée, elle appartient à une autre

vertu. Et voilà pourquoi Aristote dit, au livre IV de VÉthique

(ch. VII, n. 7; de S. Th., Icç. i5), que la confession ou l'aveu

qui se fait dans les jugements ou les tribunaux n'appartient

pas à la vertu de vérité, mais plutôt à la justice d. On remar-

quera cette précision de doctrine dans l'économie des vertus
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déjà formulée par Arislole dans l'ordre des vertus humaines.

« Et semblablement », ajoute saint Tiiomas, « la confession

des bienfaits de Dieu à sa louange n'appartient pas à la vertu de

vérité, mais à la vertu de latrie » ou de religion, u Et, de même,

aussi, la confession des péchés ordonnée à leur rémission,

n'appartient pas, comme à la vertu qui la produit, à la vérité,

ainsi que quelques-uns le disent (c'était S. Bonaventure, IV,

dist. XVII, p. II, art. i, q. i, ad (}"'"); mais à la vertu de péni-

tence. Toutefois, par mode de commandement, elle peut appar-

tenir à beaucoup de vertus, selon que l'acte de la confession

peut être ordonne à la fin de vertus nombreuses ».

Vad primum répond, en appliquant la doctrine lumineuse

du corps de l'article, que « l'espérance est cause de la confes-

sion, non pas à titre de vertu qui produit cet acte, mais à titre

de vertu qui le commande ».

L'ad secimdam dit que « la honte n'est point mise dans cette

définition comme cause de la confession, puisqu'elle est plu-

tôt de nature à empêcher son acte; mais comme cause ad-

jointe, à l'eiTet de libérer de la peine » due au péché « en tant

que la honte est une certaine peine ; selon que les clefs de

l'Église aussi sont une cause adjointe à la confession pour le

même effet » par la pénitence satisfactoire qu'elles prescrivent.

Vad tertium fait observer, expliquant la portée de l'objection

elle-même, que » selon une certaine adaptation, les parties de

la pénitence peuvent être adaptées aux trois attributs » qui sont

ceux « des Personnes » divines par mode d'appropriation, a De

telle sorte que la contrition corresponde à la miséricorde, en

raison de la douleur du mal du péché; la confession, à la sa-

gesse, en raison de la manifestation de la vérité; et la satisfac-

tion, à la puissance, en raison du travail ou du labeur de satis-

faire. Et parce que la contrition est la première partie de la

pénitence et celle qui donne aux autres leur efficacité, de là

vient qu'on juge de la pénitence tout entière, comme de la

contrition ».

L'ad quartnm déclare que (( la confession », quand elle est

vraiment l'acte de la vertu surnaturelle de la pénitence, pré-

supposant déjà la grâce dans l'âme, « procède plutôt de l'espé-
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rancequedek crainte; et, de ce chef, elle s'appuie sur l'article

de la vie éternelle, que regarde l'espérance, plutôt que sur celui

du jugement, que regarde la crainte; bien que la pénitence,

en raison de la contrition », surtout s'il s'agit des actes qui

précèdent la vertu de pénitence avant la contrition proprement

dite et la charité, et qui ont pour cause l'attrition, « procède

inversement », comme nous l'avons vu à l'article 5 de la ques-

tion 85, Troisième Partie de la Somme Ihéologiqiie

.

Vad quintum renvoie simplement à « ce qui a été dit » (au

corps de l'article), comme à ce qui « donne déjà la solution »•

Et, en eflet, le rapport de la vérité et des autres vertus dans

l'acte de la confession s'y trouvait, nous l'avons vu, admira-

blement précisé.

La vertu de pénitence ne saurait exister, dans la loi nouvelle,

sans qu'elle implique, parmi ses actes, le propos et, selon que

les circonstances le permettent ou l'imposent, le fait de con-

fesser ses péchés, quand il s'agit des péchés mortels commis

après le baptême. Toute confession de ses péchés faite au prê-

tre en vue de l'absolution à recevoir moyennant l'imposition

d'une pénitence satisfactoire, est essentiellement un acte qui

appartient à la vertu de pénitence et qui toujours émane de

cette vertu quand elle est présente dans l'âme. — Nous avons

parlé de confession faite au prêtre. 11 s'agit là du ministre à

qui doit être faite la confession. Nous devons maintenant

nous en occuper d'une façon expresse. C'est l'objet de la ques-

tion suivante.



QUESTION VIII

DU MINISTRE DE LA CONFESSION

Cette question comprend sept articles ;

i" S'il est nécessaire de se confesser au prêtre?

2° Si, en quelque cas, il est permis de se confesser à d'autres

qu'aux prêtres ?

3° Si, en dehors du cas de nécessité, quelqu'un qui n'est pas prê-

tre peut entendre la confession des péchés véniels ?

tx" S'il est nécessaire que l'on se confesse à son propre prêtre !'

b" S'il est possible que quelqu'un se confesse à un autre qu'à son

propre prêtre par privilège ou par mandat de son su-

périeur ?

6° Si le pénitent, à la fin de sa vie, peut être absous par n'importe

quel prêtre?

7° Si la peine temporelle doit être taxée selon la quantité de la

faute ?

Les cinq premiers articles sont les cinq q'^' de l'article 3,

q. 3. dist. XVII. Les articles 6 et 7 sont tirés de la distinc-

tion XX, q, I, art. i. q'" 2; art. 2, q'^ i.

Article Premier.

S'il est nécessaire de se confesser au prêtre?

Quatre objections veulent prouver qu' « il n'est pas néces-

saire de se confesser au prêtre». — La première dit que d nous

ne sommes obligés à la confession que par l'institution divine.

Or, l'institution divine nous est proposée par saint Jacques,

ch. V (v. 16) : Conjessez les uns aux autres vos péchés ; et là, il

n'est point fait mention de prêtre. Donc il ne faut pas se con-

fesser au prêtre «. — La deuxième objection fait remarquer
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que « la pénitence est un sacrement de nécessité, comme le

baptême. Or, dans le baptême, à cause de la nécessité du sacre-

ment, chaque homme est ministre. Donc il en est de même
aussi dans la pénitence. Et, par suite, il suffit de se confesser à

n'importe qui ». — La troisième objection déclare que « la

confession est nécessaire à cette fin, pour que soit taxé au pé-

nitent le mode de la satisfaction. Or, quelquefois, quelqu'un

qui n'est pas prêtre peut avec plus de discrétion ou de pru-

dence que beaucoup de prêtres donner le mode de la satisfaction.

Donc il n'est pas nécessaire que la confession se fasse au prê-

tre ». — La quatrième objection en appelle à ce que « la con-

fession est ordonnée à cette fin, dans l'Église, que les pasteurs

connaissent la face de leurs brebis {Prov., ch. xxvii, v. 28). Or,

quelquefois le recteur ou pasteur ou prélat n'est point prêtre.

Donc la confession ne doit pas toujours être faite au prêtre ».

Des deux arguments sed contra, le premier fait remarquer que

« l'absolution du pénitent, en raison de laquelle se fait la con-

fession, n'appartient qu'aux prêtres, à qui les clefs ont été

confiées. Donc la confession doit se faire au prêtre ». — Le

second argument dit que « la confession était figurée par

avance dans le retour à la vie de Lazare mort. Or, le Seigneur

n'ordonna qu'aux seuls disciples de délier Lazare; comme on

le voit par saint Jean, ch. xi (v. 4^)- Donc c'est au prêtre que

la confession doit se faire ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « la grâce,

qui est donnée dans les sacrements, descend de la tête dans

les membres. Et voilà pourquoi celui-là seul est ministre des

sacrements, dans lesquels la grâce est donnée, qui a le minis-

tère sur le corps du Christ véritable. Or, ceci n'appartient qu'au

seul prêtre, qui peut consacrer l'Eucharistie. Il suit de là que

la grâce étant conférée dans le sacrement de pénitence, seul le

prêtre est le ministre de ce sacrement. Et c'est pourquoi à lui

seul doit être faite la confession sacramentelle, qui doit être

faite au ministre de l'Église ».

]j'ad primum répond que « saint Jacques parle en présu[)-

posant l'institution divine. Et parce que l'institution divine

avait précédé portant sur la confession à faire aux seuls prê-
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1res, en ce que le Seigneur avait donné à ceux-ci, flans la per-

sonne des Apôtres, le pouvoir de remettre les péchés, comme
on le voit par saint Jean, ch. xx (v. 22, 28), il s'ensuit qu'on

doit entendre que saint Jacques avertit de faire la confession

aux prêtres ».

Vad seciindum déclare que « le baptême est sacrement de

nécessité plus que ne l'est la pénitence quant à la confession

et à l'absolution. C'est qu'en effet, parfois le baptême ne peut

pas être omis sans péril du salut éternel, comme on le voit

pour les enfants qui n'ont pas l'usage de la raison. Il n'en est

pas de même pour la confession et l'absolution, qui n'appar-

tiennent qu'aux adultes, en qui la contrition avec le propos

de se confesser et le désir d'être absous suffit pour qu'ils soient

libérés de la mort éternelle. Et, par suite, il n'y a pas de simi-

litude pour le baptême et pour la confession ».

Vad tertlum dit que « dans la satisfaction, il n'y a pas qu'à

considérer la quantité de la peine, mais aussi sa vertu » ou son

efficacité, « selon qu'elle fait partie du sacrement (cf. q. 6,

art, I, ad ^t'""), Et, de ce chef, elle requiert le dispensateur des

sacrements; bien que, d'ailleurs, la quantité de la peine puisse

être taxée par quelque autre que par le prêtre ».

Vad quartum fait remarquer que « connaître la face des

brebis peut être nécessaire à une double fin. — D'abord, pour

les agréger au troupeau du Christ. Et, de la sorte, connaître

la face des brebis appartient au soin et à la sollicitude des

pasteurs, soin ou sollicitude qui incombe quelquefois à ceux

qui ne sont point prêtres. — Secondement, pour pourvoir

au remède convenable qui apportera le salut à la brebis ma-

lade. Et, de ce chef, connaître la face des brebis appartient à

celui à qui il revient de donner le remède du salut, savoir le

sacrement de l'Eucharistie et les autres sacrements, c'est-à-dire

au prêtre. C'est à une telle connaissance des brebis qu'est

ordonnée la confession ».

La confession est destinée à faire (jue le ministre des sacre-

ments soit à même de donner les sacrements, tout au moins

le saciement de pénitence, aii sujet qui se confesse. 11 s'ensuit



QUESTION VIII. — DU MINISTRE DE LA CONFESSION. ^05

que la confession doit se faire à celui-là même qui peut don-

ner les sacrements; c'est-à-dire au prêtre. — Mais n'est-ce

qu'au prêtre que la confession peut se faire. Et n'est-il pas, ne

peut-il pas être des cas où la confession puisse se faire à un

autre qu'aux ])rêtres. C'est ce qu'il nous faut maintenant exa-

miner; et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article II.

Si dans quelque cas il est permis de se confesser à d'autres

qu'aux prêtres?

Trois objections veulent prouver que « dans aucun cas il

n'est permis de se confesser à d'autres qu'aux prêtres ». — La

première fait observer que « la confession est une accusation

sacramentelle; comme il ressort de la définition donnée i)lus

haut (q. 7, art. i, ar^. ^). Or, la dispensation du sacrement

n'appartient qu'à celui qui est le ministre du sacrement. El

puisque le ministre du sacrement est le prêtre, il semble donc

que la confession ne doit être faite à aucun autre ». — La

deuxième objection déclare que « la confession » ou l'aveu

« en tout jugement est ordonnée à la sentence. Or, la sentence,

dans le for contentieux, portée par celui qui n'est pas le juge

de la partie, est nulle; et c'est pourquoi » l'aveu, « la confes-

sion ne doit pas se faire sinon au juge. D'autre part, le juge,

au for de la conscience, n'est aucun autre sinon le piètre, qui

a le pouvoir de lier et de délier. Donc ce n'est pas à un autre

que la confession doit être faite ». — La troisième objection

dit que « dans le baptême, parce que n'importe qui peut bap-

tiser, si un laïque baptise, même sans nécessité, le baptême

ne doit pas être réitéré par le prêtre. Or, si quelqu'un se con-

fesse à un laïque en cas de nécessité, il est tenu de se confesser

de nouveau au prêtre, à supposer qu'il échappe à l'ai ticle de

la nécessité. Donc la confession ne peut pas se faire à un laï-

que en cas de nécessité ». Ce dernier mol nous précise le sens

et la portée de la (juestion posée dans le présent article. Il
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s'agissait de savoir si, dans le cas d'extrême nécessité ou de

péril de nnort, on peut se confesser même à un laïque lorsqu'on

n'a pas de prêtre sous la main.

L'argument 5ed contra nous avertit que <( dans le texte » du

livre des Sentences, « la chose est ainsi déterminée », c'est-à-

dire que cette confession est permise. Tel était donc l'avis du

Maître des Sentences, Pierre Lombard.

Au corps de rarticle, saint Thomas répond que « comme
le baptême est un sacrement de nécessité, de même aussi la

pénitence. Or, le baptême, parce qu'il est un sacrement de

nécessité, a un double ministre : l'un, à qui il incombe, d'of-

fice, débaptiser, savoir le prêtre; l'autre, à qui, en raison de

la nécessité, est confiée la dispensation du baptême. Et, de

même, aussi, le ministre de la pénitence à qui d'office la

confession doit être faite est le prêtre. Mais, dans la nécessité,

même un laïque supplée le rôle du prêtre pour que la confes-

sion puisse être faite à lui ». On serait tenté de s'étonner en

entendant saint Thomas s'exprimer comme il vient de le faire.

Et, cependant, à la bien entendre, cette doctrine a quelque

chose de très beau en même temps que de très consolant. Il

convenait à la miséricorde de Dieu de multiplier le plus pos-

sible les facilités du salut dans l'ordre des sacrements qui

étaient proclamés nécessaires pour redonner la vie de l'âme à

ceux qui l'avaient perdue, et qui, de ce chef, étaient appelés

sacrements des morts, savoir le baptême et la pénitence. Pour

cela un double ministre serait institué : l'un, ordinaire, qui

donnerait le sacrement, d'office; l'autre, extraordinaire, qui

suppléerait le premier, en cas de nécessité. Toutefois, la néces-

sité n'étant pas la même pour les deux sacrements, le baptême

dont la nécessité était plus radicale, plus absolue, aurait un

ministre extiaordinaire qui pourrait conférer le sacrement d'une

manière pure et simple. La pénitence, au contraire, n'aurait

un ministre extraordinaire que pour suppléer l'audition de

l'accusé, non pour l'absoudre. Mais cette audition ne laisserait

pas d'avoir quelque chose de sacramentel et qui serait de na-

ture à provoquer l'intervention miséricordieuse du Souverain

Prêtre suppléant Lui-môme l'absolution devant être donnée par
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le ministre ordinaire, — comme va nous l'expliquer saint

Thomas à Vad prîniuni.

Uad prinuim, en effet, nous dit que « dans le sacrement de

pénitence, il n'est pas seulement quelque chose qui se tient du

côté du ministre, savoir l'absolution et l'injonction de la satis-

faction ; il y a aussi quelque chose qui se tient du côté de ce-

lui qui reçoit le sacrement, et cela fait aussi partie de l'essence

du sacrement, telle la contrition et la confession. Quant à la

satisfaction, elle commence d'être déjà par l'action du minis-

tre, en tant qu'il l'enjoint au pénitent; et elle achève d'être

par l'action de ce dernier, en tant qu'il l'accomplit. Et, pour la

plénitude du sacrement, il faut que l'un et l'autre concoure,

autant qu'il est possible », savoir que le pénitent contrit se

confesse en vue d'obtenir l'absolution qu'accompagne l'injonc-

tion de la satisfaction. « Mais quand la nécessité presse, le pé-

nitent doit faire ce qui est de lui, savoir produire l'acte de con-

trition et se confesser à qui il peut : et, sans doute, celui-ci »,

qui n'est pas prêtre, « ne pourra point parfaire le sacrement,

accomplissant ce qui est le propre du prêtre, savoir l'absolu-

tion ; mais, cependant, ce défaut du prêtre est suppléé par le

Souverain Prêtre », qui est le Christ. « Toutefois, même alors,

la confession, faite à un laïque à défaut du prêtre que l'on vou-

drait avoir, est, d'une certaine manière, sacramentelle; bien

qu'elle ne soit pas un sacrement parfait ou achevé, parce qu'il

lui manque ce qui relève du prêtre ». — On aura remarqué

cette admirable doctrine et ce qu'elle pourrait avoir de conso-

lant dans la mesure où l'on aurait, sous l'action de la grâce,

le courage et l'heureuse pensée de s'y conformer, en cas de

nécessité, dans la pratique.

L'ad secLindam fait observer que d si, en eflet, le laïque n'est

pas, d'une manière absolue, le juge de celui qui se confesse à

lui, cependant, en raison de la nécessité, il reçoit d'être son

juge pour autant que celui qui se confesse, à défaut du prêtre

qu'il n'a pas et qu'il voudrait, se soumet à lui »,

\jad teiiiain explique comment, même après une telle con-

fession, le pénitent, même s'il échappe au cas de nécessité, doit

se confesser de nouveau au prêtre, même si la confession déjà
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faite lui a valu la irmission de ses pécliés. C'est que < par les

sacrements, riioiiune ue'doit pas seulement être réconcilié avec

Dieu; il faut aussi qu'il le soit avec l'Église. Or, il ne peut pas

être réconcilié avec l'Église à moins que la sanctification de

l'Église ne parvienne jusqu'à lui. — Dans le baptême, la saric-

tification de lEglise parvient à l'homme par l'élément dont on
use à l'extérieur, lequel est sanctifié, par la parole de vie, se-

lon la forme de l'Église, quel que soit celui qui la profère. Et

c'est pourquoi, dès là qu'on a été baptisé une fois par qui que
ce soit, il ne faut pas que le baptême soit réitéré. — Mais, dans

la pénitence, la sanctification de l'Église ne parvient à

l'homme que par le ministre. Là, en effet, il n'est pas d'élé-

ment corporel extérieurement utilisé qui confère, en vertu

d'une sanctification reçue, la grâce invisible. Et c'est pourquoi,

bien que celui qui s'est confessé à un laïque, dans le cas de

nécessité, ait reçu le pardon de Dieu, parce que, selon qu'il a

été en son pouvoir, il a accompli le propos de se confesser

qu'il savait être commandé par Dieu ; cependant, il n'a pas en-

core été réconcilié avec l'Église, de façon à devoir être admis

aux sacrements de l'Église, jusqu'à ce que auparavant il soit

absous par le prêtre. C'est, du reste, ainsi, que celui qui a été

baptisé du baptême de flamme ou de désir n'est pas admis à

l'Eucharistie », jusqu'à ce qu'il ait reçu le sacrement de baptême,

administré par l'Église. « Voilà donc pourquoi il faut que ce-

lui qui s'est confessé à un laïque se confesse de nouveau au

prêtre, quand il peut l'avoir suffisamment sous la main. Alors

surtout que le sacrement de pénitence n'avait pas été para-

chevé. Et il faut qu'il le soit, afin que la perception du sacre-

ment apporte un effet plus plénier, et afin que le pénitent ac-

complisse le précepte de recevoir le sacrement de pénitence ».

De nouveau, à la fin de ce très bel article, nous ferons re-

marquer l'importance de la doctrine que saint Thomas nous y
expose, et qui est, semble-t-il, trop peu connue, trop peu mise

en lumière : alors que, cependant, elle pourrait, dans la prati-

que, être, pour les cas d'impossibilité de recourir au prêtre,

d'un si grand secours, d'un si grand réconfort. — Il est donc
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permis, aux yeux de saint Thomas, et c'est même chose bonne,

chose excellente, chose souverainement opportune, de recourir

à un laïque, à un être humain quel qu'il soit, pourvu qu'il ait

l'usage de la raison, pour lui faire sa confession comme on la

ferait au prêtre, représentant de Dieu, si l'on pouvait s'adres-

ser à lui, quand aucun prêtre ne se Irouve là et que cependant

le précepte divin de la confession sacramentelle s'impose : tel

le cas du péril de mort, si l'on a commis quelque péché mor-

tel après le baptême. — Mais hors le cas de nécessité, et, par

exemple, si l'on n'a que des péchés véniels sur sa conscience,

peut-on encore s'adresser, pour les confesser, à quelqu'un qui

n'est point prêtre. Ce quelqu'un a-t-il le droit d'entendre cette

confession. Saint Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article III.

Si, hors le cas de nécessité, quelqu'un qui n'est point prêtre

peut entendre la confession des péchés véniels?

Deux objections veulent prouver que « hors le cas de néces-

sité, celui qui n'est point prêtre ne peut pas entendre la con-

fession des péchés véniels ». — La prerfiière arguë de ce que

« la dispensalion d'un sacrement est confiée à un laïque en

raison de la nécessité »
; sans quoi toute dispensation des sa-

crements demeuierait réservée au prêtre. « Or, la confession

des péchés véniels n'est point de nécessité. Donc elle n'est pas

confiée à un laïque ». Et, par suite, aucun hiïque ne peut l'en-

tendre. — La seconde objection dit que « contre les péchés vé-

niels est ordonnée l'Extrême-Onction, comme aussi la péni-

tence. Or, l'Extrême-Onction ne peut pas être donnée par un

laïque; comme on le voit par saint Jacques, chapitre dernier

(v. l'i). Donc la confession des péchés véniels, non plus, ne

peut pas se faire à lui ».

L'argument sed contra oppose que le vônéiable « Bède le dit,

dans le texte des Sentences » (dist, XVIl).

Au corps de l'article, saint Thomas fuit observer que « pa.i
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le péché véniel l'homtne n'est séparé ni de Dieu ni des sacre-

ments de ri^]glise. Et c'est pourquoi il n'a pas besoin que de

nouveau la grâce lui soit conférée pour que le péché véniel

lui soit remis; ni il n'a besoin d'être réconcilié avec l'Église.

Et, à cause de cela, il n'est pas nécessaire que l'on confesse au

prêtre les péchés véniels. Aussi bien la confession de ces pé-

chés véniels faite à un laïque est un certain sacramental, bien

qu'elle ne soit pas un sacrement parfait, et elle procède de la

charité » présente dans l'âme. « Et par ces sortes de sacramen-

taux le péché véniel a de pouvoir être remis, comme par le fait

de se frapper la poitrine ou de prendre de l'eau bénite •>.

« Par là », ajoute saint Thomas, « se voit la réponse de Cad

primuni ». C'est qu'en effet, les péchés véniels n'ont pas besoin

d'un sacrement pour être remis; mais il suffit d'un sacramen-

tal quelconque, tel que l'eau bénite ou tout autre de ce genre ».

Il n'y a donc pas ici à argumenter sur la nécessité ou la non

nécessité du sacrement, comme le faisait l'objection.

Vad secandiini déclare que « l'Extrême-Onction n'est pas

donnée directement contre le péché véniel, ni, non plus, quel-

que autre sacrement )> (cf. la Troisième Partie, q. 65, art. i,

ad S""'). El donc, ici encore, l'argumentation porte à faux.

Il est parfaitement loisible, à qui le veut, de confesser ses

péchés véniels, hors du sacrement de pénitence et non en vue

d'en obtenir l'absolution sacramentelle ou une satisfaction qui

soit, elle aussi, partie essentielle et intégrante du sacrement de

pénitence, à qui bon lui semble, pourvu que tout cela soit fait

dans l'ordre de la charité, de la prudence, de la discrétion.

C'est, de soi, un acte louable, un véritable sacramental, excel-

lent moyen de manifester sa charité envers Dieu et sa détes-

tation du péché, qui entraîne nécessairement, par la vertu

même de l'acte de charité dont il témoigne, la rémission des

péchés véniels. — Voilà donc dans quelles circonstances ou

en quel sens, il peut ôlre permis ou très utile, sinon néces-

saire, de se confesser même à un laïque. — Mais, pour le cas

normal où l'on doit se confesser au prêtre, est-il nécessaire que

l'on se confesse « à son propre prêtre ». La lecture même de
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l'article qui suit, où saint Tliomas examine la question, nous

en précisera le sens et la portée, selon qu'il fallait l'entendre de

son temps. Nous dirons ensuite à quels termes elle se ramène

dans la nouvelle législation canonique.

Article W .

S'il est nécessaire que l'homme se confesse au propre prêtre?

Six objections veulent prouver qu' « il n'est pas nécessaire

que l'homme se confesse au propre prêtre ». — La première

apporte un texte de « saint Grégoire » (reproduit dans le Droit,

cause XVI, q. i) où il est « dit : Mus par la sagesse apostolique

et par un devoir de piété, Nous avons constitué qu'il soit permis

aux moines prêtres , représentants des Apôtres, de prêcher, de bap-

tiser, de donner la communion, de prier pour les pécheurs, d'im-

poser la pénitence et d'absoudre les péchés. Or, les moines ne

sont les propres prêtres de personne, n'ayant pas charge d'âmes.

Donc, puisque la confession se fait pour l'absolution, il suffit

qu'elle se fasse à n'imporle quel prêtre ». — La deuxième objec-

tion fait observer que « comme le prêtre est ministre de ce

sacrement, il l'est aussi de l'Eucharistie. Or, tout prêtre peut

consacrer. Donc tout prêtre aussi peut administrer le sacre-

ment de pénitence. Et, par suite, il n'est pas nécessaire que la

confession se fasse au propre prêtre ». — La troisième objec-

tion déclare que « ce à quoi nous sommes tenus déterminément

n'est pas dans notre choix. Or, le prêtre auquel nous devons

nous confesser est en notre pouvoir; comme on le voit par

saint Augustin, dans le texte » des Sentences (dist. XVII).

« Il dit, en ell'et : Que celui qui veut confesser ses péchés pour

trouver le pardon, cherche an prêtre qui sache lier et délier (tiré

du livre De la vraie et fausse pénitence, ch. x; placé parmi les

Œuvres de saint Augustin, mais dont l'auteur est inconnu).

Donc il semble qu'il n'est pas nécessaire qu'on se confesse au

propre prêtre ». — La quatrième objection dit qu' u il en est,

comme sont les prélats, qui n'ont pas de propre prêtre, n'ayant
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pas de supérieur. Or, ceux-là sont tenus de se confesser. Donc

riioinme n'est pas toujours tenu de se confesser au propre

prèlre ». — La cinquiènrie objection déclare que (» ce (jtil csl

inslilué pour l(i ehariU' ne doU pas nïdUer contre la ckarilé;

comme le dit ?aint Bernard {Des préceptes et des dispenses,

ch. 11). Or, la confession, qui a été instituée pour la charité,

militerait contre la charité si l'iiommeélait obligé de se con-

fesser à un seul prêtre : par exemple, si le pécheur sait que son

prêtre », c'est-à-dire son curé, son pasteur d'âme, « est héré-

tique, ou qui sollicite au mal, ou qui est fragile et porté au

péché que quelqu'un lui confesse; ou si l'on estime avec proba-

bilité qu'il révèle la confession; ou si le péché qu'on doit con-

fesser a été commis contre lui. Donc il semble qu'on n'est pas

% toujours tenu de se confesser au propre prêtre ». Cette objec-

tion était très forte. Et c'est bien le genre de difficultés touchées

par elle qui a très spécialement influé sur la détermination de

l'Église quand elle a modifié sa législation sur le point qui nous

occupe. — La sixième objection dit que « dans les choses néces-

saires au salut, les hommes ne doivent pas être resserrés, pour

ne pas être empêchés dans le chemin du salut. Or, c'est une

grande restriction, s'il faut qu'on se confesse nécessairement à

un seul homme; et, par là, beaucoup pourraient être détour-

nés de la confession, ou par crainte, ou par fausse honte, ou

par autre chose de ce genre. Donc, puisque la confession est

de nécessité de salut, les hommes ne doivent pas, semble-l-il,

être astreints à se confesser au propre prêtre ».

Des deux arguments sed contra, le premier en appelle à n la

décrétale d'Innocent (III) », qui venait d'être portée au début

du treizième siècle et « qui institue que tous les fidèles de l\m

et de l'autre sexe doivent se confesser, une fois dans l'année, au

propre prêtre ». — Le second argument dit que « comme l'évê-

que est le chef du diocèse, ainsi le prêtre est «le chef de sa

paroisse. Or, il n'est pas permis à un évêque d'exercer la fonc-

tion épiscopale dans le diocèse d'un autre évêque, selon les

statuts des"canons (Cause LX, q. 2; Cause XVI, q. 5). Donc il

n'est pas permis à un prêtre d'entendre le paroissien d'un

autre ».
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Au corps de l'arlicle, saint Thomas, dans un très bel aperçu,

va nous faire entendre la nature et la nécessité de la juridic-

tion pour l'administration du sacrement de pénitence; par où

il nous amènera à la conclusion qu'il veut établir. Il y a cette

différence, entre le sacrement de pénitence et les autres sacre-

ments, que (( les autres sacrements ne consistent pas en ce que

celui qui s'approche du sacrement fasse quelque chose, mais

seulement qu'il reçoive, comme on le voit dans le baptême et

autres sacrements du même genre : si du côté de celui qui

reçoit est requis un acte, c'est pour percevoir le fruit du sacre-

ment, en celui qui jouit de sa libre volonté, comme pour écar-

ter l'obstacle » qui l'empêcherait de percevoir le fruit, « c'est-

à-dire la fiction » ou la mauvaise disposition. « Dans la péni-

tence, au contraire, l'acte de celui qui s'approche du sacrement

est de la substance du sacrement » : il en fait partie, partie inté-

o-rante : « la contrition, en effet, la confession et la satisfaction,

qui sont des actes du pénitent, sont des parties de la pénitence »

,

constituant sa matière essentielle. « D'autre part, nos actes,

parce qu'ils ont en nous leur principe, ne peuvent nous être

départis par quelques autres que sous forme de commande-

ment. Il faudra donc que celui qui est établi dispensateur du

sacrement de la pénitence, soit tel qu'il puisse commander de

faire quelque chose. Mais le commandement ne convient à

quelqu'un sur un autre que s'il a juridiction sur lui. D'où il

suit qu'il est de nécessité pour ce sacrement, non seulement

que le ministre ait l'ordre » de la prêtrise, « comme dans les

autres sacrements, mais aussi qu'il ait la juridiction », c'est-à-

dire qu'il soit supérieur juridiquement. (. Et c'est pourquoi,

de même que celui qui n'est pas prêtre ne peut pas conférer ce

sacrement, de même aussi celui qui n'a pas juridiction. El, à

cause de cela, il faut que la confession se fasse au propre prêtre,

comme il faut qu'elle se fasse au prêtre. Comme, en effet, le

prêtre n'absout qu'en liant ou en obligeant à faire quelque

chose, celui-là seul peut absoudre, qui peut, par voie de com-

mandement, lier ou obliger à faire quelque chose ». — On

remarquera avec quelle maîtrise et quelle hauteur, saint Tho-

mas, dans cet article, a su résoudre la question du « propre prê-

l \i\. _ /./'S Sacrcnu-nlx : [m Pcniti'ncc. i'^
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tre ». Sans cloute, il s'agira strictement du prêtre qui est pas-

teur ou curé avec charge d'âmes. Et c'est ainsi que l'entendait

la décrétale d'Innocent III. Mais la raison donnée par le saint

Docteur pour justifier la décrétale, préparera les voies aux tem-

péraments que l'Église pourra juger bon d'apporter plus tard et

qu'elle a apportés en effet. Au sens thomiste du mot, le « pro-

pre prêtre » pourra être et sera en effet tout prêtre ayant juri-

diction, que la juridiction soit ordinaire, comme c'est le cas du

propre pasteur, ou qu'elle soit déléguée, comme ce pourra être

le cas de tout prêtre recevant pouvoir et mandat de ceux-là

même qui ont la juridiction ordinaire avec possibilité de la

déléguer. Nous verrons même, dans les réponses que va donner

saint Thomas aux objections, qu'il prévoyait déjà le cas, mais

qui n'était alors qu'exceptionnel, où les fidèles pourraient, avec

la permission de leur propre prêtre, au sens strict de curé ou

de pasteur de leurs âmes, s'adresser, pour leur confession

annuelle, à un autre prêtre que lui.

h\id primiun dit que « saint Grégoire », dans le texte que

citait l'objection, a parle de ces moines qui ont la juridiction »

même ordinaire, « c'est-à-dire à qui on a commis le soin ou

la cure d'une paroisse. Il en était, en effet, qui disaient que

même ces prêtres curés, parce qu'ils étaient moines, ne pou-

vaient pas absoudre et enjoindre des pénitences. Ce qui est

faux ». La condition ou qualité de moine ne pouvait être un

obstacle à la gestion compétente d'une paroisse ou même d'un

diocèse, puisque même des moines pouvaient être élus et

constitués Souverains Pontifes : tel saint Grégoire lui-même.

L'ad secandum fait observer que a le sacrement de l'Eucha-

ristie ne requiert pas », en celui qui l'administre, « le com-

mandement sur un autre homme. Il en est autrement pour le

sacrement de pénitence, ainsi qu'il a été dit. Et c'est pourquoi

la raison ne suit pas. — Et cependant », ajoute saint Thomas,

« il n'est point permis de recevoir l'Eucharistie d'un autre prêtre

que de son propre prêtre ». Il ne s'agit là que de la réception

de l'Eucharistie qui tombe sous le précepte de l'Église, c'est-à-

dire de la communion pascale. La raison était la même que

pour le sacrement de pénitence. L'Église voulait que le prêtre
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ayant charge d'àmes pût se rendre compte de la fidélité de ses

ouailles à remplir le devoir de la communion pascale et de la

confession annuelle. Et, assurément, celte raison était bonne,

excellente même quand les conditions où l'on se trouvait

permettaient d'astreindre les fidèles à ce mode d'accomplir

l'un et l'autre précepte. Aujourd'hui, l'Église a estimé, dans

sa sagesse, que les conditions actuelles ne le permettaient plus

sans de graves inconvénients. Et elle a statué que soit pour

le précepte de la confession annuelle, soit pour celui de la

communion pascale, il suffisait de s'adresser à un prêtre

quelconque ayant juridiction et étant en communion avec

l'Église.

Vad tertiam répond que « le choix d'un prêtre prudent »

dont parle saint Augustin « n'est pas laissé à notre absolue

discrétion : il est accordé par permission du supérieur, si

parfois le propre prêtre était moins idoine à apposer le remède

salutaire au péché «. Cette permission, qui n'était qu'excep-

tionnelle autrefois, est maintenant générale, en ce sens qu'on

peut choisir n'importe quel prêtre ayant juridiction là où il se

trouve, que cette juridiction soit ordinaire ou qu'elle soit dé-

léguée.

Vad quarliim explique la difficulté qu'on faisait du côté des

supérieurs eux-mêmes. « Parce qu'il incombe aux prélats

d'administrer les sacrements, qui ne doivent être traités que

par ceux qui sont purs, à cause de cela il leur a été permis par

le droit qu'ils puissent se choisir leurs propres prêtres confes-

seurs, lesquels, de ce chef ou quant à cet office, sont leurs

supérieurs. C'est, du reste, ainsi », fait remarquer très à propos

saint Thomas, « qu'un médecin est soigné par un autre, non

en tant qu'il est médecin, mais en tant qu'il est malade ou

infirme ».

h'ad qidntain déclare que u dans ces cas », dont parlait l'ob-

jection, « oij le pénitent a des raisons probables de craindre

que la confession l'aile au prêtre serait pour ce prêtre ou pour

lui-même un danger, il doit recourir au supérieur ou lui de-

mander la permission de se confesser à un autre ». Cette per-

mission n'a plus à être demandée aujourd'hui. Elle est générale,
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comme nous l'avons déjà noté. Saint Thomas prévoyait le cas,

toujours possible autrefois, oii la permission n'aurait pu être

obtenue. « Si, dit-il, le pénitent ne peut avoir cette permis-

sion, le jugement est le même que pour celui qui n'a pas à sa

disposition les prêtres qui conviennent. Et, alors, il doit plu-

tôt choisir de se confesser à un laïque ». Nous retrouvons, ici,

ce point de doctrine, déjà soulicrné plus haut. L'application

qu'en fait saint Thomas au cas actuel montre bien la haute

importance qu'il lui reconnaissait. L'histoire rapporte, d'ail-

leurs, que la pratique était fréquente à l'époque du saint Doc-

teur. Et, par exemple, les croisés qui n'avaient pas de prêtres

sous la main, se confessaient couramment les uns aux autres,

au cours de ces saintes expéditions. Saint Thomas ajoute, ici,

pour le cas dont il s'agit, que « le pénitent, en agissant ainsi,

n'enfreint pas le précepte de l'Église : car les préceptes du

droit positif ne s'étendent pas au delà de l'intention » qui doit

être celle « de celui qui les porte, et qui est la fin du précepte,

savoir la charité, au témoignage de l'Apôtre (P*" épître à Ti-

inothée, ch, i, v, 5). Il n'y a pas, non plus, en cela, d'injure

faite au prêtre i parce que celui-là mérite de perdre son privi-

lège » ou le droit qu'il a de commander, « qui abuse de la

puissance qui lui a été concédée » (can. llbi istu, dist. LXXIV).

Vad sextum répondait pour les cas dont parlait l'objection

et qui ne laissaient pas que d'offrir une difficulté particulière-

ment grave avec l'ancienne discipline. Toutefois, saint Tho-

mas « déclare », se plaçant toujours dans le droit qui venait

d'être mis en vigueur, « que le fait qu'il faut se confesser au

propre prêtre ne resserre pas la voie du salut, mais celte voie

du salut demeure suffisamment ouverte ». C'est qu'en effet,

le propre prêtre était supposé animé des sentiments qui doi-

vent être ceux d'un véritable pasteur des âmes. Or, « le prêtre »,

pasteur d'âmes, « pécherait s'il n'était pas » coulant ou « facile

à donner la permission de se confesser à un autre » prêtre que

lui : « il en est beaucoup, en effet, qui sont si faibles », parmi

les fidèles, « qu'ils mourraient sans confession plutôt que de

se confesser à tel prêtre », qui est leur propre prêtre ou leur

curé et leur pasteur. « Aussi bien », ajoute saint Thomas, en
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une parole qu'on ne saurait trop méditer, « ceux qui sont trop

soucieux de connaître, par la confession, les consciences de

leurs subordonnés, tendent à un grand nombre le lacet ou le

piège de la damnation [l'" Épître aux Corinthiens, ch. vu, v. 35) ;

et, par conséquent, à eux-mêmes : qui sunt mimis solliciti ut

conscientias subditorani per conjessioneni sciant, multis damna-

lionis laqueuni injiciunt ; et, per consequens, sibi ipsis .>. — C'est

bien aussi la considération de ce danger qui a porté l'Eglise à

modifier, dans son nouveau droit, sa législation ancienne et à

donner aux fidèles les plus grandes facilités pour qu'ils puis-

sent en toute liberté ouvrir leur conscience au ministre du sa-

crement de pénitence.

Si, autrefois, depuis la décrétale d'Innocent III, tous les

fidèles de l'un et de l'autre sexe devaient, pour satisfaire au

précepte de l'Église, faire leur confession annuelle à un prêtre

déterminé qui était le pasteur de leurs âmes, et recevoir de lui

la communion pascale, aujourd'hui l'Église ne demande plus,

de ses fidèles, que la confession faite à un prêtre ayant le

pouvoir de juridiction ordinaire ou déléguée et la communion

reçue de tout prêtre admis à célébrer les saints mystères. —
Ce qui est devenu maintenant la règle pour tous, ou si l'on

veut, la faculté générale concédée à tous par l'Église, ne laissait

pas que de pouvoir être accordé, autrefois, à quelques-uns,

par mode de privilège. Saint Thomas se propose d'examiner le

bien-fondé de ces exceptions. Et tel est l'objet de l'article qui

suit. Il nous aidera à mieux, comprendre les raisons qui ont

motivé la législation nouvelle.

Article V.

Si quelqu'un peut se confesser à un autre qu'à son propre

prêtre, par privilège ou par mandat de son supérieur.

Les objections que nous avons ici vont être en sens inverse

de celles que nous avions à l'article précédent. Elles veulent
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infirmer ce que nous avons pu dire en réponse à ces autres

objections, et prouver que « nul ne peut se confesser à un

autre qu'à son propre pretie, même par privilège ou par

mandat d'un supérieur ». — La première déclare qu' « aucun

privilège ne peut être accordé au préjudice de quelqu'un. Or,

ce serait au préjudice du propre prêtre si quelqu'autre entendait

la confession de son subordonné. Donc cela ne peut pas être

obtenu par privilège, ou par licence ou mandat d'un supé-

rieur ». — La deuxième objection dit que « ce qui empêche

l'accomplissement d'un mandat divin ne peut pas être concédé

par privilège ou mandat d'aucun homme. Or, il existe un

mandat divin, pour les recteurs ou pasteurs des églises, de

connaître avec soin la Jace de leur troupeau, au livre des Pro-

verbes, ch. XXVII (v. 28) : chose qui est empêchée si un autre

que lui entend la confession de ses ouailles. Donc cela ne peut

pas être ordonné par le privilège ou le mandat d'un homme quel

qu'il soit».— La troisième objection fait observer que « celui qui

entend la confession de quelqu'un est son propre juge ; sans quoi

il ne pourrait pas le lier et l'absoudre. Or, un même homme ne

peut pas avoir plusieurs propres juges et propres prêtres; car

il serait tenu d'obéir à plusieurs; ce qui est impossible, s'ils

commandent des choses contraires ou incompossibles. Donc nul

ne peut se confesser qu'à son propre prêtre; et il n'est pas de

licence ou de permission contre ce précepte ». — La quatrième

objection a cette remarque qu' « il fait injure au sacrement

celui qui réitère le sacrement sur la même matière; ou, à tout

le moins, il agit sans utilité. Or, celui qui s'est confessé à un

autre prêtre est tenu de se confesser de nouveau au propre

prêtre, si celui-ci le demande; car il n'est pas absous de

l'obéissance qu'il lui doit sur ce point »; et, dans ce cas, le

sacrement sera donné deux fois au même sur la même ma-

tière. « Donc il ne se peut pas faire licitement qu'on se confesse

à un autre qu'à son propre prêtre ».

Nous avons ici trois arguments sed contra. — Le premier

dit que « les choses de l'ordre peuvent être commises à qui a

un ordre semblable par celui qui a le pouvoir de les faire. Or,

le supérieur, comme l'évêque, peut entendre la confession de
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celui qui appartient à la paroisse d'un de ses prêtres
;
puisque

aussi bien il se réserve parfois certains cas, étant le principal

recteur ou pasteur dans tout son diocèse. Donc il peut aussi

confier à un autre prêtre que lui-même l'entende ». — Le

second argument déclare que « ce que peut rinférieur^, le

supérieur le peut. Or, le prêtre lui-même peut donner à son

paroissien la permission ou la licence de se confesser à un

autre. Donc, à plus forte raison, son supérieur le peut ». — La

troisième objection fait observer que « le pouvoir que le prêtre

a sur le peuple lui vient de son évêque. Or, c'est en vertu de

ce pouvoir qu'il peut entendre les confessions. Donc, pour la

même raison, un autre prêtre à qui Tévêque donnera le

pouvoir, le pourra aussi ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous prévient qu' « un

prêtre peut d'une double manière être empêché d'entendre la

confession de quelqu'un : ou par défaut de juridiction; ou

parce qu'il est empêché dans l'exécution de son ordre, comme
sont les excommuniés, et les dégradés, et autres de ce genre.

D'autre part, quiconque a la juridiction » ordinaire, au sens

parfait, comme le Souverain Pontife ou l'évêque et ceux qui

agissent en leur nom. « peut commettre les choses qui sont

de la juridiction. Si donc quelqu'un est empêché d'entendre la

confession d'un autre, il peut recevoir de quiconque a la juri-

diction immédiate sur eux, que ce soit le prêtre lui-même,

ou l'évêque, ou le Pape, le pouvoir d'entendre leur confession

et de les absoudre ». Aujourd'hui, d'après le nouveau droit, le

prêtre de paroisse ou le pasteur immédiat ne peut donner le

pouvoir de juridiction que s'il y est autorisé spécialement par

l'évêque ou l'ordinaire du diocèse. « Que si un prêtre ne peut

entendre les confessions parce qu'il est empêché d'exécuter son

ordre, le pouvoir de les entendre pourra lui être concédé par

celui qui a le pouvoir de faire disparaître cet empêchement ».

h\id pr'unam répond qu' « on ne cause un préjudice à quel-

(ju'un que si on lui enlève ce qui a été accordé en sa fa\eur.

Le pouvoir de juridiction n'est pas commis à un homme en

sa faveur à lui, mais pour l'utilité du peuple fidèle et pour

l'honneur de Dieu. Il s'ensuit que s'il paraît expédient, aux
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prélats supérieurs, pour promouvoir le salut du peuple fidèle

et l'honneur de Dieu, qu'ils confient à d'autres ce qui est de

la juridiction, il n'est fait, en rien, préjudice aux prélats infé-

rieurs; à moins qu'il ne s'agît de ceux qui c/ierchénl leur bien

et non pas celai de Jésus-Christ (aux Philippiens, ch. ii, v. 21),

et qui sont à la tele du troupeau, non point pour le paître, mais

pour être nourri pur lui ». (Cf. Ezéchiel, ch, xxxiv, v. 2, 8).

—

On aura remarqué ces beaux textes si bien choisis et appliqués

par saint Thomas; et aussi le grand principe, formulé par le

saint Docteur, au sujet du pouvoir de juridiction : qu'il est

donné à ceux qui le détiennent, non point poureux, mais pour

le bien des âmes et la gloire de Dieu.

L'ad secunduni fait observer que « le recteur ou pasteur d'une

église doit connaître la face de ses brebis d'une double ma-

nière. — D'abord, par le soin attentif du mode d'agir extérieur

selon lequel il doit veiller sur le troupeau qui lui est commis.

Et, pour cette connaissance, il ne faut pas qu'il croie à la

simple parole, mais qu'il s'assure des faits selon qu'il est pos-

sible. — D'une autre manière, par la manifestation ou l'aveu

de la confession. Et, pour cette connaissance, il ne peut pas

avoir de plus grande certitude que de croire simplement et

tout de suite à ce qui lui est dit, puisqu'il s'agit ici de sub-

venir à la conscience du sujet. De là vient qu'au for de la

conscience, l'homme est cru et pour lui et contre lui » ; c'est-

à-dire qu'on s'en tient à ce qu'il dit lui-même de lui-même,

que ce soit en bien ou que ce soit en mal; « mais il n'en va

pas de même dans le for du jugement extérieur. Pour cette

connaissance, il suffira donc que le prêtre croie tout de suite

celui qui lui dit qu'il s'est confessé à un autre ayant le pouvoir

de l'absoudre. Par oii l'on voit que cette connaissance du trou-

peau n'est pas empêchée par le privilège accordé à un autre

d'entendre les confessions ». Le propre prêtre n'a besoin que

de savoir si le fidèle commis à ses soins a satisfait au précepte

de l'Église ou non. Et, il le sait suffisamment, par l'affirmation

du fidèle qui lui dit lui-même ce qu'il en est.

L'ad lertium accorde qu' « il ne convient pas (jue deux

soient également constitués pour le gouvernement des mêmes
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fidèles. ^Jais il n'y a aucun inconvénient à ce que deux supé-

rieurs, dont Itui est supérieur à l'autre, soient préposés aux

mêmes fidèles. Et c'est ainsi que sont immédialenient préposés

aux mêmes fidèles, le prêtre de paroisse, l'évèque et le Pape;

et chacun d'eux », bien qu'à des titres divers, « peut commettre

à quelque autre ce qui est de la juridiction en ce qui lui ap-

partient. — Toutefois, si c'est le supérieur majeur qui commet

ainsi » ou qui délègue, a il peut le faire d'une double manière.

Ou de telle sorte qu'il constitue celui qu'il délègue comme
tenant sa place; comme le Pape et l'évèque constituent leurs

pénitenciers. Et, dans ce cas, le délégué est supérieur au

prélat inférieur; tel le pénitencier du Pape, par rapport à

l'évèque; et le pénitencier de l'évèque, par rapport au prêtre de

paroisse : et celui qui se confesse est davantage tenu à lui

obéir. D'une autre manière, il peut le constituer comme coad-

juteur ou comme aide du prêtre. Et, parce que le coadjuteur

est ordonné à celui qu'il doit aider, à cause de cela le coad-

juteur vient en second lieu. Et le pénitent n'est pas autant

tenu de lui obéir que d'obéir au propre prêtre ».

Vad quai'lum dit que « nul n'est tenu de confesser les péchés

qu'il n'a pas. Et c'est pourquoi, si quelqu'un s'est confessé au

pénitencier de l'évèque ou à un autre ayant reçu commission

ou délégation de l'évèque, ses péchés lui étant lemis et de-

vant Dieu et devant l'Église, il n'est pas tenu de se confesser,

au propre prêtre, quelque instance que celui-ci puisse faire.

Mais, en raison du précepte de l'Eglise », selon qu'il était au-

trefois en vigueur, i« que la conlcssiun doit être faile une fois

l'an au propre prêtre, il de\ la agir comme celui qui n"a que

des péchés véniels : lequel, à supposer qu'il doive se présenter

au prêtre, comme quelques-uns le disent et faire sa confes-

sion, n'a à confesser que des péchés véniels; ou encore à

déclarer qu'il n'a pas de péchés mortels. Et le prèlre, au for

de la conscience, est tenu de le croire. — Que si », ajoute

saint Thomas, « il était Icnu de se confesser de nouveau i> et

(le redire les péchés déjà accusés, (« il ne s'ensuivrait pas »,

comme le voulait l'objection, « que la [nemière confession

serait vaine. (J'esl (|u'en effet » — et nous remarquerons, une
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fois de plus, cette grande doctrine, affirmée de nouveau, ici,

expressément par saint Thomas, — « plus grand est le nom-

bre des prêtres à qui l'on se confesse, plus on obtient la rémis-

sion de la peine qui est due au péché : soit à cause de la honte

qu'il y a ainsi à confesser son péché, laquelle honte est comp-

tée comme peine «alisfactoire ; soit à cause de la vertu des

clefs. Et, aussi bien, il peut se faire que le nombre de ces

confessions réitérées libère de toute peine. Au surplus, la réité-

ration ne fait aucune injure au sacrement », comme le

croyait encore à tort l'objection, k à moins qu'il ne s'agît d'un

sacrement où la sanctification se produit par l'impression

d'un caractère ou par la consécration de la matière; ce qui

n'est pas le cas pour la pénitence ». Pour toutes ces raisons

qu'il venait de formuler, saint Thomas n'hésitait pas à con-

clure : (( Aussi bien il est bon que celui qui par l'autorité de

l'évêque entend la confession invite celui qui se confesse à se

confesser à son propre prêtre. Mais si celui-ci ne veut pas, il

doit néanmoins l'absoudre ». Aujourd'hui, cette dernière re-

marque ne s'applique plus, l'obligation de se confesser au pro-

pre prêtre dans le sens d'autrefois ayant été abrogée.

Le prêtre seul peut entendre la confession sacramentelle avec

le pouvoir ministériel d'absoudre les péchés qu'on lui accuse,

fixant, au nom de Dieu Lui-même, la peine satisfactoire qui

conditionne la rentrée du pécheur en grâce avec Dieu. Autre-

fois, tout fidèle devait, une fois l'an, se présenter à son pro-

pre prèlre, c'est-à-dire à son pasteur immédiat, et faire à lui

sa confession. Désormais, il est loisible de s'adresser, même
pour la confession annuelle, à tout prêtre qui a le pouvoir

d'entendre les confessions dans le lieu où il se trouve. — Un
derniei' point reste à examiner. C'est celui de savoir si, au

moment de la mort, n'importe quel prêlre, même celui qui

n'aurait, hors de ce cas, aucun pouvoir de juridiction, peut

cependant validetnent et licitement entendre la confession du

pécheur pénitent et l'absoudre de ses péchés. Saint Thomas va

nous répondre à l'article qui suit.
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Article VI.

Si, à la fin de sa vie, un pénitent peut être abous

par n'importe quel prêtre?

Trois objections veulent prouver qu' « à la fin de sa vie un

pénitent ne peut pas être absous par n'importe quel prêtre ».

— La première rappelle que « pour l'absolution est requise une

certaine juridiction, ainsi qu'il a été dit (art. /(). Or, le prêtre

n'acquiert pas la juridiction sur celui qui se repent à la fin de

sa vie. Donc il ne peut pas, à la lin de sa vie, l'absoudre ». —
La deuxième objection fait observer que u celui qui reçoit, à

l'article de la mort, le sacrement de baptême dun autre que du

propre prêtre, ne doit pas être baptisé de nouveau par le pro-

pre prêtre. Si donc n'importe quel prêtre, à l'article de la

mort, pouvait absoudre de n'importe quel péclié, le pénitent

ne devrait pas, s'il échappe à la mort, recourir à son propre

prêtre. Et cela est faux; car autrement le prêtre n'aurait point

la connaissance de la face de son troupeau {Prov., ch. xxvii,

V. 23) ». — La troisième objection dit qu' u à l'article de la

mort, de même qu'il est permis à un autre prêtre de baptiser,

de même cela est permis à quelqu'un qui n'est pas prêtre, Or,

celui qui n'est pas prêtre ne peut jamais absoudre au for de la

pénitence. Donc un prêtre ne peut pas non plus, à l'article de

la mort, absoudre celui qui n'est pas son subordonné ».

Des deux arguments sed contra, le premier déclare que « la

nécessité spirituelle est plus grande que la nécessité corpo-

lelle. Or, quelqu'un, dans l'extrême nécessité, peut user des

biens des autres, même si ceux-là qui en sont les maîtres ne

le veulent pas, pour subvenir à la nécessité corpoielle. Donc, à

l'article de la mort, aussi, pour subvenir à sa nécessité spiri-

tuelle, un pénitent peut être absous par quehju'un qui n'est

pas son propre prêtre ». — Le second argninont en ap-

pelle aux « autorités apportées dans le texte » des Sentences

(dist. XX).
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Au corps de l'article, saint Thomas répond que « tout prê-

tre, en ce qui est du pouvoir des clefs, a pouvoir indiderein-

rnent sur tous et eu égard à tous les péchés; mais qu'il ne

puisse pas ahsoudre tous les fidèles de tous leurs péchés, cela

vient de ce que, par l'ordination de l'Église, il a la juridiction

limitée ou même il ne l'a pas du tout. Mais parce que la iié-

cessilé n'a pas de loi, à cause de cela, quand l'article de la né-

cessité presse, l'ordination de l'Eglise n'empêche plus qu'il ne

puisse absoudre, dès là qu'il a les clefs »>, c'est-à-dire qu'il a

reçu validement le sacrement de l'Ordre, « même sacramen-

tellement » ou au for de la pénitence; « et le pénitent reçoit

autant, par l'absolution d'un autre prêtre, que s'il était absous

par son propre piètre. Et non seulement il peut alors être

absous de ses péchés par n'importe quel prêtre, mais aussi de

l'excommunication, quel que soit celui qui l'a portée. Et cette

absolution appartient aussi à la juridiction qui est restreinte

par la loi de l'ordination de l'Eglise n, — On le voit, de soi le

pouvoir d'absoudre est attaché, sans limitation aucune, au

pouvoir d'ordre. Que si, en fait, il est des prêtres, vraiment

prêtres, ayant le pouvoir d'ordre, qui n'ont pas le pouvoir

d'absoudre purement et simplement tels et tels fidèles, ou qui

n'ont le pouvoir d'en absoudre aucun, cela vient de ce que

l'Eglise, pai" sa législation positive, n'a conféré à ces prêtres

qu'une juridiction limitée ou même ne leur a conféré aucune

juridiction. Mais, devant la nécessité extrême, toutes ces res-

trictions de législation positive tombent; et le pouvoir d'absou-

dre, ou le pouvoir des clefs reçu par le fait même de l'ordina-

tion sacerdotale, entre en son plein et parfait exercice, l'Église

elle-même donnant alors l'usage de la juridiction.

L'wl priniaiii déclare que « quelqu'un peut user de la juri-

diction d'un autre par la volonté de cet autre, attendu que

les choses de la juridiction peuvent être transmises. De là vient

([ue rt]glis(; », qui a pleine et entière juridiction, « acceptant

(jue n'importe quel prêtre puisse absoudre à l'article de la

mort, à cause de cela, par ce fait même, tout prêtre a l'usage

de la juridiction, bien qu'il manque », dans sa vie ordinaire et

hors ce cas, h de toute juridiction ». Ce prêtre peut n'avoir
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normalement dans l'Église aucune juridiction; en fait, il re-

çoit de l'Église, pour ce cas particulier, l'usage d'une pleine et

entière juridiction.

Vad secundum dit qu" « il n'est pas nécessaire que le pénitent

recoure à son propre prêtre pour être de nouveau absous de

ses péchés dont il a été absous à l'article de la mort; mais pour

que celui-ci connaisse qu'il a été absous. — Et, pareillement,

il n'est pas nécessaire que celui qui a été absous de l'excommu-

nication aille au juge, qui normalement aurait pu l'absoudre,

en demandant qu'il l'absolve, mais pour ofirir une satisfac-

tion .). — Cette seconde obligation, de recourir au juge ordi-

naire, quand on a été absous extraordinairement d'une cen-

sure, existe toujours; mais non plus celle de recourir au propre

prêtre, après l'absolution reçue d'un prêtre quel qu'il ait pu

être qui a absous des péchés, puisque la loi du propre prêtre

au sens strict ne s'applique plus.

Vad tertium fait observer que « le baptême a son etricacité de

la sanctification de la matière. Et c'est pourquoi, quel que soit

celui qui le confère à quelqu'un, ce dernier reçoit le sacre-

ment. Mais la vertu de la pénitence sacramentelle consiste dans

la sanctification du ministre » : il faut que le ministre ait reçu

de Dieu cette vertu. « De là vient que celui qui se confesse à

un laïque, bien qu'il remplisse ce qui est de lui pour la confes-

sion sacramentelle, cependant ne reçoit pas l'absolution sacra-

mentelle », parce que celui qui entend sa confession n'a pas

qualité pour l'absoudre. « Et c'est pourquoi sa confession a une

certaine valeur quant à la diminution de la peine, due au mé-

rite et à la peine de la confession; mais il ne reçoit pas la

diminution de la peine qui est due à la vertu des clefs. Et voilà

pourquoi il faut qu'il se confesse de nouveau au prêtre. Aussi

bien, celui qui meurt ainsi confessé à un laïque », même si sa

confession lui obtient l'absolution de ses péchés par le Souve-

rain Prêtre, comme il a été dit (art. 2, ad /"'"). « «"^'l' ^l"'^"^

cette vie, une punition » de peine temporelle, dans le purga-

toire, (' plus grande que s'il s'étail confessé à un prêtre ».

Celte dernière remarque de saint lliomas nous montre
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l'excellence de la vertu sacramentelle qui agit dans le sacre-

ment de pénitence, notamment l'excellence et l'eiricacité de la

satisfaction imposée par le prêtre au nom même de Dieu. — Il

nous reste à voir comment ou selon quelle règle le prêtre,

ministre du sacrement de pénitence, agissant comme tel, doit

taxer la peine temporelle pour qu'elle obtienne son plein effet

quant à la rémission de !a peine' due au péché. C'est l'objet

de l'ai'ticle suivant, qui sera le dernier de la question actuelle.

Article VII.

Si la peine temporelle dont l'obligation demeure après la

pénitence est taxée selon la quantité de la coulpe?

Quatre objections veulent prouver que « la peine temporelle,

dont l'obligation demeure après la pénitence, n'est pas taxée

selon la quantité » ou la grandeur « de la coulpe ». — La pre-

mière dit qu' « elle est taxée selon la quantité de la délectation »

ou du plaisir « qui a été dans le péché; comme on le voit par

l'Apocalypse, ch. xviii (v. 7) : Autant il s'est glorifié et a été dans

les délices, atdanl vous lui donnerez de tourment et de deuil. Or,

quelquefois, où la délectation a été plus grande, la coulpe a été

moindre : c'est ainsi que les péchés charnels qui ont plus de

délectation ont moins de coulpe, selon saint Grégoire {Morales,

livre XXXIII, ch. xir, ou xr, ou xv). Donc la peine n'est pas

taxée selon la quantité de la coulpe ». — La deuxième objec-

tion fait observer que « c'est de la même manière qu'on est

obligé pour les préceptes moraux dans la nouvelle et dans l'an-

cienne loi. Or, dans l'ancienne loi, était due pour les péchés

une peine de sept jours : c'est-à-dire que pendant sept jours

on était impur. Puis donc que dans la loi nouvelle on n'im-

pose pas une peine de sept jours pour un péché mortel, il sem-

ble que la quantité de la peine ne regarde pas la quantité de la

coulpe ». — La troisième objection déclare que « le péché

d'homicide en un laïque est plus grand que le péché de forni-

cation en un prêtre; parce que la circonstance qui se prend de
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l'espèce du péché aggrave le péché plus que celle qui se prend

de la condition de la personne. Or, au laïque, pour l'homicide,

est imposée une peine de sept ans » (dans l'ancien droit, du

temps de saint Thomas) ; « et, au prêtre, pour la fornication,

une peine de dix ans, selon les canons. Doue la peine n'est pas

taxée selon la quantité de la coulpe ». — La quatrième objec-

tion en appelle à ce que « le plus grand des péchés est celui qui

se commet contre le corps même du Christ, attendu que le

péché commis par quelqu'un est d'autant plus grave que se

trouve plus grand celui contre qui il pèche. Or, pour l'effusion

du sang du Christ dans le sacrement de l'autel, on enjoint la

pénitence de quarante jours, ou peu davantage ; et pour la

fornication simple, on enjoint la peine de sept ans, selon les

canons. Par conséquent, la quantité de la peine ne répond pas

à la quantité de la coulpe ».

Des deux arguments sed contra, le premier cite le texte

d'(( Isaïe », où il est « dit, ch. xxvii {w 8) : Quand elle sera rejetée,

Je la jugerai mesure sur mesure. Donc la quantité du jugement

de la punition du péché est selon la quantité de la coulpe ».

— Le second argument fait remarquer que « l'homme est ra-

mené à l'égalité de la justice par la peine qu'on lui inflige. Or,

cela ne serait pas si la quantité de la coulpe et celle de la peine

ne correspondaient pas. Donc l'une correspond à l'autre ».

Au corps de l'article, saint Thomas fait observer que « la

peine, après la rémission de la coulpe, est exigée pour deux

choses; savoir : pour payer la dette ; et pour servir de remède.

On pourra donc considérer la taxation de la peine sous un dou-

ble chef. — D'abord, quant à la dette. Et, de ce chef, la quan-

tité de la peine répond radicalement à la quantité de la coulpe

avant que soit faite aucune rémission. Mais, selon que par la

première des choses qui so.it de nature à remettre la peine,

une plus grande partie de la peine est remise, à ce titre ce qui

viendra après aura moins à remettre ou à payer. C'est ainsi

que plus la contrition aura remis de la peine, moins il en reste

à remettre par la confession. — La taxation de la peine peut

se considérer en second lieu selon qu'il s'agit de fournir un

remède soit pour celui qui a péché soit pour les autres. Et, de
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ce clief. paifois pour un moindre péché on enjoint une peine

plus grande. Soit parce que le péché de l'un est plus difîicilc à

éviter que le péché de l'autre; et c'est ainsi qu'à un jeune

homme on imposera une pénitence plus grande qu'on ne l'im-

poserait ù un vieillard, pour la fornication simple, liien que

son péché soit moindre. Soit parce que dans l'un le péché est

plus périlleux que dans l'autre, comme lorsqu'il s'agit d'un

prêtre. Soit parce que la multitude est plus portée à tel péché
;

et, en raison de cela, il faut que par la peine infligée à l'un les

autres soient remplis d'une salutaire crainte. — Lors donc qu'il

s'agit de la peine à taxer dans le for de la pénitence, elle doit

répondre à l'une et à l'autre de ces deux fins. A cause de cela,

elle ne sera pas toujours imposée plus grande pour le péché

plus grand. — Mais la peine du purgatoire est seulement pour

payer la dette » et non plus pour servir de remède : « car il

n'y a plus lieu ou place pour la possibilité de pécher. Et, aussi

bien, cette peine est taxée uniquement selon la quantité du pé-

ché : avec ceci pourtant qu'il est tenu compte de la quantité

de la contrition, et de la confession, et de l'absolution : car

par tout cela quelque chose de la peine se trouve remis. Et de

là vient que le prêtre aussi doit les considérer quand il enjoint

la satisfaction » : la peine à taxer sera donc plus ou moins

grande selon qu'il s'agira d'un pénitent plus ou moins contrit

et dont la confession sera plus ou moins méritoire.

Uad primum fait observer que « dans ces paroles » du texte

que citait l'objection, « deux choses sont touchées du côté de

la coulpe : la glorification et les délices. La première appartient

à l'orgueil du pécheur par lequel il résiste à Dieu ; la seconde,

à la délectation du péché. Or, bien que parfois, dans une coulpe

plus grande la délectation soit moindre, cependant l'orgueil y

est toujours plus grand. Et, pour autant, la raison de l'objection

ne suit pas ».

L'ari secundum explique que u cette peine de septjours », dans

l'ancienne loi, ci n'était pas pour expier la peine due au péché;

et, aussi bien, à supposer que le pécheur vînt à mourir après

ces jours-là, il était puni dans le purgatoire )\ selon que son

péclié le méritait. « Mais elle expiait l'irrégularité, comme le
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faisaient aussi tous les sacrifices ordonnés par la loi » : ce

n'était qu'une purification et une expiation tout extérieure,

d'ordre purement légal ». — Il faut dire i« cependant » que

« toutes choses égales d'ailleurs, l'homme pèche plus », son

péché, quand il est péché, est plus grave u dans la loi nou-

velle que dans la loi ancienne : en raison de la sanctification

plus grande dont il est sanctifié par le baptême; et à cause des

bienfaits plus grands accordés par Dieu au genre humain. On
le voit par ce qui est dit dans l'Epître aux Hébreux, ch. x (v. 29):

Combien, pensez-vous, mérite des supplices plus grands, etc. —
Au surplus, il n'est pas vrai, d'une manière universelle, qu'il

soit exigé pour chaque péché mortel une pénitence de sept ans.

Mais c'est là comme une règle commune, qui convient dans

la plupart des cas, mais qui doit cependant être laissée, étant

considérées les circonstances diverses du péché ». — 11 s'agit

là des pénitences publiques infligées autrefois pour les péchés

publics, quand l'état de la société et la discipline de l'Église

l'avait rendu possible. Aujourd'hui, cette discipline n'est plus

en vigueur.

Vad terlium déclare que « l'évêque ou le prêtre pèche avec un

plus grand péril pour lui et pour les autres », quand il s'agit

surtout de ces péchés publics et scandaleux que visait l'an-

cienne discipline de l'Église. « Et voilà pourquoi les canons

prennent plus de soin de les détourner qu'ils ne le font pour

les autres, enjoignant une peine plus grande, selon que la

peine est ordonnée comme remède ; bien que, parfois, elle ne

doive pas être si grande considérée sous la raison de dette. Et,

aussi bien, dans le purgatoire, elle sera moins grande ». — On
remarquera cette dernière observation de saint Thomas, savoir

que les peines canoniques taxées par l'Église peuvent être plus

grandes que ne le seront les peines à subir dans le purgatoire.

Et la raison en est plausible, indiquée déjà par la distinction

du corps de l'article. C'est qu'en elfet, les peines infligées dans

la vie présente ne regardent pas que la dette contractée envers

la justice divine par le [)éché commis. Elles regardent aussi

les péchés futurs qui peuvent être la conséquence du péché

passé ou que ce péché permet de conjecturer et qu'il faut pré-

T. XIX. — Les Sacrements: La Pénitence. 19
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venir par un remède efTicace ; raison qui n'existe plus dans

le purgatoire, oij la peine n'est infligée que sous sa raison de

satisfaction.

Vad quarlum répond que « cette peine doit s'entendre quand

cela arrive sans que le prêtre le veuille. Si, en ett'et, de lui-

même il répandait le précieux sang », ce qui serait un affreux

sacrilège, « il serait digne d'une peine beaucoup plus grave ».

— D'ailleurs, comme nous l'avons fait remarquer à la suite de

l'article 6 de la question 83 dans la Troisième Partie, oïj il était

question des accidents pouvant survenir dans la célébration

des saints mystères, aujourd'hui ces sortes de peines, marquées

par l'ancienne discipline, ne sont plus en vigueur.^

Après avoir étudié ce qui devait concerner le ministre de la

confession, nous devons maintenant considérer ce qui a trait à

la qualité de la confession. Ce sera l'objet de la question sui-

vante.



QUESTION IX

DE L\ QUALITÉ DE L.\ CONFESSION

Cette question comprend quatre articles :

1° Si la confession peut être informe ?

2° S'il faut que la confession soit intègre ?

3° Si quelqu'un peut se confesser par un autre ou par écrit ?

4° Si les seize conditions que les Maîtres assignent sont requises

pour la confession ?

Ces quatre articles sont les quatre q'"' de l'art. 4 de la ques-

tion 3, distinct. XVII.

Article Premier.

Si la confession peut être informe?

La lecture du texte nous précisera le sens du mot informe

qui se trouve ici et pourrait au premier abord étonner. — Des

trois objections qui veulent prouver que « la confession peut

être informe », la première arguë de ce qu'« il est dit dans

VEcclésiastique, ch. xvii (v. 26) : De celui qui est mort, comme

de quelqu'un qui n'est pas, la confession est nulle. Or, celui qui

n'a pas la charité est mort, puisque la charité est la vie de

l'âme. Donc sans la charité la confession ne peut pas être ». —
La deuxième objection dit que « la confession se divise contre

la contrition et la satisfaction. Or, la contrition et la satisfac-

tion ne peuventjamais se produire sans la charité. Donc pareille-

ment aussi la confession ». — La troisième objection déclare

que « dans la confession, il faut que la bouche concorde avec

le cœur, attendu que le mot même de conjession l'exige. Or,

celui qui demeure encore dans l'alfeclion du péché qu'il con-

fesse, n'a pas le cœur conforme à la bouche, puisqu'il garde
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dans son cœur le péché que de bouche il condamne. Donc celui-là

ne se confesse pas ».

L'argument sed conlra oppose que (( chacun est tenu à la

confession des péchés mortels. Or, si quelqu'un a fait une fois

sa confession, même étant en péché mortel, il n'est pas tenu de

confesser ultérieurement les mêmes péchés, sans quoi personne

ne pouvant savoir s'il a la charité, personne ne saurait s'il s'est

confessé. Donc il n'est pas de la nécessité de la confession

qu'elle soit formée par la charité ». Ces derniers mots et aussi

le reste des objections nous montre que par confession informe

il faut entendre la confession qui est faite par un sujet privé

de la grâce et de la charité. Les premières objections voulaient

prouver que celte confession est nulle. L'argument sed contra

se prononçait pour la validité.

Au corps de l'article, saint Thomas, pour résoudre la ques-

tion, fait remarquer que « la confession est un acte de vertu et

fait partie du sacrement. — Selon qu'elle est un acte de vertu,

elle est un acte proprement méritoire. Et, de ce chef, la con-

fession ne vaut pas sans la charité, qui est le principe du

mérite. — Mais, selon qu'elle est une partie du sacrement, de

ce chef elle ordonne celui qui se confesse par rapport au prê-

tre qui a les clefs de l'Église, lequel, par la confession, connaît

la conscience de celui qui se confesse. A ce titre, la confession

peut être même en celui qui n'est pas contrit : il peut, en effet,

confesser ses péchés au prêtre et se soumettre aux clefs de

l'Église. Et bien qu'alors il ne perçoive pas le fruit de l'abso-

lution, cependant, quand la fiction disparaîtra », c'est-à-dire

quand il aura la contrition, « il commencera à le percevoir. Il

en est, du reste, ainsi, dans les autres sacrements' Aussi bien

il n'est pas tenu de réitérer sa confession, alors qu'il s'est appro-

ché » sans avoir les dispositions voulues ou « dans l'état de fic-

tion ; mais il est tenu après », quand il se présente de nouveau

au prêtre, « de confesser qu'il était dans l'état de fiction » au

moment où il s'est confessé précédemment.

Vad primuni explique qu' « il faut entendre ce texte » cilé

par l'objection, (( du fruit de la confession à percevoir, que

nul ne perçoit, en elîet, s'il est hors de la charité » : il s'agit
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là du fruit qui consiste dans le mérite de l'acte. Que s'il s'agis-

sait du fruit à percevoir que constitue la grâce du pardon

demandé au prêtre et qui sera accordée par l'absolution sacra-

mentelle, rien n'empêche que ce fruit soit perçu au moment
voulu, c'est-à-dire quand le prêtre donne Tabsolution, même
si au moment où le pénitent se présente et fait sa confession

il n'est pas encore en état de grâce, n'ayant pas la contrition

mais seulement l'attrition. C'est ce que nous avons exposé

plus haut quand il s'est agi de l'attrition et de la contrition.

L'ad secandiim déclare que (( la contrition et la satisfaction »

sont des actes qui « se font » en s'adressant directement « à

Dieu; tandis que la confession se fait à l'homme. Et c'est

pourquoi il est de la raison de la contrition et de la satisfaction

que l'homme soit uni à Dieu par la charité ; mais ce n'est pas

de la raison de la confession ». La contrition implique un mou-

vement du cœur vers Dieu l'aimant par-dessus tout et regrettant,

en raison même de cet amour, les péchés qui l'ont offensé. La

satisfaction implique l'accomplissement d'une peine en vue de

compenser Dieu pour l'offense commise contre Lui et dont II

a daigné accorder le pardon. Il est manifeste que ces deux

actes sont inséparables de la charité. La confession, au con-

traire, est l'aveu de ses fautes à un homme qui tient la place de

Dieu, à l'effet de lui soumettre, selon qu'on est tenu de le faire,

les péchés graves que l'on a commis. Or cet aveu peut se faire,

même si on continue d'être encore affectionné au péché et par

suite hors de la grâce et de la charité.

L'rtd tertiam insiste dans ce sens et exprime cela même que

nous venons de formuler. « Celui qui relate les péchés qu'il a,

dit vrai. Et, de ce chef, le cœur concorde aux paroles quant à

la substance de la confession, bien que le cœur ne soit pas en

accord avec la fin delà confession », qui est d'obtenir de Dieu

son pardon et de changer de vie.

lia « substance de la confession », pour garder la formule

même de saint Thomas, consiste en ce que le fidèle baptisé

qui a commis des péchés mortels après le baptême, se présente

à un prêtre qui a le pouvoir d'entendre sa confession en vue
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de l'absoudre de ses péchés, el confesse à ce prêtre les péchés

qu'il a commis. Il se peut que ce fidèle qui se confesse ne soit

pas dans les dispositions voulues pour recevoir l'absolution.

Mon seulement il n'a pas la contrition qui impliquerait déjà la

charité et la grâce, mais il n'a même pas l'attrition qui serait

l'acheminement à la grâce et à la charité devant être obtenus

par l'absolution saciamentelle. Toutefois, s'il confesse ses pé-

chés tels qu'ils sont, sa confession est vraie. Quand il se con-

fesse de nouveau, et il sera tenu de le faire sous peine de ne

pas avoir la grâce du pardon, il n'aura pas à accuser les péchés

déjà confessés. Il suffira mais il faudra qu'il accuse l'état de

fiction ou d'indisposition voulue qui ne lui a pas permis de

recevoir validement l'absolution de ses fautes. Pour ce qui est

du précepte de la confession annuelle, on n'y peut satisfaire

que par la confession faite dans les dispositions voulues, c'est-

à-dire hors de l'état de fiction et selon qu'on s'efforce à exciter

dans son cœur au moins l'attrition des péchés que l'on confesse.

— La confession peut exister même sans être informée par la

charité et la grâce. Mais, pour qu'elle soit, que faudra-t-il

qu'elle soit en elle-même. Si, par exemple, elle n'était que

partielle, non totale ou complète, pourrait-on dire encore

qu'elle est, ou, au contraire, faut-il, de loute nécessité, pour

qu'elle soit, qu'elle soït entière, intégrale, comprenant tous les

péchés commis. C'est ce que nous devons maintenant exami-

ner; el tel est l'objet de l'article qui suit.

Article II.

S'il faut que la confession soit intégrale?

Quatre objections veulent prouver qu' «. il ne faut pas que la

confession soit intégrale » ou entière, « savoir que l'on confesse

tous ses péchés à un même prêtre ». — La première dit que

« la honte » qu'il y a à accuser ses péchés « concourt à la di-

minution de la peine. Or, plus sont nombreux les prêtres à

qui l'on se confesse, plus on a de la honte à se confesser.
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Donc la confession sera plus fructueuse si on la divise entre

plusieurs prêtres ». — La deuxième objection déclare que « la

confession est nécessaire à cette fin, dans la pénitence, pour

que la peine soit taxée au péché selon le jugement du prêtre.

Or, une peine suffisante peut être taxée par divers prêtres pour

divers péchés. Donc il n'est pas nécessaire que tous les péchés

soient confessés à un seul prêtre ». — La troisième objection

fait observer qu' « il peut arriver qu'après la confession faite

et la satisfaction accomplie, l'on se souvienne d'un péché mor-

tel qu'on n'avait pas dans la mémoire quand on se confessait,

et qu'au moment où l'on s'en souvient l'on n'ait plus à sa por-

tée son propre prêtre à qui d'abord l'on s'était confessé. Donc
il sera possible de confesser ce seul péché à un autre prêtre.

Et, dans ce cas, les divers péchés auront été confessés à divers

prêtres ». — La quatrième objection arguë de ce que a la con-

fession ne doit être faite au prêtre pour les divers péchés qu'en

raison de l'absolution. Or, quelquefois, le prêtre qui entend la

confession peut absoudre de certains péchés et non pas de cer-

tains autres. Donc, au moins en pareil cas, il n'est pas néces-

saire que la confession soit intégrale », ou tout entière faite

au même prêtre.

Des deux arguments sed contra, le premier déclare que

« l'hypocrisie est un obstacle à la pénitence. Or diviser sa con-

fession appartient à t"hypocrisie, comme le dit saint Augustin

(ou plutôt l'Anonyme du livre De la vraie et de la fausse péni-

tence, ch. xv). Donc la confession doit être intégrale ». — Le

second argument dit que (( la confession est une partie de la

pénitence. Or, la pénitence doit être intégrale. Donc la confes-

sion doit l'être aussi ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « pour la

guérison corporelle, il faut que le médecin connaisse non pas

seulement le mal contre lequel il doit donner le remède, mais

aussi, d'une manière universelle, tout l'état de l'infirme; parce

que tel mal est aggravé du fait qu'un autre lui est joint, et le

remède qui conviendrait contre un mal apporterait du dom-

mage à cause de l'autre. Et pareillement pour le péché. Là

aussi un péché est aggravé par l'adjonction d'un autre ; et ce
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qui serait pour l'un le remède approprié serait au contraire

un excitant pour l'autre, attendu que parfois le même sujet est

infecté de péchés contraires, comme l'enseigne saint firégoire

dans le Pastoral (part. 111, cli. m). El c'est pourquoi il est de

la nécessité de la confession que l'homme confesse tous les pé-

chés qu'il a dans sa mémoire. Que s'il ne le fait pas, sa con-

fession n'est 'pas une confession mais une simulation de la

confession ».

Vad prirmim déclare que « si la honte serait, en effet, multi-

pliée, en divisant les divers péchés pour les confesser à divers

prêtres, cependant toutes ces confessions diverses prises en-

semble apportent moins de honte que celle qui consiste à

confesser d'un seul coup tous ses péchés. C'est qu'en etîet, un

péché considéré à part ne montre pas la mauvaise disposition

du pécheur comme s'il est considéré ensemble avec plusieurs

autres : car l'homme tombe parfois en un péché par ignorance

ou par faiblesse ; mais la multitude des péchés montre la ma-

lice de celui qui pèche, ou sa grande corruption ».

Vad secLinduin répond que « la peine imposée par divers

confesseurs ne serait pas suffisante; parce que chacun considé-

rerait seulement un péché en lui-même et non la gravité qu'il

a 'de ce qu'un autre lui est adjoint; et, quelquefois, la peine

qui serait donnée contre un péché provoquerait à commettre

d'autres péchés. — De plus, le prêtre qui entend la confession

tient la place de Dieu. Et donc la confession doit lui être faite

comme elle est faite à Dieu dans la contrition. De même donc

que la contrition ne serait pas si elle ne portait sur tous les

péchés, de même il n'y a de confession que si l'on confesse

tous les péchés dont on se souvient ».

Vad terliam nous avertit qu' « il en est qui disent que, si

quelqu'un se souvient des péchés qu'il avait d'abord oubliés, il

doit de nouveau confesser ceux-là aussi qu'il avait confessés

précédemment; surtout quand il ne peut pas retrouver celui à

qui il s'était d'abord confessé et qui connaît tous les péchés,

afin que la quantité de toute la faute ou culpabilité soit connue

du même prêtre. — Mais », déclare saint Thomas, « cela ne

semble pas cire nécessaire. Le péché, en effet, a sa gravité de
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lui-même et de l'adjonction d'autres péchés. Pour les péchés

dont le pécheur s'est déjà confessé, il a manifesté la quantité

ou la gravité qui était la leur en eux-mêmes. Et il suffira, pour

que le prêtre connaisse l'une et l'autre gravité du péché qui

avait été oublié, que celui qui se confesse dise ce dernier pé-

ché d'une manière explicite et les autres en général disant que

s'étant confessé de beaucoup d'autres péchés il avait oublié

celui-là ».

Vad quantum dit que « même si le prêtre ne peut pas absou-

dre de tous les péchés, le pénitent est encore tenu de les lui

confesser tous afin qu'il connaisse la gravité de toute la culpa-

bilité et que pour les péchés qu'il ne peut pas absoudre il ren-

voie le pénitent à son supérieur » qui a ce pouvoir.

C'est donc au même prêtre à qui l'on se confesse qu'il faut

avouer tous les péchés mortels qu'on peut avoir sur sa cons-

cience et qui n'ont pas encore été soumis au pouvoir des clets

sauf le cas d'oubli, où il suffira de spécifier, dans la confession

faite à un autre, le péché oublié. — Mais comment doit se

faire cette confession. Faut-il que ce soit toujours le pénitent

lui-même qui se confesse, et qu'il se confesse oralement; ou

bien serait-il possible de se confesser par quelque autre ou à

tout le moins par écrit. L'article suivant va nous répondre.

Article III.

Si l'on peut se confesser par un autre ou par écrit?

Trois objections veulent prouver que « l'on peut se confes-

ser par un autre, ou par écrit ». — La première arguë de ce

que « la confession est nécessaire pour que la conscience du

pénitent soit découverte au prêtre. Or, l'homme peut tout

aussi bien manifester sa conscience au prêtre par un autre, ou

par écrit. Donc il suftit qu'on se confesse par un autre, ou

par écrit ». — La deuxième objection dit qn' « il en est qui

ne sont pas compris par leurs propres prêtres » auxquels
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cependant il fallait qu'ils se confessent dans l'ancien droit, a à

cause de la diversité de la langue; et ceux-là ne peuvent se

confesser que par un autre ». qui servira d'interprète. « Donc

il n'est pas de la nécessité du sacrement que l'on se confesse

par soi-même ». — La troisième objection déclare, toujours

selon le droit d'alors, qu' « il est de la nécessité du sacrement

que l'homme se confesse au propre prêtre, comme on le voit

par ce qui a été dit (q. 8, art. 4)- Or, quelquefois, le propre prê-

tre est absent et le pénitent ne peut pas s'adresser à lui orale-

ment; il pourrait cependant lui manifester sa conscience par

écrit. Donc il semble qu'il doive lui transmettre par écrit la

manifestation de sa conscience ».

Des deux arguments sed contra, le premier déclare que

« l'homme est obligé à la confession des péchés comme à la

confession de la foi. Or, la confession de la foi doit être faite

débouche; comme on le voit par l'Épître aux Romains, ch. x

(v. lo). Donc pareillement la confession des péchés ». — Le

second argument en appelle à ce principe, que « celui qui a

péché par lui-même doit par lui-même faire pénitence. Or,

la confession est une partie de la pénitence. Donc le pénitent

doit se confesser de sa propre bouche ».

Au corps de l'article, saint Thomas fait observer, à nouveau,

que « la confession n'est pas seulement un acte de vertu; elle

est aussi une partie du sacrement. Et il est vrai qu'à la consi-

dérer selon qu'elle est un acte de vertu, il suffirait qu'elle fût

faite, n'importe en quelle manière », c'est-à-dire de vive voix,

ou par écrit, ou par un autre, a bien que la difficulté » dont

triomphe la vertu, « ne fût pas la même en un mode comme
dans l'autre. Mais selon qu'elle est une partie du sacrement,

elle a un acte déterminé, comme aussi les autres sacrements

ont une matière déterminée. Et comme, dans le baptême, pour

signifier l'ablution intérieure, on prend l'élément dont on se

sert le plus pour laver », c'est-à-dire l'eau, « de même dans

lacté sacramentel ordonné à manifester, on prend l'acte dont

nous avons le plus coutume de nous servir pour manifester,

savoir la propre parole. Les autres modes, en effet, n'ont été

introduits que pour sui)pléer celui-là »> (juand il fait défaut. —
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On remarquera la force de cette assimilation donnée ici par

saint Thomas. Toutefois, comme le saint Docteur va nous

l'expliquer lui-même à Vad '2"'", l'assimilation n'a lieu ou ne

doit se faire que dans une certaine mesure ou jusqu'à un cer-

tain degré.

Vad priinam appuie sur l'assimilation que nous venons de

souligner, a Gomme, dans le baptême, il ne suffit pas de laver

comment que ce soit, mais par un élément déterminé », qui

est celui de l'eau; c< de même, dans la pénitence, non plus, il

ne suffit pas », selon la règle générale ou dans les cas normaux,

« de manifester les péchés comment que ce soit, mais il faut

qu'ils soient manifestés par un acte déterminé », qui est celui

de la propre parole.

Vad secundum va nous expliquer les exceptions à la règle

générale, et comment, de ce chef, l'assimilation avec le bap-

tême n'est pas absolue. « Pour celui qui n'a pas l'usage de la

langue, comme le muet ou quiconque use d'une autre langue,

il suffit qu'il se confesse par écrit, ou par signe, ou par inter-

prète. La raison en est qu'on n'exige pas de l'homme plus qu'il

n'est en son pouvoir ». Et, en cela, est la différence avec le

baptême : car, u pour le baptême, l'homme ne peut le recevoir

que dans » l'élément de « l'eau ». Toutefois, le principe invo-

qué demeure vrai, même alors; savoir qu'on n'exige pas de

l'homme plus qu'il ne peut donner. « C'est qu'en efïet, l'eau

est chose entièrement extérieure et nous est appliquée par un

autre. L'acte de la confession, au contraire, est de nous : et

c'est pourquoi, lorsque nous ne pouvons pas l'accomplir d'une

manière, il faut l'accomplir d'une autre selon qu'il est en notre

pouvoir ».

Vad tertiuni n'accepte pas la confession à distance et par

écrit. « Dans l'absence du propre prêtre, on peut se confesser

aussi à un laïque », comme il a été expliqué plus haut. « Et

c'est pourquoi il ne faut pas que la confession se fasse par

écrit. C'est qu'en effet, pour la nécessité de la confession l'acte

importe plus que celui à qui on la fait ». Il faut que ce soit

lin acte personnel par lequel on s'adresse à quelqu'un qui est

là présent : normalement, cet acte doit être sa propre parole;
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OU, à défaut de la propre parole, tout autre mode de signifier

ou de traduire, par écrit, ou par signes, ou même par inter-

prète. Transmettre à distance, en utilisant l'écrit ou l'ambas-

sade ne saurait suffire. — Que penser, aujourd'hui, du télé-

phone ? Ce moyen, semble-t-il, garde la parole et aussi une

certaine présence. Oui ; mais ce n'est que la présence du son

transmis, non la présence de la personne. Et, de ce chef, il sem-

ble que nous devons le déclarer insuffisant comme celui de

l'écrit transmis.

La confession doit être faite au prêtre, tout entière au même
prêtre, et de vive voix autant qu'il est possible. — Celte confes-

sion, ainsi faite, doit avoir, pour porter tout son fruit, certaines

conditions. Elles étaient marquées, par les docteurs, au nombre

de seize. Saint Thomas se propose de les justifier. Et c'est l'ob-

jet de l'article qui suit.

Article IV.

Si les seize conditions assignées par les maîtres

sont requises pour la confession?

Cinq objections veulent prouver que « les seize conditions

assignées par les maîtres et contenues dans ces vers » latins

« ne sont pas requises pour la confession :

SU simplex, humilis conjessio, piira, fidelis,

Alque freqiiens, niida, discreta, libens, verecunda.

Integra, sécréta, lacrymabilis, accelerata,

Fortis et accusans, et sit parère parata.

Que la confession soit simple, humble, pure, fidèle,

Fréquente aussi, nue, discrète, spontanée, rougissante,

Intégrale, secrète, portée aux larmes, sans retard.

Forte et qui accuse, et qu'elle soit prompte à obéir.

La première objection dit que « la Joi et la simplicité et \diJorce

sont par elles-mêmes des vertus. Elles ne doivent donc pas être

marquées comme conditions de la confession ». — La deu-

xième ol)jcction fait observer (|ue d cela est pur, qui n'a pas de
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mélange. Pareillement, ce qui esl simple exc\ul la composition et

la mixtion. Il est donc inutile et superflu de marquer les deux »

.

— La troisième objection déclare que u le péché commis une

fois, nul n'est tenu de le confesser qu'une fois. Donc, si

l'homme ne retombe pas dans le péché, il n'est pas requis que

la confession soii fréquenie ». — La quatrième objection rap-

pelle que « la confession est ordonnée à la satisfaction. Or, la

satisfaction » ou la peine à accomplir « est quelquefois publi-

que. Donc la confession non plus ne doit pas être toujours

secrète ». — La cinquième objection arguë de ce que « les

choses qui ne sont pas en notre pouvoir ne sont pas lequises

de nous. Or, répandre des larmes n'est pas en notre pouvoir.

Donc ce n'est pas requis de celui qui se confesse ».

Nous n'avons pas ici d'argument sed contra. La citation des

conditions acceptées par les maîtres suffit.

Au corps de l'article, saint Thomas répond que u parmi les

conditions indiquées, quelques-unes sont de la nécessité de la

confession, et d'autres sont pour sa perfection. Celles qui sont

de la nécessité de la confession », ou sans lesquelles la confes-

sion ne peut pas être, a lui conviennent ou selon qu'elle est un

acte de vertu, ou selon qu'elle est une partie du sacrement. Au
premier titre, elles peuvent lui convenir ou sous la raison de

vertu en généial, ou sous la raison de telle vertu spéciale dont

elle est l'acte, ou sous la raison même d'acte. — Comme vertu

en général, on a quatre conditions. La première est que le

sujet de la vertu ait la science. Et, de ce chef, la confession est

dite être discrète, selon qu'en tout acte de vertu est requise la

prudence. La seconde condition est que le sujet choisisse, parce

que les actes des veitus doivent être volontaires. Et, de ce chef,

la confession est dite spontanée. La troisième condition est le

en vue de quoi, c'est-à-dire qu'on doit agir pour la fin voulue.

Et, de ce chef, la confession doit être pure, c'est-à-dire que l'in-

tention doit être droite. La quatrième condition est quV//e

agisse d'une façon inébranlable. Et, de ce chef, la confession doit

être forte, c'est-à-dire qu'elle ne doit pas être laissée en raison

de la honte qu'on y éprouve. — Mais la confession est aussi un

acte de la vertu de pénitence. Laquelle a son commencement
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dans riiorreur do la turpitude du péché. Et, de ce chef, la

confession doit être rougissante, c'est-à-dire qu'on ne doit pas

s'enorgueillir de ses péchés en raison d'une certaine pompe ou

vanifé du siècle qui s'y trouve jointe. En second lieu, elle va

à la douleur du péché commis. Et, de ce chef, elle doit être por-

tre aux larmes. En troisième lieu, elle se termine dans le mépris

de soi. Et, de ce chef, elle doit être humble, s'avouant misérable

et infirme. -^ A considérer la raison propre de cet acte qui est

la confession, la confession a d'être une manifestion. Laquelle

manifestation peut être empêchée par quatre choses. D'abord,

par la fausseté. Et, de ce chef, la confession est dite fidèle,

c'est-à-dire, vraie. Secondement, par l'obscurité. Et, contre

cela, elle est dite nue; c'est-à-dire qu'elle ne doit pas être enve-

loppée de paroles qui l'obscurcissent. Troisièmement, par la

multiplicité des paroles. Et, contre cela, elle est dite simple,

pour signifier qu'on ne doit dire, en confession, que ce qui se

rapporte à la quantité du péché. Quatrièmement, qu'on ne

soustraie point quelque chose de ce qui doit être manifesté. Et,

contre cela, elle est dite intégrale. — Selon que la confession

est une partie du sacrement, elle a Irait au jugement du prêtre,

qui est le ministre du sacrement. Et il faut, de ce chef, qu'elle

soit une accusation, du côté de celui qui se confesse; prête à

obéir, par comparaison au prêtre; secrète, quant à la condition

du for, dans lequel il s'agit des secrets de la conscience ».

— Tout cela regarde l'être même de la confession et se trouve

requis de toute nécessité pour qu'elle porte son fruit qui est le

pardon du pécheur et sa rentrée en grâce auprès de Dieu. —
« M^is il est de sa perfection, qu'elle soit fréquente ; et qu'elle

soit accélérée, c'est-à-dire qu'on se confesse tout de suite » dès

qu'on a un péché sur sa conscience.

Vad primum dit qu' « il n'y a pas d'inconvénient à ce que

la condition d'une vertu se trouve dans l'acte d!une autre qui

est commandée par elle; ou aussi parce que le milieu » ou

l'objet propre « qui est celui d'une vertu principalement peut

être celui d'autres vertus par participation ».

L'ad secundum explique que « cette condition, qu'elle soit

pure, exclut la perversité de l'intention, de laquelle l'homme se
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rend pur; mais qu'elle soit .s«mp/e exclut l'admission de quelque

chose d'étranger », qui n'appartient pas aux péchés objets de

la confession.

Vad terliam accorde que « cette condition, qu'elle soit Jré-

quenle, n'est pas de la nécessité de la confession ; mais de la

perfection ».

Vad qaartum dit qu' « en raison du scandale des autres qui

peuvent être inclinés au mal par l'audition des péchés, la

confession ne doit pas être faite en public, mais d'une manière

occulte », c'est-à-dire dans le secret, sans qu'on puisse l'en-

tendre. — Il n'en va pas de môme pour la satisfaction
;
parce

que « de la peine satisfactoire on ne risque pas autant de se

scandaliser. Parfois, en effet, des œuvres satisfactoires sem-

blables sont faites pour un petit péché ou même sans qu'il y
ait péché ».

Vad qidnUim fait observer qu' « il faut entendre ces larmes,

des larmes de l'esprit ou de l'âme », non des larmes des yeux

du corps. Et c'est une expression métaphorique pour marquer

la douleur de la contrition.

Le soin avec lequel les maîtres et docteurs assignaient les

conditions de la confession, conditions que saint Thomas fait

siennes et qu'il a si admirablement justifiées, nous montre

l'importance de l'acte que ces conditions doivent entourer ou

revêtir. On ne saurait donc trop les méditer, les retenir et s'y

conformer dans la pratique. — Un dernier aspect de la confes-

sion considérée en elle-même est celui qui a trait à l'effet

qu'elle produit. Nous devons maintenant l'étudier. Et c'est

l'objet de la question suivante.



QUESTION X

DE L'EFFET DE LA CONFESSION

Cette question comprend cinq articles :

1° Si la confession délivre de la mort du péché?

2° Si la confession délivre en quelque manière de la peine du

péché ?

3° Si la confession ouvre le paradis?

4° Si la confession donne l'espérance du salut?

5" Si la confession générale efface les péchés mortels oubliés?

Les quatre premiers articles sont les quatre q'"' de l'article 5,

q. 3, dist. XVII. L'article 5 est tiré de la question XXI, q. 2,

art. 2.

Article Premier.

Si la confession délivre de la mort du péché?

Deux objections veulent prouver que « la confession ne déli-

vre pas de la mort du péché ». — La première arguë de ce que

« la confession suit la contrition. Or, la contrition suffît à effa-

cer la coulpe. Donc la confession ne délivre pas de la mort du

péché ». Elle vient quand celte délivrance est déjà faite. — « La

seconde objection dit que « comme le péché mortel est coulpe

ou faute, de même aussi le péché véniel. Or, par la confession,

ce (jui était mortel devient véniel., comme il est dit dans le texte »

des Sentences. « Donc, par la confession, la coulpe n'est pas

remise; mais une coulpe est changée en une autre ».

L'argument sed conlru en appelle à ce que « la confession est

i
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une partie du sacrement de pénitence. Or, la pénitence déli-

vre de la coulpe. Donc aussi la confession ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « la péni-

tence, en tant qu'elle est sacrement, se parfait surtout dans la

confession. C'est, en effet, par la confession que l'homme se

soumet aux ministres de l'Église, qui sont les dispensateurs

des sacrements. Quant à la contrition, elle a, annexé, le vœu

ou le désir et la volonté de la confession. Et la satisfaction est

taxée selon le jugement' du prêtre à qui est faite la confes-

sion ». C'est donc bien la confession qui est le centre ou le

nœud de tout dans le sacrement de pénitence. Et le langage

chrétien ne s'y est pas trompé. Car pour dire qu'on va rece-

voir le sacrement de pénitence, le peuple chrétien dit qu'on

va se confesser. « D'autre part, dans le sacrement de pénitence,

est donnée la grâce, par laquelle est faite la rémission des

péchés, comme dans le baptême ». Ces deux sacrements sont

même, à cause de cela, appelés sacrements des morts; parce

que ceux qui s'en approchent peuvent être dans l'état de mort

spirituelle, et ils y retrouvent la vie de la grâce. « Il s'ensuit

que la confession, en vertu de l'absolution qui l'accompagne,

remet la coulpe de la même manière, comme le baptême. Le

baptême, en effet, délivre de la mort du péché non seulement

pour autant qu'il est actuellement perçu, mais aussi selon

qu'il est dans le désir, comme on le voit pour ceux-là qui

viennent au baptême déjà sanctifiés. Et si le sujet n'y met

pas d'obstacle, à supposer que les péchés », dans l'adulte,

« n'aient pas été précédemment remis, la collation même du

baptême apporte la grâce qui les remet. Et, semblablement, il

faut dire, au sujet de la confession jointe à l'absolution, que

-selon quelle a précédé dans le désir du pénitent » contrit,

« elle a délivré de la coulpe; et, ensuite, au moment de la

confession et de l'absolution, la grâce est augmentée. Que si

la précédente douleur des péchés n'avait pas suffi à la raison

de contrition », si elle n'était qu'une simple attrilion, et ceci

peut être fréquemment le cas du pénitent qui vient se confes-

ser, « c'est an moment de la confession et de l'absolution qu'est

donnée la rémission des péchés, pourvu que le pénitent soit

T. XIX. — Les Sacrements; La Pénilence. 20
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bien disposé », c'est-à-dire qu'il n'y ait pas de fiction en lui

et qu'il ne garde pas l'attachement indu au péché. « El, de

même qu'il est dit du baptême qu'il délivre de la mort »

spirituelle; « de même aussi on peut le dire de la confes-

sion ».

L'ad primum fait observer que « la contrition a, annexé,

le vœu ou le désir et la volonté de la confession. Et, par

suite, elle délivre les pénitents de la coulpe de la même
manière que le désir du baptême délivre ceux qui doivent être

baptisés ».

L'ad secundum répond que « le mot véniel », dans le texte de

la lettre auquel en appelait l'objection, « n'est point pris pour

la coulpe ou le péché véniel, mais pour la peine qui est facile-

ment expiable », alors que ce qui est la peine du péché mortel

est, de soi, inexpiable et durera toute l'éternité. « Il ne suit

donc pas, de là, que la coulpe se change en coulpe. Elle est

entièrement anéantie. — C'est qu'en effet, le mot véniel se

dit en un triple sens. D'abord, pour désigner le péché qui dans

son genre ou sa nature, se distingue du péché mortel; comme
une parole oiseuse. En second lieu, à considérer la cause, c'est-

à-dire que le péché appelé de ce nom a en soi une cause de

pardon » ou d'excuse, « comme le péché qui vient de la fai-

blesse. En troisième lieu, véniel se dit en raison de ce qui

arrive en effet. Et c'est ainsi qu'il est pris dans le cas présent.

Par la confession, en effet, il arrive que l'homme obtient le

pardon de sa faute passée ».

La confession est la partie la plus saillante, la plus en relief,

si l'on peut ainsi dire, du sacrement de pénitence. En elle se

concentre tout ce qui, du côté du pénitent, doit aboutir à obte-

nir du prêtre l'absolution des péchés. Et, pour autant, il est

manifeste que, de soi, quand elle est ce qu'elle doit être, elle

va elle-même à la rémission des péchés. Le seul désir de se

confesser animé par la contrition implique la grâce qui remet

les péchés. Et si, avant la confession effectuée ou tandis qu'elle

se fait, le pénitent n'avait encore que l'attrition, aussitôt que

l'absolution du prêtre est donnée, l'attrition est changée en
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contrition et les péchés sont remis en même temps que la

grâce est répandue dans l'âme. — Peut-on dire aussi que la

confession soit de quelque efficacité pour la rémission de la

peine? Saint Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article II.

Si la confession délivre en quelque manière de la peine?

Deux objections veulent prouver que « la confession ne dé-

livre en aucune manière de la peine » due au péché. — La

première dit qu' « au péché n'est due que la peine éternelle

ou la peine temporelle. Or, la peine éternelle est remise par la

contrition; et la peine temporelle, par la satisfaction. Donc

par la confession il n'est rien de la peine qui soit remis ». —
La seconde objection arguë de ce que v la volonté est réputée

pour le fait, comme il est dit dans la lettre » du texte des Senten-

ces. (( Or, celui qui est contrit a le propo^ de se confesser.

Donc ce propos a pour lui la même valeur que s'il s'était con-

fessé. Et dès lors, quand ensuite il fait sa confession, il n'est

rien de la peine qui lui soit remis » : la rémission qu'on

pourrait attribuer à la confession a déjà eu lieu, avant que la

confession se fasse.

L'argument sed contra fait observer que « la confession

a une certaine peine » qui l'accompagne : car, de soi, il est

pénible de se confesser. « Or, par toutes les œuvres qui

impliquent une certaine peine, la peine due au péché se trouve

expiée. Donc elle l'est aussi par la confession ».

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que «la confession,

ensemble avec l'absolution, a la vertu de délivrer de la peine »

due au péché, « d'une double manière. — D'abord, en vertu

même de l'absolution. De la sorte, son seul désir libère »,

quand il émane d'un cœur contrit, « de la peine éternelle,

comme aussi de la coulpe : cette peine est celle qui implique

la condamnation et l'extermination totale » : c'est la peine

éternelle de l'enfer. « Mais quand l'homme est délivré de celte
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peine, il demeure encore obligé à la peine temporelle, selon

que la peine est un remède qui purifie et qui promeut » à un

bien plus grand. « Cette peine reste à subir dans le purgatoire,

même pour ceux qui sont délivrés de la peine de l'enfer. Elle

est improportioimée aux forces du pénitent qui vit sur cette

terre. Mais, par la vertu des clefs, elle est diminuée de telle

sorte qu'elle demeure proportionnée aux forces du pénitent,

en telle manière que par la satisfaction il peut se purifier » ou

s'acquitter même totalement de la peine à subir. On remar-

quera cette dernière affirmation de saint Thomas. Et combien

elle est consolante. Elle nous montre aussi excellemment la

vertu des clefs dans le sacrement de pénitence : ce qui justifie-

rait à lui seul la pratique des saints ou des âmes vraiment

pieuses, si avides de recourir au sacrement de pénitence pour

réappliquer à nouveau sur leurs fautes passées la vertu du

sacrement. — « D'une autre manière, la confession diminue

la peine » due au péché, « par la nature même de l'acte de

celui qui se confesse, lequel a, annexée à lui, la peine de la

honte qu'il y a à faire l'aveu de ses fautes. Et c'est pourquoi

la peine est d'autant plus diminuée qu'on se confesse plus

souvent des mêmes péchés ». Ici encore, on remarquera la

portée pratique de cette doctrine; et l'on comprendra mieux à

sa lumière la conduite des âmes vraiment éclairées sur leurs

intérêts les plus vitaux qui se font une loi de revenir souvent,

dans leurs confessions, non par scrupule maladif, ce qu'il

faudrait éviter, mais par le désir d'une purification et d'une

libération plus parfaite, sur leurs fautes maintes fois déjà

précédemment accusées.

« Et, par là », fait observer saint Thomas, « l'on voit ce qu'il

faut répondre à la première objection ».

L'ad secundam répond que « la volonté n'est point réputée

pour le fait dans les choses qui dépendent d'un autre; comme

pour le baptême : la volonté de recevoir le baptême, en effet,

ne vaut pas autant que la réception même du sacrement. C'est

pour les choses qui'dépendent totalement de l'homme lui-même,

que la volonté est réputée pour le fait. C'est aussi pour ce qui

regarde la récompense essentielle; mais non quant à l'éloigné-
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ment de la peine », ou à son paiement, « et autres choses de ce

genre, relativement auxquelles se considère le mérite d'une

taçon accidentelle et secondairement. Et c'est pourquoi celui

qui s'est confessé et a été absous sera moins puni dans le

purgatoire que celui qui n'aura été que contrit », sans s'être

confessé en fait et sans avoir reçu l'absolution.

La confession est du plus haut prix pour diminuer et

éteindre la dette de la peine temporelle qui peut demeurer

même après qu'on a recouvré la grâce de la rémission des

péchés : grâce qui peut être obtenue avant même qu'on accom-

plisse l'acte de la confession, du seul fait que. contrit de ses

péchés, on se propose de recourir au prêtre par la confession

pour avoir l'absolution. Quand, en effet, on recourt ainsi au

prêtre, se confessant de ses péchés et en recevant l'absolution,

à chaque fois, par la vertu du sacrement et par le côté pénible

de la confession, il se produit une diminution de la peine qu'il

resterait à expier dans le purgatoire; et la diminution peut

aller jusqu'à extinction complète. — Peut-on dire aussi que la

confession ouvre le Paradis? L'article suivant nous donnera la

réponse.

Article IlL

Si la confession ouvre le Paradis?

Deux objections veulent pouver que u la confession n'ouvre

pas le Paradis •>, comme le dit la lettre du texte des Sentences.

— La première déclare que « les causes diverses ont des elîets

divers. Or, l'ouverture du Paradis est l'eiïet du baptême »,

comme nous l'avons vu dans la question des effets du baptême

(III, q. 69, art. 7). Donc elle n'est pas l'effet de la confession ».

— La seconda objection fait remarquer qu' « on ne peut pas

entrer en ce qui est fermé, avant que ce soit ouvert. Or,

avant la confession, le mourant peut entrer », s'il a déjà la

grâce, « dans le Paradis. Donc ce n'est pas la confession qui

ouvre le Paradis ».
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L'argument sed contra dit que « la confesssion fait que

l'homme se soumet aux clefs de l'Eglise. Or, par elles, le Paradis

est ouvert. Donc il l'est aussi par la confession »>.

Au corps de l'article, saint Thomas répond simplement que

« ce qui empêche pour quelqu'un l'entrée du Paradis, c'est la

coulpe et la délie de la peine. Et parce que la confession enlève

ces obstacles, comme on le voit par ce qui a été dit (art. i, 2),

à cause de cela, elle est dite ouvrir le Paradis ».

Vad primum accorde que « le baptême et la pénitence sont

des sacrements divers; mais cependant ils agissent en vertu de

l'unique Passion du Christ, par laquelle a été ouverte l'entrée

du Paradis ».

L'ad secunduin dit qu' « avant le vœu » ou le désir et le pro-

pos « de la confession, le Paradis était fermé au pécheur ayant

commis le péché mortel, bien que, dans la suite, par la con-

trition, impliquant le vœu de la confession, il lui ait été

ouvert même avant qu'il ait fait actuellement sa confession.

Toutefois l'obstacle de la dette relative à la peine n'est point

totalement enlevé avant la confession et la satisfaction ».

C'est donc en toute vérité que nous pouvons et devons dire

que la confession ouvre le Paradis. Sans elle, sans le désir de

la faire en son temps, nul de ceux qui ont un péché mortel

sur la conscience commis après le baptême, ne saurait entrer

au Ciel. Voulue et désirée, elle suffît pour que l'obstacle du

péché qui fermait l'entrée du Paradis soit levé. Il est vrai que

l'obstacle de la peine à subir peut demeurer encore. Mais cet

obstacle lui-même disparaît avec la confession réalisée et

accompagnée de la satisfaction parfaitement accomplie. — Un
autre effet de la confession était encore assigné dans la

lettre du texte des Sentences. Il était dit que la confession

donne l'espoir du salut. Saint Thomas se propose d'en étudier

le bien-londé. El tel est l'objet de l'article qui suit.
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Article IY.

Si l'effet de la confession doit être assigné,

qu'elle donne l'espoir du salut?

Deux objections veulent prouver que « l'effet de la confession

ne doit pas être assigné, qu'elle donne l'espoir du salut ».

— La première dit que « l'espérance provient de tous les actes

méritoires. Et, par suite, elle ne semble pas être le propre

effet de la confession ». — La seconde objection arguë de ce

que « par la tribulation, nous parvenons à l'espérance, comme
on le voit aux Romains, ch. v (v. 3, 4). Or, c'est surtout dans

la satisfaction » ou en accomplissant la peine qui lui a été

marquée, « que l'homme soutient la tribulation. Donc c'est

plutôt à la satisfaction et non pas à la confession qu'il appar-

tient de donner l'espérance du salut ».

L'argument sed contra déclare que « par la confession,

l'homme devient plus humble et plus doux, comme le dit le

Maître » Pierre Lombard « dans la lettre » du texte des Senten-

ces, Donc c'est l'effet de la confesion de donner l'espérance du

salut ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « l'espérance

de la rémission des péchés n'est en nous que par le Christ.

Et parce que l'homme, par la confession, se soumet aux clefs

de l'Église qui ont leur vertu de la Passion du Christ, à cause

de cela il est dit que la confession donne l'espérance du salut ».

Vad priimim fait observer que « ce n'est point des actes que

peut venir principalement l'espérance du salut, mais de la grâce

du Rédempteur. Et parce que la confession s'appuie sur la

grâce du Rédempteur, à cause de cela elle donne l'espérance

du salut non pas seulement comme acte méritoire, mais comme
partie du sacrement ».

L'ad secundum dit que « la tribulation donne l'espérance

du salut par l'expérience de la propre vertu et l'expiation de

la peine; mais la confession la donne aussi de la manière qui

a été dite ».
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Etant une partie du sacrement, la confession agit, comme
telle, en vertu de la Passion du Gluisl; et, de ce chef, elle

porte avec elle l'espérance du salut, qui est, pour nous, tout

entière, dans la vertu du sang rédempteur. — Un dernier point

à considérer, touchant l'effet de la confession, est celui qui

a trait à la confession générale, c'est-à-dire à la confession qui

se fait d'une manière globale, ou en gros, accusant tous les

péchés qu'on peut avoir, sans entrer, d'ailleurs, dans le détail

de tel péché en particulier. Saint Thomas se demande, à ce

sujet, si la confession générale suffit pour eflacer les péchés

mortels oubliés, qui n'ont jamais été distinctement accusés

dans une confession sacramentelle. La réponse va nous être

donnée dans l'article qui suit.

Article V.

Si la coufessiou générale suffit pour effacer les péchés

mortels oubliés?

Quatre objections veulent prouver « que la confession géné-

rale ne suffît point à effacer les péchés mortels oubliés ». —
La première arguë de ce que « le péché effacé par la confession

n'a pas à être confessé de nouveau. Si donc les péchés oubliés

étaient effacés par la confession générale, il ne serait pas

nécessaire qu'on les confesse lorsqu'ils reviennent à l'esprit ».

— La deuxième objection dit que « quiconque n'a pas

conscience de quelque péché ou bien n'a pas de péché, en

effet, ou bien a oublié son péché. Si donc, par la confession

générale, les péchés mortels oubliés sont remis, quiconque n'a

pas conscience de quelque péché mortel peut être certain, par

la confession générale, qu'il est libre de tout péché mortel. Ce qui

est contre l'Apôtre, dans la première épilve aux Corinlhiens , ch. iv

(v. Il), » quand il dit : <( Je n'ai conscience de rien ; mais en cela je ne

sais pas justifié ». — La troisième objection déclare que « nul

ne doit tirer avantage de sa négligence. Or, il ne se peut pas

que ce soit sans négligence que quelqu'un ait oublié un péché
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mortel avant que ce péché soit remis. Donc il ne doit pas retirer

de là cet avantage que le péché soit remis sans qu'il se soit

confessé spécialement de ce péché ». — La quatrième objection

en appelle à ce que « le péché qui est tout à fait ignoré est

plus éloigné de la connaissance que le péché oublié. Or, la

confession générale n'efface pas les péchés commis par igno-

rance; car il s'ensuivrait que les hérétiques qui ne savent pas

que certains péchés où ils se trouvent sont des péchés, ou

aussi les gens simples seraient absous par la confession géné-

rale : ce qui est faux. Donc la confession générale n'enlève

pas les péchés oubliés ».

Des deux arguments sed contra, le premier apporte « le

psaume » (xxxiii, v. 6), oii il est « dit : Approchez-vous et soyez

illuminés ; et que vos faces ne soient point conjondues. Or , celui qui

confesse tout ce qu'il sait, s'approche de Dieu autant qu'il le

peut. Et on ne peut pas demander de lui davantage. Donc il

n'est pas confondu, de telle sorte qu'il soit repoussé, mais il

obtient le pardon ». — Le second argument déclare que « celui

qui se confesse obtient le pardon, à moins qu'il n'use de

feinte. Or, celui qui confesse tous les péchés dont il a le sou-

venir, en ayant oublié quelques-uns, n'use pas de feinte; parce

qu'il a l'ignorance de ce qu'il a fait, ignorance qui excuse du

péché. Donc il reçoit le pardon. Et, par suite, les péchés

oubliés sont remis, attendu qu'il serait impie de supposer un

demi pardon ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « la confes-

sion agit » et produit son effet, « étant supposée la contrition

qui efface la coulpe ; de telle sorte que la confession est

ordonnée directement à la rémission de la peine, qu'elle réalise

et par l'humiliation ou la honte qui l'accompagne, et par la

vertu des clefs auxquelles se soumet celui qui se confesse.

Or, il arrive parfois qu'un péché a été effacé par la contrition

précédente, en ce qui est de la coulpe, soit en général, si le

souvenir n'en était point présent alors, soit aussi dans son

espèce ou en lui-tnème, et cependant avant la confession ce

péché a été oublié. Dans ce cas, la confession générale sacra-

mentelle opère à l'effet de remettre la peine en vertu des clefs
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auxquelles se soumet celui qui se confesse sans apposer, en

ce qui est de lui, aucun obstacle. Mais du côté où la honte

de la confession du péché diminuerait la peine, la peine du

péché dont on n'a pas rougi devant le prêtre en s'en accusant

d'une façon spéciale, n'est pas diminuée » et il faudra l'expier

plus tard, soit dans cette vie, soit au purgatoire.

Uad prlnmrn dit que « dans la confession sacramentelle, n'est

pas seulement requise l'absolution, mais aussi est requis le

jugement du prêtre qui doit imposer la satisfaction. Et c'est

pourquoi, bien que le pénitent bénéficie de l'absolution » en

vertu de la confession générale, c il est tenu cependant »,

lorsque lui revient le souvenir du péché oublié, « de le con-

fesser pour suppléer à ce qui a manqué à la confession sacra-

mentelle ». C'est, d'ailleurs, tout à son avantage, comme saint

Thomas le souligne à Vad 3"'".

Uad secunduni rappelle que « la confession n'agit et ne pro-

duit son effet, comme il a été dit, qu'en présupposant la con-

trition. Or, de la contrition, nul ne peut savoir si elle aura

été vraie », c'est-à-dire animée du pur amour de Dieu surnatu-

rel ; « pas plus qu'on ne peut savoir avec certitude si on

a la grâce. Et c'est pourquoi nul ne peut savoir avec cer-

titude, si le péché oublié a été remis pour lui par la confession

générale; bien qu'il puisse le conjecturer et le supposer »

pieusement.

Vad tertiam déclare que (( celui-là » qui a son péché remis

par la confession générale, « ne tire aucun avantage de sa

négligence », à supposer qu'en effet ce soit par négligence

qu'il a perdu le souvenir de son péché. « C'est qu'en effet, il

ne reçoit pas une aussi pleine rémission qu'il l'eût reçue

dans l'autre cas », c'est-à-dire en ayant le souvenir de son

péché et en pouvant l'accuser distinctement en confession.

(( Il n'a pas, non plus, autant de mérite. Et, en outre, il

est tenu de confesser son péché quand il lui revient en mé-

moire ».

L'ad qaarlum déclare que « l'ignorance du droit n'excuse

pas, étant elle-même un péché; mais l'ignorance du fait ex-

cuse (Cf. Priina-Secundae, q. 76, art, 2). Aussi bien celui qui
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ne confesse pas ses péchés qu'il ignore être des péchés par

ignorance du droit divin, n'est pas excusé du péché de feinte

ou de fiction. Il serait excusé, au contraire, s'il ignorait que

ce sont des péchés, par ignorance d'une circonstance particu-

lière », qu'il peut ne pas dépendre de lui de connaître : «. tel

celui qui aurait des rapports avec une autre femme que la

sienne, pensant que cette femme est la sienne », trompé qu'il

serait, comme le fut Jacob à qui son beau-père Laban avait

donné sa fille Lia au lieu de lui donner Rachel qu'il devait

lui donner {Genèse, ch. xxix, v. 23). c Or, l'oubli de l'acte

du péché implique l'ignorance du fait. Et c'est pourquoi

il excuse du péché de fiction dans la confession, qui empê-

che le fruit de l'absolution et de la confession ». L'oubli

dont il s'agit ne suppose aucune feinte ou aucune tromperie.

Il s'explique par la faiblesse humaine et va avec la bonne

foi.

La confession générale dont il était question dans cet arti-

cle n'est pas la confession qui se fait dans l'Eglise au début

du saint sacrifice de la messe ou quand on récite telle ou

telle partie de l'office liturgique, comme Prime ou Com-

piles, ou toutes les fois qu'on a l'occasion de réciter en par-

ticulier ou en public le Con/iteor. Ces autres confessions de-

meurent extra sacramentelles. Elles ne sont pas rattachées au

sacrement. Elles ne constituent qu'une sorte de sacremental,

qui ne va, de soi, qu'à la rémission des péchés véniels ou à

une sorte de pratique satisfactoire pouvant diminuer la peine

temporelle due au péché. Au contraire, la confesion générale

dont nous a parlé saint Thomas, rentre dans le sacrement de

pénitence. Elle se rattache à la confession proprement dite.

Elle en est comme la conclusion normale. C'est-à-dire qu'après

avoir accusé le détail des péchés dont on se souvient, il

convient d'ajouter, en finissant, que l'on s'accuse aussi de

tous les autres péchés que l'on pourrait avoir commis et

dont on n'a pas connaissance ou dont on ne se souvient

pas. Cette accusation en général est ce que saint Thomas

appelait ici la confession générale. Et c'est à son sujet qu'il
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nous a donné la doctrine que nous venons de lire. Elle est

on ne peut plus fondée en raison Ihéologique. On ne saurait

trop s'y tenir dans la pratique. — Après l'étude de la confes-

sion en elle-même considérée dans sa nécessité, dans sa na-

ture, dans son ministre, dans sa qualité, dans ses effets, il

nous reste à étudier ce qui a trait au secret de la confession.

C'est l'objet de la question suivante, qui sera la dernière du

présent traité.



QUESTION XI

DU SECRET DE LA CONFESSION

Cette question comprend cinq articles :

1° Si, en tous les cas, l'homme est tenu de cacher ce qu'il a sous

le sceau ou le secret de la confession?

2° Si le sceau ou le secret de la confession s'étend aux autres

choses que celles qui sont de la confession?

3° Si c'est le prêtre seul qui est tenu au secret de la confession?

4° Si le prêtre peut le révéler aux autres, avec la permission de

celui qui s'est confessé ?

5° S'il est tenu de cacher les choses de la confession même s'il

les a connues de par ailleurs?

Les cinq articles de cette question sont tirés de la distinc-

tion XXI, q. 3.

Article Premier.

Si, en tous les cas, l'homme est tenu de cacher ce qu'il a

sous le sceau ou le secret de la confession?

Quatre objections veulent prouver que « ce n'est pas en

chacun des cas que le prêtre est tenu de cacher les péchés

qu'il a connus sous le sceau de la confession ». — La pre-

mière déclare que « comme le dit saint Bernard {Des préceptes

et des dispenses, ch. ii), ce qui est institué pour la charité ne

milite pas contre la charité. Or, cacher la confession, en cer-

tains cas, militerait contre la charité : comme si quelqu'un

sait dans la confession qu'un tel est hérétique, sans pouvoir

l'amener à se désister de corrompre le peuple ; et, sembla-

blement, de celui qui sait par la confession que l'affinité existe

entre deux personnes qui veulent contracter mariage. Donc
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ceux-là sont tenus de révéler la confession ». — La deuxiènrie

objection fait observer que « ce à qupi l'on est obligé seule-

ment par le précepte de l'Église, on n'est pas tenu de l'obser-

ver quand intervient un précepte de l'Église en sens con-

traire. Or, le secret de la confession a été introduit seule-

nnent par le précepte de l'Église. Si donc il est ordonné par

l'Église que quiconque sait quelque chose au sujet de tel

péché doit le dire, celui qui le sait par la confession est tenu

de le dire ». — La troisième objection dit que « l'homme

doit se préoccuper de sa conscience plus que de la réputation

d'autrui; car la charité est ordonnée » et elle doit commencer

par soi-même. « Or, parfois, celui qui cache le péché encourt

le dommage de sa propre conscience : tel celui qui est cité

comme témoin au sujet de ce péché et est forcé de jurer

qu'il dira la vérité; ou, encore, tel cet Abbé qui connaît

par la confession du prieur qui lui est soumis un péché

dont l'occasion l'amène à la ruine s'il lui laisse le priorat,

d'où il suit qu'il est tenu de le lui enlever en raison du

devoir de sa charge pastorale, et, cependant, du fait qu'il le

lui enlève il semble publier son péché. Donc il semble qu'en

certain cas il est permis de rendre publique la confession »,

— La quatrième objection suppose qu' (( un prêtre, par la

confession qu'il entend, peut prendre conscience que le sujet

qui se confesse est indigne de la prélature. Or, chacun

est tenu de s'opposer à la promotion des indignes, s'il y

est intéressé lui-même. Puis donc qu'en s'y opposant, il

semble induire le soupçon du péché, et, ainsi, en quelque

manière, révéler la confession, il semble que parfois on est

obligé de révéler la confession ».

Des deux arguments sed contra, le premier apporte « la dé-

crétale De la pénitence et de la rémission » où il est « dit ; Que

le prêtre veille à ne trahir si peu que ce soil le pécheur par

parole ou par signe ou de toute autre manière ». — Le second

argument déclare que « le prêtre doit se conformer à Dieu

dont il est le ministre. Or, Dieu ne révèle pas les péchés

qui sont manifestés par la confession : 11 les couvre, au con-

traire. Donc le prêtre non plus ne doit pas les révéler ».
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Au corps de l'article, saint Thomas répond que « dans les

sacrements, les choses qui se font extérieurement sont les

signes des choses qui se passent intérieurement. Et c'est

pourquoi la confession par laquelle quelqu'un se soumet au

prêtre est le signe de la confession intérieure par laquelle

il se soumet à Dieu. Or, Dieu couvre et cache le péché de

celui qui se soumet à Lui par la pénitence (Cf. aux Romains,

ch. IV, V. 7). Il faut donc que cela aussi soit signifié dans le

sacrement de la pénitence. Et voilà pourquoi il est de la néces-

sité du sacrement que la confession soit tenue cachée; et

celui qui révèle la confession pèche comme violateur du

sacrement ». Il commet donc un sacrilège. Cette raison est

la raison foncière, tirée de la nature même du sacrement.

Saint Thomas ajoute qu' (( en plus de cela, il y a d'autres

utilités à ce secret de la confession : par là, en effet, les

hommes sont plus attirés à se confesser; et c'est aussi avec

plus de simplicité qu'il confessent leurs péchés ». Nul doute

que le secret de la confession, tenu par les fidèles comme
absolu de la part du prêtre qui les entend, ne soit une des

conditions les plus puissantes pour faciliter leur accès au

sacrement de pénitence. Rien ne serait plus de nature, au

contraire, à les en détourner, ou à diminuer la parfaite

sincérité de leurs aveux, que la persuasion où ils seraient

que le secret le plus absolu n'est point gardé par le prêtre

qui les entend.

Vad primum fait observer qu' « il en est qui disent que le

prêtre n'est tenu de garder sous le sceau ou le secret de la

confession que les péchés dont le pénitent promet l'amende-

ment; sans quoi il peut les dire à celui qui pourra être

utile, non à celui qui pourrait nuire. — Mais », reprend

saint Thomas, « cette opinion paraît erronée : car elle est

contre la vérité du sacrement. De même, en elTet, que le

baptême est un sacrement, quoiqu'il sagisse de quelqu'un

qui s'en approche dans l'état de fiction, et que rien n'est

changé pour cela des choses qui constituent l'essence du

sacrement; de même la confession ne cesse pas d'être sacra-

mentelle, quoique celui qui se confesse ne promette pas de
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s'amender. Et c'est pourquoi, malgré cela, elle doit être

tenue sous le secret. — Il ne suit d'ailleurs pas, de là »,

comme le supposait à tort l'objection, « que le sceau de la

confession milite contre la charité. La charité, en effet, ne

demande pas qu'on porte remède au péché que l'homme

ignore. Or, ce qui est su par la confession est comme ignoré,

puisque le prêtre ne le sait pas comme homme, mais comme

Dieu ». Et retenons bien cette formule. Elle est le dernier

raot de tout en ce qui concerne le secret de la confession.

— « Toutefois », ajoute le saint Docteur, « il faut, dans les

cas précites » dont parlait l'objection, o apporter un remède

selon qu'il est possible sans révéler la confession; comme,

par exemple, en faisant la monition à ceux qui se con-

fessent, et en veillant avec le plus de diligence afin que les

autres ne soient point corrompus par l'hérésie. Le prêtre peut

aussi dire au prélat qu'il veille avec plus de soin sur son

troupeau : de telle sorte cependant qu'il ne dise rien qui

en parole ou en geste puisse trahir celui qui s'est confessé ».

Vad seciindum déclare que « le précepte de la confession

à tenir secrète suit le sacrement lui-même. Et voilà pour-

quoi, de même que le précepte de faire la confession est de

droit divin, sans que l'homme puisse en être relevé par

aucune dispence ou aucune prescription humaine
;
de même

nul ne peut être forcé par Ihomme ou avoir congé de lui

pour révéler la confession. Par conséquent, si l'ordre lui

est donné, sous peine d'excommunication déjà portée, qu'il

dise ce qu'il sait de tel péché, il ne doit pas le dire; car il

doit penser que l'intention de celui qui commande est tou-

chanl ce qii'û mil comme homme. El s'il était parlé expres-

sément de la confession, il ne devrait pas dire ce qu'il sait.

.M il n'encourrait l'excommunication; car il n'est soumis

à son supérieur que comme homme; or, il ne sait pas

cela comme homme, mais comme Dieu ». On remarquera

celte doctrine de saint Thomas sur la porlée d'un précepte

donné par les supérieurs et sur la valeur de l'excommunica-

tion: qui peut l'accompagner, en tel cas déterminé : l'un

n'oblige pas; et l'autre est sans eflet.
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Uad terliutn fait remarquer que « l'homme n'est appelé

en témoignage que comme homme. Et c'est pourquoi, sans

léser en rien sa conscience, il peut jurer qu'il ne sait pas

ce qu'il ne sait que comme Dieu ». Ici, encore, quelle grande

doctrine. Et qui n'a rien à voir, c'est trop clair, avec les

duplicités de ce qu'on a pu appeler, en sens péjoratif, la

restriction mentale. — « Pareillement, aussi, le prélat peut,

sans léser sa conscience, laisser impuni le péché qu'il ne

sait que comme Dieu; ou encore ne lui appliquer aucun

remède. C'est qu'en effet, il n'est tenu de porter remède que

selon le mode où une chose lui est référée. Par conséquent,

aux choses qui lui sont déférées dans le for de la pénitence,

il doit, dans le même for, selon qu'il le peut, apporter son

remède; et, par exemple », dans le cas supposé par l'objec-

tion, « l'Abbé admonestera le prieur et lui demandera de

résigner son priorat : ou, s'il refuse, il pourra, profitant de

quelque autre occasion, l'absoudre de sa charge de prieur;

mais de telle sorte cependant que tout soupçon de révéler

la confession soit évité ».

Vad quarlurn dit qu' « il y a bien d'autres causes que celle

du péché, qui rendent quelqu'un indigne de l'office de pré-

lat : tel le manque de science, ou l'âge, ou autre chose de ce

genre. Et, par suite, on peut faire opposition sans que pour

cela on donne à supposer quelque crime et sans qu'on révèle

la confession ».

C'est de la façon la plus absolue et sans qu'il soit possible

d'invoquer une dispense ou une exception quelconque, que

celui qui entend la confession sacramentelle est tenu de

garder le secret le plus complet et le plus profond sur ce

qu'il a pu entendre ainsi en confession. Aucune circonstance

d'ordre humain ne peut lui permettre d'user de ce qu'il sait :

car il ne le sait pas comme homme; mais uniquement

comme Dieu, ayant tenu, dans la confession, la place même
de Dieu dont il est le ministre. — Mais à quoi s'étend celle

obligation si rigoureuse du secret de la confession. S'étend-

elle à tout ce que pourra dire en confession le sujet qui se

T. XI\. — Les Sacrements : La Pénitence. ai
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confesse, quelle que soit la nature de ce qu'il pourra dire à

l'occasion de sa confession ; ou bien ne porte-t-il que sur ce

qui est, proprement, matière de confession. La question est

importante et vaut d'être étudiée avec soin. Saint Thomas s'en

occupe à l'article qui suit.

Article II.

Si le sceau de la confession s'étend aux autres choses

qu'à celles qui sont de la confession?

Deux objections veulent prouver que le « sceau de la con-

fession s'étend aux autres choses qu'à celles qui sont de la con-

fession ». — La première dit que « de la confession ne sont

que les péchés. Or, parfois, il en est qui avec les péchés di-

sent une foule d'autres choses qui ne se rapportent pas à la

confession. Donc, puisque ces choses sont dites au prêtre

comme à Dieu, il semble qu'à ces choses-là aussi s'étend le

sceau de la confession ». — La seconde objection fait remar-

quer que « parfois, un homme dit à un autre un secret et ce-

lui-ci le reçoit sous le sceau de la confession. Donc le sceau de

la confession s'étend à des choses qui ne sont pas de la con-

fession ».

L'argument sed contra oppose que « le sceau de la confes-

sion est quelque chose d'annexé à la confession sacramentelle.

Or, les choses qui sont annexées à un sacrement, ne s'éten-

dent pas au delà de ce sacrement-là. Donc le sceau de la con-

fession ne s'étend qu'aux choses qui sont de la confession. »

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « le sceau

de la confession ne s'étend directement qu'aux choses sur les-

quelles porte la confession sacramentelle. Mais, indirectement,

ce qui ne tombe pas sous la confession sacramentelle appar-

tient aussi au sceau de la confession : telles sont les choses qui

pourraient faire découvrir le péché ou le pécheur. Et, néan-

moins, même les autres choses » qui ne tombent ni directe-

ment ni indirectement sous le sceau de la confession, « doi-
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vent être cachées avec le plus grand soin, et à cause du scan-

dale, et en raison de la pente que l'habitude peut entraîner ».

On le voit, c'est d'une manière absolue que saint Thomas de-

mande qu'on tienne secret ce qui a pu être dit en confession.

Il est vrai que l'obligation du secret, en vertu du sacrement,

demeure limitée à cela seul qui est du sacrement. Mais des

raisons de la plus haute convenance font un devoir de garder

le secret sur tout.

(( Et, par là, est donnée la réponse à Vad primum ».

L'ad secandam répond qu' « on ne doit pas facilement rece-

voir ou accepter des communications sous celte forme », ou

avec la condition que marquait l'objection, c'est-à-dire sous te

sceau de la confession. « Mais si quelqu'un accepte, il est tenu,

en vertu de sa promesse, de le garder secret comme s'il l'avait

entendu en confession, bien que ce ne soit pas sous le sceau

de la confession », c'est-à-dire en confession, « qu'il en ait eu

la connaissance ». Il n'est pas obligé en vertu du sacrement

qui n'est pas intervenu ici. Il est tenu en raison de sa pro-

messe. Laquelle promesse, de sa nature, doit être infrangible.

C'est donc en vérité tout ce qu'on a entendu en confession

qui doit demeurer secret. — Mais qui est tenu à garder ce se-

cret. Est-ce seulement le prêtre? Saint Thomas va nous répon-

dre à l'article qui suit.

Article III.

Si seulement le prêtre a le sceau de la confession?

Trois objections veulent prouver que « ce n'est pas seule-

ment le prêtre qui a le sceau de la confession ». — La pre-

mière arguë de ce que « parfois il en est qui se confessent au

prêtre à l'aide d'un intermédiaire quand il y a nécesssité ur-

gente », à supposer qu'on n'ait pour se confesser qu'un prêtre

qui parle une autre langue. « Or, l'interprète, semble-t-il, est

tenu de cacher la confession. Donc même quelqu'un qui n'est

pas prêtre a le sceau de la confession ». — La deuxième objec-
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tion en appelle à ce que a parfois, en cas de nécessité, on peut

se confessera un laïque », comme il a été vu plus haut (q. 8,

art. 2). « Or, ce laïque est tenu de garder secrets les péchés en-

tendus, puisqu'ils lui ont été dits comme à Dieu. Donc ce

n'est pas seulement le prêtre qui a le sceau de la confession ».

— La troisième objection suppose qu' « il en est parfois qui

feignent d'êtres prêtres pour surprendre par fraude le secret de

la conscience de quelqu'un. Ceux-là, semble-t-il, pèchent aussi

en révélant la confession entendue. Donc ce n'est pas seule-

ment le prêtre qui a le sceau de la confession ».

Des deux arguments sed contra, le premier dit que « seul, le

prêtre est ministre de ce sacrement. Or, le sceau de la confes-

sion est annexé au sacrement. Donc seul le prêtre a le sceau de

la confession ». — Le second argument fait observer que

« l'homme est tenu à cacher ce qu'il entend en confession

dans la mesure où il le sait, non pas comme homme, mais

comme Dieu », c'est-à-dire dans la mesure où il tient la place

de Dieu, où il est son ministre. « Or, seul le prêtre est minis-

tre de Dieu. Donc seul le prêtre est tenu de cacher » ce qu'il

a entendu.

Au corps de l'article, saint Thomas reprend la raison qui

vient d'être marquée dans le second argument sed contra et y

appuie la conclusion directe de l'article, u Le sceau de la con-

fession affecte le prêtre en tant qu'il est ministre de ce sacre-

ment : car il n'est pas autre chose que l'obligation de tenir

cachée la confession; comme les clefs sont le pouvoir d'absou-

dre. — Cependant, de même que celui qui n'est point prêtre

participe en certains cas quelque chose de l'acte des clefs, alors

qu'il entend la confession dans le cas de la nécessité, de même

aussi il participe quelque chose de l'acte du sceau de la con-

fession, et il est tenu de garder secret ce qu'il a entendu, bien

que, à proprement parler, il n'ait pas le sceau de la confes-

sion ».

« Et, par là », ajoute saint Thomas, « on voit la réponse aux

objections ». — Les objections, en ellet, disaient vrai en affir-

mant que quiconque, en quelque manière que ce soit, serait-ce

même d'une façon coupable et sacrilège comme, dans l'hypo-
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thèse de la troisième objection, entend ce qui a trait à la con-

fession, est tenu de le garder secret : il ne peut, en aucune

manière., ni en aucun cas, le révéler, le faire connaître. Mais

ce n'est pas que cette obligation l'affecte en raison de lui-

même, comme le prêtre; c'est uniquement pour autant qu'il a

participé à ce qui appartient en propre au ministre du sacre-

ment : ayant entendu ce que le prêtre seul a le droit d'enten-

dre, il est tenu à garder le secret sur ce qu'il a entendu, du

seul fait qu'il l'a entendu, comme le prêtre y est tenu du fait

qu'il est ministre du sacrement.

Mais ce qui a été ainsi entendu en confession, notamment

par le prêtre qui est le ministre du sacrement et qui, de ce

chef, ou'comme tel, a le sceau du sacrement sur ses lèvres, de

telle sorte qu'il ne peut jainais les ouvrir pour communiquer

à qui que ce soit ce qu'il a entendu, — ce qui a été ainsi en-

tendu ne pourra-t-il jamais être manifesté par le prêtre,

même avec l'autorisation de celui qui s'est confessé ? La

question valait d'être posée pour achever de préciser la na-

ture ou la force obligatoire du sceau de la confession. Saint

Thomas y répond à l'article qui suit.

Article IV.

Si, autorisé par celui qui se confesse, le prêtre peut livrer

à un autre le péché qu'il a sous le sceau dé la confession?

Quatre objections veulent prouver que même « autorisé par

celui qui s'est confessé, le prêtre ne peut pas livrer à un autre

le péché qu'il a sous le sceau de la confession ». — La

première dit que « ce que le supérieur ne peut pas, l'inférieur

ne le peut pas non plus. Or, le Pape ne pourrait pas autoriser

quelqu'un à livrer le péché qu'il a connu en confession. Donc

celui qui se confesse ne peut pas l'autoriser non plus ». — La

deuxième objection déclare que « ce qui a été institué pour le

bien commun ne peut pas être changé par la volonté d'un
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seul. Or, le secret de la confession a été institué pour le bien

de toute l'Église, afin que les hommes viennent se confesser

avec plus de confiance. Donc celui qui se confesse ne peut pas

autoriser le prêtre à dire ce qui est de la confession ». — La

troisième objection fait observer que « si le prêtre peut être

autorisé, il semble que c'est donner le manteau de la malice

(i" ép. de saint Pierre, ch. ii, v. i6) aux mau^"ais prêtres : car

ils pourront prétendre qu'ils ont été autorisés, et, dès lors, ils

pécheraient impunément. Ce qui est inacceptable. Donc il

semble qu'il ne peut pas être autorisé par celui qui se con-

fesse ». — La quatrième objection arguë de ce que « celui à

qui le péché sera révélé ne l'aura pas sous le sceau de la con-

fession. Et, par suite, il pourra publier le péché qui a été

déjà effacé. Ce qui est inacceptable. Donc l'autorisation ne

peut pas être donnée ».

Des deux arguments sed conlra, le premier invoque ce fait,

que (( le supérieur peut renvoyer le pécheur, avec une lettre,

à un prêtre inférieur, sur sa volonté. Donc, sur la volonté

de celui qui se confesse, le prêtre peut révéler le péché à un

autre ». — Le second argument dit que (( ce que quelqu'un

peut faire par lui-même, il peut aussi le faire par un autre.

Or, celui qui se confesse peut par lui-même révéler à un

autre le péché qu'il a fait. Donc il peut le faire aussi par le

prêtre ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous précise à nouveau

toute la raison du secret de la confession. « 11 y a deux choses

pour lesquelles le prêtre est tenu de garder secret le péché

qu'il a entendu en confession. La première et la principale

est que ce secret appartient à l'essence du sacrement, pour au-

tant qu'il sait cela comme Dieu, dont il tient la place en con-

fession. L'autre est le scandale à éviter. Or, celui qui se con-

fesse peut faire que le prêtre sache aussi comme homme ce

qu'il savait comme Dieu : ce qu'il fait en l'autorisant à le dire.

Et c'est pourquoi, s'il le dit, il ne brise pas le sceau de la con-

fession. Toutefois, il doit éviter le scandale, en le disant, de

façon à ne pas être considéré comme violateur du secret ou

du sceau en question ». — On le voit. A vrai dire, le sceau
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de la confession n'est jamais levé. Il reste toujours infrangi-

ble. Et si, pour des raisons spéciales, le prêtre est autorisé, par

celui qui se confesse, à communiquer son péché, cette auto-

risation ne touche pas le sceau ou le secret de la confession.

La nouvelle intervention de celui qui se confesse fait seule-

ment que le péché qui n'était connu du prêtre que sous sa

raison de ministre de Dieu tenant la place de Dieu Lui-

même, est désormais connu de lui selon qu'il est homme.

Et, à ce titre, il peut le communiquer selon qu'il est sage ou

opportun, comme tout ce qu'il sait comme homme. Avec ceci

pourtant, que le fait de l'avoir entendu en confession l'oblige

à la plus grande prudence pour qu'on ne risque pas de croire

qu'en communiquant ce péché il touche au sceau du sacre-

ment.

Vad primuni répond que « le Pape ne peut pas autoriser

le prêtre à dire ce qu'il sait, parce qu'il ne peut pas faire

qu'il le sache comme homme. Ce que peut faire celui qui

se confesse ». — Cette réponse est la confirmation expresse

de la remarque présentée par nous à la fin du corps de

l'article.

Vad secundam la confirme à noqveau en termes formels.

« Ce qui a été institué pour le bien commun n'est pas enlevé.

Et, en effet, le sceau de la confession n'est pas brisé ». Il de-

meure intact, toujours infrangible. « Si le prêtre dit ce qu'il

a entendu, c'est qu'il lésait d'une autre manière. »

Vad tertiwn déclare qu' « il n'est donné, par là, aucune

impunité aux mauvais prêtres. Car, ils devront prouver, s'ils

sont accusés, qu'ils étaient autorisés à révéler ce qu'ils au-

ront dit ».

]:ad quantum présente une remarque importante. « Celui à

qui parvient la connaissance dont il s'agit par l'entremise du

prêtre sur la volonté de celui qui se confesse, participe en

quelque manière à l'acte du prêtre. Et c'est pourquoi il en est

de lui comme de l'interprète », qui a pu intervenir pour que

le prêtre et le pénitent se comprennent. Il ne pourra donc

pas, en aucune manière, communiquer ce qu'il aura appris,

« à moins que peut-être le pécheur ne veuille qu'il le sache,
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d'une façon absolue et en pleine liberté » d'user de cette

science.

Un dernier point à considérer est celui qui se demande si ce

que l'on sait par la confession et aussi d'une autre manière

peut être révélé à un autre. Saint Thomas va nous répondre à

l'article qui suit.

Article V.

Si ce que l'on sait par la confession et aussi d'une autre

manière peut être révélé à un autre?

Quatre objections veulent prouver que « ce que l'on sait par

la confession et aussi d'une autre manière ne peut, en aucune

sorte, être révélé à un autre ». — La première dit que « le

sceau de la confession n'est brisé que si l'on révèle le péché

qui est su en confession. Si donc quelqu'un révèle le péché

qu'il a entendu en confession, de quelque manière qu'il l'ait

su de par ailleurs, il semble qu'il brise le sceau de la confes-

sion ». — La deuxième objection déclare que « quiconque

entend la confession de quelqu'un, est obligé envers lui à ne

pas révéler son péché. Or, si quelqu'un promettait à un autre de

tenir secret ce qui lui est dit, en quelque manière qu'il le sût

dans la suite, il serait tenu de le garder secret. Donc ce que

quelqu'un a entendu en confession, en quelque manière qu'il

le sache de par ailleurs, il doit le garder secret ». — La troi-

sième objection fait observer que « de deux choses celle qui

est plus puissante que l'autre entraîne à soi cette dernière. Or,

la science par laquelle quelqu'un sait le péché comme Dieu

est plus puissante et plus digne que la science par laquelle il le

sait comme homme. Donc elle entraîne à soi celle-ci. Et, par

suite, le péché ne pourra pas être révélé, selon que l'exige la

science par laquelle on le connaît comme Dieu ». — La qua-

trième objection en appelle à ce que c( le secret de la confes-

sion a été institué pour éviter le scandale et afin que les hom-

mes ne fussent pas détournés de se confesser. Or, si quelqu'un
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peut dire ce qu'il a entendu en confession, même parce qu'il

l'aura su d'ailleurs, néanmoins le scandale s'ensuivrait. Donc

en aucune manière il ne peut le dire ».

Des deux arguments sed contra, le premier dit que (( nul ne

peut obliger un autre à ce à quoi il n'était pas obligé, à moins

d'être son prélat », son supérieur, « qui l'obligera par un pré-

cepte. Or, celui qui savait le péché de quelqu'un pour l'avoir

vu, n'était pas obligé à le cacher. Donc celui qui se confesse à

lui, n'étant pas son prélat, ne peut pas l'obliger à le cacher par

cela qu'il le lui confesse ». — Le second argument fait obser-

ver que « d'après cela, la justice de l'Église pourrait être em-

pêchée, si quelqu'un, pour échapper à la sentence d'excommu-

nication qui devait être portée contre lui pour quelque péché

dont il aura été convaincu, se confesse à celui qui doit

porter cette sentence. Or, l'exécution de la justice est chose de

précepte. Donc on n'est pas tenu de cacher le péché qu'on a

entendu en confession, si on le sait de par ailleurs »,

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « là-dessus,

il y a trois opinions. — Quelques-uns, en effet, disent que ce

qu'on a entendu en confession ne peut pas être dit en aucune

manière si on l'a su de par ailleurs, que ce soit avant ou que

ce soit après » la confession. — « D'autres disent que par la

confession la voie est fermée quant à la possibilité de dire ce

qu'on a su avant; mais non quant à la possibilité de le dire,

si en quelque manière on l'a su après.

Mais l'une et l'autre opinion, tandis qu'elle donne trop au

sceau de la confession, porte préjudice à la vérité et à la jus-

tice qui doit être conservée. Il se pourrait, en eff'et, que quel-

qu'un fût plus porté à pécher s'il ne craignait pas d'être accusé

par celui à qui il s'est confessé, en commettant de nouveau

son péché devant lui. Semblablement aussi la justice pourrait

perdre beaucoup, si quelqu'un ne pouvait pas porter témoi-

gnage de ce qu'il a vu, après la confession qui lui en aurait

été faite. Ni à cela remédie ce que quelques-uns disent qu'il

doit protester qu'il ne tiendra pas ce secret. Car il ne pourrait

faire cette protestation qu'après que le péché lui aurait été dit.

Et, dès lors, chaque prêtre pourrait révéler les péchés, en
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faisant une telle protestation, si cette protestation le rendait

libre de les révéler.

C'est pourquoi il est une autre opinion, et plus vraie, que

ce que l'homme sait de par ailleurs, soit avant soit après la

confession, il n'est pas tenu de le cacher pour autant qu'il le

sait comme homme. Il peut dire, en effet. Je le sais parce que

je l'ai vu. Il est tenu cependant de le cacher en tant qu'il le

sait comme Dieu. Il ne peut pas dire, en effet, fai entendu cela

en confession. — Toutefois, en raison du scandale à éviter, il

doit s'abstenir de parler de cela, à moins que la nécessité ne

l'y oblige ».

Vad primurn fait observer que « quand quelqu'un dit avoir

vu ce qu'il a entendu en confession, il ne révèle pas ce qu'il

sait par la confession, si ce n'est accidentellement. Comme ce-

lui qui sait une chose pour l'avoir vue et entendue, il ne révèle

pas ce qu'il a vu, à proprement parler, s'il dit avoir entendu
;

mais accidentellement, parce qu'il dit avoir entendu, ce à quoi

s'adjoint d'avoir été vu. C'est pourquoi celui qui agit ainsi ne

brise pas le sceau de la confession ».

h'ad secundum répond que « celui qui entend la confession

n'est pas obligé à ne pas révéler le péché, purement et simple-

ment; mais pour autant qu'il a été entendu en confession. En

aucun cas, en effet, il ne doit dire qu'il l'a entendu en confes-

sion )).

Uad lertium dit que « ce dont parle l'objection doit s'enten-

dre quand il s'agit de deux choses qui ont une opposition entre

elles. Mais la science par laquelle quelqu'un sait le péché

comme Dieu, n'est pas opposée à la science par laquelle il le

sait comme homme. Et, dès lors, la raison ne suit pas »

h'ad quantum déclare que « le péché ne doit pas, d'un côté,

être évité de telle sorte que, d'un autre côté, la justice soit

abandonnée : car la vérité ne doit pas être délaissée en raison du

scandale. Et c'est pourquoi lorsqu'il y a un péril pour la jus-

tice, on ne doit pas laisser la révélation de ce qui a été entendu

en confession, si on le sait de par ailleurs, en raison du scan-

dale; pourvu cependant qu'on s'ell'orce, autant qu'il est en soi,

d'éviter le scandale ».
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L'Église, dans son Code, a porté les deux canons qui sui-

vent :

Gan. 889. — § I. Le sceau sacramentel est inviolable. Par

suite, que le confesseur prenne soigneusement garde de trahir

en parole ou par signe ou de toute autre manière et pour

n'importe quelle cause, si peu que ce soit, le pécheur.

§ 2. A l'obligation de garder le sceau sacramentel sont te-

nus aussi les interprètes ou tous autres auxquels serait parve-

nue, en quelque manière que ce soit, la connaissance de la

confession.

Can. 890. — § I- Est entièrement prohibé au confesseur

l'usage de la science acquise par la confession quand c'est à

charge au pénitent, même en dehors de tout péril de révéla-

tion.

§ 2. Ni les supérieurs qui sont en charge, ni les confesseurs

qui deviennent ensuite supérieurs ne peuvent, en aucune ma-

nière, user pour le gouvernement extérieur, de la connaissance

qu'ils auront eue des péchés en confession.

La deuxième partie, du côté de la matière du sacrement que

sont les actes du pénitent, dans le sacrementde pénitence, est la

confession . Elle est, comme partie du sacrement, aussi nécessaire

que le sacrement lui-même pour le salut de quiconque a péché

mortellementaprèsson baptême. Maisellen'estpasdedroit natu-

rel; pas plus que le sacrement lui-même. Elle est de droit positif

divin . L'Église, du reste, par un précepte formel , a précisé le mode

de satisfaire à l'obligationdu précepte divin surnaturel, en fixant,

pour tous, la date extrême d'une année. Tous ceux qui

ont conscience de quelque péché mortel doivent se confesser

au moins une fois l'an; de préférence au temps pascal, et,

même, de toute nécessité à ce moment, s'ils ne l'avaient pas

fait encore, pour se rendre dignes d'accomplir le précepte de la

communion pascale. Hors cette précision de temps, aucune

autre n'est marquée obligatoirement. Et, jamais, en aucune

hypothèse, il ne peut être accordé de dispense de la confession,

en vue du salut à obtenir, pour quiconque a la conscience
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d'un péché mortel, si, de par ailleurs, la confession est possi-

ble pour lui.

La confession a pu être définie : Tacle par lequel on décou-

vre soji mal caché, avec l'espoir du pardon. Cet acte est, au

plus haut point, un acte de vertu. Il appartient en propre à la

vertu de pénitence.

Le ministre de la confession, celui à qui la confession doit

être faite comme au représentant de Dieu, qui a mission d'en-

tendre l'aveu des péchés et de les absoudre en imposant une

satisfaction proportionnée afin que soit rétablie, entre le pé-

cheur et Dieu, l'amitié de la g^râce ruinée par le péché, n'est

pas autre que le prêtre. Que si pourtant il était impossible de

recourir au prêtre, il serait loisible, et ce peut être chose très

bonne, de se confesser même à un laïque, en la personne

duquel le pécheur repentant sait voir, par la foi, comme un

substitut au représentant de Dieu, avec possibilité, non pas

d'absoudre, mais d'entendre les péchés. Dans ce cas, en effet,

Dieu Lui-même touché de cet acte d'humilité et de parfaite

bonne volonté pour recourir au sacrement du pardon, supplée

le ministre extérieur et accorde intérieurement la grâce qui

remet les péchés. S'il ne s'agissait que de péchés véniels, on

peut les confesser même à qui n'est point prêtre. Cette confes-

sion constitue une sorte de sacramental qui suffit, de soi, à la

rémission du péché véniel. — Quand il s'agit de la confession

sacramentelle à faire au ministre en vue de l'absolution à ob-

tenir, ce n'est qu'à un prêtre ayant juridiction qu'elle doit se

faire. En cas de péril de mort, on peut se confesser à n'im-

porte quel prêtre et recevoir de lui l'absolution. — Il appar-

tient au prêtre qui a qualité pour entendre la confession du

pécheur et l'absoudre de lui marquer la peine satisfactoire

qu'il doit accomplir pour le bienfait de l'absolution et de sa

rentrée en grâce avec Dieu.

Il n'est pas nécessaire qu'au moment où la confession se

fait le pécheur soit en état de grâce. Il se pourra même que la

confession une fois faite, le pécheur ne soit pas jugé digne de

recevoir l'absolution qui remettrait ses péchés. Même alors,

la confession faite, pouivu qu'elle ait toutes les conditions
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requises pour qu'elle soit vraiment la confession sacramen-

telle, demeure vraiment faite et n'a pas a être recommencée.

Il suffira de faire disparaître j'ob-slacle du manque de disposi-

tion à la réception de l'absolution; et l'absolution pourra être

reçue sans qu'on ait à accuser dç nouveau les péchés déjà

confessés. Toute confession doit être orale, à moins d'impossi-

bilité; et elle doit être faite en présence du prêtre qui est ap-

pelé à absoudre. Les conditions d'une confession parfaite sont

nombreuses, considérées dans leur détail. On peut cependant

les ramener à l'inlégrilé, la simplicité, l'humilité, la com-

ponction : l'intégrité, qui consiste à dire tous les péchés

mortels selon leur nombre et leur espèce, selon qu'on les a

présents dans sa mémoire; la simplicité, qui fait qu'on les

accuse tels qu'on les sait avoir été accomplis, sans les dimi-

nuer, sans les excuser; l'humilité, qui fait qu'on a conscience

de leur laideur, de leur malice; la componction, qui fait

qu'on les déplore sous leur raison de mal moral et d'offense

de Dieu.

L'accomplissement parfait de ces conditions requiert, dans

le pénitent, un parfait examen de conscience accompagné des

sentiments qu'inspire la contrition ou, à tout le moins, l'attri-

tion, qui est la première des trois parties constituant la ma-

tière du sacrement. L'examen de conscience pour autant qu'il

porte sur les péchés mortels, considérés au moins dans leurs

espèces, doit pouvoir assurer, d'une manière assez facile, l'in-

tégrité de la confession. Pour les pécheurs qui ont vécu long-

temps dans le péché, il est plus malaisé de fixer le nombre de

leurs péchés. Ils devront le faire selon qu'il leur sera possible.

S'il s'agit des confessions qui ne supposent pas l'existence de

péchés mortels, comme sont les confessions ordinaires des

âmes pieuses, l'examen de conscience n'a plus pour objet de

rappeler tous les péchés véniels qui ont pu être commis. Il

vise plutôt à signaler certaines manifestations plus saillantes de

la pauvre nature humaine plus ou moins en opposilion avec

la perfection de la charité et des autres vertus. Aussi bien une

méthode excellente entre toutes pour celle sorte d'examen

de conscience, est l'évocation des diverses vertus considérées
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dans l'harmonie de leur ensemble, telle que saint Thomas

nous l'a exposé dans la Seconde Partie de la Somme Ihéolo-

yUjiie.

Lorsque la confession est vraiment ce qu'elle doit être, elle

produit dans l'âme des efîeis admirables. Outre qu'elle apporte,

jointe à la contrition et à la satisfaction, la rémission des pé-

chés, elle a sa part spéciale et considérable pour l'acquitte-

ment de la peine qui peut rester a subir même après que les

péchés ont été remis. Et, pour autant, elle a son action directe

dans l'ouverture de la porte du Paradis, dont l'entrée immédiate

pourrait être empêchée, à la mort, par la peine à subir dans

le purgatoire.

La confession sacramentelle faite au prêtre ministre du sa-

crement implique essentiellement l'absolue impossibilité, pour

le prêtre, de jamais communiquer ce qui est matière propre-

ment dite de cette confession. Il ne peut pas le communiquer,

pour cette raison très simple, que s'il ne le sait que par la

confession, hors de la confession il ne le sait plus. Et, en effet,

hors de la confession, il n'est plus dans son acte de ministre

de Dieu, tenant la place de Dieu Lui-même. Or, ce n'est qu'à

ce titre qu'il a connu ce qu'il a connu en confession. Il ne l'a

connu que comme représentant de Dieu, comme étant à la

place de Dieu. Il ne l'a pas connu comme homme ou selon ce

qu'il est lui-même. Puis donc qu'une fois hors de la confes-

sion, hors de l'acte de son ministère, il n'est plus que lui-

même, il ne connaît plus, il ne sait plus ce qu'il a connu, ce

qu'il a su dans l'acte de son ministère ou dans la confession

entendue. Il n'est donc pas possible qu'il en parle. S'il le fai-

sait, il commettrait un horrible sacrilège. Ses lèvres sont

scellées d'un sceau divin. Rien jamais ne sauiait briser un tel

sceau. Le sceau de la confession, qui affecte proprement et

exclusivement, comme tel, le prêtre ministre du sacrement,

est une chose sacrée, à jamais inviolable.

Après avoir étudié les deux premières parties du sacrement

de pénitence, savoir la contrition et la confession, « nous

devons maintenant étudier » la troisième, qui est « la satis-
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faction. — Et, à ce sujet, quatre choses seront pour nous à

considérer. Premièrement, sa nature (q. 12). Deuxièmement,

sa possibilité (q. i3). Troisièmement, sa qualité (q. 1/4). Qua-

trièmement, ce par quoi l'homme satisfait à Dieu (q. i5) ».

— Et, d'abord, la nature de la satisfaction. C'est l'objet de la

question suivante.



QUESTION XII

NATURE DE LA SATISFACTION

C]etto question comprend trois articles :

I" Si la satisfaction est une vertu ou un acte de vertu?

2° Si elle est un acte de la justice j'

' 3° Si la définition de la satisfaction qui est donnée dans le texte

est celle qui convient?

[.es trois articles de celte question sont tirés de la distinc-

tion XV, q. I, art. i.

Article Premier.

Si la satisfaction est une vertu ou un acte de vertu?

Trois objections veulent prouver que a là satisfaction n'est

ni une vertu ni un acte de vertu ». — La première dit que

« tout acte de vertu est méritoire. Or, la satisfaction n'est pas

méritoire, semble-t-il : puisque le mérite est gratuit; et la

satisfaction est chose due. Par conséquent, la satisfaction n'est

pas un acte de vertu ». — La deuxième objection déclare que

(( tout acte de vertu est volontaire. Or, parfois, on satisfait

quelqu'un au sujet d'une chose, sans qu'on le veuille : tel le

cas de celui qui est puni par le juge pour une offense commise

contre quelqu'un. Donc la satisfaction n'est pas un acte de

vertu ». — La troisième objection en appelle àceque, u d'après

Aristote, au livre VIII de VÉUdque (ch. xin, n. u ; de S. Th.,

leç. xiii), ce qui est principal, dans la vertu morale, c'est l'élec-

tion. Or, la satisfaction ne se fait point par élection; mais

elle regarde principalement les œuvres extérieures. Donc elle

n'est pas un acte de vertu ».
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Des deux arguments sed contra, U premier fait observer que

« la satisfaction appartient à la pénitence. Or, la pénitence est

une vertu. Donc la satisfaction est un acte de verlu ». — Le

second argument présente cette remarque qu' « aucun acte

n'opère à la destruction du péché s'il n'est un acte de vertu;

parce qu'«/i contraire est détruit par son contraire {Physiques,

liv. VIII, ch. VIII, n. i ; deS. Th., leç. iG). Or, par la satisfaction,

le péché est totalement annihilé. Donc la satisfaction est un

acte de vertu ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond qu' « un acte est

dit être acte de vertu d'une double manière. D'abord, matériel-

lement. Et, ainsi, chaque acte qui n'implique aucune malice

ou aucun manque de circonstances voulues, peut être dit acte

de vertu; parce que la vertu peut user de n'importe quel acte de

cette nature en vue de sa fin à elle : comme sont les actes de

marcher, de parler et autres choses de ce genre. D'une autre

manière, un acte est dit acte de vertu au sens formel. Or, 'le

formel en toute vertu morale est la raison de milieu », entre

deux excès également vicieux. « Il s'ensuit que tout acte qui

implique la raison de milieu est formellement acte de vertu.

Et parce que l'égalité est un milieu, ce qu'implique le mot

même de satisfaction, car rien n'est dit satisfait » ou assez Jait

(( sinon en raison d'une proportion d'égalité à l'endroit de

quelque chose, il demeure que la satisfaction est un acte de

vertu même au sens formel ».

Vad primum accorde qu' « en soi, satisfaire est une chose

due. Toutefois, pour autant que celui qui satisfait accomplit

volontairement l'œuvre de satisfaction, cette œuvre acquiert

la raison de chose gratuite, du côté de celui qui la fait. C'est

ainsi que le sujet qui agit fait de nécessité vertu (S. Jérôme.

Ép. LIV). Si, en effet, ce qui est dû diminue la raison de chose

gratuite, c'est parce qu'il implique la nécessité qui. est contraire

à la volonté. Si donc la volonté consent à la nécessité, la

raison de mérite demeure ».

Lad secundam fait observer (jue (( l'acte de vertu ne requiert

pas le volontaire en celui qui est passif, mais en celui qui est

actif : car c'est à lui que l'acte appartient. Lors donc que celui

T. XIX. — Les Sacrements: La Pénilence. aa
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de qui le juge tire vengeance a raison de patient dans la satisfac-

tion et non de principe actif, il n'est pas nécessaire que la satis-

faction soit volontaire en lui; mais dans le juge qui fait justice )>.

Vad tertium déclare que « ce qui est principal dans la vertu

peut se prendre d'une double manière. — Ou bien ce sera

principal en elle selon sa raison de vertu. Et, ainsi, les choses

qui appartiennent à la raison ou qui s'en rapprochent le plus,

seront principales dans la vertu. C'est ainsi que l'élection et

les actes intérieurs sont chose principale dans la vertu en tant

qu'elle est vertu. — D'une autre manière, ce qui est principal

dans la vertu se considère en tant qu'elle est telle vertu. Et,

de ce chef, sera principal en elle ce d'où elle tire sa détermi-

nation. Or, les actes intérieurs, dans certaines vertus, se déter-

minent par les actes extérieurs. L'élection, en effet, qui est

commune à toutes les vertus, devient propre à telle vertu

parce qu'elle porte sur tel acte déterminé. A ce titre, les actes

extérieurs, dans certaines vertus, sont ce qu'il y a de principal

en elles. Et c'est le cas pour la satisfaction ».

La satisfaction qui consistera à faire que soit accompli tel acte,

extérieur à la simple volonté intérieure de celui qui agit, en

vue d'un mal qu'il s'agit de compenser, — impliquant essen-

tiellement une raison d'égalité ou de proportion et de juste

milieu, appartient, de soi, à la raison de vertu morale. — Mais

de quelle vertu sera-t-elle l'acte? Faut-il dire qu'elle appartient

à la vertu de justice. Saint Thomas va nous répondre à l'article

qui suit.

Article IL

Si la satisfaction est un acte de justice?

Trois objections veulent prouver que « la satisfaction n'est

pas un acte de la » vertu de «justice ». — La première arguë

de ce que « la satisfaction se fait en vue de la réconciliation

avec celui qui a été offensé. Or, la réconciliation, étant chose

d'amour, appartient à la charité. Donc la satisfaction est un
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acte de la charité, non de la justice ». — La deuxième objection

déclare que o les causes des péchés en nous sont les passions

de l'âme qui incitent au mal. Or, la justice, d'après Aristotc

{Éthique, liv. V, ch. i, n. i ; de S. Th., leç. i) n'a point pour

objet les passions, mais les opérations. Puis donc qu'il appar-

tient à là satisfaction de supprimer les causes des péchés, comme

il est dit dans la lettre » du texte des Sentences, « il semble

qu'elle n'est pas un acte de la justice ». — La troisième objec-

tion dit que « se prémunir pour l'avenir n'est pas un acte de

la justice, mais de la prudence, dont la précaution est une

partie. Or, cela appartient à la satisfaction : car elle a pour

objet de Jernier rentrée aux suggestions des péchés. Donc la

satisfaction n'est pas un acte de la justice ».

Des deux arguments sed contra, le premier en appelle à ce

qu' « il n'est aucune vertu qui prenne garde à la raison de

chose due, si ce n'est la justice. Or, la satisfaction rend à Dieu

l'honneur qui lui est dû, comme le dit saint Anselme {Pourquoi

le Dieu-Homme, liv. I, ch. xi). Donc la satisfaction est un acte

de la justice ». — Le second argument fait une remarque ana-

logue et déclare qu' « aucune vertu n'a d'établir l'adéquation

des choses extérieures si ce n'est la justice. Or, c'est là ce qui

se fait par la satisfaction, qui constitue l'égalité de la répa-

ration à l'offense précédente. Donc la satisfaction est un acte

de la justice ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « d'après

Aristote, au livre Y de VÉthique (ch m, iv ; de S. Th., leç. 4), le

milieu de la justice » ou ce en quoi consiste cette vertu, « se

prend selon l'adéquation de la chose à la chose dans une cer-

taine proportionnalité » : à une chose estimée tant correspond

une autre chose estimée tant en conformité avec la première.

« Or, cette sorte d'adéquation est impliquée dans le nom même

de satisjaction, mot dans lequel l'adverbe » latin « salis », asse:

« désigne une certaine égalité de proportion. 11 s'ensuit que la

satisfaction est formellement un acte de la justice. — Mais

l'acte de la justice, d'après Aristote {Éthique, liv. V, ch. v,

n. 17 ; de S. Th., leç. 10), est ou bien de soi à un autre, comme

quand on rend à un autre ce qu'on lui doit, ou bien à'un autre
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à un autre, coniine quanti le juge fait justice enire deux par-

lies adverses. Lorsque l'acte de la justice est de soi à un autre,

l'égalité est constituée en celui qui fait cet acte. Lorsqu'il est

d'un autre à un autre, l'égalité est constituée en celui qui subit

la solution juste. Et parce que la 5a/î.çy«c/ioAi exprime l'égalité

en celui qui agit » ou qui satisfait, « elle dit l'acte de justice

qui est de soi à un autre, à proprement parler. Mais de soi à

un autre on peut faire la justice ou dans les actions et les pas-

sions », c'est-à-dire en ce qu'on fait ou en ce que l'on subit

« ou dans les choses extérieures; comme, du reste, l'injure à

l'endroit d'un autre peut consister dans le fait de lui enlever

ce qui lui appartient, ou dans le fait de le blesser par quelque

action. Et parce que l'usage des choses extérieures consiste à

donner, de là vient que l'acte de justice pour autant qu'il éta-

blit l'égalité dans les choses extérieures, dit proprement le fait

de rendre; tandis que satisfaire démontre manifestement l'éga-

lité dans les actions : bien que parfois on mette l'un pour

l'autre. Et parce que l'adéquation ne se fait que pour des cho-

ses inégales », qu'elle égalise, « à cause de cela la satisfaction

présuppose l'inégalité des actions, laquelle constitue l'ofifense.

Et c'est pourquoi elle a trait à l'offense précédente. D'autre

part, il n'est aucune partie de la justice qui regarde l'offense

précédente, si ce n'€st la justice vindicative. Laquelle consti-

tue l'égalité en celui qui subit la solution juste ; et cela indiffé-

remment, que le patient qui subit soit en même temps le sujet

qui agit, comme si quelqu'un s'inflige à lui-même la peine,

ou que le patient diffère de l'agent, comme si le juge punit

quelqu'un : la justice vindicative se rapporte à l'un et à l'au-

tre. Et il en est de même de la pénitence, laquelle implique

l'égalité seulement en celui qui agit, car c'est lui-même qui

lient la peine », en latin : pœnitere, pœnatn lenere, ou qui s'af-

flige et se punit lui-même. « De telle sorte que la pénitence

est d'une certaine manière une espèce de la justice vindicative.

Par où l'on voiC que la satisfaction, qui implique l'égalité, eu

égard à l'offense précédente, en celui qui agit » ou qui satis-

fait, (( est une œuvre de la justice quant à cette partie qui

s'appelle la pénitence ».
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Nous savions déjà, et saint Thomas nous l'avait admirable-

ment expliqué dans les dernières questions de la Troisième

Partie qui commençaient le Traité de la pénitence, — que la

pénitence appartient à la vertu de justice, à cetle partie qui

est la justice vindicative en fonction d'une olVense à réparer.

Il fallait montrer ici que la satisfaction rejoint elle-même cette

partie de la justice qu'est la pénitence, étant, comme elle, la

même sorte de justice vindicative. Ce qui a été montré, en

établissant, pour l'analyse même du mot satisjaclion et de son

contenu, que celui qui satisfait s'impose à lui-même sous

forme d'acte extérieur afïlictif, une peine proportionnée à l'of-

fense commise.

h'ad primu/n fait observer que « la satisfaction, comme on

le voit par ce qui a été dit, est une certaine compensation de

l'injure faite. De même donc que l'injure faite se rapportait

immédiatement à l'inégalité de la justice, et, par voie de con-

séquence, à l'inégalité opposée à l'amitié », car elle ruinait

l'amitié parce qu'elle était une inégalité dans l'ordre de la jus-

tice, c( de même aussi la satisfaction conduit directement à

l'égalité de la justice, et à l'égalité de l'amitié par voie de

conséquence » : l'amitié est rétablie parce que la justice n'est

plus violée. « Et parce qu'un acte émane proprement de l'ha-

bitus à lEuiin duquel il est ordonné, tandis qu'il est commandé
par l'habitus à la fin duquel il tend ultérieurement, à cause de

cela la satisfaction émane de la justice mais est commandée
par la charité ».

Vad secandatn accorde que a la justice porte principalement

sur les opérations », qui ordonnent un sujet à un autre;

n mais, cependant, par voie de conséquence, elle porte aussi

sur les passions en tant qu'elles sont les causes des opérations.

Mais, comme la justice réprime la colère pour qu'elle n'en

vienne pas à frapper injustement quelqu'un, et la concu-

piscence pour qu'elle ne viole pas la sainteté du mariage chez

autrui ; de rnêrne aussi la satisfaction peut supprimer les causes

des péchés ».

Uad tertiam déclare que « chaque vertu morale participe

l'acte de la prudence, attendu que la prudence complète en
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elles formellement la raison de vertu : c'est elle, en clïet, qui

constitue le milieu en chacune des vertus morales, comme on

le voit par la définition de la vertu, au livre II de VÉthique »

(cf. liv. YI, ch. XIII ; de S. Th., leç. ii).

,La satisfaction est proprement un acte de la vertu de péni-

tence, qui appartient elle-même à la vertu de justice, très spé-

cialement à la vertu de justice qui a soin de la vengeance à

tirer de l'acte injuste commis. — Une définition de la satis-

faction était donnée dans le texte du Maître des Sentences,

comme appartenant à saint Augustin. Saint Thomas se pro-

pose de la justifier. Et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article III.

Si c'est bien à propos qu'est donnée la définition

de la satisfaction dans la lettre

du texte, tirée de saint Augustin?

Six objections veulent prouver que « c'est mal à propos

qu'est donnée la définition de la satisfaction dans la lettre du

texte, tirée de saint Augustin ». — La première arguë de ce

que « cette définition dit que la satisfaction a de supprimer les

causes des péchés et de ne pas ouvrir l'accès à leurs suggestions.

Or, la cause du péché actuel est le foyer de la concupiscence.

Et, dans celte vie, nous ne pouvons pas supprimer ce foyer.

Donc la satisfaction ne consiste pas à supprimer les causes des

péchés ». — La deuxième objection insiste dans le même sens

et dit que « la cause du péché est plus forte que le péché. Or,

l'homme ne peut point, par lui même, supprimer le péché.

Donc beaucoup moins les causes des péchés. Et la conclusion

est la même que tout à l'heure ». — La troisième objection

déclare que « la satisfaction, étant une partie de la pénitence,

regarde le passé, non l'avenir. Or, ne pas ouvrir l'accès aux

suggestions des péchés regarde l'avenir. Donc il ne faut pas que

cela se trouve dans la définition de la satisfaction ». — La

quatrième objection fait observer que « la satisfaction se dit
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par rapport à l'offense passée. Or, il n'est fait aucune mention

de l'offense précédente », dans cette définition, u Donc c'est

mal à propos qu'est donnée cette définition de la satisfaction ».

— La cinquième objection en appelle à « saint Anselme », qui

« donne une autre définition, dans son livre Pourquoi le Dieu-

Homme (liv. I, ch. xi) ; savoir que la jsatisjaction consiste à ren-

dre à Dieu l'honneur qui lui est dû. Et, dans cette définition,

il n'est fait aucune mention des choses que marque ici saint

Augustin. Donc l'une ou l'autre de ces deux définitions ne

convient pas ». — La sixième objection dit que « celui qui est

innocent » et n'a commis aucune offense contre Dieu « peut

rendre à Dieu l'honneur qui lui est dû. Or, la satisfaction ne

convient pas à celui qui est innocent. Donc la définition de

saint Anselme est mal assignée ». — Cette dernière objection

nous montre que l'article ne se limite pas à vouloir justifier

la seule définition de saint Augustin. Il se propose aussi de

justifier celle de saint Anselme.

Nous n'avons pas, ici, d'argument sed contra. L'autorité de

saint Augustin et celle de saint Anselme suffisent.

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « la justice

ne tend pas seulement à faire disparaître l'inégalité précédente

en punissant la faute passée; elle se propose aussi de sauve-

garder l'égalité dans l'avenir. C'est qu'en effet, selon Aristote,

au livre II de l'Éthique (ch. m, n. 4; de S. Th., leç. 3), les

peines sont médicinales . Il suit de là que la satisfaction, qui est

un acte de la justice infligeant la peine, est un remède qui

guérit les péchés passés et qui préserve des péchés futurs.

C'est pour cela que lorsqu'un homme donne satisfaction à un

autre homme, il compense le passé, et il prend garde à l'avenir.

— Ce sera donc d'une double manière que la satisfaction

pourra être définie. — D'abord, par rapport à la faute

passée qu'elle s'applique à compenser ou à réparer. Et, de ce

clief, il est dit que la satisfaction est la compensation d'une

injure faite, selon l'égalité de la Justice (cf. art. 2, ad. C"'"). Et

c'est à cela même que semble revenir la délinition de saint An-

selme, quand il dit que satisfaire consiste à rendre à Dieu

l'honneur qui lui est dû, en considérant ce qui est dû en raison
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de la faute commise. — D'une autre manière, la satisfaction

peut être définie selon qu'elle préserve de la faute à venir. Et

c'est ainsi que la définit, dans le texte, saint Augustin. Or,

quand il s'agit du mal corporel, la préservation se fait en

enlevant les causes qui pourraient amener le mal; car, ces

causes enlevées, le mal ne peut plus s'ensuivre. Pour le mal

spirituel, il n'en va pas de même. Le libre arbitre, en efl'et, ne

saurait être contraint. Et, par suite, même quand les causes

précèdent, le mal peut être évité, bien que difficilement; et

les causes disparaissant, on peut encore l'encourir. Aussi bien

dans la définition de la satisfaction, saint Augustin met deux

choses : l'éloignement des causes, pour ce qui est du premier

point; et, pour le second, la résistance du libre arbitre s'oppo-

sant au péché ».

L'«d primiim précise qu' « il faut entendre, ici, les causes

prochaines du péché » et non pas la cause éloignée qui est le

foyer de la concupiscence. « Ces causes prochaines du péché

actuel sont au nombre de deux : l'inclination au mal laissée

par l'habitude ou lacté du péché, avec certains restes du péché

passé; et les occasions extérieures du péché, comme le lieu,

la société mauvaise, et autres choses de ce genre. Ces causes,

dans la vie présente, sont enlevées par la satisfaction » : et

c'est même très spécialement à produire cet effet que la satis-

faction est ordonnée ; « bien que le foyer du péché ou la

concupiscence, qui- est la cause éloignée du péché actuel ne

soit pas totalement enlevée dans cette vie par la satisfaction;

mais elle est cependant débilitée ou diminuée et affaiblie ».

h'ad secundam fait observer que u la cause du mal ou de la

privation, selon que le mal ou la privation ont une cause,

n'est pas autre qu'un bien qui est en défaut. Or, le bien est plus

facilement détruit qu'il n'est reconstitué. 11 suit de là qu'il est

plus facile d'enlever les causes de la privation et du mal, que

d'écarter le mal lui-même, lequel n'est écarté que par la cons-

titution du bien. C'est ce qu'on voit dans la cécité et dans ses

causes » : il est plus facile d'en écarter les causes et de l'empê-

cher d'être, qu'il n'est facile de la guérir quand elle est. —
« Et, cependant », il faut dire encore que « les causes du
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péché qui sont en question ne sont pas des causes suffisantes »

ou nécessaires, qui amènent toujours leur effet, « puisque

d'elles il n'est pas nécessaire que le péché s'ensuive » : le péché

demeure chose libre; « elles sont plutôt de certaines occasions »

qui portent au péché. — « De plus, la satisfaction ne se fait

pas sans le secours de Dieu : car elle ne peut pas être sans la

charité, comme il sera dit » plus loin (q. i4, art. 2). — On

voit donc combien illusoire était la raison donnée par

l'objection.

Vad tertiam veut bien que « la pénitence, dans son intention

première, regarde le passé; mais, cependant, elle regarde

aussi, par voie de conséquence, l'avenir, en tant qu'elle est

un remède qui préserve d du mal. « Et il en est de même de

la satisfaction ».

L'ad qaarlam répond que, dans cette définition, « saint Au-

gustin définit la satisfaction selon qu'elle s'adresse à Dieu. Or,

à Dieu, rien ne saurait être enlevé en vérité, bien que le

pécheur, autant qu'il est en lui, travaille à lui enlever quelque

chose. Et c'est pourquoi, dans cette satisfaction, est plutôt

requis l'amendement pour l'avenir que la compensation pour

le passé. C'est pour cela, que saint Augustin a défini la satis-

faction sous cet aspect. —^ Toutefois, de la précaution qu'on a

pour prévenir le mal à venir on peut connaître la compen-

sation du mal passé, attendu qu'elle porte sur le même objet

en sens inverse. En regardant le passé, en effet, nous détestons

les causes des péchés à cause des péchés, commençant par les

péchés le mouvement de déteslation ; mais, dans l'acte de pré-

caution, nous commençons par les causes, afin que les causes

étant enlevées, nous évitions les péchés plus facilement ». —
On aura remarqué tout ce que contient de fin et de riche en

observations psychologiques cet ad qimrlum de saint Thomas.

Vad qainlum déclare qu'il n'y a pas d'inconvénient à ce que

d'une même chose soient données n des définitions ou des

assignations diverses selon les divers éléments qui sont en elle.

Et c'est le cas dans le sujet qui nous occupe, comme on le voit

par ce qui a été dit ».

Vad sexlam répond qu' d on' entend, ici, par chose due, ce
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que nous devons à Dieu en raison de la faute commise. C'est,

en effet, cette raison de dette que regarde la pénitence, comme
il a été dit précédemment » (art. 2).

La satisfaction, acte de vertu, et de vertu rattachée à la justice

vindicative, a été définie comme il convient par saint Au-

gustin, quand il a dit qu'elle consiste à supprimer les causes

des péchés et à ne point permettre qu'elles aient leur mauvais

effet dans l'avenir. C'est, on le voit, le couronnement de tout

dans l'œuvre de la pénitence. Dans un sens analogue, mais en

regardant plutôt la réparation du mal passé, elle a été définie

par saint Anselme : la reddition à Dieu de l'honneur qui lui est

dû; honneur que le péché s'était efforcé de détruire, et qu'il

s'agit de rétablir ou de compenser. — Mais cela même est-il

possible? La satisfaction, telle que nous venons de la définir,

peut-elle exister? Est-elle réalisable? C'est ce qu'il nous faut

maintenant examiner. Et tel est l'objet de la question suivante.



QUESTION XIII

DE LA POSSIBILITE DE LA SATISFACTION

Cette question comi3rend deux articles :

1° Si l'homme peut s'acquitter de la satisfaction envers Dieu ?

3° Si quelqu'un peut satisfaire pour un autre?

L'article i est tiré de la distinction XV, q. i, art. 2; l'ar-

ticle 2, de la distinction XX, q. i, art. 2, q'*" 3.

Article Premier.

Si l'homme peut s'acquitter de la satisfaction envers Dieu?

Cinq objections veulent prouver que « l'homme ne peut pas

s'acquitter de la satisfaction envers Dieu ». — La première dit

que « la satisfaction doit égaler l'offense, comme on le voit

par ce qui a été dit (q. 12, art. 2, 3). Or, l'offense commise

contre Dieu est infinie. L'offense, en effet, se mesure à la gran-

deur de celui qui est offensé : c'est ainsi que celui qui frappe

le prince pèche plus que s'il frappait n'importe qui en dehors

du prince. Puis donc que l'action de l'homme ne peut pas

être infinie, il semble que l'homme ne peut pas s'acquitter de

la satisfaction envers Dieu ». — La deuxième objection fait

remarquer que « l'esclave, parce que tout ce qu'il avait appar-

tenait à son maître, ne pouvait en rien compenser ce dernier.

Or, nous, nous sommes tes esclaves de Dieu {Esdras, liv. 1, ch. v,

V. 1 1), tenant de Lui tout ce que nous avons en fait de bien.

Puis donc que la satisfaction est la compensation de l'offense
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faite, il semble qu'il ne peut pas y avoir de satisfaction de no-

tre part à l'égard de Dieu ». — La troisième objection déclare

que « si quelqu'un ne peut suffire avec tout ce qu'il a pour

payer une dette, il ne peut s'acquitter de la satisfaction pour

une autre dette. Or, tout ce que l'bomme est, peut et a, ne suffit

pas pour payer la dette des bienfaits reçus; et, aussi bien, il

est dit, dans le livre d'isaïe, cb. xl (v. i6), que les arbres du

Liban ne sufjiscnl point pour lholocauste. Donc, en aucune ma-

nière, la satisfaction ne peut être pour la dette de l'offense

commise ». — La quatrième objection arguë de ce que

« l'homme doit employer tout son temps au service de Dieu.

Or, le temps perdu ne peut pas être recouvré; et c'est pour

cela que la perle du temps est chose grave, comme le dit Sé-

nèque (Epît. I à Lucllius). Donc l'homme ne peut pas donner

à Dieu une compensation. Et, ainsi, revient la conclusion de

tout à l'heure ». — La cinquième objection en appelle à. ce

que « le péché actuel mortel est plus grave que le péché origi-

nel. Or, pour le péché originel, personne n'a pu donner à

Dieu la satisfaction voulue, sinon le Dieu- Homme. Donc, nul

non plus ne le peut pour le péché actuel ».

Nous avons ici trois arguments sed contra. — Le premier cite

un texte de « saint Jérôme » (qui est plutôt de Pelage, dans

yExplication du Symbole; parmi les Œuvres de saint Jérôme),

où il est « dit : Celai qui dit que Dieu a commandé à Vhomme

quelque chose d'impossible, qu il soit cmathème ». Or, la satisfac-

tion est chose de précepte. En saint Luc, ch. m (v. 8) : Faites

de dignes Jruits de pénitence. Donc il est possible d'offrir à Dieu

une satisfaction ». — Le deuxième argument déclare que

« Dieu a plus de miséricorde qu'aucun homme. Or, il est

possible de donner satisfaction à l'homme. Donc aussi à

Dieu ». — La troisième objection dit que « l'on a la

satisfaction voulue, quand la peine égale l'offense; car la jus-

tice est la même chose que la peine proportionnée, comme le di-

sent les Pythagoriciens (Aristote, Éthique, liv. V, ch. v, n. i
;

de S. Th., leç. 8). Or, il arrive qu'on accepte une peine égale

au plaisir du péché. Donc il arrive qu'on oiïre à Dieu la satis-

faction voulue ».

I
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Au corps de l'aiticlo, saint Thomas répond que « l'homme

est constitué débiteur envers Dieu : d'abord, en raison du

bienfait reçu; ensuite, en raison du péché commis. Et, de

même que l'action de grâces, ou l'adoration, ou autres choses

de ce genre regardent la dette du bienfait reçu ; de même la

satisfaction regarde la dette du péché commis. D'autre paît,

.dans les honneurs qui reganlenl les parents el les dieux, même
d'après Aristote (Éthique, liv. VIII, ch. xiv, n. 3, 4; de S. Th.,

leç. i4), il est impossible de rendre l'équivalent en quantité;

mais il suffît que l'homme rende ce qu'il peut : attendu que

l'amitié n'exige l'équivalent que selon qu'il est possible. Et

cela encore est une certaine égalité, savoir l'égalité selon la pro-

portionnalité (cf. ibid., liv. V, ch. m; de S. Th., leç. 4, ô) :

parce que cela même qu'est à Dieu la dette qu'on lui doit, c'est

à l'homme ce qu'il est en son pouvoir de rendre. Et, ainsi,

d'une certaine manière, est sauvegardée la forme de la justice.

Et de même pour la satisfaction. Si le mot salis » mot latin,

qui signifie assez, « dans le mot satisjaction, impliquait l'éga-

lité de quantité, aucune satisfaction ne serait possible de

l'homme à Dieu. Mais elle est possible, s'il ne s'agit que de

l'égalité de proportion, comme il a été dit. Or, comme cela

suffit à la raison de justice, également cela suffît à la raison

de satisfaction ». — Pour qu'il y ait satisfaction, même de

l'homme à Dieu, il n'est pas nécessaire, ce qui serait impossi-

ble, que l'homme rende à Dieu autant qu'il lui doit. Il suffît

qu'étant donné ce qu'il lui doit, il lui rende autant qu'il est

en son pouvoir. Car c'est encore là une forme de justice, la

seule qui puisse exister de l'homme à Dieu.

]Jad priniuni décXdiYC que « comme l'oflense avait une certaine

infinité en raison de l'infinité de la Majesté divine ;• ainsi, la

satisfaction reçoit une certaine infinité de l'infinité de la divine

miséricorde, selon qu'elle est formée par la grâce qui fait

agréer ce que l'homme peut rendre ». Et on aura remarqué la

profondeur et la beauté de cette raison, qui compare l'infini

de la miséricorde divine influant sur l'œuvre de la satisfaction,

à l'infini de la divine Majesté qui causait la gravité de l'olfense.

— D'autres, cependant, ont dit (Richard de Saint-^ ictor, Du
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pouvoir de lier et d'absoudre, ch. iv; S. Bonaventure, IV des

Sentences, dist. XV) que roffcnse avait son infinité du côté de

l'aversion, et que, de ce chef, elle était remise gratuitement;

mais qu'elle était finie du côté de la conversion » ou de l'atta-

chement au bien créé, « et que, de ce chef, on pouvait arriver

à satisfaire. Mais », fait observer saint Thomas, c'est là ne

rien dire. La satisfaction, en effet, ne répond au péché qu'au-

tant qu'il est une offense à Dieu : ce qu'il n'a pas du côté de

la conversion, mais seulement du côté de l'aversion. — Aussi

bien, d'autres disent que même quant à l'aversion, l'homme

peut satisfaire pour le péché en vertu du mérite du Christ,

qui a été en quelque sorte infini. Mais cela revient à ce qui a

été dit précédemment » ou à la raison qui a été donnée et que

nous soulignions tout à l'heure. « C'est, en effet, par la foi du

Médiateur que la grâce est donnée à ceux qui croient. Il de-

meure cependant que si la grâce était accordée d'une autre

manière ou par une autre voie, la satisfaction suffirait selon

qu'il a été dit )), toute grâce impliquant un rapport à l'infinité

de la miséricorde divine.

Vad secunduni répond que u l'homme, fait à limage de Dieu

{Genèse, ch. ix, v. 6), participe q,uelque chose de la liberté »

propre à Dieu, « en tant qu'il est maître de ses actes par le

libre arbitre. Et de là vient qu'agissant par le libre arbitre, il

peut offrir à Dieu une satisfaction. Car, bien que tout ce qu'il

offre soit de Dieu, en tant que Dieu le lui a concédé, cependant

il l'offre librement et en tant que de ce chef il en est le maî-

tre, chose qui n'est pas de l'esclave.

L'ad tertiuni fait observer que « cette raison », donnée par

l'objection, a est concluante en ce sens qu'une satisfaction

équivalente ne peut pas être offerte à Dieu ; mais non que Dieu

ne puisse la tenir pour suffisante. Si, en effet, l'homme doit

tout ce qu'il peut, cependant il n'est pas exigé de lui en néces-

sité qu'il fasse tout ce qu'il peut : parce que cela même est

impossible pour lui, selon l'état de la vie présente, qu'il dé-

pense tout ce qu'il peut, à l'endroit d'une seule chose ; attendu

qu'il doit donner ses soins à une foule de choses. Une mesure

est marquée à l'homme, qui est exigée de lui : c'est l'accom-
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plissement des préceptes. Et, en plus de cela, il peut donner

par surérogation pour satisfaire ». — Nous ne saurions Irop

souligner au passage, ce bel aperçu que vient de nous donner

ici saint Thomas, sur le double mode dont l'homme peut être

amené à s'acquitter envers Dieu : l'un, qui l'engage indépen-

damment de sa volonté; l'autre, oii il dispose lui-même de

certaines choses à son gré Le premier est l'ordre des précep-

tes, soit naturels, soit positifs, par lesquels Dieu Lui-même

ou ceux qui commandent en sou nom fixent à l'homme ce

qu'il est tenu de faire en toute nécessité pour s'acquitter en-

vers les droits souverains de Dieu comme auteur de tous ses

biens et maître de sa destinée. Le second s'étend à tout ce qui

n'est pas compris dans l'ordre des préceptes et qui est de na-

ture à être oITert à Dieu comme chose agréable à sa Majesté,

surtout en vue de lui faire oublier les torts dont on a pu se

rendre coupable envers Lui.

Vad quartani appuie sur cette distinction lumineuse et y
trouve la solution à l'objection quatrième. « Il est vrai que

l'homme ne peut pas recouvrer le passé; mais il peut, dans

l'avenir, compenser ce qu'il aurait dû faire dans le passé : parce

qu'il n'a jamais dû, de la dette fixée par le précepte, tout ce

qu'il était en son pouvoir de faire ». Il pourra donc, faisant

maintenant plus que n'exige le précepte, compenser ce

qu'il n'a pas fait autrefois, quand il le pouvait, et que le pré-

cepte exigeait de lui.

Vad quinlam n'accepte pas la comparaison que voulait faire

l'objection entre le péché originel et le péché actuel mortel.

(( Sans doute, le péché originel a moins de la raison de péché,

que le péché actuel », ayant moins de la raison de volontaire,

« Mais, cependant, il est un mal plus grave », quant à ses con-

séquences : (( parce qu'il est l'infection de la nature humaine

elle-même »; c'est-à-dire que toute la nature humaine se trouve

atleinte, dépouillée qu'elle est des bienfaits giatuils surnaturels,

grâce, vertus et dons, et blessée dans l'ordre des biens prêter-

naturels mais proportionnés à la nature, lesquels découlaient

en elle de la grâce surnaturelle et qui ont été perdus par la

période la justice originelle (Cf. /"-S'"", q. 85, art. 3).
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H est an pouvoir de l'homme, une fois rentré en grâce avec

Dieu, d'ofïrir, pour ses pécliés passés, une satisfaction (pii ac-

fjuiltera pleinement sa (lelle à l'endroit de la justice divine.

— Mais est-il possible qu'un homme acquitte pour un au-

tre cette délie à l'endroit de la juslice divine. Un homme
peut-il oflVir pour un autre, à Dieu, une peine satisfactoire

qui sera agréée de Dieu, et qui, en effet, rendra quitle de cette

dette celui pour qui on l'offrira. Il n'est personne qui ne voie

l'intérêt exceptionnel eMa portée de cette question. Saint Tho-

mas va nous répondre à l'article qui suit.

Article II.

S'il est possible qu'on acquitte la peine satisfactoire,

l'un pour l'autre?

Quatre objections veulent prouver qu' « il n'est pas possible

qu'on acquitte la peine satisfactoire, l'un pour l'autre ». — La

première arguë de ce que « pour la satisfaction, le mérite est

requis. Or, on ne peut pas mériter ou démériter l'un pour l'au-

tre, puisqu'il est écrit (ps. lxi, v. i3) : Vous-même rendrez à

chacun selon ses œuvres. Donc l'un ne peut pas satisfaire pour

l'autre ». — La deuxième objection en appelle à ce que u la satis-

faction se divise contre la contrition et la confession. Or, on

ne peut pas avoir la contrition, ou se confesser, l'un pour

l'autre. Donc ni satisfaire, non plus ». — La troisième objec-

tion fait observer que « celui qui prie pour un autre, mérite

aussi pour soi. Si donc il était possible de satisfaire pour un

autre, celui qui le ferait satisferait aussi pour soi. Et, par

suite, il ne serait exigé, de celui qui satisferait pour un autre,

aucune autre satisfaction pour ses propres péchés ». — La qua-

trième objection dit que « s'il est possible que l'un satisfasse

pour l'autre, dès là que quelqu'un aurait pris sur lui la dette

de la peine, l'autre en serait libéré tout de suite. Donc s'il mou-

rait après que toute la peine a été prise par un autre, il s'en-

volerait aussitôt au ciel. Ou, s'il était encore puni, il y aurait
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une double peine pour un même péché : savoir la peine de

celui qui aurait commencé de satisfaire et la peine de celui

qui serait puni en purgatoire ».

Des deux, arguments sed contra, le premier cite le texte oii

« il est dit, aux Gâtâtes, ch. vi (v. 2) : Portez les Jardeaax Cun

de Vautre. Donc il semble que l'un peut prendre pour un autre

le fardeau de la pénitence imposée ». — Le second argument

déclare que a la charité a plus de pouvoir auprès de Dieu

qu'auprès des hommes. Or, auprès des hommes, par amour

l'un peut payer la dette d'un autre. Donc, à plus forte raison,

cela peut se faire au jugement de Dieu ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « la peine

satisfactoire est ordonnée à une double fin : au paiement de la

dette; et comme remède pour éviter le péché. — Considérée

comme remède du péché à venir, la satisfaction de l'un ne

sert point à l'antre. Le jeûne de l'un, en effet, ne dompte pas

la chair de l'autre; ni, non plus, l'acte de l'un ne fait que l'au-

tre s'accoutume à bien agir : sauf, peut-être, par accession, en

tant que par ses bonnes œuvres l'un peut mériter à l'autre une

augmentation de la grâce, laquelle est le remède le plus effi-

cace pour éviter le péché. Mais c'est alors par mode de mérite

plutôt que par mode de satisfaction. — S'il s'agit, au contraire,

du paiement de la dette, l'un peut satisfaire pour l'autre,

pourvu seulement qu'il soit dans la charité, afin que ses œu-

vres puissent être satisfactoires. Et il n'est pas nécessaire, d'au-

tre part, que soit imposée, à celui qui satisfait pour un autre,

une peine plus grande qu'elle ne serait imposée au principal

intéressé, comme quelques-uns le disent (Alexandre de Halès,

IV, XXIII, I, art. 2; et saint Bonaventure, dist. XX, 11, q. 1),

mus par cette raison que la peine propre a" plus de valeur sa-

tisfactoire que la peine d'autrui. Si, en effet, la peine a une

vertu satisfactoire, c'est surtout en raison de la charité avec

laquelle l'homme la porte. Et parce que la charité apparaît

plus grande lorsque quelqu'un satisfait pour un autre que s'il

satisfait pour lui-même, à cause de cela une peine moindre est

requise en celui qui satisfait pour un autre, qu'elle ne serait

requise dans le principal intéressé. Aussi bien il est dit, dans

T. XIX. — Les Sacrements : La Péniience. a3
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les Vies des Pères (liv. V, ch. v), qu'à cause de la charité de

l'un des frères, qui, conduit par sa charité envers un autre

frère, fit pénitence pour un péché qu'il n'avait pas commis,

à cet autre fut remis le péché qu'il avait commis. — Il n'est

pas nécessaire, non plus, pour l'acquittement de la dette, que

celui pour qui un autre satisfait, soit lui-même impuissant à

satisfaire. Car, même s'il pouvait satisfaire lui-même, un autre

offrant pour lui la satisfaction, il demeure libre de toute dette.

Cette condition n'est requise, dans la satisfaction, que si la

peine satisfactoire est considérée comme remède. Et, de ce chef,

il ne faut permettre à un autre de satisfaire pour l'intéressé, ou

de faire la pénitence à sa place, que si quelque manque ou dé-

faut apparaît dans le pénitent : d'ordre corporel, qui le rende

impuissant à porter la peine; ou d'ordre spirituel, qui le rende

peu prompt à porter cette peine ». Nul doute que ce dernier

manque ou défaut, d'ordre spirituel, ne soit le motif qui a fait

mitiger au point oii nous le constatons aujourd'hui, la rigueur

des ancienues peines salisfactoires imposées au pénitent. Et,

aussi bien, l'on cite l'exemple de saints confesseurs qui pre-

naient eux-mêmes, par esprit de charité, à la place de leurs

pénitents, le surcroît de satisfaction qu'ils ne croyaient pas de-

voir imposer à leur faiblesse.

Vacl primum formule une distinction très importante entre

le mérite qui regarde la récompense, surtout la récompense

essentielle dans le ciel, et le mérite qui regarde la rémission

de la peine. « La récompense essentielle est rendue selon

la disposition du sujet; parce que selon la capacité de ceux

qui verront, se produira la plénitude de la vision divine. Et

voilà pourquoi, de même qu'un sujet n'est pas disposé à la

place de l'autre, de même aussi l'un ne mérite pas à l'autre la

récompense essentielle : à moins que son mérite n'ait une

efficacité infinie, tel le Christ, dont le mérite vantaux enfants

baptisés de parvenir au ciel, à la vie éternelle ». Il est donc

vrai, en ce sens, que Dieu rendra à chacun selon ses œuvres.

— « Mais la peine temporelle due pour le péché après la

rémission de la coulpe, n'est pas taxée selon la disposition de

celui qui est tenu à cette peine, puisque aussi bien quelquefois
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celui qui est meilleur », comme état de grâce et en fait de

mérite pour le ciel, « est tenu à une peine plus grande. Il suit

de là que pour ce qui regarde la rémission de la peine, un

sujet peut mériter pour un autre, et l'acte de l'un devient

l'acte de l'autre par l'entremise de la charité, qui fait que

tous, nous sommes un dans le Christ ». — Quoi de plus fondé

en raison tliéologique qu'une telle doctrine, si elle est bien

comprise et telle que saint Thomas vient de la justifier. Que de

ruines eussent été prévenues, si, au moment de la Réforme pro-

testante, au lieu d'incriminer l'enseignement de l'Eglise catholi-

que, on s'était donné la peine de le bien entendre, notamment

à la lumière de son plus grand Docteur, Thomas d'Aquin.

Vad secundum fait observer que « la contrition est ordonnée

contre la coulpe, laquelle appartient à la disposition de l'homme

selon qu'il est disposé en bien ou en mal » au-dedans de lui-

même. « Et voilà pourquoi la contrition de l'un ne libère pas

l'autre de sa coulpe. — De même, par la confession, l'homme

se soumet aux sacrements de l'Eglise. Et l'un ne peut pas

recevoir pour un autre quelque sacrement, attendu que, dans

le sacrement, la grâce est donnée à celui-là qui le reçoit; non

à un autre. — La raison n'est donc pas la même, comme le

supposait à tort l'objection, pour la satisfaction, la contrition

et la confession ».

Vad tertium montre excellemment la différence qu'il y a entre

la satisfaction et le mérite, pour ce qui est d'y avoir part soi-

même, quand on l'offre en faveur d'un autre. « Dans le paie-

ment de la dette, on prend garde à la quantité de la peine;

tandis que, dans le mérite, c'est la racine de la charité que

l'on considère. Il suit de là que celui qui mérite pour un autre,

à tout le moins du mérite de convenance, mérite aussi davan-

tage pour lui-même » : la charité qui le fait agir, ayant surtout

et d'abord son fruit direct en lui-même. « Celui-là, au contraire,

qui satisfait pour un autre, ne satisfait pas pour soi-même;

parce que la quantité de peine qui est offerte ne suffit pas pour

l'un et l'autre péché. Toutefois o, s'il ne bénéficie pas de son

acte pour la rémission de sa propre peine, « il acquiert, par

voie de mérite », en offrant ainsi pour un autre sa satisfaction,
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« quelque chose de plus grand que la rémission de la peine,

savoir la vie éternelle » : c'est le prix de son acte de charité à

l'endroit de son frère.

L'rtt/ quartum examine le cas dont parlait l'objection. L'hypo-

thèse de l'entrée au ciel tout de suite poui celui dont un autre

aurait assumé la peine n'a pas à être admise d'une manière ab-

solue. Saint Thomas dit, en efïet, que « si celui-là même » qui

est tenu par la dette en raison du péché pardonné, « s'obligeait

à une certaine peine, il ne serait libéré de sa dette que s'il

acquittait la peine à laquelle il s'est obligé » ; sans quoi,

malgré l'obligation contractée, il devrait, s'il mourait avant

de l'avoir acquittée, subir, dans le purgatoire, la peine méritée

par son péché. « Il suit de là, que » pareillement, dans l'hypo-

thèse en question, s'il mourait avant que l'autre, quia pris sur

lui de payer sa peine ^ar voie de satisfaction, eût, en eff'et,

payé cette peine, « lui-même la subirait » en purgatoire, « tant

que l'autre n'aurait pas satisfait pour lui. Et s'il manquait de

satisfaire, dans ce cas, tous les deux seraient débiteurs de la

peine en question : l'un, en raison du péché commis » et dont

la peine n'a pas été expiée; « l'autre, en raison de son omis-

sion », pour ne pas s'être acquitté de l'obligation qu'il avait

contractée, a Par conséquent, il n'y aurait pas », comme le

concluait à tort l'objection, « de double punition pour un

même péché ».

Cette substitution possible de l'un à l'autre pour l'acquit-

tement de la peine due au péché est une des vérités qui sont

le plus essentielles à la foi chrétienne. C'est sur elle que repose

le mystère de la Rédemption. Le Verbe de Dieu fait chair a

payé pour nous à la justice du Père la dette de la peine que

nos péchés avaient contractée. Rien ne lui est plus agréable

que de nous voir l'imiter dans l'acte de son infinie charité,

en nous offrant, nous aussi, pour payer la dette de nos frères.

La question de la possibilité de la satisfaction, jointe à celle

de sa nécessité sous la raison de peine à subir pour les péchés

passés, même quand ces péchés ont été remis ou pardonnes, a été
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mise en vive lumière par saint Thomas dans un très beau cha-

pitre de la Somme contre les Gentils. On nous saura gré de le

reproduire ici en entier. C'est le chapitre i58 du livre III.

Saint Thomas s'y propose de montrer <( comment l'homme est

délivré du péché ».

« L'homme, dit-il, ne peut pas revenir d'un extrême opposé

à l'autre, sans s'éloigner du premier. Et, par suite, quand il

doit revenir, aidé de la grâce, à l'état de la justice, il est

nécessaire qu'il s'éloigne du péché qui l'en avait détourné. Et

parce que l'homme se dirige vers la fin dernière, ou s'en

éloigne, surtout par la volonté, à cause de cela il est néces-

saire non seulement qu'il s'éloigne du péché par son acte

extérieur, cessant de pécher, mais aussi qu'il s'en éloigne par

la volonté, à l'effet de se relever du péché par la grâce. Or,

l'homme s'éloigne du péché par la volonté, quand il se repent

du péché passé et qu'il se propose d'éviter le péché à l'avenir.

Il est donc nécessaire que l'homme se relevant du péché, fasse

pénitence du péché passé et se propose d'éviter les péchés

futurs. Si, en effet, l'homme ne se proposait pas de renoncer

au péché, le péché ne serait pas en lui-même contraire à la

volonté. Et s'il voulait abandonner le péché, mais sans avoir

la douleur du péché passé, ce péché qu'il avait commis ne

serait pas contraire à la volonté. Or, le mouvement par lequel

on s'éloigne d'un terme est contraire au mouvement par lequel

on va à ce terme : c'est ainsi que l'acte de blanchir est contraire

à l'acte de noircir. Il faut donc que la volonté s'éloigne du

péché par les choses contraires à celles qui l'y avaient inclinée.

D'autre part, elle avait été inclinée ou portée au péché par

l'amour et le plaisir trouvé dans les choses inférieures. Par

conséquent, il faut qu'elle s'éloigne du péché par des peines

qui l'affligent au sujet de cela même où elle a péché. De

même, en effet, que la volonté a été entraînée à consentir au

péché par le plaisir, ainsi par la peine ou la douleur elle sera

confirmée dans la détestation du péché » : rien n'est plus de

nature à détacher la volonté du faux plaisir cherché dans le

péché, que les tristesses ou les douleurs éprouvées ou res-

senties à l'occasion ou à cause de ce péché.
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(( De môme. — Nous voyons que les animaux sans raison

sont détournés des plaisirs les plus forts par la douleur des

coups. Or, il faut que celui qui se relève du péché, non seule-

ment déteste le péché passé, mais encore évite le péché futur.

Il est donc à propos qu'il soit affligé pour le péché, afin que,

de la sorte, il soit davantage confirmé dans la volonté d'éviter

les péchés. »

« De plus. — Les choses que nous acquérons avec fatigue

et labeur sont plus aimées de nous et conservées avec plus de

soin; aussi bien voit-pn ceux qui par leur propre travail ont

acquis leur argent, le dépenser moins que ceux qui l'ont ac-

quis sans travail ou des parents ou de toute autre manière.

Or, pour l'homme qui se relève du péché! cela est plus néces-

saire qu'il conserve avec soin l'état de grâce et l'amour de

Dieu, qu'il avait perdu, par sa négligence, en tombant dans

le péché. Il est donc à propos qu'il porte la fatigue et la peine

pour les péchés commis. »

« Encore. — L'ordre de la justice requiert cela, que la peine

soit rendue au péché. Or, par cela même que l'ordre est

gardé dans les choses, apparaît la sagesse de Dieu dans son

gouvernement. Il appartient donc à la manifestation de la

bonté divine et à la gloire de Dieu que la peine soit rendue

pour le péché. D'autre part, le pécheur, en péchant, agit con-

tre l'ordre établi par Dieu, transgressant les lois de Dieu. Il

convient donc qu'il compense cela en lui-même en se punissant

pour le péché commis. De la sorte, en effet, il se trouvera placé

entièrement hors du désordre )) où il s'était égaré.

(( On voit donc, par là, que l'homme, après qu'il a obtenu,

par la grâce, la rémission du péché et qu'il est revenu à l'état

de grâce, demeure obligé, par la justice de Dieu, à une cer-

taine peine pour le péché commis. Cette peine-là, s'il se l'in-

flige lui-même de sa propre volonté, il est dit, par là, donner

satisfaction à Dieu, en tant qu'il rétablit, en se punissant lui-

même et en soulïVanl peine et fatigue, l'ordre que, par son

péché, il avait transgressé en suivant sa propre volonté. Que

s'il ne s'inflige pas cette peine lui-même, comme ce qui est

soumis à la divine Providence ne peut pas demeurer dans le
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désordre, Dieu lui-même la lui infligera. Seulement celte peine

ne sera pas dite satisfatoire ou de satisfaetion, puisqu'elle

n'aura pas été choisie par le patient ;
elle sera dite expiatoire

ou de purgatoire, parce que le patient purgera sa peine puni

par un autre jusqu'à ce que tout ce qu'il y avait de désordonné

en lui ait été ramené à l'ordre. De là vient que l'Apôtre dit :

Si nous avions soin de nous juger nous-mêmes, assurément nous

ne serions pas jugés par Dieu. Mais quand nous sommes jugés,

nous sommes corrigés, châtiés par le Seigneur, afin que nous ne

soyons pas condamnés avec ce monde (I ép. aux Corinthiens,

ch. XI, V. 3 1, 32) ». — Cette admirable doctrine est la justifi-

cation théologique de toutes les œuvres de pénitence satisfac-

toire et aussi de ce que la foi nous apprend au sujet du pur-

gatoire. Vraiment, et une fois de plus, nous poserons la ques-

tion : comment se fait-il que la Réforme protestante ait pu

reprocher à l'Église catholique une telle foi, une telle doc-

trine? Et l'on comprend, d'autant plus, que l'Église, pour

ramener (es esprits égarés par de telles erreurs, par de tels

préjugés, ne trouve rien de mieux, de plus salutaire, de plus

efficace, que le retour à l'enseignement de saint Thomas.

Le saint Docteur ajoute — ce qui, du reste, va mieux encore

faire éclater la beauté de la doctrine qu'il expose, — la consi-

dération que voici :

« Il faut considérer cependant qu'au moment 011 l'âme se

détourne du péché, il peut y avoir une telle véhémence dans le

déplaisir du péché et dans l'adhésion de l'âme à Dieu, qu'il ne

restera plus aucune obligation à quelque peine que ce soit.

C'est qu'en efl'et, comme on peut le dégager de ce qui a été

dit, la peine que quelqu'un subit après la rémission du péché

est nécessaire à cette fin : que l'âme adhère à Dieu plus

fermement, l'homme étant châtié par les peines, car les peines

sont de certains remèdes; et aussi que l'ordre de la justice

soit gardé, alors que celui qui a péché porte la peine. Or,

l'amour de Dieu suffit à affermir l'âme de l'homme dans le

bien, surtout s'il est véhément; et le déplaisir de la faute pas-

sée, quand il est intense, cause une grande douleur. Il suit de

là que par la véhémence de l'amour de Dieu et de la haine du
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péché est exclue la nécessité d'une peine satisfaloire ou ex-

piatoire. Et si cette véhémence n'est pas assez grande pour

exclure totalement la peine, cependant, le degvé de sa véhé-

mence diminue d'autant la peine qui devra suffire ». — Gela

nous explique qu'une sainte Marie-Magdeleine ait reçu d'un

seul coup la rémission de tout péché et de toute peine. Et,

pareillement aussi, le hon larron, sur la croix, qui mérita

d'entendre cette parole du divin Crucifié : Aujourd'hui même
tu seras avec moi dans le Paradis.

Saint Thomas ajoute encore — et ceci se rapporte directe-

ment au dernier article que nous avons lu et à l'occasion du-

quel nous avons voulu reproduire ce heau chapitre de la

Somme contre les Gentils :

« Ce que nous faisons par nos amis semble être fait par

nous : attendu que l'amitié des deux ne fait plus qu'un par

l'amour; et surtout l'amour de charité. Il suit de là que comme
l'homme peut offrir à Dieu la satisfaction par lui-même, il le

peut aussi par un autre, surtout si cela était nécessaire » :

comme ce devait l'être pour la satisfaction du genre humain,

qui ne pouvait suffire que si le Christ l'offrait à notre place.

(I Et, en effet, la peine qu'un ami souffre pour nous est tenue

comme si nous la souffrions nous-mêmes; et, par suite, nous

ne sommes pas nous-mêmes exempts de peine, quand nous

compatissons à l'ami qui souffre, et cela, d'autant plus que

nous sommes nous-mêmes la cause de ce qu'il souffre ». Quel

aperçu ouvert devant le regard de nos âmes sur le mot de saint

Paul : Si compatiniur, ut et conglorificemur ; et sur les mer-

veilles que nous lisons dans la vie des saints, des saintes, pro-

posés par l'Eglise à notre imitation, oii nous les voyons telle-

ment compatir aux soulfrances du divin Rédempteur se don-

nant pour nous, qu'il ne semble plus rien y avoir devant le

regard de leurs âmes sinon l'image sanglante du Bien-Aimé

immolé à notre place. N'est-ce pas encore saint Paul qui cla-

mait à la face du monde : « Neminem me judicavi scire inter vos

nisi Jesum Christum et nunc crucijixum; je n'ai voulu rien sa-

voir parmi vous sinon Jésus-Christ, et Jésus-Christ crucifié )^.

Saint Thomas termine par ce mot le magnifique chapitre
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que nous avons voulu reproduire : « Il y a encore que l'affec-

tion de la charité en celui qui souffre pour son ami rend cette

satisfaction plus agréable à Dieu que s'il souffrait pour lui-

même : celle-là, en effet, procède de la charité qui s'empresse
;

l'autre, de la nécessité. — D'où il résulte que l'un peut satis-

faire pour l'autre, pourvu que l'un et l'autre soient dans la

charité » : c'est, en effet, la charité qui les unit au point que

les deux ne font plus qu'un devant Dieu. « Et de là vient que

l'Apôtre dit : Portez les fardeaux les uns des autres ; et, ainsi,

vous accomplirez la loi du Christ {Galates, ch. vi, v. 2). C'est le

texte même que nous avions, ici, dans le premier argument

sed contra de l'article du Supplément.

La satistaction, qui est un acte de vertu, de la vertu de pé-

nitence raltachée à la vertu de justice vindicative, a pour ob-

jet de faire disparaître la dette que le péché, même remis,

pouvait laisser après lui, et de prévenir, en même temps, se-

lon qu'il peut dépendre du pécheur lui-même, la possibilité

de nouveaux péchés à l'avenir. Cl'est à ce double but ou à cette

double fin qu'est ordonnée la peine que le pécheur assume

volontairement et qu'il s'inflige à lui-même. Par cet acte de

justice, il s'acquitte envers Dieu, selon que Dieu veut bien

agréer comme suffisant pour sa justice, en raison de sa misé-

ricorde, l'acte de l'homme qui fait ce qui est en son pouvoir

pour le satisfaire. Il agrée même, et avec une complaisance

toute spéciale, la satisfaction qu'on lui offre pour autrui, en

raison de la charité que cette substitution implique et dont

elle est le signe. — Mais pour que la satisfaction soit bien ce

qui a été dit, certaines conditions sont requises. Il faut qu'elle

revête certaines qualités. Nous devons maintemant examiner

ces qualités, ces conditions. C'est l'objet de la question sui-

vante.



QUESTION XIV

DE L\ QUALITE DE LA SATISFACTION

Cette question comprend cinq articles :

1° Si l'honime peut satisfaire pour un péché et ne pas satisfaire

pour l'autre?

3° Si celui qui avait eu d'abord la contrition de tous ses péchés

et qui ensuite tombe dans le péché, peut satisfaire, alors

qu'il est hors de la charité, pour les autres péchés dont la

contrition lui avait assuré le pardon ?

3" Si l'homme, quand il a ensuite la charité, commence à béné-

ficier pour lui de la satisfaction précédente?

4° Si les œuvres faites en dehors de la charité sont méritoires de

quelque bien ?

5° Si ces œuvres-là ont quelque valeur pour mitiger les peines de

l'enfer ?

Les cinq articles de cette question sont tirés de la distinc-

tion XY, q. I, art. 3.

Article Premier.

Si l'homme peut satisfaire pour un péché sans satisfaire

pour l'autre?

Trois objections veulent prouver que « l'homme peut satis-

faire pour un péché sans satisfaire pour l'autre ». — La pre-

mière dit que « des choses qui n'ont pas de connexion entre

elles, l'une peut être enlevée sans l'autre. Or, les péchés n'ont

pas de connexion entre eux ; sans quoi celui qui aurait un pé-

ché, les aurait tous. Donc il est possible que l'un soit expié

sans l'autre par la satisfaction ». — La deuxième objection en

appelle à ce que « Dieu a plus de miséricorde que les hom-

mes. Or, parmi les hommes, on reçoit le paiement d'une dette
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sans l'autre. Donc Dieu aussi accepte la satisfeclion d'un pé-

ché, sans la satisfaction de l'autre ». — La troisième objection

rappelle que « la satisfaction, comme il est dit dans la lettre »

du texte des Sentences, (( a de supprimer les causes des péchés et

de ne pas donner accès à leurs suggestions. Or, cela s'applique

à un péché sans que cela s'applique à un autre : tel, par exem-

ple, refrène la luxure et se livre à l'avarice. Donc la satisfac-

tion peut se faire pour un péché sans se faire pour l'autre ».

Des deux arguments sed contra, le premier apporte un texte

d'Isaïe, ch. lviii, v. 4, 5, où nous voyons que « le jeûne de

ceux qui jeûnaient par esprit de contention et de dispute n'était

pas agréé de Dieu, bien que le jeûne soit une œuvre de satis-

faction. D'autre part, on ne peut satisfaire que par une œuvre

agréée de Dieu. Donc celui qui a quelque péché ne peut pas

satisfaire aux yeux de Dieu ». — Le second argument rappelle

que « la satisfaction est un certain remède qui guérit les péchés

passés et préserve des péchés à venir, comme il a été dit (q. 12,

art. 3). Or, les péchés ne peuvent pas être guéris sans la grâce.

Donc, puisque tout péché » mortel, et il ne s'agit que de

ceux-là, « enlève la grâce, on ne peut pas satisfaire pour l'un

sans satisfaire pour l'autre ».

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que « quel-

ques-uns ont dit qu'il est possible de satisfaire pour un péché

sans satisfaire pour l'autre; comme le dit le Maître », Pierre

Lombard, « dans la lettre » du texte des Sentences. — a Mais )>,

déclare saint Thomas, « cela ne peut pas être. Par la péni-

tence, en effet, doit être enlevée l'offense précédente. Il faut

donc que le mode de la satisfaction soit celui qui convient

pour que l'offense soit enlevée. Or, l'enlèvement de l'offense

est le rétablissement de l'amitié » : car l'offense avait été la

destruction de cette amitié. « Il suit de là que s'il est quelque

chose qui empêche le rétablissement de l'amitié, même parmi

les hommes, il ne sauiait y avoir de satisfaction possible. Puis

.donc que tout péché est un obstacle à l'amitié de la charité

qui doit être de l'homme à Dieu, il est impossible que l'homme

offre la satisfaction pour un péché, en gardant un autre pé-

ché; pas plus que ne pourrait satisfaiie, eu égard même à un
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homme, celui qui se prosternerait devant lui pour un soufflet

qu'il lui aurait donné, et qui, en même temps, lui en donne-

rait un autre )>. L'exemple est typique et montre, en effet, ce

qu'il y aurait de dérisoire à prétendre satisfaire pour un pé-

ché tandis qu'on resterait attaché à un autre.

L'ad priniuni accorde que les péchés n'ayant pas de connexion

entre eux, l'homme peut tomber dans l'un sans tomber dans

l'autre. Mais ce qui fait que tous les péchés sont remis est une

seule et même chose »>
; savoir : la charité. « Et, de ce chef,

les rémissions des divers péchés sont connexes », Ils ne peu-

vent être remis sans la charité. Or, la charité est incompatible

avec quelque péché mortel que ce puisse être. Par conséquent,

dès qu'un péché mortel est remis, les autres le sont aussi de

toute nécessité. S'il en demeurait un seul dans l'âme, la cha-

rité ne saurait exister; et aucun ne serait remis. « Et voilà

pourquoi l'on ne peut satisfaire pour un péché sans satisfaire

pour l'autre », l'essentiel de la satisfaction consistant dans le

regret surnaturel du péehé pour lequel on satisfait, et ce regret

ne pouvant exister si l'attache à quelque autre péché se conti-

nuait dans l'âme.

Vad secundam fait remarquer que « dans l'obligation de la

dette » que considère la simple justice, « ne se trouve que

l'inégalité opposée à la justice, pour autant que l'un a la chose

de l'autre. Et c'est pourquoi la restitution n'exige que le réta-

blissement de l'égalité de la justice. Chose qui peut se faire au

sujet d'une dette indépendamment de l'autre. — Mais, quand

l'offense est intervenue, il n'y a pas seulement l'inégalité op-

posée à la justice; il y a aussi l'inégalité opposée à l'amitié.

Et voilà pourquoi, si l'on veut que l'offense soit enlevée par

la satisfaction, il faut que non seulement soit rétablie l'égalité

de la justice par la compensation d'une peine égale; mais

aussi que soit rétablie l'égalité de l'amitié : chose qui ne peut

être tant (ju'il existe quelque chose qui est un obstacle à

l'amitié ». Et parce que le péché mortel est incompatible ave(;

l'amitié de la charité entre Dieu et l'homme, il s'ensuit que

la présence d'un péché mortel quelconque rend tout à fait

impossible l'œuvre de satisfaction.



QUESTION XIV. — DE LA QUALITE DE LA SATISFACTION. 365

Vad lerliam répond directement à lobjeclion tirée de la dé-

finition même de la satisfaction, surtout du côté par où la

satisfaction est donnée comme un remède contre les péchés à

venir. C'est qu'en effet, an péché, par son poids, enlralne à un

autre péché, comme le dit saint Grégoire {Morales, liv. XXY,

ch. ix). Et, par suite, celui qui retient un péché ne retranche

pas suffisamment les causes des autres péchés », ce qu'il doit

faire cependant pour que son œuvre soit vraiment une œuvre

de satisfaction.

Prétendre satisfaire pour un péché et rester de cœur atta-

ché à un autre serait une dérision. La satisfaction ne peut être

véritable que si elle présuppose l'exclusion de toute attache à

quelque péché mortel que ce puisse être. Il faut donc que du

côté du regret du péché pour lequel on satisfait, aucune

exception portant sur un péché mortel quelconque n'existe

dans l'àme. Le regret doir être universel. Alors seulement, la

peine satisfactoire qui est offerte comme expiation de telle ou

telle faute pourra être agréée de Dieu. Il se pourra d'ailleurs

fort bien que la peine satisfactoire ne soit suffisante à satisfaire

que pour un péché et non pour tous. De ce chef, on pourra

satisfaire pour un péché sans satisfaire pour l'autre :
c'est-à-

dire que pour satisfaire complètement ou pour payer toute

la dette de la peine contractée, il faudra encore de nouvelles

peines satisfactoires ou expiatoires. Mais la volonté de satis-

faire pour toutes, en raison de la délestation universelle qu'ins-

pire la charité présente dans l'âme, demeurera toujours jusqu'à

ce que, en efl'et, la satisfaction soit pleine et entière. — Mais

si nous supposons qu'en raison d'une contrition sincère tous

les péchés qu'on avait commis aient été pardonnes, et que,

cependant, ensuite, on commette de nouveau quelque autre

péché mortel, peut-on, dans ce nouvel état et alors qu'on se

trouve ainsi hors de la charité, satisfaire pour les péchés par-

donnés en raison de la contrition précédente. C'est ce qu'il

nous faut maintenant examiner; et tel est lobjel de larticle

qui suit.
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Article II,

Si celui qui avait d'abord eu la contrition de tous ses péchés

et qui ensuite retombe dans le péché, peut satisfaire pour
les autres péchés qui lui avaient été remis par la contri-

tion, alors qu'il se trouve hors de la charité.

Quatre objections veulent prouver que « celui qui avait

d'abord eu la contrition de tous ses péchés et qui ensuite re-

tombe dans le péché, peut satisfaire pour les autres péchés qui

lui avaient été remis par la contrition, alors qu'il se trouve

hors de la charité ». — La première arguë de ce que « Daniel

dit à Nabuchodonosor, Daniel, iv (a/j) : Rachète les péchés par

des aamônes. Or, Nabuchodonosor était encore pécheur, comme
le montre la peine qui suit (v. 25). Donc celui qui est dans le

péché peut satisfaire ». — La deuxième objection eti appelle à

ce que k personne ne sait s'il est digne d'amour ou de haine {Ec-

^lésiasle, ch. ix, v. i). Si donc la satisfaction ne peut être que

par celui qui est dans la charité, nul ne saurait s'il a salis-

fait ». — La troisième objection déclare que « l'intention que

l'homme a au commencement de son acte, informe son acte

tout entier. Or, le pénitent, quand il commençait sa pénitence,

était dans la charité. Donc toute la satisfaction qui suit en vertu

de celte charité qui l'informe a son efiîcacilé ». Les deux pré-

cédentes objections semblaient revenir un peu sur le point de

doctrine résolu à l'article précédent. L'objection que nous ve-

nons de lire est plus spéciale au point qui nous occupe main-

tenant. — La quatrième objection fait observer que « la satis-

faction consiste en une certaine adéquation de la peine à la

coulpe. Or, cette adéfjuation de la peine peut se faire en celui

qui n'a pas la charité. Donc, etc. ». Cette objection est moins

spéciale que la précédente.

Des deux arguments sed conlra, le premier cite le mol des

« Proverbes, ch. x, v. 12) : La charité couvre tous les péchés.

Or, la satisfaction a d'effacer les péchés. Donc, sans la charité,

elle n'a pas sa vertu ». — Le second argument dit que « l'œu-



QUESTION XIV. — DE LA QUALITE DE LA SATISFACTION. 867

vre principale dans la satisfaction est l'aumône. Or, l'aumône
faite en dehors de la charité, ne vaut pas; comme on le voit

dans la première Épître aux Corinthiens, ch. xiii (v. 3) : Si Je

distribue en nourriture aux pauvres, elc. Donc la satisfaction

non plus n'a pas de valeur ».

Au corps de l'article, saint Thomas justifie lui-même la po-

sition du présent article, même après ce que nous avions dé-

terminé dans l'article précédent. C'est qu'en effet, u il en est »,

nous apprend le saint Docteur, « qui ont dit qu'après que tous

les péchés ont été remis par la précédente contrition, si quel-

qu'un, avant la satisfaction accomplie, tombe dans le péché, et

que, existant ainsi dans le péché, il satisfasse, cette satisfaction

vaut pour lui, de telle sorte que s'il mourait dans son péché,

dans l'enfer il ne serait pas puni des autres péchés. — iMais »,

reprend saint Thomas, « cela ne peut pas être. Dans la satis-

faction, en eflet, il faut que, l'amitié étant aussi rétablie, l'é^a-

lité de la justice le soit, pour autant que son contraire détruit

l'amitié, comme le dit Aristote au livre IX de YÉlhique (ch. i,

n. i; de S. Th., leç. i). Or, l'égalité dans la satisfaction à

l'égard de Dieu, n'est pas selon l'équivalence », comme nous
l'avons montré dans la question précédente, « mais plutôt se-

lon l'acceptation divine. Et voilà pourquoi il faut que même
si l'ofl'ense a été remise par la contrition précédente, les œu-
vres satisfactoires soient agréées de Dieu. Or, c'est la charité

qui leur donne d'être ainsi agréées. Par conséquent, sans la

charité les œuvres satisfactoires ne sont pas agréées ». Elles

sont nulles comme valeur d'expiation. Et toute la peine qui

était due à la justice divine demeure à être subie intéo-rale-

ment.

Vad primum déclare que « le conseil donné par Daniel s'en-

tend dans le sens que Nabuchodonosor cesserait de pécher,

ferait pénitence, et, ainsi, satisferait par ses aumônes ».

Vadsecunduni reconnaîtque « comme l'homme ne sait pas avec

certitude s'il a eu ou s'il a la charité en accomplissant l'œuvre

de satisfaction, de même aussi il ne sait point avec certitude s'il

a pleinement satisfait. Et c'est pourquoi il est dit, dans VEc-

clésiastique, ch. v (v. 5) : Pour le péché pardonné ne sois jamais
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sans crainte. Toutefois, il n'est pas requis qu'en raison de celle

crainte, l'iionime réitère la satisfaction accomplie, s'il n'a pas

la conscience d'un péché mortel. Car, même s'il n'expie aucu-

nement la peine » due à la justice divine « par celte satisfac-

tion, il n'encourt pas cependant la responsabilité de l'omis-

sion pour la satisfaction négligée; pas plus que celui qui

approche de l'Eucharistie sans avoir conscience du péché mor-

tel qu'il a commis n'encourt la responsabilité d'une réception

indigne ».

Vdd lert'min fait observer que « cette intention » de la cha-

rité première « a été interrompue par le péché qui a suivi. Et

c'est pourquoi elle ne donne aucune valeur aux œuvres faites

après le péché ».

L'ad qaarlani répond qu' « il ne peut être fait d'adéqua-

tion suffisante », dans le cas présent, (( ni selon l'acceptation

divine, ni selon l'équivalence. Et, par suite, la raison » que

donnait l'objection « ne vaut pas ».

La présence de la charité dans l'âme au moment où s'accom-

plit l'œuvre de satisfaction est de toute rigueur pour que la

satisfaction soit valide. Même si les péchés pour lesquels on

voudrait satisfaire avaient été remis par une contrition précé-

dente et que l'offense précédente n'existât plus, la peine qui res-

tait à acquitter ne peut plus être acquittée par mode de satis-

faction quand un nouveau péché mortel est intervenu et qu'on

n'est plus dans la grâce de Dieu. Elle demeure entière. Et si

l'on mourait dans cet état, la peine devrait être expiée telle

quelle dans l'enfer. — Mais, par contre, si nous supposons que

l'homme recouvie la charité et la grâce, pourrons-nous dire

que les œuvres de satisfaction faites précédemment commen-

cent à valoir devant Dieu. C'est ce qu'il nous faut maintenant

considérer. Et tel est l'objet de l'article qui suit.
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Article III. •

Si, après que l'homme a la charité, commence à valoir

la satisfaction précédente?

Trois objections veulent prouver qu' « après que l'homme
a la charité, commence à valoir la satisfaction précédente ».

— La première cite une parole de « la Glose », qui, « sur ce

mot du Lémtique, ch. xxv (v. 25), Si (on frère est appauvri, etc.,

dit que le Jruil d'une bonne conversion doit se prendre à partir

du temps où l'on avait péché. Or, cela ne serait pas, si les œuvres

faites alors ne recevaient pas une certaine efficacité de la

charité qui suit. Donc après la charité recouvrée, elles com-
mencent à valoir ». — La deuxième objection fait observer

que « comme l'efficacité de la satisfaction est arrêtée par le

péché, de même l'efficacité du baptême est empêchée par la

fiction. Or, le baptême commence à valoir quand la fiction

disparait. Donc la satisfaction aussi, quand le péché s'en

va ». — La troisième objection dit que u si pour les péchés

commis ont été enjoints à quelqu'un de nombreux jeûnes et

que, tombant dans le péché, il les accomplisse, il ne lui est

pas prescrit, quand il se confesse de nouveau, qu'il réitère les

jeûnes déjà faits. Or, cela lui serait prescrit, si la satisfaction

n'était pas accomplie par ces sortes de jeûnes. Donc, par la

pénitence qui suit, les œuvres précédentes reçoivent la vertu

de satisfaire ».

Des deux arguments sed contra, le premier déclare que « les

œuvres faites en dehors de la charité n'étaient pas satisfac-

toires, pour cette raison qu'elles étaient mortes. Or, par la

pénitence, elles ne sont pas vivifiées. Donc elles ne commen-
cent pas à être satisfactoires ». — Le second argument fait

observer que a la charité n'informe un acte que si d'une cer-

taine manière il procède d'elle. Or, les œuvres ne peuvent être

agréées de Dieu, et, par suite, ne sont satisfactoires que si elles

sont informées par la charité. Donc, puisque les œuvres faites

hors de la charité n'ont procédé en aucune manière de la

T. XI \. — Ia's ."iacremenls : La Pénitence. 24
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charité, ni ne peuvent jamais plus en procéder, il s'ensuit

qu'elles ne pourront jamais, en aucune manière, compter

pour la satisfaction ».

Au corps de l'article, saint l'Iioinas, ici encore, nous donne

la raison de la question posée, en signalanl une opinion

enseignée de son temps, autour de lui, dans l'École. « Il en

est », déclare-t-il, et c'étaient le Maître des Senlenres lui-même,

et aussi saint Bonaventure, « qui ont dit que les œuvres faites

dans la charité, et qu'on appelle vives » par opposition à celles

qui sont faites hors de la charité et qu'on appelle mortes,

« sont méritoires de la vie éternelle, et satisfactoires par rap-

port à la peine à acquitter; et que, par la charité qui suit, les

œuvres faites hors de la charité sont vivifiées quant au fait

d'être satisfactoires, mais non quant au fait d'être méritoires

de la vie éternelle. — Mais », reprend saint Thomas, « cela ne

peut pas être. Car c'est la même raison qui donne à ces œuvres

faites dans la charité l'une et l'autre efficacité, savoir qu'elles

sont agréables à Dieu. Par conséquent, de même que la cha-

rité qui survient ne peut pas les rendre agréables à Dieu sur

un point, de même aussi elle ne le peut pas sur l'autre ».

N'ayant jamais procédé de la charité et ne pouvant plus en

procéder désormais, puisqu'elles ne sont plus quand la charité

survient, il s'ensuit qu'elles demeurent à tout jamais hors de

l'influence du principe de vie surnaturelle et sans aucune

vertu de cet ordre.

Uad pritmiin explique que « le texte cité par l'objection ne

doit pas s'entendre comme si le fruit se comptait à partir du

temps oij l'homme était d'abord dans le péché, mais à partir

du temps oij il a cessé de pécher^ c'est-à-dire où il a fini d'être

dans le péché. — On peut l'entendre aussi à supposer qu'il ait

eu tout de suite après son péché la contrition de ce péché et

qu'il ait fait beaucoup de bonnes œuvres avant de se confesser.

— Ou encore on peut dire que plus la contrition est grande,

plus elle diminue la peine ; et plus celui qui est dans le péché

fait de bonnes œuvres », selon qu'il lui est possible de faire

des bonnes œuvres dans cet état, « plus il se dispose à la

grâce de la contrition ; et, pour autant, il est probable que la
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dette de sa peine est moins grande. Et, de ce chef, le prêtre

devrait discrèlement en tenir compte, pour lui enjoindre une

pénitence moindre, étant donné qu'il le trouve mieux dis-

posé ».

Uad secundum répond que « le baptême imprime un carac-

tère dans l'âme; ce que ne fait pas la satisfaction. Et c'est

pourquoi la charité qui survient, en enlevant la fiction et le

péché, fait que le baptême a son eiFicacité. Mais elle ne le fait

pas dans la satisfaction. — Et, de plus, le baptême, du seul

fait qu'il est réalisé, justifie : ce qui n'est pas l'œuvre de

l'homme, mais de Dieu. Aussi bien, il n'est pas mortifié de la

même manière que la satisfaction, qui est l'œuvre de l'homme ».

L'ad lertiam fait observer qu' « il est des satisfactions dont

il demeure un certain effet dans les sujets qui les ont accom-

plies, même après que l'acte de la satisfaction est passé. Ainsi

en est-il du jeûne, qui laisse le corps affaibli
; de l'aumône,

qui diminue ce qu'on possédait; et pareillement des autres

choses semblables. Ces sortes d'œuvres satisfacloires, accom-

plies dans l'état de péché, n'ont pas à être renouvelées; parce

que du côté où il en demeure quelque chose, la pénitence les

rend agréables à Dieu. Mais les œuvres satisfactoires qui ne

laissent rien dans le sujet, après que l'acte est passé, doivent

être réitérées ; comme la prière, ou autres choses semblables.

Quant à l'acte intérieur, qui passe totalement, il ne saurait en

rien être vivifié. Il faut qu'il soit fait de nouveau ».

Les œuvres failes en dehors de la charité et qui n'ont,

comme telles, aucune valeur satisfactoire, ne sauraient ac-

quérir cette valeur par la charité quand celle-ci survient après

la conversion et la pénitence. — Mais n'ont-elles aucune

valeur, d'une manière absolue, et ne peuvent-elles rien mériter,

même dans l'ordre des biens temporels. C'est ce que nous

devons maintenant examiner. Et tel est l'objet de l'article qui

suit.
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Article IV.

Si les œuvres faites eu dehors de la charité sont méritoires

de quelque bien, à tout le moins temporel?

Trois objections veulent prouver que « les œuvres faites en

dehors de la charité sont méritoires de quelque bien, à tout le

moins temporel ». — La première arguë de ce que « la récom-

pense est au bien ce qu'est la peine à l'acte mauvais. Or, il

n'est aucun mal accompli qui reste impuni' devant Dieu, le

juste juge (I"" Épître à Timolhée, ch. iv, v. 8). Donc il n'est

aucun bien, non plus, qui reste sans récompense. Et, par

suite, chaque acte bon mérite quelque chose ». — La deuxième

objection dit que « la récompense n'est donnée qu'au mérite.

Or, la récompense est donnée aux œuvres faites en dehors de

la charité. C'est ainsi qu'il est dit, en saint Matthieu,. ch. vi

(v. 2, 5, 16), que ceux qui font des bonnes œuvres en vue de

la gloire humaine oriL reçu leur récompense. Donc ces œuvres

furent méritoires d'un certain bien ». — La troisième objec-

tion déclare que a deux sujets existant dans le péché, dont l'un

fait beaucoup d'œuvres bonnes de leur nature et quant à

leurs circonstances, et l'autre n'en fait aucune, ne sont pas

également placés pour recevoir des biens de Dieu ; sans quoi

il n'y aurait pas à conseiller de faire quelque bien. Or, celui

qui est mieux placé à l'endroit de Dieu reçoit davantage de ses

biens. Donc celui qui fait des bonnes œuvres mérite auprès de

Dieu ».

Des deux arguments sed contra, le premier apporte un texte,

sous le nom de « saint Augustin »,où il est «dit que le pécheur

n'est pas digne du pain qu'il mange. Donc il ne peut pas méri-

ter quelque chose auprès de Dieu ». — Le second argument

déclare que « celui qui n'est rien ne peut pas mériter quelque

chose. Or, le pécheur, qui n'a pas la charité, n'est rien selon

l'être spirituel; comme on le voit par la première Épître aux

Corinthiens, ch. xiii (v. 2). Donc il ne peut pas mériter quelque

chose ».
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Au corps de l'article, saint Thomas répond que « le mérite

se dit proprement d'une action qui fait qu'il est juste qu'une

certaine chose soit donnée à celui qui agit. Or, la justice se

dit d'une double manière. D'abord, au sens propre, celle qui

regarde la raison de chose due à l'endroit de celui qui reçoit.

D'une autre manière, comme par mode de similitude, celle

qui regarde la raison de chose due à l'endroit de celui qui

donne ». Dans la première, la chose est due à celui qui reçoit.

Dans la seconde, c'est celui qui donne qui se doit à lui-même

de donner : « il est des choses, en effet, qu'il convient à celui

qui donne de donner, sans que toutefois celui qui reçoit eût

un droit à recevoir. Et c'est ainsi qu'est appelé justice ce qui

convient à la divine bonté : auquel sens saint Anselme dit (Pro-

solog., ch. x) que Dieu est juste, quand II pardonne aux pécheurs,

parce que cela lui convient » ; c'est chose digne de Lui. « Et,

pour autant, le mérite aussi se dit d'une double manière.

D'abord, de l'action qui fait que l'agent lui-même a droit à

recevoir. Et c'est le mérite qu'on appelle condigne. Ensuite, de

ce qui fait qu'il est dû que celui qui donne donne, à considé-

rer ce qui lui convient ou qui est digne de lui. C'est le mérite

qu'on appelle de convenance. D'autre part, comme dans toutes

les choses qui sont données gratuitement, la première raison

de donner est l'amour, il est impossible que celui qui n'est

pas dans l'amitié fasse qu'une chose lui soit due à ce tilre.

Par conséquent, puisque tous les biens, soit temporels, soit

éternels, sout dus à la divine libéralité, nul ne peut acquérir

le droit de recevoir un de ces biens comme chose due, que par

la charité envers Dieu. Et c'est pourquoi les œuvres faites hors

de la charité ne sont méritoires, d'un mérite condigne, ni de

quelque bien éternel ni de quelque bien temporel, auprès de

Dieu. Mais, parce qu'il convient à la divine bonté, que partout

oij elle trouve la disposition elle ajoute la perfection, de ce

chef, on dira de quelqu'un qu'il mérite, d'un mérite de conve-

nance, quelque bien, par les œuvres faites en dehors de la

charité. Et, à ce litre, ces œuvres valent en vue d'un triple

bien : l'obtention de choses temporelles ; la disposition à la

grâce; l'accoutumance aux œuvres bonnes. Toutefois, parce
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que ce mérite n'est pas un mérite au sens propre, à cause de

cela il faut concéder que ces sortes d'œuvres ne sont pas méri-

toires, plutôt que dire qu'elles le sont ».

L'ad primum fait observer que « comme le dit Aristote au

livre VIII de VÉlhiqiie (ch. xiv, n. 4 ; de S. Th., leç. i/j), parce

que le fils, quoi qu'il puisse faire, ne peut rendre au père l'équi-

valent pour ce qu'il a reçu de lui, à cause de cela le père n'est

jamais débiteur de son fils. Combien moins l'homme pourra-

t-il constituer Dieu son débiteur en raison d'une équivalence

d'oeuvre accomplie. Et c'est pourquoi aucune de nos œuvres

n'a de mériter quelque chose », devant Dieu, « en raison de

son degré de bonté ; elle ne peut mériter que par la vertu de la

charité qui fait que tout est commun entre les amis. Il suit de

là que quelle que soit l'œuvre bonne accomplie hors de la

charité, elle ne fait pas, à proprement parler, que celui qui

l'a faite ait le droit, à titre de chose due, de recevoir de Dieu

quelque chose. L'œuvre mauvaise, au contraire, en raison d.e

son degré de malice, mérite la peine selon l'équivalence; parce

que de la part de Dieu nous n'avons reçu aucun mal, comme

nous avons reçu de Lui les biens. Et voilà pourquoi, bien que

l'œuvre mauvaise mérite la peine d'un mérite condigne, cepen-

dant l'œuvre bonne ne mérite pas la récompense d'un mérite

condigne, lorsqu'elle est faite hors de la charité ».

Pour ce qui est de la deuxième et de la troisième objection,

saint Thomas répond qu' « elles portent sur le mérite de con-

venance ».

(( Quant aux autres raisons », qui étaient celles des argu-

ments sed contra, u elles portent sur le mérite condigne ».

Les œuvres faites en vue de la satisfaction n'ont aucune va-

leur satisfactoire quand elles sont accomplies hors de l'état de

grâce ou de la charité. Elles ne sauraient avoir non plus aucune

valeur de mérilc proprement dit, devant Dieu, même en vue

de la simple obtention des biens temporels. Toutefois, dans sa

bonté, Dieu en tient compte, et, par condescendance ou com-

passion, Il ne les laisse jamais sans récompense. — Pouvons-

nous dire que ces mêmes œuvres, ainsi faites ou accomplies
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en dehors de la charité, ont, quelque valeur à l'effet de mitiger

les peines de l'enfer. Saint Thomas va nous répondre à l'arti-

cle qui^suit.

Article V.

Si les œuvres dont il s'agit valent pour mitiger
les peines de l'enfer?

Trois objections veulent prouver que « les œuvres dont il

s'agit ne valent point pour mitiger les peines de l'enfer ». —
La première déctere que « la quantité de la peine dans l'enfer

répond à la quantité de la coulpe. Or, les œuvres faites en

dehors de la charité ne diminuent point la quantité de la

coulpe. Donc elles ne diminuent point, non plus, la quantité

de la peine dans l'enfer ». — La deuxième objection dit que

« la peine de l'enfer, bien qu'elle soit infinie en durée, est

cependant finie en intensité. Or, tout ce qui est fini peut arriver

à disparaître par la soustraction d'une partie. Si donc les

œuvres faites hors de la charité soustrayaient quelque chose

de la peine due pour les péchés, il arriverait que ces œuvres

fussent multipliées au point d'enlever totalement la peine de

l'enfer. Ce qui est faux ». — La troisième objection fait

observer que <( les suffrages de l'Eglise sont plus efficaces que

les œuvres accomplies en dehors de la charité. Or, comme le

dit saint Augustin dans VEnchiridion (ch. ex), les suffrages de

l'Eglise ne sont d'aucun secours pour les damnés dans l'enfer.

C'est donc bien moins encore que les peines sont mitigées par

les œuvres faites en dehors de la charité ».

Des deux arguments sed contra, le premier est un autre texte

de « saint Augustin, dans VEnchiridion (au même endroit) »,

où il est (c dit que ces œuvres valent ou pour la pleine et entière

rémission, on pour que la damnation soit plus supportable ». —
Le second argument dit que (( faire le bien est plus que laisser

le mal. Or, laisser le mal évite toujours la peine, même en celui

qui n'a pas la charité. Donc, à plus forte laison, faire le bien ».

.Vu corps de l'article, saint Thomas nous avertit que « la
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diminution des peines de l'enfer peut s'entendre en un double

sens. — D'abord, en ce sens que quelqu'un serait libéré de la

peine qu'il a méritée. Et, air)si entendue, comme nul n'est

libéré de la peine s'il n'est absous de la faute, attendu que les

effets ne sont enlevés ou diminués que si la cause est elle-même

enlevée ou diminuée : par les œuvres faites en dehors de la

charité, qui ne peuvent ni enlever ni diminuer la coulpe ou la

faute, les peines de l'enfer ne peuvent pas être mitigées. —
D'une autre manière, on peut l'entendre en ce sens que le

mérite de la peine est empêché », c'est-à-dire qu'on ne mérite

pas de'nouvelles peines. « Et, dans ce sens, ces sortes d'œuvres

diminuent la peine de l'enfer. D'abord, paice que l'homme qui

accomplit ces œuvres n'encourt pas la responsabilité de l'omis-

sion », pour laquelle il serait châtié. « Ensuite, parce que ces

sortes d'œuvres disposent en quelque manière au bien : de telle

sorte que l'homme, même quand il pèche, agit avec moins de

mépris » et se trouve moins coupable, « ou, aussi, que par ces

œuvres-là il est détourné de beaucoup de péchés », qu'il

commettrait sans cela, et qui aggraveraient son châtiment

dans l'enfer. — « Que s'il s'agissait », non de la peine éter-

nelle, « mais de la peine temporelle », que l'homme pourrait

avoir à subir sur cette terre de la part de la justice de Dieu,

« ces sortes de bonnes œuvres méritent sa diminution ou sa

dilation, comme il est dit au sujet d'Achab, dans le troisième

livre des Rois, ch. xxi (v. 27 et suiv.), de la même manière

qu'elles méritent l'obtention des biens temporels (cf. article

précédent).

Il en est », fait observer saint Thomas, « qui ont dit que ces

bonnes œuvres diminuent la peine de l'enfer, non pas en enle-

vant quelque chose de la substance de cette peine, mais en

fortifiant le sujet pour qu'il puisse mieux la supporter. —
Mais », reprend le saint Docteur, « cela ne peut pas être. Car,

pour fortifier, il faudrait que la passibilité fût diminuée. Or,

la passibilité est proportionnée à la faute. D'oij il suit que si

la faute ou la coulpe n'est pas diminuée, le sujet lui-même ne

peut être fortifié.

D'autres aussi disent que la peine est diminuée, quant au
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ver » ou au remords « de la conscience, mais non quant au

feu. — Mais cela non plus ne vaut pas. Parce que comme la

peine du feu est égale à la coulpe, de même aussi la peine du

remords de la conscience. D'où il suit que la raison est la

même pour l'une et pour l'autre.

Et, par là », déclare saint Thomas, « on voit la réponse aux

objections ».

La qualité foncière de la satisfaction, sans laquelle la satis-

faction n'a plus, devant Dieu, aucune valeur de satisfaction

proprement dite, est qu'elle soit faite par un sujet en état de

grâce. De là l'importance souveraine, pour le pécheur qui est

rentré en grâce avec Dieu par la pénitence, de ne point trop

remettre, quand, de par ailleurs, aucune date précise ne lui a

été marquée, l'oeuvre satisfactoire qu'aura pu lui imposer le

ministre du sacrement. Toujours est-il qu'il doit veiller avec

une attention toute spéciale à se conserver dans l'état de grâce

pour ne pas s'exposer à ne retirer aucun fruit satisfactoire des

œuvres qu'il pourrait accomplir. — Mais ces œuvres satisfac-

toires, quelles sont-elles d'ordinaire. Pouvons-nous les ratta-

cher à quelques chefs principaux, à quelques genres d'œuvres

faciles à déterminer. C'est ce que nous devons maintenant consi-

dérer. Et tel est l'objet de la question suivante.



QUESTION XV

DES CHOSES PAR LESQUELLES SE FAIT LA SATISFACT[ON

Cette question comprend trois articles :

I " S'il faut que la satisfaction se fasse par des œuvres de peine ?

2° Si les maux dont Dieu flagelle l'homme en cette vie pour le

punir sont satisfactoires ?

3° Si les œuvres satisfactoires sont convenablement énumérées
quand on dit qu'elles sont trois; savoir : l'aumône, le jeûne
et la prière ?

Les trois articles de cette question sont tirés de la distinc-

tinction XV, q. i, art. 4-

Article Premier.

S'il faut que la satisfaction se fasse par des œuvres
de peine?

Trois objections veulent prouver qu' « il ne faut pas ,que la

satisfaction se fasse par des œuvres de peine ». — La première

arguë de ce que « par la satisfaction il faut que soit faite une

compensation à l'oHense divine. Or, nulle compensation ne

semble être faite par des œuvres de peine ; attendu que Dieu

ne prend point plaisir à nos peines (Tobie, ch. m, v. 22). Donc

il semble que la satisfaction ne doit pas se faire par des œu-

vres de peine ». — La deuxième objection dit que u plus une

œuvre procède d'une plus grande charité, moins cette œuvre

est pénible; car la cluiril/' na point de peine, comme il est dit

dans la première épître de saint Jean, ch. iv (v. 18), Si donc il

faut que les œuvres satisfactoires soient des œuvres de peine,
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plus ces œuvres seront faites en vertu de la charité, moins elles

seront satisfactoires. Ce qui est » manifestement « faux ». —
La troisième objection rappelle que « satisfaire, comme le dit

saint Anselme (Pcarg^Moi le Dieu-Homme , liv. I, ch, xi) est re/idre

à Dieu L'honneur qui lui est du. Or, cela peut se faire par d'au-

tres œuvres que des œuvres de peine. Donc il ne faut pas que

la satisfaction se fasse par des œuvres de peine ».

Des deux arguments sed contra, le premier est un texte de

« saint Grégoire » dans l'Homélie XX sur CÉvangile, où il est

« dit : // est juste que le pécheur s'inflige à lui-même des afjjic-

tions d'autant plus grandes, qu'il s'est causé plus de dommage

par la coulpe ». — Le second argument déclare qu' « il faut

que par la satisfaction la blessure du péché soit parfaitement

guérie. Or, les remèdes du péché sont les peines, comme le dit

Aristote, au livre ILde l'Éthique (ch. m, n. 4; de S. Th., lec. 3).

Donc il faut que la satisfaction se fasse par des œuvres de

peine ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « la satis-

faction se rapporte et à l'offense passée, pour laquelle une

compensation se fait par la satisfaction ; et aussi à la coulpe

future, dont la satisfaction nous préserve. Et soit pour l'une

soit pour l'autre de ces deux fins, il est exigé que la satisfaction

se fasse par des œuvres de peine. — La compensation de l'of-

fense, en effet, implique l'adéquation à établir entre celui qui

a offensé et celui contre qui l'off'ense a été commise. Or, l'adé-

quation, dans la justice humaine, se considère par la sous-

traction faite à l'un qui a plus qu'il n'est juste qu'il ait et

l'addition faite à l'autre à qui quelque chose a été soustrait.

Quand il s'agit de Dieu, pour autant qu'il est de Lui, rien ne

saurait lui être soustrait. Mais, cependant, le pécheur, autant

qu'il est en lui, soustrait quelque chose à Dieu, quand il pèche,

ainsi qu'il a été dit (q. 12, art. 3, ad "/"'"). Il faut donc, pour

qu'il y ait compensation, que quelque chose soit soustrait au

pécheur par la satisfaction et que cela tourne à l'honneur de

Dieu. Or, l'œuvre bonne, du fait qu'elle est telle, ne soustrait

pas quelque chose à celui qui agit, mais plutôt elle le parfait.

Il s'ensuit que la soustraction ne peut pas se faire par une
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œuvre bonne, à moins qu'elle ne soit pénale. Et c'est pourquoi,

à l'effet qu'une œuvre soit satisfactoire, il faut qu'elle soit

bonne, pour qu'elle tourne à l'honneur de Dieu ; et qu'elle soit

pénale, afin que quelque chose soit soustrait au pécheur. —
Pareillement, la peine préserve de la coulpe à venir; attendu

que l'homme ne revient pas facilement aux péchés, quand il

en a éprouvé de la peine. Aussi bien Aristole dit que les peines

sont des remèdes » (cf. i " arg. sed contra). — On aura remarqué

l'argumentation de cet article. Elle est à rapprocher des

beaux procédés de saint Thomas dans les articles de la Somme

théologique.

L'ad primum accorde que «Dieu ne prend point plaisir dans

les peines, à les considérer comme telles; mais II y prend

plaisir en tant qu'elles sont justes. Et c'est ainsi qu'elles sont

satisfactoires.

L'ad secLindum répond que o comme dans la satisfaction on

considère la pénalité, ainsi dans le mérite on considère la dif-

ficulté. Or, la diminution de la difficulté du côté de l'acte lui-

même, diminue, toutes choses égales d'ailleurs, le mérite;

mais la diminution de la difficulté du côté de la promptitude

de la volonté ne diminue pas le mérite, mais l'augmente. Et

pareillement, la diminution de la pénalité, du côté de la

promptitude de la volonté, qui est l'œuvre de la charité, ne

diminue pas l'efficacité de la satisfaction, mais l'augmente ».

Vad tertliim fait observer que « la dette pour le péché est la

compensation de l'offense, laquelle ne se fait point sans la

peine de celui qui a péché. Et c'est de cette dette-là que parle

saint Anselme », quand il dit que satisfaire est rendre à Dieu

l'honneur qui lui est dû : il s'agit de la compensation offerte

à Dieu pour réparer la diminution d'honneur que le péché

constituait à l'endroit de la Majesté divine.

Il ne suffit point, pour qu'une œuvre ait la raison d'œuvre

satisfactoire, qu'elle soit bonne en soi
;

il faut encore qu'elle

soit d'ordre pénal ou afllictif pour le sujet qui l'accomplit. —
Mais ce côté pénal et affliclif peut-il venir de Dieu Lui-même.

Les maux qui sont distribués par sa Providence et qui lui ser-
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vent à nous punir de nos fautes dans la vie présente, peuvent-

ils avoir la raison d'œuvres satisfactoires ? La question est du

plus haut intérêt. Car si on peut la résoudre dans le sens de

l'affirmative, elle simplifie et facilite merveilleusement le

grand devoir de la satisfaction. Voyons donc, à la suite de saint

Thomas, ce qu'il en est. Nous aurons la réponse dans l'article

qui suit.

Article II.

Si les maux dont Dieu nous flagelle pour nous punir dans
cette vie peuvent être satisfactoires?

Trois objections veulent prouver que c les maux dont Dieu

nous flagelle pour nous punir dans cette vie ne peuvent pas

être satisfactoires ». — La première rappelle que « rien ne

peut être satisfacloire sinon ce qui est méritoire, comme on le

voit par ce qui a été dit (q. i/i, art. 3). Or, nous ne méritons

que par ce qui vient de nous (cf. /''-^"^ q. ii4, art. i, !\, 6).

Puis donc que les maux dont Dieu nous flagelle pour nous

punir ne viennent pas de nous, il semble qu'ils ne peuvent pas

êtres satisfactoires >'. — La deuxième objection dit que « la sa-

tisfaction se trouve dans les bons. Or, ces sortes de maux sont

envoyés aux méchants, et c'est à eux surtout qu'ils sont dus.

Par conséquent ils ne peuvent pas être satisfactoires ». — La

troisième objection fait observer que « la satisfaction regarde

les péchés passés. Or, parfois, ces sortes de maux qui flagellent

sont infligés à ceux qui n'ont pas de péchés; comme on le

voit pour Job {Job, ch. i, ii). Donc il semble qu'ils ne sont

pas satisfactoires ».

Des deux arguments sed contra, le premier en appelle à ce

qu' (( il est dit, aux Romains, ch. v (v. 3, 4) : ^« tribulation pro-

duit la patience; et la patience, la probation, c'est-à-dire la puriji-

calion du péclié, comme le marque la Glose au même endroit.

Donc ces maux qui fltigellent purifient. Et, par suite, ils sont

satisfactoires ». — Le second argument cite un mot de « saint

Ambroise », sur le psaume cxvin, S(uru. xviii, où il « dit :



382 SOMME THÉOLOGIQUE. — SUPPL]êMlï^T.

Bien que la Joi, c'est-à-dire la conscience du péché, manque, la

peine satisfait. Donc ces sortes de maux qui (lagellent sont

satisfactoires ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « la compen-
sation de l'offense passée peut être faite et par celui qui a offensé

et aussi par un autre ». Nous avons vu, en effet, que l'acte de

justice qu'est la satisfaction peut émaner de celui qui a com-
mis l'injustice, ou, à son défaut, de celui qui a la garde de la

justice : tel le juge qui pUnit un coupable. Seulement, « quand
elle se fait par un autre, cette compensation a plutôt la rai-

son de juste vengeance, que la raison de satisfaction
;
quand

elle se fait, au contraire, par celui qui a offensé, elle a aussi la

raison de satisfaction », laquelle implique, nous l'avons vu

plus haut (q. 12, art. i), que la peine subie est volontaire. « Si

donc les maux qui sont infligés par Dieu pour flageller le

pécheur deviennent en quelque manière propres à celui qui

les souffre, ils revêtent la raison de satisfaction. Or, ils devien-

nent propres à celui qui les souffre, quand il les accepte comme
purification de ses péchés, usant de ces maux avec patience. Si,

au contraire, il y contredit totalement par l'impatience, alors

ils ne sont plus de lui en aucune manière » : ils viennent tota-

lement du dehors. « Et c'est pourquoi ils n'ont plus la raison

de satisfaction, mais seulement la raison de châtiment ». —
Quelle doctrine ! Et comme, à la lumière de cette distinction

éblouissante, tout s'éclaire et se transforme dans la vie du

chrétien. Ces maux continuels qui, sous une forme ou sous

une autre, constituent la trame de notre vie sur cette terre, s'ils

sont acceptés avec amour, comme venant de la main de Dieu,

qui, par là, veut nous purifier de nos péchés, et supportés

patiemment comme le juste châtiment de nos fautes, en vue

du ciel à conquérir, dont ces fautes et leurs responsabilités

pénales compromettaient la possession immédiate au moment
de notre mort, deviennent la plus excellente de toutes les salis-

factions. On peut dire qu'il n'en faudrait pas plus pour satis-

faire pleinement à la justice de Dieu et faire, par avance, sur

cette terre, l'expiation que, sans cela, on est exposé à devoir

faire, après celte vie, au purgatoire : outre qu'à la différence de
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l'expiation du purgatoire, celle de la patience -à l'endroit des

pénalités que Dieu envoie dans cette vie a tout ensemble

d'être satisfactoire à l'endroit de la peine à subir et méritoire

en vue d'un plus haut degré de gloire à posséder dans le ciel.

Quel merveilleux trésor que celui qu'on peut acquérir par cette

patience chrétienne dont vient de nous parler ici saint Thomas.

h'ad prinuim fait observer que » si, en effet, ces sortes de

maux qui flagellent ne sont pas totalement en notre pouvoir »,

puisque ce n'est pas nous qui les avons choisis, « cependant

ils sont en notre pouvoir d'une certaine manière, savoir à

l'effet d'en user patiemment ». Nous pouvons, en eff'et, ou y

contrevenir par l'impatience, comme nous le disait saint Tho-

mas au corps de l'article, ou les accepter par l'usage patient

que nous en faisons en vue de satisfaire à la justice de Dieu

qui nous les envoie. « Et c'est ainsi que l'homme Jail de néces-

sité vertu (S. Jérôme, Ép. LIV). Aussi bien ils peuvent être et

méritoires et satisfactoires ».

Vad secundam a un très beau mot de saint Augustin, attri-

bué, ici, par saint Thomas, à saint Grégoire et que nous ne

saurions trop retenir. « Gomme, soas le même feu, Vor rutile et

la paille Jume, selon que le dit saint Grégoire (S. Augustin, Cité

de Dieu, liv. I, ch. viii); de même aussi, les mêmes mains qui

flagellent » les uns et les autres, « purifient les bons », par la

patience « et rendent plus mauvais les méchants, par l'impa-

tience. Et voilà pourquoi, bien que les maux qui flagellent

soient communs, cependant la satisfaction appartient seule-

ment aux bons ».

L'ad tertium déclare que « les maux qui flagellent ont tou-

jours rapporta la faute passée; mais non pas toujours à la

coulpe de la personne », qu'est le péché actuel : « elles ont

quelquefois rapport seulement à la coulpe de la nature », qu'est

le péché originel. « Si, en eflet, aucune faute n'avait précédé

dans la nature humaine, aucune peine n'aurait existé. Mais,

parce que la coulpe a précédé dans la nature, il est des per-

sonnes à qui la peine est infligée par Dieu, sans coulpe de la

personne, comme mérite de la vertu et préservatif de péché à

venir. Et ces deux choses-là doivent intervenir aussi dans la
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satisfaction. Il faut, en effet, qu'il y ait une œuvre méritoire,

afin de rendre honneur à Dieu; et il faut aussi que les vertus

soient conservées et que oous soyons préservés des péchés à

venir » : ce dernier caractère n'est requis que pour les sujets

susceptibles de péché. Dans le Clirist, en effet, et dans la Bien-

heureuse Vierge Marie, la satisfaction se trouvait parfaite, eu

égard aux péchés passés existant parmi les hommes, et aussi

eu égard à l'augmentation des mérites par les actes des ver-

tus, mais non pas en vue de prémunir contre une possibilité

de péché qui pour eux n'existait pas.

Il n'est aucune peine, aucune tristesse, aucun mal afflictif,

de quelque nom qu'on l'appelle et quelle qu'en soit la nature,

atteignant un être humain quelconque au cours de la vie pré-

sente, qui ne puisse devenir, pour l'être humain adulte, une

matière appropriée à œuvre de satisfaction. Il suffit, pour cela,

que, sous l'action de la charité, la vertu de patience, au ser-

vice de la pénitence, transforme en oblation volontaire faite à

la justice de Dieu, pour la réparation des fautes passées et la

préservation des fautes à venir, tout cet ensemble de souf-

frances que Dieu Lui-même, dans sa Providence, dispose pour

qu'en effet les âmes prédestinées en usent à leur avantage spi-

rituel surnaturel. — Pour autant qu'il s'agirait des œuvres

satisfactoires que nous choisissons directement nous-même,

ou qui peuvent nous être imposées par le ministre du sacre-

ment, on s'est demandé s'il était possible de les ramener aux

trois groupes que constituent l'aumône, le jeûne et la prière.

Saint Thomas examine directement la question et la résout à

l'article qui suit.

Article III.

Si l'on a énuméré convenablement les œuvres satisfactoires

quand on a dit qu'elles sont trois :

l'aumône, le jeûne et la prière?

Trois objections veulent prouver qu' « on n'a pas énuméré

convenablement les œuvres satisfactoires en disant qu'elles sont
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trois : l'aumône, le jeûne et la prière ». — La première dit

que « l'œuvre satisfactoire doit être pénale. Or, la prière n'a

rien de pénal, étant un remède contre la tristesse de la peine,

mais, au contraire, a la délectation. Et, aussi bien, il est dit, en

saint Jacques, ch. v (v. i3) : Qaelqaan esl-il triste parmi vous?

qu il prie, et qu'il chante des psaumes. Donc la prière ne doit pas

être comptée parmi les œuvres satisfactoires ». — La deuxième

objection fait observer que (( tout péché est ou charnel ou spi-

rituel. Or, comme le dit sanit Jérôme (sur saint Marc, ch. ix,

V. 28; parmi les œuvres de saint Jérôme), par le jeûne sont gué-

ries les pestes du corps; et par la prière, les pestes de rame. Donc

il ne doit pas y avoir d'autre œuvre satisfactoire ». — La troi-

sième objection arguë de ce que « la satisfaction est nécessaire

pour la purification des péchés. Or, l'aumône purifie de tous

les péchés : il est dit, en saint Luc, ch. xi (v. 40 : Donnez l'au-

mône et toutes choses seront pures pour vous. Donc les deux

autres » sortes d'œuvres satisfactoires, c'est-à-dire le jeûne et

la prière, « sont inutiles ».

Des deux arguments sed contra, le premier oppose qu' « il

semble qu'elles doivent être en plus grand nombre » que les

trois dont il s'agit. «El, en effet, les contraires se guérissent par

les contraires (cf. q. 2, art. 3, arg. 1), Or, les germes de péchés

sont bien plus nombreux que trois. Donc il doit falloir comp-

ter un plus grand nombre d'œuvres satisfactoires ». — Le se-

cond argument insiste et dit que « les pèlerinages aussi sont

enjoints pour la satisfaction, et aussi les disciplines ou les fla-

gellations, qui ne sont pas comptées au nombre des trois dont

il s'agit. Donc lénumération est insuffisante ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle en la résumant

et la précisant d'un mot la doctrine exposée jusqu'ici ; savoir

que «la satisfaction doit être telle que par elle nous nous enlevions

quelque chose pour l'honneur de Dieu. Or, nous n'avons que

trois sortes de biens : les biens de l'âme, les biens du corps, et

les biens de la fortune qui sont les biensextérieurs. Des biensde la

fortune, nous nous enlevons quelque chose par l'aumône ; et, des

biens corporels, par le jeûne. Mais, des biens de l'âme, il ne faut

pasque nous nous enlevions quelque chose quant à leur essence

T. \1\, — Les Sacrements : La PcnUence. aS
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OU quant à leur diminution, attendu que par eux nous sommes

rendus agréables à Dieu ; mais par ceci que nous les soumettons à

Dieu totalement. Et c'est ce qui se fait par la prière » : par la

prière, en effet, notreâme toutentière s'abîme devantDieu, absor-

bée en Lui, dans une absolue dépendance. — « Le nombre dont

il s'agit convient aussi du côté où la satisfaction supprime les

causes des péchés (cf. q. 12, art. 3, arg. i). Les racines des

péchés, en effet, sont assignées au nombre de trois, dans la

première épître de saint Jean, ch. n (v. 16) ; savoir : la con-

cupiscence de la chair ; la concupiscence des yeux ; et l'orgueil de

la vie. Et contre la concupiscence de la chair est ordonné le

jeûne; contre la concupiscence des yeux, l'aumône; et contre

l'orgueil de la vie, la prière : ainsi que saint Augustin le dit sur

saint Matthieu (ou plutôt sur le psaume xlii). — Le même nom-

bre convient aussi quant à ce que la satisfaction ne permet pas

l'accès aux suggestions des péchés (cf. q. 12, art. 3, arg. i).

C'est qu'en effet, tout péché : ou bien nous le commettons à

l'endroit de Dieu, et contre ce péché est ordonnée la prière;

ou à l'endroit du prochain, et contre ce péché est ordonnée

l'aumône; ou à l'endroit de nous-mêmes, et contre ce péché

est ordonné le jeûne ».

L'ad primum signale une double réponse à l'objection tirée

de ce que la prière n'a rien de pénal, et, par suite, ne peut

être satisfacloire. — La première dit que « d'après certains, il y

a une double prière ou oraison. L'une est celle des contempla-

tifs, dont la conversation est dans les deux (aux Philippiens,

ch. III, V. 20). Et celle-là, parce qu'elle est totalement délecta-

ble », sans aucune peine, « n'est pas satisfactoire. L'autre est

celle qui répand ses gémissements pour les péchés. Celle-là

est accompagnée de peine; et elle fait partie de la satisfaction.

— On peut dire aussi, et mieux », fait remarquer saint Thomas,

(( que toute prière a raison de satisfaction, parce que, bien

qu'elle ait la suavité spirituelle, elle a cependant l'affliction de

la chair. C'est qu'en effet, comme le dit saint Grégoire, sur Ézé-

chiel (Hom. XIV), à mesure que grandit en nous la Jorce de

l'amour intime, nous nous affaiblissons, sans aucun doute, en

ce qui est de la chair » et des plaisirs qui sont les siens.
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« Aussi bien il est marqué dans la Genèse (oh. xxxvii, v. 2/1, 25),

que le nerf de la cuisse de Jacob se dessécha dans sa laite avec

l'ange » du Seigneur. Si, dans la prière, l'homme spirituel se

dilate et goùle des joies très pures, l'homme charnel se crucifie

et se prive pour autant des plaisirs qui sont les plus sensibles

à l'homme vivant sur cette terre.

Uad secundum répond que « le péché charnel se dit d'une

double manière. — D'abord, celui qui se consomme dans la

délectation de la chair, comme la gourmandise et la luxure.

— D'une autre manière, celui qui se consomme dans les cho-

ses ordonnées à la chair, bien que ce ne soit pas dans la délec-

tation de la chair, mais plutôt dans la délectation de l'âme,

comme l'avarice. Aussi bien ces péchés sont comme au mi-

lieu entre les péchés spirituels et les péchés charnels. Et voilà

pourquoi il faut qu'à ceux-là corresponde aussi une satisfac-

tion qui leur est propre ; et c'est l'aumône ».

Vad tertium fait observer que « s'il est vrai que chacune

de ces œuvres satisfactoires est appropriée à chacun des péchés,

par mode d'une certaine convenance, pour autant qu'il con-

vient que cela même en quoi l'homme a péché soit aussi ce en

quoi il est puni {Sagesse, ch. xxi, v. 17), et que la racine du

péché commis soit coupée ; cependant chacune de ces œuvres

peut satisfaire pour n'importe quel péché. Et aussi bien, à

celui qui ne peut pas accomplir l'une d'elles, l'autre doit lui

être enjointe. Et c'est surtout l'aumône qui peut remplir le

rôle des deux autres, pour autant que par l'aumône on peut

s'acheter, en quelque sorte, les autres œuvres de satisfaction

en ceux à qui on fait l'aumône. Il n'est donc pas nécessaire

que si l'aumône puritîe tous les péchés, pour cela les autres

satisfactions soient superflues », comme le concluait, à tort,

l'objection.

L'ad quantum répond au premier argument sed contra qui

était ici une véritable objection, voulant prouver qu'il y a

d'autres œuvres satisfactoires que les trois dont il s'agit. « Il est

vrai », comme le disait cet argument, « qu'il y a plus de trois

espèces de péchés » qu'il faut guérir par des remèdes propor-

tionnés, et, donc, qui ne se limitent pas, semble-t-il, aux trois
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qui ont été marqués. <( Mais, cependant, tous les péchés se

ramènent à ces trois racines, ou à ces trois germes de péchés,

auxquels, nous l'avons dit, correspondent les satisfactions indi-

quées ».

Un ad qainluin répond aussi à l 'autre argument sed contra,

qui voulait également qu'il y eût d'autres œuvres satisfacloires

en plus des trois en question. En vérité, « tout ce qui se rapporte

à raiïliction du corps se ramène au jeûne; tout ce qui est fait

pour l'utilité du prochain a raison d'aumône; et, sembiable-

ment, tout acte de latrie s'adressant à Dieu a raison de prière.

Et c'est pourquoi une même œuvre peut avoir plusieurs rai-

sons d'être prise comme satisfaction ».

Le troisième des actes du pénitent qui constitue, avec les

deux autres, la matière du sacrement de pénitence, était la

satisfaction. Nous avons vu sa nature, comment elle est re-

quise au nom de la justice, mais d'une justice à caractère spé-

cial, où il s'agit, non pas seulement de rétablir une égalité

mathématique pour la reddition ou la restitution de ce qui

brisait cette égalité en raison d'une possession indue, mais de

rétablir une amitié détruite, en faisant oublier, à l'ami offensé,

par ce qui est de nature à lui plaire, l'offense commise contre

lui. Pour cela, il faudra évidemment réparer le passé et assu-

rer l'avenir contre tout retour d'une semblable offense. Et,

sans doute, quand il s'agit de l'offense commise par l'homme

contre Dieu, il serait impossible de parler de justice stricte

ou de satisfaction de soi proportionnée. Mais il est souverai-

nement digne de l'infinie miséricorde qu'elle veuille tenir

pour suffisant ce qui, de soi, ne pourrait jamais l'être. Et c'est

ainsi que, par l'acceptation divine, l'œuvre de l'homme peut

devenir et devient, en effet, suffisante à satisfaire la justice de

Dieu offensé. Comme cependant, la raison de cette suffisance

à satisfaire est dans la bienveillance de Dieu qui l'agrée, il

s'ensuit qu'il faut, de toute nécessité, pour qu'une œuvre faite

par l'homme ait le caractère d'œuvre satisfaloire devant Dieu,

qu'elle procède de la charité. L'homme ne peut offrir à Dieu

quelque œuvre satisfatoire qui soit agréée de Dieu et tenue
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pour satisfactoire, en effet, que s'il est en état de grâce. Mais,

quand il est ainsi en état de grâce, il n'est rien de ce qui im-

plique pour lui une raison de peine ou de sacrifice, qu'il ne

puisse utiliser par mode de satisfaction à offrir à Dieu. Très

spécialement, le jeûne, l'aumône et la prière sont des œuvres

éminemment aptes à être^ ainsi offertes par mode de satisfac-

tion. On peut même dire que toutes les autres se ramènent en

quelque sorte à ces trois grands genres, entendant par le

jeûne tout ce qui est de nature à affliger le corps; par l'au-

mône, ce qui'cst l'abandon de quelque bien extérieur; par la

prière, tout ce qui nous place dans la dépendance de Dieu,

lui soumettant notre esprit, notre cœur, tout ce qui est de

nous.

Dans notre étude de ce qui a trait au sacrement de la péni-

tence, telle que saint Thomas l'avait conçue et nous l'avait

annoncée dès le début de ce traité (prologue de la question 84,

dans la Troisième Parlie de la Somme théologique), nous devions

considérer, d'abord, la pénitence en elle-même (q. 84, 85);

puis, ses efl'ets (q. 86-89); ensuite, ses parties. Et ce dernier

aspect de notre étude commençait avec la question 90. Saint

Thomas devait arrêter son travail avec cette question. Une

main pieuse l'a continué, en allant prendre dans le Commen-
taire du saint Docteur sur le livre des Sentences de Pierre

Lombard, les articles où les questions à traiter avaient été déjà

étudiées; et il en a formé les 99 questions de ce qu'on a appelé

le Supplément de la Troisième Partie de la Somme Uiéologique.

Les i5 premières questions de ce Supplément ont donné la

suile du traité des parties de la pénitence. Après ce qui regar-

dait les parties du sacrement de la pénitence, saint Thomas

avait annoncé qu'il traiterait de ceux qui recevaient ou qui

pouvaient recevoir ce sacrement; puis, du pouvoir des clefs;

et, enfin, de la solennité du sacrement de la pénitence. ("iCS

trois derniers aspects du traité ont été suppléés, eux aussi, par

un emprunt fait au Commentaire sui' les Sentences. Et cet

emprunt a donné, pour ce qui a trait aux sujets du sacrement,

la question 16; pour ce qui a trait au pouvoir des clefs, les
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questions 17-27; pour ce qui a trait à la solennité, la ques-

tion 28. Il nous reste à étudier ces i3 nouvelles questions du

Supplément. Venons tout de suite à l'étude des sujets qui sont

susceptibles du sacrement de la pénitence. — C'est l'objet de

la question suivante.



QUESTION XVI

DE CEUX QUI REÇOIVENT CE SACREMENT

Cette question comprend trois articles :

1° Si la pénitence peut être en ceux qui sont innocents?
2° Si elle peut être dans les saints qui sont dans la gloire?

3° Si elle peut être dans les anges bons ou mauvais?

Les trois articles de cette question sont tirés de la distinc-

tion XIV, q. I, art. 3, q'" a, 3, 4.

Article Premier.

Si la pénitence peut être en ceux qui sont innocents?

Trois objections veulent prouver que « la pénitence ne peut

pas être en ceux qui sont innocents ». — La première arguë

de ce que « la pénitence consiste a pleurer les failles commises

(S. Ambroise, Serm. XXV). Or, ceux qui sont innocents n'ont

commis aucune faute. Donc la pénitence n'est pas en eux ».

— La deuxième objection fait remarquer que « la pénitence,

en vertu de son nom, implique la peine. Or, à ceux qui sont

innocents, il n'est du aucune peine. Donc, en eux, la pénitence

ne saurait se trouver ». — La troisième objection déclare que

« la pénitence revient au même avec la justice vindicative (cf.

q. 12, art. 3). Or, en tous ceux qui sont innocents, la justice

vindicative ne saurait trouver place. Donc la pénitence non

plus. Et, par suite, la pénitence n'est point en ceux qui sont

innocents ».

Des deux arguments sed conlra, le premier en appelle à ce

que « toutes les vertus sont répandues dans l'âme en même
temps », par la grâce sanctifiante, <( Or, la pénitence est une
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vertu. Puis donc que, dans le baptême, les autres vertus sont

répandues en ceux qui sont innocents, la pénitence l'est

aussi ». — Le second argument déclare que « celui qui n'a

jamais été malade corporellement est dil guérissable. Et, de

même aussi, pour celui qui n'a jamais été malade spirituelle-

ment. Or, de même que la guérison actuelle de la blessure du

péché n'est que par l'acte de la pénitence, de même la guérison

habituelle » marquée par ce mot guérissable, « n'est que par

l'habitus de la pénitence. Donc celui qui n'a jamais eu l'infir-

mité du péché a l'habitus de la pénitence ».

Au corps de l'article, saint Thomas fait remarquer que

« l'habitus se trouve au milieu entre la puissance et l'acte. Et

parce que si l'on écarte ce qui précède, ce qui suit est pareille-

ment écarté, tandis que l'inverse n'est pas vrai, à cause de cela

si l'on écarte la puissance à l'acte, l'habitus ne saurait être;

mais il n'est pas écarté du fait qu'on écarte l'acte. D'autre part,

si on enlève la matière, l'acte aussi est enlevé, attendu que

l'acte ne peut pas être sans la matière en laquelle il passe. Il

suit de là que l'habitus d'une vertu convient à quelqu'un à qui

n'est pas fournie la matière de l'acte de cette vertu, parce qu'elle

pourrait lui être fournie, et alors cet habitus passerait à l'acte.

C'est ainsi que l'homme pauvre peut avoir l'habitus de la

magnificence, et non pas son acte, parce qu'il n'a pas l'abon-

dance des richesses qui est la matière de la magnificence, mais

il pourrait avoir cette abondance. Par conséquent, ceux qui

sont innocents », exempts de toute faute, <( dans cet état

d'innocence, parce qu'ils n'ont point de péchés commis, qui

sont la matière de la pénitence, mais peuvent les avoir »,

n'étant pas hors de toute possibilité de pécher, tant qu'ils

vivent sur cette terre, « ne peuvent pas avoir l'acte de la péni-

tence, mais ils peuvent avoir et ils ont l'habitude de cette

vertu. A supposer, bien entendu, qu'ils aient la grâce, avec

laquelle toutes les vertus sont répandues ^dans l'âme ».

Vad prlinuin déclare que « s'ils n'ont pas commis de fautes,

ceux qui sont innocents peuvent cependant en commettre. Et

c'est pourquoi il leur convient d'avoir l'habitus de la péni-

tence. Toutefois, cet habitus ne peut jamais passer à l'acte, si
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ce n'est peut-être à L'endroit des péchés véniels ; car les péchés

mortels l'enlèvent. Il ne s'ensuit pas d'ailleurs qu'il soit inu-

tile, puisqu'il est une perfection de la puissance naturelle ».

L'ad secundum accorde que « la peine n'est pas due actuelle-

ment à ceux qui sont innocents; mais » en raison de la possi-

bilité où ils sont de pécher, « il y a quelque chose de possible

en eux qui ferait que la peine leur serait due «, si cela se

réalisait.

Uad lertium répond dans le même sens, u Dès là que demeure

la puissance de pécher, la justice vindicative a sa place par

mode d'habitus; bien qu'elle n'ait point sa place quant à l'acte,

si les péchés ne sont pas commis en effet ».

A considérer la pénitence sous sa raison de vertu, elle a sa

place même dans les âmes innocentes qui n'ont aucun péché

actuel. Tant qu'elles vivent sur la terre, elles sont dans la

possibilité de pécher. Et cela suffit pour que l'habitus de la

vertu soit en elles, bien que l'acte de cette vertu n'y soit pas,

pour autant qu'il présuppose un péché commis par celui en

qui il se trouve, tant que ces âmes innocentes demeurent, en

effet, exemptes de péché. S'il s'agissait de l'acte de la pénitence

qui est la satisfaction, il peut exister, et de la manière la plus

excellente, même dans les âmes innocentes : au sens où nous

avons dit, plus haut, qu'on peut satisfaire les uns pour les

autres, parmi tous ceux qui ont en eux la grâce et la charité.

— Peut-on dire aussi que la pénitence convient à ceux des

hommes qui sont dans la gloire au ciel? Saint Thomas va nous

répondre à l'article qui suit.

Article II.

Si les hommes saints qui sont dans la gloire

ont la pénitence?

Trois objections veulent prouver que « les hommes saints

qui sont dans la gloire n'ont pas la pénitence ». — La première



394 SOMME TH^OLOGIQUE. SUPPLEMENT.

cite un mol de « saint Grégoire, dans les Morales » (liv, IV,

ch. XXXVI, ou XXXI, ou xlii), où il est « dit : Les bienheureux

se souviennent des péchés comme nous, quand nous jouissons de

la sanlé, nous nous souvenons des douleurs, sans ressentir aucune

douleur. Ov, la pénitence est la douleur du cœur (Cf. S. Isi-

dore, Du souverain bien, liv. II, ch. xii). Donc les saints, dans

la Patrie, n'ont pas la pénitence ». — La deuxième objection

fait observer que « les saints, dans la Patrie, sont conformes

au Christ. Or, dans le Christ, il n'y a pas eu de pénitence; car

il n'y a pas eu, en lui, la foi qui est le principe de la pénitence.

Donc les saints, non plus, dans la Patrie, n'auront la péni-

tence ». — La troisième objection déclare que « l'habitus qui

ne passe point à l'acte est inutile. Or, les saints, dans la Patrie,

n'auront pas l'acte de la pénitence; car, s'ils l'avaient, quelque

chose serait en eux contre leur gré. Donc, en eux, l'habitus de

la pénitence n'est pas non plus ».

Des deux arguments sed contra, le premier dit que « la péni-

tence est une partie de la justice (Cf. Troisième Partie, q. 85,

art. 3). Or, la Justice est perpétuelle et immortelle {Sagesse, ch. i,

V. i5), et demeurera dans la Patrie. Donc la pénitence aussi

demeurera ». — Le second argument en appelle à ce qu' «. on

lit, dans les ]'ies des Pères, que l'un des Pères dit qu'Abraham

lui-même se repentira de ce qu'il n'a pas fait plus de bien. Or,

l'homme doit se repentir du mal qu'il a fait, plus que du bien

qu'il n'a pas fait auquel il n'était pas tenu, car il s'agit de ce

bien-là. Donc il y aura au ciel la pénitence du mal commis ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « les vertus

cardinales demeureront dans la Patrie, mais selon les actes

qu'elles ont quand elles sont à leur terme (Cf. Prima-Secundae,

q. 67, art. i). Et c'est pourquoi, la vertu de pénitence étant une

partie de la justice, qui est un habitus cardinal, quiconque a

l'habitus de la pénitence en celte vie, l'aura dans la vie future.

Mais il n'aura pas le même acte qu'il a maintenant; il en aura

un autre ; savoir: rendre grâces à Dieu pour la miséricorde qui

lui a fait pardonner les péchés ». On remarquera cette belle

précision de l'acte de la vertu de la pénitence au ciel pendant

l'éternité : chanter les miséricordes de Dieu dont témoignera
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la présence même du pécheur au ciel, puisque de lui-même le

péché devait l'en bannir à tout jamais.

Uad prinuim fait observer que « cette autorité » ou ce texte de

saint Grégoire, que citait l'objection, <( prouve que les saints,

dans la gloire, n'ont pas le même acte qu'a ici la pénitence. Et

cela, nous le concédons ».

Vad seciindam déclare que « le Christ n'a pas pu pécher. Et

c'est pourquoi la matière de cette vertu » qu'est la pénitence ne

lui convient ni en acte ni en puissance. « Et, à cause de cela,

il n'en est pas de même pour Lui et pour les autres ». En

aucune manière la pénitence n'a convenu au Christ. Il a pu,

cependant, et au plus haut point, avoir l'acte de la satisfaction :

mais pour autant que cet acte appartient soit à la vertu de cha-

rité, soit à la vertu de justice vindicative, qui fait qu'on venge

sur soi l'offense commise par un autre et qui devrait être ven-

gée sur cet autre; non selon qu'il appartient à la vertu de

pénitence qui fait qu'on venge soi-même sur soi l'offense qu'on

avait commise soi-même.

L'ad lertiam accorde que « se repentir, à proprement parler,

selon qu'on signifie, par là, l'acte de la pénitence qui est

maintenant, ne sera point dans la Patrie. Il ne s'ensuit pour-

tant pas que l'habitus doive être sans raison, parce qu'il aura

un autre acte d, comme il a été dit.

•Des deux arguments sed contra « nous concédons » le pre-

mier, qui constituait, en sens inverse, comme « la quatrième

objection ». Bien que, en effet, la pénitence avec son acte de

la vie présente ne doive pas demeurer dans le ciel, et qu'à ce

titre, elle ne soit ni perpétuelle ni immortelle, cependant,

entendue au sens expliqué et pour autant qu'elle doit avoir un

acte nouveau, elle participe, de ce chef, à la perpétuité et à

l'immortalité de la justice.

« Mais » l'autre argument sed contra, formant vraiment « la

cinquième objection voulait prouver que même l'acte de la

pénitence sera dans la Patrie le même que celui qui est main-

tenant. A cause de cela, nous disons, répondant à cette cin-

quième objection, que notre volonté, dans la Patrie, sera tota-

lement conforme à la volonté de Dieu. Or, s'il est vrai que
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Dieu, d'une volonté antécédente, veut que soient tous les biens,

et, par suile, qu'aucun mal ne soit, toutefois II ne le veut pas

d'une volonté conséquente •>, puisqu'en fait II permet que le

mal soit. c( Et il en sera de même des bienheureux. — Cette

volonté », ajoute saint Thomas, « est improprement appelée du

nom de pénitence par le Père du désert » dont parlait l'objec-

tion.

Les saints, dans le ciel, qui, sur la terre, étant pour le moins

susceptibles de pécher, ont eu la vertu de pénitence, gardent

cette même vertu dans la gloire. Mais l'acte en est tout autre.

Car il ne regarde plus ni le péché passé à expier, ni des péchés

possibles à prévenir. Il porte uniquement sur l'infinie misé-

ricorde de Dieu qui a pour jamais soustrait ses élus à l'influence

ou à la tyrannie du péché. — Que penser de la même question

posée au sujet des anges soit bons soit mauvais. Peuvent-ils,

eux aussi, avoir la vertu de pénitence!' Saint Thomas va nous

répondre à l'article qui suit.

Article III.

Si l'ange, aussi, ou bon ou mauvais, est susceptible

de pénitence ?

Quatre objections veulent prouver que « même l'ange, bon

ou mauvais, est susceptible de pénitence ». — La première

arguë de ce que ce la crainte est le commencement de la péni-

tence (cf. Troisième Partie, q. 85, art. 5). Or, dans les anges

est la crainte. Il est dit, en saint Jacques, ch. 11 (v. 19) : Les

démons croient et tremblent. Donc, en eux, peut être la péni-

tence ». — La deuxième objection cite le mot d' « Aristote, au

livre IX de VÉthujue » (ch. iv, n. lo; de S. Th., leç. 4). oiî il

est « dit que les méchants sont remplis de repenfance ; et que

c'est là, pour eux, la peine la plus grande. Or, les démons sont

les plus pervers, et aucune peine ne leur manque. Donc les

démons peuvent avoir la pénitence ». — La troisième objection
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fait observer qu' u une chose se meut plus facilement à ce qui

est selon la nature qu'à ce qui est contre la nature ; c'est ainsi

que l'eau qui a été chauffée » contre sa natnre et « par violence «

ou par l'action d'un agent étranger qui l'a tirée de son état

naturel, « revient d'elle-même à sa propriété naturelle », qui

est d'être froide. <( Or", l'ange peut être changé » et passer « à

l'état de péché; ce qui est contraire à leur nature. Donc, à plus

forte raison, il peut être ramené à ce qui est selon la nature.

Et puisque c'est cela qui fait la pénitence, il s'ensuit que les

anges sont susceptibles de pénitence ». — La quatrième objec-

tion dit que «. le jugement à porter est le même, d'après saint

Jean Damascène (liv. II, ch. iv), au sujet des anges et au sujet

des âmes séparées. Or, dans les âmes séparées, la pénitence

peut être, selon que d'aucuns le disent, comme dans les âmes

bienheureuses qui sont dans la Patrie. Donc dans les anges

aussi la pénitence peut être ».

Des deux arguments sed contra, le premier déclare que cv par

la pénitence, l'homme est rétabli dans la vie, le péché étant

remis. Or, cela est impossible pour les anges. Donc ils ne sont

pas susceptibles de pénitence ». — Le second argument apporte

un mot de « saint Jean Damascène (liv. II, ch. m) disant que

Vhomme s'acquitte de la pénitence en raison de tinfirmité du

corps. Puis donc que les anges sont incorporels, il s'ensuit

qu'en eux la pénitence ne saurait être ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « la péni-

tence, en nous, se dit d'une double manière. — D'abord, selon

qu'elle est une passion » au sens de mouvement de l'appétit

sensible : « et ainsi, elle n'est pas autre chose que la douleur et

la tristesse du mal commis. Et bien que », de ce chef ou « selon

qu'elle est une passion, elle ne soit que dans l'appétit sensible

concupiscible, cependant un certain acte de la volonté est

appelé pénitence par mode de similitude, savoir l'acte par

lequel un sujet déteste ce qu'il a fait : comme, du reste, l'amour

et les autres passions se trouvent dans l'appétit intellectuel »

qu'est la volonté. — « D'une autre manière, la pénitence se

prend au sens où elle est une vertu. Et, de la sorte, détester le

mal commis avec le propos de s'amender et l'intention d'expier
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OU d'apaiser Ï3ieu au sujet de l'offense commise, est son acte.

Or, la déleslalion convient à queUju'un selon qu'il a un ordre

naturel au bien. Et parce qu'il n'est aucune créature en qui

cette ordination au bien disparaisse totalement, à cause de cela

même dans les damnés une telle détestation demeure; et, par

conséquent, la pénitence comme passion, ou quelque chose de

semblable, selon qu'il est dit, dans la Sagesse, ch. v (v, 3) :

mus par la pénitence en eux-mêmes. Cette pénitence, parce qu'elle

n'est pas un habitus, mais une passion ou un acte, ne peut

être en aucune manière dans les anges bienheurenx, en qui

n'ont jamais existé des péchés commis. Mais elle est dans les

mauvais anges, la raison étant la même pour eux et pour les

âmes séparées, parce que, suivant le mot de saint Jean Damas-

cène (liv. II, ch. iv), ce que la mort est à l'homme, la chute lest

à range. Seulement, le péché de l'ange est irrémissible. Et,

parce que le péché considéré comme rémissible ou expiable

est la matière propre de cette vertu qui est appelée la pénitence,

à cause de cela, comme ils ne peuvent pas avoir la matière, il

n'y a pas, en eux, la puissance de passer à l'acte. D'où il suit

que l'habitus non plus ne peut leur convenir. Et c'est pourquoi

les anges ne peuvent pas être susceptibles de la vertu de péni-

tence ». — Les anges bons n'ont pas eu de péché. Et les anges

mauvais ont leur péché irrémissible. Ni les uns ni les autres

ne peuvent avoir la vertu de pénitence, qui ne porte que sur le

péché rémissible.

Uad primum accorde que « la crainte produit en eux », dans

les anges mauvais, « un certain mouvement de pénitence » ou

de souffrance à cause du péché commis ; « mais cette pénitence

n'est pas la vertu » que nous appelons de ce nom.

« Et il faut dire de même pour Vad secundum ».

L'ad tertium concède que « tout ce qui est en eux naturel est

bon et tend au bien. Mais le libre arbitre est, en eux, obstiné

dans le mal. Et parce que le mouvement de la vertu ou du

vice ne suit pas l'inclination de la nature, mais plutôt le mou-

vement du libre arbitre, à cause de cela il n'est pas nécessaire

que, même s'ils sont naturellement inclinés au bien, il se

trouve ou puisse se trouver en eux le mouvement de la vertu » :
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tout ce qui est de leur volonté libre est nécessairement or-

donné à la fin mauvaise du péché dans lequel ils sont fixés pour

jamais,

Vad quantum déclare qu' « il nen est pas de même pour les

anges saints et pour les âmes saintes. Dans les âmes saintes,

en effet, a précédé ou a pu précéder le péché. Ce qui n'a pas

été pour les anges. Et, ainsi, bien qu'ils soient semblables

quant à l'état présent, ils ne le sont point quant à l'état passé,

que la pénitence regarde directement ».

En aucune manière il ne peut être question de vertu de pé-

nitence dans le monde angélique. Les anges bons n'ont jamais

connu l'état de péché. Et les anges mauvais s'y trouvent rivés

à tout jamais sans aucune possibilité de rémission. A propre-

ment parler, la pénitence est le propre exclusif du genre hu-

main déchu par le péché du premier homme et restauré par

le mystère de la Rédemption. Encore est-il que pour les dam-

nés, toute possibilité de rémission étant désormais perdue, ils

participent, de ce chef, à la condition des démons ou des mau-

vais anges.

Après la question relative aux sujets de la pénitence, devait

venir, dans le traité de la pénitence tel que saint Thomas

l'avait ordonné, ce que saint Thomas lui-même nous avait

annoncé sous ce titre : le pouvoir des clefs. Et sous ce titre,

dont le sens nous sera expliqué au cours des questions qui

vont suivre, était compris le pouvoir conféré par le Christ

à son Eglise en vue de la rémission des péchés. C'est ce

que l'auteur du Supplément a voulu annoncer, quand il

nous dit, ici, que « nous devons maintenant considérer ce

qui a trait au pouvoir des ministres de ce sacrement, pouvoir

qui se rapporte aux clefs. Et, à ce sujet, nous verrons, d'abord,

ce qui a trait aux clefs (q. 17-20); secondement, ce qui a trait

à l'excommunication (q. 21-24); troisièmement, ce qui a trait

aux indulgences (q. 26-27); car ce qui a trait à l'excommuni-

cation et aux indulgences est annexé au pouvoir des clefs. —
Pour ce qui est du premier point », ou des clefs eli elles-mê-



400 SOMME THÉOLOGIQUE. — SUPPLEMENT.

mes, « nous aurons à considérer quatre choses : premièrement,

de l'entité et de la quiddilé des clefs », c'est-à-dire, détermi-

ner ce qu'on entend par les clefs, ce qu'elles sont, dans l'ordre

du sujet qui nous occupe (q. 17); « deuxièmement, de leur

effet (q. 18); troisièmement, des ministres des clefs (q. 19);

quatrièmement, de ceux sur qui peut s'exercer l'usage des clefs

(q. 20) ».

Et, d'abord, de l'entité et de la quiddité, de la nature du

pouvoir des clefs. C'est l'objet de la question suivante.
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DES CLEFS DE L'EGLISE

Cette question comprend trois\iiticles :

1° Si les clefs doivent être dans l'Église ?

3° Si la clef est le pouvoir de lier et de délier ?

3° S'il est deux clefs ou s'il n'en est qu'une?

Les trois articles de cette question sont tirés de la distinc-

tion XVIIl, q. I, art. i.

Il est aisé de voir, au seul énoncé de ces articles, que nous

abordons une des questions les plus importantes dans les con-

troverses venues à l'occasion de la Réforme protestante. S'il

est à regretter que saint Thomas n'ait pas eu le temps de trai-

ter ces nouvelles questions dans la suite de la Somme théolo-

gique, il n'en demeure pas moins que les articles écrits par lui

dans le Commentaire des Sentences et qui constituent l'ensem-

ble des questions actuelles du Supplément, portent avec eux

des clartés du plus haut intérêt. — Venons tout de suite à l'ar-

ticle premier.

A.BTICLE Premier.

Si les clefs doivent être dans l'Église?

Trois objections veulent prouver (jne « les clefs ne doivent

pas être dans l'Église ». — La première fait observer que

« des clefs ne sont pas requises pour entrer dans une maison

dont la porte est ouverte. Or, dans VApocalypse, ch. iv (v. i),

T. \1\. — Les Sacrements : La PénUence. a6
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il est dit : Tai vu; et voici, dans le ciel, une parle ouverte, qui

est le Christ; car II a dit de Lui-même (S. Jean, cli. x, v. 7) :

Je suis la porte. Donc pour l'entrée du ciel l'Église n'a pas be-

soin de clefs ». — La deuxième objection arguë de ce que « la

clef est pour ouvrir et pour fermer. Or, ceci est le propre du

Christ seul, qui ouvre et personne ne ferme; Jerme, et personne

n'ouvre, Apocalypse, ch. m (v. 7). Donc l'Église, dans ses mi-

nistres, n'a point les clefs ». — La troisième objection déclare

que « celui à qui le ciel est fermé, l'enfer est ouvert; et inver-

sement. Donc quiconque a les clefs du ciel a les clefs de l'en-

fer. Or, on ne dit pas que l'Église ait les clefs de l'enfer. Donc
elle n'a pas non plus les clefs du ciel ». Déjà nous voyons, par

ces objections, que les ciels dont il s'agit ici, désignent, sous

une forme métaphorique et très appropriée, le pouvoir d'ou-

vrir le ciel ou de le fermer. Et cela même nous laisse entrevoir

la grandeur de cette question des clefs attribuées à l'Église.

Deux arguments sed contra s'opposent aux objections précé-

dentes. — Le premier rappelle qu' « il est dit, en saint Mat-

thieu, ch. XVI (v. 19) -.Je te donnerai les clefs du Royaume des

deux ». — Le second dit que u tout administrateur doit avoir

les clefs de ce qu'il administre. Or, les ministres de l'Église

sont les administrateurs des mystères divins, comme on le voit

dans la première Épître aux Corinthiens, ch. iv (v. i). Donc ils

doivent avoir les clefs » de ces mystères.

Au corps de l'article, saint Thomas part de cette observation

d'ordre sensible, que « dans les choses corporelles, on appelle

c/e/ l'instrument dont on se sert pour ouvrir une porte. Or »,

poursuit immédiatement le saint Docteur, appliquant cette ob-

servation à la grande question qui nous occupe, « la porte du
Royaume » de Dieu dans le ciel, « nous est fermée par le pé-

ché, et quant à la tache, et quant à l'obligation de subir la

peine qui est due. Et voilà pourquoi le pouvoir qui écarte cet

obstacle à l'entrée du Royaume, est appelé du nom de clef — Ce
pouvoir ou cette puissance est dans la Trinité divine par mode
d'autorité » ou comme dans son premier possesseur. « Et c'est

pour cela que quelques-uns disent que la Trinité a la clef d'au-

torité. — Mais dans le Christ comme homme se trouve cette
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puissance ou ce pouvoir d'écarter l'obstacle dont il s'agit par le

mérite de sa Passion, qui est dite aussi ouvrir la porte {Cî. Troi-

sième Partie, q. Ag, art. 5). Et c'est pourquoi II est dit avoir,

selon quelques-uns, les clejs (Vexcellence. — Mais parce que du

côté du Christ dormant sur In Croix ont coulé les sacrements par

lesquels est l'Église [S. Augustin, sur le ps. cxxxviii), à cause de

cela l'effîcacité de la Passion demeure dans les sacrements de

l'Église. Et, à cause de cela, aussi, aux ministres de l'Église

qui sont les dispensateurs des sacrements un certain pouvoir

d'écarter l'obstacle dont il s'agit est conféré, non par leur vertu

propre, mais par la vertu divine et la vertu de la Passion du

Christ. Ce pouvoir est appelé, métaphoriquement, clef de

rÉglise, et c'est la clef de ministère ». — On aura remarqué la

belle ordonnance de cet article qui rappelle les plus beaux ar-

ticles de la Somme. Très spécialement, il importe de retenir le

choix du texte de saint Augustin oïj est exprimée, d'une ma-

nière si précise, cette grande vérité que l'Église, corps mysti-

que du Christ, et son Épouse, est formée par les sacrements

qui se rattachent à la Passion du Christ. Aussi bien avons-nous

eu déjà l'occasion de faire remarquer que le vrai traité théolo-

gique de l'Église n'est pas autre que le traité des sacrements,

lequel évidemment ne peut être placé qu'à la suite de la Pas-

sion du Christ, comme préparation au traité de la Résurrection

finale, dans l'économie de la Doctrine sacrée telle que la con-

çue et organisée le génie de saint Thomas d'Aquin.

Vad primum accorde que « la porte du ciel, à la considérer

en elle-même, est toujours ouverte; mais elle est dite fermée à

quelqu'un, en raison d'un obstacle à l'entrée au ciel qui se

trouve en lui. L'obstacle de toute la nature humaine venu à la

suite du péché du premier homme a été écarté par la Passion

du Christ. Et voilà pourquoi saint Jean, après la Passion.

a vu dans le ciel une porte ouverte. Mais tous les jours encore

elle demeure fermée à quelqu'un en raison du péché originel

qu'il contracte ou du péché actuel qu'il commet. Et, à cause

de cela, nous avons besoin des sacrements et des clefs de

l'Église ». — Rien de plus précis et de plus complet que cette

réponse. Nous y voyons comment, en etîet, depuis la Passion
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du Christ, la porte du ciel est rouverte à tous les hommes qui

sont incorporés à cette Passion; et comment elle reste fermée

à ceux qui ne le sont pas, jusqu'à ce que les fruits de la Passion

leur soient appliqués par les sacrements de rp]glise que les mi-

nistres de l'Église leur confèrent.

Vad secundum explique qu' « il faut entendre ce texte cité

par l'objection, de la fermeture dont a été fermé le Limbe

des Patriarches où personne plus ne descend désormais, et de

l'ouverture dont a été ouvert le Paradis du fait que l'obstacle

de la nature » que constituait le péché originel « a été écarté

par la Passion du Christ ».

Vad lertiam répond par une distinction toute de lumière

qu'il importe de retenir. (( La clef de l'enfer, qui l'ouvre et le

ferme, est la puissance de conférer la grâce, par laquelle l'en-

fer est ouvert à l'homme, afin que l'homme sorte du péché,

qui est la porte de l'enfer; et par laquelle l'enfer est fermé,

pour que l'homme ne retombe plus dans le péché, soutenu par

la grâce. Or, conférer la grâce est le propre de Dieu seul. Mais

la clef du Royaume est aussi le pouvoir de remettre l'obliga-

tion à la peine, par laquelle l'homme est empêché d'entrer

dans le Royaume. Et voilà pourquoi la clef du Royaume peut

être donnée à l'homme plutôt que la clef de l'enfer : car, en

effet, elles ne sont pas la même chose, comme on le voit par

ce qui vient d'êlre dit. Tel, en effet, qui est ramené de l'enfer

par la rémission de la peine éternelle, n'est pas introduit au

même instant dans le Royaume, en raison de l'obligation à la

peine temporelle qui demeure ». L'objection confondait, à

tort, deux choses qui sont distinctes : la clef de l'enfer; et la

clef du Royaume. — « On peut dire aussi, comme le font quel-

ques-uns » et c'est une seconde réponse, « que la clef du ciel

et de l'enfer est la même, parce que du fait que l'un est ouvert

à quelqu'un, l'autre lui est fermé. Seulement on la désigne par

le nom de ce qui l'emporte en dignité ». — Toutes les deux

réponses vont à justifier qu'on ne parle pas des clefs de l'en-

fer, pour l'Église; soit qu'en effet, elle n'ait que les clefs du

ciel, au sens de la première explication si belle et si profonde;

soit qu'on ne veuille pas mentionner l'enfer, pour attirer toute
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l'atlention sur le ciel qu'il était mieux de rappeler exclusive-

ment en n'évoquant que son nom à l'occasion des clefs.

L'Église a le pouvoir des clefs. Elle tient de la Passion du

Christ la vertu conférée à ses ministres d'écarter l'obstacle du

péché qui fermait, pour les hommes, l'entrée du Royaume des

cieux depuis le péché d'Adam notre premier père. - Cette

vertu, ce pouvoir, en quoi devons-nous les faire consister?

Une définition était donnée par le Maître des Sentences que

saint Thomas va reproduire ici. Il était dit que la clef est le

pouvoir de lier et de délier, par lequel le juge ecclésiastique doit

recevoir ceux qui sont dignes et exclure du Royaume ceux qui sont

indignes. Celte définition est-elle à propos? La clef dont il s'agit

est-elle bien cela? Saint Thomas l'examine à l'article qui

suit.

Article IL

Si la clef est le pouvoir de lier et de délier?

Cinq objections veulent prouver que « la clef n'est pas le

pouvoir de lier et de délier par lequel le juge ecclésiastique doit

recevoir ceux qui sont dignes et exclure du Royaume ceux qui sont

indignes, comme on le voit dans la lettre o du texte des Senten-

ces, « tirée de la glose de saint Jérôme sur saint Mathieu,

ch. XVI (v. 19) ». — La première fait observer que « la puis-

sance spirituelle conférée dans le sacrement, est la même chose

que le caractère (Cf. Troisième Partie, q. 63, art. 2). Or, la

clef et le caractère ne semblent pas être la même chose, attendu

que par le caractère l'homme se réfère à Dieu, tandis que par

les clefs il se réfère à ceux qui lui sont soumis. Donc la clef

n'est pas une puissance ou un pouvoir ». — La deuxième objec-

tion déclare que « n'est dit juge ecclésiastique que celui qui a

la juridiction, laquelle n'est pas donnée simultanément avec

l'Ordre. Or, les clefs sont conférées dans la réception de l'Or-

dre. Donc il n'aurait pas dû être fait mention du juge ecclésias-

tique dans la définition des clefs ». - La troisième objection
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dit que ^ pour les choses que quelqu'un a de lui-même il n'est

pas besoin d'une puissance active par laquelle il soit amené à

l'acle. Or, du fait même que quelqu'un est digne, il est admis

dans le Royaume. Il n'appartionl donc pas au pouvoir des clefs

d'admettre aa Royaume ceux qui sont dignes ». — La quatrième

objection arguë de ce que <( les pécheurs sont indignes du

Royaume. Or, l'Eglise prie pour les pécheurs afin qu'ils par-

viennent au Royaume. Donc ette n'exclut pas ceux fjui sont indi-

gnes, mais plutôt elle les admet, autant qu'il est en elle ». — La

cinquième objection en appelle à ce que « dans tous les agents

ordonnés, la fin dernière appartient à l'agent principal, non à

l'agent instrumental. Or, l'agent principal, dans le salut de

l'homme, est Dieu. Donc c'est à Lui qu'il appartient d'admettre

dans le Royaume, ce qui est la fin dernière; et non pas à celui

qui a les clefs, lequel est comme un instrument ou un minis-

tre ». — Nous avons dans la position de ces objections un des

beaux exemples de discussion des termes de la définition pro-

posée, comme nous en avons trouvé plusieurs dans la Somme

théologique.

Et comme nous l'avons vu aussi plusieurs fois dans la Somme

théologique, il n'est pas besoin d'argument sed contra, puisque

la définition proposée se recommande déjà par l'autorité même
de ceux qui la proposent.

Au corps de l'article, saint Thomas répond que, « d'après

Aristote, au livre II De l'âme (ch. iv, n. i ; de S. Th., leç. 6),

les puissances se définissent par les actes. Puis donc que la

clef est une puissance, il faut qu'elle se définisse par son acte

ou par son usage; et que dans-l'acte soit exprimé l'objet d'où

l'acte reçoit son espèce, et son mode d'agir oij apparaît l'ordre

de la puissance. Or, l'acte de la puissance spirituelle n'est pas

d'ouvrir le ciel d'une manière absolue, car il est déjà ouvert,

ainsi qu'il a été dit (art. i); mais de l'ouvrir par rapport à tel

sujet déterminé. Et cela ne peut pas se faire d'une manière

ordonnée, sans que soit considérée l'idonéité de celui à qui le

ciel doit être ouvert. Et c'est pourquoi, dans la définition pré-

citée de la clef, est donné le genre; savoir : une puissance ; et le

sujet de la puissance, savoir : le Juge ecclésiastique; et l'acte,
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savoir : exclure et recevoir, selon les deux actes de la clef maté-

rielle, ouvrir et fermer; dont l'objet est touché en ce qu'il est

dit du Royaume; et le mode, en ce que doit être appréciée la

dignité et IHndignité de ceux sur qui l'acte est exercé .). - Celte

juslificalion de la clef, au sens où nous en parlons ici, nous

permet déjà d'entrevoir ce qui sera dit expressément à l'article

d'après, que les clefs appartiennent à des sujets déterminés

dans l'Église. Et nous y voyons aussi que son mode d'exercice

requiert, de toute nécessité, que le sujet soit connu du ministre

qui doit le recevoir ou l'exclure, chose manifestement impos-

sible à moins que lui-même ne se fasse connaître par la confes-

sion, puisqu'il s'agit de ce qu'il est le seul à connaître dans le

secret de sa conscience. Nous avons là une nouvelle preuve, et

combien décisive, de la nécessité de la confession.

Vad primum dit qu o une même puissance est ordonnée à

deux choses dont l'une est la cause de l'autre : c'est ainsi que,

dans le feu, la même chaleur est ordonnée à chautTer et à dis-

soudre. El parce que toule grâce et toute rémission dans le

corps mystique » du Christ, qu'est l'Église, a découle de sa

tête » qui est le Christ, « de là vient que la même puissance

paraît être, dans son essence, par laquelle le prêtre peut consa-

crer » le corps réel du Christ dans l'Eucharistie, « et absoudre

et lier » dans l'ordre du corps mystique, « s'il a la juridiction :

il n'est entre les deux qu'une difl'érence d'aspect ou de raison,

selon qu'elle se rapporte à divers eflets; comme c'est par une

raison dillérente que le feu est dit pouvant chauffer, ou pou-

vant liquéfier. Et parce que le caractère de l'ordre sacerdotal

n'est pas autre chose que la puissance d'exercer ce à quoi l'or-

dre sacerdotal est principalement ordonné (en soutenant qu'il

est la même chose que la puissance spirituelle), il s'ensuit que

le caractère et la puissance de consacrer et la puissance des

clefs sont essentiellement une seule et même chose, mais qui

diffère d'aspect ou selon la raison ».

\:ad secundum fait observer que « toute puissance spirituelle

est donnée avec une certaine consécration. Et c'est pourquoi

la clef est donnée avec l'Ordre. Mais Texéculion de la clef a besoin

de la matière voulue, qui est le peuple fidèle soumis par la juri-
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diction. De là vient qu'avant qu'il ait la juridictioïi, il a les

clefs, mais il n'a pas l'acle des clefs. Et parce que la clef ne

définit pas l'acte, à cause de cela dans la définition de la clef

se trouve mis ce qui a trait à la juridiction ». — Rien de plus

clair que cette explication. On aura remarqué la belle distinc-

tion entre la clef et l'usage ou l'acte de cette clef. On voit, par

là, qu'à vrai dire, il n'y a pas deux pouvoirs : le pouvoir d'Or-

dre, et le pouvoir de juridiction. Il n'y a qu'un pouvoir : le

pouvoir d'Ordre; mais qui ne s exerce validement que si Ton a

la juridiction : la juridiction n'est pas un nouveau pouvoir;

elle est la condition indispensable de l'exercice du pouvoir,

fournissant à ce pouvoir la matière sur laquelle il doit s'exercer,

Vad lerllum explique qu' « un sujet peut être digne de quel-

que chose d'une double manière. Ou de telle sorte qu'il ait le

droit de l'avoir. Et quiconque est ainsi digne a déjà le ciel

ouvert. Ou de telle sorte que soit en lui la convenance ou la

disposition à ce que celte chose lui soit donnée. Et ceux qui sont

ainsi dignes mais à qui le ciel n'est pas encore totalement ouvert,

sont ceux que regarde le pouvoir des clefs d.

L'ad quantum répond que « comme Dieu endurcit non pas

en conférant la malice, mais en ne conférant pas la grâce; de

même le prêtre est dit exclure, non qu'il oppose un obstacle

pour empêcher d'entrer, mais en n'écartant pas l'obstacle déjà

posé, parce que lui ne peut pas l'écarter si d'abord Dieu ne

récarte. Et c'est pourquoi on demande à Dieu d'absoudre, afin

que l'absolution du prêtre ait son effet ».

Vad quintum d'il que « l'acte du prêtre ne porte pas immédia-

ment sur le Royaume, mais sur les sacrements par lesquels

l'homme parvient au Royaume ».

La clef, pour autant que nous en parlons au sujet du sacre-

ment de pénitence, n'est pas autre chose que le pouvoir spiri-

tuel qui se trouve dans l'Église en vue de déterminer, par un

acte approprié d'admission ou d'exclusion, que tel sujet est

digne ou n'est pas digne d'entrer dans le Royaume des cieux.

Cette clef, est-elle unique; ou pouvons-nous, devons-nous la

considéier comme multiple et en parler au pluriel. N'y en
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a-t-il qu'une; ou y en a-t-il plusieurs : et, de façon expresse,

devons-nous dire qu'il y en a deux. Saint Thomas va nous

répondre à l'article qui suit.

Article 111.

S'il y a deux clefs ou s'il n'y en a qu'une?

Les deux clefs dont il s'agit sont appelées : la science qui dis-

cerne ; et la puissance qui juge; comme nous le verrons au

premier argument sed contra. — Trois objections veulent

prouver qu' « il n'y a pas deux clefs, mais une seulement ».

— La première dit que « pour une serrure, n'est requise qu'une

clef. Or, la serrure que les clefs de l'Eglise sont ordonnées à

écarter est le péché. Donc contre le seul péché l'Eglise n'a pas

besoin de deux clefs ». — La deuxième objection fait observer

que « les clefs sont conférées dans la collation de l'Ordre. Or,

la science n'est pas toujours infuse, mais parfois elle est acquise
;

de même, tous les ordonnés ne l'ont pas, et il en est qui l'ont

sans qu'ils soient ordonnés. Donc la science n'est pas une clef.

Et, par suite, il n'y a qu'une clef, qui est le pouvoir de juger».

— La troisième objection arguë de ce que « le pouvoir qu'a le

prêtre sur le corps mystique dépend du pouvoir qu'il a sur le

corps réel du Christ. Or, le pouvoir de consacrer le corps réel

du Christ est un et non pas deux. Donc la clef, qui est le pou-

voir portant sur le corps du Christ mystique, est une aussi et

non pas deux ».

Les deux arguments sed contra veulent prouver que « les

clefs sont plus que deux ». — Le premier déclare que « si l'acte

de l'homme requiert la science et la puissance, il requiert aussi

la volonté. Or, la science qui discerne est marquée comme une

clef, et aussi la puissance qui Jupe. Donc la volonté qui absout

doit également être assignée comme clef ». — Le second en

a{)pcllc à ce que « la Trinité tout entière remet le péché. Oi',

le prêtre, par les clefs, est le ministre de la rémission des

péchés. Donc il doit avoir trois clefs pour êlie conforme à la

Trinité ».
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Au corps de rarticle, saini, Thomas répond que « pour tout

acte qui requiert l'idonéité du côté de celui qui reçoit, deux

choses sont nécessaires à celui qui doit exercer cet acte : le

jugement de l'idonéité de celui qui reçoit; et l'accomplisse-

ment de l'acte. Et c'est pourquoi aussi dans l'acte de la justice,

par lequel on rend à quelqu'un ce dont il est digne, il faut

qu'il y ait le jugement par lequel on discerne si le sujet est

digne ; et l'acte même qui lui rend ce dont il est digne. Et soit

pour l'un, soit pour l'autre, une certaine autorité ou puissance

est exigée. Nous ne pouvons, en effet, donner que ce que nous

avons en notre pouvoir. Le jugement, non plus, ne peut être

prononcé, à moins qu'on n'ait Ya force de contraindre, attendu

que le jugement consiste dans une détermination, laquelle

détermination, dans les choses spéculatives, se fait par la vertu

des premiers principes auxquels on ne peut pas résister, et,

dans les choses pratiques, par la force de commander qui

existe en celui qui juge. Et parce que l'acte de la clef requiert

l'idonéité en celui sur qui il s'exerce, car le juge ecclésiastique,

par la clef, reçoit les dignes et exclut les indignes, à cause de cela

celui qui l'exerce a besoin du jugement de la discrétion par

lequel il se prononce sur l'idonéité, et de l'acte même qui fait

qu'il reçoit ou qu'il exclut; et, pour l'un et pour l'autre est

requise une certaine autorité ou puissance. En raison de cela,

il est deux clefs; l'une, ayant Irait au jugement de l'idonéité

de celui qui doit être absous; l'autre, pour l'absolution elle-

même. Ces deux clefs ne se distinguent pas dans l'essence de

l'autorité qui fait que l'une et l'autre conviennent au juge,

mais par rapport aux actes, dont l'un présuppose l'autre ».

Vad primum accorde que « pour ouvrir une serrure, une clef

suffît. Mais il n'y a pas d'inconvénient à ce que l'une soit ordon-

née à l'acte de l'autre. Et il en est ainsi dans le cas dont il s'agit.

La seconde clef, appelée le pouvoir de lier et de délier, est celle

qui ouvre immédiatement la serrure du péché. Mais la clef,

appelée science, montre à qui cette serrure doit être ouverte ».

Uad secundum lépond qu' « au sujet de la clef de la science,

il y a une double opinion. 11 en est qui ont dit que la science,

selon qu'elle est un habitus acquis ou infus, est appelée ici du
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nom declef; et quelle n'est point la principale clef, mais qu'elle

est appelée de ce nom en fonction de l'autre clef. D'oii il suit

que séparée de l'autre clef, elle n'a plus la raison de clef, comme
dans l'homme cultivé qui n'est point prêtre. Et, pareillement

aussi, parfois quelques prêtres manquent de cette clef, parce

qu'ils n'ont pas la science acquise ou infuse qui leur permet-

trait d'absoudre et de lier; mais, quelquefois, ils se servent, à

cet effet, d'une certaine industrie naturelle, qui, d'après ces

auteurs, est appelée petite clef. Il suit de là que pour la clef de

la science, bien qu'elle ne soit pas donnée avec l'Ordre, il es*

cependant donné avec l'Ordre qu'elle soit clef alors qu'aupa-

ravant elle ne l'était pas. Cette opinion semble avoir été celle

du Maître » des Sentences, Pierre Lombard. — « Mais )>, reprend

saint Thomas, « cela ne paraît pas concorder avec les paroles

de l'Évangile (S. Matthieu, ch. xvi, v. 19) qui promettent que

les clefs seront données à Pierre ; d'où il suit que ce n'est pas

une seulement qui est donnée, mais deux. — Et c'est pourquoi

l'autre opinion est que la science qui est un habitus n'est pas

la clef; ce qui est la clef, c'est l'autorité d'exercer l'acte de la

science. Cette autorité est quelquefois sans la science ; et quel-

quefois la science existe sans cette autorité. On le voit, du reste,

même dans les jugements séculiers. Il est des juges qui ont

l'autorité pour juger et qui n'ont pas la science du droit;

comme aussi, inversement, il en est qui ont la science du droit

et qui n'ont pas l'autorité pour juger. Et parce que l'acte du

jugement auquel un sujet est ordonné en vertu de l'autorité

reçue, non en vertu de la science qu'il a, ne peut pas être bien

accompli sans l'une et l'autre, de là vient que l'autorité pour

juger, qui est la clef, ne peut pas être acceptée sans péché, si

on n'a pas la science ; mais on peut sans péché avoir la science

même si on n'a pas l'autorité ».

L'or/ lerliam fait observer que << le pouvoir de consacrer est

ordonné à un seul acte d'un autre genre. Et c'est pourquoi il

n'est pas compris parmi les clefs; ni il ne se multiplie comme
le pouvoir des clefs, qui est ordonné à divers actes. Et cepen-

dant le pouvoir des clefs, selon l'essence de l'autorité, demeure

une, ainsi qu'il a été dit » (art. 2, ad /'"").
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Les deux arg-umenls sed contra étaient de véritables objec-

tions en sens contraire. Saint Thomas répond au premier, dans

un ad quarlam, que « l'acte de vouloir, pour chacun, est chose

libre. Et c'est pourquoi, pour cet acte, il n'est pas requis d'au-

torité. Ce qui fait que la volonté n'est pas assignée comme
clef».

Pour le second argument, Vad qa'miam dit que « toute la

Trinité remet les péchés de la même manière qu'une Personne

seule. Et c'est pourquoi il n'est pas nécessaire que le prêtre,

qui est le ministre de la Trinité, ait trois clefs. Alors surtout

que la volonté, qui est appropriée à l'Esprit-Saint, ne requiert

pas de clef, ainsi qu'il a été dit {ad ^/""') ».

Il était de toute nécessité qu'existât, dans l'Église, un pou-

voir efficace, en vertu duquel le péché, qui est l'obstacle, de

soi insurmontable, empêchant l'entrée du Royaume des cieux,

serait écarté, de telle sorte que l'application fût faite à chacun,

selon ses besoins et selon ses dispositions actuelles, de la vertu

souveraine de la Passion du Christ ouvrant pour tous en

général la porte du Royaume. Ce pouvoir est appelé, par

mode de métaphore, du nom de clef. Il consiste essentiel-

lement dans l'autorité qui est celle du juge ecclésiastique, pou-

vant porter, en connaissance de cause, une sentence de libé-

ration ou une sentence de maintien sous le joug du péché,

selon que le sujet qui se présente est, en effet, digne d'être

libéré du joug du péché ou indigne de cette libération. Dès

lors, il est manifeste que le pouvoir dont il s'agit est double ;

l'un, ayant trait à l'examen du sujet qu'il importe de connaî-

tre ; l'autre, se rapportant à l'acte même de la libération ou de

son refus, selon que le permettent ou que le demandent les

dispositions du sujet. Et c'est pour cela qu'il est parlé du

pouvoir des clefs, au pluriel. — Nous devons maintenant

considérer l'edet de ce pouvoir des clefs. Il est vrai que nous

l'avons déjà signalé ou mentionné en effet en précisant la na-

ture même du pouvoir qui doit le produire. Mais il nous faut

l'étudier en lui-même et dans le dotail de ses divers aspects.

C'est l'objet de la question suivante.



QUESTION XVIII

DE L'EFFET DES CLEFS

Cette question comprend quatre articles :

1° Si la puissance des clefs s'étend à la rémission do la coulpe ?

a» Si le prêtre peut remettre le péché quant à la peine ?

3" Si le prêtre peut lier par la puissance des clefs ?

4° S'il peut lier et délier selon son bon plaisir ?

Les quatre articles de cette question sont tirés de la distinc-

tion XVIII, q. I, art. 3.

Article Premier.

Si la puissance des clefs s'étend à la rémission

de la coulpe?

. Trois objections veulent prouver « que le pouvoir des clefs

s'étend à la rémission de la coulpe ». — La première arguë de

ce que « dans l'Évangile de saint Jean, ch. xx (v. 28), il est

dit », par le Christ, « aux disciples : Ceux dont vous remettrez

les péchés, les péchés leur sont remis. Or, cela n"est pas dit au

sens d'une simple manifestation ». consistant en ce que le

prêtre qui use du pouvoir des clefs manifesterait seulement

que les péchés sont remis, mais n'aurait lui-même aucune part

d'action dans leur rémission, « comme le Maître » Pierre

Lombard « le dit dans la lettre » du texte des Sentences :

« parce que, dans ce cas, le prêtre du nouveau Testament

n'aurait pas un pouvoir plus grand que ne l'avait le prêtre du

Testament ancien. Donc l'exercice du pouvoir tombe sur la

rémission de la coulpe ». - La deuxième objection fait obser-
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ver que « dans la pénitence est donnée la grâce pour la lémis-

sion du péché. Or, le dispensateur de ce sacrement est le prê-

tre par la vertu des clefs. Donc, puisque la giace ne s'oppose

pas au péché du côté de la peine, mais du côté de la coulpe,

il semble que le prêtre opère pour la rémission de la coulpe

par la vertu des clefs. » — La troisième objection dit que « le

prêtre reçoit, par sa consécration, une vertu plus grande que

ne la reçoit l'eau du baptême par sa sanctification. Or, l'eau

du baptême reçoit une vertu telle quen touchant le corps elle

purifie le cœur, selon saint Augustin {sur saint Jean, tr. LXXX).

Donc, à plus forte raison, le prêtre, dans sa consécration, re-

çoit de pouvoir purifier le cœur de la tache du péché ».

Des deux arguments sed contra, le premier en appelle 5 ce

que « le Maître », Pierre Lombard, « dit que Dieu n'a pas

conféré au ministre ce pouvoir de coopérer avec Lui pour la

purification intérieure. Or, s'il remettait le péché quant à la

coulpe, il coopérerait à Dieu dans la purification intérieure.

Donc la puissance des clefs ne s'étend pas à la rémission de la

coulpe ». — Le second argument déclare que « le péché n'est

remis que par l'Esprit-Saint. Or, donner l'Esprit-Saint n'est au

pouvoir d'aucun homme; comme le dit le Maître » des Sen-

tences « dans son premier livre (dist. XIV). Donc l'homme ne

peut pas remettre les péchés en ce qui est de la coulpe ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « les sacre-

ments, selon Hugues » de Saint-Victor (II, ix, 2), « en vertu de la

sanctification quils ont reçue contiennent la grâce invisible. Cette

sanctification est quelquefois requise de nécessité pour le sa-

crement soit dans la matière soit dans le ministre, comme on

le voit dans la confirmation ; et alors la vertu sacramentelle

se trouve dans l'une et l'autre conjointement. Quelquefois, de

nécessité pour le sacrement, n'est requise que la sanctification

de la matière, comme pour le baptême, qui n'a pas de minis-

tre déterminé, quant à la nécessité du sacrement; et alors

toute la vertu sacramentelle se trouve dans la matière. Quel-

quefois, de nécessité pour le sacrement est requise la consé-

cration ou la sanctification du ministre, sans aucune sanctifi-

cation de la matière; et alors toute la vertu sacramentelle se
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trouve dans le ministre ; comme dans la pénitence. Il suit de

là que la puissance des clefs qui est dans le prêtre se rapporte

à l'effet du sacrement de pénitence comme la vertu qui est

dans l'eau du baptême à l'effet du baptême. Le baptême et le

sacrement de pénitence conviennent d'une certaine manière

dans leur effet : car l'un et l'autre est ordonné directement

contre la coulpe ; ce qui ne se trouve pas dans les autres sa-

crements ». Et, à cause de cela, le baptême et la pénitence

sont appelés sacrements des morts, étant ordonnés tous deux à

rendre la vie aux morts spirituels. « Mais ils diffèrent en ceci,

que le sacrement de pénitence, parce qu'il a les actes de celui

qui le reçoit comme partie matérielle, ne peut être donné

qu'aux adultes, dans lesquels est requise la préparation en vue

de l'effet des sacrements à recevoir. Mais le baptême est donné

quelquefois aux adultes et quelquefois aux enfants ainsi qu'aux

autres sujets privés de l'usage de la raison. A cause de cela,

par le baptême est donnée la grâce et la rémission des péchés

aux enfants sans aucune préparation qui ait précédé en eux,

mais non aux adultes, dans lesquels est prérequise la prépa-

ration qui écarte la fiction. Cette préparation précède, quel-

quefois, suffisante pour qu'on reçoive la grâce avant que le

baptême soit actuellement reçu, mais non avant le vœu ou le

désir du baptême, après le temps de la vérité » catholique

« manifestée. D'autres fois cette préparation ne précède pas dans

le temps, mais elle est simultanément avec la réception du

baptême; et alors par la réception du baptême est conférée la

grâce de la rémission de la coulpe. Par le sacrement de péni-

tence, la grâce n'est jamais donnée à moins que la prépara-

tion n'existe au moment même ou qu'elle n'ait existé déjà

auparavant ». C'est ce que nous avons expliqué plus haut,

quand il s'est agi de l'attrition et de la contrition. « Et donc la

vertu des clefs opère à la rémission de la coulpe, ou existant

dans le désir, ou s'exerçant actuellement » dans la collation du

sacrement, « comme le fait aussi l'eau du baptême ».

Saint Thomas ajoute : « Mais, comme le baptême n'agit pas

à titre d'agent principal, qu'il agit comme instrument, non

qu'il atteigne jusqu'à la réception de la grâce qui doit être
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créée, même par mode d'action instrumentale, mais il dispose

à la grâce, par laquelle se fait la rémission des péchés ; de

même aussi pour le pouvoir des clefs. Ainsi, Dieu seul remet

par Lui-même la coulpe ; et, dans sa vertu, agit, à titre d'ins-

trument, et le baptême, comme instrument inanimé, et le

prêtre comme instrument animé, tel qu'était l'esclave, ou

qu'est le serviteur, selon Aristote, au livre VIII de VÉlhiqae

(chap. XI, n. 6; de S. Th., leç. ii). Et c'est pourquoi le prê-

tre agit comme ministre » ou serviteur.

« Et l'on voit par là », conclut saint Thomas, (( que le

pouvoir des clefs est ordonné, d'une certaine manière, à la ré-

mission de la coulpe, non par mode de principe qui cause,

mais par mode d'agent qui dispose à cette rémission. Aussi

bien, si avant l'absolution quelqu'un n'était point parfaite-

ment disposé à recevoir la grâce, dans la confession et l'abso-

lution sacramentelle il recevrait la grâce, pourvu qu'il n'y mît

pas obstacle. Et, en effet, si la clef n'était ordonnée en aucune

manière à la rémission de la coulpe, mais seuleinent à la

relaxation de la peine, comme quelques-uns le disent, le désir

ou le vœu de recevoir l'effet du pouvoir des clefs ne serait pas

requis pour la rémission de la coulpe
;
pas plus que n'est re-

quis le vœu ou le désir de recevoir les autres sacrements qui

ne sont pas ordonnés à remettre la coulpe, mais qui sont

ordonnés contre la peine. Mais ce qui fait voir que les clefs ne

sont pas ordonnées à la rémission de la coulpe », ni comme
cause principale, ni comme agent instrumental causant cette

rémission, mais seulement comme agent instrumental qui y

dispose, « c'est précisément que toujours l'usage des clefs,

pour qu'il ait son effet, requiert la préparation du côté de

celui qui reçoit le sacrement. Et la même chose se verrait

au sujet du baptême, s'il n'était jamais donné qu'aux adultes ».

On aura remarqué ce corps d'article que nous avons voulu

traduire intégralement, sans en interrompre l'exposé. Il traite

de la causalité du sacrement de pénitence et touche à celle du

sacrement de baptême, par rapport à la production de la

grâce qui se fait dans l'un et dans l'aulre. Et saint Thomas,

se séparant déjà de ceux qui ne voulaient reconnaître aucune
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action de ces deux sacrements dans la production de la grâce,

affirme nettement qu'ils y ont une certaine part. Toutefois, il

leur refuse toute part d'action causatrice et productrice, ou

d'action perfeclive, même à titre de cause instrumentale. Il

ne leur reconnaît qu'une vertu instrumentale dispositive.

N'oublions pas que cet article est emprunté au Commentaire

sur les Sentences. Et nous avons eu l'occasion d'expliquer lon-

guement, dans le Commentaire de la Troisième Partie de la

Somme théologiqne, à la question 62, article i, comment

saint Thomas, écrivant la Somme théologiqne, avait donné, sur

cette question de la causalité des sacrements, une doctrine

vraiment propre à lui, qu'il exposait là pour la première fois,

et qui dépasse, sans proportion, le point de vue, déjà pour-

tant perfectionné par rapport à d'autres auteurs, qui avait été

celui du Commentaire sur les Sentences. Et aussi bien nous

savons désormais, depuis l'exposé de la Somme théologique,

qu'il n'y a plus à hésiter sur la parfaite causalité des sacre-

ments de la loi nouvelle, même à l'endroit de la production

de la grâce. Ce n'est assurément que comme causes instru-

mentales qu'ils concourent à la produire, ainsi que saint Tho-

mas le marquait déjà dans le Commentaire sur les Sentences.

Mais ce n'est pas simplement à titre de cause instrumentale

dispositive, comme il le disait alors, ainsi que nous venons

de le relire ici ; c'est à titre de cause instrumentale perfective,

au sens le plus vrai et le plus réel de ce mot.

Vad primum explique comme il suit le texte de l'Évangile

que l'objection opposait, à très bon droit, pour prouver que

le pouvoir des clefs a une action véritable dans la rémission

de la coulpe. « Comme le Maître » Pierre Lombard « le dit

dans la lettre » du texte des Sentences, « aux prêtres est com-

mis le. pouvoir de remettre les péchés, non pour qu'ils les

remettent par leur vertu propre, car ceci appartient à Dieu,

mais pour montrer, comme ministres, que Dieu les remet.

Et ceci arrive de trois manières. — D'abord, de telle sorte non

pas qu'ils montrent la rémission actuellement présente, mais

qu'ils la promettent comme devant venir, sans que d'ailleurs

ils aient à sa réalisation aucune part, c'est ainsi que les sacre-

T. XIX. — Les Sacrements : Iai Pénilence. 2-,
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ments de l'ancienne loi signifient l'opération de Dieu. Aussi

bien le prêtre de l'ancienne loi montrait seulement, mais ne

faisait rien » dans l'ordre de la sanctification par la grâce. —
« D'une autre manière, en ce sens qu'ils signifient l'action

sanctificatrice comme présente ; mais sans y coopérer en rien.

C'est ainsi que, d'après quelques-uns (saint Bernard lui-même;

cf. Troisième Partie, q. 62, art. 1), les sacrements de la loi

nouvelle signifient la collation de la grâce que Dieu Lui-même

donne dans la collation des sacrements, sans que dans les sa-

crements se trouve aucune vertu qui agisse en vue de la grâce »

à produire dans l'âme. « Selon cette opinion, le pouvoir des

clefs ne ferait aussi que montrer l'opération divine dans la

rémission de la coulpe faite dans la collation elle-même des

sacrements », Gomme le disait saint Thomas dans l'article de

la Troisième Partie, cité tout à l'heure, cette opinion laisse

les sacrements dans la seule raison de signe. — « D'une troi-

sième manière, en ce sens que les sacrements signifient l'opé-

ration divine remettant la faute, actuellement présente, et

qu'ils opèrent quelque chose à cet effet, par mode de disposi-

tion et à titre d'instrument : el ad ipsam aliqaid dispositive et

instrumentaliter operentur ». Nous retrouvons ici le mot de

cause instrumentale dispositive, le seul que saint Thomas crut

pouvoir donner à l'époque du Commentaire des Sentences.

« Et c'est ainsi que, selon une autre opinion, laquelle est sou-

tenue plus communément » — on n'avait pas mieux à ce mo-

ment; il fallait encore attendre l'exposé magistral de la Somme
théologique pour que ce point de doctrine si important fût mis

en pleine lumière, — « les sacrements de la loi nouvelle mon-

trent la purification faite par Dieu. Et, de cette manière aussi,

le prêtre du nouveau Testament montre que les pécheurs sont

absous de la coulpe; car nous devons proportionnellement

parler des sacrements et du pouvoir des clefs » : c'est-à-dire

que le mode d'agir est analogue ou semblable dans les deux. —
A cela, du reste, savoir que les clefs de l'Église disposent à

la rémission de la coulpe ne fait pas obstacle que la coulpe soit

déjà remise quand le sacrement est conféré », comme il arrive

pour tous ceux qui ont la contrition de leurs péchés avant de
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s'approcher du sacrement; c< pas plus que le baptême n'est

empêché, lui aussi, de disposer à la rémission de la coulpe,

pour ce qui est du baptême lui-même, en celui qui est déjà

sanctifié », avant la réception du sacrement; comme il arrive

pour l'adulte, qui, sous le coup du désir du baptême et d'une

vraie charité, reçoit la grâce avant même d'être baptisé.

Vad secundum répond dans le sens de l'opinion alors cou-

rante et qui ne devait être dépassée que plus tard. « Ni le

sacrement de pénitence, ni le sacrement de baptême ne par-

viennent, par leur action, directement, jusqu'à la grâce ou à

la rémission de la coulpe ; mais ils y disposent. » - Us font

plus que cela; nous le savons par la doctrine de la Somme

théologique. Leur action va jusqu'à atteindre la grâce elle-

même que sous l'action de Dieu, agent principal, ils concou-

rent à produire à titre d'instruments de l'action divine.

(, Et par là aussi on voit la réponse à la troisième objection ».

— Les remarques faites tout à l'heure valent aussi pour cette

nouvelle réponse.

« Quant aux autres raisons », qui sont celles des arguments

sed contra, « elles montrent que le pouvoir des clefs n'agit pas

directement pour la rémission de la coulpe. Ce qui doit être

concédé ». — Après l'exposé de la Somme théologiqae, il n'y a

plus à le concéder. Et nous dirons seulement pour faire taire

l'objection, surtout la seconde, que le pouvoir des clefs n'agit

pas comme cause principale, mais seulement à titre de cause

instrumentale. Ge qui n'a plus aucune difficulté, quant à la

souveraine indépendance de l'action divine dans la production

de la grâce.

Que le pouvoir des clefs, tel qu'il s'exerce dans le sacrement

de pénitence, quand le prêtre absout le pécheur, atteigne direc-

ment, par mode de cause instrumentale, la production de la

grâce sanctifiante qui remet les péchés, aucun doute, pour le

vrai disciple du saint Docteur, n'est possible désormais, là-

dessus, après l'exposé définitif que saint Thomas a fait de sa

pensée dans la Troisième Partie de la Somme théologique, q. Ga,

art. I. — Pouvons-nous, devons-nous dire que le prêtre, en
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vertu de son même pouvoir des clefs, peut remettre aussi le

péché, quant à la peine, et qu'en elïet il remet celte peine. Il

s'agit, ici, directement, de la peine temporelle due au [)éché,

après que le péché lui-même et la peine éternelle qu'il entraîne

ont disparu par l'absolution ou l'infusion de la grâce. Saint

Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article II.

Si le prêtre peut remettre le péché quant à la peine?

Quatre objections veulent prouver que « le prêtre ne peut

pas remettre le péché quant à la peine ». — La première dit

qu' « au péché est due la peine éternelle et la peine temporelle.

Or, même après l'absolution du prêtre, le pénitent demeure

obligé à la peine temporelle qui doit être subie dans le purga-

toire ou dans ce monde. Donc le prêtre ne remet pas en quel-

que manière la peine ». — La deuxième objection déclare que

« le prêtre ne peut point préjudicier à la justice divine. Or,

la justice divine a taxé aux pénitents la peine qu'ils doivent

subir. Donc le prêtre ne peut pas en remettre quelque chose ».

— La troisième objection fait observer que « celui qui a

commis un petit péché n'est pas moins susceptible de l'effet

des clefs que celui qui a commis un péché plus grand. Or, si

quelque chose de la peine est remis, par le ministère du

prêtre, du péché plus grand, il se peut qu'un péché soit si

petit qu'il ne soit pas dû, pour ce péché, plus de peine que ce

qui a été remis du plus grand. Donc le prêtre pourra remettre

toute la peine de ce petit péché : ce qui est faux ». — La qua-

trième objection arguë de ce que « toute la peine temporelle

due au péché est d'une même nature. Si donc, par la première

absolution, quelque chose est remis de cette peine, par la se-

conde absolution aussi quelque chose pourra être remis de ce

péché. Et, ainsi, l'absolution pourra être multipliée de telle

sorte que par la vertu des clefs toute la peine sera enlevée,

la seconde absolution n'étant pas moins efficace que la pre-
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mière. Et, de la sorte, le péché demeurera totalement impuni.

Ce qui ne convient pas. »

Des deux arguments sed contra, le premier s'appuie sur ce

que (' la clef est le pouvoir de lier et de délier. Or, le prêtre

peut enjoindre une peine temporelle. Donc il peut aussi ab-

soudre de la peine ». — Le second argument en appelle à la

doctrine du Maître des Sentences dont il a été question dans

l'article précédent : « Le prêtre ne peut pas remettre le péché

quant à la coulpe, ainsi qu'il est dit dans la lettre » du texte

des Sentences; ni, pour la même raison, quant à la peine éter-

nelle. Si donc il ne peut pas le remettre quant à la peine tem-

porelle, il ne pourra le remettre en aucune manière. Ce qui

est entièrement contraire aux paroles de l'Evangile » (S. Jean,

ch. XX, V. 20).

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « le juge-

ment est le même au sujet de l'effet que le pouvoir des clefs

exercé d'une façon actuelle produit en celui chez qui la contri-

tion a piécédé, et au sujet de l'effet du baptême qui est donné

à celui qui- a déjà la grâce. Celui, en effet, qui a la foi et la

contrition précédant le baptême a déjà reçu la grâce de la

rémission quant à la coulpe; mais quand, ensuite, il reçoit

actuellement le baptême, la grâce est augmentée, et il est

absous totalement de l'obligation à la peine, parce qu'il de-

vient participant de la Passion du Christ. Et, semblablement,

celui qui, par la contrition, a déjà obtenu la rémission des

péchés quant à la coulpe et, conséquemment, quant à l'obli-

tion à la peine éternelle qui est remise ensemble avec la coulpe,

par la veitu des clefs qui ont leur efficacité de la Passion du

Christ, la grâce est augmentée et se trouve remise la peine

temporelle dont l'obligation était demeurée encore après la

rémission de la coulpe. Ce n'est pas cependant l'obligation à

toute la peine, qui est remise, comme dans le baptême; mais

une partie. Dans le baptême, en efl'et, l'homme régénéré est

configuré à la Passion du Christ, recevant en lui totalement

l'efficacité de la Passion du Christ qui suffit à enlever toute la

peine, de telle sorte qu'il ne reste plus aucune peine en raison

du péché actuel précédent. Et, en elTet, ne doit être imputé à
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peine à quelqu'un que ce qu'il a fait lui-mênne. Or, dans le

baplènie, l'homme, recevant une nouvelle vie, devient, par la

grâce baptismale, un homme nouveau {aux Romains, cli. vi, v. 3;

aux Éphésiens, ch. iv, v. 2^). Et, par suite, aucune obligation

à la peine ne demeure en lui pour le péché qui a précédé.

Mais, dans la pénitence, l'homme n'est pas changé en une

autre vie; car la pénitence n'est pas une régénération »,

comme le baptême, u mais une certaine guérison », un retour

à la même vie qu'il avait auparavant. « Et voilà pourquoi, par

la vertu des clefs, qui opère dans le sacrement de pénitence,

ce n'est pas toute la peine qui est remise, mais une partie de

la peine temporelle dont l'obligation a pu demeurer après l'ab-

solution de la peine éternelle. Toutefois, ce n'est pas seulement

de la peine qu'il ressent ou qu'il reçoit quand il se confesse,

comme quelques-uns le disent; car alors la confession et l'abso-

lution sacramentelle ne serait qu'une charge, chose qui ne

convient pas pour les sacrements de la loi nouvelle. Mais aussi

est remise une partie de cette peine qui est due dans le purga-

toire, de telle sorte que sera moins puni, dans le purgatoire,

celui qui, déjà absous, meurt avant la satisfaction, que s'il

était mort avant l'absolution ». — Et nous voyons, par ces

derniers mots, qu'il s'agit d'une rémission de la peine pro-

duite par l'absolution sacramentelle, distincte de la rémission

qui est le fruit de la satisfaction.

Vad primum confirme cette remarque, déclarant expressé-

ment, que « le prêtre », par l'absolution, « ne remet pas toute

la peine temporelle; mais une partie. Et voilà pourquoi le

pénitent demeure encore obligé à la peine satisfactoire », qu'il

devra, en effet, subir dans ce monde ou dans l'autre.

Vad secundum fait observer que « la Passion du Christ a

satisfait d'une manière qui suffit pour les péchés du monde lout

entier {V" épître de S. Jean, ch. ir, v. 2). Et c'est pourquoi,

sans préjudice pour la justice divine, quelque chose de la peine

qui est due peut être remis selon que l'eflcl de la Passion

parvient au pécheur par les sacrements de l'Eglise ». C'est

donc bien parce que la vertu de la Passion du Christ est

communiquée au pécheur par l'absolution sacramentelle, que
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le pécheur a une partie de la peine temporelle remise au

Imen où il reçoU labsolulion, et de la peine qui est due a

Tiustice divine, .elle, par conséquent, qu'elle doit être sub.e

dans ce monde ou dans l'autre.

L-„,i gaortam reconnaît que « pour chaque pèche do,t

demeurer une certaine peine satisfacloire, qui du «^'e. f»"-

„it un remède contre lui. Et c'est pourquoi, b.en que par

vertu de l'absolution soit remise une certaine quant, e de la

peine due pour quelque grand péché, il n'est pas nécessaire

qu'une même quantité de peine soit remise pour n importe

quel péché, car, avec cela, des péchés demeureraient entiere-

lent sans aucune peine; mais, par la vertu des clefs, la

rémission des peines se fait proportionnellement pour chacun

de ces péchés ».
, . rt.iî

Vad,amla.n signale le sentiment de « quelques-uns „ qui

„ disent que dans la première absolution est remis, par la

vertu des clefs, tout ce qui peut être remis de la peine; mais,

cependant, la confession renouvelée a sa valeur :
soit pour

PiLtruction ., qu'on y reçoit ; • ou encore pour la pus grand

certitude . d'avoir ses péchés remis; « soit pour les pr, re

du confesseur; soit pour le mérile de la confession » et de

l'humiliation. - « Mais - reprend saint Thomas, « cela ne

semble pas vrai. Si, en effet, cela pourrait être une raison de

renouveler la confession, ce ne le serait pas de renouveler

l'absolution ;
surtout pour celui qui n'a aucun mo if de dont r

de la précédente absolution : car il pourrait douter de la

seconde comme de la première. Et c'est ainsi que nous voyons

que le sacrement de l'Extrème-Onction n'est pas renouvelé

dans la même maladie, parce que tout ce qui pouvait e re fait

par le sacrement, a été fait en une fois. - De plus, dans a

deuxième confession, il ne serait pas requis que celui a qu. la

confession se fait eût les clefs, si la vertu des clefs n avait a

aucune actiun. - Et c'est pourquoi d'autres disent que dans la

deuxième absolution aussi quelque chose de la peine est remis

par la vertu des clefs. C'est qu'en effet, dans la deuxième abso-

lution, la grâce est augmentée; et plus la gràee reçue est

grande, moins il reste de l'impureté du péché précèdent. D ou
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il suit qu'est due une moindre peine destinée à purifier. Et,

aussi bien, même dans la première absolution, il est remis

plus ou moins de la peine due, selon que le sujet se dispose

plus à la grâce. La disposition peut rnènie être si giande, que

même par la vertu de la contrition toute la peine est enlevée,

ainsi qu'il a été dit précédemment (q. 5, art. 2). D'où il suit qu'il

n'y a pas d'inconvénient à ce que, par la fiéquerite confession,

même toute la peine soit enlevée; de telle sorte que le péché

demeure entièrement impuni » en la personne du pécheur;

(( car le Christ a satisfait et subi Lui-même la peine pour ce

péché ».

En usant du pouvoir des clefs quand il donne l'absolution,

le prêtre remet une partie de la peine temporelle qui reste

encore à acquitter même quand le pécheur a recouvré la grâce

et qu'il est libéré de la peine éternelle. Toutefois il ne la remet

pas tout enlière. Et c'est pourquoi, du reste, à l'effet de rendre

le pénitent libre de toute peine en lui permettant de payer tout

ce qu'il doit à la justice de Dieu, il lui impose un supplément

de peine qui est la troisième partie matérielle du sacrement de

pénitence, savoir la satisfaction. C'est la doctrine expresse de

saint Thomas, dans la Somme contre les Gentils, liv. IV, ch. lxxii,

oii il nous dit que u par la vertu des clefs, le ministre de

l'Église, dans l'acte de l'absolution, remet quelque chose de la

peine temporelle qui est restée comme dette pour le pénitent

après la contrition. Et, pour ce qui demeure encore, il oblige

le pénitent à l'accomplir en lui enjoignant la peine satisfac-

toire. Et l'accomplissement de cette peine obligatoire est appelé

satisfaction. C'est la troisième partie du sacrement de pénitence.

Par elle l'homme est totalement libéié de l'obligation à la

peine, quand il a soldé cette peine qu'il de>ait ». — Mais, à ce

sujet, saint Thomas pose ici une question nouvelle. Il se

demande si le prêtre peut lier ou obliger en vertu du pouvoir

des clefs. Il va nous répondre à l'article qui suit.
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Article III.

Si le prêtre par le pouvoir des clefs peut lier?

Trois objections veulent prouver que « par le pouvoir des

clefs le prêtre ne peut pas lier ». — La première arguë de ce

que (' les vertus des sacrements sont ordonnées contre le péché

à titre de remède. Or, lier n'est pas un remède du péché, mais

plutôt une aggravation du mal, semble-t-il. Donc le prêtre, par

la vertu des clefs, qui est une vertu sacramentelle, ne peut pas

lier », mais seulement délier. — La deuxième objection fait

observer que « comme absoudre ou ouvrir est écarter l'obsta-

cle, de même lier est apposer l'obstacle. Or, l'obstacle » à l'en-

trée « du Royaume est le péché, qui ne peut pas nous être

imposé du dehors, attendu que ce n'est que par la volonté ou

parce que l'on veut, qu'on pèche. Donc le prêtre ne peut pas

lier ». — La troisième objection rappelle que « les clefs ont leur

efficace de la Passion du Christ. Or, lier n'est pas un effet de

la Passion. Donc en vertu du pouvoir des clefs le prêtre ne

peut pas lier ».

Des deux arguments sed contra, le premier cite le texte oi!i

« il est dit, en saint Matthieu, chapitre xvi (v. 19) : Tout ce que

vous lierez sur la terre sera lié dans les deux ». — Le second

argument dit que « les puissances rationnelles s'étendent aux

choses opposées. Or, la puissance des clefs est une puissance

rationnelle; puisqu'elle a, qui l'accompagne, la discrétion ou

le discernement. Donc elle s'étend aux choses opposées. Donc

si elle peut délier, elle peut aussi lier ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « l'opéiation

du prêtre, dans l'usage des clefs, est conforme à l'opération de

Dieu, dont il est le ministre. Or, Dieu a son opération et sur

la coulpc et sur la peine. Sur la coulpe, pour absoudre, direc-

tement; et, pour lier, indirectement, selon qu'il est dit endur-

cir, quand II ne donne pas sa grâce. Sur la peine, Il a son

opération directement et pour l'un et pour l'autre effet : car 11

remet la peine; et II inflige la peine. Pareillement pour le
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prêtre, s'il a, quand il absout, en vertu des clefs, une certaine

opération sur la rémission de la coulpe, de la manière qui a été

dite » et que nous avons précisée (à l'article premier), « tou-

tefois, il n'a pas une opération qui consiste à lier, au sujet de

la coulpe ; si ce n'est peut-être qu'on appelle lier ce qui est ne

pas absoudre et montrer que le lien demeure. Mais, sur la

peine, il a le pouvoir de lier et de délier. Il délie, en effet, de

la peine qu'il remet » dans l'acte de l'absolution, comme il a

été expliqué ; « mais il lie à la peine qui demeure. Et il lie à

cette peine d'une double manière. D'abord, en considérant la

quantité de la peine en général ; et, de ce chef, il ne lie que

pour autant qu'il ne délie pas, mais qu'il montre que le lien

ou l'obligation à une peine existe. D'une autre manière, en

considérant cette peine ou celte autre déterminément. Et, de la

sorte, il lie à la peine en l'imposant ». C'est proprement l'acte

qui consiste à donner ou à enjoindre la pénitence, dont l'accom-

plissement sera la satisfaction dans laquelle et par laquelle

s'achève et se complète le sacrement de pénitence dans l'inté-

grité de ses parties matérielles, comme nous le disait saint Tho-

mas dans le chapitre de la Somme contre les Gentils que nous

citions avant d'introduire le présent article.

Vad primam fait observer que « ce reste de la peine à

laquelle il oblige est un remède qui fait disparaître l'impureté

du péché ».

L'«d secimdum dit que « l'obstacle » à l'entrée « du

Royaume n'est pas seulement le péché, mais aussi la peine,

au sujet de laquelle il a été dit comment le prêtre l'impose ».

L'f«/ tertium déclare que « même la Passion du Christ

nous oblige à une certaine peine, par laquelle nous lui

soyons conformes ».

Le pouvoir des clefs fait que le prêtre peut vraiment lier,

c'est-à-dire imposer au pécheur repentant l'obligation d'accom-

plir une peine qu'il lui taxe lui-même. C'est même par là

que se consomme ou que s'achève, dans son intégrité par-

fuite, le sacrement de pénitence. — Mais comment devons-

nous concevoir l'exercice de ce pouvoir de lier et de délier
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qui apparliennenl au p.êlre en vertu des clefs. Peul-il en user

l son gré, lier e. délier selon qu'il lui plaît; ou au contraue,

est-il tenu den user selon des règles ou des deter,n.nat,ons

qui lui sont imposées. Saint Thomas va nous repondre a

Tarticle qui suit.

Article IV.

Si le prêtre peut lier et délier selon son propre jugement?

Trois objections veulent prouver que « le prêtre peut lier

et délier selon son propre jugement ». selon son bon pla.s.r.

_ La première arguë de ce que « saint Jérôme dit La mesure

du temps dans la pénUence àjau-c. tes eanons ne ta furent poml

d-amnce d'une manière asse^ ouverte pour chaque erune. de

telle sorte qu'au sujet de ek.œun en parlieulier ils disent comment

chacun d'eu, doit être amendé; mais plutôt ils slatueifi que cela

doit être l^ùssé à t'arbitre ou au jaqement du prêtre mtelUgenl.

Il semble donc que le prêtre selon son jugement peut lier

et délier ... - La deuxième objection dit que « le Seigneur

loua l'économe d^iniquité de ce qu'il avait agi prudemment (saint

Luc, ch. XV,). parce quil avait remis largement a ceux qu.

étaient les débiteurs de son mailrc. Or, Dieu est plus porte a

faire miséricorde que ne l'est aucun des maîtres temporels.

Donc il semble qu'il soit plus louable de remettre le plus

possible de la peine qui est due ». - La troisième ob.ect.on

en appelle à ce que . toute action du Christ est notre mslru.t.on

(Parmi les Œuvres de saint Bernard, Inslr. sacerd.. c. v.). Or,

le Christ n'imposa à cerlains pécheurs aucune peine, ma>s

seulement l'amendement de leur vie; comme on le vo.t

pour la femme adultère, en saint Jean, ch. vni (v. ii).

Donc il semble que selon qu'il le juge bon, le prêtre, qu.

est le vicaire du Christ, peut aussi remettre la peme en

tout ou en partie ». ... , ,. j,.

Des deux argu.nents sed contra, le premier cite un texte de

„ saint Grégoire », où il est ., dit : A'o«. appehy Jausse

pénitence, celle qui n'est pas imposée selon t'autorUé des samls
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Pères eu égard à la qualité du crime. Donc il semble que ce

n'est pas entièrement laissé à l'arbitre ou au jugement du prê-

tre ». — Le second argument dit que a pour l'acte des clefs

est requise la discrétion (q. 17, art. 3). Or, s'il appartenait tota-

lement à la volonté du prêtre de remettre ou d'imposer la peine

au degré qu'il voudrait, il n'y aurait, là, aucune nécesité de

la discrétion ; attendu que l'acte ne saurait jamais être indis-

cret. Donc ce n'est pas totalement laissé à l'arbitre ou au

jugement du prêtre ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « le prêtre,

dans l'usage des clefs, opère comme instrument et ministre

de Dieu. Or, il n'est aucun instrument qui n'ait quelque effi-

cace dans l'acte si ce n'est en tant qu'il est mû par l'agent

principal. 11 suit de là, comme le dit saint Denys, à la fin delà

Hiérarchie Ecclésiastique, que pour les prêtres, ils doivent user

des vertus hiérarchiques quand la divinité les meut. Le signe

en est, qu'en saint Mathieu, ch. xvi (v. 17), avant que le pou-

voir des clefs soit conféré à saint Pierre, il est fait mention

de la révélation de la divinité dont il avait été 'gratifié ; et,

en saint Jean, ch. xx (v. 22), avant que soit donné aux Apô-

tres le pouvoir de remettre les péchés, ils reçoivent le don de

l'Esprit-Saint, par lequel les enfants de Dieu sont mus {aux

Romains, ch. vni, v. i^). Si donc en dehors de ce mouvement

divin, le prêtre avait la présomption d'user de son pouvoir,

il ne s'ensuivrait aucun effet, comme le dit saint Denys

(endroit précité). Et, de plus, il se détournerait de l'ordre

divin, et, par suite, encourrait la coulpe. Et parce que les

peines satisfactoires doivent être infligées à titre de remèdes :

comme les remèdes déterminés par l'art ne conviennent pas

à tous, mais doivent être variés ou diversifiés selon le juge-

ment du médecin qui suit non pas sa propre volonté, mais

la science de la médecine; de mêni^e les peines satisfactoires

déterminées dans les canons de l'Église ne conviennent pas

à tous, mais doivent être variées selon le jugement du prêtre

réglé par l'instinct divin. De môme donc que le médecin,

parfois, ne donne pas, agissant avec prudence, le remède

efficace qui suffirait à guérir le mal, par crainte d'en voir sor-
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tir un péril plus grand, à cause de la faiblesse de la nature;

ainsi le prêtre, mû par l'instinct divin, n'enjoint pas toujours

toute la peine qui est due à un péché de peur que tel pécheur

trop faible ne tombe dans le désespoi-r devant la grandeur de

là peine et ne se désiste totalement de la pénitence ». 11 s'agit

là, nous le voyons, de l'injonction, par le prêtre, des peines

canoniques, qui se faisait autrefois régulièrement dans l'Eglise.

Aujourd'hui, ces sortes de peines sont tombées en désuétude.

Il n'en demeure pas moins que, dans l'injonction de la péni-

tence sacramentelle ou de la peine satisfactoire, le prêtre doit

toujours s'inspirer des grands principes formulés dans le bel

article que nous venons de lire.

Vad primiim déclare que « ce jugement » du prêtre intelli-

gent, (( doit être réglé par l'instinct divin », comme il a été

dit.

L'ad secundam souligne que u l'économe » infidèle a été

aussi loué de ce quil avait agi prademmenl . Et voilà pourquoi

dans la rémission de la peine due il faut une discrétion ».

L'ad tertiurn fait observer que u le Christ a eu la puissance

d'excellence dans les sacrements. Et voilà pourquoi, avec

autorité. Il pouvait remettre la peine en tout ou en partie,

comme II voulait. Mais il n'en est pas de même de ceux qui

agissent seulement comme ministres ».

Le pouvoir des clefs s'étend à la rémission de la coulpe.

Par l'usage de ce pouvoir, le ministre du sacrement, agissant

comme instrument de Dieu Lui-même, produit dans l'âme du

pécheur repentant la grâce de purification qui remet le péché,

si la contrition n'était encore intervenue pour le remettre. Que

si le péché était déjà remis en vertu de la contrition, les clefs

ont pour effet d'augmenter la grâce de purification. Elles ont

aussi, toujours, pour effet, de remettre une partie de la peine

temporelle, qui peut rester encore après la grâce de purifica-

tion. Et, de plus, le ministre qui use du pouvoir des clefs

impose une pénitence ou peine coinplotnentaire, destinée à

satisfaire pleinement à la justice de Dieu. Cette peine doit être

déterminée par le prêtre, ministre du sacrement, conformé-
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ment à l'esprit de l'Église, qui avait eu soin, autrefois, de fixer

elle-même, dans ses canons disciplinaires, les lignes essentielles

des peines à infliger. — Cela même que nous avoris dit de l'eff'et

du pouvoir des clefs, nous amène à examiner directement ce

qui a trait au ministre du sacrement. C'est l'objet de la ques-

tion suivante.



QUESTION XIX

DES MINISTRES DES CLEFS ET DE L'USAGE DES CLEFS

Cette question comprend six articles :

i" Si le prêtre de l'ancienne loi avait les clefs?

2° Si le Christ a eu les clefs?

3° Si les prêtres seuls ont les clefs?

4° Si les hommes saints qui ne sont pas prêtres ont l'usage des

clefs ?

5» Si les mauvais prêtres ont l'usage efficace des clefs ?

6° Si les schismatiques et les hérétiques, les excommuniés el les

suspens et les dégradés ont l'usage des clefs?

Les six articles de cette question sont tirés de la distinc-

tion XIX, q. I, art. 1,2.

Article Premier.

Si le prêtre de l'ancienne loi avait les clefs?

Trois objections veulent prouver que « le prêtre de l'ancienne

loi avait les clefs )>. — La première dit que « la clef est la suite

de l'Ordre. Or, les prêtres de la loi eurent l'Ordre, qui faisait

qu'ils étaient appelés prêtres. Donc ils eurent aussi les clefs ».

— La deuxième objection rappelle que « comme il a été dit

plus haut (q. 17, art. 3), les clefs sont au nombre de deux,

savoir la science qui discerne et le pouvoir qui juge. Or, les prêtres

de la loi eurent l'autorité pour l'une et pour l'autre. Donc ils

avaient les clefs ». — La troisième objection arguë de ce que

« le prêtre de l'ancienne loi avait un certain pouvoir sur le

reste du peuple. Ce pouvoir n'était point temporel ;
sans quoi

le pouvoir royal n'eût pas 'été distinct du pouvoir sacerdotal.

Donc c'était un pouvoir spirituel. Et ce pouvoir est la clef.

Donc il avait la clef ».
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Des deux arguments sed conlra, le premier fait observer

que « les clefs sont ordonnées à ouvrir le Royaume des cieux,

qui n'a pas pu être ouvert avant la Passion du Christ. Donc le

prêtre de l'ancienne loi n'eut pas la clef ». — Le second argu-

ment déclare que « les sacrements de l'ancienne loi ne confé-

raient point la grâce. Or, l'entrée du Royaume des cieux ne

peut être ouverte que par lu grâce. Donc par ces sacrements

elle ne pouvait pas être ouverte. Et, ainsi, le prêtre, qui en était

le ministre, n'avait pas les clefs du Royaume des cieux ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond qu' « il en est qui

ont dit que dans l'ancienne loi étaient les clefs chez les prêtres,

parce qu'ils avaient la charge d'imposer la peine pour le délit,

comme il est dit dans le LévUique, chapitre v, ce qui semble

appartenir aux clefs. Mais ces clefs étaient incomplètes. Main-

tenant, au contraire, par le Christ elles ont été établies par-

faites pour les prêtres de la nouvelle loi. — Mais », reprend

saint Thomas, « cela paraît être contre l'intention de l'Apôtre

dans Vépitre aux Hébreux, chapitre ix (v. ii, 12). Là, en effet,

le sacerdoce du Christ est préféré au sacerdoce légal, pour ceci

que le Christ assiste Pontije des biens Juturs, introduisant dans

le Tabernacle du ciel par son propre sang : non dans un Temple

fait de main d'homme, comme était celui où introduisait le

sacerdoce de l'ancienne loi par le sang des boucs et des taureaux.

Par où l'on voit que le pouvoir de ce sacerdoce ne s'étendait

pas aux choses du ciel ; mais à ce qui était la figure des choses

célestes. Et voilà pourquoi, selon les autres, il faut dire que

ces prêtres de l'ancienne loi n'avaient point les clefs, mais

qu'en eux précéda la figure des clefs ».

L'ad prinuwi répond que « la clef du Royaume des cieux est

une suile du sacerdoce par lequel l'homme est introduit dans les

choses des cieux. Et tel n'était pas l'ordre du sacerdoce léviti-

que. Aussi bien n'eurent-ils pas les clefs du Royaume des cieux,

mais les clefs du tabernacle de la terre ». — On remarquera

la netteté de ces belles formules qui traduisent si bien la diffé-

rence essentielle de l'ancien sacerdoce et du sacerdoce nouveau.

Vad secundum accorde que a les prêtres de l'ancienne loi

avaient l'autorité pour discerner et pour juger; mais non pas
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pour que l'homme jugé par eux fût admis aux choses des

cieux; il n'était admis qu'aux figures des choses célestes ».

Vad tertium dit que « les prêtres de l'ancienne loi avaient

un pouvoir spirituel », non temporel; mais qui consistait en

ce que « par les sacrements de la loi ils purifiaient les hommes,

non des péchés quant à la coulpe, mais des irrégularités, afin

que purifiés par eux, l'entrée leur fût ouverte au tabernacle Jait

de main d'homme ».

Un abîme séparait le pouvoir des prêtres de l'ancienne loi

du pouvoir des prêtres de la loi nouvelle. Ceux-ci ont vraiment

pouvoir sur les biens de la grâce en vue de l'obtention immé-

diate des biens de la gloire. Les prêtres de l'ancienne loi

n'avaient pouvoir que sur les prescriptions d'ordre extérieur,

en vue des pratiques du culte dans l'ancien Temple. C'était un

pouvoir spirituel, sans doute ; mais qui n'atteignait que l'exté-

rieur de la vie religieuse, non l'intérieur. — Puisque c'est par

le Christ que l'ancien état de choses a fait place au nouveau, la

question qui se pose tout de suite, au sujet du pouvoir des

clefs est de savoir si le Christ Lui-même a eu les clefs. Saint

Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article IL

Si le Christ a eu la clef?

Deux objections veulent prouver que « le Christ n'a pas eu

la clef ». — La première arguë de ce que « la clef suit le carac-

tère de l'Ordre. Or, le Christ n'a pas eu le caractère. Donc il

n'a pas eu la clef ». — La seconde objection dit qae a le Christ

eut dans les sacrements le pouvoir d'excellence qui lui per-

mettait de conférer relïet du sacrement sans les sacramcntaux.

Or, la clef est un certain sacramental. Donc II n'avait pas

besoin de la clef. Et, par suite, c'est en vain qu'il l'aurait eue ».

L'argument sed contra est le texte de « l'.Vpocalypse », ch. ur,

v. 7, où il est « dit : Voici ce que dit Celui qui a la clef de David,

etc. »

T. \IX. — Les Sacreme II la : [ai Pén'dence. a8
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Au corps de l'article, saint Thomas répond que « la vertu

d'agir est dans l'instrument et en celui qui agit par soi, non de

la même manière, mais, en celui qui agit par soi, d'une ma-

nière plus parfaite. Or, le pouvoir des clefs que nous avons et

le pouvoir relatif aux autres sacrements est une vertu instru-

mentale. Dans le Christ, ce pouvoir se trouve comme en celui

qui agit par soi en vue de notre salut, avec autorité en tant

qu'il est Dieu, et comme cause méritoire en tant qu'il est

homme. D'autre part, la clef a dans sa raison d'exprimer le

pouvoir d'ouvrir et de fermer, soit qu'on ouvre à titre d'agent

principal, soit qu'on le fasse comme ministre. Et c'est pour-

quoi dans le Christ, il faut mettre la clef; mais d'une autre

manière qu'elle n'est dans ses ministres. Aussi bien est-ce pour

cela qu'il est dit avoir la clej d'excellence » (cf. q. 17, art. 1).

L'ad primum déclare que « le caractère a dans son concept

de dire quelque chose de dérivé. Et c'est à cause de cela que le

pouvoir des clefs qui est en nous venant du Christ, suit le carac-

tère qui nous configure au Christ. Dans le Christ, il ne suit

pas le caractère, mais la forme principale ».

L'ad secanduni dit que « cette clef qu'avait le Christ n'était

pas sacramentelle, mais le principe de la clef sacramentelle »,

Le pouvoir des clefs, qui est dans les prêtres du nouveau

Testament, est aussi et à plus forte raison dans le Christ.

Mais il est dans le Christ comme en son sujet premier, soit

par voie d'autorité s'il s'agit du Christ considéré comme Dieu,

soit par mode d'excellence et qui exclut la subordination ou la

dépendance à l'endroit des rites sacramentels, s'il s'agit du

Christ considéré comme homme. Et c'est du Christ, même
considéré comme homme, que ce pouvoir des clefs dérive

dans le prêtre, oii il se trouve à l'état de participation. — Ce

pouvoir qui dérive ainsi du Christ dans les prêtres du nou-

veau Testament, ne se trouve-t-il que dans les prêtres; ou

pourrait-t-on dire qu'il se trouve aussi dans d'autres sujets

qui ne sont point marqués du caractère sacerdotal. Saint

Thomas va nous répondre à l'article qui suit.
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Article III.

Si les prêtres seuls ont les clefs?

Quatre objections veulent prouver que d ce ne sont pas les

prêtres seuls qui ont les clefs ». — La première arguë d'un

texte de « saint Isidore », au livre des Étymologies, liv. VII,

ch. XII, où il est « dit que les portiers ont à juger entre les

bons et les méchants ; ils ont à recevoir les dignes et à rejeter les

indignes. Or, cela même est la définition des clefs, comme on

le voit par ce qui a été dit (q. 17, art. 3). Donc ce ne sont

pas seulement les prêtres, ce sont aussi les portiers qui ont les

clefs rt, — La deuxième objection fait observer que « les clefs

sont données aux prêtres, quand ils reçoivent de Dieu le

pouvoir par l'onction qui les consacre. Or, les rois aussi

ont de Dieu le pouvoir sur le peuple fidèle ; et ils sont

sanctifiés par l'onction du sacre » : il en était ainsi notam-

ment pour les rois de France. « Donc il n'y a pas que les

seuls prêtres à avoir les clefs ». — La troisième objection dit

que « le sacerdoce est un Ordre qui convient à une seule

personne en particulier », non à un groupe comme tel.

« Or, parfois, il semble que c'est toute une congrégation qui

a la clef. C'est ainsi que certains chapitres peuvent porter la

sentence d'excommunication : chose qui appartient au pou-

voir des clefs. Donc il n'y a pas que les seuls prêtres à avoir la

clef ». — La quatrième objection déclare que « la femme

n'est pas susceptible de l'Ordre sacerdotal : parce qu'il ne lui

convient pas d'enseigner, selon l'Apôtre, dans la première

épîlre aux Corinthiens, ch. xiv (v. 3^4, 35; I' à Timothée, ch. 11

V. II). Or, il est des femmes qui paraissent avoir les clefs :

telles les Abbesses.qui ont pouvoir spirituel sur leurs subor-

données. Donc ce ne sont pas les seuls prêtres qui ont les

clefs >'

.

Des deux arguments sed contra, le premier cite l'autorité de

(» saint Ambroise », au livre de la Pénitence, liv. I, ch. 11, où

il est Cl dit : Ce droit, savoir de lier et de délier, esl con-
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cédé seulement aux prêtres ». — Le second argument dit que

« par le pouvoir des clefs, celui qui le possède est placé

au milieu entre le peuple et Dieu. Or, cela convient seule-

ment aux prêtres qui sont constitués en vue des choses qui

regardent Dieu, ajin d'offrir les dons et les sacrifices pour les

péchés, comme il est dit aux Hébreux, ch. v (v. i). Donc les

prêtres seuls ont les clefs ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « la clef est

double. — L'une s'étend au ciel lui-même immédiatement,

enlevant les obstacles qui empêchent l'entrée au ciel, par la

rémission des péchés. Celle-là s'appelle la clej de l'Ordre.

Seuls, les prêtres ont cette clef; parce qu'ils sont les seuls à

à être préposés au peuple dans les choses qui regardent Dieu.

— L'autre clef ne s'étend pas directement au ciel lui-même,

mais par l'entremise de l'Eglise militante, par laquelle un

sujet va au ciel, selon que par cette clef un sujet est exclu du

commerce de l'Eglise militante par l'excommunication ou s'y

trouve admis par l'absolution. Cette clef est appelée la clej de

la Juridiction au for » extérieur ou « des causes. Et c'est

pourquoi même ceux qui ne sont pas prêtres peuvent avoir

cette clef : comme les archidiacres, et les évêques élus, et

ceux qui peuvent excommunier. Toutefois, cette clef n'est

point dite proprement la clef du ciel ; mais elle est une cer-

taine disposition » ou préparation « en vue de la clef du ciel ».

Il importe souverainement de retenir la distinction lumineuse

de cet article. Elle permet d'apprécier comme il convient

les divers pouvoirs qui peuvent appartenir aux hommes
d'Église.

Uad priinum fait observer que « les portiers ont la clef qui

garde les choses contenues dans le temple matériel; et ils

ont à juger de ceux qui doivent être exclus ou admis, non pas

qu'ils jugent eux-mêmes quels sont les dignes ou les indignes,

mais en exécutant le jugement des prêtres : de telle sorte qu'ils

apparaissent en quelque manière comme les exécuteurs de la

puissance du prêtre ».

L'ad secundum dit que « les rois n'ont aucun pouvoir sur

les choses spirituelles; et c'est pourquoi ils ne reçoivent pas
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la clef du Royaume des cieux. Ils ont seulement pouvoir sur

les choses temporelles, lequel pouvoir lui aussi ne peut venir

que de Dieu, comme on le voit aux Romains, ch. xiii (v. i).

Et par l'onction du sacre ils ne sont pas consacrés dans un

Ordre. Mais le sacre signifie que l'excellence de leur pouvoir

descend du Christ et qu'eux-mêmes régnent sur le peuple

chrétien sous l'autorité du Christ » : en ce sens qu'ils ne doi-

vent gouverner leurs sujets chrétiens, même dans l'ordre des

choses temporelles, que conformément à la loi souveraine du

Christ-Roi. Cette belle doctrine enseignée ici par saint Tho-

mas avec une si grande netteté présidait autrefois, en droit,

sinon toujours en fait, à la conduite des rois de France. Les

capitulaires de Charlemagne débutaient par ces mots : Anno

Chrisli regnantis. Et l'on connaît l'admirable scène de Jeanne

d'Arc demandant au Dauphin Charles, qu'elle avait pour mis-

sion de faire sacrer à Reims, de lui donner son royaume :

chose qui fut faite, officiellement devant témoins et par acte

notarié. Puis, Jeanne prenant dans ses mains l'acte notarié de

celte cession consentie par le Dauphin, elle offrit en hommage

au Christ le royaume de France qui venait de lui être donné.

Et, après cet hommage, au nom du Christ Lui-même, elle rendit

au Dauphin son royaume en lui disant qu'il ne devait se consi-

dérer que comme le lieutenant du Christ, vrai Roi de France.

C'était la traduction symbolique du beau texte que nous avons

ici dans saint Thomas : « per unclionem excellentla polestalis

reguni a Christo descendere signijicatar, et ut ipsi sub Christo in

populo chrisliano régnent; l'onction du sacre signifie l'ex-

cellence de leur pouvoir qui descend du Christ, et qu'eux-

mêmes régnent sous le Christ sur le peuple chrétien ».

L\id tei'thun déclare que » comme dans les choses politiques,

parfois le juge a toute la puissance, comme dans le Royaume »

où l'autorité est concentrée dans la personne du roi, et, a par-

fois, plusieurs sont constitués en divers offices, ou même à titre

égal, comme il estditau livre VIll de YÉthique (ch. \, n. (i
;
de

S. Th., leç. lo. 11); de même aussi la juridiction spirituelle

peut être possédée par un seul, comme par l'évêque, ou par

plusieurs ensemble, comme par le chapitre. Et, de la sorte, ils
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ont tous ensemble la clef de la juridiction, mais non pas cepen-

dant la clef de l'Ordre ».

Vad quartum précise que « la femme, au témoignage de

l'Apôlre, est dans un état de sujétion. Et c'est pourquoi elle ne

peut pas avoir quelque juridiction spirituelle. Aussi bien,

même d'après Aristote, au livre VIII de VÉthique {ch. x, n. 5 ;

de S. Th., leç. ro), l'urbanité se perd quand le pouvoir passe à

la femme : corruptio urbanitatis est quundo ad mulierem domi-

nium pervenit ». On noiera ces remarques de saint Thomas,

appuyées sur saint Paul et sur Aristole ; elles sont d'une actua-

lité qui s'impose. « De là vient », conclut le saint Docteur,

« que la femme n'a ni la clej de l'ordre ni la clej de la Juridic-

tion. Ce qui est confié à la femme, c'est un certain usage des

clefs, comme de pouvoir corriger les femmes qui lui sont sou-

mises, en raison du péril qui pourrait survenir si les hommes

cohabitaient avec les femmes ».

S'il s'agit du pouvoir d'Ordre, qui est le pouvoir par excel-

lence dans l'ordre des clefs de l'Église, et qui consiste à écarter,

par l'absolution sacramentelle, l'obstacle du péché qui tient

fermée la porte du ciel, il faut dire, de la manière la plus

absolue, qu'il n'appartient qu'au prêtre dans l'Église. Nul de

ceux qui n'ont pas reçu l'Ordre de la prêtrise, ne possède ce

pouvoir, ni, par conséquent, la clef qui est ce pouvoir même

appliqué à la rémission des péchés. — Cependant ne pourrait-

on pas dire que les hommes saints, dans l'Église, même s'ils

ne sont point prêtres, peuvent et doivent avoir l'usage des clefs

en ce qui est de la rémission des péchés. Même après ce qui

vient d'être dit, la question se pose, nous Talions voir; et nous

verrons aussi comment saint Thomas la résout dans la pleine

lumière de la grande raison théologique.
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Article IV. i

Si même les hommes saints qui ne sont pas prêtres

ont l'usage des clefs?

Deux objections veulent prouver que « même les hommes

saints qui ne sont pas prêtres ont l'usage des clefs n. — La

première dit que « l'acte d'absoudre et de lier qui se fait par

les clefs a son efficace du mérite de la Passion du Christ. Or,

ceux-là sont le plus conformes à la Passion du Christ, qui par

la patience et les autres vertus suivent le Christ dans sa Passion.

Donc il semble que, même s'ils n'ont pas l'Ordre sacerdotal,

ils peuvent lier et délier ». — La seconde objection rappelle

qu' « il est dit, aux Hébreux, ch. vu (v. 7) : Sans aucune contra-

diction, le moindre est béni par le plus grand. Or, dans les choses

spirituelles, selon saint Augustin (De /a Trinité, liv. \I,ch. viii),

cest être plus grand, guêtre meilleur. Donc ceux qui sont

meilleurs, c'est-à-dire, qui ont le plus de charité, peuvent

bénir les autres en les absolvant. Et ainsi revient la même

conclusion que précédemment ».

L'argument sed co/i^ra en appelle à ce principe, que celui qui

a la puissance a aussi l'action, au témoignage d'Aristote {Du

Sommeil et delà Veille, ch. i; de S. Th., leç. i). Or, la clef, qui

est la puissance spirituelle, appartient seulement aux prêtres.

Donc son usage aussi ne peut convenir qu'aux prêtres ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « l'agent qui

agit par soi et l'agent instrumental diffèrent en ceci, que l'agent

instrumental n'introduit pas dans l'effet sa ressemblance, mais

la ressemblance de l'agent principal; l'agent principal, au

contraire, introduit sa propre ressemblance. Et c'est pourquoi,

ce qui constitue l'agent principal, c'est qu'il a une forme qu'il

peut communiquer à un autre. L'agent instrumental n'est pas

constitué par cela ; mais par le fait qu'il est appliqué par

l'agent principal en vue d'un effet à communiquer. Puis donc

que dans l'acte des clefs l'agent principal est le Christ, comme

Dieu par voie d'autorité, et comme homme par voie de mérite,
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de la plénitude même de la bonté divine qui est en Lui et de la

perfection de la grâce, Il a (ju'Il peut Lui-même produire l'acte

des clefs. Mais aucun des autres hommes n'a pouvoir sur l'acte

des clefs comme agissant par soi : car il ne peut pas donner à

un autre la grâce par laquelle les péchés sont remis, ni, non

plus, mériter d'un mérite suffisant » ou condigne et cirnace.

« Il suit de là qu'il n'est qu'agent instrumental. Aussi bien celui

qui reçoit l'effet des clefs n'est pas assimilé à celui qui use des

clefs, mais au Christ. Et, à cause de cela, en quelque manière

ou degré que quelqu'un ait la grâce, il ne peut arriver à pro-

duire l'effet des clefs, à moins d'y être appliqué comme minis-

tre par la réception de l'Ordre ». — La doctrine et la marche

de cet article rappellent ce que nous avons eu tant de fois

l'occasion d'admirer dans les articles de la Somme Ihéologiqae.

Nous dirions volontiers que c'est ici du saint Thomas le plus

pur.

Vad primum fait observer que « comme entre l'instrument

et l'effet n'est pas exigée la ressemblance qui porte sur la conve-

nance dans la forme, mais sur la proportion de l'instrument à,

l'effet; de même aussi entre l'instrument et l'agent principal.

Or, cette ressemblance dans la forme est celle qui se trouve

dans les saints par rapport au Christ souffrant )>
; mais ils n'ont

pas la proportion de l'instrument à l'agent principal, o Et c'est

pourquoi la ressemblance qu'ils ont avec le Christ ne leur

confère pas l'usage des clefs ».

Vad secundum dit qiie « sans doute, celui qui n'est qu'un

pur homme ne peut pas mériter à autrui la grâce, d'un mérite

condigne; mais cependant le mérite de l'un peut coopérer au

salut de l'autre. Et c'est pourquoi il est une double bénédiction.

L'une qui vient de celui qui n'est qu'un pur homme, selon

qu'il mérite par son acte propre. Cette bénédiction peut se

faire par n'importe quel saint en qui le Christ habite par la

grâce. Et cela requiert une plus grande bonté en celui qui bénit,

à tout le moins sous ce jour où il bénit. L'autre bénédiction

est celle qui fait que l'homme bénit comme appliquant instru-

mentalement à quelqu'un la bénédiction qui vient du mérite

du Christ. Et, par cette bénédiction, il est requis d'être plus
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grand par l'Ordre, mais non par la vertu », attendu que ce n'est

pas la bonté ou la sainteté propre du sujet, qui communique

à autrui quelque chose d'elle-même, mais la sainteté du Christ

qui est communiquée par le ministère du prêtre ayant le rôle

d'instrument et agissant sous l'action du Christ, agent prin-

cipal.

Les saints personnages dans l'Église du Christ n'ont point,

comme tels, d'action hiérarchique. Leur vertu propre ne

s'étend pas à la communication de la grâce qui n'est due qu'à

la vertu propre du Christ. El, d'autre part, n'ayant pas le carac-

tère de l'Ordre, ils ne peuvent avoir la raison de ministre ou

d'instrument entre les mains du Christ, institué par Lui pour

la communication de la grâce. — Mais que penser des prêtres

qui, ayant le pouvoir d'Ordre, n'ont pas, en eux, la grâce

sanctifiante. Ces prêtres mauvais, qui sont en état de péché,

peuvent-ils user des clefs qu'ils ont en vertu du pouvoir d'Or-

dre; peuvent-ils absoudre? Saint Thomas va nous répondre à

l'article qui suit.

Article V.

Si les mauvais prêtres ont l'usage des clefs?

Quatre objections veulent prouver que « les mauvais prêtres

n'ont pas l'usage des clefs ». — La première en appelle à ce

que « dans saint Jean, ch. xx (v. 22, 28), où l'usage des clefs

est communiqué aux Apôtres, le don de l'Esprit-Saint leur est

promis. Or, les méchants n'ont pas l'Esprit-Saint. Donc ils

n'ont pas l'usage des clefs o. — La deuxième objection déclare

qu' « aucun roi sage ne commet à son ennemi la dispensation

de son trésor. Or, l'usage des clefs consiste dans la dispensa-

tion du trésor du Koi des cicux, qui est la sagesse elle-

mêtne. Donc les méchants qui, par les péchés, sont ses enne-

mis, n'ont pas l'usage des clefs ». — La troisième objection

apporte un texte de « saint Augustin », dans son livre Du bap-

tême contre les Donatistes, liv. V, ch. xxi, 011 il est dit que
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Dieu donne le sacrement de la grâce même par les méchants
;

mais la grâce elle-même, Il ne la donne que par Lui-même ou

par ses saints. Et c'est pourquoi II accomplit la rémission des

péchés par Lui-même ou par les membres de la Colombe » ou

de l'Esprit-Saint. <•< 0\\ la rémission des péchés est l'usage des

clefs. Donc les, pécheurs, qui ne sont point membres de la

Colombe, n'ont pas l'usage des clefs ». — La quatrième objec-

tion dit que « l'intercession du mauvais prêtre n'a aucune effica-

cité pour la réconciliation
;
parce que, selon saint Grégoire {Pas-

toral, I part., ch. x), si l'on envoie pour intercéder quelqu'un qui

déplaît, il provoque à des choses pires celui que sa présence irrite.

Or, l'usage de.^ clefs se fait par une certaine intercession
;

comme on le voit dans la forme de l'absolution. Donc les

mauvais prêtres n'ont pas l'usage efficace des clefs ».

Des deux arguments sed contra, le premier fait observer que

« nul ne peut savoir, au sujet d'un autre, s'il est en état de

grâce. Si donc nul ne peut user des clefs dans l'absolution à

moins qu'il ne soit en état de grâce, on ne saura jamais si on a

reçu l'absolution. Et c'est là un inconvénient ». — Le second

argument dit que « l'iniquité du ministre ne saurait nuire à la

libéralité du maître. Or, le prêtre n'est que ministre. Donc

il ne peut point, par sa malice, nuire au don que Dieu nous

transmet par lui ».

Au cùrps de l'article, saint Thomas répond que « comme la

participation de la forme qui doit être introduite dans l'effet ne

constitue pas l'instrument; de même aussi la soustraction de

cette forme n'enlève pas l'usage de l'instrument » : l'instru-

ment est lui et demeure lui sans que se trouve en lui par mode

de forme stable et permanente la forme qui se trouve dans

l'agent principal et que l'agent principal produit dans l'effet

par l'entremise de l'instrument. « Il suit de là que l'homme

n'ayant que la raison d'agent instrumental dans l'usage des

clefs, quelle que soit en lui la privation de la grâce par laquelle

se fait la rémission des péchés, il n'est en aucune manière

privé de l'usage des clefs ».

Vad primurn dit que « le don du Saint-Esprit est exigé dans

l'usage des clefs, non que cet usage ne puisse pas se faire sans
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un tel don, mais parce que, sans lui, il ne se fait pas comme il

convient du côté de celui qui le pratique : et, cependant, celui

qui se soumet aux clefs reçoit l'effet des clefs », savoir la rémis-

sion de ses péchés.

Vad secundam fait observer que « le roi de la terre peut être

volé et trompé au sujet de son trésor. Et c'est pourquoi il n'en

confie pas la dispensation à son ennemi. Mais le Roi du ciel

ne peut pas être volé. C'est qu'en eflPet tout tourne à sa gloire,

même le fait que quelques-uns usent mal des clefs : car 11 sait

tirer le bien du mal et faire beaucoup de bien même par les

méchants. Et c'est pourquoi la raison n'est pas la même dans

les deux cas ».

Vad tertiiim répond que « saint Augustin parle de la rémis-

sion des péchés, selon que les hommes saints y coopèrent, non

en vertu des clefs, mais par le mérite de convenance. Et c'est

pourquoi il dit que, même par les méchants. Dieu administre

les sacrements. Et, parmi les autres sacrements, doit être

comprise aussi l'absolution, qui est l'usage des clefs. Mais Dieu

accorde la rémission des péchés par les membres de la Colombe,

c'est-à-dire, par les hommes saints, pour autant qu'à leur

intercession II remet les péchés. — On peut dire aussi », et

c'est une seconde réponse, « que saint Augustin appelle mem-

bres de la Colombe tous ceux qui ne sont pas retranchés de

l'Eglise. Ceux, en effet, qui reçoivent d'eux les sacrements,

obtiennent la grâce; mais non ceux qui les reçoivent de ceux

qui sont retranchés de l'Église, parce que cela même est un

péché pour eux; sauf quand il ^'ag'it du baptême, qu'on peut

recevoir d'un excommunié, en cas de nécessité ». — Nous allons

revenir, dès l'article suivant, à cette question des excommu-
niés que vient de toucher ici saint Thomas.

L'ad quarUun accorde que « l'intercession que fait le mau-

vais prêtre en son nom personnel n'a aucune efficacité. Mais

celle qu'il fait comme ministre de l'Église », agissant officielle-

ment en son nom, « a son efficacité en vertu des mérites du

Christ. Toutefois il faut que l'intercession du prêtre soit utile

au peuple de l'une et l'autre manière ». Et voilà pourquoi le

prêtre mauvais pèche d'accomplir son acte d'intercession dans
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un état où cette intercession, pour autant qu'elle se fait en son

nom personnel, ne peut pas être utile au peuple.

Les prêtres mauvais, qui sont en étal de péché et par suite

n'ont pas la grâce qui est communiquée par le pouvoir des

clefs, ne laissent pas que d'avoir l'usage des clefs; parce que la

grâce ne dérive point d'eux comme de sa source : ils n'ont que

la raison d'instrument entre les mains de Dieu auteur premier

et principal de la grâce. — Mais que penser des prêtres qui non

seulement se trouvent privés de la grâce, mais qui sont encore

retranchés de la communion de l'Église, en raison du schisme,

ou de l'hérésie, ou de l'excommunication, ou de la suspense,

ou de la dégradation. Ceux-là gardent-ils aussi l'usage des clefs.

C'est ce qu'il nous faut maintenant examiner. Et tel est l'objet

de l'article qui suit.

Article VI.

Si les schismatiques et les hérétiques, les excommuniés
et les suspens et les dégradés ont l'usage des clefs?

Trois objections veulent prouver que « les schismatiques et

les hérétiques, les excommuniés et les suspens et les dégradés

ont l'usage des clefs ». - La première dit que a comme le

pouvoir des clefs dépend de l'Ordre; de même aussi le pouvoir

de consacrer. Or, ceux dont il s'agit ne peuvent point perdre

l'usage du pouvoir de consacrer ; car, s'ils consacrent, la consé-

cration est valide, bien qu'ils pèchent en consacrant. Donc

aussi ils ne peuvent pas perdre l'usage des clefs ». — La

deuxième objection déclare que « toute puissance spirituelle

active, en celui qui a l'usage du libre arbitre, passe à l'acte

quand le sujet le veut. Or, le pouvoir des clefs demeure tou-

jours en ceux dont il s'agit; sans quoi, n'étanl donné que dans

l'Ordre, il faudrait qu'ils soient réordonnés quand ils reviennent

à l'Église. Donc, ce pouvoir étant un pouvoir actif, il peut

passera l'acte quand ils veulent d. — La troisième objection

fait observer que « la grâce spirituelle a un plus grand obstacle
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dans la coulpe que dans la peine. Or, l'excommunicalion et la

suspense et la dégradation sont de certaines peines. Puis donc

qu'en raison de la coulpe un sujet ne perd pas l'usage des clefs,

il semble qu'il ne le perd pas non plus en raison de ces peines».

Des deux argurnents sed contra, le premier cite un mot

de « saint Augustin », sur saint Jean, traité CXXI, où il est

« dit que la charité de VÉgllse remet les péchés. Or, c'est la cha-

rité qui fait l'union de l'Eglise. Puis donc que les sujets dont

il s'agit sont séparés de l'union de l'Église, il semble qu'ils

n'ont pas l'usage des clefs pour remettre les péchés ». — Le

second argument déclare que « nul n'est absous de son péché

selon qu'il pèche. Or, celui qui demande l'absolution aux

sujets dont il s'agit, pèche, allant contre le précepte de l'Eglise.

Donc il ne peut pas être absous par eux. Et nous revenons à

la même conclusion que tout à l'heure d.

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « dans tous

les sujets dont il s'agit, demeure le pouvoir des clefs quant à

son essence; mais l'usage est empêché par manque de

matière. Gomme, en effet, l'usage des clefs requiert, en celui

qui en use, la supériorité par rapport à celui envers qui il en

use, ainsi qu'il a été dit (q. 17, art. 2, ad 2"'"), la matière

propre sur laquelle s'exerce le pouvoir des clefs est l'homme

sujet ou soumis. Et parce que c'est l'ordination de l'Église

qui soumet un homme à l'autre, il s'ensuit que les prélats

de l'Église peuvent aussi soustraire à quelqu'un celui qui lui

était soumis. Lors donc que l'Eglise prive les hérétiques, les

schismatiques et autres de même genre, en leur enlevant leurs

sujets ou purement et simplement, ou dans une certaine

limite, dans la mesure où ils sont ainsi privés, ils ne peuvent

point avoir l'usage des clefs ». Le pouvoir d'Ordre demeure;

mais ils ne peuvent l'exercer, faute de juridiction.

Vad primum fait observer que « la matière du sacremenl

de l'Eucharistie sur laquelle le prêtre exerce son pouvoir

n'est point l'homme, mais du pain de froment; et, dans le

baptême, c'est l'homme comme tel d, non l'homme soumis

par mode de juridiction. « De même donc que si on enlevait

à l'hérétique le pain de froment, il ne pourrait pas consacrer; de
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même aussi, quand on enlève au supérieur son inférieur, il

ne peut plus absoudre. Il peut cependant baptiser et consa-

crer; bien » qu'il pèche en le faisant et (( que ce soit pour sa

condamnation » : il ne pécherait, en donnant le baptême, que

s'il le faisait comme ministre de l'Église et avec la solennité

liturgique, ou encore hors du cas de nécessité.

Vad secnnduni répond que « la proposition », formulée dans

l'objection, « a sa vérité quand la matière ne fait point défaut,

comme elle fait défaut dans le cas présent ».

Vad lertkim dit que « par la coulpe la matière n'est pas

soustraite, comme elle l'est par une peine. Et, aussi bien, la

peine n'empêche point l'effet comme lui étant contraire, mais

pour la raison qui a été dite ».

La raison de la doctrine exposée dans l'article que nous

venons de lire, a été formulée excellemment, quand saint Tho-

mas l'a ramenée à l'ordination ou à la détermination de

l'Église. C'est l'Église, en effet, qui donne au prêtre ayant le

pouvoir d'Ordre en vertu de son ordination sacerdotale, les

sujets sur lesquels il exercera ce pouvoir et pratiquera l'usage

des clefs. Si donc, pour punir des prêtres indignes, elle leur

enlève en tout ou en partie, la juridiction qu'elle leur avait

concédée, dans cette mesure où l'Église leur enlève cette juridic-

tion, ils sont, par le fait même, privés de l'usage des clefs.

— Dans le Code de son nouveau droit, l'Église a déterminé

que les fidèles peuvent demander l'absolution sacramentelle

et aussi les autres sacrements, s'il n'y a pas d'autres ministres,

même à des excommuniés nominalement frappés comme
devant être évités, lorsque ces fidèles se trouvent en péril de

mort (can. 2261, § 3).

Une dernière question nous reste à examiner' au sujet des

clefs. C'est la question de ceux au bénéfice desquels s'exerce

le pouvoir ou l'usage des clefs. Déjà certaines allusions y ont

été faites au cours des questions précédentes. Mais elle doit

maintenant être étudiée directement et en elle-même. Saint

Thomas le va faire dans la question qui suit.



QUESTION XX

DE CEUX SUR QUI PEUT S'EXERCER L'USAGE DES CLEFS

Cette question comprend trois articles :

i" Si le prêtre peut user de la clef qu'il a, à l'endroit de n'importe

quel homme?
2° Si le prêtre peut toujours absoudre son subordonné?

3°. Si quelqu'un peut user des clefs à l'endroit de son supérieur?

Les trois articles de cette question sont tirés de la distinc-

tion XIX, q. I, art. 3.

Article Premier.

Si le prêtre peut user de la clef qu'il a, à l'endroit

de n'importe quel homme?

Trois objections veulent prouver que « le prêtre peut user

de la clef qu'il a, à l'endroit de n'importe quel homme )^.

— La première fait observer que « le pouvoir des clefs dans

le prêtre, descend de cette parole du Seigneur, qui dit (en

saint Jean, ch. xx, v. 22, 28) : Recevez rEspritSainl : ceux

à qui vous remettrez les péchés, les péchés leur seront remis. Or,

cette parole a été dite d'une manière indéterminée, pour tous.

Donc celui qui a la clef peut en user d'une manière indéter-

minée, à l'endroit de n'importe qui ». — La deuxième objec-

tion dit que « la clef corporelle qui ouvre une serrure, ouvre

toutes les autres qui sont de même sorte. Or, tout péché de

n'importe quel homme constitue une même sorte d'obstacle

par rapport à l'entrée du ciel. Donc si, par la clef qu'il a,

le prêtre peut absoudre un homme, il peut aussi absoudre

n'importe quels autres ». — La troisième objection déclare
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que « le sacerdoce du nouveau Testament est plus parfait que

celui de l'ancien. Or, le prêtre de l'ancien Testament pou-

vait user du pouvoir qu'il avait, de distinguer entre lèpre et

lèpre {Deutéronome, ch. xvii, v. 8 et suiv.), indifîéremment

à l'endroit de tous. Donc, à plus forte raison, le prêtre de

l'Évangile peut user du pouvoir qu'il a, à l'endroit de tous ».

Des deux arguments sed contra, le premier en appelle à ce

qu' « il est dit », dans le Droit, « XYI, q. i (append. de Gra-

tien) : Quil ne soit permis à aucun prêtre d'absoudre ou de lier

le paroissien d'un autre. Donc ce n'est pas n'importe quel prêtre

qui peut absoudre n'importe quel homme ». — Le second

argument dit que « le jugement spirituel doit être mieux

ordonné que le jugement temporel. Or, dans le jugement tem-

porel, ce n'est pas n'importe quel juge qui peut juger n'im-

porte quel homme. Donc, puisque l'usage des clefs est un

certain jugement, le prêtre ne peut pas user de sa clef à l'en-

droit de n'importe quel homme ».

Au corps de l'article, saint Thomas formule ce principe

essentiel dans l'ordre pratique, que « les choses qui doivent

être faites à l'endroit du détail ne conviennent pas à tous de la

même manière. Aussi bien, de même qu'après les préceptes

généraux de la médecine, il faut qu'il y ait des médecins qui

adaptent à chaque malade ces préceptes universels ; de même,

dans chaque gouvernement ou régime, en plus de celui qui

donne d'une manière universelle les préceptes de la loi, il faut

qu'il y en ait d'autres qui adaptent ces préceptes à chacun

selon qu'il convient. Et voilà pourquoi, dans les Hiérarchies

célestes, sous les Puissances, qui président d'une manière indis-

tincte à tout, se trouvent les Principautés, qui sont distribuées

selon les diverses provinces ; et, au-dessous d'elles, les Anges,

qui sont députés à la garde de chaque homme en particulier.

De là vient, qu'il doit en être ainsi également dans la prélature

de l'Église militante : de telle sorte que la prélature se trouve

en un quelqu'un indistinctement pour tous; et que, sous

celui-là, il y en ait d'autres qui reçoivent un pouvoir distinct

pour les divers sujets. Et parce que l'usage des clefs requiert

une certaine puissance de prélature ou de supériorité, par
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laquelle celui qui bénéficie de l'usage des clefs est constitué

matière propre de cet acte : à cause de cela, celui qui a indis-

tinctement pouvoir sur tous peut user des clefs à l'endroit de

tous; mais ceux qui, au-dessous de lui, ont reçu des pouvoirs

distincts » portant sur cerlaines catégories de sujets, non sur

tous indistinctement, « ne peuvent pas user des clefs à l'endroit

de n'importe lesquels, mais seulement à l'endroit de ceux qui

leur sont échus en partage : sauf le cas de nécessité, où les

sacrements ne doivent être refusés à personne ». Gomme on le

voit, c'est la question de la juridiction, qui se retrouve ici,

appliquée au point particulier du pouvoir des clefs considéré

comme tel.

Vad primam va nous redonner avec une grande netteté la

distinction des deux pouvoirs : d'Ordre; et de juridiction. —
« Pour absoudre du péché, est requis un double pouvoir : le

pouvoir d'Ordre et le pouvoir de juridiction. Le premier pou-

voir se trouve également et au même titre dans tous les prêtres;

mais non pas le second. Et voilà pourquoi, dans les paroles où

le Seigneur, en saint Jean, ch. xx. donna à tous les Apôtres,

d'une façon commune, le pouvoir de remettre les péchés, on

l'entend du pouvoir qui accompagne l'Ordre. Et, aussi bien,

ces paroles sont dites aux prêtres quand ils sont ordonnés. Mais

à Pierre, individuellement, le Seigneur donna le pouvoir de

remettre les péchés, en saint Matthieu, ch. xvi (v. 19) : pour

faire entendre que Pierre, par-dessus les autres, a le pouvoir

de juridiction. Quant au pouvoir d'Ordre, de soi il s'étend à

tous en vue de l'absolution. Et c'est pourquoi le Seigneur dit,

sans détermination aucune : ceux à qui vous remettre: les péchés ;

entendant cependant que l'usage de ce pouvoir devrait être en

présupposant le pouvoir confié à Pierre selon sa propre ordi-

nation .) ou détermination. ^ On aura remarqué la précision

et la richesse do doctrine en ce qui touche à la constitution de

l'Église, dans celte belle réponse ad pr'unuin.

Vad secundum dit que « même la clef matérielle ne peut

ouvrir que la serrure qui est la sienne propre. Et, en général,

aucune vertu active ne peut agir que sur sa matière propre. Or,

c'est parla juridiction qu'un sujet donné est fait matière propre

T. \I\. — Les Hacreinents: La PciiUencc. 39
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du pouvoir d'Ordre. Et c'est pourquoi quelqu'un ne peut user

de la clef à l'endroit de celui sur lequel il n'a pas reçu la juri-

diction ».

L'ad terlium a aussi une très belle réponse, qu'il imporle de

noter. « Le peuple d'Israël était un seul peuple et n'avait qu'un

seul Ternple. Aussi bien il n'était pas nécessaire de distinguer

la juridiction des prêtres comme dans l'Eglise oij sont rassem-

blés des peuples divers et des nations diverses ».

L'Église forme un corps social admirablement hiérarchisé et

organisé. D'autre part, il s'étend, en droit, à tout l'univers, et

peut avoir des sujets partout, partout organisés pour qu'ils

puissent vivre de la vie chrétienne parfaite. En raison de cela,

s'il fallait, pour garder l'unité, que tout l'ensemble des fidèles

fût soumis à l'autorité et à la juridiction universelle d'un seul,

il était nécessaire aussi que l'immense multitude fût distribuée

en parties distinctes qui seraient confiées, chacune, à des pou-

voirs gradués allant jusqu'à se mettre à la portée des parti-

culiers pris séparément. Et c'est ainsi que les membres de

l'Église sont distribués ou répartis entre divers degrés de supé-

riorité dont chacun a sa zone limitée au delà de laquelle son

pouvoir de juridiction expire. Avec ceci, du reste, que la juri-

diction peut être déléguée selon les divers degrés de la juridic-

tion ordinaire ; de telle sorte, par exemple, qu'en vertu de la

juridiction déléguée par le Souverain Pontife, ou par plusieurs

évêques, un prêtre, qui n'a d'ailleurs pas de juridiction ordi-

naire déterminée, pourra user des clefs à l'endroit des fidèles

appartenant à des juridictions ordinaires diverses. Mais, en

aucun cas, le prêtre n'a l'usage des clefs à l'endroit d'un fidèle

quelconque appartenant à l'Église, s'il n'a déterminément juri-

diction sur ce fidèle. Au cas du péril de mort, tout prêtre, s'il

est seul à pouvoir donner les sacrements, a juridiction sur

n'importe quel fidèle qui les demande. — Mais que penser de

l'usage des clefs à l'endroit des fidèles soumis à la juridiction

ordinaire ou déléguée de tel prêtre qui a pouvoir sur eux. Ce

prêtre a-t-il toujours, à l'endroit de ces fidèles, l'usage des clefs?

Saint Thomas va nous répondre à l'article qui suit.
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Article II.

Si le prêtre peut toujours absoudre celui qui lui est soumis?

Trois objections veulent prouver que a le prêtre ne peut pas

toujours absoudre celui qui lui est soumis » ou sur qui il a

juridiction, mênrie juridiction ordinaire. — La première fait

observer que « comme le dit saint Augustin {De la vraie et de

la Jaasse pénitence, ch. xx; parmi les tEuvres de S. Augustin),

dans la lettre » du texte des Sentences, anal ne doit user du pou-

voir sacerdotal, à moins d'être lui-même exempt des choses qu'il

juge chez les autres. Or, quelquefois, il arrive que le prêtre est

complice du crime que son subordonné a commis : comme

s'il a péché avec la femme qui est sa pénitente. Donc il semble

qu'il ne peut pas toujours user du pouvoir des clefs à l'endroit

de ceux qui lui sont soumis ». — La deuxième objection dit

que « par la puissance des clefs, l'homme est guéri de tous les

défauts. Or, parfois à certain péché est annexé le défaut d'irré-

gularité, ou la sentence d'excommunication dont ne peut pas

libérer un simple prêtre. Donc il semble qu'il ne peut pas user

du pouvoir des clefs à l'endroit de ceux qui sont liés de la

sorte ». — La troisième objection déclare que « le jugement et

la puissance de notre sacerdoce est figuré par le jugement de

l'ancien sacerdoce. Or, selon la loi, il n'appartenait pas aux

juges inférieurs de connaître de toutes les causes; mais ils

recouraient aux juges supérieurs ; comme il est dit dans VExode,

ch. XXIV (v. i4) : Si quelque question s'élève parmi vous, etc.

Donc il semble que le prêtre non plus ne peut absoudre des

péchés graves son subordonné; mais qu'il doit remettre le

jugement au supérieur ».

Des deux arguments sed contra, le premier déclare que

« dès là que l'on commet à quelqu'un le principal, on lui commet

aussi l'accessoire ». Ceci est un principe du Droit, tel qu'il

était formulé autrefois, au sujet du pouvoir des Indulgences.

« Or, il est commis aux prêtres de dispenser à ceux qui leur

sont soumis l'Eucharistie, à laquelle est ordonnée l'absolution
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de n'importe quels péchés. Donc le prêtre peut absoudre de

tous les péchés, quant à ce qui est du pouvoir des clefs ».

— Le second argument dit que « la grâce enlève tout péché,

quelque petite qu'elle soit. Or, le prêtre dispense les sacre-

ments, par lesquels la grâce est donnée. Donc, quant à ce

qui est du pouvoir des clefs, il peut absoudre de tous les

péchés ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « le pou-

voir de l'Ordre, quant à ce qui est de lui, s'étend à la rémis-

sion de tous les péchés. Mais parce que l'usage de ce pouvoir

requiert la juridiction qui descend des supérieurs aux infé-

rieurs, à cause de cela le supérieur peut se réserver certains

cas pour lesquels il ne commet pas le jugement au prêtre

inférieur. Sans quoi, de n'importe quel péché le simple prê-

tre qui a la juridiction peut absoudre. — Or », ajoutait saint

Thomas, se référant à la discipline en vigueur de son temps,

« il y a cinq cas, dans lesquels il faut que le simple prêtre

renvoie le pénitent à son supérieur. — Le premier est quand

la pénitence solennelle doit être imposée; parce que le minis-

tre propre de cette imposition est l'évêque. — Le deuxième

porte sur les excommuniés : quand le simple prêtre ne peut

pas absoudre » de cette excommunication. — « Le troisième,

quand il trouve une irrégularité contractée, pour la dispense

de laquelle il doit renvoyer au supérieur. — Le quatrième

est celui des incendiaires. — Le cinquième, quand c'est la

coutume, dans un évêché, que les crimes énormes soient

réservés à l'évêque, afin d'inspirer la terreur. C'est qu'en eflet,

en ces sortes de choses la coutume donne et enlève le pouvoir ».

Comme on le voit, cette énumération des cas où le simple prêtre

n'a pas le pouvoir d'absoudre parce qu'il n'a pas la juridic-

tion, est celle des conditions qui limitent la juridiction,

plutôt que l'énuméralion des cas particuliers dans lesquels

le simple prêtre n'a pas la juridiction. Il n'y a guère, comme
indication de cas particuliers, que le numéro trois, portant

sur les incendiaires. Et ce cas particulier n'est point retenu

dans le nouveau droit canon. Dans le nouveau Droit, il n'est

qu'un seul péché réservé, en raison du péché lui-même, au
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Saint-Siège : c'est la fausse dénonciation par laquelle un

prêtre innocent est accusé du crime de sollicitation auprès des

juges ecclésiastiques (can. 89/i). Tous les autres cas de réserve

s'appliquent à des péchés accompagnés de censure; et le

péché n'est réservé qu'en raison de la censure, du moins

s'il s'agit de péchés réservés par le droit lui-même. Car les

Ordinaires ou les Supérieurs généraux peuvent, dans les con-

ditions que le droit détermine, réserver certains péchés. Encore

est-il que ces cas doivent être le moins nombreux possible,

trois, ou quatre, au plus, parmi les plus graves et les plus

atroces crimes extérieurs spécialement déterminés; et la

réserve ne doit pas demeurer en vigueur au delà du temps

nécessaire pour extirper quelque crime public ou pour restau-

rer la discipline chrétienne qui serait peut-être tombée en

ruine (can. 895-897).

Vad primum déclare qu' « en pareil cas, le prêtre ne doit

pas entendr3 la confession de la femme avec laquelle il a péché,

en ce qui est de ce péché-là; mais il doit la renvoyer à un

autre. Elle, non plus, ne devrait pas se confesser à lui; mais

elle devrait demander la permission d'aller à un autre : ou

recourir au supérieur, si ce prêtre lui refusait la permission.

Soit à cause du péril. Soit parce que l'humiliation est moins

grande. Toutefois, s'il l'absolvait, elle serait absoute. Car ce

que dit saint Augustin, que le prêtre ne doit avoir lui-même

le même crime, doit s'entendre de la convenance, non de la

nécessité du sacrement ». — Tel était le droit, du temps de

saint Thomas. 11 a été modifié depuis. Il n'est plus permis,

sous aucun prétexte, au prêtre qui a commis le péché de

luxure avec une autre personne, quelle qu'elle soit, de donner

l'absolution à la personne complice. S'il le tait, l'absolution

est nulle; sauf le péril de mort. Et, même dans le péril de

mort, sauf le cas de nécessité, 011 il n'y aurait pas d'autre

prêtre pour donner l'absolution, l'absolution donnée par le

prêtre complice demeurerait illicite de sa part, à moins qu'il

dût résulter de son abstention quelque grave atteinte à sa

réputation ou quelque grave scandale, ou que la personne en

péril de mort ne voulût pas se confesser à un autre prêtre.
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Hormis ces cas d'extrême nécessité, tout prêtre qui absoudrait

ou môme simulerait d'absoudre la personne complice, encour-

rait, par le fait même, une excommunication réservée d'une

manière spécialissime au Saint-Siège. Et cette même excom-

munication serait encourue par le prêtre complice s'il absol-

vait ou feignait d'absoudre la personne complice qui ne con-

fesserait pas le péché de complicité non encore absous, et qui

agirait ainsi parce qu'elle y aurait été induite directement ou

indirectement par le prêtre complice (can. 884; 2867).

Vad secundurn accorde que « la pénitence libère de tous les

défauts qui ont la raison de coulpe; mais non de tous

les défauts qui ont la raison de peine : attendu que même
après la pénitence accomplie au sujet de l'homicide, un sujet

demeure irrégulier. Il suit de là que le prêtre peut absoudre du

crime; et, pour la peine à écarter, il doit renvoyer au supé-

rieur. Sauf pour l'excommunication, où l'absolution de l'ex-

communication doit précéder l'absolution du péché : parce

que tout autant qu'un sujet est excommunié, il ne peut pas

recevoir un sacrement de l'Église ». Le nouveau droit porte le

canon que voici : « Dans les cas particulièrement urgents,

savoir si les censures de sentence portée ne peuvent pas être

gardées extérieurement sans le péril de grave scandale ou de

grave atteinte à la réputation, ou s'il est dur pour le pénitent

de demeurer en état de péché grave pendant le temps néces-

saire pour que le supérieur compétent y pourvoie, alors chaque

confesseur, dans le for sacramentel, peut absoudre de ces cen-

sures, en quelque manière qu'elles soient réservées, en enjoi-

gnant la charge de recourir, sous peine de retomber sous la

censure, dans l'espace d'un mois, à tout le moins par lettre et

par le confesseur, si cela peut se faire, sans grave incommodité,

en retenant le nom, à la Sacrée Pénitencerie, ou à l'Évêque ou

à un autre supérieur ayant la faculté d'absoudre, et de se tenir

à ce qui sera commandé. — Rien n'empêche, d'ailleurs, que

le pénitent, même après avoir reçu, comme il a été dit, l'abso-

lution, et quand il a fait aussi le recours au supérieur, aille à

un autre confesseur qui a le pouvoir d'absoudre, et que, répé-

tant la confession, au moins du délit avec censure, il reçoive
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l'absolution ; et que cette absolution reçue, il n'accepte les

ordres de ce prêtre, sans être tenu, dans la suite à observer les

ordres qui pourraient survenir de la part du supérieur. — Que

si, en quelque cas extraordinaire, le recours dont il s'agit, est

moralement impossible, alors le confesseur lui-même, sauf le

cas où il s'agirait de l'absolution de la censure dont il est

parlé au canon 2867 », que nous avons reproduit plus haut,

« peut accorder l'absolution, sans enjoindre la charge dont il

a été parlé, enjoignant toutefois les injonctions de droit, et

imposant une pénitence proportionnée et la satisfaction pour la

censure, de telle sorte que le pénitent, s'il n'a pas fait la péni-

tence et s'il n'a pas donné satisfaction dans le temps marqué,

retombe dans la censure » (can. 2254)-

Uad tertiani dit que « cette raison » donnée par l'objection,

(( procède quant aux choses dans lesquelles les supérieurs réser-

vent les pouvoirs de juridiction ».

Tout prêtre qui a charge d'âmes ou qui a reçu de celui à qui

est confié le gouvernement spirituel de toute l'Église une part

de cette Eglise à gouverner sous son gouvernement suprême, a,

de soi, le pouvoir d'absoudre de tous leurs péchés les fidèles

qui lui sont confiés, à moins que l'autorité supérieure ou

suprême n'ait limité ce pouvoir en réservant certains cas pour

elle ou pour ses délégués spécialement désignés. — Mais que

penser de l'usage des clefs à l'endroit des supérieurs. Un infé-

rieur peut-il, en usant du pouvoir des clefs, absoudre son

supérieur? Saint Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article III.

Si quelqu'un peut user des clefs à l'endroit de son supérieur?

Trois objections veulent prouver que « quelqu'un ne peut

pas user des clefs à l'endroit de son supérieur ». — La première

arguë de ce que « chaque acte sacramentel requiert une matière

propre. Qr, la matière propre de l'usage des clefs est la per-
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sonne sujette, ainsi qu'il a été dit (q. 19, art. 6). Donc à l'en-

droit de celui qui n'est pas sujet » ou soumis à son pouvoir,

« le prêtre ne peut pas faire usage des clefs ». — La deuxième

objection fait observer que « l'Église militante irnile l'Église

triomphante. Or, dans l'Église du ciel, jamais l'ange inférieur

ne purifie, ou nilUimine, ou ne parjail l'ange supérieur. Donc

un prêtre inférieur ne peut pas, non plus, user de l'action

hiérarchique, qui est par l'absolution, à l'endroit d'un supé-

rieur )). — La troisième objection déclare que « le jugement de

la conscience » au for pénitentiel, « doit être plus ordonné

que le jugement du for extérieur. Or, au for extérieur, l'infé-

rieur ne peut pas excommunier ou absoudre son supérieur.

Donc il semble qu'il ne le peut pas, non plus, au for péni-

tentiel ».

Des deux arguments sed contra, le premier en appelle à ce

que « même le prélat supérieur est entouré d'infirmité {aux

Hébreux, ch. v, v. 2), et il lui arrive de pécher. Or, le remède

contre le péché est le pouvoir des clefs. Donc, étant donné qu'il

ne peut pas lui-même user de la clef envers lui-même, parce

qu'il ne se peut pas que le juge et le coupable coexistent dans

un même sujet, il semble que l'inférieur peut user du pouvoir

des clefs à son endroit ». — Le second argument fait remarquer

que « l'absolution, qui est due à la vertu des clefs, est ordonnée

à la réception de l'Eucharistie. Or, l'inférieur peut dispenser

l'Eucharistie à son supérieur, s'il en fait la demande. Donc il

peut aussi user des clefs à son endroit, s'il se soumet à lui ».

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « le pouvoir

des clefs, en ce qui est de lui, s'étend à tous, comme il a été

dit (art. i, ad '!"'"); mais que le prêtre ne puisse pas user du

pouvoir des clefs à l'endroit de quelqu'un, cela vient de ce que

son pouvoir est spécialement limité à quelques-uns. Il suit de

là que celui qui l'a limité peut l'étendre à qui il voudra. Et, à

cause de cela, il peut aussi donner à tel autre pouvoir sur lui-

même ; bien qu'il ne puisse pas lui-même user du pouvoir des

clefs envers soi-même. C'est que le pouvoir des clefs requiert

comme matière quelqu'un qui soit sujet ou soumis ; et, par

conséquent, quelqu'un qui soit autre que celui q.ui use du
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pouvoir. Nul, en effet, ne peut être sujet à l'endroit de soi-

même »; la sujétion se dit toujours par rapport à un autre :

on est sujet d'un autre, non de soi-même.

L'ad prirnuin fait observer que, « si l'évêque qu'un simple

prêtre absout, est supérieur à ce prêtre purement et simple-

ment : toutefois il est son inférieur, pour autant qu'il se sou-

met à lui comme pécheur », en venant confesser ses péchés.

L'ad secandiini déclare que « dans les anges ne peut se pro-

duire aucun défaut ou aucun manquement, en raison duquel

les supérieurs aient à se soumettre à leurs inférieurs, comme
il arrive parmi les hommes. Et, aussi bien, il n'y a pas de simi-

litude entre les deux ordres ».

L'ad tertium répond que « le jugement extérieur est selon

les hommes ; mais le jugement de la confession est par rapport

à Dieu, auprès de qui, l'homme, du fait qu'il pèche, est cons-

titué inférieur, sans qu'il soit rendu inférieur dans l'ordre de

la prélature parmi les hommes. De là vient que dans le juge-

ment extérieur, de même que nul ne peut porter contre soi-

même une sentence d'excommunication, il ne peut pas non

plus charger un autre de l'excommunier. Mais, dans le for de

la conscience, il peut commettre à un autre de lui donner

l'absolution, dont il ne peut pas user lui-même envers lui-

même. — On peut dire aussi que l'absolution au for de la

confession, appartient principalement au pouvoir des clefs, et

regarde la juridiction par voie de conséquence. L'excommuni-

cation, au contraire, regarde totalement la juridiction. Or,

quant au pouvoir d'Ordre, tous sont égaux ; mais non quant à

la juridiction. Et voilà pourquoi il n'y a pas similitude de part

et d'autre ». — On aura remarqué, dans cette réponse, notam-

ment dans son premier énoncé, la dilTérence marquée entre le

for extérieur et le for de la confession. Le for extérieur est

d'ordre humain. Là, tout se passe parmi les hommes. Le for

intérieur, ou pénitentiel, est d'ordre strictement divin. Les

deux sont dans l'Eglise. Mais, dans l'un, les juges agissent

comme hommes, en leur nom personnel, si l'on peut ainsi dire,

et sous l'empire des lois humaines, bien que d'un ordre parti-

culièrement saint en raison du corps de l'Eglise qu'elles régis-
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sent. Dans l'autre, les juges tiennent la i)lace même de Dieu;

ils n'agissent plus comme hommes : ils agissent comme Dieu.

Et c'est pourquoi, tandis que dans l'ordre du for extérieur, le

juge suprême, qui est le Souverain Pontife, et, proportionnelle-

ment, les autres juges, aux divers degrés de la hiérarchie, ne

sauraient avoir de supérieur dans leur ordre : s'il s'agit du for

intérieur ou pénitentiel, au contraire, notamment pour ce qui

est du pouvoir d'Ordre, qui est le pouvoir premier et prin-

cipal, tout prêtre est supérieur à tout homme quel qu'il soit,

à quelque degré qu'il se trouve de la hiérarchie extérieure.

Le pouvoir des clefs, sous son premier aspect ou quant à sa

première fonction, la plus essentielle, celle qui écarte directe-

ment l'obstacle du péché lui-même s'opposant à l'entrée du

Royaume des cieux, est une prérogative qui se rattache immé-

diatement et essentiellement au sacrement de pénitence. C'est,

en effet, par les clefs considérées sous ce jour, que le ministre

du sacrement de pénitence apporte, dans ce sacrement, la

partie essentielle formelle. L'acte d'absoudre, qui constitue la

forme, du sacrement, est proprement l'usage des clefs.

Nous ne pouvons mieux résumer tout ce que saint Thomas

nous a dit de ce pouvoir des clefs, ainsi considéré, et le rapport

essentiel qu'il a au sacrement de pénitence, qu'en donnant,

ici, le très beau chapitre de la Somme contre les Gentils, livre IV,

ch. Lxxii, que -nous avons eu l'occasion de mentionner déjà,

mais qu'on nous saura gré de reproduire maintenant dans

son entier.

^< Si quelqu'un, après son baptême, pèche, il ne peut plus

avoir de remède, pour son péché, dans le baptême ». A la

fin du chapitre précédent, le saint Docteur avait expliqué

dans ce sens, le passage très difficile de l'Épître aux Hébreux,

ch. VI, v. fi, 6, dont abusaient les Novatiens pour dénier tout

retour possible à la grâce, si l'on perdait cette grâce par un

péché mortel après le baptême. Saint Paul déclare, en effet,

qu' « il est impossible à ceux qui ont élr une fois illaniinés par

lu foi, qui ont goûté aussi le don céleste, qui, rendus purticipanls

de l' Esprit-Saint, ont goûté la bonne parole de Dieu et les vertus
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du siècle à venir, et sont ensuite tombés, — d'être de nouveau

renouvelés à la pénitence. — Mais )s déclare saint Tiiornas, « en

quel sens l'Apôlre a dit ces paroles, on le voit par ce qu'il

ajoute : crucifiant de nouveau en eux-mêmes le Fils de Dieu et

rayant en mépris. Ainsi donc la raison pour laquelle ceux qui

sont tombés, après avc>ir reçu la grâce, ne peuvent plus être

de nouveau renouvelés à la pénitence, c'est parce que le Fils

de Dieu ne doit pas être de nouveau crucifié. Voilà donc la

rénovation qui est déniée en vue de la pénitence : c'est la ré-

novation par laquelle l'homme est crucifié avec le Christ;

celle qui se fait par le baptême. Il est dit, en effet : Qui que

nous soyons, qui avons été baptisés dans le Christ Jésus, nous

avons été baptisés dans sa mort {Rom., ch. vi, v. 3). De même
donc que le Christ ne doit pas être crucifié de nouveau; de

même, celui qui pèche après le baptême ne doit pas être de

nouveau baptisé. Il peut cependant de nouveau se convertir

à la grâce par la pénitence. Et, aussi bien, l'Apôtre ne dit pas

qu'il soit impossible à ceux qui sont tombés d'être rappelés

et convertis à la pénitence; mais qu'il est impossible qu'ils

soient renouvelés ou régénérés, ce qu'on a coutume d'attribuer

au baptême, comme on le voit par ces mots de l'Épître à Tite,

ch. III (v. 5) : Selon sa miséricorde, Il nous a sauvés pcw le

baptême de la régénération de l'Esprit-Saint.

Ainsi donc », poursuit saint Thomas, au début de ce

chapitre lxxii, « il apparaît que si quelqu'un pèche après le

baptême, il ne peut pas avoir de remède, pour son péché,

dans le baptême. Et, parce que l'abondance de la divine

miséricorde et l'efficacité de la grâce du Christ ne souffraient

pas qu'il demeurât sans remède, un autre remède sacramen-

tel a été institué par lequel on serait purifié de ses péchés.

C'est le sacrement de pénitence, lequel est comme une

certaine guérison spirituelle. De même, en effet, que ceux qui

ont reçu la vie naturelle par la génération, s'ils lombent en

quelque maladie qui soit contraire à la perfection de leur vie,

peuvent être guéris de leur mal, non en naissant de nouveau,

mais par des soins ou une cure d'ordre médical; ainsi le bap-

tême, qui est la régénération spirituelle, n'est pas réitéré
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contre les péchés commis après le baptême, mais les péchés

sont guéris par la pénitence, comme par une certaine médi-

cation spirituelle.

Or, il faut considérer que la guérison corporelle quelquefois

se produit totalement par un principe intérieur, comme si

quelqu'un est guéri par la seule vertu de la nature. D'autres

fois, elle est due à un principe intérieur et à un principe

extérieur tout ensemble, comme si l'opération de la nature est

aidée par le bienfait d'un remède ordonné par le médecin.

Que la guérison soit totalement l'œuvre d'un principe exté-

rieur, cela ne se peut pas : car le malade a encore en lui les

principes de la vie qui opèrent à sa guérison.

Dans l'ordre de la guérison spirituelle, il ne se peut pas

qu'elle soit l'œuvre exclusive du principe intrinsèque. Il a été,

en effet, montré plus haut (livre III, ch. clvii, de la Somme

contre les Gentils; et, dans la Somme théologique, quand il s'est

agi de la nécessité de la grâce, Prima-Secundae, q. 109) que

l'homme ne peut être libéré de la coulpe que par le secours

de la grâce. Pareillement, il ne se peut pas que la guérison

spirituelle soit totalement du dehors. La santé de l'âme, en

effet, ne saurait être rétablie sans que ne se produisent dans

l'homme des mouvements ordonnés de sa volonté.

Il faut donc que dans le sacrement de la pénitence le salut

spirituel procède de l'intérieur et de l'extérieur.

Or, il en est ainsi.

Lorsque, en effet, quelqu'un doit être parfaitement guéri

d'un mal corporel, il est nécessaire qu'il soit libéré de toutes

les misères qu'il a encourues par son mal. De même, aussi,

la guérison spirituelle de la pénitence ne pouvait pas être par-

faite à moins que l'homme ne fût relevé de tous les domma-

ges où le péché l'avait conduit. — D'autre part, le premier

dommage que l'homme souffre par son péché, est le désordre

de l'âme, pour autant que l'âme se détourne du bien immua-

ble, qui est Dieu, et se tourne vers le péché. — Le deuxième

est qu'il encourt la delte de la peine. C'est qu'en effet, comme

il a été montre, dans le troisième livre (ch. cxl et suiv., ici

dans la Somme contre les Gentils; et, dans la Somme théologique,
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Prima-Secandae, q. 87, art. i). toute faute doit être châtiée

par la souveraine justice du Gouverneur suprême. — Le troi-

sième dommage est une certaine débilité du bien naturel, selon

que l'homme, par un péché, est rendu plus incliné à pécher

et moins prompt à bien agir.

Il suit de là qu'en premier lieu, il est requis, dans la péni-

tence, que l'âme soit ordonnée, c'est-à-dire qu'elle se retourne

vers Dieu et qu'elle se détourne du péché, s'affligeant de l'avoir

commis et se proposant de ne plus le commettre; ce qui est

de l'essence de la contrition. Ce rétablissement de l'àme dans

l'ordre ne peut pas être sans la grâce. Car noire âme ne peut

pas se porter vers Dieu comme il convient, sans la charité; et

la charité ne peut pas être sans la grâce, comme on le voit par

ce qui a été dit dans le troisième livre (ch. cli, de la Somme

contre les Gentils ; et, dans la Somme théologique, Prima-secundae,

q. iio, art. 3). Ainsi donc, par la contrition, et l'offense de

Dieu est enlevée et l'âme est libérée de la dette de la peine

éternelle qui ne peut pas être avec la grâce et la charité, attendu

que la peine éternelle n'est que par la séparation de Dieu à qui

l'homme est uni par la grâce et la charité.

D'autre part, ce retour de l'âme à l'ordre, qui consiste

dans la contrition, procède de l'intérieur, c'est-à-dire, du libre

arbitre avec le secours de la grâce. Et, parce qu'il a été montré

plus haut (ch. LV, de la Somme contre les Gentils; et, dans la

Somme théologique , Troisième Partie, q. 48, art. 1), que le

mérite du Christ, souffrant la Passion pour le genre humain,

opère à l'expiation de tous les péchés, il est nécessaire, pour

que l'homme soit libéré du péché, que non seulement par son

âme il adhère à Dieu, mais aussi au Médiateur de Dieu et des

hommes, Jésus-Christ, en qui est donnée la rémission de tous

les péchés.

C'est qu'en effet, dans la conversion de l'âme à Dieu con-

siste le salut spirituel, que nous ne pouvons obtenir sinon par

le médecin de nos âmes, Jésus-Christ, qui sauve son peuple

de leurs péchés, dont le mérite est suffisant pour enlever tota-

lement tous les péchés, car c'est Lui qui enlève les péchés du

monde, comme il est dit en saint Jean, ch. i (v. •.•g).
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Cependant, tous ne reçoivent pas d'une manière parfaite

le fruit de la rémission; mais chacun le reçoit dans la mesure

où il est uni au Christ souffrant pour les péchés. Par cela donc

que notre union au Christ dans le haptême n'est point en raison

de notre acte comme procédant d'au-dedans de nous, attendu »

que le baptême est notre régénération spirituelle nous donnant

l'être surnaturel de la vie chrétienne, et « qu'il n'est aucune

chose qui s'engendre elle-même pour s'amènera l'être, — mais

par le Christ qui nous régénère en l'espérance vivante : la

rémission des péchés dans le baptême se fait selon la puissance

du Christ Lui-même nous unissant à Lui d'une manière par-

faite et intégrale, de telle sorte que non seulement est enlevée

l'impureté du péché, mais aussi est supprimée radicalement

toute dette de peine, sauf peut-être en ceux-là qui ne reçoivent

pas l'effet du sacrement, parce qu'ils s'en approchent d'une

manière feinte » et sans les dispositions requises.

u Dans la guérison spirituelle, au contraire, qui se fait par

la pénitence, n,ous nous unissons au Christ en raison de notre

opération informée par la grâce. Il suit de là que n'est pas reçu

toujours d'une manière totale, ni par tous également, l'effet de

la rémission, par l'union dont il s'agit. Il peut arriver, en effet,

que le retour de l'âme à Dieu et sa détestation du péché soit

avec tant de véhémence que l'homme reçoive d'une manière

parfaite la rémission du péché, non seulement quant à la puri-

fication de la coulpe, mais aussi quant à la rémission de toute

la peine. Mais cela n'arrive pas toujours. Et de là vient que

parfois, la coulpe étant enlevée par la contrition et supprimée

aussi la dette de la peine éternelle, demeure encore l'obligation

à quelque peine temporelle, pour que soit sauvegardée la justice

de Dieu selon laquelle la coulpe rentre dans l'ordre pour la

peine.

Et parce que le fait de subir une peine pour la faute,

requiert un certain jugement, il faut que le pénitent qui se

confie au Christ pour être guéri, attende le jugement du Christ

dans la taxation de la peine. Ce que le Chrit réalise par ses

ministres, comme pour tous les autres sacrements.

D'autre part, nul ne peut porter un jugement sur les fautes
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qu'il ne connaît pas. Il fut donc nécessaire d'instituer la con-

fession, comme la deuxième partie de ce sacrement, aQn que

la faute du pénitent soit manifestée au ministre du Christ.

Il faut donc que le ministre à qui la confession est faite

possède le pouvoir judiciaire, tenant la place du Christ qui a

été constitué juge des vivants et des morts. » [Nous voyons ici,

en pleine clarté, la vérité de la remarque faite par nous à la

suite du texte de saint Thomas dans le dernier article du Sup-

plément, que nous commentions ; savoir : la différence essen-

tielle qui existe entre le juge ecclésiastique jugeant au for

externe; et le ministre du Christ jugeant au for interne. Au for

externe, le juge ecclésiastique juge en son nom et comme
homme, ayant autorité, c'est vrai, de par Dieu, comme, du

reste, tout supérieur légitime ou tout ordre de supériorité :

avec ceci, nous l'avons dit, que la supériorité dans l'Église

revêt un caractère plus particulièrement saint, en raison de la

sainteté de l'Eglise; mais, enfin, agissant dans l'ordre des rap-

ports humains selon une législation faite par des hommes. Au
for interne, le ministre du sacrement juge, « tenant la place

du Christ selon que le Christ a été constitué juge des vivants

et des morts ; vice Christi, qui constitutus est Jadex vivorum et

mortaorum w. C'est, ici, le jugement divin au sens le plus formel

du mot].

« Or, la puissance judiciaire requiert deux choses : l'auto-

rité » ou le droit « de connaître de la faute; et le pouvoir

d'absoudre ou de condamner. Et ces deux choses sont appelées

les deux clefs de l'Eglise ; savoir : la science » autorisée « qui

discerne ; et la puissance qui lie et délie. Clefs que le Seigneur

confia à Pierre, selon celte parole, marquée en saint Matthieu,

ch. XVI (v. ig) : Je te donnerai les clefs du Royaume des deux.

Toutefois on ne doit pas entendre qn'Il lésait confiées à Pierre,

pour qu'il fût le seul à les avoir, mais afin que par lui elles

dérivassent aux autres; sans quoi il n'eût pas été pourvu suffi-

samment au salut des fidèles.

Ces clefs ont leur efficacité de la Passion du Christ, par

laquelle le Christ nous a ouvert la porte du Royaume des cieux.

De même donc que sans le baptême, dans lequel opère la Pas-
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sion du Chrisl, il ne peut pas y avoir de salut pour les hommes,

ou reçu réellement, ou désiré en ferme propos, quand la

nécessité, et non le mépris, empêche de recevoir le sacrement;

de même, pour ceux qui pèchent après le baptême, il ne peut

pas y avoir de salut, à moins qu'ils se soumettent aux clefs de

l'Église, ou, d'une façon actuelle, en se confessant et en subis-

sant le jugement des ministres de l'Eglise, ou, à tout le moins,

en ayant le propos de cela, résolus à l'accomplir au moment

opportun. C'est qu'en effet, comme le dit saint Pierre, dans le

livre des Actes, ch. iv (v. 12) : // n'a pas été donné un autre

nom, aux hommes , dans lequel nous devions être sauvés, si ce n'est

au nom de Notre-Selgneur Jésus-Christ.

Et, par là, est exclue Terreur de certains qui disent que

l'homme peut avoir le pardon des péchés sans confession et

sans propos de se confesser, ou que par les prélats de l'Eglise

il peut être accordé la dispense à quelqu'un pour n'être pas

tenu de se confesser. Les prélats de l'Eglise, en effet, ne peu-

vent pas frustrer les clefs de l'Église, dans lesquelles tout leur

pouvoir consiste » [On remarquera cette déclaration d'une

portée si haute, que vient de faire ici saint Thomas, et qui

éclaire d'un jour si vif l'autorité ou le pouvoir existant dans

l'Église]; « ni faire que quelqu'un obtienne la rémission des

péchés sans le sacrement qui lient sa vertu de la Passion du

Christ : ceci n'appartient qu'au Christ qui a institué les sacre-

ments et qui en est l'auteur ». Nous l'avons montré quand il

s'est agi du pouvoir d'excellence, qui est celui du Christ, dans

l'ordre des sacrements (Troisième Partie de la Somme théolo-

gique, q. 64, art. 3 et 4)- « De même donc qu'il ne peut pas être

accordé de dispense par les prélats de l'Église à l'effet que quel-

qu'un soit sauvé sans le baptême; de môme, non plus, à l'effet

que quelqu'un obtienne la rémission sans la confession et l'ab-

solution 1). On voit, par là, si les protestants qui en prennent

si facilement à leur aise dans cette question des sacrements, et

notamment de la pénitence ou de la confession et de l'absolu-

tion, sont demeurés dans la vérité du Christ et de l'Évangile,

comme ils aiment à le dire.

« Il faut toutefois considérer que, comme le baptême a une
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certaine eiricacilé pour la rémission du péché, même avant

d'être reçu d'une façon actuelle, alors qu'on a le propos de le

recevoir, bien que, dans la suite, il confère un effet plus plein

dans l'adeplion de la grâce et dans la rémission de la coulpe,

quand il est reçu d'une façon actuelle, et quelquefois, dans la

réception même du baptême, la grâce est conférée et la

coulpe est remise à celui à qui elle n'avait pas été remise au-

paravant; — de même aussi les clefs de l'Église ont leur

efTicacité en tel sujet avant qu'il s'y soit soumis d'une façon

actuelle, à condition cependant qu'il ait le propos de s'y sou-

mettre : mais il obtient une grâce plus pleine et une plus

pleine rémission, quand il se soumet aux clefs d'une façon

actuelle en se confessant et en recevant l'absolution; et rien

n'empêche que parfois, par la vertu des clefs, la grâce par

laquelle la faute est remise, soit conférée dans l'absolution

elle-même à quelqu'un qui s'est confessé » : il en est ainsi

toutes les fois que le repentir précédent demeurerait en deçà

de la contrition proprement dite, comme nous l'avons expli-

qué plus haut.

« Par cela donc que dans la confession elle-même et dans

l'absolution est conféré un etïet plus plein de grâce et de rémis-

sion à celui qui déjà avait obtenu Tune et l'autre en raison de

son bon propos : il est manifeste que, par la vertu des clefs, le

ministre, en absolvant, remet quelque chose de la peine tempo-

relle, dont la dette restait, pour le pénitent, après la contrition.

Pour ce qui demeure encore, le ministre, par son injonc-

tion, oblige le pénitent. Et l'accomplissement de cette obliga-

tion est appelé satisfaction. C'est la troisième partie de la péni-

tence, par laquelle l'homme est totalement libéré de la dette de

la peine, quand il a acquilé la peine qu'il devait » et qui lui

a été enjointe par le prêtre. « Ultérieurement, la débilité du

bien de la nature », qui est la suite du péché, « se

guérit, tandis que l'homme s'abstient du mal et s'habitue au

bien, soumettant son esprit à Dieu par lu prière, domptant

sa chair par le jeune, alin qu'elle soit soumise à l'esprit, et, à

l'aide des biens extérieurs qu'il distribue en aumônes, s'ad-

joignanl le prochain dont il avait été séparé par la coulpe.

T. Xl\. — Les Sacrements: La Pénilence. 3o
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Par où l'on voit que le ministre de l'Église, en usanl des

clefs, exerce un certain jugement. D'autre part, nul n'a le

droit de juger si ce n'est ceux qui lui sont soumis » ou sur

qui il a juridiction. « Il est donc manifeste que ce n'est par tout

prêtre qui peut absoudre n'importe qui de ses péchés, comme

quelques-uns le disent mensongèrement; mais le prêtre ne

peut absoudre que celui sur qui il a reçu le pouvoir », par

voie de juridiction.

Il eût été difficile de donner un résumé plus parfait du traité

de la pénitence tel que nous l'avions étudié dans la Somme

théologique et dans le Supplément, en incorporant à ce traité,

comme il convient, cet aspect du traité des clefs qui s'y ratta-

che à titre de partie essentielle formelle.

Mais à cet aspect du traité des clefs s'en rattache un autre,

qui, sans être essentiel au sacrement de pénitence, s'y rapporte

cependant d'une façon étroite. C'est ce qui regarde l'excom-

munication. Par l'excommunication, en effet, comme nous le

verrons, celui qui en est frappé demeure privé de l'usage des

sacrements. D'où il suit qu'il ne peut pas bénéficier du pouvoir

des clefs dans l'absolution sacramentelle. Cette possibilité ne

lui sera rendue que par un autre usage des clefs qui consistera

à l'absoudre de l'excommunication. Il est donc de toute

nécessité, comme suite du traité des clefs, de considérer main-

tenent ce qui concerne l'excommunication.

<( Et, à ce sujet, nous aurons à considérer, premièrement,

la définition de l'excommunication, sa convenance et sa cause

(q. 2i); deuxièmement, celui qui peut excommunier et être

excommunié (q. 22); troisièmement, la participation avec

les excommuniés (q. 28); quatrièmement, l'absolution de l'ex-

communication (q. 2/1) ».

D'abord, la définition de l'excommunication, sa convenance

et sa cause. C'est l'objet de la question suivante.
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Cette question comprend quatre aiticles :

1° Si l'excommunication est convenablement définie?

2° Si l'Église doit excommunier quelqu'un?

'i" Si quelqu'un doit être excommunié pour un dommage tempo-

rel?

4° Si l'excommunication portée injustement a quelque effet?

Les quatre articles de cette question sont tirés de la distinc-

tion XVIII, q. 2, art. i.

Article Premier.

Si est compétente cette définition de l'excomniunication

qui est donnée par quelques-uns :

L'excommunication est la séparation de la communion de l'Église

quant au fruit et aux suffrages généraux?

Quatre objections veulent prouver qu' « elle n'est pas

compétente » ou à propos, « cette définition de l'excomrnnuni-

cation qui est donnée par quelques-uns : L'excommunication est la

séparation de la communion de l'Église, quant au Jruit et aux

suffrages généraux ». — La première arguë de ce que « les

suffrages de l'Église valent pour ceux pour qui ils sont faits.

Or, l'Église prie pour ceux qui sont hors de l'Église, comme

pour les hérétiques et les païens. Donc, aussi, pour les excom-

muniés, qui sont hors de l'Église. Et, par suite, les sutfrages

de l'Église valent pour eux ». — La deuxième objection

déclare que « nul ne perd les suffrages de l'Église, si ce n'est
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par une faute. Or, l'excommunicalion n'est pas une faute; mais

une peine. Donc, par l'excommunication, un sujet n'est pas

séparé des sulïrages communs de l'Kglise ». — La troisième

objection fait remarquer que « le fruit de l'Église ne semble

pas ôter autre cbose que les sullrages. On ne peut pas

l'entendre, en effet, du fruit des biens temporels, puisque ces

biens là ne sont [)as enlevés aux excommuniés. Donc c'est mal

à propos qu'on signale les deux ». — La quatrième objection

dit que « l'excommunication mineure est une certaine excom-

munication. Or, par elle, l'bomme ne perd pas les sutl'rages de

l'Église. Donc la délinition donnée ne convient pas ».

Nous n'avons pas, ici, d'argument sed contra. L'énoncé de

la définition suffit pour induire à l'étudier, même eii regard

des objections proposées.

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « celui qui

par le baptême est placé dans l'Église, est admis à deux

choses : à l'assemblée des fidèles; et à la participation des

sacrements. Ce second privilège suppose le premier : car les

fidèles communiquent aussi dans la participation aux sacre-

ments. Il suit de là que quelqu'un peut être mis hors de

l'Église, par l'excommunication, de deux manières. D'abord, de

telle sorte qu'il est séparé seulement de la participation aux sacre-

ments. Et ce sera là l'excommunication mineure. Ensuite, de

telle sorte qu'il soit exclu de l'une ^t de l'autre », c'est-à-dire,

de la participation aux sacrements et de l'assemblée des fidèles.

« Ce sera l'excommunication majeure, celle qui est définie ici.

Il ne peut pas y avoir un troisième mode, c'est-à-dire qu'on

soit exclu de la communion des fidèles et non de la participa-

tion aux sacrements, pour la raison déjà dite, et c'est que les

fidèles communiquent dans les sacrements » : si donc on est

retranché de la communion des fidèles, on ne peut pas être

admis à la participation des sacrements. Les deux choses s'ex-

cluent.

<v Mais la communion des fidèles est de deux sortes. L'une

est dans les choses spirituelles, comme sont les prières qui

sont faites par les uns pour les autres mutuellement, et les

assemblées ou réunions pour la réception des choses saintes.
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L'autre est dans les actes corporels légitimes. Ces actes légiti-

mes et la communication permise sont contenues dans ces

vers » latins :

Si pro delictis anathema quis ejficialar,

Os, orare, vale, communio, mensa negatur.

Ce qui signifie que « si quelqu'un devient anathème pour

ses délits, la bouche, la prière, le salut, la communion, la

table doivent lui être refusés ». Et saint Thomas explique tout

de suite le sens du second vers : « La bouche, c'est-à-dire, que

le baiser ne doit pas lui être donné; la prière, car nous ne

devons pas prier avec les excommuniés; le salai, car on doit

éviter de les saluer; la communion, car on ne doit pas commu-
niquer avec eux dans la réception des sacrements; la lable,

car on ne doit pas manger ou prendie ses repas avec eux.

La définition en question implique la séparation des sacre-

ments, en ce qu'il est dit quanl au Jrull ; et la séparation de la

communion des fidèles en ce qui est des biens spirituels, par

ce qu'il est dit el les sujjrages communs de CÉglise.

Une autre définition est donnée portant sur la séparation

des actes qui regardent l'un et l'autre », c'est-à-dire, et la par-

ticipation aux sacrements et la participation aux prières ou à

la vie spirituelle de l'Eglise. C'est la définition de saint Raymond

de Pennafort et des canonistes dans l'ancienne formule du

Droit : « Vexcommunication est la séparation de n'importe quelle

communion permise ou de n'importe quel acte légitime ». Nous

verrons tout à l'heure ce que le nouveau Code a déterminé au

sujet de l'excommunication et de sa nature ou de ses effets.

\jad primum accorde qu' « on prie pour les infidèles; mais

eux-mêmes ne perçoivent le fruit de la prière que s'ils se con-

vertissent à la foi. Pareillement aussi on peut prier pour les

excommuniés; bien que ce ne soit pas au milieu des prières

qui se font pour les membres de l'Église. Et, cependant, ils ne

perçoivent pas le fruit, tant qu'ils demeurent dans l'excommu-

nication. Mais on prie pour qu'il leur soit donné l'esprit de

pénitence afin qu'ils soient absous de l'excommunication ».

Vad secundum fait observer que « les suffrages de quelqu'un
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valent à un autre selon qu'il y a continuité entre eux. Or, l'action

de l'un peut être continue à un autre de deux manières, —
D'abord, par la vertu de la charité qui est le lien de tous les

fidèles pour qu'ils soient un en Dieu, comme il est dit dans le

psaume (cxviii, v. 63) : J'ai été rendu parlicipanl, etc. Cette

continuité n'est pas interrompue par l'excommunication. Car

un sujet ne peut être excommunié d'une manière juste que

pour une faute mortelle, par laquelle déjà il est séparé de la

charité, même s'il n'est pas excommunié. Quanta l'excommu-

nication injuste, elle ne peut pas enlever à quelqu'un la cha-

rité, la charité faisant partie des biens les plus grands, qui ne

peuvent être enlevés à quelqu'un contre son gré (cf. S. Augus-

tin, Du libre arbitre, liv. Il, ch. xix). — D'une autre manière,

l'action de l'un est continue à un autre par l'intention de celui

qui off're les suffrages, laquelle porte sur quelqu'un pour qui

les suffrages sont faits. Cette continuité est interrompue par

l'excommunication. L'Eglise, en effet, par la sentence de l'ex-

communication, sépare les excommuniés de l'universalité des

fidèles pour lesquels elle offre les suffrages. Il suit de là que les

suffrages de l'Église, qui se font pour toute l'Église, ne sont

d'aucun secours pour l'excommunié. Il ne se peut pas, non

plus, que parmi les metnbres de l'Église, il se fasse, pour les

excommuniés, une prière au nom et en la personne de l'Église.

Mais telle personne privée peut diriger, par son intention,

quelque suffrage, pour la conversion de l'excommunié ». Ce

dernier mot indique qu'il ne peut s'agir que de l'excommuni-

cation juste qui présuppose dans l'excommunié une faute

mortelle le séparant de la charité et nécessitant la conversion.

Dans le cas contraire, le fruit des prières et, en général, des

suffrages de l'Eglise demeure assuré par l'action de l'Esprit-

Saint, qui ne saurait être trompé sur la droiture de l'intention

de la part de l'Église appliquant les sutTrages.

Vad tertiuni déclare que « le fruit spirituel de l'Église n'est

pas seulement dû aux sulTrages, mais encore à la perception des

sacrements et à la communion des fidèles ». Et voilà pourquoi

le fruit est distingué des suffrages, comme étant quelque chose

de plus général.
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Vad qaartum dit que «rexcommunication mineure n'a point

la raison parfaite d'excommunication; elle ne fait qu'y parti-

ciper. Et c'est pourquoi il n'est pas nécessaire que la défini-

tion de l'excommunication lui convienne totalement; il suffit

qu'elle lui convienne en partie ». Dans son nouveau droit,

l'Église ne distingue plus entre excommunication majeure et

excommunication mineure. Elle distingue seulement entre

excommuniés tolérés et excommuniés devant être évités.

Voici, du reste, dans sa totalité, l'article du Code, au sujet

de l'excommunicalion (Livre V, W' Partie, chap. m :

« Can. 2257. — § I. ^ L'excommunication est une censure

par laquelle un sujet est exclu de la communion des fidèles

avec les effets qui sont énumérés dans les canons qui suivent

et qui ne peuvent pas être séparés.

« § 2. — On l'appelle aussi anathème, surtout quand elle est

infligée avec les solennités qui sont décrites dans le Pontifical

romain.

« Can. 2258. — § i. — Les excommuniés sont, les uns,

devant être évités, vitandi; les autres, tolérés, tolerati.

« § 2. — Nul n'est à éviter, vitandas, à moins qu'il n'ait été

excommunié nominalement, par le Siège Apostolique, que

l'excommunication n'ait été publiquement dénoncée, et que

dans le décret ou la sentence il soit dit expressément qu'il doit

être évité, à la réserve de ce qui est prescrit dans le canon 23^3,

§ i, n. I. » Il est dit, à cet endroit, que « si quelqu'un frappe

la personne du Pontife Romain, il contracte l'excommunication

de sentence portée, réservée au Siège Apostolique de la manière

la plus spéciale; et qu'il est, par le fait même, excommunié

devant être évité ».

« Can. 2209. — ^ I. — Tout excommunié est privé du droit

d'assister aux offices divins; mais non pas cependant à la pré-

dication de la parole de Dieu.

« ^ 2. — Si l'excommunié toléré assiste d'une manière pas-

sive, il n'est pas nécessaire qu'on l'expulse. Si c'est un excom-
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munie à éviter, il doit être expulsé, ou s'il ne peut pas l'être,

on doit interrompre l'office, pourvu que cela puisse se faire

sans grave dommage. S'il s'agit de l'assistance active, qui porte

avec soi une participation dans la célébration des offices divins,

doit être repoussé non pas seulement l'excommunié à éviter,

mais aussi tout excommunié après sentence déclaratoire ou

condamnatoire, ou de par ailleurs connu.

« Gan. 2260, — § I. — L'excommunié ne peut pas recevoir

les sacrements; bien plus, après sentence déclairatoire ou con-

damnatoire, il ne peut même pas recevoir les sacramentaux.

« § 2. — Pour ce qui est de la sépulture ecclésiastique, on

doit observer ce qui est prescrit au canon i24o, § i, n. 2 ». Il

est prescrit, à cet endroit, que « les excommuniés, après sentence

déclaratoire et condamnatoire, doivent être privés de la sépul-

ture ecclésiastique, à moins qu'avant leur mort ils n'aient

donné quelques signes de pénitence ».

<( Gan. 2261. — § I. — L'excommunié est empêché de faire

et d'administrer licitement les sacrements et les sacramentaux,

sauf pour les exceptions qui suivent.

« § 2. — Les fidèles, sauf ce qui est prescrit au § 3, peuvent,

en raison de n'importe quelle cause juste, demander les sacre-

ments et les sacramentaux à un excommunié, surtout s'il n'y a

point d'autres ministres ; et, dans ce cas, l'excommunié à qui on

le demande peut les administrer, ni il n'est tenu par aucune obli-

gation de s'enquérir de la cause du côté de celui qui demande.

« § 3. — Mais s'il s'agit d'excommuniés à éviter, ou aussi

des autres excommuniés, après qu'est intervenue la sentence

condamnatoire ou déclaratoire, les fidèles ne peuvent que dans

le seul péril de mort, leur demander soit l'absolution sacra-

mentelle, soit aussi, quand les autres ministres font défaut,

les autres sacrements et les sacramentaux.

(( Gan. 2262. — § I. — L'excommunié ne participe pas aux

indulgences, aux suffrages, aux prières publiques de l'Église.

§ 2. — Gependant, ne sont pas empêchés :

i" Les fidèles de prier pour lui en particulier.
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2° Les prêtres d'appliquer pour lui la messe, en leur

particulier, et en écartant tout scandale ;
mais, s'il

s'agit d'un excommunié à éviter, ils ne peuvent

appliquer la messe que pour sa conversion.

« Can. 2263. — L'excommunié est écarté des actes légitimes

ecclésiastiques dans les limites marquées par le droit en leur

lieu. Il ne peut pas intervenir activement dans les causes

ecclésiastiques, si ce n'est en conformité avec le canon i654 »,

où il est dit que « les excommuniés à éviter, et les excom-

muniés tolérés, après la sentence déclaratoire ou condam-

natoire, ont la permission d'agir eux-mêmes par eux-mêmes

seulement pour combatttre la justice ou la légitimité de

l'excommunication elle-même
;
par procurateur, pour écarter

tout autre préjudice de leur âme; en dehors décela, ils ne peu-

vent pas intervenir d'une façon active.— Les autres excommu-

niés en général peuvent se tenir dans le jugement ». — u L'ex-

communié est empêché de s'acquitter des offices ou des charges

ecclésiastiques, et de jouir des privilèges concédés précédem-

ment par l'Église.

« Can. 226A. — L'acte de la juridiction, soit au for externe

soit au for interne, posé par un excommunié est illicite; et si

est portée la sentence condamnatoire ou déclaratoire. il est,

aussi, invalide, sauf ce qui est prescrit au canon 2261, § 3;

en dehors de ces cas, il est valide; bien plus, même licite,

s'il est requis par les fidèles, conformément au canon pré-

cité 2261, § 2.

« Can. 2265. — § 1. — Tout excommunié :

1' est empêché du droit d'élire, de présenter, de nom-

mer
;

2" ne peut obtenir de dignités, d'offices, de bénéfices,

de pensions ecclésiatiques ou toute autre charge

dans l'Église
;

3° ne peut être promu aux ordres.

(, ^ 2. — Toutefois, l'acte posé contre ce qui est prescrit
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^ I, n. I, 2, n'est pas nul, à moins qu'il soit posé par un

excommunié à éviter, ou par un autre excommunié, après

sentence déclaratoire ou condamnatoire : que si cette sentence

est portée, l'excommunié ne peut dans la suite recevoir

validement aucune grâce pontificale, à moins que dans

le rescrit pontifical, il ne soit fait mention de l'excommunica-

tion.

« Can. 2266. — Après la sentence "condamnatoire ou décla-

ratoire, l'excommunié demeure privé des fruits de la dignité,

de l'office, du bénéfice, de la pension, de la charge, qu'il peut

avoir dans l'Église; et l'excommunié à éviter demeure privé

de la dignité elle-même, de l'office, du bénéfice, de la pension,

de la charge.

« Can. 2267. — Avec l'excommunié à éviter, les fidèles

doivent éviter de communiquer dans les choses profanes,

à moins qu'il ne s'agisse de la personne conjointe, des pa-

rents, des enfants, des serviteurs, de ceux qui lui sont soumis,

et, d'une façon générale, à moins qu'une cause raisonnable

n'excuse ».

Cette excommunication, telle qu'elle a été, telle qu'elle est,

dans l'Église, est-elle chose qui convienne. Vraiment, faut-il

reconnaître que l'Église a le droit, le devoir, d'excommunier

quelqu'un. C'est ce que nous devons maintenant considérer;

et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article 11.

Si l'Église doit excommunier quelqu'un?

Nous avions déjà entendu saint Thomas se poser une ques-

tion analogue, dans la Seciinda-Secandae, q. 89, art. li. Mais là

c'était un cas particulier qu'étudiait saint Thomas. Il s'agis-

sait des schismaliques. Et, à leur sujet, le saint Docteur se

demandait si la peine qui convenait contre eux était la peine
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de l'excommunication. Ici, il s'agit de l'opportunité ou même
de la nécessité de l'excommunication considérée en elle-même

et d'une façon générale, quel que puisse être d'ailleurs le délit

qui la motive.

Trois objections veulent prouver que « l'Église ne doit

excommunier personne ». — La première arguë de ce que

« l'excommunication est une certaine malédiction. Or, dans

l'Epître aux Romains (ch. xii, v. i4), il nous est défendu de

maudire. Donc l'Eglise ne doit pas excommunier ». — La

deuxième objection dit que « l'Église militante doit imiter

l'Église triomphante. Or, dans l'épître de saint Jude (v, 9),

nous lisons que Michel, dans son altercation avec le diable au

sujet du corps de Moïse, nosa point porter contre lui un Jugement

de blasphème ; mais dit : Que Dieu le commande. Donc l'Église

militante, non plus, ne doit pas porter contre quelqu'un le

jugement de la malédiction et de l'excommunication », —
La troisième objection déclare que « nul ne doit être livré aux

mains de l'ennemi, à moins que tout espoir ne soit perdu à

son sujet. Or, par l'excommunication, un sujet est livré aux

mains de Satan ; comme on le voit par la première Épître

aux Corinthiens, ch. v (v. 5). Puis donc qu'on ne doit déses-

pérer de personne sur celte terre, l'Église ne doit excommu-

nier personne ».

Des deux arguments sed contra, le premier en appelle à ce

que « l'Apôtre, dans la première épître aux Corinthiens, ch. v,

mande d'excommunier quelqu'un ». — Le second argument

se réfère à ce qu' « il est dit, en saint Matthieu, ch. xviii

(v, 17), de celui qui méprise d'écouter l'Église : Quil soit

pour toi comme un païen et un publicain. Or, les païens sont

hors de l'Église. Donc ceux qui méprisent d'écouter l'Église,

doivent, par l'excommunication, être mis hors de l'Église ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « le juge-

ment de l'Église doit être conforme au jugement de Dieu.

Or, Dieu punit les pécheurs de multiples manières pour les

entraîner au bien : d'abord, en les châtiant par les iléaux
;

ensuite, en abandonnant l'iiomme à lui-même, afin que,

privé des secours qui le préservaient du mal, il reconnaisse
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son infirmité, el, par l'humilité, retourne à Dieu, dont il

s'était séparé par l'orgueil. C'est quant à l'une et à l'autre

de ces deux manières, que l'Église, dans la sentence d'excom-

munication, imite le jugement divin. Pour autant, en effet,

qu'elle sépare le coupable de la communion des fidèles, afin

qu'il ait de la confusion, elle imite le jugement divin qui

châtie par les fléaux. Et, en tant qu'elle sépare des suffra-

ges et autres biens spirituels, elle imite le jugement divin qui

abandonne l'homme à lui-même, afin que par l'humilité il se

reconnaisse et revienne à Dieu ».

h\id priniuia dit que « la malédiction peut être d'une double

manière. — D'abord, en telle sorte que son intention s'arrête au

mal qu'elle inflige ou qu'elle profère. Et, ainsi, la malédiction

est défendue absolument. — D'une autre manière, de telle sorte

que le mal qu'elle profère soit ordonné au bien de celui qui

est maudit. De celte manière, la malédiction est quelquefois

permise et salutaire. C'est ainsi que même le médecin cause un

mal à l'infirme, comme quand il l'ampute, à l'effet de le déli-

vrer de son infirmité ».

Wad secimdiim fait observer que « le diable est incorrigible.

Et c'est pourquoi il n'est pas susceptible de quelque bien par

la peine de l'excommunication ».

L'ad lerliam explique, qu' v en cela même que quelqu'un

est privé des suffrages de l'Eglise, il encourt un triple dommage,

par les trois choses que nous valent les suffrages de l'Eglise.

— Us valent, en effet, à augmenter la grâce en ceux qui l'ont

et à la mériter pour ceux qui ne l'ont pas. A ce titre, le Maître

des Sentences dit que la grâce de Dieu est soustraite par l'excom-

munication. — Ils valent aussi à la garde de la vertu. Et, de

ce chef, il dit que la protection est soustraite. Non pas que les

excommuniés soient totalement exclus de la Providence de

Dieu ; mais ils sont exclus de cette protection dont II veille

d'une manière plus spéciale sur les fils de l'Église. — Ils valent

encore à défendre de l'ennemi. Et, pour autant, il dit qu'une

plus grande puissance est donnée au diable d'agir sur eux, soit

spirituellement, soit coiporellemcnt. Aussi bien, dans la primi-

tive Église, quand il fallait, par des prodiges, inviter les
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hommes à la foi, de même que le don de l'Esprit-Saint se

manifestait par des signes visibles, de même l'excommunica-

tion était connue par les vexations corporelles du diable. Il n'y

a d'ailleurs pas d'inconvénient à ce que celui qui n'est pas

encore hors de tout espoir soit livré à l'ennemi. Car il ne lui

est pas livré, pour être damné, mais pour ètie corrigé, attendu

qu'il est au pouvoir de l'Église de l'arracher aux mains du

démon, quand il le voudra ».

L'excommunication est une peine, une peine d'extrême

rigueur, assurément; mais c'est encore une peine médicinale.

Dans l'intention de l'Eglise, elle est destinée à ramener le cou-

pable, autant qu'à le châtier. De ce chef, elle demeure une

peine salutaire. — Mais pour quelle faute doit-elle être infligée.

Que ce soit pour des fautes graves, c'est trop évident. Si, pour-

tant, il ne s'agissait que d'intérêts temporels à sauvegarder,

conviendrait-il encore que cette peine si grave fût infligée par

l'Église > Saint Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article lll.

Si quelqu'un doit être excommunié pour un dommage
temporel?

Deux objections veulent prouver que u nul ne doit être

excommunié pour un dommage temporel ». — La première

dit que « la peine ne doit pas excéder la coulpe. Or, la peine de

l'excommunication est la privation d'un bien spirituel, qui

l'emporte sur tous les biens temporels. Donc pour les choses

temporelles nul ne doit être excommunié ». — La seconde

objection en appelle à ce que « nous ne devons rendre à per-

sonne le mal pour le mal, selon le précepte de l'Apôtre {aux

Romains, ch. xii, v. 17). Or, ce serait rendre le mal pour le

mal, si pour un tel dommage quelqu'un était excommunié.

Donc en aucune manière cela ne doit être fait».

L'argument sed contra cite le fait que « Pierre condamna

Ananie et Saphirc à la peine de mort pour avoir trompé sur
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le prix de leur champ {Actes, chapitre v, v. i-io). Donc il est

aussi permis à l'Église d'excommunier pour un dommage

temporel >>.

Au corps de l'article, saint Thomas répond que <( par l'ex-

communication, le juge ecclésiastique, exclut d'une certaine

manière les excommuniés du Royaume » des Cieux. a il suit

de là, que ne devant exclure du Royaume que les indignes,

comme il a été vu par la définition de la clef; et nul n'étant

rendu indigne à moins que par le péché mortel il n'ait perdu

la charité qui est la voie conduisant au Royaume : en raison

de cela, nul ne doit êlre excommunié que pour le péché mortel.

Et parce que dans le fait de porter dommage à quelqu'un cor-

porellement ou dans les choses temporelles, on peut pécher

mortellement et agir contre la charité, il s'ensuit que pour un

dommage temporel causé à l'Église un sujet peut être excom-

munié. — Toutefois, parce que l'excommunication est la plus

grave des peines ; et que, d'autre part, les peines sont médicinales

,

au témoignage d'Aristote dans le second livre de VÉthiqae

(ch. ni, n. /i ; de S. Th., leç. 3); et qu'il est d'un médecin sage

de commencer par les remèdes plus légers et moins dangereux :

à cause de cela, l'excommunication ne doit être infligée, même
pour le péché mortel, que s'il s'agit d'un contumace, qui

refuse de venir au jugement, ou qui se retire, sans permission,

du jugement, avant que la sentence soit portée, ou qui n'obéit

pas à la sentence (dans l'ancien droit, can. Certam est, c. xi,

q. m). Dans ce cas, en effet, si, après qu'il aura été averti, il

refuse, par mépris, d'obéir, il est réputé contumace. Et il doit

êlre excommunié par le juge, qui n'a déjà plus aucun autre

moyen d'agir contre lui ».

Vad prinmni fait observer que (i la gravité de la coulpe ne se

mesure pas au dommage qui est causé par quelqu'un, mais à

la volonté qui fait agir dans un sens contraire à la charité. Et

c'est pourquoi, bien que la peine de l'excommunication excède

le dommage, elle n'excède pas la gravité de la coulpe ».

Vad secundani déclare qu' « à celui qui est corrigé par une

peine, on ne rend pas le mal pour le mal, mais le bien ; car

les peines sont médicinales, ainsi qu'il a été dit ».
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Un dernier point nous reste à examiner, au sujet de l'excom-

munication, considérée en elle-même ou dans sa nature et dans

ses effets. Il a pu être déjà touché, au cours des articles précé-

dents. Mais son importance demande qu'il soit étudié à part.

C'est la question de savoir si l'excommunication portée d'une

manière injuste a son effet en quelque manière. Saint Thomas

va nous répondre à l'article qui suit.

Article IV.

Si l'excommunication portée injustement a son effet

en quelque manière?

Deux objections veulent prouver que « l'excommunication

portée injustement n'a en aucune manière son effet ». — La

première rappelle que « par l'excommunication, est soustraite

la protection et la grâce de Dieu (Pierre Lombard, IV Sent., dist.

xviii). Or, la protection et la grâce de Dieu ne peuvent êlre

soustraites injustement. Donc l'excommunication portée injus-

tement n'a point d'effet ». — La deuxième objection cite un

mot de « saint Jérôme », sur saint Matthieu, ch. xvi, v. 19, où

il est « dit qu il appartient au sourcil des Pharisiens de tenir pour

lié ou absous, celui qui est lié ou absous injustement. Or, leur

sourcil était orgueilleux et erroné. Donc l'excommunication

injuste n'a aucun effet »,

L'argument sed contra dit que « selon saint Grégoire {Homél.

XXVI sur l'Évangile), les préceptes du pasteur, soit Justes, soit

injustes, sont à redouter. Or, ils ne seraient pas à redouter s'ils

ne nuisaient en rien même quand ils sont injustes. Donc, etc. ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « l'excommu

nication peut être dite injuste d'une double manière. —
D'abord, du côté de celui qui excommunie ; comme si quelqu'un

excotnmunie par haine ou par colère. Et, dans ce cas, l'excom-

munication ne laisse pas d'avoir son effet, bien que celui qui

excommunie pèche : attendu que l'excommunié soulîre juste-

ment, bien que l'autre agisse injustement. — D'une autre
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manière, du colé de l'excomniunication elle-merne : ou parce

que la cause de l'evcommunication est indue; ou parce que la

sentence est portée, en transgressant l'ordre du droit. Dans ce

cas, si l'erreur est telle, du colé de la senlence, que la sentence en

devienne nulle, rexcomniunicalioti n'a pas d'effet, attendu

qu'il n'y a pas d'excommunication. Mais si la sentence n'est

pas rendue nulle, elle a son elTet. Et l'excommunié doit obéir

humblement el ce lui sera à mérite ; ou bien demander l'abso-

lutioti de l'excommunication ; ou bien recourir au juge

supérieur. Que s'il la méprisait'i par cela même il pécherait

mortellement. — Il arrive parfois que la cause est juste du

côté de celui qui excommunie, bien qu'elle ne le soit pas du

côté de celui qui est excommunié : tel le cas de celui qui est

excommunié pour un crime faux mais prouvé juridiquement.

Dans ce cas, s'il se soumet humblement, le mérite de l'humilité

compense le dommage de l'excommunication ».

Vad prinuiin accorde que « l'homme ne peut pas d'une

manière injuste perdre la grâce de Dieu; mais il peut d'une

manière injuste perdre ce qui, de notre côté, dispose à la

grâce de Dieu : comme on le voit si est soustraite à quelqu'un

la parole de la doctrine qui lui est due. Et, de cette manière,

l'excommunicalion est dite soustraire la grâce de Dieu; comme
on le voit par ce qui a été dit ».

Vad secundam fait observer que « saint Jérôme parle quant

aux fautes, et non quant aux peines : lesquelles peuvent être

infligées même injustement par les recteurs des églises ».

Cette peine de l'excommunication, dont nous avons dit la

nature, la raison, la cause et les effets, dans quelles condi-

tions peut-elle être infligée en ce qui est de ceux qui l'inlli-

gent ou de ceux à qui on l'inllige? Quels sont ceux qui peu-

vent excommunier cl ceux qui peuvent être excommuniés?

C'est ce que nous allons maintenant examiner. Et tel est

l'objet de la question qui suit.
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DE CEL\ QUI PELVE.XT EXGOMMLMER ET ÊTRE EXCOMMUNIÉS.

Cette question comprend six articles :

1° Si tout prêtre peut excommunier?
a° Si quelqu'un qui n'est pas prêtre peut excommunier?
3° Si celui qui est excommunié ou suspens peut excommunier?
4° Si quelqu'un peut s'excommunier lui-même, ou excommunier

un égal ou un supérieur?

5° Si quelque université peut être excommuniée?
6° Si quelqu'un qui a été excommunié une fois peut être excom-

munié ultérieurement?

Les six articles de cette question sont tirés de la distinc-

tion XVIII, q. 2, art. 2 et 3.

Article Premier.

Si tout prêtre peut excommunier?

Deux objections veulent prouver que « tout prêtre peut ex-

communier». — La première arguë de ce que « l'excommunica-

tion est un acte des clefs. Or, tout prêtre a les clefs. Donc tout

prêtre peut excommunier ». — La seconde objection dit que

« c'est quelque chose de plus grand d'absoudre et de lier au

for de la pénitence qu'au for du jugement. Or, tout prêtre

peut absoudre et lier ceux qui lui sont soumis au for de la

pénitence. Donc tout prêtre peut aussi'excommunier ceux qui

lui sont soumis ».

L'argument sed ronlra déclare que d les choses où se trouve

quelque péril doivent être réservées aux plus grands. Or, la

peine de l'excommunication est souverainement périlleuse, à

moins qu'elle ne se fasse avec mesure. Donc elle ne doit pas

être commise à n'importe quel prêtre ».

T. XIX.. — Les Sacrements : La Pénilence. 3i
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Au corps de ï'arlicle, saint Thomas répond, formulant à

nouveau et en termes plus précis encore un point de doctrine

que nous avons déjà souligné; savoir qu' « au for de la

conscience, la cause se traite entre l'homme et Dieu; tandis

qu'au for du jugement extérieur la cause se traite entre

l'homme et l'homme. Il suit de là que l'acte d'absoudre

ou de lier qui oblige un homme à l'endroit de Dieu seule-

ment, appartient au for de la pénitence; mais l'acte qui oblige

l'homme par rapport aux autres hommes appartient au for

public du jugement extérieur. Et parce que l'homme, par l'ex-

communication, est séparé de la communion des fidèles, à

cause de cela l'excommunication appartient au for extérieur.

11 suit de là que seuls peuvent excommunier ceux qui ont

juridiction au for judiciaire. Et, à cause de cela, seuls les évê-

ques en vertu de leur autorité propre et les prélats majeurs,

selon l'opinion plus commune, peuvent excommunier; mais

les prêtres de paroisse ne peuvent que s'ils en ont reçu com-

mission ou dans certains cas, tels que le vol, la rapine et

autres de ce genre, dans lesquels il leur est concédé de pou-

voir excommunier. DJautres disent que même les prêtres

de paroisse peuvent excommunier. Mais l'opinion précitée

est plus raisonnable ». — Le nouveau Droit déclare, au

can. 1576, § I, n. i, que « toute coutume contraire étant

réprouvée et tout privilège contraire étant révoqué, les causes

criminelles dans lesquelles il se traite de lancer ou de déclarer

l'excommunication sont réservées au tribunal collégial de trois

juges » dans chaque diocèse.

L'ad primani fait observer que « l'excommunication n'est

point l'acte de la clef, directement, mais plutôt par rapport au

jugement extérieur. Toutefois, la sentence d'excommunication,

bien qu'elle soit promulguée dans le jugement extérieur; parce

que, cependant, d'une certaine manière, elle appartient à l'en-

trée du Royaume, selon que l'Église militante est la voie qui

conduit à l'Église triomphante : à cause de cela, cette juridic-

tion par laquelle l'homme peut excommunier peut être appelée

clef. Et, pour autant, il en est qui distinguent la clef de COrdre,

que tous les prêtres ont » en raison même de l'ordination
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sacerdotale; « et la clef de la Juridiction au for judiciaire qui

appartient aux seuls juges du for extérieur. L'une et l'autre

cependant a été conférée par Dieu à saint Pierre, saint Matthieu,

ch. XXVI (v. 19); et de lui elle descend en ceux-là qui les ont

toutes deux ».

Vad secunduni déclare que « les prêtres de paroisse ont juri-

diction sur ceux qui leur sont soumis, quant au for de la

conscience; mais non quant au for judiciaire : car ils ne peu-

vent comparaître devant eux dans les causes du contentieux.

Et c'est pourquoi ils ne peuvent pas excommunier; mais ils

peuvent absoudre au for pénitentiel. Et bien que le for péni-

tentiel soit plus digne, cependant au for judiciaire une plus

grande solennité est requise : parce que là il faut que satisfac-

tion soit donnée non seulement à Dieu, mais encore à

l'homme ».

C'est en vertu du pouvoir de juridiction qu'un prêtre peut

excommunier; non en vertu du pouvoir d'Ordre, comme tel.

Encore est-il que la juridiction dont il s'agit ne doit pas se

confondre avec la juridiction qui a son application au tribunal

de la pénitence. La juridiction nécessaire pour pouvoir

excommunier est la juridiction qui regarde le for extérieur et

le tribunal ecclésiastique. Aussi bien est-ce au personnel de ce

tribunal qu'est réservé très spécialement, dans le nouveau

Droit, le pouvoir d'excommunier. — Mais, dans ce tribunal,

est-il nécessaire que celui ou ceux qui ont le pouvoir d'ex-

communier soient prêtres; ou doit-on admettre que même

quelqu'un qui n'est pas prêtre peut excommunier. Saint Tho-

mas va nous répondre à l'article qui suit.

Article IL

Si ceux qui ne sont pas prêtres ont le pouvoir d'excommunier?

Deux objections veulent prouver que « ceux qui ne sont pas

prêtres n'ont pas le pouvoir d'excommunier ». — La première

rappelle que (( rexcommunicalion est l'acte des clefs; comme
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il est dit au livre IV des Sentences (dist. XVIII). Or, ceux qui ne

sont pas prêtres n'ont pas les clefs. Donc ils ne peuvent pas

excommunier ». — La seconde objection fait observer qu' « il

est requis davantage pour l'excommunication que pour l'abso-

lution au for de la pénitence. Or, celui qui n'est pas prêtre ne

peut pas absoudre au for de la pénitence. Donc il ne peut pas,

non plus, porter d'excommunication ».

L'argument sed contra dit que « les archidiacres, les légats,

et les évêques élus excommunient, et parfois ils ne sont pas

prêtres. Donc il n'y a pas que les prêtres seulement qui puissent

excommunier ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond qu' « il n'appar-

tient qu'aux seuls prêtres de dispenser les sacrements, dans

lesquels la grâce est conférée. Et c'est pourquoi, eux seuls

peuvent absoudre au for pénitentiel. Mais l'excommunication

ne regarde pas directement la grâce; elle la regarde seulement

par voie de conséquence, en tant que l'homme est privé des

suffrages de l'Église qui disposent à la grâce ou conservent

dans la grâce. Et c'est pourquoi, même ceux qui ne sont pas

prêtres, s'ils ont la juridiction au for contentieux peuvent

excommunier ».

Vad prinmni fait observer que « s'ils n'ont pas la clef de

l'Ordre, ils ont cependant la clef de la juridiction »; et cela

suffît.

Vad secundum dit que « ces deux choses » dont parlait

l'objection, savoir l'excommunication et l'absolution au for

pénitentiel, « sont dans le rapport de ce qui excède à ce qui

est excédé. Et, par suite, à l'une convient une chose qui ne

convient pas à l'autre ».

Dans la pratique et ordinairement, le pouvoir de juridiction

même au for extérieur se trouve uni au pouvoir d'Ordre dans

un même sujet, lis peuvent cependant être séparés. Et, dans ce

cas, le pouvoir d'excommunier pourrait se trouver en quelqu'un

qui n'est pas prêtre. — S'il s'agissait de quelqu'un qui est

lui-même excommunié ou suspens, celui-là pourrait-il excom-

munier? S3int Thomas va nous répondre à l'article qui suit.
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Article III.

Si celui qui est excommunié ou suspens peut excommunier?

Deux objections veulent prouver que « celui qui est excom-

munié ou suspens peut excommunier ». — La première dit

que « celui qui est excommunié ou suspens ne perd ni l'Ordre

ni la juridiction : car il n'est pas réordonné quand on l'absout,

ni, non plus, on ne lui commet de nouveau le soin des âmes.

Or, l'excommunication ne requiert que l'Ordre ou la juridic-

tion. Donc même celui qui est excommunié ou suspens peut

excommunier ». — La seconde objection déclare que « c'est

quelque chose de plus grand de consacrer le corps du Christ

que d'excommunier. Or, les excommuniés peuvent consacrer.

Donc ils peuvent excommunier ».

L'argument sed contra fait observer que « si quelqu'un est

lié corporellement, il ne peut pas lier un autre. Or, le lien

spirituel est plus fort que le lien corporel. Donc celui qui est

excommunié ne peut pas excommunier quelque autre, l'excom-

munication étant un lien spirituel ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que (( l'usage de

la juridiction se rapporte à un autre homme. Il suit de là que

tout excommunié étant séparé de la communion des fidèles,

quiconque est excommunié est privé de l'usage de la juridic-

tion. Et parce que l'excommunication appartient à la juridic-

tion, à cause de cela un excommunié ne peut pas excommu-

nier. La raison est la même pour celui qui est suspens de la

juridiction. Car si quelqu'un n'est suspens que de l'Ordre seu-

lement, il ne peut pas » licitement « accomplir ce qui est du

pouvoir d'Ordre, mais il peut accomplir ce qui est de la juri-

diction. Ce serait l'inverse, s'il était suspens de la juridiction
;

et non de l'Ordre. S'il est suspens des deux, il ne peut accom-

plir ni l'un ni l'autre ».

L'«f/ primuin fait observer que « s'il ne pertl pas la juridic-

tion, il en perd cependant l'usage ».
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Vad secundum répond que « consacrer suit le pouvoir du

caractère » sacramentel, « ({ui est indélébile. Et voilà pourquoi

l'homme, dès là qu'il possède le caractère de l'Ordre, peut

toujours consacrer; bien que ce ne lui soit pus toujours permis.

Il n'en va pas de même de l'excommunication, qui suit la

juridiction, laquelle peut être enlevée et liée ».

L'excommunication ne peut être portée que par celui ou

ceux qui ont juridiction au for judiciaire extérieur et dans les

conditions que le Droit détermine. — Mais qui peut être excom-

munié par celui qui a le droit d'excommunier!> Celui qui a le

droit d'excommunier peut-il s'excommunier lui-même? peut-il

excommunier un égal? peul-il excommunier un supérieur?

C'est ce qu'il nous faut maintenant considérer. Et tel est l'objet

de l'article qui suit.

Article IV.

Si quelqu'un peut s'excommunier lui-même, ou un égal,

ou un supérieur?

Trois objections veulent prouver qu' « il est possible que

quelqu'un s'excommunie lui-même, ou qu'il excommunie un

égal, ou un supérieur ». — La première arguë de ce que u l'ange

de Dieu était plus grand que Paul. Il est dit, en efîet, en saint

Matthieu, ch. xi (v. ii) : Le plus petit dans le Royaume des cieux

est plus grand que celui auprès de qui nul n'est plus grand parmi

les enjants nés de la femme. Or, Paul a excommunié Vange du

ciel; comme on le voit «wa; Galales, ch. i (v. 8). Donc l'homme

peut excommunier son supérieur ». — La deuxième objection

fait observer que « quelquefois, le prêtre excommunie en

général pour un vol ou pour quelque chose de ce genre. Et il

peut arriver que lui-même a fait cela, ou qu'un supérieur ou

un égal l'a fuit. Donc il se peut que quelqu'un s'excommunie

lui-même, ou excommunie un égal ou un supérieur ». — La

troisième objection dit que « quelqu'un peut absoudre un supé-

rieur ou un égal, au for pénitentiel : comme lorsque les évê-
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ques se confessent à leurs subordonnés, ou qu'un prêtre se

confesse à un autre prêtre de ses péchés véniels. Donc il semble

qu'il peut aussi excommunier un supérieur ou un égal ».

L'argument sed contra oppose que « l'excommunication est

un acte de juridiction. Or, nul n'a juridiction sur lui-même,

attendu que dans la même cause il ne se peut pas qu'un même
sujet soit accusé et juge. Il n'est personne aussi qui ait juri-

diction sur son supérieur ou sur son égal. Donc il ne se peut

pas que quelqu'un excommunie un supérieur ou un égal, ou

qu'il s'excommunie lui-même ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « par la juri-

diction, un sujet se trouve constitué dans un degré de supério-

rité par rapporta celui sur qui il a juridiction : car il est son

juge. Il suit de là que nul n'a juridiction sur soi-même, ou sur

un égal, ou sur un supérieur. Et, par conséquent, nul ne peut

s'excommunier lui-même, ou excommunier un supérieur ou

un égal ».

Vad prlmuni dit que « l'Apôtre » dans le texte précité, « parle

sous condition ; savoir : si Con supposait que l'ange péchât. Dès

lors, en effet, il ne serait plus supérieur à l'Apôtre, mais infé-

rieur. Et il n'y a aucun inconvénient à ce que dans les pro-

positions conditionnelles dont les antécédents sont impossibles,

les conséquents le soient aussi » (cf. Aristote, Du ciel et du

monde, liv. I, ch. xii, n. 2 ; de S. Th., leç. 26).

L'acZ secunduni déclare qu' « en pareil cas, nul n'est excom-

munié », savoir du sujet lui-même, du supérieur, ou de l'égal.

« C'est qu'en efï'eft, l'égal n'a point d'empire sur son égal » :

l'empire n'existe que du supérieur à l'inférieur.

L'rtd terfiuni rappelle que « l'acte d'absoudre ou de lier au

for de la confession n'intervient que par rapporta Dieu, devant

qui celui qui est supérieur à un autre devient son inférieur

par le péché. L'excommunication, au contraire, est portée

dans le jugement extérieur, où quelqu'un ne perd pas sa supé-

riorité du fait même qu'il pèche. Et c'est pourquoi la raison

n'tst pas la même de part et d'autre. — Et, cependant, ajoute

saint l'homas, même au for de la confession, nul ne peut

s'absoudre lui-même. Nul ne peut, non plus, absoudre un
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supérieur ou un égal, sans que la commission ne lui en soit

donnée. — i^our ce qui est des péchés véniels », poursuit

saint Thomas, « il peut absoudre » même un supérieur et un

égal, ou un autre prêtre comme le disait robjeclion; et cela,

sans juridiction spéciale ou sans commission proprement dite:

« parce que les péchés véniels sont remis par n'importe quels

sacrements qui confèrent la grâce : ef, de ce chef, la rémission

des péchés véniels suit le pouvoir d'Ordre ». — On remarquera,

en passant, ce point de doctrine touché ici par saint Thomas,

où nous voyons qu'aux yeux du saint Docteur, la juridiction

ne serait requise, dans l'administration du sacrement de péni-

tence, que s'il s'agit d'absolution à donner portant sur les

péchés mortels. Il suit de là que dans les confessions où ne

sont accusés que des péchés véniels, tout prêtre aurait le pou-

voir de confesser et d'absoudre.

Ce n'est que par rapport aux inférieurs dans l'ordre de la

hiérarchie extérieure que s'exerce le pouvoir d'excommunier.

— Se pourrait il qu'il s'exerçât même sur une communauté ou

sur un groupe, sur une multitude, ce qu'on peut appeler aussi

une université? Saint Thomas va nous répondre à l'article qui

suit.

Article V.

Si la sentence d'excommunication peut être portée

sur une université?

Deux objections veulent prouver que v la sentence d'excom-

munication peut être portée sur une université ». — La pre-

mière dit qu' « il peut arriver qu'une université », un groupe,

une miiltilude « ne fasse qu'un et soit liée dans la malice. Or,

pour la malice, dans laquelle un sujet persiste contumace,

l'excommunication doit être portée. Donc l'excommunication

peut être portée sur une université ». — La seconde objection

fait observer que « ce qu'il y a de plus grave dans l'excommu-

nication est la séparation des sacrements de l'Eglise. Or, il
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arrive parfois que toute une cité est interdite à l'endroit des

choses divines. Donc il se peut aussi qu'une université soit

excommuniée ».

L'argument sed contra en appelle à « la glose de saint Augus-

tin sur saint Mathieu, ch. xiii (v. 29) », laquelle « dit que /e

prince et la multitude ne doivent pas être excommuniés »

.

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « nul ne doit

être excommunié, si ce n'est pour un péché mortel. Or, le péché

consiste dans un acte. Et l'acte n'est pas le fait de la commu-
nauté; mais des personnes particulières, le plus souvent. Il suit

de là que chaque membre d'une communauté peut être excom-

munié 1), évidemment selon que chaque membre aura commis
le péché mortel motivant l'excommunication ; « mais non la

communauté elle-même. — Lors même d'ailleurs qu'un acte

est le fait de toute une communauté » ou de tout un groupe,

« comme si plusieurs tirent un navire qu'aucun particulier ne

pourrait tirer, il n'est pas probable cependant que la commu-
nauté soit tout entière consentante dans le mal sans que quel-

ques-uns ne soient d'un sentiment opposé. Et parce que ce n'est

point le propre de Dieu qui Juge toute la terre, de condamner le

juste avec l'impie, comme il est dit dans la Genèse, ch. xvin

(v. 26) : à cause de cela, l'Eglise, qui doit imiter le jugement

de Dieu, a statué, avec assez de prudence, que la communauté

ne soit pas excommuniée, de peur qu'avec l'ivraie ne soit arra-

ché aussi le Jroment »

.

L'ad primum fait observer que « la réponse à l'objection est

donnée dans ce qui vient d'être dit ».

L'ad secundam déclare que « la suspense n'est pas une aussi

grande peine que l'excommunication
;
puisque ceux qui sont

suspens ne sont pas privés des suffrages de l'Église, comme
ceux qui sont excommuniés. Et, aussi bien, quelqu'un peut être

suspens sans qu'il y ait aucun péché de sa part. C'est ainsi que

tout un royaume est mis en interdit pour le péché du roi » :

il en était ainsi à l'époque de la Chrétienté, quand les chels

d'Etat reconnaissaient l'autorité spirituelle de l'Église. Aujour-

d'hui, bien que l'Église eût le droit d'en agir de la sorte, en

fait ce mode de suspense ou d'interdit, pour autant qu'il tom
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berait sur tout uu royaume ou tout un État est inusité. Tou-

jours est-il que, contrairement à ce que voulait l'objection.

MOUS (levons diie qu' d il n'en est pas de même de l'excommu-

nication et de la suspense ».

Un dernier point étudié par saint Thomas, au sujet de ceux

qui peuvent être excommuniés est celui de savoir si quelqu'un

qui a été une fois excommunié peut l'être encore ultérieure-

<nent. C'est l'objet de l'article qui suit.

Article VI.

Si celui qui a été excommunié une fois peut l'être encore

ultérieurement?

Deux objections veulent prouver que « celui qui a été

excommunié une fois ne peut pas l'être ultérieurement ». —
La première en appelle à ce que « dans la première épître aux

Corinthiens, ch. v (v. 12), l'Apôtre dit : En quoi ai-Je à intervc'

nir {war Juger ceux qui sont dehors? Puis donc que les excom-

muniés sont déjà hors de l'Eglise, l'Église n'a plus dejugement

sur eux, de telle sorte qu'elle puisse de nouveau les excommu-

nier ». — La seconde objection rappelle que « l'excommuni-

cation est la séparation des choses divines et de la communion

des fidèles. Or, après que quelqu'un a été privé d'une chose, il

ne peut pas en être privé de nouveau. Donc un excommunié

ne doit pas être excommunié de nouveau ».

L'argument sed contra fait observer que « l'excommuni-

cation est une certaine peine et un remède en vue de la gué-

rison. Or, toutes les peines et les remèdes se renouvellent

quand le besoin l'exige. Donc l'excommunication peut être

réitérée ». . ' "

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « celui qui a

été fiappé d'une excommunication |)eut être de nouveau

excommunié, soit par le renouvellementde la même excommu-

nication, en vue d'une plus grande confusion et afin qu'au
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moins par là il sorte du péché, soit pour d'autres fautes. Dans

ce dernier cas, il y aura autant d'excommunications principales

qu'il y aura de causes diverses motivant ces excommunica-

tions );.

h'ad primuni dit que « l'Apôtre parle des païens et autres

infidèles qui n'ont pas le caractère » du baptême, « par lequel

ils soient incorporés au peuple de Dieu. Mais parce que le

caractère du baptême qui incorpore un sujet au peuple de Dieu

est indélébile, à cause de cela le baptisé demeure toujours,

d'une certaine manière, membre de l'Église. Et, par suite,

l'Église a toujours le pouvoir de le juger ». C'est en vertu

de cette doctrine, que même les hérétiques, les schisma-

tiques ou les apostats qui ont rompu avec l'Église et ne

veulent plus lui appartenir, continuent cependant de lui

appartenir en quelque manière. Ils font toujours partie du

corps de l'Église, en raison du baptême qu'ils ont reçu et qui

demeure toujours.

Vad secandam déclare que « la privation, bien qu'elle ne

reçoive pas le plus et le moins en elle-même, reçoit cependant

le plus et le moins en raison de sa cause. Et, de ce chef,

l'excommunication peut être réitérée. Et celui-là est plus éloi-

gné des suffrages de l'Église, qui a été plusieurs fois excommu-

nié, que ne l'est celui qui n'a été excommunié qu'une fois

seulement ».

Ceux-là seulement peuvent excommunier qui ont juridic-

tion, du for extérieur dans le gouAcrnement de l'Église et à qui

l'Église elle-même, dans sa législation, en confère ou en recon-

naît le droit. Et ceux-là seulement peuvent être excommuniés

qui, appartenant à l'Église pai' le ba[)tême, se sont rendus

personnellement coupables d'un délit justifiant linlervention

de l'autorité supérieure, à l'effet de leur infliger cette grave

peine médicinale, laquelle, parce qu'elle est médicinale, peut

être renouvelée à l'endroit d'un même sujet, selon que pourra

l'exiger son obstination dans le même délit, ou, à plus forte

raison, l'intervention d'autres délits passibles de la même
peine, — Quand l'excommunication est ainsi portée contre
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quelqu'un, que s'ensuil-il, pour les autres, de leurs rapports

avec l'excommunié? Peuvent-ils communiquer avec lui ou

avoir avec lui un rapport quelconque? C'est ce qu'il nous faut

maintenant considérer. El tel est l'objet de la question qui

suit.



QUESTION XXIII

DE LA PARTICIPATION AVEC LES EXCOMMUNIES

Cette question comprend trois articles :

i" S'il est permis d'avoir une part avec celui qui est excommunié,

dans les choses purement corporelles ?

2° Si celui qui a une participation avec l'excommunié est lui-

même excommunié ?

3° Si participer avec l'excommunié dans les cas non permis est

toujours un péché mortel ?

Les trois articles de celte question sont tirés de la distinc-

tion XVIII, q. 2, art. ^.

Article Premier.

S'il est permis de communiquer avec un excommunié,

dans les choses purement corporelles?

Deux objections veulent prouver qu' « il est permis de com-

muniquer avec un excommunié dans les choses purement

corporelles ». — La première fait observer que « l'excommunica-

tion est un acte des clefs. Or, le pouvoir des clefs s'étend seu-

lement aux choses spirituelles. Donc, par l'excommunication,

il n'est point mis obstacle à ce que quelqu'un communique

avec un autre dans les choses corporelles ». — La deuxième

objection dit que u ce qui a été instilaé pour la chariU', ne miiile

point contre la charité. Or, en vertu du précepte de la charité,

nous sommes tenus de subvenir aux ennemis; ce qui ne peut

pas se faire sans quelque communication. Donc il est permis

de communiquer avec un excommunié, dans les choses corpo-

relles ».
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L'argument sed conit-n oppose qu' « il est dit, dans la pre-

mière Épître aux Corlnthien<i, ch. v (v. ii) : Avec ceux-là, ne

pas prendre non plus la nourrtlure »

.

Au corps de l'aiticle, saint Thomas répond qu' u il est une

double excommunication. — L'une, mineure, qui sépare seule-

ment de la participation aux sacrements, mais non de la com-

munion des lidèles. Et, aussi bien, il est permis de communi-

quer avec celui qui est excommunié de celte excommunication
;

mais il n'est pas permis de lui donner les sacrements. — L'autre

est l'excommunication majeure. Celle-là sépare l'homme des

sacrements de l'Église et de la communion des fidèles. Et c'est

pourquoi il n'est pas permis de communiquer avec celui qui

est ainsi excommunié. Mais, parce que l'Église porte l'excom-

munication en vue de la guérison, et non en vue de la ruine,

sont exceptées de cette défense générale certaines choses dans

lesquelles il est permis de communiquer, savoir les choses qui

louchent au salut. En ces choses-là, il est permis de traiter

avec l'excommunié; et, aussi, on peut glisser d'autres paroles

pour faire accepter plus facilement les paroles de salut en rai-

son de la familiarité. De même, sont exceptées certaines per-

sonnes, auxquelles il appartient plus spécialement de pour-

voir aux besoins de l'excommunié; comme sont : la femme, les

fils, les serviteurs qui travaillent aux champs, le domestique

qui le sert. Toutefois », remarquait saint Thomas, « cela doit

s'entendre des fils non émancipés; car les autres sont tenus

d'éviter leur père. Pour les autres, il faut entendre qu'ils peu-

vent communiquer avec l'excommunié, s'ils étaient à son ser-

vice avant l'excommunication ; mais non, s'ils venaient après.

Il en est qui entendent la chose inversement; savoir que les

supérieurs peuvent communiquer avec les inférieurs. Mais

d'autres le contestent. Cependant, ils peuvent au moins com-

muniquer avec eux dans les choses où ils sont tenus par

quelque obligation : car, de même que les inférieurs sont

obligés de donner leurs services aux supérieurs; de même
les supérieurs sont tenus de s'occuper de leurs inférieurs. — Il

y a aussi que ceitains cas sont exceptes : comme si l'on ignore

l'excomtnunicalion; et quand il s'agit des pèlerins ou des voya-
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geiirs qui passent sur les terres des excommuniés , lesquels peu-

vent licitement acheter de leur part, ou recevoir l'aumône.

Et, semblablement, si quelqu'un voit l'excommunié dans la

nécessité; parce que, dans ce cas, il est teno de lui venir en

aide, en vertu du précepte de la charité. — Ces exceptions

sont marquées dans le vers latin que voici :

l tile, lex. luunile, res ignurata. necesse,

en entendant par Vutile, les paroles de salut
;
par la loi, le

mariage; par Yhumble, ce qui a trait à la sujétion. Les auties

termes sont clairs par eux-mêmes ».

Ce que vient de nous exposer saint Thomas dans ce corps

d'article, demeure en vigueur, à peu près comme de son

temps, sauf qu'aujourd'hui on ne parle plus d'excommunica-

tion majeure. Mais, ce que le nouveau Droit dit de l'excom-

munié à éviter revient à peu près au même. Du reste,

nous avons donné plus haut le texte du nouveau Droit.

L'ad primum déclare que « les choses corporelles sont

ordonnées aux choses spirituelles. Et, par suite, le pouvoir qui

s'étend aux choses spirituelles peut s'étendre aussi », dans la

mesure où le demanderont les intérêts spirituels, « aux choses

corporelles. C'est ainsi que l'art qui s'occupe de la fin commande

aussi dans Vordre des moyens requis pour celte p'n » (Aristotc,

Éthique, liv. II, ch. i, n. 4; de S. Th., leç. i).

Vad secundum répond que « dans ce cas où l'on est tenu de

communiquer en vertu du précepte de la charité, la commu-
nication n'est pas prohibée, ainsi qu'on le voit par ce qui a été

dit ».

Toute excommunication porte donc, de soi, une certaine

séparation, à tout le moins dans l'ordre des choses spiri-

tuelles. Et il est des cas où l'excommunication entraîne aussi

l'obligation de ne pas communiquer avec l'excommunié,

même dans l'ordre des choses corporelles, selon que l'Église

l'a précisé dans sa législation. — Que s'ensuit-il de cette

défense pour quiconque l'enfreindrait et communi(|uerait avec
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rexcommunié alors qu'il n'en a pas le droit. Il pèche assuré-

ment, puisqu'il va contre une loi de l'Eglise, qui, de soi,

oblige aub gravi. Mais faut-il dire qu'en cominuniquant avec

l'excommunié il participe à son excommunication et devient

excommunié lui-même. C'est ce que nous devons maintenant

considérer; et tel est l'objet de l'article qui suit.

Article II.

Si celui qui participe à l'excommunié

est lui-même excommmunié?

Deux objections veulent prouver que « celui qui participe à

l'excommunié n'est pas excommunié ». — La première dit

que « le gentil ou le païen est plus séparé de l'Église que ne

l'est un excommunié. Or,^ celui qui participe au gentil ou au

juif n'est pas excommunié. Donc ne l'est pas, non plus, celui

qui participe à unchrétien excommunié ». — La seconde ob-

jection fait observer que (( si celui qui participe à l'excommu-

nié est excommunié, pour la même raison celui qui partici-

pera à ce dernier sera également excommunié; et ainsi de

suite à l'infini, chose qui paraît absurde. Donc celui qui par-

ticipe à l'excommunié n'est pas excommunié ».

L'argument sed contra déclare que « celui qui est excommu-

nié est mis hors de la communion » de l'Église. « Donc celui

qui communique avec lui, sort de la communion de l'Église.

Et, par suite, il semble qu'il est excommunié ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « l'excom-

munication peut être portée contre quelqu'un d'une double

manière. Ou de telle sorte qu'il soit lui-même excommunié

avec tous ceux qui auront une participation avec lui. El, alors,

il n'est pas douteux que quiconque a une participation avec

lui est excommunié de l'excommunication majeure. Ou il est

excommunié simplement », sans addition. « Et, alors, si quel-

qu'un participe à son crime, lui prêtant conseil, secours ou

faveur, celui-là aussi est excommunié de l'excommunication
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majeure. S'il participait avec lui dans les autres choses, par

paroles, par familiarité, ou à table, il serait excommunié de

l'excommunication mineure ». — Le nouveau Droit déclare

que « sont frappés d'une excommunication de sentence portée,

réservée d'une manière spéciale au Siège Apostolique, ceux

qui prêtent un secours quelconque ou leur faveur à un excom-

munié à éviter, dans le délit pour lequel il a été excommunié;

pareillement, les clercs qui, sciemment et spontanément, com-

muniquent avec lui dans les choses divines et qui le reçoivent

dans les offices divins, encourent par le fait même l'excommu-

nication simplement léservée au Siège Apostolique » (can. 2338,

§ 2). C'est à ce nouveau Droit qu'il faut se tenir désormais;

d'autant plus que, nous l'avons déjà souligné, la distinction

ancienne entre l'excommunication majeure et l'excommuni-

cation mineure n'est plus maintenue,

Vad pr'unuin déclare que « l'Eglise n'entend pas corriger les

infidèles comme elle entend corriger les fidèles dont le soin lui

incombe. Et c'est pourquoi elle ne détourne pas de la commu-
nion des infidèles comme de la communion des fidèles sur

lesquels elle a un certain pouvoir ».

Vad secundain dit, en répondant au sens de l'ancien Droit,

qu' (( il est permis de communiquer avec celui qui est excom-

munié d'une excommunication mineure. D'où il suit que

l'excommunication ne passe point à une tierce personnne -).

La communication avec les excommuniés est donc chose

défendue, sauf dans les cas prévus par le Droit ; et, même, cette

défense peut aller jusqu'à entraîner la participation à l'excom-

munication de l'excommunié, selon qu'il a été dit et qu'il est

déterminé par le Droit. — Mais doit-on dire que toutes les fois

que cette communication demeure interdite, on pèche mor-

tellement si on enfreint la défense? Saint Thomas va nous

répondre à l'article qui suit.

T. XIX. — Les Sacrements : La PciiUence. 3a
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Article III.

Si la participation avec un excommunié dans les cas

non permis est toujours un péché mortel?

Quatre objections veulent prouver que « participer avec un

excommunié dans les cas non permis est toujours un péché

mortel ». — La première en appelle à « une certaine décrétale

qui répond que la crainte de la mort ne doit pas amener à

communiquer avec un excommunié
;
parce que l'on doit subir

plutôt la mort que pécher mortellement. Or, cette raison serait

nulle si participer à un excommunié n'était pas un péché

mortel. Donc, etc. » — La deuxième objection dit qu' « agir

contre un précepte de l'Église est un péché mortel. Or, l'Eglise

porte le précepte que nul ne communique avec un excommunié.

Donc participer à un excommunié est un péché mortel ». —
La troisième objection déclare que « nul n'est écarté de la

réception de l'Eucharistie pour un péché véniel. Or, celui qui

participe à l'excommunié dans les cas non permis est écarté de

la réception de l'Eucharistie; parce qu'il encourt l'excommu-

nication mineure. Donc celui qui participe à un excommunié

dans les cas non permispèche mortellement ». — La quatrième

objection arguë de ce que o nul ne doit être excommunié d'une

excommunication majeure, si ce n'est pour un péché mortel.

Or, un sujet peut, selon le Droit, être excommunié d'une

excommunication majeure parce qu'il participe à un excom-

munié. Donc participer à un excommunié est un péché

mortel ».

Des deux arguments sed contra, le premier fait observer que

« nul ne peut absoudre du péché mortel à moins qu'il n'ait

juridiction sur le sujet ». Nous retrouvons ici, expressément

marqué par saint Thomas, le point de doctrine que nous avions

souligné à propos de Vad .7"'" de l'article /i de la question pré-

cédente. Saint Thomas ajoute ici : u Or, n'importe quel prêtre

peut absoudre de la participation à un excommunié. Donc cette
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pailicipatioti n'est pas un péché mortel ». — Le second argu-

ment apporte cotte règle de justice, que « selon la mesure du

péché doit être le mode delà pénitence (cf. DciUéronome, ch. xxv,

V. 2). Or, pour la participation à un excommunié, l'usage

commun n'impo-^^e pas la peine due à un péché mortel, mais

plut(5t celle qui est due au péché véniel. Donc cette participa-

tion n'est pas un péché mortel ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond qu' » il en est

qui disent que toutes les fois que quelqu'un participe à un

excommunié ou en parole ou de l'un quelconque des modes

qui ont été dits (article précédent), selon lesquels il n'est point

permis de communiquer, pèche mortellement, si ce n'est dans

les cas exceptés par le Droit. — Mais », reprend le saint Doc-

teur. « parce que cela paraît fort grave que l'homme, pour une

parole peu importante qu'il aura avec un excommunié, pèche

mortellement; et que ceux qui excommunient jetteraient pour

beaucoup le filet de la damnation, qui se retournerait contre

eux : à cause de cela, il paraît aux autres plus probable qu'il n'y

a pas toujours péché mortel, mais seulement quand on parti-

cipe à l'excommunié, dans son crime, ou pour les choses divi-

nes, ou par mépris de l'Église ». Cette conclusion de saint

Thomas est en parfaite harmonie, jusque dans les termes qui

spécifient les divers cas, avec le texte du nouveau Droit que

nous avons cité à l'article précédent.

\Sad primum explique que « cette décrélale parle dqr la par-

ticipation dans les choses divines. — On peut dire aussi que la

raison est la même pour le péché mortel et pour le péché véniel

,

en ce que s'il ne peut jamais être bon de faire un péché mortel,

il ne l'est pas non plus de faire un péché véniel. Et c'est pour-

quoi, de même que l'homme doit plutôt subir la mort que

pécher mortellement, de même aussi plutôt que de pécher vé-

niellemcnt, selon le mode qui oblige à éviter le péché véniel ».

Vad secnndam déclare que « le précepte de l'iiglise regarde

directement les choses spirituelles; et, par voie de conséquence,

les actes légitimes. [I suit de là que celui qui communique

avec les excommuniés dans les choses divines, va contre le pré-

cepte, et pèche mortellement; mais celui qui participe aux
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excommuniés dans les autres choses, ne va pas contre le pré-

cepte et pèche véniellement ».

Vad terl'mm fait observer qu' « un sujet, même sans aucune

faute, est quelquefois écarté de l'Eucharistie ; comme on le voit

pour ceux qui sont sous le coup d'une suspense ou d'un inter-

dit : attendu que ces sortes de peines sont infligées quelquefois

à quelqu'un pour la faute d'un autre que l'on punit en eux ».

L'ad qaarliun dit que « même si le fait de participer à un

excommunié est un péché véniel, toutefois s'y obstiner avec

perlinacité est un péché mortel. Et, à cause de cela, quelqu'un

peut être excommunié pour ce motif, selon le Droit ».

Une dernière question nous reste à examiner au sujet de

l'excommunication. C'est la question de son absolution.



QUESTION XXIV

DE L'ABSOLUTION DE L'EXCOMMUNICATION

Cette question comprend trois articles :

1" Si tout prêtre peut absoudre de l'excommunication son subor-

donné?
3" Si quelqu'un peut être absous de l'excommunication contre son

gré ?

30 Si quelqu'un peut être absous d'une excommunication et non

de l'autre ?

Les trois articles de cette question sont tirés de la distinction

XVIII, q. 2, art. 5.

ARTICLE Premier.

Si tout prêtre peut absoudre de l'excommunication

son subordonné?

Deux objections veulent prouver que « tout prêtre peut

absoudre de l'excommunication son subordonné ». — La pre-

mière dit que « le lien du péché est plus grand que celui de

l'excommunication. Or, tout prêtre peut absoudre du péché

son subordonné. Donc, à plus forte raison, de l'excommuni-

cation ». — La deuxième objection déclare que c< si l'on enlève

la cause, l'effet est enlevé. Or, la cause de l'excommunication

est le péché mortel. Donc, puisque tout prêtre peut absoudre de

ce péché mortel, il peut, semblablement, absoudre de l'excom-

munication ».

L'argument sed contra (ait observer qu' (« il appartient au

môme pouvoir d'excommunier et d'absoudre de l'excommu-

nication. Puis donc que les prêtres inférieurs ne peuvent pas



5o2 SOMME THÉOLOGIQUE. — SUPPLEMENT.

excommunier leurs subordonnés, ils ne peuvent pas. non i)lus,

les absoudre de l'excommunication ».,

Au corps de l'article, saint Thomas répond que a de l'excom-

munication mineure peut absoudre tout prêtre qui peut absou-

dre de la participation au péché. S'il s'agit de l'excommunica-

tion majeure : ou elle est portée par le juge, l'^t, alors, c'est

celui qui l'a portée ou son supérieur, qui peut en absoudre. Ou

elle est portée par le droit. Et, dans ce cas, l'évêque ou aussi le

prêtre peut en absoudre, à l'exception de six cas, que l'Auteur

du Droit, savoir le Pape, s'est réservés. I.e premier est quand

quelqu'un a porté les mains sur un clerc ou un religieux ; le

second, est celui de quiconque a incendié une église, et qu'il

est notifié ; le troisième, celui de quiconque a fait une brèche

à l'église, et qu'il est notifié ; le quatrième, celui de quiconque

communique dans les choses divines avec celui qui est nomi-

nalement excommunié par le Pape ; le cinquième, celui de qui-

conque falsifie les lettres du Siège Apostolique; le sixième,

celui de quiconque communique avec les excommuniés, dans

leur crime. Ceux-là ne doivent être absous que par celui qui a

porté l'excommunication, même s'il n'est pas son sujet; à

moins que, en raison de la difficuté de l'approcher, il soit

absous par l'évêque ou par le propre prêtre, avec promesse par

serment qu'il se rendra au mandat du juge qui a porté l'excom-

munication.

Toutefois, le premier cas souffre huit exceptions. La pre-

mière est à l'article de la mort, oii l'on peut être absous de

n'importe quelle excommunication par n'importe quel prêtre.

La deuxième, quand celui qui a frappé est portier de quelque

homme puissant, et qu'il n'a frappé ni par haine ni avec inten-

tion. La troisième, si la personne qui a frappé est une femme.

La quatrième, si celui qui a frappé est un serf, et que son

maître souffre de son absence, alors que lui n'est pas en faute.

La cinquième, si c'est un régulier qui a frappé un régulier, et

qu'il n'ait pas excédé outre mesure. La sixième, si celui qui a

frappé était un pauvre. La septième, s'il était un enfant, ou un

vieillard, ou un valétudinaire, La huitième, s'il y avait entre

eux des inimitiés capitales.
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Il est encore d'autres cas où celui qui frappe un clerc n'en-

court pas l'excomniunication. Premièrement, si c'est pour une

raison de discipline ou de correction, comme quand c'est un

maître ou un prélat qui a frappé. Secondement, si c'est par

mode d'amusement ou de jeu. Troisièmement, si celui qui a élé

frappé a été trouvé agissant mal avec la femme, ou la mère, ou

la sœur, ou la fille de celui qui l'a frappé. Quatrièmement,

s'il s'est agi de repousser tout de suite la force par la force.

Cinquièmement, si celui qui a fiappé ignorait que celui qu'il

a frappé fût un clerc. Sixièmement, s'il l'a trouvé dans l'apos-

tasie, après la troisième monition. Septièmement, si le clerc se

transfère à un acte tout à fait contraire, comme s'il se fait

soldat, ou s'il devient bigame ».

11 est aisé devoir que l'énumération faite ici par saint Thomas
répond à l'ancien Droit tel qu'il était du temps du saint Docteur.

Aujourd'hui, quand il s'agit des excommunications de sen-

tence portée et qui sont fixées par le Droit, on distingue les

excommunications qui ne sont réservées à personne, les excom-

munications réservées à l'Ordinaire, et les excommunications

réservées au Siège Apostolique, lesquelles se subdivisent en

excommunications réservées simplement, ou réservées d'une

manière spéciale, ou réservées d'une manière spécialissime.

Des premières n'importe quel prêtre peut absoudre au for de la

pénitence. Des autres ne peuvent absoudre que ceux à qui le

pouvoir en est concédé. Et tout cela est spécifié dans le Droit.

Vad prinuim fait observer que « s'il est vrai que le lien du

péché soit plus grand purement et simplement que le lien de

l'excommunication, cependant, d'une certaine manière ou

pour un certain effet, le lien de l'excommunication est plus

grand, pour autant qu'il n'oblige pas seulement devant Dieu,

mais aussi à la face de l'Église. Et voilà pourquoi à l'effet d'ab-

soudre de l'excommunication est requise la juridiction au for

extérieur. Chose qui n'est pas requise par l'absolution du
péché. Ni on n'exige de promesse par serment ; comme pour

l'absolution de l'excommunication : c'est qu'en eflet, parmi

les hommes toute controverse se dirime par le serment, au

témoignage de l'Apôtre » {aax Hébreux, ch. vi, v. i6).
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Vad secundum dit que « l'excommunié ne pouvant participer

aux sacrements del'Église, il est impossible que le prêtre l'absolve

de lacoulpe s'il n'eslauparavantabsousde l'excommunication ».

Ce n'est pas tout prêtre qui peut ordinairement absoudre de

toute excommunication. Si l'on excepte le péril de mort, un
prêtre ordinaire ne peut absoudre que des excommunications

portées par le Droit comme n'étant réservées à personne. Pour

les autres, il faut se conformer aux règles fixées par le Droit. —
Mais s'il s'agit de celui-là même qui bénéficie de l'absolution,

peut-on dire que l'absolution soit possible, même si le sujet

excommunié n'en voulait pas. En d'autres termes, un sujet

peut-il être absous de l'excommunication contre son gré? Saint

Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article II.

Si quelqu'un peut être absous sans qu'il le veuille?

Deux objections veulent prouver que « nul ne peut être

absous sans qu'il le veuille ». — La première fait observer que

les choses spirituelles ne sont pas conférées à qui ne les veut

pas. Or, l'absolution de l'excommunication est un bienfait spi-

rituel. Donc il ne peut pas être accordé à qui ne le veut pas ».

— La deuxième objection dit que « la cause de l'excommuni-

cation est le fait d'être contumace. Or, quand quelqu'un ne

veut pas être absous, méprisant l'excommunication, il est, au

plus haut point, contumace. Donc il ne peut pas être absous ».

L'argument sed contra déclare que « l'excommunication peut

être portée contre quelqu'un malgré sa volonté. Or, les choses

qui arrivent à l'encontre de la volonté peuvent disparaître de

même : comme on le voit pour les biens de fortune. Donc

l'excommunication peut être enlevée de quelqu'un sans qu'il le

veuille ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que u le mal de

coulpe et le mal de peine dillerent en ceci, que le principe de la
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coulpe est en nous, tout péché étant volontaire ; tandis que le

principe de la peine est quelquefois hors de nous. Il n'est pas

requis, en effet, pour la peine, qu'elle soit volontaire; bien

plus, il est plutôt de la raison de la peine qu'elle soit contraire

à la volonté. Et voilà pourquoi, de même que les péchés ne se

commettent pas sans qu'il y ait volonté, de même ils ne sont

pas remis à quelqu'un contre son gré ; mais, pour l'excommu-

nication, de même qu'elle peut être portée contre quelqu'un

sans qu'il le veuille, de même sans qu'il le veuille il peut en

être absous ».

L'ad pr'umun dit que « la proposition » que formulait Tob-

jection, c( est vraie des biens spirituels qui consistent dans

notre volonté; comme sont les vertus, qui ne peuvent se per-

dre sans qu'on le veuille. La science, au contraire, quoique

elle soit un bien spirituel, peut se perdre sans que nous

le voulions, comme lorsqu'on le perd à la suite dune in-

lirmité. Et voilà pourquoi la raison ne s'applique pas ici ».

Vad secundum déclare que « même à l'endroit de celui qui

demeure contumace, un supérieur peut prudemment remettre

l'excommunication justement portée, s'il voit que ce soit

expédient au salut du sujet contre lequel elle avait été portée

à titre de remède ».

Toujours à considérer l'absolution de l'excommunication

du côté de celui qui en bénéficie, saint Thomas se demande

si quelqu'un peut être absous d'une excommunication sans

être absous de l'autre, à supposer qu'il soit frappé, en effet,

de plusieurs excommunications distinctes. C'est l'objet de

l'article qui suit.

Article 111.

Si quelqu'un peut être absous d'une excommunication
sans être absous de toutes?

Deux objections veulent prouver qu' > un sujet ne peut pas

être absous d'une excommunication sans être absous de
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toutes ». — La première dit que « reflet doit être proportionné

à sa cause. Or, la cause de l'excommunication est le péché.

Puis donc qu'un sujet ne peut pas être absous d'un pécfié

sans être absous de tous, il semble qu'il ne pourra pas, non

plus, être absous de l'excommunication ». — La seconde

objection fait observer que « l'absolution de l'excommunica-

tion se fait dans l'Église. Or, celui qui est tenu par une

excommunication », quelle qu'elle soit, « se trouve hors de

l'Église. Donc, tout autant qu'une excommunication demeure,

on ne peut pas être absous d'une autre ».

L'argument sed conlra arguë de ce que « l'excommunica-

tion est une certaine peine. Or, un sujet peut être libéré

d'une peine, alors que l'autre demeure. Donc il est possible

qu'on soit absous d'une excommunication, l'autre demeurant

encore ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « les excom-

munications ne sont pas connexes en quelque chose. Et c'est

pourquoi il est possible qu'on soit absous de l'une et qu'on

demeure dans l'autre. — Mais il faut savoir, à ce sujet, que

parfois il en est qui sont excommuniés de plusieurs excom-

munications par un même juge. Dans ce cas, en absolvant de

l'une, il est compris absoudre de toutes, à moins que le con-

traire ne soit exprimé ou à moins qu'il ne s'agisse d'une cause

où le sujet demande d'être absous seulement d'un cas d'excom-

munication. D'autres fois, le sujet est excommunié par des

juges divers. Dans ce cas, être absous d'une excommunication

ne fait pas qu'on soit absous des autres, à moins que tous les

autres juges, ne confirment, à sa demande, l'absolution, ou à

moins que tous ne confient à un seul de donner l'absolution ».

L'm/ prinmin déclare que « tous les péchés » mortels « ont

un lien de connexion dans l'aversion de la volonté par rap-

port à Dieu, laquelle demeurant, aucun péché ne peut être

remis. Et voilà pourquoi un péché ne peut pas être remis sans

l'autre. Mais les excommunications n'ont pas une telle con-

nexion. Et, aussi, l'absolution de l'excommunication n'est pas

empêchée par la contrariété de la volonté. Par conséquent, la

raison » donnée dans l'objection, a ne conclut pas ».
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Wad secLinduni dit que « comme c'est pour plusieurs causes

que quelqu'un était hors de l'Église, il se peut également que

cette séparation soit enlevée quant à une cause et qu'elle

demeure quant aux autres ».

Le nouveau Droit déclare expressément, au canon 22/19, 1"^

(( si quelqu'un est tenu par plusieurs censures, il peut être

absous de l'une sans être, le moins du monde, absous des

autres. Celui qui demande l'absolution doit indiquer tous

les cas » de censures qui le lient, « sans quoi l'absolution

vaut seulement pour le cas exprimé. Toutefois, si l'absolution,

même quand une demande particulière a été faite, est géné-

rale, elle vaut aussi pour les cas non exprimés de bonne foi, à

l'exception de la censure réservée d'une manière spécialissime

au Siège Apostolique; elle ne vaut pas pour les cas retenus de

mauvaise foi ».

Au pouvoir des clefs se rattache un autre effet du plus haut

intérêi dans l'Eglise et que nous devons maintenant étudier

en lui-même. C'est « ce qui a trait aux indulgences ». Nous

considérerons « d'abord, l'indulgence en elle-même (q. 26);

puis, ceux qui concèdent l'indulgence (q. 26); enfin, ceux qui

la reçoivent » (q. 27). — Venons, tout de suite, à la première

de ces trois questions.



QLESTION XXV

DE L'INDULGENCE, EN ELLE-MEME

Cette question comprend Irois articles :

1° Si par l'indulgence peut être remis quelque chose de la peine

satisfacloire?

2" Si les indulp;ences ont toute la valeur qu'elles formulent?

3° Si pour un secours temporel l'indulgence doit être concédée ?

Les trois articles de cette question sont tirés de la distinc-

tion XX, q. I, art. 3.

Article Premier.

Si par l'indulgence peut être remis quelque chose

de la peine satisfactoire?

Quatre objections veulent prouver que « par l'indulgence ne

peut pas être remis quelque chose de la peine satisfactoire n.

— La première en appelle à ce que « sur cette parole de la

seconde Épître à Timolhée, ch. ii (v. lo), // ne peut pas se nier

Lai-niâine, la Glose dit : Ce qall ferait, s'il n accomplissait pas ce

qu'il dit. Or, Il dit, dans le Deuléronome, ch. xxv (v. 2) : La

mesure des plaies sera conforme à la mesure du délit. Donc il ne

peut pas être remis quelque chose de la peine de la satisfaction

taxée selon la quantité de la coulpe ». — La deuxième objtc-

tioji dit que « l'inférieur ne peut pas dispenser de ce à quoi le

supérieur a obligé. Or, Dieu, quand II absout la coulpe, oblige

à la peine temporelle; comme le dit Hugues de Saint-Victor

(tr. VI, ch. xi). Donc nul homme ne peut libérer de celte

peine, en en remettant quelque chose ». — La troisième objec-
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tion déclare que u cela appartient à la puissance d'excellence,

dans les sacrements, que sans les sacrements l'effet des sacre-

ments soit accordé. Or, nul n'a la puissance d'excellence dans

les sacrements, si ce n'est le Christ. Puis donc que la satisfac-

tion est une partie du sacrement ayant son action dans la

rémission de la peine due, il semble qu'il n'est personne n'étant

qu'un pur homme, qui puisse remettre la dette de la peine

sans la satisfaction ». — La quatrième objection fait observer

que « la puissance n'est pas donnée aux ministres de l'Église

pour la deslracUon, mais poar l'édification. Or, cela tournerait à

la destruction, si la satisfaction, qui est pour notre utilité,

alors qu'elle est un remède, était enlevée. Donc la puissance

des ministres de l'Église ne s'étend pas à cela. »

Des deux arguments sed conira, le premier en appelle à ce

qu' (t il est dit dans la seconde Épître aux Corinlldens, ch. ii

(v. lo) : Car, moi aussi, ce que fcd pardonné, srfcd pardonné

quelque chose, Je l'ai faU en la personne du Christ
;
c'est-à-dire,

explique la Glose, comme si le Christ avaU pardonné. Or, le

Christ pouvait remettre sans aucune satisfaction la peine du

péché; comme on le voit, en saint Jean, ch. viii (v. ii), pour

la femme adultère. Donc saint Paul aussi le pouvait. Et, par

suite, aussi le Pape, qui n'a pas un moindre pouvoir dans

l'Église, que ne l'avait saint Paul ». — Le second argument

dit que « l'Église générale » ou l'Église dans sa généralité,

dans son ensemble, « ne peut pas errer » en ce qui est de la

foi et des mœurs ; « parce que Celui qui a été exaucé en toutes

choses pour sa révérence {aux' Hébreux, ch. v, v. 7), a dit à

Pierre, sur la confession de qui l'Église est fondée : J'ai prié

pour loi, Pierre, afin que ta Joi ne défaille pas, saint Luc,

ch. XXII (v. 32). Or, l'Église générale » ou universelle « approuve

et concède les indulgences. Donc les indulgences ont une

valeur ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond qu' « il est con-

cédé par tous, que les indulgences ont une certaine valeur.

Car il serait impie de dire que l'Église fait quelque chose en

vain. Mais quelques-uns disent qu'elles ne valent point pour

libérer de la dette de la peine qu'un sujet mérite et doit subir
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dans le purgatoire selon le jugement de Dieu; leur valeur se

limite à absoudre de robligalion à la peine imposée par le

prêtre au pénitent ou qui est déterminée par les statuts des

canons » ecclésiastiques.

« Mais cette opinion ne semble point vraie. Premièrernenl,

parce qu'elle est expressément contre le privilège accordé à

Pierre, que ce rjuil remettrait sur la terre serait remis dans le

ciel. D'où il suit que la rémission qui se fait quant au for de

l'Église vaut aussi quant au for de Dieu. — Et, de plus, l'Église

en accordant de telles indulgences causerait du dommage
plutôt qu'elle n'apporterait du secours, puisqu'elle renverrait

à de plus grandes peines, savoir celles du purgatoire, en libé-

rant des peines enjointes.

Et c'est pourquoi, nous exprimant autrement, il faut dire

que les indulgences valent et quant au for de l'Église et quant

au jugement de Dieu, pour la rémission de la peine qui reste

après la contrition, l'absolution et la confession, qu'elle soit

enjointe ou non. La raison pour laquelle elles peuvent valoir,

est l'unité du corps mystique, dans laquelle il en est beaucoup

dont les œuvres de pénitence ont dépassé la mesure de leurs

dettes; et qui, aussi, ont supporté patiemment de nombreuses

tribulations injustes qui auraient pu expier la multitude des

peines si elles eussent été dues par elles : et l'abondance de

leurs mérites est si grande, qu'elle dépasse toute la peine due à

ceux qui vivent maintenant sur la terre. Et, surtout, en raison

du mérite du Christ : lequel, bien qu'il opère dans les sacre-

ments, n'a pas cependant renfermé en eux son efficacité,

mais, par son infinité, dépasse l'efficacité des sacrements » et

agit en dehors d'eux.

(( Or, il a été dit plus haut (q. i3, art. 2), qu'un sujet peut

satisfaire pour l'autre. Cependant, les saints, en qui se trouve

la surabondance des œuvres de satisfaction, n'ont point fait ces

sortes d'œuvres, déterminément, pour tel ou tel qui a besoin de

rémission : sans quoi la rémission serait obtenue sans qu'il fut

besoin d'aucune indulgence ; mais ils ont satisfait pour toute

l'Église, selon que. l'Apôtre dit qu'iV achève ce qui manque aux

soujjrances du Christ dans son corps pour VÉglise, à laquelle il
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écrit, aux Colossiens, ch. i (v. a/i). Et, de la sorte, ces mérites

dont il s'agit sont communs à toute l'Eglise. D'autre part, les

choses qui sont communes à une multitude sont distribuées

aux particuliers de cette multitude selon la détermination de

celui qui préside à la multitude. Il suit de là que comme un

sujet obtiendrait la rémission de la peine, si un autre satisfai-

sait pour lui, de même il l'obtient si la satisfaction d'un autre

lui est distribuée par celui qui en a le pouvoir ».

C'est donc dans la nature même de la société constituée par

l'Église qu'il faut aller chercher la raison de la valeur des

indulgences. Cette société est composée d'êtres humains unis

entre eux par des liens spirituels, et qui, en raison même de

leur union, peuvent mettre en commun les biens spirituels

acquis par chacun d'eux. Au nombre de ces biens spirituels se

trouvent les mérites des œuvres satisfacloires. Le mérite de ces

œuvres peut dépasser et dépasse souvent les dettes contractées

par ceux qui les accomplissent. Dès lors, il est reversé sur les

autres membres de la même société spirituelle : ou déterminé-

ment si celui à qui le mérite appartient l'applique lui-même à

tel membre déterminé ; ou indélerminément, s'il ne l'applique

pas lui-même : auquel cas, il appartiendra à celui qui préside

à la société spirituelle d'en faire la distribution selon qu'il le

jugera à propos.

Toute la suite du traité des indulgences sera commandée par

cette admirable doctrine que vient de nous marquer ici saint

Thomas.

L'ad prim«m déclare que « la rémission qui se fait par les

indulgences n'enlève pas la quantité de la peine proportionnée

à la coulpe »
; cette peine est acquittée dans sa totalité, « parce

que pour la coulpe de l'un un autre a spontanément accepté et

subi la peine ».

L'ail secundum fait observer que « celui qui reçoit les indul-

gences n'est pas absous, à parler d'une façon pure et simple,

de la dette de la peine; mais il lui est donné pour payer sa

dette )) : c'est un autre qui paie pour lui, ou plutôt qui lui four-

nit ce qui correspond à sa dette et lui permet de s'acquitter.

Uad lerlium répond que u l'elVet de l'absolution sacramen-
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telle » conjoinlemeiil avec la satisfaction qui est une partie du

sacrc^nent, « est la diminution de l'obligation à la peine. El

cet effet n'est point produit par 1rs indulgences; nnais celui

qui accorde les indulgences paie pour celui à qui il les ac-

corde la peine que celui-ci devait, en prenant sur les biens

communs de l'Eglise, ainsi qu'il a été dit ». La concession

des indulgences ne porte pas sur l'obligation à la peine;

comme le fait le sacrement, qui [)eut aller, même, quand les

dispositions du sujet sont parfaites, jus(ju'à enlever totalement

l'obligation à la peine. Les indulgences sont un paiement de

la dette de la peine à laquelle on demeure obligé après le

sacrement. Seulement, au lieu d'être fait par les mérites satis-

factoires du sujet qui s'acquitte, le paiement dont il s'agit est

fait par les mérites des autres qui lui sont communiqués en

vertu de la charité unissant entre eux tous les membres du

corps mystique du Christ.

Vad qiiartum répond qu' « un plus grand remède est donné,

contre les péchés à éviter, par la grâce que par l'accoutumance

de nos œuvies. Et parce que l'amour conçu par celui qui

reçoit les indulgences pour la cause qui les motive le dispose

à la grâce, de là vient que même par les indulgences un

remède est fourni contre le péché. Il n'est donc pas vrai que les

indulgences tournent à la destruction, à moins qu'elles ne

soient accordées d'une façon désordonnée. — Et, cependant,

il faut conseiller à ceux qui obtiennent les indulgences, de ne

pas laisser, pour cela, les œuvres de pénitence qui leur sont

enjointes : afin qu'elles leur servent de remède, bien qu'ils ne

soient plus tenus par l'obligation à la peine; et, surtout, parce

que quelquefois ils ont » à l'endroit de la justice divine,

« plus de dettes qu'ils ne croient ». — Cette réponse que nous

venons de lire est à retenir. On y voit, dans la seconde partie,

que c'est un très mauvais calcul de ne chercher à gagner des

indulgences que pour échapper aux peines salisfacloires qui

peuvent nous être enjointes ou qu'il est loisible de prendre sur

soi tant qu'on vit de la vie présente. Ces peines, en effet, gar-

dent toujours un double prix : celui de nous prémunir contre

le mal du péché; et celui de satisfaire, pour le cas oli nous



QUESTION XXV. - DE l'iNDUI.GENCE, EN ELLE-MEME. 5l3

aurions encore des dettes à payer à la justice divine. Et, dans

sa première partie, la réponse nous marquait la condition par

excellence pour recueillir aussi pleinement que possible le

fruit des indulgences : c'est à savoir le mouvement afïectif

d'ordre surnaturel qui nous fait nous attacher de cœur à la

cause qui motive, du côté de celui qui les accorde, la conces-

sion des indulgences.

L'indulgence est une concession gracieuse faite par celui qui

a le pouvoir d'en disposer, d'une partie du trésor de mérites

communs à tous les membres du corps mystique du Christ.

Ces mérites ont une valeur de paiement ou d'acquittement par

rapport à la peine qu'un sujet, vivant désormais dans la grâce

de Dieu, peut avoir à solder envers la justice divine en raison

de ses anciens péchés commis et pardonnes. Cette valeur de

paiement ou d'acquittement envers la justice divine qui appar-

tient à l'indulgence et la constitue, comment sera-t-il possible

de l'apprécier. Faudra-t-il dire qu'elle est cela même que la

dit être celui qui accorde l'indulgence; et, par exemple, si

l'indulgence est dite de loo jours, de sept ans, ou plénière,

est-ce de lOO jours, de sept ans, ou de la peine entière

qu'on sera trouvé quitte. Il est aisé de voir l'importance

de la question. Elle est souveraine dans ce traité des indulgen-

ces que nous venons d'aborder. Saint Thomas y répond à

l'article qui suit.

Article II.

Si les indulgences ont autant de valeur qu'il est marqué

dans la formule qui les concède?

Cinq objections veulent prouver que « les indulgences n'ont

pas autant de valeur qu'il est marqué dans la formule qui les

concède ». — La première arguë de ce que u les indulgences

n'ont d'efl'et que par la vertu des clefs. Or, par la vertu des

elefs, celui qui a les clefs ne peut remettre, de la peine du

péché, qu'une partie déterminée étant considérée la grandeur

T. M\. — Les Sacrements: La Pénilence. 33
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du péché et le degré de la contrition du pénitent. Par consé-

quent, il semble, puisque les indulgences se font au gré de

celui qui institue l'indulgence, qu'elles ne valent pas autant

qu'il est marqué ». — La deuxième objection fait observer que

'( par la dette de la peine l'homme est retardé de recevoir la

gloire, qu'il doit souverainement désirer. Or, si les indulgences

ont autant de valeur qu'il est marqué dans leur concession,

l'homme, en très peu de temps, s'appliquant à gagner les indul-

gences, pourrait être rendu indemne de toute obligation à la

peine temporelle. Donc il semble que l'homme devrait, lais-

sant toutes autres œuvres, s'appliquer à gagner ces indulgen-

ces ». — La troisième objection dit que « parfois il est donné

comme indulgence, que celui qui prête secours pour construire

un édifice obtient la rémission du tiers de ses péchés. Si donc

les indulgences ont autant de valeur qu'il est formulé dans la

concession, celui qui donne d'abord un denier, et puis un

second, et puis un troisième, obtiendra la pleine absolution de

toute la peine de ses péchés. Ce qui paraît absurde ». — La

quatrième objection dit encore que « parfois l'indulgence est

accordée en celte manière, que celui qui visite une certaine

église obtient sept ans de rémission. Si donc l'indulgence vaut

autant quil est marqué, celui qui a sa maison auprès de cette

église, ou les clercs qui y vont chaque jour obtiennent autant

que celui qui vient de loin. Ce qui paraît injuste. Et, aussi,

semble-t-il, on gagnera plusieurs fois l'indulgence dans le

même jour, quand on va plusieurs fois dans cette église ». —
La cinquième objection déclare qu' « il semble que c'est une

même chose de remettre à quelqu'un sa peine au delà de l'esti-

mation juste, que de la .remettre sans cause : puisque ce qui

est en plus n'est pas compensé. Or, celui qui accorde une

indulgence ne peut pas sans cause remettre à quelqu'un sa

peine en tout ou en partie; comme si le Pape disait à quel-

qu'un : Je le liens quille de loate la peine due pour Ion péché.

Donc il semble qu'il ne peut pas remettre quelque chose de la

peine au delà de l'estimation juste » en comparant ce qui est

fait et la grandeur de la peine que le péché mérite. « Puis donc

que souvent les indulgences sont accordées au delà de l'esli-



QLESTION XXV. DE L INDULGENCE, EN ELLE-MEME. DIO

mation juste, elles n'ont pas autant de valeur qu'il est marqué

dans la concession ».

Des deux arguments sed conlra, le premier cite ce texte de

« Job, ch. xHi (v. 7) », où il est dit : « Est-ce que Dieu a besoin

de noire mensonge, pour que nous disions, en son nom, des trom-

peries? Donc l'Église, en prêchant les indulgences, ne ment

pas. Et. par suite, elles ont autant de valeur qu'il est marqué ».

— Le second argument en appelle à ce que « dans la première

épître aux Corinthiens, ch. xv (v. i4), l'Apôtre dit : Si notre

prédication est vaine, vaine aussi est notre Joi. Donc quiconque

exprime le faux dans sa prédication, rend vaine, autant qu'il

est en lui, la foi, et, par suite, pèche mortellement. Si donc les

indulgences nont pas autant de valeur qu'il est dit par ceux

qui les annoncent, tous ceux qui annoncent les indulgences

pèchent mortellement. Ce qui est absurde ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que u sur cette

question, il y a des opinions multiples. — Quelques-uns

disent que ces sortes d'indulgences n'ont pas autant de valeur

qu'il est dit dans leur formule, mais qu'elles ont pour chacun

la valeur que sa foi et sa dévotion exigent. Et ils disent que

l'Église les annonce comme elle le fait pour amener, par une

pieuse fraude, les hommes à agir bien : comme la mère qui

promet un fruit à son enfant pour le provoquer à marcher. —
Mais )), reprend saint Thomas, « il semble que c'est chose fort

périlleuse de dire cela. Comme, en effet, le dit saint Augustin,

dans sa lettre à saint Jérôme, si dans la Sainte Ecriture il est

trouvé quelque chose de faux, l'autorité de l'Écriture Sainte est

perdue. Et, semblablement, si dans la prédication de l'Eglise »

en ce qui est des choses de la foi, « queU^ue fausseté était per-

çue, les documents de l'Église n'auraient plus aucune autorité

pour confirmer la foi.

El c'est pourquoi d'autres (le bienheureux Albert-le-Crand,

IV Sent., dist. XX, art. 17! ont dit que les indulgences ont

autant de valeur qu'il est marqué, selon l'estimation juste :

non pas toutefois de celui (\\\\ accorde l'indulgence et qui peut-

être estime moins ce cju'il accorde; ou selon l'estimation de

celui qui reçoit, lequel pourrait estimer trop peu ce qui est
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donné; mais selon l'estimation qui est juste, au jugement des

bons, en tenant compte de la condition de la personne, et de

l'utilité ou de la nécessité de l'Église, parce que l'Église a plus

de besoin en un tetnps qu'en un autre. — Mais », dit saint

Thomas, « cette opinion ne peut pas tenir, semble-t-il. D'abord,

parce que, d'après cela, les indulgences n'auraient i)as une

valeur de rémission mais une valeur de commutation. Et, de

plus, la prédication de l'Église ne sérail pas excusée de men-

songe; puisque parfois l'indulgence est prêchée beaucoup plus

grande que ne peut l'exiger la juste estimation qui tient compte

de toutes les conditions précitées : ainsi en est-il quand le Pape

accorde l'indulgence que ceux qui visitent telle église ont sept

ans d'indulgence ; et c'est aussi ces sortes d'indulgences qui,

ont été instituées par saint Grégoire dans les stations de Home»,

faites aux diverses églises de la ville.

« Et c'est pourquoi d'autres (S. Bonaventure, lY Sent.,

dist. XX, p. il, q. 6) disent que la quantité de la peine remise

dans les indulgences ne doit pas se mesurer sur la dévotion

seulement de celui qui les reçoit, comme le disait la première

opinion, ni sur la quantité de ce qui est donné, comme le disait

la seconde opinion ; mais sur la cause pour laquelle l'indul-

gence est donnée et qui fait que celui qui la reçoit est jugé

digne d'en bénéficier. Et, aussi bien, selon qu'il approche de

cette cause, d'après cela il reçoit la remise de l'indulgence en

tout ou en partie. — Mais ceci encore », déclare saint Thomas,

« ne peut pas sauver la coutume de l'Église, qui, parfois, pour

la même cause, donne une indulgence plus grande : et c'est

ainsi que les choses restant les mêmes, parfois est donnée une

année à ceux qui visitent une église, et parfois quarante jours,

selon que le Pape veut faire grâce en accordant l'indulgence.

Donc la quantité de la peine remise ne se mesure pas à la cause

qui rend digne de l'indulgence.

Et, aussi bien, nous exprimant autrement, il faut dire que

la quantité de l'effet suit la quantité de sa cause. Or, la cause

de la réniission de la peine, dans les indulgences, n'est pas

autre que l'abondance des mérites de l'Église, laquelle abon-

dance suffit à expier toute la peine. La cause eff'ective de la
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rémission n'est pas la dévotion, ou la fatigue ou le don de celui

qui reçoit l'indulgence, ni, non plus, la cause pour laquelle

l'indulgence est accordée. Il suit de là que ce n'est pas à l'une

ou à l'autre de ces choses-là que doit être proportionnée la

quantité de la peine remise ; mais aux mérites de l'Église, qui

sont toujours surabondants. Et c'est pourquoi selon qu'ils sont

appliqués à tel sujet, dans cette mesure-là il reçoit la remise de

la peine. D'autre part, à l'effet qu'ils lui soient appliqués, est

requise l'autorité de distribuer ce trésor ; et l'union de celui à

qui est faite la distribution avec celui à qui appartenaient les

mérites, ce qui se fait par la charité; et une raison pour cette

distribution, selon laquelle soit sauvegardée l'intention de ceux

qui ont accompli les œuvres méritoires : ils les ont accomplies,

en effet, pour l'honneur de Dieu et l'utilité de l'Église en géné-

ral. Aussi bien n'importe quelle cause qui tourne à l'utilité de

l'Église et à l'honneur de Dieu est une raison suffisante d'accor-

der les indulgences.

Et c'est pourquoi, selon les autres (Guillaume de Paris, Du

sacrement de l'Ordre, ch. xiii ; le bienheureux Innocent V.

Pierre de Tarentaise, lY Sent., dist. XX, q. 3, art. i), il faut

dire que les indulgences purement et simplement valent au-

tant qu'il est marqué dans leur concession : pourvu que, du

côté de celui qui les donne, soit Vaulorité; et, du côté de celui

qui les reçoit, la charité; et, du côté de la cause, la piété, qui

comprend l'honneur de Dieu et l'utilité du prochain. Ni il-ne

suit de là, comme quelques-uns le disent (S. Bonaventure et le

13. Albert-le-(îrand), que soit trop élargi le Jor de la miséricorde

de Dieu.oa qu'il soit dérogé à la justice divine : parce que rien

n'est laissé de la peine à subir ; mais la peine de l'un est comp-

tée pour l'autre »

.

On aura remarqué la maîtrise, l'ampleur, la sûreté de l'ex-

posé que vient de nous donner saint Thomas, sur cette ques-

tion si délicate de la valeur des indulgences, oij, nous venons

de le voir par le saint Docteur lui-même, des hommes comme

saint Bonaventure et le bienheureux .\lbert-le-Grand étaient

demeurés en deçà de la pleine et parfaite clarté. Cet article,

qui est pourtant un article du commentaire des Sentences,
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ne le cède en rien aux plus beaux exposés de la Somme

Ihéologiqiie

.

L'ml primum rappelle qu' « il est une double clef : celle

de l'Ordre; et celle de la juridiction. — La clef de l'Ordre est

quelque chose de sacramentel. Et parce que les effets de^

sacrements ne sont point déterminés par l'homme, mais par

Dieu, le prêtre ne peut pas taxer quelle quantité de la peine

due est remise par la clef de l'Ordre au for de la confession;

mais il en est remis autant que Dieu l'a ordonné. — La clef

de la juridiction, au contraire, n'est pas quelque chose de

sacramentel, et son effet est soumis au jugement de l'homme.

C'est de cette clef qu'est l'effet la rémission de la peine par les

indulgences : car cette rémission n'appartient pas à la dispensa-

tion des sacrements, mais à la dispensation des biens communs

de l'Église. Et voilà pourquoi même les légats qui ne sont pas

prêtres peuvent concéder les indulgences. Il suit de là qu'il est

laissé au jugement de celui qui donne l'indulgence, de taxer

la quantité de la peine remise par l'indulgence. — Toutefois,

s'il fait cetle remise d'une manière désordonnée, de telle sorte

que les hommes soient détournés comme pour rien des œuvres

de pénitence, il pèche en donnant ces indulgences, mais

cependant celui à qui elles sont données les reçoit dans leur

plénitude ».

Uad secandam répond que « sans doute ces indulgences

valent beaucoup pour la rémission de la peine; mais les autres

œuvres satisfatoires sont plus méritoires eu égard à la récom-

pense essentielle : laquelle est intiniment meilleure que la ré-

mission de la peine temporelle ». Et donc, ce serait un très

mauvais calcul de ne se préoccuper que de faire ce qui est

requis pour gagner des indulgences, en laissant les autres œu-

vres de soi plus méritoires.

Vad tertium déclare que « si l'indulgence est donnée d'une

façon indéterminée, la formule ceux qui prêtent secours à la

construction d'un édifice s'entend d'un secours qui soit en

rappoit avec celui qui le donne : et, dans la mesure où il

donne ce secours, il reçoit plus ou moins de l'indulgence con-

cédée. Et c'est pourquoi même le pauvre qui donne un denier
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bénéficie de l'indulgence tout entière. Il n'en serait pas de

même du riche à qui il ne convient pas de donner si peu pour

une telle œuvre pie. C'est ainsi qu'on ne dirait pas d'un roi

qu'il prête secours à un homme s'il ne lui donnait qu'une

obole ».

L'rtd guartum déclare aussi que « celui qui est voisin d'une

église et les clercs ou les prêtres de cette église bénéficient au-

tant de l'indulgence que ceux qui viendraient de mille journées

de marche. C'est qu'en effet, la rémission n'est pas propor-

tionnée à la fatigue, comme il a été dit, mais aux mérites qui

sont distribués. Toutefois celui qui peinerait davantage ac-

querrait plus de mérites. — Mais cela doit s'entendre quand
l'indulgence est donnée indistinctement. Quelquefois, en effet,

la distinction est marquée. C'est ainsi que le Pape, dans les

absolutions générales », telles qu'elles se donnaient du temps

de saint Thomas, ^ accorde à ceux qui passent la mer,

cinq ans; aux autres qui passent les monts, trois ans; et aux

autres, un an. — Il ne suit pas d'ailleurs que chaque fois

qu'on visite une église pendant le temps de l'indulgence, on

reçoive l'indulgence chaque fois. Quelquefois, en effet, l'indul-

gence est donnée pour un temps déterminé, comme lorsqu'il

est dit Celai qui va à telle église jusguh tel moment, reçoit tant

d'indulgence, cela s'entend d'une seule fois. Que si pour telle

église, il y a une indulgence perpétuelle, comme l'indulgence

de quarante jours pour l'église de Saint-Pierre à Rome, dans

ce cas, autant de fois qu'un sujet va à cette église, autant de

fois il reçoit l'indulgence ». — D'autres fois, il est marqué,

dans la concession même de l'indulgence, qu'elle est obtenue

autant de fois qu'on accomplit ce qui est prescrit pour eji

bénéficier, notamment quand il s'agit de lindulgence plénîère

accordée à la visite de telle église en tel jour de solennité.

Vad quintum fait observer que (( la cause n'est point requise

à l'efl'et que doive se mesurer sur elle la rémission de la peine;

mais pour que l'intention de ceux dont les mérites sont

communiqués puisse parvenir jusqu'au bénéficiaire de l'indul-

gence. Or, le bien de l'un est continué à l'autre d'une double

manière. D'abord, par la charité. Et, par là, même sans les
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indulgences, quiconque est dans la charité p^ticipe à tous les

biens dans l'Église. Ensuite, par l'intention de celui qui fait

la bonne œuvre. Et, de la sorte, si la cause légitime intervient,

l'intention de celui qui a travaillé pour l'utilité de l'Eglise est

continuée » ou mise en communication « avec celui qui réa-

lise cette cause ». C'est le cas des indulgences, lorsqu'inter-

viennent l'autorité, la charité, la piété.

Du trésor de mérites en réserve dans l'Eglise, que consti-

tuent les œuvres satisfactoires des saints, et par-dessus tout, la

Passion de Jésus-Christ, trésor qui est inépuisable parce qu'il

est infini, tout ce qui est marqué êlre pris comme équivalent

à telle somme de peine ou de satisfaction qu'on devrait subir

pour ses péchés pardonnes, et appliqué ou concédé à tel sujet

en communion de charité avec les saints dont les. mérites sont

ainsi communiqués, à la condition que soit réalisée telle œuvre

pie, est, en effet, accordé et obtenu pourvu seulement que la

condition soit remplie, quand celui qui accorde a le pouvoir

de le faire. — Parmi les causes qui motivent ainsi la partici-

pation à ce trésor, peut-il y avoir celle d'un subside temporel.

Un subside temporel peut-il être une raison suffisante pour

légitimer la concession.des indulgences:* Saint Thomas va nous

répondre à l'article qui suit.

Article III.

Si pour un subside temporel on doit accorder quelque

indulgence?

Deux objections veulent prouver que « pour un subside tem-

porel on ne doit pas accorder d'indulgence ». — La première

dit que « la rémission des péchés est une chose spirituelle. Or,

donner le spirituel pour le temporel est de la simonie. Donc

cela ne doit pas se faire ». — La seconde objection déclare que

« les subsides spirituels sont [)lus nécessaires que les subsides

temporels. Or, pour les subsides spirituels il ne semble pas
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qu'on accorde des indulgences. Donc elles doivent bien moins

être accordées pour des subsides temporels »

.

L'argument sed contra oppose « la coutume ordinaire de

l'Église, qui accorde des indulgences pour qu'on fasse des

pèlerinages et des aumônes ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que (( les choses

temporelles sont ordonnées aux choses spirituelles; car c'esl

pour les choses spirituelles que nous devons user des choses

temporelles. Et c'est pourquoi on ne peut pas accorder d'in-

dulgence pour les choses temporelles purement et simplement
;

mais pour les choses temporelles ordonnées aux choses spiri-

tuelles, comme la répression des ennemis de l'Église qui trou-

blent sa paix, ou la construction des églises et des ponts et

autres aumônes. Par oiî Ton voit qu'il n'y a point, là, de simo-

nie, attendu qu'on ne donne pas le spirituel pour le temporel.

Et, du même coup, aj)paraît la réponse à la première

objection ».

Vad secundum dit que « même pour les choses purement

spirituelles les indulgences peuvent être accordées et le sont

quelquefois. C'est ainsi que quiconque prie pour le roi de

France a dix jours d'indulgence accordés par le Pape Inno-

cent IV ». Et nous voyons, par là, en quelle considération était

tenu par l'Église le chef de la nation française. Il est intéres-

sant pour nous de trouver le fait mentionné par saint Thomas.

Le saint Docteur ajoute, donnant un autre exemple, pris parmi

les faits de son temps, que « semblablement, à ceux qui prê-

chent la croisade est accordée parfois la même indulgence qu'à

ceux qui prennent la croix », ou s'enrôlent au nombre des

croisés.

L'indulgence est un transfert des satisfactions payées à la

justice divine par les âmes saintes, en faveur d'autres âmes en

communion de charité avec elles, pour libérer celles-ci, tota-

lement ou en partie, de la peine temporelle qu'il leur restait à

acquitter envers la justice de l^ieu. Ce transfert à lieu selon

que le détermine celui qui le fait, ayant le droit de disposer du

trésor des mérites des saints. La seule condition est que soi''



522 SOMME THKOLOGIQUE, — SUPPLEMENT.

prescrite une œuvre pie ayant pour fin l'honneur de Dieu ou le

bien de l'I^glise. Il n'est d'ailleurs pas nécessaire que celte

(Kuvre pie soit d'ordre strictement spirituel. Même un service

ou un subside d'ordre temporel, pourvu qu'il soit ordonné aux

choses spirituelles, peut motiver et justifier la concession des

indulgences. — Mais qui donc aura le pouvoir d'accorder les

indulgences dans l'Église? C'est ce que nous devons mainte-

nant examiner. Et tel est l'objet de la question qui suit.



QUESTION XXVI

DE CEUX QUI PEUVEMT ACCORDER LES INDULGENCES

Cette question comprend quatre articles :

i" Si chaque prêtre de paroisse peut accorder des indulgences?

2" Si un diacre ou quelqu'un qui nest pas prêtre peut les

accorder?'

3" Si l'évêque peut les accorder ?

4° Si celui qui est dans le pèche mortel peut les accorder?

Les quatre articles de celle question sont tirés de la distinc-

tion XX, q. I, art. /j.

Article Premier.

Si chaque prêtre de paroisse peut accorder des indulgences?

Deux objections veulent prouver que « chaque prêtre de

paroisse peut accorder des indulgences ». — La première arguë

de ce que « l'indulgence a son efficace de l'abondance des

mérites de l'Église. Or, il n'est » aucun groupe de fidèles,

« aucune congrégation, qui n'ait quelque abondance de mérites.

Donc tout prêtre peut accorder l'indulgence quand il a le

peuple fidèle qui lui est soumis ; et, pareillement, chaque

prélat », qui est à la tête d'une communauté. — La deuxième

objection dit que « tout prélat gère la personne do toute la

multitude » qui lui est soumise, « comme un homme gère sa

personne. Or, chacun peut communiquer à un aulre ses bonnes

œuvres en satisfaisant pour lui. Donc le prélat aussi peut com-

muniquer les bonnes œuvres de la multitude qui lui est sou-

mise ». Celle objection esl fort intéressante.
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L'argument sed conlra déclare que « c'est chose moindre

d'excommunier que d'accorder des indulgences. Or, le prêtre

(le paroisse ne peut pas excommunier (cf. q. 22, art. 1). Donc
il ne peut pas non plus accorder des indulgences d.

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « les indul-

gences ont leur effet selon que les œuvres satisfactoires de l'un

sont comptées à l'autre devenant siennes, « non pas seule-

ment en vertu de la charité » qui unit tous les membres de

l'Eglise, « mais en raison de l'intention de celui qui accomplit

l'œuvre, intention qui se porte jusqu'à lui d'une certaine ma-

nière. Or, c'est d'une triple manière que l'intention de l'un

peut se porter sur un autre : ou d'une façon spéciale, ou d'une

façon générale, ou personnellement. — Personnellement,

comme si quelqu'un satisfait pour un autre déterminément.

Et, de la sorte, chacun peut communiquer ses œuvres satisfac-

toires. — D'une façon spéciale, comme si quelqu'un prie pour

sa congrégation ou pour ses familiers ou pour ses bienfaiteuri;,

et ordonne aussi à cela ses œuvres satisfactoires. De celte sorte,

celui qui préside à une congrégation peut communiquer ces

œuvres à un autre, appliquant déterminément à tel particulier

rinlention de ceux qui appartiennent à sa congrégation. — En

général, comme si quelqu'un ordonne ses œuvres » méritoires

el satisfactoires, « au bien commun en général. De celte sorte,

celui qui préside à l'Église en général », c'est-à-dire le Souve-

rain Pontife qui est le chef de l'Eglise visible sur la terre, « peut

communiquer ces œuvres-là, en appliquant à tel ou à tel par-

ticulier l'intention de celui qui les a faites. Et parce que

l'homme est une partie de la congrégation^ et la congrégation

une partie de l'Église, il suit de là que dans l'intention du bien

particulier est comprise l'intention du bien de la congrégation

et du bien de toute l'Église. De là vient que celui qui préside

à toute l'Église peut communiquer ce qui est de la congréga-

tion et ce qui est de tel particulier; pareillement aussi, celui

qui préside à la congrégation, ce qui est de tel particulier.

Mais non inversement.

Toutefois ni la première communication » qui est celle

que fait l'individu, u ni la seconde », qui est celle que fait un
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chef de congrégation ou de communauté, « n'est appelée in-

dulgence; mais seulement la troisième », qui est faite par le

chef de l'Église. « Et cela pour deux raisons. — Premièrement,

parce que ces deux sortes de communications, bien qu'elles

libèrent l'homme de l'obligation à la peine devant Dieu, ne le

libèrent pas cependant de l'obligation d'accomplir la satisfac-

tion qui lui est enjointe par le précepte » ou le commande-

ment u de l'Église », comme étaient autrefois surtout les péni-

tences publiques qui devaient être accomplies à la face de l'Église.

« Par la troisième communication, au contraire, l'homme

est libéré aussi de cette dette. — Secondement, parce que dans

une personne ou dans une congrégation ne se trouve pas la

surabondance de mérites faisant qu'ils ne s'épuisent jamais, de

telle sorte qu'ils puissent valoir pour elle et pour tous les au-

tres. Aussi bien, celui à qui sont communiqués ces mérites

n'est point libéré de toute la peine qu'il devait, à moins qu'il

ne soit fait pour lui déterminément autant qu'il devait. Dans

l'Église, au contraire, prise dans sa totalité, cette surabondance

de mérites existe; surtout en raison du mérite du Christ » qui

est infini. — (( Et voilà pourquoi celui-là seul qui est préposé

à toute l'Église peut accorder les indulgences.

Il y a, encore, que l'Église étant la congrégation ou

l'assemblée des fidèles, et une assemblée ou congrégatoin

d'hommes étant de deux sortes, ou économique, comme ceux

qui appartiennent à une même famille, ou politique, comme

ceux qui appartiennent à un même peuple, l'Église est assimi-

lée à la congrégation ou à la sociélé politique, parce que c'est

le peuple lui-même qui est appelé Église; tandis que les grou-

pements divers ou les paroisses dans un même diocèse sont

assimilés à l'assemblée ou à la société que constituent les famil-

les diverses ou les divers olfices. De là vient que, seul, l'évêque

est appelé proprement prélat de l'Église. Et c'est pourquoi lui

seul, comme étant l'époux, porte l'anneau de l'Église. Et, aussi

bien, lui seul a la plénitude de la puissance dans la dispensa-

tion des sacrements et la juridiction au for des causes, comme

personne publique; les autres ne l'ont que selon qu'il le leur

commet. Quant aux prêtres qui sont préposés aux paroisses,
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ils ne sont pas purement et simplement prélats, mais comme
aides ou coadjuteurs; et de là vient que 1 évoque, dans la

consécréation des prêtres, dit : Plus nous sommes faibles,

plus nous avons besoin de votre secours. Et à cause de cela

aussi, ils ne dispensent pas tous les sacrements. C'est pour

cela que les prêtres de paroisse, ou les Abbés, et autres pré-

lats de même sorte, ne peuvent pas accorder des indulgences.

Par oij l'on voit la réponse à donner aux objections ».

On aura remarqué, dans ce beau corps d'arlicle, ce que saint

Thomas nous a dit de l'Eglise dans sa généialilé, ou dans ses

diverses parties ou fractions; el aussi, ce qu'il nous a dit de

l'évêque, chef et époux de l'Église. Nous aurons à revenir

là-dessus, quand il s'agira du sacrement de l'Ordre. Ici même,

du reste, à l'article 3 de la question présente, saint Thomas

nous parlera plus expressément de l'évêque, au sujet des indul-

gences, étudiant son pouvoir dans son rapport avec le pou-

voir du Pape. Notons seulement que pour chaque église par-

ticulière, que constitue le diocèse, l'évêque a raison de chef,

comme le Pape pour l'Eglise universelle que constitue la

catholicité.

Ce n'est pas tout prêtre, même ayant charge d'âmes, comme
sont les prêtres de paroisse, ou encore les Abbés et prélats

inférieurs préposés à des congrégations ou des communautés

dans l'Eglise, qui peuvent accorder des indulgences. Il y

faut un pouvoir supérieur, celui-là même du chef dans

l'assemblée des fidèles qu'est l'Église. Mais est-il nécessaire

que celui qui accorde les indulgences soit prêtre. Un diacre,

par exemple, ou un archidiacre, ayant pouvoir de juridic-

tion dans l'Église, a-t-il le droit, le pouvoir d'accorder des

indulgences. Saint Thomas va nous répondre à l'article qui

suit.
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Article IL

Si un diacre peut accorder des indulgences, ou quelque autre
qui n'est point prêtre?

Deux objections veulent prouver qu' « un diacre ne peut pas

accorder les indulgences, ou tout autre qui n'est point prê-

tre ». — La première dit que « la rémission des péchés est un

eflet des clefs. Or, nul n'a les clefs, si ce n'est le prêtre seul.

Donc lui seul peut accorder des indulgences ». — La seconde

objection fait observer que « la rémission de la peine est

plus pleine dans les indulgences que dans le for pénitentiel.

Or, ceci n'est au pouvoir de personne sinon du prêtre. Donc
le reste aussi ».

L'argument scd contra déclare que « la dispensation du trésor

de l'Église est confiée à celui à qui est commis le gouvernement

de l'Église. Or, ce gouvernement est commis quelquefois à

quelqu'un qui n'est point prêtre. Donc quelqu'un qui n'est

point prêtre peut accorder des indulgences ; car c'est de la dis-

pensation du trésor de l'Église qu'elles tirent leur efficacité ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que d le pouvoir

d'accorder des indulgences suit le pouvoir de juridiction, ainsi

qu'il a été dit plus haut (q. 25, art. 2, ad l"'"). Et parce que

les diacres et autres qui ne sont pas prêtres peuvent avoir la

juridiction, ou déléguée, comme les Légats, ou ordinaire,

comme les évêques élus » et non ordonnés ou consacrés, « il

s'ensuit que même ceux qui ne sont point prêtres peuvent

accorder des indulgences; bien qu'ils ne puissent pas absoudre

au for pénitentiel, ce qui est du pouvoir d'Ordre.

Et, par là », fait remarquer saint Thomas, « les objections

se trouvent résolues. Car accorder les indulgences appartient à

la clef de la juridiction, non à la clef de l'Ordre.

Quiconque participe au pouvoir du chef, comme tel, dans

une Église, à i)lus forte raison s'il est lui-même le chef, peut

accorder des indulgences, même s'il n'est point prêtre, — Mais
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comment faul-il enlendre cela ? S'agit-il du chef et de ceux

qui exercent le pouvoir en son nom dan.s n'importe quelle

Eglise; ou faut-il l'entendre seulement du chef de l'Église uni-

verselle? Saint Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article III,

Si l'évêque peut accorder des indulgences?

Deux objections veulent prouver que « même l'évêque ne

peut pas accorder des indulgences ». — La première fait

observer que « le trésor de l'Eglise est commun à toute l'Église.

Or, ce qui est commun à toute l'Église ne peut être dispensé

que par celui qui préside à toute l'Église. Donc seul le Pape

peut accorder des indulgences ». — La seconde objection

déclare que <( nul ne peut remettre les peines déterminées par

le droit, si ce n'est celui qui a le pouvoir de constituer le droit.

Or, les peines satisfacloires pour les péchés sont déterminées

dans le droit. Donc remettre ces sortes de peines est au pouvoir

du Pape seul, qui constitue le droit ».

L'argument sed contra oppose qu' « i^ y a la coutume de

l'Église, selon laquelle les évêques donnent des indulgences ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « le Pape a

la plénitude du pouvoir pontifical, comme le roi dans son

royaume. Or, les évêques sont pris à l'eftet de partager sa solli-

citude, comme juges préposés à chaque cité », tête d'un dio-

cèse. f( Et c'est pour cela qu'eux seuls sont appelés frères, par

le Pape, dans ses lettres; tous les autres sont appelés fils ». Ils

gouvernent donc l'Église, dans une de ses parties, comme le

Pape gouverne l'Église dans sa totalité. Ils demeurent subor-

donnés par rapport au Pape, comme le sont les autres membres

de l'Église. Mais ils ne sont pas que fils, par rapport à lui. Ils

soni frères. Et cela veut dire que chacun d'eux a plein pouvoir,

dans la partie de l'Eglise universelle qui lui est confiée, comme
le Pape a plein pouvoir dans l'Église universelle. En quelque

sorte et dans un sens très vrai, l'évêque, dans son Eglise, est
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comme le Pape dans l'Eglise universelle. Il n'est pas le Pape;

mais il est pape, comme le Pape, c'est-à-dire évêque préposé

au gouvernement de son Église comme le Pape est évêque pré-

posé au gouvernement de l'Eglise. Et nous savons que dans la

primitive Église ou même à l'époque des Pères, les évêques des

diverses Églises portaient eux aussi le nom de pape. Voilà le

sens profond de ce nom de frères que le Souverain Pontife

donne aux évêques, dans ses actes Pontificaux, réservant pour

les autres fidèles le nom de fils. Seulement, s'ils ont, dans leurs

Églises respectives, plein pouvoir comme le Souverain Pontife

dans l'Église universelle, et si, à ce titre, au lieu d'être eux-

mêmes gouvernes, comme le sont les autres membres de l'Église,

ils gouvernent comme le Pape gouverne, il n'en demeure pas

moins que le Pape est aussi leur chef, parce qu'il est le chef

de toute l'Église. C'est lui qui leur confie ou leur commet à

gouverner la portion de l'Église universelle qu'ils gouvernent

sous son gouvernement suprême. « Et voilà pourquoi le pou-

voir d'accorder les indulgences réside pleinement dans le Pape;

parce qu'il peut les distribuer comme il veut, pourvu seulement

qu'existe une cause légitime. Dans les évêques, au contraire, ce

pouvoir est taxé selon la détermination du Pape. Et de là vient

qu'ils peuvent accorder des indulgences selon qu'il leur est taxé

et non davantage.

Et, par là », déclare saint Thomas, « on voit la réponse aux

objections ».

L'évêque peut disposer du trésor de l'Église ; car il est préposé

au gouvernement de l'Église dans l'une de ses parties. Mais il

ne peut en disposer que selon la détermination à lui fixée par

le Souverain Pontife qui est préposé au gouvernement de

l'Église dans son universalité. — Saint Thomas se pose une

dernière question au sujet du pouvoir d'accorder les indul-

gences. Et c'est de savoir si celui qui est en élat de péché mor-

tel peut accorder les indulgences. Tel est l'objet de l'article qui

suit.

T. XI\. — Les Sacrements : La Pénilence. 34



53o SOMME THÉOLOGlQUE. — SUPPLÉME^t.

Article IV.

Si celui qui est dans le péché mortel peut accorder

les indulgences?

Deux objections veulent prouver que « celui qui est dans le

péché mortel ne peut pas accorder les indulgences ». — La

première déclare que « le ruisseau qui ne reçoit plus de la

source ne peut rien donner. Or, le prélat qui est dans le péché

mortel ne reçoit plus de la source de la grâce, qui est l'Esprit-

Saint. Donc il ne peut pas donner aux autres, en accordant des

indulgences ». — La seconde objection dit que « c'est chose

plus grande d'accorder des indulgences que d'en recevoir. Or,

celui qui est dans le péché mortel ne peut pas recevoir, comme
il sera dit (q. 27, art. i). Donc il ne peut pas donner ». '

L'argument sed contra oppose que « les indulgences se font

par le pouvoir commis aux prélats de l'Eglise. Or, le péché

mortel n'enlève pas le pouvoir, mais la sainteté. Donc celui

qui est dans le péché mortel peut accorder les indulgences ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « faire les

indulgences appartient à la juridiction. Or, par le péché,

l'homme ne perd pas la juridiction. Et c'est pourquoi les indul-

gences ont la même valeur si elles sont faites par celui qui est

dans le péché mortel, qu'elles auraient si elles étaient faites par

quelqu'un de très saint : c'est qu'en effet celui qui donne l'in-

dulgence ne remet pas la peine à laquelle on est obligé, par la

vertu de ses mérites, mais par la vertu des mérites renfermés

dans les trésors de l'Église ».

Vad prùmim fait observer que a ce prélat qui accorde les

indulgences quand il est dans le péché mortel ne donne rien

de ce qui est à lui. Et voilà pourquoi il n'est pas nécessaire

qu'il reçoive de la source pour que les indulgences aient leur

valeur n.

L'ad secimdam accorde que « c'est chose plus grande de faire

les indulgences que de les recevoir, quant au pouvoir; mais

c'est chose moindre quant à la propre utilité ». Il est évident
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que celui qui a le pouvoir craccorder les indulgences est supé-

rieur, dans l'ordre du pouvoir, à celui qui seulement reçoit

les indulgences. Mais celui-ci a un plus grand bénéfice.

Ceux-là seuls ont le pouvoir d'accorder les indulgences, qui

sont préposés au gouvernement de l'Église dans son universa-

lité ou dans quelqu'une de ses parties. Ce sont le Souverain

Pontife et les évêques, soit par eux-mêmes, soit par ceux à qui

ils commettraient cet office. Et quiconque a le pouvoir d'accor-

der les indulgences les accorde vaiidement et dans toute leur

étendue, quand il le fait dans les conditions voulues, quel que

puisse être d'ailleurs son propre état de conscience. — Nous

devons nous occuper maintenant de ceux pour qui l'indulgence

a sa valeur ou de ceux qui peuvent en bénéficier. C'est l'objet

de la question suivante.



QUESTION XXVII

DE CEUX POUR QUI L'INDULGENCE VAUT

Cette question comprend quatre articles :

1° Si l'indulgence vaut pour ceux qui sont dans le péché mortel?

2° Si elle vaut pour les religieux?

3° Si elle vaut pour celui qui ne fait pas ce pourquoi l'indulgence

est donnée?
4° Si elle vaut pour celui qui accorde l'indulgence?

Les quatre articles de cette question sont tirés de la distinc-

tion XX, q. I, art. 5.

Article Premier.

Si l'indulgence vaut pour ceux qui sont dans le

péché mortel?

Deux objections veulent prouver que « l'indulgence vaut

pour ceux qui sont dans le péché mortel o. — La première

arguë de ce que « quelqu'un peut mériter à un autre, même

si cet autre est dans le péché mortel, la grâce et une foule

d'autres biens. Or, les indulgences ont leur efficacité de ce que

les> mérites des saints sont appliqués à tel sujet déterminé.

Donc elles ont leur effet en ceux qui sont dans le péché mor-

tel ». — La seconde objection déclare que « plus le besoin est

grand, plus la miséricorde a lieu de s'exercer. Or, celui qui

est dans le péché mortel est au plus haut point dans le besoin.

Donc c'est à lui surtout que doit se faire la miséricorde par les

indulgences.

L'argument sed contra dit qu' « un membre mort ne reçoit
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pas l'influence des autres qui sont vivants. Or, celui qui est

dans le péché mortel est comme un membre mort. Donc par

les indulgences il ne reçoit pas l'influence des mérites des

membres vivants ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « quelques-

uns (B. Albert-le-Grand, IV Sent., dist. XX, art. i8, q. 2)

disent que les indulgences valent même à ceux qui sont dans

le péché mortel. Non pas qu'elles aient une valeur pour la

rémission de la peine; car la peine ne peut être remise à per-

sonne à moins que la coulpe ne lui soit remise déjà : et celui

qui n'a pas reçu de Dieu la rémission de la coulpe, ne peut

pas recevoir des ministres de l'Église la rémission de la peine,

ni dans les indulgences, ni dans le for pénitenliel. Mais,

cependant, elles ont une valeur, pour eux, à l'efl'et d'obtenir

la grâce. — Cette opinion », déclare saint Thomas, « ne

semble pas être vraie. Bien que, en eff'et, les mérites qui sont

communiqués par l'indulgence, puissent valoir à l'effet de

mériter la grâce, toutefois ils ne sont pas distribués pour cela,

mais déterminément pour la rémission de la peine. Et c'est pour-

quoi ils n'ont pas de valeur pour ceux qui sont dans le péché

mortel. De là vient que pour toutes les indulgences il est fait

mention de ceux qui sont vraiment contrits et confessés. Si

la communication se faisait en cette manière : Je vous

rends participant des mérites de toute l'Église, ou de telle

congrégation, ou de telle personne particulière, dans ce cas

elle pourrait valoir pour mériter quelque chose à celui qui

est dans le péché mortel, comme le disait l'opinion pré-

citée.

Et, par là », fait observer saint Thomas, « se trouve résolue

la première objection ».

Vad secandam accorde que « celui qui est dans le péché

mortel est davantage dans le besoin; mais il est moins apte à

recevoir ».

L'indulgence n'est donnée qu'en vue ou en fonction d'une

valeur salisfactoire; elle ne vaut que pour acquitter la peine

du péché qui demeure quand le péché est remis. Il s'ensuit
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manifestement que nul ne peut bénéficier de l'indulgence

tant qu'il est en état de péché rnorlel. — S'ensuit-il que tous

les justes ou tous ceux qui sont en état de grâce puissent béné-

ficier des indulgences. El, par exemple, les religieux sorjl-ils

compris parmi ceux qui peuvent en bénéficier. Saint Thomas

va nous répondre à l'article qui suit.

Article II.

Si les indulgences valent pour les religieux?

Deux objections veulent prouver que « les indulgences ne

valent point pour les religieux ». — La première déclare

qu' « il ne convient pas de subvenir à ceux qui de leur trop-

plein subviennent aux autres. Or, c'est du trop-plein d'œuvres

satisfactoires se trouvant dans les religieux qu'on subvient aux

autres par les indulgences. Donc il ne convient pas qu'on

subvienne à eux par les indulgences > .
— J.a seconde objec-

tion dit que k dans l'Église on ne doit rien faire qui amène

la dissolution de la religion. Or, si les indulgences valaient

pour les religieux, ce serait une occasion de dissolution de

la discipline régulière. Les religieux, en effet, seraient trop

en quête de ces sortes d'indulgences et ils négligeraient

les peines qui leur sont imposées au chapitre. Donc les indul-

gences ne valent point pour les religieux ».

L'argument sed contra fait observer que « nul ne doit trou-

ver son dommage dans le bien. Or, la religion est un bien.

Donc les religieux n'encourent pas ce dommage, que les indul-

gences n'aient point de valeur pour eux ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « tant pour

les séculiers que pour les religieux, les indulgences ont leur

valeur, pourvu seulement qu'ils soient dans la charité et qu'ils

observent ce pour quoi les indulgences sont concédées. Et, en

eflet, les religieux ne sont pas moins aptes à être aides par les

mérites des antres que ne le sont les séculiers ».

Vad priinuni accorde que « le religieux est dans l'état de per-
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fection ; mais cependant il ne peut pas vivre sans péché », nul

n'étant indemne de péché tant qu'il vit sur cette terre. « Et

voilà pourquoi, s'il lui arrive d'être obligé à la peine pour

quelque péché commis, il peut en être libéré par l'indulgence.

Il n'y a pas d'inconvénient, en effet, à ce que celui qui est

purement et simplement dans la surabondance, se trouve, à

un moment et sur un certain point, dans le besoin ; et, pour

autant, il est dans un état où l'on peut lui prêter secours. Aussi

bien est-il dit, aux Galales, ch. vi (v. 2) : Porte: les fardeaux

les uns des autres ».

Vad secundum déclare que u les indulgences ne doivent pas

être un motif de porter atteinte à la discipline régulière, attendu

que les religieux méritent davantage, quant à la récompense

essentielle » de la gloire dans le ciel, « en observant leur règle,

qu'en cherchant à gagner des indulgences; bien que cela leur

donne moins quant à la rémission de la peine, qui d'ailleurs

est un moindre bien. — Il y a, du reste, que les indulgences

ne remettent point la peine enjointe au chapitre
;
parce que le

chapitre est plutôt un for judiciaire qu'un for pénitentiel : et

de là vient que même quelqu'un qui n'est pas prêtre peut tenir

le chapitre. La peine dont l'indulgence libère est celle qui est

enjointe ou qui est due pour le péché au for pénitentiel ».

Nul doute que les religieux ne puissent bénéficier des indul-

gences, dans les limites où leur règle leur permet d'accomplir

ce qui est prescrit pour que l'indulgence soit obtenue. — Mais

ceci nous amène à nous poser une autre question. Est-il de

toute nécessité pour gagner une indulgence qu'on fasse ou

qu'on accomplisse ce qui est prescrit à ce sujet; ou bien se

pourrait-il qu'on gagne quelquefois l'indulgence, même en ne

le faisant pas. Saint Thomas va nous répondre à l'article qui

suit.
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Article III.

Si l'indulgence peut quelquefois être donnée à celui qui ne
fait pas ce pour quoi l'indulgence est donnée?

Deux objections veulent prouver que « l'indulgence peut

quelquefois être donnée à celui qui ne fait pas ce pour quoi

l'indulgence est donnée ». — La première arguë de ce que « la

volonté d'agir est lenae pour l'acte lui-même, quand il s'agit de

quelqu'un qui ne peut pas agir (cf. q. lo, art. 2, arg. 2). Or,

parfois, l'indulgence est donnée en raison d'une aumône à

faire, que ne peut pas faire un pauvre, qui cependant la ferait

volontiers s'il le pouvait. Donc l'indulgence a pour lui sa

valeur ». — La seconde objection déclare que « l'un peut satis-

faire pour l'autre. Or, l'indulgence agit, pour la rémission de

la peine, comme la satisfaction. Donc l'un peut recevoir l'indul-

gence pour un autre. Et, par suite, celui-ci, qui ne fait pas ce

pour quoi l'indulgence est donnée, gagne cependant l'indul-

gence ».

L'argument sed contra fait observer que « si l'on enlève la

cause, l'effet est enlevé. Si donc quelqu'un ne fait pas ce pour

quoi l'indulgence est donnée et qui est la cause de l'indulgence,

celui-là ne reçoit pas l'indulgence ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que (( si l'on ne

remplit pas la condition, ce qui est donné sous condition n'est

pas obtenu. Puis donc que l'indulgence est donnée sous cette

condition, que quelqu'un fasse ou donne quelque chose, s'il

ne le réalise pas, il n'obtient pas l'indulgence ».

Vad primum dit que « le principe » invoqué par l'objection

(t s'entend par rapport à la récompense essentielle, mais non par

rapport à certains avantages accidentels, comme est la rémis-

sion de la peine et autres choses de ce genre ».

Vad secandum répond que « s'il s'agit de son œuvre propre,

chacun peut, par son intention, l'appliquer à qui il voudra.

El voilà pourquoi il peut satisfaire pour qui il veut. Mais l'in-

dulgence ne peut être appliquée à un autre que selon l'inlen-
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lion de celui qui la donne. Et c'est pourquoi, si lui l'applique

à celui qui fait ou donne ceci ou cela, celui qui fait ou donne

cette chose ne peut pas transférer l'intention à un autre. Tou-

tefois, si l'indulgence était accordée dans celte formfc, Celui

qui Jail telle chose ou celui pour qui il fait telle chose aura tant

lVindulgence, l'indulgence vaudrait à celui pour qui la chose

serait faite. Et, cependant, celui qui accomplit l'œuvre ne

donnerait pas l'indulgence à un autre ; mais c'est celui qui

concéderait l'indulgence sous cette forme ». Le nouveau Droit

canon déclare qu'en fait nul ne peut appliquer à d'autres qui

vivent sur la terre les indulgences qu'il gagne lui-même

(can. gSo).

La réponse que nous venons de lire doit être soigneusement

notée. Elle nous permet d'entendre comme il le faut l'usage

constant parmi les fidèles de gagner des indulgences pour

les âmes du purgatoire. Il est évident que les âmes du pur-

gatoire ne font pas et ne peuvent pas faire ce qui est marqué

pour que l'indulgence soit gagnée. Mais, comme le déclare

le nouveau Droit canon, toutes les indulgences que concède

le Souverain Pontife, à moins d'une réserve expresse, sont

applicables aux âmes du purgatoire. 11 s'ensuit que ceux qui

gagnent ces indulgences en faisant ce qui est prescrit, peuvent

se départir du bénéfice de l'indulgence et le transférer, s'ils

le veulent, aux âmes du purgatoire. — Lin dernier point qui

nous reste à examiner est celui de savoir si l'indulgence vaut

pour celui qui accorde l'indulgence. C'est l'objet de l'article

suivant.

Article IV.

Si l'indulgence vaut pour celui qui accorde l'indulgence?

Trois objections veulent prouver que (( l'indulgence ne vaut

point pour celui cjui l'accorde ». — La prcmicic dit que « la

concession des indulgences relève de la juridiction. Or, nul ne

peut exercer sur lui-même ce qui est de la juridiction » ; car la



538 SOMME THÉOLOGIQUE. — SUPPLEMENT.

juridicliou se dit par lapporl à un autre. « Donc nul ne [)eut

participer aux indulgences qu'il concède ». — La deuxième

objection fait observer que « s'il en était ainsi, celui qui donne

l'indulgence pourrait se remettre à lui-même la peine de tous

ses pécliés pour quelque pratique inlime, et, ainsi, pécher impu-

nément. Ce qui paraît absurde ». — La troisième objection en

appelle à ce qu' « il appartient au même pouvoir d'accorder

les indulgences et d'excommunier. Or, quelqu'un ne peut pas

s'excommunier lui-même. Donc il ne peut pas, non plus, par-

ticiper à l'indulgence qu'il accorde ».

L'argument sed contra oppose que « dans ce cas, celui qui

donne les indulgences serait d'une condition pire que les

autres, puisqu'il ne pourrait pas user du trésor de l'Église qu'il

dispenserait aux autres ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « l'indulgence

doit être don liée pour une certaine cause en vue de ce que tel

sujet par liiidulgence soit provoqué à quelque acte qui tourne

au bien de l'Église et à Ihonneur de Dieu. Or, le prélat, à qui

et confié le soin de propager le bien de l'Église et l'honneur

de Dieu, n'a pas de raison de se provoquer lui-même à cela. Et

c'est pourquoi il ne peut pas s'accorder à lui-même quelque

indulgence. Mais il peut user de l'indulgence qu'il concède

aux autres parce qu'il est pour ceux-ci une raison d'accorder

l'indulgence ».

L'a(/ prinmin accorde que « quelqu'un ne peut pas exercer

sur lui-même l'acte de la juridiction. Mais le prélat peut user

des choses qui sont accordées aux autres par l'autorité de la

juridiction, tant dans les choses temporelles que dans les choses

spirituelles. C'est ainsi que le prêtre prend lui-même l'Eucha-

ristie qu'il donne aux autres. Et, pareillement, aussi, l'évêque

peut recevoir pour lui les suffrages de l'Église qu'il dispense

aux autres, dont l'etlet immédiat est la rémission dé la peine

par les indulgences et non ce qui est de la juridiction ».

Pour Vad secLindum, saint Thomas déclare que « la solution

se voit par ce qui a été dit ».

Uad 1erItutn (ii'\i observer que « l'excommunication est pro-

férée par mode de sentence ; et nul ne peut porter une sentence
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contre lui-même : attendu que, dans le jugement, il ne se peut

pas que le juge et le coupable soient une même personne. Mais

l'indulgence se donne non par mode de sentence, mais par

mode d'une certaine dispensalion, que l'homme peut s'accorder

à lui-même ». ;

Au pouvoir des clefs, dans l'Église, se rattache et appartient

le pouvoir d'accorder des indulgences. Ce pouvoir consiste à

puiser dans le trésor, de soi inépuisable parce qu'il dépasse

tous les besoins de l'Eglise et qu'il est infini, des mérites acquis

par Jésus-Christ et tous les saints, en vue de la peine qui

reste due à la justice de Dieu après la rémission des péchés,

et qui se trouvera acquittée, sans qu'il en demeure plus rien,

dans la mesure oii sera communiquée la satisfaction déjà

donnée à la justice de Dieu par les œuvres satisfactoires de

Jésus-Christ et des saints. Pour bénéficier de cette faveur, il

faut que le sujet soit dans la charité de l'Église, qui unit entre

eux tous les membres du corps mystique de Jésus-Christ. Et,

comme c'est par l'autorité du chef de l'Église, constituée

en société visible sur la terre, que se fait la dispensation du

trésor dont il s'agit, il faut évidemment que celui qui doit en

bénéficier fasse partie de celte société, c'est-à-dire qu'il appar-

tienne à l'Église par le baptême. D'autre part, comme les

œuvres satisfactoires des saints ont été accomplies pour

l'honneur de Dieu et le bien de l'Église, il faut qu'une œuvre

accomplie à cette fin établisse la communication entre l'inten-

tion des saints et le bénéficiaire de l'indulgence. C'est au Sou-

verain Pontife qu'il appartient, purement et simplement, de

pouvoir accorder les indulgences, pour le motif ou la cause

que lui-même détermine et dans les limites qu'il juge à propos.

Les autres prélats, ou supérieurs, dans l'Église, n'accordent

d'indulgences que dans la mesure où le Souverain Pontife leur

en concède le pouvoir. Seules, les indulgences accordées par

le Souverain Pontife sont applicables aux âmes du purgatoire :

et, de soi, elles le sont toutes, à moins que le contraire ne soit

exprimé dans l'acte de la concession.
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Au début du traité de la Pénitence, quand saint Thomas

fixait la distribution de ce traité, dans l'introduction à la ques-

tion 84 de la Troisième Partie de la Somme Ihéologique, le

saint Docteur nous annonçait six parties : de la pénitence elle-

même; de son eflel; de ses parties; de ceux qui en sont le sujet;

du pouvoir des clefs; de sa solennité. Nous avons vu que la

marche du traité avait été interrompue par la mort du saint

Docteur au début de la troisième subdivision. On y a suppléé

en prenant, dans le Commentaire de saint Thomas lui-même

sur les Sentences, les questions qui se rapportaient aux matiè-

res annoncées dans l'introduction. Et c'est ainsi que nous

avons vu ce qui devait avoir trait aux parties de la pénitence;

aux sujets de ce sacrement; au pouvoir des clefs. Il ne nous

reste plus que la dernière des six subdivisions annoncées,

celle qui a trait à la solennité du sacrement. Elle va faire

l'objet de la question suivante, qui sera la dernière du traité de

la pénitence.
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DE LA SOLENNITE DE L.\ PENITENCE

Cette question comprend trois articles :

1° Si quelque pénitence peut être publiée ou solennisée?

a" Si la pénitence solennelle peut être réitérée?

3° Du lite de la pénitence solennelle?

Les trois articles de cette question sont tirés de la distinc-

tion XIV, q. I, art. 5.

Article Premier.

Si quelque pénitence doit être publiée ou solennisée?

Cet article premier et les deux autres qui vont suivre se

rapportent à des pratiques qui ne sont plus en usage main-

tenant. Elles l'étaient, au contraive. et avec un apparat

extérieur très impressionnant, à l'époque oii vivait saint Tho-

mas. Bien qu'ils n'aient plus pour nous qu'un intérêt histori-

que, ces articles du saint Docteur ne laissent pas que de

compléter excellemment le traité de la pénitence considérée

dans son intégrité ou selon qu'il a pu se présenter au cours des

siècles dans la vie des fidèles.

Trois objections veulent prouver qu' « il n'est pas de péni-

tence qui doive être publiée ou solennisée ». — La première dit

qu' « il n'est point permis au prêtre, même sous la pression

des menaces, d'avouer le péché de quelqu'un, quelque public

que soit ce péché. Or, par la pénitence solennelle, le péché est

publié. Donc il ne doit pas y avoir de pénitence solennelle ».
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— La deuxième objection déclare que « le jugement doit être

selon la condition du for. i*uis donc que la pénitence est

un certain jugement qui s'exerce au for caché, elle ne doit

pas être publiée ou solennisée ». — La troisième objection

fait observer que d la prnilencc ramène tous les défauts à la

perjection, comme le dit saitït Ambroise » (ou plutôt, le

Pseudo-Augustin, Ifypognost ., ch. ix). Or, la solennité fait le

contraire; car elle enchaîne le pénitent à de multiples défauts »

ou pénalités : « c'est ainsi qu'un laïque ne peut pas, après

la pénitence solennelle, être promu à la cléricalure; ni, un

clerc, aux Ordres supérieurs. Donc la pénitence ne doit pas

être solennisée ».

Des deux arguments sed contra, le premier dit que « la

pénitence est un sacrement. Or, dans tout sacrement il est usé

d'une certaine solennité. Donc elle doit être aussi dans la péni-

tence ». — Le second argument déclare que « le remède doit

correspondre au mal. Or, le péché est quelquefois public, et

provoque par l'exemple à de nombreux péchés. Donc la péni-

tence, aussi, qui en est le remède, doit être publique et solen-

nelle, pour l'édification d'un grand nombre ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond qu' « il faut qu'il

y ait quelque pénitence publique et solennelle, pour quatre

raisons. — D'abord, pour que le péché public ait son remède

public. — Secondement, parce que celui qui a commis quel-

que crime extrêmement grave est digne de la plus grande

confusion en ce monde. — Troisièmement, pour inspirer aux

autres la terreur. — Quatrièmement, pour servir d'exemple en

vue de la pénitence : afin que ceux qui sont tenus par de graves

péchés ne désespèrent point » et fassent pénitence.

Vad pritnuni fait observer que « le prêtre ne révèle point la

confession en enjoignant une telle pénitence, bien qu'elle fasse

supposer que le sujet a commis quelque péché énorme. C'est

qu'en effet, la peine ne fait pas connaître avec certitude la faute,

puisque quelquefois l'un fait la pénitence pour un autre. Et

c'est ainsi qu'on lit dans les Vies des Pères (liv. III, ch. xii
;

liv. V, V. 27), au sujet d'un religieux, que pour provoquer à

la pénitence son compagnon, lui-même fit la pénitence avec
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lui. Que si le péché est public, c'est le pénitent lui-même, qui,

en faisant la pénitence, manifeste qu'il a confessé son péché ».

Ce n'est donc pas. comme le supposait l'objection, une viola-

tion du secret de la confession, qui serait imputable au prêtre

qui a entendu cette confession.

h'ad secimdani dit que u la pénitence solennelle, quanta son

injonction, ne sort pas du for occulle : car, de même que quel-

qu'un se confesse dans le secret, c'est aussi dans le secret que

la pénitence lui est enjointe. C'est l'exécution, qui sort du for

caché. Et à cela il n'y a pas d'inconvénient •).

h'ad terllum déclare que « la pénitence, bien qu'elle répare

tous les défauts en rétablissant dans la grâce première » devant

Dieu, « ne rétablit pas cependant dans l'ancienne dignité »

devant l'Eglise. « Et c'est pourquoi aussi les femmes, après

qu'elles ont fait pénitence de la fornication, ne reçoivent pas

le voile, parce qu'elles ne recouvrent pas la dignité de la virgi-

nité. Pareillement, après la pénitence publique, le pécheur ne

revient pas à cette dignité qu'il puisse être admis à la clérica-

ture, et l'évêque qui l'ordonnerait doit être privé du pouvoir

d'ordonner; à moins que les besoins de l'Église ne le demandent,

vu la coutume : dans ce cas, en effet, le sujet peut être reçu

aux Ordres mineurs; mais non aux Ordres sacrés. D'abord, à

cause de la dignité de ces Ordres. Secondement, par crainte de

récidive. Troisièmement, pour éviter le scandale qui pourrait

surgir dans le peuple au souvenir des péchés précédents. Qua-

trièmement, parce qu'un tel sujet n'aurait pas le front de

corriger les autres, son propre péché ayant été public ».

La pénitence publique et solennelle, dont nous dirons bien-

tôt, à l'article 3, la solennité, selon qu'elle se pratiquait dans

l'Église aux beaux temps de la chrétienté, avait sa haute raison

d'être en ces temps où l'Eglise pouvait, sans réserves, comman-
der aux fidèles, en vue de leur bien spirituel, même dans

l'ordre des manifestations extérieures de leur vie religieuse.

Elle était de la plus grande utilité pour inculquer la sainteté

des lois de Dieu et de l'Église et pour inspirer l'horreur des

crimes particulièrement indignes du nom chrétien. — Mais
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cette excellence et cette haute utilité de la pénitence solennelle

faisait-elle qu'on dût la renouveler ou la réitérer quand il s'agis-

sait d'un même sujet. Saint Thomas va nous répondre à l'article

qui suit.

Article II.

Si la pénitence solennelle peut être réitérée?

Deux ohjeclions veulent prouver que « la pénitence solennelle

peut être réitérée ». — La première arguë de ce que « les sacre-

ments qui n'impriment pas un caractère sont réitérés avec leur

solennité; comme l'Eucharistie, l'Extrême-Onction, et autres

de ce genre. Or, la pénitence n'imprime pas un caractère.

Donc elle doit être réitérée avec sa solennité ». — La seconde

objection déclare que « la pénitence est solennisée à cause de la

gravité et de la notoriété du péché. Or, après avoir fait cette

pénitence, il arrive que le même sujet commet des péchés sem-

blables, ou même plus graves. Donc la pénitence solennelle

doit être de nouveau pratiquée ».

L'argument sed contra dit que <( la pénitence solennelle

signifie l'expulsion du premier homme du paradis terrestre »

après son péché, comme s'en explique saint Augustin dans sa

lettre à Macédonius (ch. m). « Or, cette expulsion a été faite

une fois seulement. Donc la pénitence solennelle, aussi, ne doit

être faite qu'une fois seulement ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que <( la pénitence

solennelle ne doit pas être réitérée, pour trois raisons. — Pre-

mièrement, de peur que le renouvellement ne l'avilisse. —
Deuxièmement, en raison de sa signification », comme il vient

d'être dit à l'argument sed contra. — « Troisièmement, parce

que la solennité est comme une certaine profession de se con-

server perpétuellement », pour tout le reste de sa vie présente,

« dans l'acte de la pénitence; et, par suite, le renouvellement

s'oppose à la solennité. — Toutefois » ajoute saint Thomas,

« si le pécheur retombe ensuite dans le péché, l'accès à la péni-

tence ne lui est pas fermé; seulement, la pénitence solennelle

ne doit pas lui être enjointe de nouveau ».
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Vad primum fait observer que « dans les sacrements où la

solennité est réitérée, le renouvellennent ne s'oppose pas à la

solennité, comme il arrive pour la pénitence. Et c'est pourquoi

il n'y a pas parité ».

Vad secandam dit que a si en raison du crime, la même péni-

tence devait être infligée au pécheur », comme le veut l'objec-

tion, (( toutefois le renouvellement de la solennité ne convient

pas, pour les causes qui ont été assignées ».

Même aux beaux temps de la chrétienté où la pénitence

solennelle pouvait se pratiquer avec tout l'éclat que nous allons

dire, il ne convenait pas que cette pénitence solennelle fût en-

jointe plus d'une fois au même sujet. Sa solennité même faisait

que son renouvellementn'était pas possible. — Mais quelle était

bien cette solennité de la pénitence, qui faisait d'elle quelque

chose de si exceptionnellement grave. Saint Thomas va nous

le dire, en s'appliquant à le justifier, à l'article qui suit.

Article IIL

Si le rite de la pénitence solennelle est à propos?

Trois objections veulent prouver que le rite de la pénitence

solennelle ne convenait pas. Et chacune d'elles détaille l'un des

inconvénients supposés. — La première dit que « la pénitence

solennelle ne doit pas être imposée aux femmes. Et, en effet,

l'homme à qui est imposée la pénitence solennelle doit couper

ses cheveux. Or, cela ne convient pas à la femme ;
comme on

le voit dans la première Epître aux Corinthiens, ch. xi (v. 5 et

suiv.). Donc la femme ne doit pas faire la pénitence solennelle ».

— La deuxième objection déclare qu' « elle doit être imposée

aux clercs. Elle est imposée, en effet, en raison de la gravité du

délit. Or, le même péché est plus grave dans un clerc que dans

un laïque. Donc la pénitence solennelle doit être imposée au

clerc plutôt qu'au laïque ». — La troisième objection déclare

qu' « elle doit pouvoir êtie imposée par n'importe quel prêtre »

T. XIX. — Les Sacrements : La Pénilence. 35
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et non pas seulement par l'évêque, comme le voulait l'usage.

C'est qu'en effet « absoudre au for périitenliel appartient à celui

qui a les clefs. Or, le simple prêtre a les clefs », au sens premiei-

el le plus essentiel, qui est de pouvoir remettre les péchés par

l'absolution sacramentelle, u Donc le simple prêtre » et non

pas seulement l'évêque, « peut être le ministre de celte péni-

tence ».

Nous n'avons pas ici d'argument sed contra. Il suffit que la

pratique de l'Église fût ce qu'elle était; puisque la pratique de

l'Église se justifie par elle-même.

Au corps de l'article, saint Thomas va se contenter de

décrire cette pratique de l'Église, Il nous avertit que « toute

pénitence solennelle est publique; mais non inversement.

La pénitence solennelle, en effet, se pratique comme il

suit.

Au début du carême, ces sortes de pénitents se présentent

avec leurs prêtres aux évêques des cités, devant les portes de

l'église, revêtus d'un sac, nu pieds, les yeux baissés, et les

cheveux coupés. Quand ils sont introduits dans l'église, l'évê-

que avec tout le clergé dit pour eux les sept psaumes de la

pénitence. Ensuite, il leur impose les mains en les aspergeant

d'eau bénite, répand la cendre sur leurs têtes, leur met un

cilice autour du cou, et leur déclare, les larmes dans la voix,

que comme Adam a été chassé du paradis, de même eux sont

chassés de l'église. Et il ordonne aux ministres de les expul-

ser de l'église, le clergé les poursuivant avec ce répons :

A la sueur de ton front, etc. — Chaque année, le jour de la

Cène du Seigneur », c'est-à-dire le Jeudi-Saint, « ils sont

ramenés par leurs prêtres dans l'église; et ils y demeureront

jusqu'à l'octave de Pâques; de telle sorte cependant qu'ils ne

seront pas communies et qu'ils ne recevront pas la paix.

— Il en sera ainsi, chaque année, tant que l'entrée de l'église

leur est interdite. — La réconciliation dernière est réservée à

l'évêque, à qui seul il appartient d'imposer la pénitence

solennelle.

Cette pénitence peut être imposée aux hommes et aux

femmes; mais non pas aux clers, en raison du scandale.
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C'est qu'en elTel une lelle pénitence ne doit être imposée que

pour un péché qui a remué loule la ville.

La pénitence publique et non solennelle, qui se fait à la face

de l'Éfflise, mais non avec la solennité que nous venons de

décrire, comme le pèlerinage de par le monde avec le bâton

d'une coudée, celle-là peut être réitérée; et elle peut être en-

jointe par un simple prêtre; et elle peut au?si être imposée à

un clerc.

Quelquefois cependant la pénitence solennelle est appelée

publique. Et, à cause de cela, certains textes parlent ditîérem-

ment de la pénitence solennelle ».

Vad primuin lépond que « la femme porte la chevelure

en signe de sujétion; et non pas l'homme. De là vient qu'il ne

convient pas que dans la pénitence la femme dépose sa cheve-

lure, comme cela convient à l'homme ». — On remarquera

le mot de cet ad priimim, que la femme porte la chevelure en

signe de sujétion. Ne serait-ce point pour cela et pour mieux

marquer l'émancipation de la femme, que de nos jours s'est

introduite la mode des cheveux courts? Toujours est-il qu'au

temps de Jeanne d'Arc, le fait de porter les cheveux courts,

comme celui de porter un habit d'homme, lui fut imputé à

crime. Ses juges avaient le tort de ne pas reconnaître la mission

divine de la Pucelle, qui légitimait, pour elle, ce qui, pour

d'autres, en effet, aurait été justement considérée comme

répréhensible.

L'ad secundum accorde que « dans un même genre de péché,

le clerc pèche plus gravement que le laïque; mais, cependant,

on ne lui impose pas la pénitence solennelle, pour ne pas

exposer au mépris le caractère de lOrdie. Aussi bien n'est-

ce pas à la personne, mais à l'Ordre, que s'applique la conces-

sion ».

Vad lerlinni déclare que « les grands péchés demandent

un soin plus grand à l'effet d'être guéris. Et c'est pour-

quoi l'injonction de la pénitence solennelle, qui ne se fait

que pour les péchés les plus graves, est réservée à l'évêque

seul ».
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Rien de plus imposant que ce rite de la pénitence solen-

nelle, tel que saint Thouias vient de nous le rappeler, qui

•pouvait se pratiquer aux temps oii la foi rég^nail en souveraine

parmi les peuples de la chrétienté. L'histoire a gardé le sou-

venir d'un de ces exemples de pénitence publique et solennelle,

ou, du moins, de quelque chose qui s'y rattachait, ayant parti-

culièrement frappé l'imagination, et dont, parfois, ont voulu

abuser les ennemis de l'Église. Il s'agit de la pénitence imposée

par le pape Grégoire VII à l'empereur d'Allemagne Henri IV.

Elle se déroula à Canossa. Et ce nom demeure, à ce titre, par-

ticulièrement célèbre dans l'histoire.

La question de la solennité de la pénitence ou de la péni-

tence solennelle devait être la dernière du traité de la péni-

tence. Un nouveau traité se présente à nous maintenant. C'est

celui de l'Extrème-Onction. Nous savons par ce que saint Tho-

mas nous a dit dans le traité des sacrements en général, pour-

quoi le traité de l'Exlrême-Onction doit venir après celui de la

pénitence. Le sacrement de l'Exlrême-Onction appartient au

groupe des sacrements destinés à procurer le bien de la vie

chrétienne dans l'individu humain comme tel. Deux autres

sacrements, que nous aurons à étudier plus tard, seront des-

tinés à procurer le. bien de la vie chrétienne en ce que cette vie

chrétienne a de social, si l'on peut ainsi dire. Ce seront l'Or-

dre et le mariage. Le bien de la vie chrétienne dans l'individu

humain comme tel devait être promu, d'abord, d'une façon

directe ou en soi. A cet effet ont été ordonnés les trois pre-

miers sacrements du baptême, de la confirmation, et de l'Eu-

charistie. D'une façon indirecte ou comme par occasion et à

supposer que cette vie chrétienne eût été perdue par le péché,

deux autres sacrements seraient destinés à la rétablir. Ce sont

la pénitence et l'Extrême-Onction. Nous avons vu la pénitence.

Il ne nous reste plus qu'à considérer l'Extrême-Onction.

« Ce traité comprendra cinq questions ». Elles sont tirées

du Commentaire sur les Sentences, livre IV, distinction XXIII.

«On y considère, premièrement, ce qui est essentiel à ce sacre-
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ment et son institution (q. 29). Deuxièmement, son effet

(q. 3o). Troisièmement, son ministre (q. 3i); quatrièmement,
celui à qui il doit être conféré et en laquelle de ses parties

(q. 32); cinquièmement, » son renouvellement ou « sa réité-

ration .) (q. 33). — D'abord, ce qui lui est essentiel et son ins-
titution. C'est l'objet de la question suivante.



QUESTION XXIX

DE L'E^SENGP] DE E'EXTRÈME-ONCTIOIN

Cette question comprend neuf articles :

r Si l'Exlrême-Onction est un sacrement?
2" Si elle est un sacrement un ?

3° Si ce sacrement a été institué par le Christ?

i" Si l'huile d'olive est la matière qui convient pour ce sacrement ?

5° S'il faut que cette huile soit consacrée?

6° Si la matière de ce sacrement doit être consacrée par iV'vèque ?

7° Si ce sacrement a une certaine forme?
8" Si la forme de ce sacrement doit être proférée par mode de pro-

position déprécative?

9" Si la formule proposée est la forme qui convient pour ce sacre-

ment ?

Les trois premiers articles de cette question sont tirés de la

distinction XXIII, q. i, art. i ; les trois autres, de l'article 3;

les trois derniers, de l'article 4-

Bien que nous n'ayons pas cru devoir nous attacher à signaler

l'ordre des articles dans les questions qui forment le Supplé-

ment, parce que ces articles n'ont été distribués dans tel ou tel

ordre qu'à l'occasion du texte des Sentences dont ils étaient le

Commentaire et non selon les exigences intrinsèques d'un

ordre directement conçu par saint Thomas lui-même comme
dans la Somme théologique, nous ferons une exception pour la

question dont nous venons de reproduire le sommaire. L'ordre

de ces neuf articles rappelle, à s'y méprendre, l'ordre des ques-

tions analogues que nous avons rencontrés dans la Somme théo-

logique. Les trois premiers regardent le sacrement en lui-même;-

les trois suivants, la malière du sacrement; les trois derniers,

sa forme. Et ils se suivent tous, comme il est aisé de le voir,

en chacune des trois parties, dans un ordre excellemment logi-

que. — Venons tout de suite au premier de ces neuf articles.
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Article Premier.

Si l'Extrême-Onction est un sacrement?

Trois objections veulent prouver que « l'Extrême-Onction

n'est pas un sacrement .). — La première fait observer que « si

l'on se sert de l'huile pour les infirmes, on s'en sert aussi pour

les catéchumènes. Or, l'onction faite avec l'huile aux catéchu-

mènes n'est pas un sacrement. Donc l'Extrême-Onction, non

plus, qui se fait avec l'huile aux infirmes ». - La deuxième

objection déclare que « les sacrements de l'ancienne loi furent

les signes » ou les figures « des sacrements de la nouvelle loi.

Or, lExtrême-Onclion n'a point sa figure dans l'ancienne

loi. Donc elle n'est pas un sacrement de la nouvelle loi ».

— La troisième objection en appelle à ce que « selon saint

Denys {Hiérarchie Ecclésiastique, ch. v), tout sacrement est

pour purifier, ou pour illuminer, ou pour parfaire. Or, l'Ex-

trême-Onclion n'est point pour purifier ni pour illuminer,

car cela est attribué au seul baptême ; ni pour parfaire, attendu

que, selon saint Denys lui-même, cela appartient à la confir-

mation et à l'Eucharistie. Donc l'Extrême-Onction n'est pas un

sacrement ».

Des deux arguments sed contra, le premier dit que « les sacre-

ments de l'Église pourvoient suffisamment aux défauts des

hommes o ou à ce dont les hommes ont besoin « selon n'im-

porte quel état. Or, pour ceux-là qui vont passer de vie à trépas,

il n'est pourvu que par l'Extrême-Onction. Donc l'Extrême-

Onction est un sacrement ». - Le second argument rappelle

que « les sacrements ne sont pas autre chose que de certains

remèdes spirituels. Or, l'Extrême-Onction est un certain remède

spirituel ; car elle vaut pour la rémission des péchés, comme

.on le voit en saint Jacques, v (v. i/i, i5). Donc elle est un

sacrement ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « dans les

choses que l'Église fait d'une manière visible, certaines choses

sont des sacrements, comme le baptême; et certaines choses
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sont des sacramenlaux, comme l'exorcistne. El il y a, entre les

deux, celle dilTérence, qu'on appelle sacrement celle action de

l'Église qui atteint relïet principalement voulu dans l'adminis-

tration des sacrements ; tandis qu'on appelle du nom de sacra-

mental, celle action qui, bien que n'atteignant pas cet effet,

se trouve cependant ordonnée d'une certaine matière à l'action

principale qui l'atteint. Or, l'efïet voulu dans l'administration

des sacrements est la guérison du mal du péché, selon celte

parole d'Isaïe, ch. xxvii (v. 9) : Ccsl là loul le Jru'ii, (jue le

péché soit enlevé. Et voilà pourquoi, étant donné que l'Extrème-

Onction parvient à cet effet, comme on le \oit par les paroles

de saint Jacques (ch. v, v. i4, i5)
;
que d'ailleurs elle n'est pas

ordonnée à un autre sacrement comme lui étant annexée, il

s'ensuit que l'Extrême-Onetion n'est pas un sacramental, mais

un sacrement ».

Vad prinuim déclare que « l'huile qui sert pour oindre les

catéchumènes ne va point, par son action, jusqu'à la rémission

du péché, parce que ceci appartient au baptême ; mais, d'une

certaine manière, elle dispose au baptême. Et voilà pourquoi

cette onction n'est pas un sacrement, comme l'Extrême-Onc-

lion ».

Vad secundum fait remarquer que « ce sacrement dispose

immédiatement l'homme à la gloire» du ciel ; « car c'est à ceux

qui vont mourir qu'on le donne. Et parce que dans l'ancienne

loi, le temps n'était pas encore venu d'être admis dans la gloire,

car la loi ne conduisait rien à la perfection {Héb., ch. vu, v. 19) :

à cause de cela, il ne pouvait y être figuré par quelque sacre-

ment qui lui corresponde, comme par une figure de même
genre. Toutefois, par des figures éloignées il était représenté

dans toutes les guérisons qui sont marquées dans l'ancienne

loi ».

Vad lertiuni dit que « saint Denys ne fait pas mention de

l'Extrêmc-Onclion, ni non plus de la pénitence et du mariage,

parce que lui ncnlend trailer des sacrements que pour autant

qu'ils font connaître la disposition ordonnée de la hiérarchie

ecclésiastique quant aux ministres et à leurs actions et à ceux

que ces actions atteignent. Cependant, comme par l'Extrême-
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Onction l'homme reçoit la grâce et la rémission des péchés, il

n'est pas douteux qu'il appartient à la vertu d'illuminer et de

purifier, comme le baptême; bien qu'elle n'y soit pas égale-

ment pleine ».

Ce rite de l'Eglise qui consiste à oindre les malades d'une

certaine onction dernière destinée à les préparer à l'entrée

immédiate dans le ciel est manifestement un sacrement; puis-

qu'il est ordonné à produire un effet d'ordre spirituel se ratta-

chant directement à la présence de la grâce dans l'âme. —
Mais peut-on dire que ce sacrement soit un? La question se

pose, nous Talions voir, en raison de la multiplicité qu'on y

remarque. Saint Thomas va nous répondre à l'article qui

suit.

Article II.

Si l'Extrême-Onction est un sacrement un?

Trois objections veulent prouver que <( l'Extrême-Onction

n'est pas un sacrement an ». — La première arguë de ce que

« l'unité d'une chose se tire de sa matière et de sa forme;

attendu que l'être et l'unité ont le même principe. Or la forme *

de ce sacrement est répétée plusieurs fois, même quand on

l'administre en la même circonstance; et, pareillement aussi,

la matière est appliquée plusieurs fois au sujet qui est oint,

selon ses diverses parties. Donc ce sacrement n'est pas un ».

— La deuxième objection fait observer que « c'est l'onction

elle-même, qui est le sacrement; car il serait ridicule de dire

que le sacrement est l'huile. Or, il y a plusieurs onctions.

Donc il y a plusieurs sacrements ». — La troisième objection

déclare qu' « un seul sacrement doit être accompli par un seul

ministre. Or, il peut être des cas oii l'Extrême-Onction ne peut

pas être accomplie par un seul ministre : tel serait le cas où

le prêtre mourrait après avoir fait la première onction ; dans

ce cas, un autre prêtre devrait poursuivre et achever. Donc

l'Extrême-Onction n'est pas un sacrement qui soit un ».
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Des deux arg-utnents sed contra, le premier dit que « l'onc-

-

lion est ici ce qu'est l'immersion dans le baptême. Or, plu-

sieurs immersions constituent un sacrement (cf. Troisième

Partie, q. G6, arl. 8). Donc également plusieurs onctions cons-

tituent un seul sacrement d. — Le second argument en appelle

à ce fait que « si l'Extrême-Onclion n'était pas un seul sacre-

ment, il ne faudrait pas pour l'achèvement du sacrement

qu'une seconde onction soit faite, attendu que chaque sacre-

ment a en soi son être parfait. Or, cela est faux. Donc l'Ex-

ticme-Onction est un sacrement qui est an » et non plusieurs.

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « l'un numé-

rique, à proprement parler, se dit d'une triple manière.

D'abord, comme ce qui est indivisible, qui n'est plusieurs ni

en acte ni en puissance : tel, le point ou l'unité. D'une autre

manière, comme ce qui est continu, qui est un en acte,

mais plusieurs en puissance : ainsi, la ligne. Troisièmement,

comme ce qui est parfait ou achevé, qui est constitué de plu-

sieurs parties : ainsi, la maison qui est plusieurs choses, d'une

certaine manière, en acte, mais ces choses multiples convien-

nent en un seul tout. C'est de cette manière que chaque sacre-

ment est un : en tant que la pluralité de choses qui se trou-

\ent dans un sacrement s'unissent pour signifier ou causer

quelque chose qui est un. C'est qu'en effet le sacrement-est

cause en signifiant. El voilà pourquoi, si une action suffit à

réaliser la signification parfaite, l'unité du sacrement consiste

dans cette action-là seulement; comme on le voit dans la

confirmation. Si la signification peut exister en une et en plu-

sieurs actions, alors le sacrement peut se parfaire et en une

action et en plusieurs : comme le baptême en une immersion

ou en trois, parce que l'ablution, qui est signifiée dans le

baptême, peut être et par une immersion et par plusieurs. Que

si la signification ne p-îut être parfaite que par plusieurs

actions, alors plusieurs actions sont de nécessité pour le sacre-

ment : comme on le voit dans l'Eucharistie, parce que le

repas corporel, qui signifie le repas spirituel, ne peut se faire

qu'à l'aide du boire et du manger. El, pareillement, aussi,

dans ce sacrement » de l'Extrême-Onction : « la suérison des
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blessures intérieures ne peut être signifiée d'une manière par-

faite qu'en apposant le remède aux diverses racines des bles-

sures. Et voilà pourquoi plusieurs actions sont de nécessité

pour la perfection de ce sacrement ».

Vad primam déclare que « la parfaite unité du tout n'est pas

enlevée par la diversité de la matière ou de la forme qui est

dans les parties du tout. C'est ainsi qu'il n'y a pas une même

matière pour la chair et pour l'os qui constituent un seul et

iTiême homme, ni une même forme » pour autant qu'elle

informe la chair et l'os comme tels, bien qu'il n'y ait pour le

tout qu'une même forme substantielle. « Et, semblablement,

'dans le sacrement de l'Eucharistie et dans ce sacrement de

l'Extrême-Onction, la pluralité de la matière et de la forme

n'enlève pas l'unité du sacrement ».

L'«d secundum accorde que i< ces actions sont purement et

simplement plusieurs; cependant elles sont unies dans une

action parfaite » ou totale « qui est l'onction de tous les

membres extérieurs par lesquels se contracte le mal intérieur ».

Vad teiiiiim fait observer que « dans l'Eucharistie, si après

la consécration du pain le prêtre meurt, un autre prêtre peut

procéder à la consécration du vin, commençant là même où

le premier s'est arrêté, ou aussi il peut commencer, reprenant

le tout, et consacrant une autre matière. Mais, dans l'Extrême-

Onction, il ne peut pas reprendre au début; il faut toujours

qu'il poursuive. C'est qu'en effet, l'onction faite sur la môme

partie » du corps, « reviendrait à cela même que serait l'acte

de consacrer deux fois la même hostie : ce qui ne doit en

• aucune manière se faire. 11 ne s'ensuit d'ailleurs pas que la

pluralité des ministres enlève l'unité du sacrement; parce que

ces ministres n'agissent qu'à titre d'instruments : et le chan-

gement des marteaux n'enlève point l'unité de l'opération de

l'ouvrier qui les manie )>.

Bien que le rite de l'Extrcme-Onclion compronne, dans sa

totalité, des onctions multiples et des formules diverses pour

chacune de ces onctions, comme nous le verrons dans la suite,

il n'en forme pas moins un seul et unique sacrement dont
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l'être est constitué par toutes ces diverses parties. — Mais

quand est-ce donc que l'être de ce sacrement a été constitué.

Devons-nous le faire remonter jusqu'au Christ Lui-même
comme jusqu'à l'auteur de son institution. C'est ce qu'il nous

faut maintenant considérer; et tel est l'objet de l'article qui

suit.

Article III.

Si ce sacrement a été institué par le Christ?

Trois objections veulent prouver que « ce sacrement n'a pas

été institué par le Christ ». — La première dit qu' « il est fait

mention, dans l'Évangile, des sacrements que le Christ a ins-

titués : ainsi pour l'Euchartstie et pour le baptême. Or, il n'est

fait aucune mention de l'Extrême-Onction. Donc l'Extrême-

Onction n'a pas été instituée par le Christ ». — La deuxième

objection signale que « le Maître » des Sentences, Pierre Lom-
bard, « dit expressément, au livre IV, disl. xxxiii, que ce sa-

crement a été institué par les Apôtres. Donc le Christ Lui-

même par Lui-même ne l'a pas institué ». — La troisième ob-

jection en appelle à ce que « le Christ Lui-même a donné le

sacrement de l'Eucharistie qu'il avait institué. Or, 11 n'a donné

à personne le sacrement de l'Extrême-Onction. Donc il ne l'a

pas institué par Lui-même ».

Des deux arguments sed contra, le premier déclare que

(( les sacrements de la loi nouvelle sont plus dignes que ceux

de la loi ancienne. Or, tous les sacrements^de la loi ancienne

furent institués par Dieu Lui-même. Donc, à bien plus forte

raison, tous les sacrements de la loi nouvelle tirent leur insti-

tution du Christ Lui-même. » — Le second argument fait ob-

server qu' « il appartient au même d'instituer une chose et,

quand elle est instituée, de l'écarter. Or, l'Église, qui, dans les

successeurs des Apôtres, a la même autorité qu'eurent les Apô-

tres, ne peut pas enlever » ou faire disparaître « le sacrement

de l'Extrême-Onction. Donc ce ne sont pas les Apôtres qui

l'ont institué; mais le Christ Lui-même ».
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Au corps de l'article, saint Tliomas répond qu' « à ce sujet,

il est une double opinion. Quelques-uns (Hugues de Saint-

Victor, le Maître des Sentences, Alexandre de Halès, saint Bo-

naventure) disent que ce sacrement Ct celui de la confirmation

ne furent pas institués par le Christ Lui-même, mais qu'il

laissa aux Apôtres le soin de les instituer; parce que ces deux

sacrements, en raison de la plénitude de la grâce qui est con-

férée en eux, ne puient pas être institués avant la mission de

l 'Esprit-Saint. Et, aussi bien, ils sont de telle sorte sacrements

de la loi nouvelle que dans la loi ancienne ils n'ont pas eu de

figure qui leur corresponde. — Mais », dit saint Thomas,

« cette raison n'est pas très convaincante; parce que de même
qu'avant la Passion, le Christ a pu promettre la pleine mis-

sion de l'Esprit-Saint, de même II a pu instituer ce sacrement.

— Et c'est pourquoi », continue le saint Docteur, « d'autres

disent que tous les sacrements ont été institués par le Christ

Lui-même; mais quelques-uns ont été promulgués par Lui

comme plus difficiles à croire; et II a laissé aux Apôtres de

promulguer les autres, tels que l'Extrême-Onction et la confir-

mation. Cette opinion », déclare saint Thomas, « semble d'au-

tant plus probable, que les sacrements appartiennent au fon-

dement de la loi. Et c'est pourquoi leur institution appartient

au Législateur. De plus, c'est de l'institution qu'ils tirent leur

vertu : et elle n'a pu leur venir que de Dieu ». — Ce senti-

ment choisi avec tant de netteté par saint Thomas, ici, quand

il commentait les Sentences, et que nous l'avons vu maintenir

très fermement dans le traité des sacrements en général (Troi-

sième Partie, q. G/|, art. :i) et dans la question de la confirma-

tion (q. 72, art. i, ad /"'"), a été définitivement consacré par le

Concile de Trente, Session VII, can i.

Vad prinmm déclare que « le Seigneur a fait et dit beaucoup

de choses qui ne sont pas contenues dans les Évangiles (Cf.

S. Jean, ch. xx, v. 3o ; ch. xxi, v. 25). Les Évangélistes, en

etïet, prirent soin spécialement de donner ce qui regarde la

nécessité du salut et la disposition de l'Eglise. Et c'est pour-

(luoi ils rapportèrent l'institution du baptême, et de la péni-

tence, et de l'Eucharistie, et de l'Ordre, faite par le Christ, plu-
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tôt que le sacrement de l'Extrême-Onction qui n'est pas de né-

cessité pour le salut et (jui n'appartient pas, non plus, à la

disposition ou à la dislinclion » des divers ollices qui consli-

tuent l'organisme « de l'Eglise. Toutefois, il est fait menlion

de l'onction de l'huile dans l'Evangile, saint Marc, cli. vi

(v. i3), où il est dit ([uc les Apolres oùjnaienl dlmilc les infir-

mes ».

Vad secandum explique ainsi le sentiment de Pierre Lom-

bard : « Le Maître « des Sentences « dit que ce sacrement a élé

institué par les Apôtres, parce que par la doctrine des Apôtres

l'institution de ce sacrement a été promulguée pour nous ».

h'ad ierliani fait observer que « le Christ n'a donné aucun

sacrement qu'il ne l'eût reçu Lui-même en exemple. Or, il ne

lui convenait pas de recevoir la pénitence et l'Extrême-Onc-

tion; attendu qu'il était sans péché. Et voilà pourquoi II ne

les a pas conférés Lui-même ».

Le sacrement de l'Extrême Onction a été institué par le

Christ. Mais il en a laissé la promulgation aux Apôtres. Nous

la trouvons expressément faite dans l'épître de saint Jacques,

ch. v (v. i/i, i5). — Instituée par le Christ et mise au nombre

des sacrements de la loi nouvelle, l'Extrême-Onction doit

comprendre, comme tous les autres sacrements de la nouvelle

loi, un double élément essentiel : la matière et la forme. Au

sujet de la matière, saint Thomas se demande si elle est l'huile

d'olive, si cette huile d'olive doit être consacrée, si elle doit

être consacrée par l'évêque. — D'abord, le premier point. C'est

l'objet de l'article qui suit.

Article IV.

Si l'huile d'olive est la matière qui convient à ce sacrement?

Trois objections veulent prouver que « l'huile d'olive n'est

pas la matière qui convient pour ce sacrement ». — La pre-

mière dit que « ce sacrement ordonne immédiatement à l'in-
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coiTuplibililé. Or, rinconuplibilité est signifiée par le baume,

qui est mis dans le chrême. Donc le chrême serait une matière

bien mieux choisie pour ce sacrement ». — La deuxième ob-

jection fait observer que (( ce sacrement est un remède spiri-

tuel. Or, le remède spirituel est signifié par l'apposition du

vin ; comme on le voit en saint Luc, dans la parabole du

blessé » sur le chemin de Jéricho (chap. x, v. 34). « Donc le

vin serait une matière mieux choisie pour ce sacrement ». —
La troisième objection déclare que u là où le péril est plus

grand, là doit être un remède à la portée de tous. Or, l'huile

n'est pas un remède à la portée de tous; car il ne se trouve

pas en tout pays. Puis donc que ce sacrement est donné à ceux

qui vont mourir et qui sont dans le plus grand péril, il semble

qu'il ne devrait pas avoir l'huile d'olive pour matière ».

Des deux arguments sed contra, le premier en appelle à ce

que « dans saint Jacques, ch. v (v. il\), l'huile est déterminée

comme la matière de ce sacrement. Or, l'huile, au sens par ex-

cellence, n'est pas autre que l'huile d'olive. Donc c'est bien là

que se trouve la matière de ce sacrement ». — Le second argu-

ment s'appuie sur ce que « la guérison spirituelle est signifiée

par l'onction de l'huile; comme on le voit dans Isaïe, ch. i

(v. 6), où il est dit : La plaie béante n'a pas été soignée, ni adou-

cie avec de Vhuile. Donc l'huile est bien la matière qui convient

pour ce sacrement ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « la cure

spirituelle qui se pratique à la fin doit être parfaite; attendu

qu'après cela il n'y a point place pour une autre. Elle doit,

aussi, être douce, afin que l'espérance qui est le plus nécessaire à

ceux qui vont mourir, ne soit pas brisée, mais, au contraire,

encouragée. Or, l'huile a la douceur. Elle pénètre aussi jus-

qu'au plus intime; et elle se répand partout. De là vient que

pour la double fin qui a été marquée, l'huile est là matière

([ui convient pour ce sacrement. Et parce que l'huile se dit

principalement de la liqueur de l'olive, car les autres ne sont

appelés de ce nom que par la similitude qu'elles ont à celle de

l'olive, à cause de cela c'est aussi l'huile d'olive qui doit être

prise comme matière de ce sacrement ».
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Vadprùnu/n fait observer que « l'incorruptibilité dé la gloire

est chose non contenue dans ce sacrement; et il n'est pas né-

cessaire que la signification de la matière corresponde à une

telle chose. Aussi bien n'est-il pas nécessaire que le baume
soit donné comme matière de ce sacrement. Le baume, en

etïet, à cause de son parfum, se rapporte à la bonne réputa-

tion, dont ceux qui vont mourir n'ont plus besoin pour eux-

mêmes; mais ils ont besoin de la pureté de la conscience que

l'huile signifie ».

Vad secundum dit que « le vin guérit en mordant; tandis

que l'huile guérit en adoucissant. Et c'est pourquoi la cure

par le vin se rapporte plutôt à la pénitence qu'à ce sacre-

ment ».

Vad tertiuin déclare que l'huile d'olive, bien qu'elle ne se

produise point partout, peut cependant être transportée partout

avec facilité. — Et, de plus, ce sacrement n'est pas d'une né-

cessité telle que ceux qui vont mourir ne puissent pas être

sauvés sans l'avoir reçu ». 11 est de la plus grande utilité,

comme nous le verrons, quand nous étudierons son effet dans

l'âme; mais il n'est pas d'absolue nécessité.

C'est bien Ihuile d'olive qui est la matière voulue pour ce

sacrement; et elle répond excellemment à la cure de l'âme

que ce sacrement doit réaliser. — Mais est-il nécessaire que

cette huile d'olive soit consacrée? Saint Thomas va nous ré-

pondre à l'article qui suit.

Article V.

S'il faut que l'huile soit consacrée?

Trois objections veulent prouver qu' « il ne faut pas que

l'huile soit consacrée ». — La piemière arguë de ce que « ce

sacrement a une sanctification dans son application, par la

forme des paroles. Donc toute autre sanctification est super-

fiue, si elle porte sur la malièic ». - La deuxième objection

déclare que « les sacrements ont leur elïicacité et leur signifi-
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cation dans la inalièi:e elle-même. Or, la siynificalion de l'effet

de ce sacrement convient à l'huile en veitn de sa propriété

naturelle; et son efficacité lui vient de l'institution divine.

Donc une sanctification de la matière n'est pas nécessaire ».

— La troisième objection fait observer que « le baptême est

un sacrement plus parfait que l'Extrême-Onction. Or, dans le

baptême, il n'est pas requis de sanctification pour la matière,

quant à la nécessité du sacrement. Donc cela n'est pas requis,

non plus, dans l'Extrême-Onction ».

L'argument sed contra oppose que « dans toutes les autres

onctions, la matière a été consacrée d'abord. Donc, puisque
ce sacrement est une onction, il requiert une matière consa-

crée ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « quelques-

uns disent que l'huile simple est la matière de ce sacrement;

et que ce sacrement se fait dans la consécration elle-même de

l'huile par l'évêque. — Mais », déclare le saint Docteur, « la

fausseté de ce sentiment apparaît dans ce qui a été dit de

l'Eucharistie (cf. Troisième Partie, q. 78, art. i), ori il a été

montré que seul le sacrement de l'Eucharistie consiste dans la

consécration de la matière. — Et c'est pourquoi il faut dire

que ce sacrement de l'Extrême-Onction consiste dans l'onction

elle-même, comme le baptême consiste dans l'ablution; et la

matière de ce sacrement est l'huile sanctifiée.

Or, il est une triple raison qu'on peut assigner de la néces-

sité de la sanctification de la matière dans ce sacrement et

dans quelques autres. — La première est que toute l'efficacité

des sacrements descend du Christ. Et c'est pourquoi les sacre-

ments dont 11 a usé Lui-même ont leur efficacité de cet usage

qu'il en a fait : c'est ainsi que par le conlact de sa chair II a con-

féré aux eaux la verlu de régénérer (cf. le vénérable Bède, sur

S. Luc, ch. III, v. 21). Mais le Christ n'a pas usé Lui-même de

ce sacrement, ni d'aucune onction corporelle. Et voilà pouiquoi
dans toutes les onctions est requise la sanctification de la ma-
tière. — Une deuxième raison est à cause de la plénitude de

la grâce, qui est conférée pour enlever non pas seulement la

coulpe, mais aussi les restes du péché et l'infirmité du corps.

T. XI\. — Les Sacrements: La Pénitence. 30
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— La troisième raison est tirée de ce que son eflet corporel,

savoir la guérison, n'a point pour cause la propriété naturelle

de la matière. Et voilà pourquoi il a fallu que cette efficacité

lui soit donnée par la sanctification ». On aura remarqué,

dans ces deux dernières raisons, ce qui est dit de la guérison

du corps assignée comme effet de ce sacrement, ^ous aurons à

y appuyer quand nous étudierons en elle-même la question

des etTets du sacrement.

Vad primiun dit que « la première sanctification », celle

dont nous parlons dans cet article, « est la sanctification de la

matière en elle-même; tandis que la seconde », celle qui est

due à la forme des paroles, que signalait l'objection, « appar-

tient plutôt à l'usage de la matière selon qu'elle est appliquée

actuellement à produire son effet. Et, aussi bien, aucune des

deux n'est superflue : car même les instruments ont leur effi-

cacité de l'ouvrier et quand ils sont fait? et quand ils sont ap-

pliqués à agir ».

h\id seciindum fait observer que « cette efficacité qui vient

de l'institution du sacrement est appliquée à cette matière par

la sanctification ».

h'ad tertium déclare que « la solution se voit dans ce qui a

été dit I) (au corps de l'article).

Rien de plus en harmonie avec la nature et les effets du

sacrement de l'Extrême-Onction, que la nécessité d'une sancti-

fication préalable de sa matière. — Mais à qui appartiendra le

pouvoir de donner cette sanctification. Est-ce à l'évêque et à

l'évêque seulP Saint Thomas va nous répondre à l'article qui

suit :

Article VI.

S'il faut que la matière de ce sacrement soit consacrée
par l'évêque.

Deux objections veulent prouver qu' « il ne faut point que

la matière de ce sacrement soit consacrée par l'évêque. — La
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pieiiiièie fait observer que « la consécialion de la matière est

plus digne dans le sacrement de l'Eucharistie que dans ce sa-

crement. Or, dans l'Eucharistie, la matière peut être consacrée

par le prêtre. Donc, aussi, dans ce sacrement ». — La seconde

objection en appelle à ce que « dans les œuvres corporelles,

Fart plus digne ne prépare jamais la matière à l'art inférieur;

parce que l'art qui use d'une chose est plus digne que l'art qui

prépare la matière, comme il est dit au livre II des Physiques

(ch. IV, n. lo; de S. Th. leç. 4). Or, l'évêque est au-dessus du

prêtre. Puis donc que le prêtre dispense ce sacrement, comme
il sera dit (q. 3i, art. 3), il s'ensuit que la consécration de la

matière n'appartient pas à l'évêque ».

L'argument se(/ eon//*a oppose que « dans les autres onctions

aussi la matière est consacrée par l'évêque. Donc il doit en être

de même dans celle-ci ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « le ministre

du sacrement n'amène point, par sa propre vertu, l'effet du

sacrement comme l'agent principal ; mais par l'efficace du sa-

crement qu'il dispense. Laquelle efficace vient premièrement

du Christ et de Lui elle descend dans les autres d'une façon

ordonnée : c'est-à-dire dans le peuple par l'entremise des mi-

nistres; et dans les ministres inférieurs, par l'entremise des

ministres supérieurs, qui sanctifient la matière. Et voilà pour-

quoi, dans tous les sacrements qui ont besoin d'une matière

sanctifiée, la première sanctification de la matière se fait par

l'évêque, et l'usage, quelquefois, par le prêtre, afin de mon-
trer que le pouvoir du prêtre dérive de celui de l'évêque, selon

cette parole du psaume (cxxxii, v. a) : comme lliuile d'onc-

lion sur la têle, qui, d'abord, desceml sur la barbe, et puis, jus-

qu'à la Jrange du vêlement »

.

L\id primum rappelle que « le sacrement de l'Eucharistie

consiste dans la sanctification elle-même de la matière; non

dans l'usage » de la matière sanctifiée. « Et voilà pourquoi, à

proprement parler, ce qui est la matière du sacrement n'est pas

quelque chose de consacré » au préalable. « De là vient qu'il

n'est pas requis à l'avance une sanctification de la matière faite

par l'évêque. Toutefois, il est exigé la sanclitication de l'autel
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et autres choses qui s'y rapportent, et même la sanctification

du prêtre, qui ne peut être faite que par l'évêque. Par oij l'on

voit que dans ce sacrement aussi il est montré que le pouvoir

du prêtre dérive de celui de l'évêque, comme le dit saint

Denys {Hiérarchie ecclésiastique, cli. v). Et le prêtre peut faire

cette consécration de la matière, qui est en soi le sacrement, et

non pas celle qui par mode de sacramenlal est ordonnée au

sacrement qui consiste dans l'usage ou l'application faite aux

fidèles, parce que, relativement au corps du Christ véritable,

aucun Ordre n'est supérieur au sacerdoce, tandis que par rap-

port au corps du Christ mystique, l'Ordre de l'épiscopat est au-

dessus de celui de la prêtrise, comme il sera dit plus loin »

(q. 4o, art. /j). — Notons, en passant, cette dernière raison de

saint Thomas, qu'il nous promet lui-même de développer plus

loin. Elle est d'une importance capitale dans les questions théo-

logiques des sacrements de l'Ordre et de la hiérarchie dans

l'Église. On peut dire qu'elle est la clef de tout ce qui se rap-

porte à ce double ordre de questions si essentielles et si délica-

tes. Nous aurons l'occasion de nous en convaincre, quand nous

les étudierons en détail.

L'rtd secundurn fait observer que » la matière du sacrement

n'est pas une matière telle qu'en elle soit produit quelque

chose par celui qui en use, comme il arrive dans les arts mé-

caniques; mais par la vertu de laquelle quelque chose est pro-

duit, et, de la sorte, elle acquiert quelque chose de la cause

efficiente, pour autant qu'elle est un certain instrument de

l'opération divine. Et c'est pourquoi il faut qu'une telle vertu

soit donnée à la matière par un art ou un pouvoir supérieur.

Dans l'ordre des causes qui agissent, en effet, plus un agent

est premier, plus il est parfait; tandis que dans l'ordre des

causes purement matérielles, plus la matière est première, plus

elle est imparfaite ».

La matière du sacrement de l'Extrême-Onction est l'huile

d'olive, consacrée par l'évêque. — Mais sa forme, quelle esl-

elle? Et, d'abord, a-t-il une forme? Saint Thomas va nous ré-

pondre à l'article qui suit?
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Article VII.

Si ce sacrement a une forme ?

Trois objections veulent prouver que « ce sacrement n'a

aucune forme ». — La première déclare que « l'efficace du

sacrement venant de l'institution et aussi de la forme, il faut

que la forme soit livrée par celui qui a institué le sacrement.

Or, la forme de ce sacrement ne se trouve livrée ni par le Christ

ni par les Apôtres. Donc ce sacrement n'a pas de forme ». —
La deuxième objection fait observer que « les choses qui sont

de nécessité pour le sacrement sont observées, de la même ma-

nière chez tous. Or, il n'est rien qui soit plus nécessaire pour

le sacrement qui a une forme que cette forme elle-même. Puis

donc qu'il n'est pas une forme observée communément par

tous dans ce sacrement, puisque », nous le verrons à l'article

suivant, a les diverses églises usent de paroles diverses, il sem-

ble que ce sacrement n'a pas de forme ». — La troisième objec-

tion dit que « dans le baptême, il n'est requis une forme que

pour la sanctification de la matière, laquelle est sanctifiée par la

parole de vie en vae des crimes à ejjacer (Hugues de Saint-Victor,

H, VI, 2). Or ce sacrement a sa matière préalablement sancti-

fiée. Donc il n'a pas besoin d'une forme de paroles ».

Des deux arguments sed contra, le premier en appelle à ce

que u le Maître » des Sentences ^< dit (IV, dist. i) que tout sacre-

ment de la nouvelle loi consiste dans les choses et les paroles.

Or, les paroles sont la forme du sacrement. Puis donc que ce

sacrement » de l'Extrême-Onction « est un sacrement de la

nouvelle loi, on voit qu'il a une forme ». — Le second argu-

ment ajoute qu" « à cela se rapporte le rite de l'Eglise univer-

selle, laquelle use de ceitaines paroles dans l'administration

de ce sacrement ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « quelques-

uns ont dit qu'aucune forme n'était de nécessité pour ce sacre-

ment. — Mais », déclare le saint Docteur, u cela paraît déroger

à l'effet de ce sacrement. La raison est que tout sacrement pro-
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diiil son effet en sif^nifiant » on par cela même qu'il signifie.

« Or, la signilicalioii de la malière n'esl limitée à un effet

déterminé, alois (lu'elle peut se rapporter à des effets nom-

breux, que par' la forme des paroles. Kl de là vient que dans

tous les sacrements de la nouvelle loi qui font ce (juMIs signi-

fient, il faut qu'il y ait des choses et des paroles. Et, de plus,

saint Jacques », dans son épître, ch. v, v. i5, « semble mettre

toute la verlu de ce sacrement dans la prière, qui est la forme

de ce sacrement, ainsi qu'il va être dit (a. 8, 9). El, aussi bien,

l'opinion précitée apparaît présomptueuse et eironée. Et, à

cause de cela, il faut dire, comme il est dit communéir>ent, que

l'Extrême-Onction a une forme déterminée, comme l'ont aussi

les autres sacrements ».

h'ad pr'unam donne une réponse qu'il faut noter. « L'Ecriture

Sainte », explique saint Thomas, « est proposée communément

à tous. Et c'est pourquoi la foruie du baptême, qui peut être

donné par tous, doit être exprimée dans la Sainte Ecriture. De

même, aussi, la forme de l'Eucharistie, qui exprime la foi de

ce sacrement, laquelle est de nécessité pour le salut. Mais les

formes des autres sacrements ne se trouvent pas données dans

l'Écriture : l'Église les a de la tradition des Apôtres qui la reçu-

rent du Seigneur; comme le dit l'Apôtre » saint Paul « dans

la première épître aux Corinthiens , ch. xi (v. 28) : fai reçu du

Seigneur ce que je vous ai livré »

.

L'ad secundum dit que « ces paroles qui sont de nécessité

pour le sacrement, savoir la formule déprécative, sont profé-

rées par tous; mais les autres, qui portent sur un modç de per-

fection, ne sont pas gardées par tous ».

L'aa terlium fait observer que « la matière du baptême a une

certaine sanctification par elle-même, en raison du contact de

la chair du Sauveur; mais elle reçoit de la forme des paroles

la sanctification qui sanctifie d'une manière actuelle. Et, pareil-

lement, après la sanctication de la matière de ce sacrement en

elle-même, est requise la sanctification de l'usage qui fait qu'il

sanctifie d'une manière actuelle » au moment où on l'applique.

Nul doute que le sacrement de l'Extrême-Onction n'ait une
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forme déterminée, qui fait partie de son essence. — Mais, celte

forme, quelle sera-t-elle? Ressemble-t-elle à la forme des au-

tres sacrements qui consiste en des formules catégoriques

affirmatives et indicatives ; ou, au contraire, serait-elle spéciale

et se présenterait-elle avec l'aspect de la demande ou de la prière.

C'est ce qu'il nous faut maintenant examiner, et tel est l'objet

de l'article qui suit.

Article VIll.

Si la forme de ce sacrement doit être proférée par formule

indicative et non déprécative?

Trois objections veulent prouver que « la formule de ce

sacrement doit être proférée par formule indicative et non

déprécative ». — La première en appelle à ce que « les sacre-

ments de loi nouvelle ont un effet certain. Or, la certitude de

l'effet n'est exprimée dans les formes des sacrements que par la

formule indicative, comme lorsqu'il est dit : Ceci est mon corps
;

ou : Je te baptise. Donc la forme de ce sacrement doit être

une formule indicative ». — La deuxième objection déclare

que « dans les formes des sacrements doit être exprimée

l'intention du ministre, qui est requise pour le sacrement.

Or, l'intention de conférer le sacrement n'est exprimée que

par la formule indicative. Donc, etc. ». — La troisième

objection fait observer que « dans certaines églises, on dit les

paroles suivantes, dans l'administration de ce sacrement : Je

Coins les yeux de l'huile sanctifiée, au nom du Père, etc.
;

et ce

mode est conforme aux autres formes des sacrements. Donc

il semble que c'est en cela que consiste la forme de ce

sacrement ».

Des deux arguments sed contra, le premier dit que « ce qui

est la forme du sacrement doit être observé par tous. Or, les

paroles qui viennent d'être citées ne sont pas dites selon la

coutume de toutes les églises, mais celles qui sont dites sont

seulement les paroles déprécatives » ou en forme de prière;

« savoir : Par cette sainte onction et par sa miséricorde toute
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de piété, que le Seigneur le remette tout ce que lu as pu commettre de

faute par la vue, etc. Donc la forme de ce sacrement est la for-

mule déprécalive o, — Le second argument ajoute que « cela

ressort des paroles de saint Jacques, qui attribue l'efficace

de ce sacrement à la prière : La prière de la Joi, dil-il (ch. v,

V, i5), guérira l'infirme. Donc, comme l'efficace du sacrement

vienl de la forme, on voit que la forme de ce sacrement est la

formule qui vient d'être dite ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « la formule

déprécative est la forme du sacrement; comme on le voit par

les paroles de saint Jacques, et par l'usage de l'Église Romaine,

laquelle use seulement des paroles déprécatives dans la colla-

tion de ce sacrement. Et de cela on assigne plusieurs raisons.

— Premièrement, parce celui qui reçoit le sacrement est desti-

tué de ses propres forces. Et, par suite, il a besoin qu'on lui

vienne en aide par la prière. — Deuxièmement, parce que ce

sacrement est donne à ceux qui meurent, lesquels cessent déjà

d'être du for de l'Église et reposent dans la main de Dieu

seul. Et voilà pourquoi ils lui sont recommandés par la

prière. — Troisièmement, parce que ce sacrement n'a pas un

effet qui suive toujours l'opération du ministre, quand se

trouve accompli régulièrement tout ce qui est de l'essence du

sacrement, comme le caractère dans le baptême et dans la

confirmation, la transsubstantiation dans l'Eucharistie, et la

rémission des péchés dans la pénitence, quand existe la con-

trition qui est de l'essence du sacrement de pénitence, mais

non de l'essence de ce sacrement. Et c'est pourquoi, dans ce

sacrement, il ne peut pas y avoir une forme de mode indicatif,

comme dans les sacrements précités ».

Vad priimun dit que « ce sacrement, comme les autres dont

il vient d'être parlé, a la certitude, en ce qui est de lui; mais

l'effet peut être empêché par le manque de disposition du

sujet, inenie s'il a l'intention de recevoir ce sacrement, de telle

sorte qu'aucun effet ne sera produit. Et, à cause de cela, il

n'en est pas de lui comme des autres sacrements, oiî il y a

toujours lin certain effet qui est produit » ainsi qu'il a été dit

au corps de l'article.
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Vad secundiim fait observer que « par l'acte lui-mêrae qui

est marqué dans la forme, savoir par celte sainte onction,

l'intention est suffisamment exprimée ».

Vad tertiuni déclare que « ces paroles du mode indicatif »,

citées par l'objection, « lesquelles, selon la coutume de certai-

nes églises, sont dites avant la formule de prière, ne sont pas

la forme de ce sacrement; elles sont une certaine disposition

à la forme, en tant que l'intention du minisire est déterminée

à cet acte par ces paroles ».

La forme du sacrement de l'Extrême-Onction a ceci de par-

ticulier, qu'elle ne consiste pas en une formule indicative,

comme pour les autres sacrements, mais en une formule

déprécative, ou de prière, dans laquelle on demande que par

lacté sacramentel qui s'accomplit Dieu réalise l'ellet du sacre-

ment. — Mais cette formule, ainsi comprise, est-elle vrai-

ment la forme qui convient pour ce sacrement de l'Extrême-

OnclionP Saint Thomas va nous répondre à l'article qui

suit.

Article IX.

Si la formule précitée est la forme qui convient

pour ce sacrement?

Trois objections veulent prouver que « la formule précitée

nest pas la forme qui convient pour ce sacrement >. — La

première dit que « dans les formes des autres sacrements, il est

fait mention de la matière; comme on le voit dans la confir-

mation », oiî il est dit : Je le confirme du chrême du salât. « Or,

dans les paroles dont il s'agit, la matière de rLxtrcine-Onction

n'est pas mentionnée. Donc cette forme n'est pas celle qui

convient ». — La deuxième objection fait observer que

« comme l'effet de ce sacrement provient en nous par la misé-

ricorde de Dieu; pareillement aussi celui des autres sarements.

Or, dans les formes des autres sacrements, il n'est pas fait men-

tion de la miséricorde divine, mais plutôt de la Trinité et de
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la Passion. Donc il devrait ici en cire de même ». — La Iroi-

sième objection signale qu' « un douljje effet de ce sacrement

est marqué dans la lettre » du texie des Sentences. Or, dans les

paroles dont il s'agit, il n'est fait mention que d'un seul,

savoir de la remission des péchés, et non de la guérison cor-

porelle, à laquelle sain! Jacques ordonne la prière de la foi,

quand il dit (ch. v, v. i5) : La prière de la Joi guérira l'infirme.

Donc la forme précitée ne convient pas ».

Nous n'avons pas ici d'argument sed contra, l'autorité et

l'usage de l'Eglise devant pleinement suffire.

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « la formule

dont il s'agit est la forme qui convient pour ce sacrement. Et,

en effet, elle touche le sacrement, en ce qu'il est dit par celle

s Unie onction ; et ce qui agit dans le sacrement, savoir : la misé-

ricorde divine ; et l'elTet, savoir : la rémission des péchés ».

Uad primuin fait observer que « la matière de ce sacrement

peut s'entendre dans l'acte de l'onction », puisque l'onction se

fait normalement avec de l'huile d'olive ; u au contraire la

matière de la confirmation, ne serait pas désignée dans l'acte

exprimé par la forme » : et, en effet, ce mot Je te conCirme

n'implique pas, de soi, l'usage du chrême. « Et c'est pourquoi

il n'en va pas de même dans les deux cas ».

L\id secandam dit que « la miséricorde se rapporte à la

misère. Et parce que ce sacrement est donné dans l'état de

misère, c'est-à-dire d'infirmité, à cau&e de cela il est fait men-

tion de la miséricorde ici plutôt qu'ailleurs ».

Vad tertiam déclare que « dans la forme doit être exprimé

l'effet principal et qui est toujours produit par le sacrement, à

moins qu'il n'y ait quelque obstacle du côté de celui qui le

reçoit. Or, tel n'est pas l'effet de la guérison corporelle,

comme il sera montré plus loin (q. 3o, v. 2), bien que quel-

quefois elle soit, en ell'et, produite. Et c'est en raison de cela

que saint Jacques attribue cet effet à la prière qui est la forme

de ce sacrement ».

Nous faisions remarquer, au début de cette question, que son

ordonnance rappelait ce que nous avons eu tant de fois l'occa-
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sion d'admirer dans la Somme théologique. Il n'est pas sans

intérêt de constater qu'elle est due à l'auteur du SupplémenI,

tout pénétré des leçons de son Maître. Dans le Commentaire

des Sentences, en effet, saint Thomas, lié par le texte qu'il expli-

quait, ou pour quelque autre raison spéciale, avait séparé ce

qui concerne le sacrement et son institution, de ce qui regarde

sa matière et sa forme. Et il avait intercalé entre ces deux

groupes d'articles, ou de sous-questions, comme il s'exprimait

dans le Commentaire, ce qui regardait l'effet du sacrement.

Peut-être était-ce aussi parce que la nature de la forme dépen-

dait un peu de la nature de cet effet, comme nous venons de le

voir dans les derniers articles de la question. Toujours est-il

qu'ici, dans le Supplément, nous avons eu d'un trait et dans

la même question, tout ce qui se rapportait à la nature du

sacrement de l'Extrême-Onction. Ce qui regarde l'efletdu sacre-

ment a été détaché à part; et va faire l'objet de la question qui

suit.



OUESTION XXX

DE L'EFFET DU SACREMENT DE I/EXTREME-ONGTION

Cette question roiiipiend trois articles:

1° Si rExIrêrne-Unction vaut pour la rémission des péchés?
3" Si la santé corporelle est l'eiret de ce sacrement ?

3" Si ce sacrement imprime un caractère?

Les trois ailicles de celte question sont tires de la distinction

XXIII, q. 1, art. 2.

Akticle Premier.

Si l'Extrême-Onction vaut pour la rémission des péchés?

Tiois objections veulent prouver que (( l'Extrême-Onction ne

vaut poitit pour la rémission des péchés ». — La première

déclare que « ce qui peut ètie fait par une chose n'en lequiert

pas une autre. Or, en celui qui reçoit rExtrême-Onclion est

requise la pénitence poui- la rémission des péchés Donc par

l'Extrême Onction les péchés ne sont point remis ». — La

deuxième objection fait observer que « dans le péché ne sont

que trois choses : la tache; l'obligation à la peine; et les restes

du péché. Or, par lExtrême-Onction n'est pas remis le péché

quant à la tache, sans la contiition, et la contrition le remet

sans l'Extrème-Onction. Ni, non plus, quant à la peine; puis-

que, si le malade guéiit, il doit accomplir la satisfaction enjointe.

M quant aux restes de la faute; car les dispositions laissées par

les actes précédents demeurent encore, comme on le voit après

la convalescence. Donc, en aucune manière, par l'Exlréme-Onc-

tion ne se fait la lémission des péchés ». — La troisième objec-



Q XXX. DE l'effet du sacuement de l'extrème-onctio.n. 573

tion dit que « la rémission des péchés ne se fait point d'une

manière successive, mais instantanément. Or, rExlrême-Onc-

tion ne se fait pas tout entière simultanément; car plusieurs

onctions sont requises. Donc son effet n'est pas la rémission

des péchés ».

Des deux arguments sed contrn, le premier oppose qu' u il

est dit, en saint Jacques, ch. v (v. i5) : s'il est dans les péchés,

ils lai sont remis ». — Le second en appelle à ce que « tout sacre-

ment de la nouvelle loi confère la grâce. Or, par la grâce est

faite la rémission des péchés. Donc l'Extrême-Onction, puis-

qu'elle est un sacrement de la nouvelle loi, opère la rémission

d es péchés ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « chaque sa-

crement est institué principalement pour un certain effet
;
bien

qu'aussi il puisse en amener d'autres par voie de conséquence.

Et parce que le sacrement Jail ce qail Jîgare, à cause de cela

c'est de la signification elle-même du sacrement qu'on doit

tirer son effet principal. Or, le sacrement de l'Extrême-Onction

se donne par mode d'une certaine médication ;
comme le bap-

tême se donne par mode d'ablution. D'autre part, tout médi-

cament est pour chasser quelque infirmité. 11 s'ensuit que ce

sacrement est institué principalement pour guérir l'infirmité

du péché, de telle sorte que comme le baptême est une certaine

régénération ou renaissance spirituelle, et la pénitence une

certaine résurrection spirituelle, de même aussi l'Extrême-

Onction est une certaine guérison ou médication spirituelle. Et

comme la médication corporelle présuppose la vie corporelle

en celui que l'on traite; de même, la médication spirituelle

présuppose la vie spirituelle. Il suit de là que ce sacrement

n'est pas donné contre les défauts qui enlèvent la vie spiri-

tuelle, savoir contre le péché originel et mortel; mais contre

ces défauts qui constituent l'homme spirituellement infirme,

de telle sorte qu'il n'ait point la vigueur parfaite pour les actes

de la vie de la grâce et de la gloire. Et ce défaut n'est pas

autre chose qu'une certaine débilité et inaptitude qui est laissée

en nous par le péché actuel ou originel. C'est contre cette débi-

lité que l'homme est fortifié par ce sacrement.



^74 SOMME Tm^OLOOIQUE. — SUI'PLI^MENT.

Mais parce que celte force est l'œuvre de la grâce, qui ne

souffre pas avec soi le péché, à cause de cela, par voie de con-

séquence, si elle trouve quelque péché, ou mortel ou véniel,

quant à la raison de coulpc, elle l'enlève, pourvu seulement

qu'il ne soit pas apposé d'obstacle de la part de celui qui reçoit

le sacrement; comme, du reste, il a été dit, plus haut, de

l'Eucharistie et de la confirmation (cf. Troisième Partie, q, 72,

art. 7, ad 2'""; q. 79, art. 3). Et voilà pourquoi aussi saint Jac-

ques parle conditionnellement de la rémission des péchés,

disant : S'Uesi dans les péchés, ils lui seront remis. C'est qu'en

effet, ce sacrement ne remet pas toujours le péché, parce qu'il

ne le trouve pas toujours; mais toujours il le remet quant à

la débilité ou à la faiblesse dont nous avons parlé, que quel-

ques-uns (le bienheureux Albert-le-Grand) appellent les restes

du péché.

Il en est cependant (Alexandre de llalès et S. Bonaventure)

qui disent que ce sacrement est institué principalement contre

le péché véniel : lequel ne peut pas, tant que nous vivons de

la vie présente, être parfaitement guéri ; et c'est pourquoi le

sacrement des mourants est spécialement ordonné contre lui.

— Mais », dit saint Thomas, « cela ne semble pas vrai. Car la

pénitence suffit, même dans la vie, pour effacer les péchés

véniels quant à la coulpe. Et qu'ils ne puissent pas être évités

après la pénitence faite, cela n'enlève pas son effet à la péni-

tence qui a précédé. — Et, aussi, cela fait partie de la débilité

ou de la faiblesse dont nous parlons.

Il faut donc dire que le principal effet de ce sacrement est la

rémission des péchés quant aux restes du péché ; et, par voie

de conséquence, son effet est aussi la rémission de la coulpe,

si elle la trouve » dans l'âme.

On aura remarqué l'exposé de saint Thomas dans cet article

(jue nous venons délire. Gomme fermeté de doctrine et comme
netteté d'exposé, il rappelle les beaux articles de la Somme
Ihéologiqiie

.

Vad primam dit que « si l'effet princii)al d'un sacrement peut

être obtenu sans la réception actuelle de ce sacrement, soit sans

sacrement, soit par voie de conséquence à la réception d'un
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antre sacrement, jamais cependant il ne peut être obtenu sans

le propos de recevoir ce sacrement. Et voilà pourquoi, parce

que la pénitence a été instituée principalement contre la faule

actuelle, quelque'autre sacrement qui remelle celte faute par

voie de conséquence n'exclut pas la nécessité de la pénitence ».

h'ad secuniluni déclare que « l'Exlrème-Onclion, d'une cer-

taine manière, remet le péché quant à ces trois choses » dont

parlait Tobjection. — « Bien que, en efïet, la coulpe, quant à la

tache, ne soit pas remise sans la contiilion, toutefois ce sacre-

ment, par la grâce qu'il cause, fait que ce mouvement du libre

arbitre contre le péché est contrition ; comme cela peut arriver

aussi dans l'Eucharistie et la confirmation. — Pareillement

aussi il diminue l'obligation à la peine temporelle; mais par

voie de conséquence, en tant qu'il enlève la faiblesse : parce

que la même peine sera portée plus légèrement par celui qui

est fort que par celui qui est faible ». Remarquons, en passant,

cet effet du sacrement de l'Extrême-Onclion, qui est, non pas

de supprimerou de diminuer en elles-mêmes les peines tempo-

relles dues au péché soit dans cette vie, soit dans l'autre, mais

de rendre plus forts pour les porter avec courage : de telle

sorte que ces peines tout en restant les mêmes, deviennent

plus légères, a Et de là vient », conclut saint Thomas, au sujet

du second point, d qu'il n'est pas nécessaire qu'en raison de ce

sacrement la mesure de la satisfaction soit diminuée. — Quant

aux restes du péché, il ne faut pas les entendre, ici, des dispo-

sitions laissées par les actes, qui sont comme des commence-

ments d'habitus; mais d'une certaine débilité ou faiblesse

spirituelle existant dans l'âme elle-même, laquelle étant enle-

vée, même si les habitus et les dispositions demeurent, l'âme

ne peut pas être portée de la même manière au péché ». —
Doctrine lumineuse et qu'on ne saurait trop souligner pour

s'en pénétrer soi-même et la répandre autour de soi, surtout

quand on a à traiter avec les malades qui doivent être prépa-

rés à recevoir ce précieux sacrement de l'Extrême-Onclion dont

rexcellence et le bienfait semblent vraiment trop peu connus.

L'a(/ lerliain fait observer que « si l'on a plusieurs actions

ordonnées à un effet, la dernière a raison de forme par rapport
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à toutes celles qui précèdent et elle agit en vertu d'elles toutes.

Et voilà pourquoi c'est dans la dernière onction que la grâce

est causée dans l'âme, laquelle donne au sacrement son effet ».

L'Extrême-Onction est le sacrement des infirmes, des mou-

rants, de ceux qui, dans l'ordre des causes naturelles, vont

quitter le monde de la vie présente. El il se donne par mode

de remède, par mode d'onctions qui doivent avoir poui- effet de

guérir d'un mal. Le mal qu'il s'agit de guérir est évidemment,

en tout premier lieu, le mal spirituel, le mal du péché. Non pas

toutefois à le considérer en lui-même, dans sa raison decoulpe,

de faute, de péché. D'autres sacrements sont ordonnés à cet

effet : le baptême, contre le péché originel; et, contre le péché

actuel, la pénitence et l'Eucharistie. Ce n'est pas, non plus,

contre la peine due au péché, que se trouve ordonné le sacre-

ment de l'Extrême-Onction. Mais contre les restes du péché;

c'est-à-dire contre la faiblesse spirituelle qui est, dans l'âme, la

conséquence fatale des péchés précédents, qu'il s'agisse du

péché originel ou des péchés actuels. Cette faiblesse, qui est un

état d'infirmité spirituelle, ne permet pas à l'âme de vaquer

aux actes de la vie de la grâce et plus encore de la vie de la

gloire selon que Dieu a daigné l'y destiner. Et c'est en vue de

lui rendre la plénitude de ses forces que. dans l'économie des

moyens de salut institués par Lui. le Christ a placé le sacrement

de l'Extrême-Onction devant être administré au chrétien qui

est sur le point de mourir. La plénitude des forces ne peut être

rendue à l'âme que par une communication spéciale de la

grâce, qui sera comme le couronnement, pour l'individu

humain, de toutes les grâces sacramentelles précédemment

reçues. Quand celte grâce est causée par le sacrement de l'Ex-

trême-Onction, elle exclut, du même coup, si besoin était, tout

ce qui serait une présence de péchés dans l'âme. A moins que

le sujet ne fût volontairement impénitent, il bénéficie néces-

sairement de la loi miséricordieuse qui fait produire à tout

sacrement de la loi nouvelle, ou directement, ou indirecte-

ment, la rémission des péchés. Pour ce qui est de la peine due

au péché, bien que le sacrement de l'Extrême-Onction n'ait pas
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pour effet, de la supprimer ou de la diminuer en elle-même,

il la rend plus légère, en raison de la force spirituelle qu'il

apporte avec lui. C'est, d'un mol, le sacrement de la pleine et

piirfaite santé spirituelle, dans l'ordre de la grâce et dans

l'ordre de la gloire — Devons-nous aller encore plus loin, et

dire qu'il est aussi le sacrement de la santé jusque dans l'ordre

de la vie corporelle. La question est du plus haut intérêt. Et

saint Thomas va nous donner, là-dessus, un exposé doctrinal

auquel nous ne saurions prêter trop d'attention. C'est l'objet

de l'article qui suit.

Article II.

Si la santé corporelle est l'effet de ce sacrement.

Trois objections veulent prouver que « la santé corporelle

n'est pas l'effet de ce sacrement ». — La première arguë de ce

que « tout sacrement est un remède spirituel. Or, le remède

spirituel est ordonné à la santé spirituelle, comme le remède

corporel est ordonné à la santé corporelle. Donc la santé cor-

porelle n'est pas l'effet de ce sacrement ». — La deuxième

objection fait observer que le « sacrement a toujours son effet

en celui qui approche sans feinte. Or, quelquefois celui qui

reçoit ce sacrement ne revient pas à la santé corporelle, quelle

que soit la dévotion qu'il y apporte. Donc la santé corporelle

n'est pas l'effet de ce sacrement ». — La troisième objection

dit que « l'efficacité de ce sacrement nous est montrée en saint

Jacques, ch. v (v. i5). Or, là, ce n'est pas à l'onction, mais à

la prière, qu'est attribuée la guérison. Saint Jacques dit, en

effet : La prière de Ix foi guérira rinfirine. Donc la guérison

corporelle n'est pas l'effet de ce sacrement ».

Des deux arguments sed conlra, le premier déclare que l'ac-

tion de l'Église a plus d'efficace après la Passion du Christ

qu'elle n'en avait auparavant. Or, avant la Passion, ceux qui

étaient oints par les Apôtres, recouvraient la santé; comme
on le voit par saint Marc, ch. vi (v. i3). Donc maintenant

aussi elle a son effet dans la guérison corporelle ». — Le second

T. Xl\. — Les Sacrements : La Pénilence. 37
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argument en appelle à ce que « les sacrements agissent par

leur signification. Or, le baptême, par l'ablution corporelle

qu'il produit extérieurement, signifie et réalise l'ablution spi-

rituelle. Donc l'Extrême-Onction aussi, par la guérison cor-

porelle qu'elle produit, signifie et réalise la guérison spiri-

tuelle ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond, en reprenant la

comparaison de ce second argument sed conlru, non pas toute-

fois sans en modifier la formule; et c'est de cette modification

qu'il tirera la solution de la question posée, u De même »,

dit-il, « que le baptême, par l'ablution corporelle, produit la

. purification spirituelle des taches spirituelles; de même ce sa-

crement de l'Extrême-Onction, par l'application d'un remède

sacramentel extérieur, produit la guérison intérieure. Et de

' même que le baptême a comme efl'et l'ablution corporelle, car

il produit aussi la purification corporelle; de même l'Extrême-

Onction a pour effet la médication corporelle, c'est-à-dire la

guérison du corps. — Mais », ajoute le saint Docteur, « il y a

cette différence, que l'ablution corporelle, par la propriété

naturelle de l'élément » de l'eau « produit la purification

corporelle; et c'est pourquoi il la produit toujours. Pour

l'Extrême-Onction, la guérison corporelle n'est point due à

la propriété naturelle de la matière » qu'est l'huile d'olive,

(( mais à la vertu divine » présente dans le sacrement: « laquelle

agit par mode de raison. Et parce que la raison qui préside à

l'action ne produit jamais l'effet secondaire, si ce n'est pour

autant qu'il concourt à l'effet principal, à cause de cela ce

sacrement n'amène pas toujours la santé corporelle, mais

quand cela est utile pour la guérison spirituelle. Et alors il la

produit toujours; pourvu seulement qu'il n'y ait pas d'obsta-

cle du côté de celui qui le reçoit ».

Rien de plus lumineux et aussi de plus consolant que la

doctrine exposée par saint Thomas dans le bel article que

nous venons de lire. Le saint Docteur nous a montré, en

pleine clarté, pourquoi le sacrement de l'Extrême-Onction ne

rend pas toujours la santé du corps. Mais il nous a dil aussi

dans quelles conditions il la rend toujours; et cela infaillible-
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ment, puisque c'est par la vertu divine allacliée au sacrement

lui-même que la santé corporelle est alors rendue au malade.

On voit, par là, combien sont dans Terreur les parents ou

tes amis qui ne peuvent ou ne veulent jamais se résoudre à

parler aux malades du sacrement de l'Extrême-Onction à re-

cevoir; comme si de leur en parler était leur annoncer leur

fin prochaine. Il est très vrai que le sacrement de l'Extrême-

Onction ne se donne qu'aux malades dont l'état est grave et,

en un sens, humainement inguérissable. Mais, outre qu'en

raison de cette gravité, l'esprit chrétien fait un devoir de ne

pas exposer le malade à être privé d'un secours spirituel si

précieux, il y a encore que ce secours spirituel a la préroga-

tive d'être aussi un secours corporel et d'apporter avec soi,

infailliblement, par sa vertu sacramentelle, la santé du corps,

même quand elle est sans remède naturel et humain, pourvu

seulement que le sacrement soit reçu dans les dispositions qui

conviennent, — si la santé du corps doit être un bien pour la

santé de l'âme et le bonheur éternel du malade. De telle sorte

que si le sacrement est reçu avec les dispositions qui convien-

nent, et que cependant la santé du corps ne soit pas rendue, —
on a, dans ce cas, la certitude que pour le bonheur éternel

du malade — le seul qui doive compter, en définitive, — il

valait mieux, en effet, que le malade ne revînt pas à la santé.

Du point de vue chrétien, se peut-il concevoir quelque chose

de plus consolant, de plus réconfortant, soit pour le malade

lui-même, soit pour ceux qui l'aiment d'un véritable amour.

Vad primum fait observer que «cette objection prouve que

la santé corporelle n'est pas l'etfet principal de ce sacrement.

Et cela est vrai ».

Vad secundum déclare que « la solution est manifeste aprèîS

ce qui a été dit » (au corps de l'article; et q. 29, art. S).

L'ad tertium précise que « cette prière est la forme de ce sa-

cretncnt, ainsi qu'il a été dit (q. 29, art. S, 9). Et voilà pour-

quoi ce sacrement et sa forme est efficace, en ce sens qui est

de lui, poui" la guérison coiporelle ».

C'est par mode de remède ou d'onction médicinale, que se
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donne le sacrement de l'Extrême-Onction. Et cela montre qu'il

est ordonné à procurer le rétablissement de la santé. Non pas,

directement, de la santé corporelle pour elle-même. Les sacre-

ments sont des remèdes spirituels. Et il s'agit donc, ici, du ré-

tablissement de la santé spirituelle. Toutefois, la santé corpo-

relle, pour autant qu'elle peut être utile à la santé spirituelle

et au salut de l'âme, rentre, elle aussi, dans l'objet de ce sa-

crement. Elle en sera l'effet secondaire, mais qu'il produira

toujours, par la vertu même sacramentelle qui est en lui,

quand cette santé du corps sera, en efTet, utile à l'âme et que

le sujet qui reçoit le sacrement se trouvera dans les disposi-

tions voulues pour que le sacrement produise son efîet. Et

parce qu'un tel effet dépend du seul vouloir divin, c'est sous

forme de prière qu'est administré au malade le sacrement de

l'Extrême-Onction. — Comme il s'agit ici d'onction et que les

autres onctions surnaturelles produisent un caractère dans

l'âme, on a pu se demander si l'Extrême-Onction produisait,

elle aussi, un caractère. Saint Thomas va répondre à l'article

qui suit.

Article III.

Si ce sacrement imprime un caractère?

Trois objections veulent prouver que « ce sacrement im-

prime un caractère ». — La première arguë de ce que « le

caractère est un signe distinctif. Or, de même que le baptisé

se distingue du non baptisé, ainsi celui qui a été oint se dis-

tingue de celui qui ne l'a pas été. Donc, de même que le bap-

tême imprime un caractère, de même aussi l'Extrême-Onc-

tion ». — La deuxième objection fait remarquer que « dans

les sacrements de lOrdre et de la confirmation est une onction,

comme dans le sacrement de l'Extrême-Onction,. Or, dans ces

autres sacrements est imprimé un caractère. Donc dans celui-

ci également. » — La troisième objection en appelle à ce que

« dans tout sacrement, se trouve quelque chose qui est chose

seulement, et quelque chose qui est sacrement seulement, et
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quelque chose qui est tout ensemble chose et sacrement. Or,

aans ce sacrement de l'Exlrême-Onclion, on ne peut pas assi-

gner quelque chose qui soit chose et sacrement, si ce n'est le

caractère. Donc, dans ce sacrement, un caractère est im-

primé ».

Des deux arguments sed contra, le premier déclare qu' « au-

cun sacrement qui imprime un caractère n'est réitéré. Or, ce

sacrement est réitéré, comme il sera dit (q. 33, a. i). Donc il

n'imprime pas de caractère ». — Le second argument dit que

(. la distinction qui se fait selon le caractère sacramentel, est

la distinction de ceux qui sont dans l'Église d'ici-bas. Or, le

sacrement de l'Extrême-Onction est conféré à celui qui ...étant

à la mort, a sort de l'Église d'ici-bas. Donc il ne convient pas

qu'un caractère soit imprimé en lui ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « le carac-

tère n'est imprimé que dans les sacrements qui députent

l'homme à quelque chose de sacré. Or, ce sacrement est seule-

ment donné par mode de remède, et l'homme n'est point dé-

puté par lui à l'effet de produire ou de recevoir quelque chose

de sacré. Donc il ne s'imprime pas en lui de caractère ».

Vad prinmin explique que a le caractère fait la distinction

des états quant à ce qui doit se faire dans l'Église », selon

qu'il s'agit de conférer ou de recevoir les sacrements. « Or, ce

n'est pas cette distinction des autres que l'homme reçoit par le

fait d'avoir reçu l'Exlrême-Onclion ».

Vad secuadain dit que « l'onction qui se fait dans l'Ordre et

dans la confirmation, est une onction de consécration, qui dé-

pute l'homme à quelque chose de sacré. L'onction de l'Ex-

trême-Onction, au conlraire, est une onction de médication.

Et c'est pourquoi il n'y a pas similitude ».

Vad terliam déclare que « dans ce sacrement, la chose et le

sacrement n'est pas le caractère, mais une certaine dévotion

intérieure, qui est l'onction spirituelle ».

Nous devons maintenant nous occuper « de radminislration

de ce sacrement de l'Extrème-Onclion ». Ce va être l'objet de

la question suivante.



QUESTION XXXI

DU MINISTRE DU SÂCREMEM DE L'EXTREME ONCTION

Cette question comprend trois articles :

1° Si un laïque peut administrer ce sacrement?
2° Si un diacre?

3" Si le seul évêque ?

Les trois articles de cette question sont tirés de la distinc-

tion XXIII, q. 2, art. i.

Article Premier.

Si même un laïque peut administrer ce sacrement?

Deux objections veulent prouver que « même un laïque peut

administrer ce sacrement ». — La première rappelle que <( ce

sacrement tire son efficacité de la prière; comme le dit saint

Jacques (ch. v, v. i5). Or, la prière d'un laïque est quelque-

fois agréée de Dieu comme celle d'un prêtre. Donc un laïque

peut aussi conférer ce sacrement ». — La seconde objection

en appelle à ce qu' u on lit, au sujet de certains Pères en

Egypte {Vie des Pères, liv. VIII, ch. xliii), qu'ils envoyaient de

l'huile aux infirmes et qu'ils étaient guéris. Et, pareillement, de

sainte Geneviève, qu'elle oignait d'huile les infirmes (cf. Rol-

land., 3 janv., Vie de sainte Geneviève, ch. x). Donc ce sacre-

ment peut être conféré aussi par des laïques ».

L'argument sed contra oppose que c dans ce sacrement se iail

la rémission des péchés. Or, les laïques n'ont pas le pouvoir

de remettre les péchés. Donc, etc. ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « selon saint

Denys, dans la Hiérarchie ecclésiastique (ch. \), il en est qui

exercent les actions hiérarchiques; et d'autres qui les reçoivent

seulement : et tels sont les laïques, il suit de là que la dispen-



Q. XXXI. — DU MIMSTRE DU SACREMENT DE l'eXTREME-ONCTION. 583

sation d'aucun sacrement ne convient d'office à un laïque. Que

s'ils peuvent baptiser en cas de nécessité, c'est par une excep-

tion faite par Dieu afin que nul ne soit privé de la faculté de

se sauver ».

Vad primani déclare que « cette prière n'est pas faite par le

prêtre en son nom; car, étant quelquefois pécheur, sa prière

ne serait pas exaucée. Mais elle est faite au nom et en la per-

sonne de toute l'Église, en la personne de qui le prêtre peut

prier étant lui-même d'ordre public. Il n'en va pas de même
du laïque, qui est une personne privée ».

L'ad secundum fait observer que « ces onctions » dont par-

lait l'objection, « n'étaient pas sacramentelles. Mais la dévotion

de ceux qui les recevaient, et le mérite de ceux qui les faisaient,

ou qui envoyaient l'huile, amenait l'effet de la santé corpo-

relle par la grâce gratuite des guérisons, non par la grâce sacra-

mentelle ».

La grâce du sacrement de l'Extrême-Onction due à la récep-

tion du sacrement, ne peut être produite ou obtenue que par

l'intervention du prêtre conférant en effet le sacrement de l'Ex-

trême Onction. Aucun laïque n'a le privilège de conférer ce

sacrement. — Mais un diacre ne pourrait-il l'avoir? Ne pour-

rait-il remplacer le prêtre, et, à son défaut, ou par son man-

dat, administrer le sacrement de l'Extrême-Onction. Saint

Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article 11.

Si les diacres peuvent conférer ce sacrement?

Deux objections veulent prouver que « les diacres peuvent

conférer ce sacrement ». — La première dit que « selon

saint Denys {Hiérarchie ecclésiasticiae , ch. v), les diacres ont la

vertu de purifier. Or, ce sacrement a été instilué seulement

pour purifier de l'infirmité de l'âme et du corps. Donc les dia-

cres peuvent le conférer ». — La seconde objection déclare
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que « le baptême est un plus grand sacrement que celui dont

nous traitons maintenant. Or, les diacres peuvent bapliser,

comme on le voit par saint Laurent (Bolland., lo août). Donc

ils peuvcnl conférer le sacrement de rExlrcme-Onclion ».

L'argument sed contra cilc le texte de saint Jacques où « il est

dit (ch. V, V. i4) : Qu'il demande les prêtres de fÉglise ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « le diacre a

seulement la vertu de^purifier; non celle d'illuminer. Il suit de

là que l'illumination étant le l'ail de la grâcC, aucun sacrement

oîi la grâce est conférée ne peut être donné d'office par le dia-

cre. Et c'est pourquoi ce sacrement ne peut pas l'être, puisque

en lui la grâce est conférée ».

Uad primiun fait observer que <( c'est en illuminant par la

grâce que ce sacrement purifie. Et voilà pourquoi il n'appar-

tient pas au diacre de le conférer ».

L'ad secundani dit que « ce sacrement n'est pas de nécessité,

comme le baptême. Et c'est pourquoi il n'est pas commis à tous

de l'administrera l'article de la mort, mais seulement à ceux

à qui cela convient d'office. Or, même pour le baptême, il n'ap-

partient pas aux diacres de le donner d'office », mais seule-

ment à titre de suppléants et par mandat reçu.

Puisque les laïques et les diacres sont exclus de l'adminis-

tration de ce sacrement, il en résulte qu'elle doit être confiée

aux prêtres, comme, du reste, nous le disait le texte de l'argu-

ment sed conlra. Cependant, même à ce sujet, quelque doute a

pu se présenter. On a pu se demander si ce ne serait pas à l'évê-

que seul que serait réservée l'administration de ce sacrement.

Saint Thomas résout la question à l'article qui suit.

Article lll.

Si seul l'évêque peut conférer ce sacrement?

Deux objections veulent prouver que « 5cul l'évêque peut

conférer ce sacrement ». — La première arguë de ce que « ce
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sacrement consiste dans une onction, comme la confirmation.

Or, seul révêque peut confirmer. Donc il est seul à pouvoir

conférer ce sacrement ». — La seconde objection dit que u celui

qui ne peut pas ce qui est moins ne peut pas ce qui est plus.

Or, l'usage de la matière sanctifiée est quelque chose de plus

grand que la sanctification de cette matière, puisqu'il en est la

fin. Lors donc que le prêtre ne peut pas sancMfier la matière

de ce sacrement, il ne peut pas non plus faire usage de cette

matière sanctifiée » et administrer le sacrement.

L'argument sed contra en appelle à ce que « le ministre de

ce sacrement doit être amené k celui qui doit recevoir le sacre-

ment; comme il est marqué en saint Jacques, ch. v (v. i^). Or,

l'évêque ne peut pas intervenir personnellement auprès de tous

les infirmes de son diocèse. Donc l'évêque n'est pas le seul à

pouvoir conférer ce sacrement ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que d selon

saint Denys {Hiérarchie ecclésiasjique, ch. v), l'évêque a pro-

prement pour office de pcirfaire ; comme le prêtre a d'illuminer.

Par conséquent, ces sacrements sont réservés aux seuls évêques,

oîi celui qui les reçoit est placé en un étal de perfection au-dessus

des autres. Tel n'est pas le cas de ce sacrement, qui se donne à

tous. Et c'est pourquoi il peut être administré par les simples

prêtres ».

Vad primmn fait observer que c la confirmation imprime un

caractère qui place l'homme dans un état de perfection ; comme
il a été dit plus haut (cf. Troisième Partie, q. 72, arl. 5). Il n'en

est pas de même dans ce sacrement. Et voilà pourquoi il n'y a

pas similitude ».

h\id secundum accorde que « dans le genre de cause finale,

l'usage de la matière sanctifiée l'emporte sur la sanctification

de la matière. Mais, dans le genre de cause efficiente, c'est la

sanctification de la matière qui l'emporte, attendu que c'est du

même que dépend l'usage de la matière comme de sa cause

active. Et c'est pourquoi la sanctification requiert une vertu

active plus haute que ne le requiert l'usage ».

Le ministre propre du sacrement de l'Exlrême-Onction est
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le prêtre. Tout prèlre a, d'office^ le pouvoir de l'administrer.

Nul au-dessous de lui n'a le droit de le faire. Mais, s'il est vrai

(jue l'évèque j)eut le faire aussi, ce n'est pas en tant qu'évêque,

et parce que cela relèverait de su dignité épiscopale. C'est parce

que le pouvoir qu'a le prêtre es! aussi chez l'évêque. — Nous

devons maintenant nous enquérir de ceux à qui ce sacrement

doit être conféré et en quelle partie du corps il doit l'être. C'est

l'objet de la question suivante.



QUESTION XXXII

DE CEUX QUI DOIVENT RECEVOIR CE SACREMENT

Cette question comprend sept articles :

i" Si ce sacrement doit être conféré à ceux qui sont en santé?

3" S'il doit être conféré en toute infirAiité?

3" S'il doit être conféré aux furieux et aux déments?

li" S'il doit être conféré aux enfants?

5° Si tout le corps doit recevoir l'onction de ce sacrement?

6° Si certaines parties du corps se trouvent convenablement déter-

minées pour recevoir l'onction ?

-j° Si les mutilés en ces sortes de parties doivent recevoir l'onction ?

Les quatre premiers articles de cette question sont tirés de la

distinction XXIII, q. 2, art. 2 ; et les trois autres, de l'article 3.

Article Premier.

Si ce sacrement doit être conféré à ceux qui sont en santé?

Deux objections veulent prouver que « ce sacrement doit

èlre conféré même à ceux qui sont en sanlé ». — La première

rappelle que « l'eftet principal de ce sacrement est la guérison

de l'âme et non pas la guérison du corps, ainsi qu'il a été dit

(q. 3o, art. 2). Or, même ceux qui ont la santé du corps requiè-

rent la guérison de l'âme. Donc à eux aussi ce sacrement doit

être conféré ». — La seconde objection dit que u ce sacrement

est le sacrement de ceux qui partent, comme le baptême est le

sacrement de ceux qui entrent. Donc à tous ceux qui vont

passer .) à une autre vie ou qui vont mourir, c ce sacrement doit

être donné. Or, parfois, ceux qui vont mourir, sont en santé;
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comme ceux qui doivent elre décapités. Donc à ceux-là ce

sacrement doit être donné I).

L'argument scd contra oppose qu' « il est dit, en saint Jac-

ques, ch. V (v. ifi, i5) : Quclqaun esl-il malade? etc. Donc c'est

aux seuls infirmes que ce sacrement convient ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « ce sacre-

ment est une certaine cure spirituelle, comme il a été dit (q. 3o,

art. 1, 2-); laquelle est signifiée par un certain mode de cure

corporelle » : c'est, en effet, par mode d'onction médicinale que

ce sacrement est conféré. « Il s'ensuit qu'il ne doit pas êlre

conféré à ceux à qui ne convient pas la cure corporelle,

c'est-à-dire à ceux qui sont en santé ». Et donc c'est bien

aux seuls malades, aux seuls infirmes que ce sacrement doit

être donné.

h'ad priimim accorde que o la santé spirituelle est l'effet

principal de ce sacrement; mais il faut que la cure spirituelle

soit signifiée par la cure » ou la médication « cojporelle, même
si la guéiison corporelle ne doit pas s'ensuivre. Et voilà pour-

([uoi la santé corporelle doit être donnée, par ce sacrement,

seulement à ceux à qui convient la médication corporelle,

savoir les infirmes. C'est ainsi, du reste, que celui-là seul peut

recevoir le baptême, qui est susceptible de l'ablution corpo-

relle; et non l'enfant qui est dans le sein de sa mère » (Cf. Troi-

.'^ième Partie, q. 68, art. ii, ad /"'").

Vad secunduin insiste sur celte dernière remarque et déclare

à nouveau que ^ même le baptême ne peut êlre donné à ceux

qui entrent » ou qui viennent à la vie ^ que s'ils sont suscepti-

bles de l'ablution corporelle. Et, pareillement, ce sacrement

de l'Extrême-Onction est pour ceux-là seuls qui vont quitter

cette vie et à qui convient la médication corporelle ».

A n'en pas douter, le sacrement de l'Extrême-Onction est le

sacrement des malades. Il ne peut être donné qu'à ceux qui

élant malades, infirmes, sont dans un tel état, au point de vue

corporel, (ju'ils se trouvent susceptibles de traitement ou de

médication. L'Extrême-Onction, en effet, est une médication

spirituelle qui se donne par mode de médication corporelle.
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— Mais est-ce en tout état de maladie ou d'infirmité que ce sa-

crement peut être donné? Peut-il être reçu par n'importe quel

malade, n'importe quel infirme? Saint Thomas va nous répon-

dre à l'article qui suit.

Article II.

Si ce sacrement doit être donné en n'importe

quelle infirmité?

Deux objections veulent prouver que « ce sacrement doit

être donné en n'importe quelle infirmité ». — La première

arguë de ce que « dans l'épître de saint Jacques, ch. v (v. i/j,

i5), où ce sacrement est ititroduit, aucune infirmité n'est dé-

terminée. Donc c'est à tous les infirmes que ce sacrement doij

être conféré ». — La seconde objection déclare que « plus un

remède a de dignité ou d'excellence, plus il doit être général.

Or, ce sacrement a plus de dignité et d'excellence qu'un re-

mède corporel. Puis donc que les remèdes corporels sont don-

nés à tous les infirmes, il semble que ce sacrement aussi doit

leur être donné ».

L'argument sed contra fait observer que « ce sacrement est

appelé par tous VExlrêine-Onclion. Or, ce n'est pas toute infir-

mité qui conduite l'extrémité de la vie, puisqu'il est des maux

ou des langueurs qui sont cause d'une plus longue vie, comme
le dit Arislote {De la longueur de la vie, ch i). Donc ce n'est

pas à tous les infirmes que ce sacrement doit être donné ».

* Au corps de l'article, saint Thomas répond que u ce sacre-

ment est le dernier remède que l'Eglise peut conférer, étant

comme la disposition immédiate à la gloire. Et c'est pourquoi

il doit être appliqué à ces malades seulement qui sont au mo-

ment du départ, en raison de ce que leur mal est de nature à

amener la mort et que l'on craint ce péril ». Les malades en

péril de mort, voilà donc les sujets aptes à recevoir ce sacre-

ment. Remarquons seulement que tout péril de mort en raison

de la maladie, ou de la débilité, comme l'extrême usure de la

vieillesse, rend susceptible du sacrement de l'Extrême-Onction.
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Avec ceci d'ailleurs que si le péril de mort causé par la maladie

cesse et puis se renouvelle, soit dans le même genre de maladie,

soit dans un autre, le sacrement peut être reçu de nouveau, à

chaque fois, comme nous le verrons à la question suivante.

Vad priniain déclare que « toute infirmité, quand elle s'ag-

grave, peut amener la mort. Et donc, si l'on considère les gen-

res d'infirmité, c'est en n'importe quelle maladie que ce sacre-

ment pourra être donné; car, en efTet, l'Apotre ne détermine

aucune infirmité. Mais si l'on considère le mode et l'état de

l'infirmité, ce n'est pas toujours à ceux qui sont infirmes que

doit être donné ce sacrement ».

h'ad seciindum fait observer que « le remède corporel a pour

effet principal la santé corporelle qui se trouve atteinte en tous

ceux qui sont infirmes dans n'importe quel état. Mais ce sacre-

ment a pour effet principal ce rétablissement qui est nécessaire

à ceux qui sont sur le départ et prennent leur chemin pour la

gloire. Et c'est pourquoi, il n'y a pas similitude >k

On aura remarqué le mol de saint Thomas dans cette réponse

ad secundiun, précisant, comme effet de ce sacrement, e le réta-

blissement nécessaire à ceux qui sont sur le départ et qui

prennent leur chemin pour la gloire : hoc sacranienliim habet

pro pr'mcipali effecln illam sospUatem quae exeanflbus et iter ad

gloriain agentlbuf est necessaria ». Déjà, au corps de l'article, il

avait eu cet autre mot, que c ce sacrement est le dernier re-

mède que l'Eglise peut conférer, étant comme » la préparation

ou « la disposition immédiate à la gloire : utliiniun remediam

(jaod Ecclesin potesl conjerre, immédiate quasi disponens ad cjlo-

t'iam ». Si l'esprit de foi était ce qu'il déviait être parmi les

chrétiens, quel ne serait pas leur désir de recevoir eux-mêmes

ce sacrement, quand leur heure sera venue, et leur zèle pour

que leurs parents, leurs amis, ou ceux dont ils peuvent avoir

à s'occuper, ne manquent jamais, par leur faute, de le rece-

voir. — Mais ce zèle doit-il aller jusqu'à vouloir procurer à

tous indistinctement la réception de ce sacrement, sans en

excepter même les mourants (|ui n'ont point l'usage de la rai-

son, soit qu'ils l'aient perdu ou qu'ils ne l'aient jamais eu,
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comme les fous furieux ou les déments, ou parce qu'ils ne

sont pas encore en état de l'avoir, comme les enfants. Ces

deux points vont faire l'objet des deux articles qui suivent. —
D'abord, le premier.

Article III.

Si ce sacrement doit être donné aux fous furieux

et aux déments?

Deux objections veulent prouver que u ce sacrement doit

être donné aux fous furieux et aux déments ». — La première

dit que « ces sortes de crises ou d'états sont d'un extrême dan-

ger et disposent rapidement à la mort. Puis donc que c'est au

danger que le remède doit être appliqué, ce sacrement de

l'Extrême-Onction, qui est le remède contre les infirmités hu-

maines, doit être conféré à ces sortes de malades ». — La

seconde objection en appelle à ce que « le baptême est d'une

plus grande dignité en excellence que ce sacrement. Or, le

baptême est donné aux fous furieux, comme il a été dit plus

haut (Cf. Troisième Partie, q. 68, art. 12). Donc ce sacrement

aussi doit leur être donné ».

L'argument sed conlra déclare que « ce sacrement ne doit

être donné qu'à ceux qui le connaissent. Or, tels ne sont pas

les fous et les déments. Donc il ne doit pas leur être donné ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « la percep-

tion de l'effet de ce sacrement dépend beaucoup de la dévotion

de celui qui le reçoit, du mérite personnel de ceux qui le con-

fèrent, et du mérite général de toute l'Église. On le voit par

cela même que la forme de ce sacrement est conférée par mode

de prière. Il s'ensuit qu'à ceux-là qui ne peuvent pas le recon-

naître et en concevoir de la dévotion, ce sacrement ne doit

pas être donné ; et surtout aux fous furieux et aux déments qui

pourraient manquer de respect au sacrement et commettre

quelque indécence : à moins qu'ils n'eussent des intervalles de

lucidité dans lesquels ils auraient connaissance du sacrement,

et, dans cet état, il i)ourrait leur être donné ».
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Vad priimun déclare que « même si de tels malades peuvent

quelquefois être en péril de mort, cependant leur état ne per-

met pas que le remède dont il s'agit leur soit appliqué par leur

dévotion personnelle n : condition requise, ainsi qu'il a été

dit.

Vad secundum fait observer que u le baptême ne requiert

pas le mouvement du libre arbitre » en celui qui le reçoit;

{( parce qu'il est donné principalement contre le péché originel

qui n'est pas causé en nous par notre libre arbitre. Mais, dans

ce sacrement, est requis le mouvement du libre arbitre », soit

d'une manière actuelle, soit au moins d'une manière virtuelle.

u Et c'est pourquoi il n'y a point parité. — De plus, le bap-

tême est un sacremement d'absolue nécessité; non l'Extrême-

Onction ».

Il n'y a qu'un seul cas où l'Extrême-Onction puisse être don-

née à des fous furieux ou à de pauvres déments : c'est quand

ces infortunés peuvent avoir et ont en effet des intervalles de

lucidité qui leur permettent de connaître le sacrement et de le

recevoir avec respect et dévotion. En dehors de ce cas, il ne

doit jamais leur être conféré. Comme cependant il peut être

donné à ceux qui même n'ayant pas actuellement l'usage de

leur raison, ont pu auparavant désirer ce sacrement, on doit

assimiler à leur cas celui des aliénés qui ayant eu l'usage de

leur raison soit d'une manière constante soit par intervalles de

lucidité, ont pu, eux aussi, à ces moments-là, désirer le sacre-

ment de l'Extrême-Onction, pourvu seulement que dans leur

étal actuel d'aliénation, il n'y ait point péril d'irrévérence à

l'endroit du sacrement. — Que penser de l'état des enfants qui

ne sont pas encore arrivés à l'âge de raison. ^ aurait-il pour

eux quelque possibilité de recevoir le sacrement de l'Extrême-

Onction. C'est l'objt-t de l'article qui suit.
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Article IV.

Si ce sacrement doit être donné aux enfants?

Deux objections veulent prouver que « l'Extrême Onction

doit être donnée aux enfants )>. — La première arguë de ce que

« les enfants sont atteints parfois des mêmes infirmités' que

les adultes. Or, il semble qu'au même mal doit être appliqué

le même remède. Donc, de même que ce sacrement est donné

aux adultes, il doit aussi être donné aux enfants ». — La

seconde objection rappelle que « ce sacrement est donné pour

purifier des restes du péché, comme il a été dit plus haut

(q. 3o, art. i), qu'il s'agisse du péché originel ou du péché

actuel. Or, dans les enfants, sont les restes du péché originel.

Donc ce sacrement doit leur être donné ».

L'argument sed contra dit que c ce sacrement ne doit être

donné à aucun de ceux à qui ne convient pas la forme du sacre-

ment. Or, la forme de ce sacrement ne convient pas aux en-

fants ; attendu qu'ils n'ont point péché par la vue et par iouïe,

comme l'exprime la forme. Donc ce sacrement ne doit pas leur

être donné ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que u ce sacre-

ment exige la dévotion actuelle » ou virtuelle a en celui qui

le reçoit; comme aussi l'Eucharistie. De même donc que l'Eu-

charistie ne doit pas être donnée aux enfants; de même aussi

ce sacrement ne doit pas leur être donné ».

L'rtd priinum fait observer que « les infirmités, dans les

enfants, ne sont pas causées par le péché actuel, comme dans

les adultes. Et ce sacrement est donné surtout contre ces infir-

mités qui sont causées par les péchés actuels, étant comme les

restes de ces péchés ».

Vad secandiini précise que « ce sacrement n'est donné contre

les restes du péché originel qu'autant que ces restes du péché

originel se trouvent aggravés par les péchés actuels. Et, aussi

bien, il est donné principalement contre les pèches actuels,

comme on le voit par la forme elle-même : lesquels péchés
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actuels ne sont pas dans les enfants », puisque tant qu'ils n'ont

pas l'usage de la raison, ils ne peuvent commettre aucun péché

actuel, ni mortel, ni véniel.

Le sacrement de l'Extrême-Onction n'est point fait pour les

enfants. Il ne peut absolument pas leur être conféré. 11 n'est

que pour les adultes qui ont actuellement ou qui ont eu, ainsi

qu'il a été dit, l'usage de leur raison. — Ceux à qui il peut

être donné, comment peuvent-ils et doivent-ils le recevoir?

C'est par mode d'onction qu'il est donné. Mais l'onction qui le

constitue doit-elle être pratiquée sur tout le corps de l'infirme.

C'est ce qu'il nous faut maintenant considérer. Et tel est l'objet

de l'article qui suit.

Article V.

Si l'onction de ce sacrement doit être pratiquée

sur tout le corps?

Trois objections veulent prouver que u l'onction de ce sacre-

ment doit être pratiquée sur tout le corps ». — La première

dit que « selon saint Augustin [Delà Trinité, liv. VI, ch. vi),

Vâme tout entière est dans tout le corps. Puis donc que ce sacre-

ment est donné surtout pour la guérison de l'âme, c'est sur

tout le corps que l'onction doit être faite ». — La deuxième

objection déclare que « là où est le mal, là doit être appliqué

le remède. Or, parfois, le mal est général et dans tout le corps,

comme la fièvre. Donc l'onction doit être faite sur tout le

corps ». — La troisième objection en appelle à ce que « dans le

baptême » qui se donne par immersion, v le corps tout entier

est plongé dans l'eau. Donc ici également l'onction doit être

faite sur tout le corps ».

L'argument sed contra oppose que « le rite de l'Eglise uni-

verselle est de n'oindre les infirmes qu'en certaines parties

déterminées du corps ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « ce sacre-

ment est conféré par mode de cure. Or, la cure corporelle ne
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se fait pas en appliquant le remède au corps tout entier, mais

aux parties où se trouve la racine du mal. Et c'est pourquoi

l'onction sacramentelle aussi doit être faite en ces parties seu-

lement où se trouve la racine de l'infirmité spirituelle ».

Vad prinmni fait observer que « l'àme, bien qu'elle soit tout

entière en chaque partie du corps, quant à son essence, ne l'est

pas cependant quant aux puissances, qui sont les racines des

actes du péché. Et voilà pourquoi il faut que les onctions soient

faites sur les parties déterminées où se trouvent ces puis-

sances ».

Vad secundani dit que « le remède n'est pas toujours appli-

qué où est le mal ; mais, plus à propos, là où la racine du

mal se trouve ».

L'ad tertium reniarque que « le baptême se fait par mode

d'ablution. Or, l'ablution corporelle n'enlève la tache que de

la partie à laquelle on l'applique. Et voilà pourquoi le baptême

se pratique sur tout le corps. Mais il en est autrement de

l'Extrême-Onction, pour la raison déjà dite ».

Ce n'est pas tout le corps du malade qui doit recevoir l'onc-

tion du sacrement; mais seulement certaines parties détermi-

nées, celles-là même où se trouvent les puissances de l'âme par

lesquelles le mal du péché a coutume de s'introduire. — Ces

parties-là, quelles sont-elles : et faut-il dire que les parties

telles qu'on les a pratiquement déterminées sont celles qui

conviennent. Saint Thomas va nous répondre à l'article qui

suit.

Article VI. ,

Est ce à propos qu'on a déterminé les parties sur lesquelles

l'onction doit se faire?

Quatre objections veulent prouver que c ce n'est pas à pro-

pos qu'on a déterminé les parties sur lesquelles l'onction doit

être faite ; savoir qu'elle soit faite sur les yeux de l'infirme, sur

ses narines, sur ses oreillles, sur ses lèvres, aux mains et aux
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pieds ». — La première dit qu' « un sage médecin guérit le

mal à la racine. Or, c'est du cœur que viennent les pensées qui

souillent l'homme; comme il est dit en saint Matthieu, ch. xv

(v. 18). Donc c'est sur la poitrine que doit être faite l'onction ».

— La deuxième objection déclare que « la pureté de l'âme

n'est pas moins nécessaire à ceux qui partent, qu'elle ne l'est

à ceux qui viennent. Or, ceux qui viennent reçoivent » dans le

baptême « l'onction du chrême faite sur le sommet de la tête,

par le prêtre, pour marquer la pureté de l'âme. Dor^c ceux qui

partent doivent aussi recevoir, dans ce sacrement de l'Extrême-

Onction, l'onction sur le sommet de- la tête ». — La troisième

objection fait observer qu' « on doit appliquer le remède là

où se trouve la plus grande force du mal. Or, le mal spirituel

sévit surtout dans les reins, pour l'homme, et, pour la femme,

au nombril ; comme il est dit dans le livre de Job, ch. xx

(v. 11) : sa force est dans les reins, ainsi expliqué par saint Gré-

goire {Morales, liv. XXXII, ch. xiv). Donc c'est là que doit être

faite l'onction ». — La quatrième objection arguë de ce que

(( si l'on pèche par les pieds, on pèche aussi par les autres

membres du corps. Donc, de même que l'onction est faite aux

pieds, elle doit aussi être faite à tous les autres membres du

corps ».

Nous n'avons pas ici d'argument sed contra. Il suffit, en ef-

fet, d'opposer aux objections que l'Église a ainsi déterminé les

parties du corps où doivent se faire les onctions dans le sacre-

ment qui nous occupe.

Au corps de l'article, saint Thomas répond, en faisant obser-

server que u les principes du péché, en nous, sont les mêmes

que les principes de l'action; parce que c'est dans un acte que

le péché consiste. Or, les principes de l'action, en nous, sont

au nombre de trois : le premier, qui dirige, savoir la faculté

de connaître; le second, qui commande, savoir la faculté affec-

tive; le troisième, qui exécute, savoir la faculté motrice. D'au-

tre part, toute notre connaissance vient des sens. Et parce que

là où se trouve, en nous, la première origine du péché, là doit

se pratiquer l'onction, à cause de cela l'onction se fait à la

place des cinq sens : sur les yeux, à cause de la vue; sur les
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oieilleSjà cause de l'ouïe; sur les narines, à cause de l'odorat;

sur la bouche, à cause du goût; sur les mains, à cause du tou-

cher, qui s'exerce surtout par la sensibilité des doigts. En rai-

son de la partie affective, il en est qui pratiquent l'onction sur

les reins. Pour la faculté motrice, on fait l'onction sur les

pieds, qui sont l'instrument principal de cette faculté. Et parce

que le premier principe est la faculté de connaître, à cause de

cela l'onction qui se fait aux cinq sens est pratiquée par tous,

comme étant de la nécessité du sacrement. Les autres ne sont

pas pratiquées par tous. Il en est aussi qui pratiquent l'onction

sur les pieds et non celle des reins. La raison est que la faculté

affective et la faculté motrice sont des principes qui viennent

en second », ou après le principe de la connaissance. — On
aura remarqué cette justification des onctions du sacrement

qui nous occupe. Elle est en harmonie parfaite avec tout ce

que le saint Docteur nous a appris du rôle des sens et de toutes

les facultés qui sont en nous dans l'ordre de notre vie mo-
rale.

Vad prinium fait observer que « la pensée ne vient du cœur
que par l'entremise d'une certaine imagination, produite elle-

même par l'action des sens, comme il est dit au livre II de

rAme (ch. m, n. i3; de S. Th., leç. vi). Et aussi bien le cœur
n'est pas la première racine de la pensée, mais les organes des

sens; sinon pour autant que le cœur est le principe de tout le

corps. Mais ce principe est une racine éloignée ».

Vad secundam dit que u ceux qui viennent doivent acquérir

la pureté de l'àme; mais ceux qui partent doivent la rétablir.

Et c'est pourquoi ceux-ci doivent recevoir l'onction sur ces

parties du corps qui amènent la souillure de l'âme ».

L'ad tertidin accorde qu'en effet, « selon la coutume de quel-

ques-uns, l'onction se l'ait sur les reins, à cause de l'appétit

concupiscible qui s'y trouve en sa plus grande force. Mais la

faculté appétitive n'est pas la première racine » du mal, <( ainsi

(|u'il a été dit » : ce sont les sens extérieurs. Aussi bien l'onc-

tion des sens est absolument nécessaire; celle des reins ne l'est

pas,

L'ad quartuni déclare que « les organes du corps qui servent
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à l'acte du péché sont les pieds, les tnaiiis et la langue; et

l'onction du sacrement est faite sur ces parties. 11 y a aussi les

parties sexuelles. Mais, en raison de l'impureté de ces parties

et par respect pour le sacrement, l'onction ne doit pas leur

être appliquée ».

Régulièrement, les parties du corps (|ui doivent recevoir

l'onction du sacrement sont les yeux, les oreilles, les narines,

la bouche, les mains et les pieds. Dans le nouveau droit, il est

marqué que l'onction des reins doit toujours être omise. L'onc-

tion des pieds peut être omise, dès qu'on a un motif raisonna-

ble quelconque. En cas de nécessité, on peut ne faire qu'une

seule onction sur l'un des sens extérieurs, ou, mieux encore,

sur le front, avec la formule abrégée marquée dans le rituel.

— Mais que doit-on faire si, hors du cas de nécessité ou en

temps normal ou quand il est loisible de pratiquer les diverses

onctions, le malade est mutilé dans l'une des parties qui sont

marquées pour recevoir l'onction. Doit-on, en pareil cas,

s'abstenir de pratiquer l'onction sur celle partie du corps du

malade. Saint Thomas va nous répondre à l'article qui suit.

Article Vil.

Si les mutilés doivent recevoir l'onction qui porte

sur les parties dont ils sont privés.

Deux objections veulent prouver que c les mutilés ne doi-

vent pas recevoir l'onction qui porte sur les parties dont ils

sont privés ». — La première dit que « comme ce sacrement

exige une disposition déterminée en celui qui le reçoit, c'est-

à-dire qu'il faut qu'il soit infirme; de même il exige une par-

tie déterminée » où doit se faire l'onction. « Puis donc que ce-

lui qui n'est pas infirme ne peut f)as recevoir l'onction du sa-

crement, celui-là non plus ne peut pas la recevoir qui n'a

point la partie où doit se faire l'onction ». — La seconde objec-

tion fait observer que « celui qui est aveugle de naissance n'a
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point péché par la vue. Or, dans l'onction qui se fait sur les

yeux, il est parlé du péché par la vue. Donc une telle onction

ne doit pas se faire quand il s'agit d'un aveugle-né. Et il en est

de même pour les autres parties ».

L'argument sed contra oppose que « les défauts corporels

n'empêchent pas la réception des autres sacrements. Donc ils

ne doivent pas non plus empêcher la réception de celui-ci. Et

puisque chacune des onctions est de nécessité pour ce sacre-

ment, il faut donc qu'elles soient toutes appliquées aux muti-

lés ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « les mutilés

doivent recevoir l'onction le plus près qu'il est possible des

parties oij l'onction aurait dû se faire », s'ils avaient eu ces

parties. « C'est qu'en effet, bien qu'ils n'aient pas les membres,

ils ont les puissances de l'âme qui correspondent à ces mem-
bres, à tout le moins dans leur racine. Et, intérieurement, ils

ont pu pécher par rapport aux choses qui correspondent à ces

parties, bien qu'ils ne l'aient pu extérieurement ».

Et, par là, ajoute le saint Docteur, « on voit ce qu'il faut

répondre aux objections ».

Pour terminer l'étude de ce qui regarde le sacrement de

l'Extrême-Onction, il ne nous reste plus qu'à considérer ce qui

a trait à son renouvellement ou à la possibilité de le recevoir

plusieurs fois. C'est l'objet de la question suivante.



QUESTION XXXIII

DE L'ITERÀT[ON DU SACREMENT DE L'EXTREME-ONCTION

Cette question comprend deux articles :

1° Si ce sacrement peut être réitéré?

2° S'il doit être réitéré dans la même infirmité?

Les deux arlicles de celle question sont tirés de la distinc-

tion XXIII, q. 2, art. 4.

Article Premier.

Si ce sacrement doit être réitéré?

Deux objections veulent prouver que « ce sacrement ne doit

pas être réitéré ». — La première déclare que « l'onction faite

à l'homme est plus excellente que l'onction faite à une pierre.

Or, l'onction de l'autel ne se réitère pas, à moins que l'autel

ne soit brisé. Donc l'Extrême-Onction qui se lait à l'homme

ne doit pas, non plus, être réitérée ». — La seconde objection

dit qu' (( après le dernier, il n'y a plus rien. Or, cette onction

est appelée exlrêine » ou dernière. « Donc elle ne doit pas être

réitérée ».

L'argument sed contra rappelle que « ce sacrement est une

certaine cure spiiituelle faite par mode de cure corporelle. Or,

la cure corpoielle se renouvelle. Donc, aussi, ce sacrement

doit être réitéré ».

Vu corps de l'article, saint Thomas répond qu'aucun des
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sacrements qui ont un effet perpétuel ne doit être réitéré :

parce que ce serait montrer que le sacrement n'était pas effi-

cace pour produire cet eflet; et, par suite, on ferait injure à ce

sacrement. Mais pour les sacrements qui n'ont pas un effet

demeurant à tout jamais, ils peuvent être renouvelés sans

qu'il leur soit fait injure, afin que l'eflet qui n'est plus soit

obtenu de nouveau. Et parce que la santé du corps et celle

de l'âme, qui sont l'effet de ce sacrement, peuvent être

perdues après avoir été obtenues par le sacrement, à cause

de cela ce sacrement peut être réitéré sans qu'on lui fasse

injure ».

Vad prlmam explique que « l'onction de la pierre se fait

pour la consécration de l'autel, laquelle consécration demeure

à jamais dans la pierre, tant que l'autel demeure. Et c'est

pourquoi elle ne peut pas être réitérée. Mais l'oflclion du sa-

crement qui nous occupe n'est point faite pour consacrer

l'homme; car elle n'imprime pas de caractère. Et voilà pour-

quoi il n'y a point parité ».

h'ad secundiun fait observer que « ce qui est extrême » ou

dernier « selon l'estimation des hommes, quelquefois n'est pas

extrême en réalité. Et c'est ainsi que ce sacrement est appelé

Extrême-Onction, parce qu'il ne doit être donné qu'à ceux dont

la mort est prochaine, selon l'estimation des hommes ».

Nous venons de trouver, précisé à nouveau, dans cette ré-

ponse ad secLindain, que l'Extrême-Onction ne doit être donnée

qu'aux infirmes, aux malades, à ceux dont la débililé fait ju-

ger qu'ils sont près de mourir. — Mais s'ils ne meurent pas et

que leur vie se continue dans la même maladie, dans la même
infirmité, dans la même débilité, peut-on leur redonner en-

core le sacrement qu'ils ont déjà reçu. On le peut, nous ve-

nons de le dire, à supposer qu'ils guérissent et qu'ils tombent

de nouveau malades. Mais s'ils ne guérissent pas, s'ils coiili-

nuent d'être malades de la même maladie, avec ceci seule-

ment (ju'ils ont échappé au péril de mort jugé d'abord immi-

nent, peut-on de nouveau leur donner l'Extrême-Onclion.

Saint Thomas va nous répondre à l'article (jui suit.
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Article II,

Si dans la même infirmité ce sacrement doit être réitéré?

Deux objeclioiis veulent prouver que v dans la même infir

niilé ce sacrement ne doit pas être réitéré ». — La première

dit qu' (( à une seule maladie n'est due qu'un seul remède. Or,

ce sacrement est un certain remède spirituel (q. 3o, art. i).

Donc il ne doit pas être réitéré contre une inêuie maladie ».

— La seconde objection fait remarquer que « si l'onction peut

être réitérée dans la même maladie, c'est toute la journée

qu'elle pourra être appliquée à un même infirme. Ce qui est

absurde ».

L'argument sed contra déclare que (• parfois la maladie duie

longtemps après la réception du sacrement; et, ainsi, l'on a de

nouveau des traces ou restes du péché, contre quoi ce sacre-

ment est principalement conféré. Il s'ensuit qu'on peut de

nouveau recevoir l'onction ».

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « ce sacre-

ment ne regarde pas seulement l'infirmité, mais aussi l'état

de l'infirmité : car il ne doit être donné qu'aux infirmes qui,

selon l'estimation humaine, paraissent être près de mourir.

Or, parmi les infirmités, il en est qui ne durent pas. Il s'en-

suit que si l'on donne ce sacrement, en ces sortes d'infirmités,

quand l'homme en est à ce point qu'il se trouve en péril de

mort, il ne sort de cet état que par la guérison de son mal : et,

par suite, il ne doit pas de nouveau recevoir l'onction. Que

s'il retombe, ce sera une autre maladie; et l'onction pourra'lui

être donnée. Il est d'autres maladies qui sont de longue du-

rée ; comme la phtisie, l'hydropisie et autres de ce genre. En

ces sortes d'infirmités, l'onction ne doit être faite que quand

on juge que l'infirmité met en péril de mort. Que si l'homme

échappe à ce péril, la tnêrne inliimilé se prolongeant, il

pourra de nouveau recevoir l'onction, quand le mal le con-

duira en semblable péril : dans ce cas, en effet, il se trouve en

I
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un autre d'clal d'infirmité, bien que l'infirmité ne soit pas dif-

férente au sens pur et simple.

Et, par là n, ajoute saint Thomas, « on voit la réponse aux

objections ».

C'est donc toutes les fois qu'un infirme se trouve en péril

de mort, qu'il peut recevoir le sacrement de l'Extrême-Onc-

tion : que ce péril soit causé par des maladies distinctes ; ou

qu'il soit causé par des phases nouvelles d'une même maladie,

au cours de laquelle le malade se trouve successivement, par

des aggravations de son mal, qui viennent et disparaissent,

conduit aux portes de la mort.

Au ternie des questions empruntées par l'auteur du Supplé-

ment au Commentaire du livre des Sentences pour joindre à la

suite de la Somme ihcologiqiie le traité de l'Exlrême-Onclion
,

nous ne croyons pouvoir mieux faire, en vue de résumer la

doctrine que nous venons de traduire, que de reproduire ici,

dans son entier, le chapitre lxxiii du livre IV de idi Somme
contre les Gentils. C'est le seul endroit oii saint Thomas ait

traité ex pro/esso, distinctement des questions écrites par lui

quand il commentait le livre des Sentences, ce qui regarde le

sacrement de l'Extrême-Onction. Et, sans doute, nous n'avons

là qu'un résumé très bref de la doctrine qu'il aurait exposée à

nouveau dans la Somme théologujue, si la mort ne l'en avait

empêché. Mais, outre que ce résumé est fait par saint Thomas
lui-même, nous y verrons, comme il arrive toujours pour la

Somme contre les Gentils, une fermeté et une perfection de doc-

trine qui nous dédommageront un peu de la privation causée

par la mort du saint Docteur.

Le chapitre dont nous parlons a pour titre : Du sacrement

de CExtrême-Onction.

« Parce que », déclare le saint Docteur, u le corps est l'ins-

trument de l'àme et que l'instrumenl est au service de l'agent

principal : il est nécessaire que la disposition de rinstruniont

soit telle qu'elle convienne au principal agent; d'où il suit

que le corps aussi est disposé selon qu'il convient à l'àine.
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L'infirmité de l'âme, qui est le péché, aura donc parfois de

causer l'infirmité dans le corps, Dieu en disposant ainsi dans

son jugement. Cette infirmité corporelle est parfois utile au

salut de l'âme, pour autant que l'homme supporte avec humi-

lité et patience son infirmité corporelle, et qu'elle lui est impu-

tée à peine satisfatoire ». Dans ce cas, en effet, le mal corpo-

rel se trouvera être pour l'homme un vrai profit spirituel.

« Mais ce mal est aussi quelquefois un obstacle au salut spiri-

tuel, pour autant que Tinfirmité corporelle empêche la prati-

que des vertus.

Il était donc à propos que fût apporté un certain remède

spirituel contre le péché selon que du péché dérive l'infirmité

corporelle, de telle sorle que ce remède spirituel pût guérir

l'infirmité corporelle », non pas toujours et d'une façon abso-

lue, mais « quelquefois » : savoir quand ce serait utile au salut.

« Et c'est à cela qu'est ordonné le sacrement de l'Extrême-

Onclion ; dont il est dit, en saint Jacques, chapitre v (v. i4, i5) :

Quelqu'un est-il malade parmi vous? Quil introduise les prêtres

de l'Église ; et quils prient pour lui, pratiquant sur lui l'onction de

r huile; et ta prière de la foi guérira l'infirme.

>>i cela préjudicie à la vertu du sacrement, si quelquefois

les infirmes auxquels on le confère ne sont pas guéris totale-

ment de leur infirmité : c'est que parfois il n'est pas utile au

salut spirituel, même pour ceux qui reçoi>«nt dignement ce

sacrement, qu'ils recouvrent la santé du corps. Et toutefois, ce

n'est pas en vain qu'ils reçoivent le sacrement, bien que

la santé corporelle ne s'ensuive pas. Ce sacrement, en effet,

est ordonné contre l'infirmité du corps, selon qu'elle est une

suite du péché. Mais c'est aussi, manifestement, contre les

autres suites du péché qu'il est ordonné, savoir contre la pente

au mal et la difficulté à pratiquer le bien ; et d'autant plus con-

tre elles, que ces infiimités spirituelles sont plus rapprochées

du péché que ne l'est l'infirmité coiporelle.

Il est vrai que ces infirmités spirituelles sont aussi guéries

par la pénitence, pour autant que le pénitent, par les œuvres

de vertu dont il use pour satisfaire, est éloigné du mal et incliné

au bien. Mais, soit par négligence, ou en raison des occupa-
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lions variées de la vie, ou encore à cause de la brièveté du

temps, il arrive que l'iiomme ne guérit pas en lui d'une

manière parfaite ces sortes de défauts. Et c'est pourquoi il a

été pourvu de façon très salutaire à ce que par le sacrement de

l'Extrême-Onction, la guérison dont il s'agit soit opérée d'une

manière parfaite et que l'homme soit libéré de toute obligation

à la peine, afin que, de la sorte, il ne demeure rien, en lui, qui

puisse empêcher l'âme, à sa sortie du corps, de recevoir la

gloire : ut sic nihll in eo remaneat quod in exila aniniae a corpore

eam possit a percepUone gloria inipedire ». On remarquera cette

déclaration si expresse de saint Thomas. Elle ajoute encore,

si possible, aux formules que nous avions déjà soulignées dans

l'exposé des questions empruntées au Supplément. Et elle suf-

firait pour faire concevoir à toute âme éclairée de la foi le désir

le plus vif de recevoir avant de mourir, quand les circonstances

de la mort le permettent, un sacrement aussi précieux. Saint

Thomas souligne lui-même ce qu'il vient de dire, en l'ap-

puyant du mot de l'Écriture. « Et c'est pourquoi saint Jacques

ajoute : Et le Seigneur allégera cette âme.

Il y a aussi », poursuit saint Thomas, « que l'homme n'a

pas la connaissance ou le souvenir de tous les péchés qu'il a

commis, de façon à pouvoir, par la pénitence, être purifié de

tous et de chacun dans le détail. Pareillement, il y a les péchés

de chaque jour, sans lesquels la vie présente ne peut pas se

continuer, dont il faut que l'homme, à sa sortie de ce monde,

soit purifié par ce sacrement, afin que rien ne se trouve en lui

qui s'oppose à la réception de la gloire : ut nihil inventaiur in

eo quod perceptioni gloriae repugnet.. Et voilà pourquoi saint.

Jacques ajoute que s'il est dans les péchés, ils lui seront remis.

Par oii il est manifeste », conclut saint Thomas, « que ce

sacrement est le dernier » de ceux qui ont trait à la sanctifi-

cation de l'être humain en lui-même et pour lui-même dans sa

vie individuelle, « et qu'il est en quelque sorte l'achèvement

de toute la guérison spirituelle qui prépare l'homme à la parti-

cipation dé la gloire. Aussi bien est-il appelé V Extrême-Onction.

Il est manifeste, par là, que ce sacrement ne doit pas être

donné à n'importe quels infirmes, mais à ceux-là seulement
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qui paraissent, dans leur infirmité, approcher de la mort. Que

si toutefois ils s'en relèvent, ce sacrement peut, de nouveau,

leur être conféré, quand ils reviennent à un état semblable »,

c'est-à-dire quand ils se trouvent, de nouveau, dans un état de

maladie qui constitue un péril prochain de mort. « L'onction

de ce sacrement, en effet, n'est pas une onction qui consacre

comme ronctioM de la confirmation, ou l'ablution du baptême,

ou certaines autres onctions, qui ne sont jamais réitérées, à

cause décela : la consécration demeurant toujours tant que dure

la chose consacrée, en raison de l'efficacité de la vertu divine

qui consacre. Ce à quoi est ordonnée l'onction de ce sacre-

ment, c'est à guérir » le malade spirituellement et même corpo-

rellement : « or tout remède destiné à la guérison se renou-

velle autant de fois que le mal lui-même reparaît.

Il en est qui se trouvent en état de mort prochaine sans

être malades, comme on le voit pour ceux qui sont condam-

nés à mort. Ceux-là auraient besoin des effets spirituels de ce

sacrement. Toutefois, il ne doit être conféré qu'à un sujet

infirme ou malade. Il est donné, en effet, sous forme de remède

corporel, et le remède corporel ne s'applique qu'à celui qui est

malade corporellement. Car il faut que, dans les sacrements,

soit conservée la signification du sacrement. De même donc

qu'il est requis, dans le baptême, qu'il y ail une ablution pra-

tiquée sur le corps; de même il est requis, dans ce sacrement,

qu'il y ait une médication appliquée à l'infirmité corporelle.

C'est, du reste, pour cela que l'huile est la matière spéciale

de ce sacrement; parce que l'huile est efficace à guérir dans

l'ordre du corps, en adoucissant les douleurs, comme l'eau, qui

lave le corps, est la matière du sacrement dans lequel se fait

l'ablution spirituelle.

De là aussi il est manifeste que comme la médication cor-

porelle doit être appliquée au principe du mal, de même cette

onction doit être faite sur les parties du corps qui sont le prin-

cipe de l'infirmité spirituelle, tels sont les organes des sens et

les mains et les pieds qui servent aux œuvres de péché, et, selon

la coutume de quelques-uns, aussi les reins oiî se trouve

l'humeur de la passion charnelle.
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« Parce que dans ce sacrement les péchés sont remis et que

le péché n'est remis que par la grâce, il est manifeste que dans

ce sacrement la grâce est conférée. D'antre part, il n'appartient

qu'aux prêtres, dont l'ordre est d'illuminer » spirituellement

les âmes, « de donner les choses dans lesquelles est conféiée la

giâce qui illumine l'âme. Mais il n'est pas requis que ce soi!

l'évêque, attendu que dans ce sacrement n'est pas conféré un

état d'excellence, comme en ceux dont l'évêque est le ministre.

Toutefois, parce que ce sacrement a pour effet la guérison

parfaite et qu'en lui est requise l'abondance de la grâce, il

convient à ce sacrement que des prêtres en nombre y assistent

et que la prière de toute l'Église aide à son effet. Aussi bien

saint Jacques dit : Qu'on introduise les prêtres de l'Église ; et la

prière de la foi sauvera l'infirme. Si cependant un seul prêtre est

présent, il est censé parfaire le sacrement en la vertu de toute

l'Église dont il est le ministre et dont il gère la personne. Mais

l'effet de ce sacrement est empêché par la fiction » ou les niau-

vaises dispositions « de celui qui le reçoit, comme il arrive, du

reste, pour les autres sacrements ».

Le sacrement de l'Exlrême-Onction ferme le cycle des sacre-

ments institués par le Christ pour parfaire l'individu humain

dans la vie surnaturelle divine que le péché avait ruinée et qui

avait été rétablie par la grâce de la Rédemption. Cette vie

recouvrée parla Rédemption est la vie chrétienne. Elle consiste

dans l'incorporation au Christ par la grâce des sacrements.

De ces sacrements au nombre de sept, les cinq premiers sont

destinés à la perfection de la vie chrétienne selon les condi-

tions de cette vie dans l'individu humain. Les deux derniers

répondent aux conditions de cette vie pour autant que l'être

humain doit vivre en société et se continuer, par voie de géné-

ration, dans le cours des siècles.

Dans l'individu humain considéré en lui-même, il fallait

d'abord pourvoir à ce qui constituerait la vie chrétienne et sa

I)crfection dans son épanouissement normal. Et, pour cela, il

fallait, d'abord, que l'être humain fût amené à cette vie. Il

fallait ensuite qu'il pût y grandir. Enfin, il devait pouvoir s'y
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conserver. La première de ces trois fins est assurée par le bap-

tême. La seconde, par la confirmation. La troisième, par

l'Eucharistie.

Mais parce que riiomnie, tant qu'il vit sur cette terre,

demeure soumis aux possibilités de défection ou de maladie

et de moil, même dans l'ordre spiiituel, il fallait que

deux auties sacrements fussent institués pour permettre à

l'homme d'être rétabli dans la vie chrétienne que le péché lui

aurait fait perdre ou dont il aurait compromis la perfection.

Ces deux sacrements sont la pénitence et l'Extrême-Onction.

>ious en avons vu la nature, les conditions, les effets. Ils ont

formé l'objet du présent volume de notre Commentaire, comme
les trois premiers avaient formé l'objet des deux volumes pré-

cédents.

Il nous reste encore, pour terminer l'étude des moyens de

salut institués par le Christ, à considérer les deux derniers

sacrements destinés à assurer la vie chrétienne selon les condi-

tions sociales de cette vie. Ces deux sacrements sont l'Ordre et

le mariage. Ils feront l'objet de notre prochain volume.

FIN DU TOME \IX
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